
\.-V

xJ U -• n\



CANADA. PARL. C. DES C. 
J COMITE SPECIAL DES
103 RECHERCHES.
H72 Procès-verbaux et
1960/61 témoignages.
V*1

NAME - NOM

QyUida fpt£. P. OpttuPjL



\03wn ,
196 0/61 
■R4



BÜ8Ü

■M

SSM

mm

sBÊ

MB



CHAMBRE DES COMMUNES

Quatrième session de la vingt-quatrième législature
1960-1961

COMITÉ SPÉCIAL 

DES

RECHERCHES
Président: M. J. W. MURPHY

PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES 
Fascicule 1

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED

SÉANCES DU MARDI 21 FÉVRIER ET 
DU JEUDI 2 MARS 1961

, 1aration de M. W. M. Gilchrist, président de VEldorado Mining and 
^eC Refining Limited.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
,tdrtMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

IMF OTTAWA, 1961
24728-8—1



Aiken
Batten
Bissonnette
Bourget
Brunsden
Drysdale

COMITÉ SPÉCIAL DES RECHERCHES
Président: J. W. Murphy

Vice-président: C. A. Best
et MM.

Dumas
Forgie
Godin
Grafftey
MacLellan
Mcllraith

Nielsen
Payne
Pitman
Smith (Winnipeg-Nord) 
Stewart

Secrétaire du Comité: 
J. E. O’Connor.



ORDRES DE RENVOI

Jeudi 16 février 1961.

Il est ordonné—1. Qu’un comité spécial soit institué afin d’étudier la ligne 
de conduite, le fonctionnement et les dépenses du Conseil national de recher
ches, de 1 ’Atomic Energy of Canada Limited et de l’Eldorado Mining and 
Refining Limited, et de faire rapport à l’occasion de ses observations et opi
nions sur ces questions ;

2. Que, nonobstant les dispositions de l’article 67 du Règlement, le comité 
se compose de vingt membres et que onze membres constituent le quorum;

3. Que le comité soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre, 
à faire imprimer au jour le jour les documents et les dépositions, selon qu’il 
l’ordonnera, à assigner des témoins et à faire produire des documents et des 
dossiers.

Vendredi 17 février 1961.
Il est ordonné—Que le Comité spécial des recherches, institué le jeudi 16 

février 1961, soit composé de MM. Aiken, Batten, Best, Bissonnette, Bourget, 
Brunsden, Dumas, Drysdale, Forgie, Godin, Grafïtey, MacLellan, Mcllraith, 
Murphy, Nielsen, Payne, Pitman, Slogan, Smith (Winnipeg-Nord) et Stewart.

Mardi 28 février 1961.

Il est ordonné—Que le quorum du Comité spécial des recherches soit réduit 
de 11 à 8 membres et que l’application de l’article 67(2) du Règlement soit 
suspendue à cet égard.

Certifié conforme.
Le greffier de la Chambre, 

LÉON-J. RAYMOND.
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Le Comité spécial des recherches a l’honneur de présenter son

PREMIER RAPPORT
Le Comité recommande que son quorum soit réduit de 11 à 8 membres et 

que l’application de l’article 67(2) du Règlement soit suspendue à cet égard.
Le président,

J. W. MURPHY.
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PROCÈS-VERBAUX
Mardi 21 février 1961

(1)

Le Comité spécial des recherches se réunit à 10 h. 10 du matin pour orga
niser son travail.

Présents: MM. Aiken, Batten, Best, Bissonnette, Brunsden, Dumas, Forgie, 
Godin, McLellan, Mcllraith, Murphy, Nielsen et Stewart. (13)

Sur la proposition de M. Aiken, avec l’appui de M. Batten, M. J. W. 
Murphy est élu président.

Sur la proposition de M. Nielsen, avec l’appui de M. Brunsden, M. C. A. 
Best, est élu vice-président.

Sur la proposition de M. Nielsen, avec l’appui de M. Forgie,
Il est décidé—Que le Comité recommande à la Chambre que son quorum 

soit réduit de onze à huit membres.

Sur la proposition de M. Batten, avec l’appui de M. Godin,
Il est décidé—Que, conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 16 

février 1961, le Comité fasse imprimer au jour le jour 750 exemplaires en 
anglais et 250 exemplaires en français de ses Procès-verbaux et Témoignages.

Le Comité décide que MM. Aiken, Batten, Best, Drysdale, Dumas et Pitman 
agiront avec le président comme membres du sous-comité du programme et de 
la procédure.

Le président propose que le Comité commence ses travaux par une étude 
du Conseil national de recherches, et annonce une visite à Chalk River (Ont.).

A 10 h. 15 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
président.

Jeudi 2 mars 1961.
(2)

Le Comité spécial des recherches se réunit à 10 heures du matin, sous la 
présidence de M. J. W. Murphy.

Présents: MM. Aiken, Batten, Best, Bissonnette, Bourget, Brunsden, Drys
dale, Dumas, Forgie, MacLellan, Mcllraith, Murphy, Payne, Slogan et Stewart. 
—(15)

Aussi présents: De l’Eldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. 
Gilchrist, président; M. R. C. Powell, secrétaire; et M. R. E. Barrett, directeur 
des achats de minerai.

Le président donne lecture du premier rapport du sous-comité du pro
gramme et de la procédure:

«Le sous-comité se réunit à 10 heures du matin le mardi 28 février 
1961, les membres suivants étant présents: MM. Aiken, Batten, Best, 
Drysdale, Murphy et Pitman.
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6 COMITÉ SPÉCIAL

Votre sous-comité recommande:
(1) Que le Comité fasse l’examen des programmes, des travaux et des 

dépenses de Y Eldorado Mining and Refining Limited et de ses deux 
filiales, la Northern Transportation Company et YEldorado Aviation 
Limited; des réunions étant provisoirement fixées au jeudi 2 mars 
dans la matinée et dans l’après-midi, au vendredi 3 mars dans la 
matinée et dans l’après-midi et au mardi 7 mars au besoin.

(2) Que le Comité entende des représentants du Conseil national de 
recherches et visite les laboratoires situés sur le chemin de Montréal.

(3) Que le Comité invite les institutions de recherches, les universités, 
les facultés de médecine et l’industrie, en particulier l’industrie 
secondaire, à présenter des mémoires.

(4) Que le Comité examine les travaux de Y Atomic Energy of Canada 
Limited.

(5) Que le Comité se réunisse quatre fois la semaine si la chose est 
nécessaire.

(6) Que le sous-comité se réunisse fréquemment afin de préparer le 
mieux possible le programme du Comité.»

Sur la proposition de M. Slogan, avec l’appui de M. Dumas, le premier 
rapport du sous-comité est adopté, à condition que soient décommandées les 
réunions devant se tenir au cours de l’après-midi les 2 et 3 mars.

Il est convenu—Que le Comité entende des représentants des producteurs 
d’uranium et des associations qui s’intéressent à l’activité de YEldorado Mining 
and Refining Limited.

Après avoir répondu à certaines questions, M. Gilchrist donne lecture 
d’un mémoire détaillé sur l’histoire, l’organisation et les travaux de la société 
et de ses filiales, YEldorado Aviation Limited et la Northern Transportation 
Company.

Il est convenu—Que les annexes au mémoire soient imprimées en appendice 
au compte rendu de la séance d’aujourd’hui.

M. Gilchrist répond à de nouvelles questions et à midi et sept minutes, 
le Comité s’ajourne au vendredi 3 mars 1961, à 9 heures et demie du matin.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor.



TÉMOIGNAGES
Jeudi 2 mars 1961.
10 heures du matin.

Le président: Messieurs, nous avons le quorum. Le comité de direction 
s’est réuni à dix heures du matin mardi, dans mon bureau. Les membres 
présents étaient les suivants: MM. Aiken, Batten, Best, Drysdale, Murphy et 
Pitman. Votre sous-comité fait les recommandations suivantes:

(1) Que le Comité fasse l’examen des programmes, des travaux et des 
dépenses de l’Eldorado Mining and Refining Limited et de ses deux 
filiales, la Northern Transportation Company et l’Eldorado Aviation 
Limited, des réunions étant provisoirement fixées au jeudi 2 mars 
dans la matinée et dans l’après-midi, au vendredi 3 mars dans la 
matinée et dans l’après-midi et au mardi 7 mars au besoin.

(2) Que le Comité entende des représentants du Conseil national de 
recherches et visite les laboratoires situés sur le chemin de Montréal.

(3) Que le Comité invite les institutions de recherches, les universités, 
les facultés de médecine et l’industrie, en particulier l’industrie 
secondaire, à présenter des mémoires.

(4) Que le Comité examine les travaux de l’Atomic Energy of Canada 
Limited.

(5) Que le Comité se réunisse quatre fois la semaine si la chose est 
nécessaire.

(6) Que le sous-comité se réunisse fréquemment afin de préparer le 
mieux possible le programme du Comité.

Avez-vous des commentaires, messieurs?
M. McIlraith: Monsieur le président, je suis plutôt^ étonné, je dois le 

dire, que la question de l’Eldorado Mining soit la première au programme, 
car nous étions au beau milieu de l’examen des travaux du Conseil national 
de recherches lors de la réunion antérieure du Comité. Nous devrions con
tinuer cet examen et je prévoyais que nous nous attaquerions d’abord au 
Conseil national de recherches. J’aimerais donc obtenir des explications 
de ce changement qui a été apporté à ce qui aurait été ou semblerait être 
l’ordre normal des choses.

J’ai aussi un autre point à soulever et c’est peut-être aussi le bon moment 
de le faire. Ainsi que les membres du Comité le savent, la Chambre des 
communes doit étudier cet après-midi la résolution sur des changements 
dans le tarif, les changements proposés ayant trait à la classe ou catégorie 
de denrées dont il est question dans cette mesure législative. Cette mesure est 
sans aucun doute la plus importante que le Parlement aura à étudier au cours 
de la présente session. Et voilà que nous nous mettons à l’œuvre sans que le 
Comité ne nous ait fourni aucune explication. Un avis nous a été donné 
hier soir. Pour ma part, je vais chercher mon courrier au cours de l’après- 
midi ainsi qu’à midi et pendant la matinée. J’ai reçu hier soir vers neuf 
heures l’avis m’informant de la séance de cet après-midi.

Il existe peut-être quelque explication à cette requête déraisonnable que 
nous siégions pendant les séances de la Chambre. Le Comité a droit à une 
explication. Mais, si aucune explication valable n’est fournie, je veux pour 
ma part, déclarer que je suis tout à fait opposé à cette façon de procéder.
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8 COMITÉ SPÉCIAL

J’estime qu’il y a là un abus sérieux de la procédure. Les députés se trouvent 
ici en qualité de membres de la Chambre des communes; ils ne sont pas ici 
en qualité de membres du Comité et, à ce dernier titre, ils ne représentent 
qu’un sous-comité à qui certaines fonctions ont été confiées par la Chambre.
Il ne devrait jamais y avoir rivalité entre les deux.

Je me rends compte que certains comités peuvent constituer une excep
tion à cette règle et le présent Comité en constituera une quand il s’occupera 
de la question de Chalk River mais, en temps ordinaire, pareille chose ne 
devrait pas se produire. Je tiens à déclarer que je m’oppose à ce que nous 
nous réunissions cet après-midi et que je m’oppose aussi à la façon d’agir qui 
fait l’objet du premier point que j’ai soulevé.

M. Best: Je pourrais faire remarquer que tous les partis étaient repré
sentés au sein du sous-comité qui s’est réuni mardi, réunion au cours de 
laquelle cette façon de procéder a été arrêtée, je pense. Avis aurait dû 
être donné ce jour-là, c’est-à-dire il y a deux jours.

M. McIlraith: Monsieur le président, si le renseignement était alors 
disponible, pourquoi les membres du Comité n’en ont-ils pas été informés; 
ppourquoi ne nous a-t-on pas communiqué que ce renseignement?

M. Best: Tous les partis étaient représentés au sein du sous-comité, 
mardi.

M. McIlraith: La méthode suivie pour transmettre des renseignements 
aux membres du Comité est d’adresser un avis à chaque membre particulier. 
Je répète ma question: si la décision a été prise le mardi, pourquoi les 
avis n’ont-ils pas été envoyés le mardi?

Le président: Avez-vous d’autres remarques à faire?
M. Brunsden: Monsieur le président, je me vois obligé de donner mon 

appui au dernier orateur. On m’a déjà reproché d’être absent de la Chambre 
en une certaine occasion. La raison de mon absence était que j’assistais à 
une autre réunion de comité. Pour ma part, j’estime que la question qui sera 
débattue à la Chambre cet après-midi est d’une telle importance qu’il me 
faudra être présent; je ne pourrai donc pas me trouver ici.

Le président: Messieurs, je ne sais pas exactement quand les avis ont 
été expédiés. Ainsi que M. Best l’a dit, des membres de tous les partis se trou
vaient à la réunion du sous-comité. M. Batten était présent ainsi que M. 
Pitman, qui représentait le Parti social démocratique, quand il fut con
venu que nous convoquerions des représentants de YEldorado pour entendre 
le mémoire que devait présenter son président. Comme vous le savez, l’El
dorado n’a pas comparu devant le Comité l’an dernier. Nous avons jugé devoir 
entendre ses représentants immédiatement. En passant, il se peut que les 
témoignages de l’Eldorado ne prennent pas fin aujourd’hui, car j’ai appris 
hier, par appel interurbain, que plusieurs sociétés intéressées à l’extraction 
de l’uranium doivent présenter des mémoires. Les membres du Comité recon
naîtront, je pense, que nous devrions, tout au moins, entendre ces mémoires. 
Ainsi nous ne pourrons pas en finir avec l’Eldorado même mardi prochain, 
à supposer que nous tenions cinq réunions. Ces gens ne sont pas prêts à pré
senter leurs mémoires et, à mon avis, le Comité doit entendre ces représenta
tions. Je regrette, monsieur McIlraith, s’il y a eu des malentendus au sujet 
des avis. Je crois savoir qu’ils ont été expédiés à midi hier. L’avis a été 
donné, bien entendu, dans le procès-verbal.

M. McIlraith: C’est là le point: apparemment l’avis n’a pas été donné. 
Qu on me corrige, s’il y a lieu. On n’a annoncé que la réunion de dix heures. 
La réunion de trois heures et demi n’a pas été mentionnée dans le procès- 
verbal; je n’ai, cependant, pas vérifié cela personnellement.



RECHERCHES 9

Le président: Je suis entièrement à la disposition du Comité et je vous 
suis reconnaissant de la remarque que vous avez faite. Je suis tout à fait 
disposé à accepter votre idée, monsieur Mcllraith, car, étant donné 1 objection 
que vous avez apportée, et étant donné le programme de la Chambre cet 
après-midi, le Comité pourra peut-être envisager la possibilité de tenir sa 
prochaine réunion demain matin.

M. Drysdale: Monsieur le président, je remarque que les mémoires sem
blent assez volumineux et on pourrait, peut-être, s’occuper ce matin et cet 
après-midi de consigner ces mémoires au compte rendu si telle est l'intention 
en ce moment. Je me demande si M. Mcllraith s’opposerait à ce que les mé
moires soient lus en son absence.

M. Dumas: J’aimerais savoir d’abord pour quelle raison on a décidé de 
convoquer l’Eldorado dès maintenant quand nous étions sous l’impression 
que nous continuerions l’examen de l’activité du Conseil national de recherches?

Le président: Le comité de direction a jugé (malheureusement vous 
n’étiez pas là, monsieur Dumas) que l’Eldorado devrait comparaître devant le 
Comité au début de ses travaux et il y a à cela des raisons évidentes. C’est 
pourquoi il a été convenu que nous entendrions les représentants de l’Eldorado 
au cours de trois, quatre ou cinq séances et que nous poursuivrions ensuite 
l’examen du Conseil national de recherches. A mon avis, il importe peu, du 
point de vue de la procédure du Comité, que quelques séances soient consacrées 
à l’Eldorado et que nous nous occupions ensuite du Conseil national de recher
ches. J’avais pensé que, dans une semaine à compter de mardi, nous pourrions 
visiter un des laboratoires du Conseil national de recherches ou convoquer 
M. Stacie et l’interroger au cours d’une ou deux séances pour ensuite visiter 
le laboratoire. Je serais porter à croire qu’il nous faudra probablement con
sacrer quelque quarante réunions au seul Conseil national de recherches. Des 
représentants du Conseil national de recherches doivent comparaître devant 
le Comité et nous devons visiter les laboratoires et, si nous décidons, moyen
nant votre approbation, de convoquer des représentants des institutions de 
recherches dans les universités, et probablement M. Farquharson, qui est 
le nouveau directeur du Conseil de la recherche médicale, ainsi que quelques 
doyens des facultés de médecine et aussi des hommes d’affaires en raison de 
leurs relations avec le Conseil national de recherches, il nous faudra consacrer 
plusieurs réunions au Conseil national de recherches. Il se pourrait qu’il 
n’aurait pas été possible alors de convoquer les représentants de l’Eldorado et 
d’entendre les représentations d’autres sociétés privées.

M. Dumas: A ce propos, pourriez-vous faire savoir au Comité quand il 
entendra les représentants de ces compagnies?

Le président: Au cours de l’entretien que j’ai eu hier avec ces représen
tants, je leur ai demandé s’ils seraient prêts à comparaître mardi prochain. Ces 
gens ont des idées arrêtées sur l’exploitation de l’Eldorado, qui est une société 
de la Couronne et qu’ils considèrent comme un concurrent. Ils veulent faire 
connaître leurs vues au Comité.

M. Dumas: Pourriez-vous nous donner les noms de ces sociétés?
Le président: L’une d’elles était la Canadian Metal Mining Association.
M. Dumas: Il s’agit donc d’une association?
Le président: C’est M. Wansbrough qui m’a téléphoné. Étant donné la 

position qu’ils occupent, ces exploitants privés nous ont fourni beaucoup de 
matière à réflexion. Dans le cours normal des choses, si nous avions d’abord 
convoquer les représentants du Conseil national de recherches, il ne nous aurait 
peut-être pas été possible d’entendre les représentants de l’Eldorado avant juin 
ou plus tard. Nous avons pensé que nous devrions, au cours des quelques pro
chaines semaines, consacrer une ou deux réunions à ces gens qui sont intéressés 
à l'Eldorado.



10 COMITÉ SPÉCIAL

M. Dumas: Les sociétés privées seraient représentées par la Canadian 
Metal Mining Association?

Le président: Par les représentants qu’ils voudront bien se choisir. Mais, 
le Comité se doit de les entendre.

M. McIlraith: Rien ne nous oblige à attendre la fin du témoignage des 
représentants de l’Eldorado avant de convoquer ces autres personnes? Les re
marques que vous avez faites antérieurement me donnent à penser que vous 
vouliez d’abord en finir avec le témoignage de ces autres témoins.

Le président: Je puis vous donner la certitude que nous entendrons ces 
personnes. La tâche sera longue et ces personnes veulent être entendues bien 
avant la fin de juin. Si le Comité est d’accord, je vais m’entendre avec ces 
personnes pour leur permettre de présenter leurs mémoires le plus tôt possible.

M. Batten: Monsieur le président, j’aurais une remarque à faire en ce 
moment. Apparemment, le présent Comité a beaucoup de travail à faire. Nous 
serait-il possible d’organiser nos réunions de manière qu’elles n’aient pas lieu 
en même temps que celles d’autres comités?

Le président: Je l’espère, monsieur Batten; en vérité nous examinerons 
ce point ensemble car je tiens à ce qu’on assiste aux séances du Comité. Les 
membres qui ne sont pas intéressés à y venir pourront manifester leur attitude 
par leur absence. En pareil cas, ils peuvent s’attendre à être remplacés. C’est 
là une des raisons pour lesquelles j’ai dit l’autre jour que nos séances devront 
commencer à l’heure. Vous avez proposé l’autre jour, monsieur Batten, et tous 
les membres étaient d’accord, que nous nous arrangions pour donner un objet 
précis à chaque réunion particulière afin de ne pas nous perdre dans des 
digressions. Les membres du Comité sont-ils d’accord?

M. Batten: Cela me ramène à la question. Ce qui m’inquiète c’est que le 
Comité devra tenir de nombreuses séances. Pour quelqu’un qui doit aussi assis
ter aux séances du Comité de la radiodiffusion ou à celles du Comité des affaires 
des anciens combattants, il sera difficile d’assister aux séances du présent 
Comité. Il ne faudrait pas dans ce cas juger son attitude sur son absence.

Le président: Je comprends cela. Ne pourrions-nous pas laisser au comité 
de direction le soin de régler ce problème? Nous serions disposés à y accueillir 
tous les membres, si la chose est possible, car nous voulons que le présent 
Comité soit un succès. Nous avons beaucoup de travail à faire mais le comité 
de direction pourrait se réunir cet après-midi. Nous réglerons alors quelques- 
uns des détails qu’on a mentionnés ce matin.

M. Batten: Je vous remercie, monsieur.
Le président: Quelqu’un proposerait-il l’adoption du rapport?
Sur la proposition de M. Slogan, avec l’appui de M. Dumas, le rapport est 

adopté.
M. Best: Monsieur le président, j’ai peut-être manqué quelque chose mais 

je me demande ce qu’on a décidé pour aujourd’hui et demain au sujet de 
nos réunions?

Le président: Excusez-moi. Combien de temps faudra-t-il pour la lecture 
de ce mémoire?
t ■ M" Gilchrist (président de l’Eldorado Mining and Refining
Limited) : La lecture du mémoire exigera plus d’une heure ou d’une heure et 
demie.

M. Best. A-t-on l’intention de donner lecture des annexes aussi? Je serais 
porté à penser, à l’exemple de M. Drysdale, que le mémoire pourrait être lu 
cet après-midi sans question.

Le président: Si le témoin n’a pas fini la lecture du mémoire ce matin, y 
compris les annexes, cela vous irait-il que nous nous réunissions cet après-midi 
pour compléter cette lecture avant l’interrogatoire.
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M. Best: Oui monsieur.
M. Batten: C’est parfait.
M. Dumas: Dans ce cas, me permettriez-vous de poser une question à M. 

Gilchrist dès maintenant?
Le président: Oui, monsieur.
M. Dumas: Selon les rumeurs qui circulent dans la rue ce matin, le 

Royaume-Uni songerait à refuser les livraisons d’uranium provenant du 
Canada. Y a-t-il quelque fondement à cette rumeur?

M. Gilchrist: Il n’est pas vrai qu’on refuse les livraisons. Comme vous le 
comprendrez facilement, la surproduction de l’uranium a donné lieu à des 
pourparlers. Depuis des années déjà, on cherche des moyens de réduire les 
engagements courants et peut-être les engagements généraux. Cependant, on 
n’a pas refusé d’honorer les contrats jusqu’ici.

M. Dumas: Ma question m’a été inspirée par un article qui a paru ce 
matin dans le Northern Miner, selon lequel des rumeurs circuleraient voulant 
que le Royaume-Uni soit à la recherche de moyens de refuser les livraisons 
d’uranium canadien.

M. Gilchrist: Les contrats que nous avons sont solides.
M. Drysdale: A-t-on l’intention de déposer certains de ces contrats pour 

la gouverne du Comité?
Le président: Vous avez droit à tous les documents qui ne sont pas 

secrets.
M. Drysdale: J’aimerais que soient déposés le contrat avec le Royaume- 

Uni et aussi les contrats avec les États-Unis.
M. Best: Puis-je revenir sur la question de nos réunions. Aurons-nous 

une ou deux séances demain?
Le président: Nous devrions, je pense, nous organiser pour tenir une 

séance demain matin. Êtes-vous d’accord? Nous pourrions nous réunir à neuf 
heures et demie du matin avant la séance de la Chambre. Cela nous donnerait 
une heure et demie.

Aviez-vous quelque chose à ajouter, monsieur Gilchrist?
Messieurs, il nous faudra examiner la question des dépôt des contrats. 

Comme vous le savez, il y a des considérations de sécurité dont il faut tenir 
compte.

M. McIlraith: Au mieux, il faudrait qu’il s’agisse d’un projet de contrat.
Le président: M. Gilchrist nous donnera tous les renseignements qu’il est 

possible de dévoiler au sujet de ces contrats.
M. Drysdale: La raison de ma question est que M. Gilchrist a dit qu’il 

s’agissait d’un contrat solide. Je serais intéressé à savoir jusqu’à quel point ce 
contrat est solide et quelles sont les dispositions, si tant est qu’il y en ait, en 
matière d’option qu’il renferme. Je suis aussi intéressé à savoir comment le 
Royaume-Uni s’est comporté aux termes du contrat.

M. Slogan: Monsieur le président, je soulève la question du règlement. 
J’aurais environ dix questions à poser. Pourrions-nous nous occuper du mé
moire et attendre que la lecture en soit terminée avant de poser des questions. 
Nous avons déjà gaspillé vingt-cinq minutes du temps du Comité et nous 
n’avons pas encore commencé le mémoire.

M. Drysdale: Au sujet du rappel au règlement, M. Dumas a commencé 
l’interrogatoire avec votre permission, monsieur le président.

Le président: M. Gilchrist répondra à votre première question.
M. Gilchrist: Au sujet du comportement, il n’y a pas eu d’écart de 

conduite, si je puis employer cette expression, de la part de la Grande- 
Bretagne pour autant qu’il s’agisse des contrats; en d’autres termes, nous avons 
plus d’un contrat avec elle, et elle en a toujours observé les termes.
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M. McIlraith: Auriez-vous l’obligeance de parler plus fort, s’il vous plaît.
M. Gilchrist: Il n’y a pas eu de faute de la part des Britanniques, ni de 

personne, jusqu’ici pour autant qu’il s’agisse des contrats pour la vente de 
l’uranium. Je ne crois pas qu’il y ait quelque écart de conduite à l’avenir. Ces 
contrats sont solides. Il n’y a pas moyen d’y porter atteinte sauf en manquant 
aux engagements contractés.

Le président: Messieurs, nous avons parmi nous ce matin M. Gilchrist, 
président de l’Eldorado Mining and Refining Limited, M. Powell, secrétaire, 
et M. Barrett, directeur des achats de minerai.

Il serait bon, peut être, que M. Gilchrist, qui est un inconnu pour bon 
nombre d’entre nous, nous dise qui il est et nous parle de ses antécédents.

M. Gilchrist: A l’heure actuelle, je suis président de VEldorado Mining 
and Refining Limited, société de la Couronne, et aussi président de sa filiale, 
la Northern Transportation Company Limited. Je suis aussi un des administra
teurs de son autre filiale, l’Eldorado Aviation Limited. Je suis au service de 
l’Eldorado depuis le 1er janvier 1953. Avant cette date, j’ai été au service de 
différentes sociétés minières du Canada depuis 1930, sauf pour quatre années 
et demie au cours desquelles j’ai servi dans l’armée. Y a-t-il autre chose que 
vous aimeriez savoir?

Le président: Quel grade universitaire détenez-vous?
M. Gilchrist: Je suis un diplômé de l’Université Queen’s. Je suis bachelier 

ès sciences en minéralogie et en métallurgie.
M. Dumas: Faites-vous partie du comité du développement septentrional?
M. Gilchrist: Oui, monsieur.
Le président: Nous allons poursuivre. Voulez-vous nous donner lecture 

du mémoire, monsieur Gilchrist?
M. Gilchrist: Monsieur le président, messieurs les membres du Comité 

des recherches, c’est la première fois que je comparais devant un comité de la 
Chambre des communes en ma qualité de président de l’Eldorado Mining and 
Refining Limited. Je suis heureux de l’occasion qui m’est offerte de vous signaler 
ce qui, à mon avis, constitue les points les plus importants de l’exploitation 
de la société depuis qu’elle est devenue propriété de la Couronne, il y a dix- 
sept ans. Mes remarques se rapporteront surtout aux affaires de l’Eldorado et 
à ses rapports avec l’industrie de l’uranium; je ferai, cependant, mention à 
quelques reprises des deux filiales de l’Eldorado, l’Eldorado Aviation Limited 
et la Northern Transportation Company Limited, dont l’exploitation est étroi
tement liée les unes aux autres.

2. L’Eldorado est une société de la Couronne et, afin de vous permettre de 
mieux comprendre le fonctionnement de cette société, l’arrêté en conseil en 
autorisant la création est cité en partie, ainsi qu’il suit:

. . • étant donné que l’activité principale de la société consiste dans 
l’exploration, la mise en valeur et l’exploitation de propriétés minières 
ainsi que la production, le raffinage et la vente ou l’écoulement du 
radium et autres produits, il est souhaitable et dans l’intérêt du public 
que ladite entreprise soit exploitée dans la pleine mesure possible de 
la même façon qu’une société commerciale ordinaire à capital-actions.

3. En conséquence, les directeurs et administrateurs de la société qui 
doivent rendre compte au gouvernement de l’administration quotidienne de 
la société estiment qu’il est de leur devoir d’exécuter les programmes qui, à 
leur avis, sont destinés à assurer l’application de ce principe. Il s’ensuit que, 
dans 1 organisation des affaires de la société, la direction doit supposer que 
1 entreprise durera. Ce qui veut dire que, entre autres choses, une attention 
soignée doit être donnée à l’évolution future de l’industrie de l’uranium. 
Étant donné que les marchés actuels et possibles d’uranium à des fins nucléaires
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sont limités par la demande militaire et par les programmes mondiaux en 
matière d’énergie nucléaire, on a mis en œuvre un programme de recherches 
en vue de l’utilisation à d’autres fins du métal; aucun effort n’est négligé en 
vue de réduire les frais; les travaux nécessaires au maintien des réserves de 
minerai à la mine s’effectuent en conformité de pratiques rationnelles d’exploita
tion minière; les dépenses en immobilisations requises pour augmenter l’effica
cité sont faites même si ces dépenses ne seront pas complètement amorties 
une fois que les contrats actuels de vente de la compagnie auront pris fin; un 
programme énergique en vue de favoriser les ventes est mis à exécution afin 
de faire savoir aux utilisants éventuels que l'Eldorado a des sources considéra
bles et continues d’uranium sous toutes les formes nécessaires autres que 
l’uranium enrichi, à des prix aptes à affronter la concurrence; un programme 
d’exploration en vue de découvrir de nouvelles propriétés minières a été entre
pris afin d’éviter le gaspillage ou l’abandon d’installations de valeur et de 
l’organisation qui seront disponibles une fois que les contrats actuels auront été 
exécutés.

4. La seule entreprise d’extraction de la compagnie se poursuit présente
ment à Beaverlodge dans le nord de la Saskatchewan, la mine originale à 
Port-Radium sur le Grand lac de l’ours ayant été fermée en septembre 1960 
après une longue et remarquable histoire de production d’uranium. La com
pagnie possède aussi et exploite à Port Hope (Ont.) la seule raffinerie d’ura
nium du Canada. La division des recherches et du développement de la compa
gnie se trouve à Tunney’s Pasture à Ottawa où un laboratoire moderne et bien 
outillé est maintenu et exploité en liaison étroite avec la Division des mines du 
ministère des Mines et des Relevés techniques.

5. En plus de sa fonction de produire de l’uranium, la société a une 
seconde fonction. A compter de 1948, on lui a confié le responsabilité d’agir 
comme agent officiel du gouvernement pour l’achat de l’uranium produit au 
Canada par d’autres.

Dans l’exercice de ses fonctions, la compagnie passa, entre 1953 et 1957, 
d’importants contrats avec des producteurs particuliers du Canada en vue de 
l’achat d’uranium et, afin de vendre ce produit, elle passa en outre des con
trats avec des acheteurs en dehors du Canada. Depuis 1958, les producteurs par
ticuliers sont libres de vendre de l’uranium à l’étranger, indépendamment de 
la compagnie Eldorado, mais ils sont toutefois soumis aux mesures de régle
mentation de la Commission de régie de l’énergie atomique.

Historique
6. Pour pouvoir juger des fonctions de la compagnie Eldorado Mining and 

Refining Limited, il faut d’abord avoir une idée des nombreux changements 
qui se sont manifestés, à partir de l’invention de la bombe atomique, durant 
les premières années de la guerre, dans la quantité d’uranium mise à la dis
position du monde occidental et le rapport qui existait alors entre l’appro
visionnement et la demande.

7. Lorsque fut amorcé le projet des usines Manhattan, usines où furent 
fabriquées les bombes lancées sur le Japon, la quantité d’uranium dont on 
disposait dans le monde était bien peu considérable. La mine de Shinkolobwe, 
au Congo belge, et la mine Eldorado du Grand lac de 1 Ours étaient les deux 
seules sources d’uranium qu’on exploitait à cette époque. Le gros des recettes 
de ces deux entreprises dépendait de la production de radium, qui est un 
dérivé de l’uranium, et comme le marché du radium avait été sérieusement 
atteint dès le début des hostilités, la compagnie Eldorado dut fermer sa mine, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, vers le milieu de 1 annee 1940. La mine 
Shinkolobwe continua toutefois de produire et répondit à la plus grande partie 
des demandes faites par les usines Manhattan au début de leur exploitation. 
L’entreprise canadienne fut rapidement remise sur pied en 1942 et, pour di-
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verses raisons, notamment pour des motifs de sécurité, le gouvernement cana
dien jugea qu’il y allait de l’intérêt national de placer la compagnie Eldorado 
sous l’entière direction du gouvernement. Aussi, en 1944, les actions de la 
compagnie furent expropriées et l’on constitua une compagnie de la Couronne 
qui prit la succession de la première compagnie. La plus grande partie de 
l’uranium utilisé au cours de la Seconde Guerre mondiale a été tirée de ces 
deux mines situées à une si grande distance l’une de l’autre, celle du Congo 
belge et celle des régions arctiques du Canada.

8. Après la cessation des hostilités en 1945, on se prit à espérer que les 
Nations Unies, dont on venait de jeter les bases, seraient en mesure de régir la 
fabrication des armes atomiques dans le monde. La tentative des Nations Unies 
échoua et c’est alors que se déclencha, entre l’Est et l’Ouest, la course aux armes 
atomiques, qui s’est poursuivie sans relâche jusqu’à nos jours.

9. Lorsqu’on se rendit compte, vers la fin de l’année 1946 et au début de 
l’année 1947, qu’il était impossible d’en venir à une réglementation des armes 
atomiques dans le monde, le monde libre se vit forcé de se trouver immédiate
ment de nouvelles sources d’uranium et d’en assurer la production aussitôt 
que possible. Le seul gisement que l’on connaissait alors, à part les deux que 
nous avons précédemment désignés, et qui pouvait fournir une production suffi
sante, se trouvait dans les minerais d’or du Rand sud-africain; ces derniers 
contenaient en effet de un quart de livre à une livre d’uranium la tonne. On 
a immédiatement pris les dispositions nécessaires à l’exploitation du minerai. 
Les États-Unis ont fourni la plus grande partie des fonds, la Grande-Bretagne, 
le reste, et l’on entreprit la construction des usines pour le traitement du 
minerai. En 1952 avait lieu le premier envoi de concentré venant de ce gise
ment. Les contrats avaient trait à une période de production de dix ans et 
on y prévoyait le rendement sur le capital, les dépenses de mise en train et les 
dépenses d’exploitation ainsi qu’un profit. On a toutefois établi une limite au 
coût total la livre que l’on pourrait accepter. Le gisement en question fournit 
à peu près 6,200 tonnes d’oxyde d’uranium par année (UsOs) et bien qu’il 
puisse produire davantage, on a freiné l’élan de la production dès que ce 
chiffre de production annuelle fut atteint.

10. Entre-temps, dans le monde libre, on se livrait à des travaux de 
recherches de grande envergure dans les régions où les conditions géologiques 
pouvaient laisser croire à l’existence de gisements d’uranium. Avec le temps 
on en découvrit un bon nombre; certains d’entre eux pouvaient être exploités 
à bon marché tandis que d’autres étaient moins prometteurs au point de vue 
économique. En Australie, certains gisements de minerais se sont révélés 
difficiles à exploiter et présentent des problèmes qui donnent lieu à des frais 
élevés. On peut en dire de même des travaux d’exploitation qu’on a entrepris au 
Portugal. La France, plus heureuse de ce côté, a exploité un certain nombre 
de gisements considérables en Europe et un de moindre envergure en Afrique 
équatoriale française.

11. Aux Etats-Unis, on savait qu’il existait un certain nombre de gisements 
de^ moindre envergure sur le plateau du Colorado. Des particuliers en ont 
entrepris l’exploitation tandis que d’autre part, on poussait activement les 
travaux de recherche et que le gouvernement défrayait une part des travaux. 
Des 1953, plus de 500 mines contribuaient à la production totale mais aucune 
de ces mines n’avait de réserves considérables de minerai. Il fallait par 
consequent stimuler continuellement les travaux de recherche: en 1956, plus de 
900 mines travaillaient à la production d’uranium. Les premiers gisements 
d importance ont été découverts dans les montagnes Gas. dans l’État du 
Wyoming: ils commencèrent à produire en 1956. Toutefois l’avenir de la 
production aux Etats-Unis dépendait toujours de la découverte et de l’exploita
tion de centaines de petits gisements lorsqu’en 1956, on se rendit compte de 
1 ampleur des ressources de la région du lac Ambrosia, dans le Nouveau- 
Mexique. Les premiers concentrés de minerai du lac Ambrosia ont été livrés
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à la Commission d’énergie atomique des États-Unis en 1957. On a découvert 
dernièrement dans le bassin Shirley, dans l’État du Wyoming, des quantités 
considérables de minerai à haute teneur, mais une petite partie seulement de 
ce minerai a pu être exploitée à temps pour être incluse dans un contrat de 
production de la Commission d’énergie atomique.

12. Au Canada, dès l’année 1944, on s’était efforcé de trouver de nouveaux 
gisements d’uranium. En 1946, la compagnie Eldorado entreprit une campagne 
de travaux de recherche et en 1948, on tenta pour la première fois de susciter 
l’intérêt de l’industrie minière en offrant d’acheter de l’uranium à certains prix, 
dans des conditions déterminées. Ces conditions particulières ont été établies 
dans ce qu’on a désigné sous le nom de «échelle des prix publiés» dont on 
parle plus loin dans ce mémoire. C’est grâce à la campagne lancée en 1946 que 
les prospecteurs de la compagnie ont découvert la riche région de Beaverlodge, 
où l’on a exploité plus tard un certain nombre de petites mines (qui sont 
maintenant fermées), ainsi que la mine Gunnar et la mine de la compagnie 
Eldorado, dont le rendement actuel est de 2,000 tonnes de minerai par jour. 
Il faut dire que la tentative auprès de l’industrie minière n’obtint pas tout 
d’abord le succès désiré et que ce n’est qu’après la mise en vigueur de la «formule 
des prix spéciaux» (dont il sera question plus loin) que les compagnies minières 
montrèrent de l’intérêt pour les nouvelles entreprises. Ajoutons que c’est 
aussi grâce à l’élan imprimé par la «formule des prix spéciaux» qu’on en vint 
à exploiter les mines d’uranium d’Elliot Lake et de Bancroft. Ces deux régions 
ont été découvertes en 1953. Aucun achat n’a jamais été effectué en vertu de 
«l’échelle des prix publiés» et l’offre a été retirée du marché en 1959 soit 
onze ans après sa publication.

13. Vers le milieu de l’année 1955 on a jugé, en se fondant sur les prévisions 
de la compagnie Eldorado, que la puissance de production des mines et des 
prélèvements d’essai dont on avait entrepris l’exploitation au Canada pourrait 
répondre aux exigences de la Commission d’énergie atomique des États-Unis 
du côté canadien. Il importait de prendre des mesures pour restreindre les 
nouvelles exploitations et c’est pourquoi le gouvernement canadien annonça, le 
3 août 1955, qu’il fallait imposer des limites aux achats d’uranium faits à la 
faveur de contrats à prix spéciaux et que, par conséquent, aucun contrat à prix 
spéciaux ne serait conclu après le 31 mars 1956. La Commission d’énergie 
atomique des États-Unis annonça des mesures semblables le 24 novembre 1958, 
à la suite des heureux résultats des recherches et des travaux d’exploitation 
entrepris dans le domaine minier aux États-Unis. La déclaration officielle du 
Canada apparaît dans l’article du présent mémoire qui traite des achats d’ura
nium; celle de la Commission d’énergie atomique des Etats-Unis est publiée à 
l’annexe A. Par suite des contrats de production conclus dans diverses parties 
du monde par les États-Unis et le Royaume-Uni et de l’impulsion donnée par 
là à la recherche de gisements d’uranium et aux travaux d’exploitation dans 
d’autres pays, la production d’uranium se répartissait en 1959 de la façon 
suivante:

États-Unis ............
Canada ...............
Afrique du Sud ..
Congo belge ........
France .................
Australie ..............
Portugal ...............
Rhodésie du Nord
Inde.......................
Suède ...................
Espagne ...............
Argentine..............

16,379 tonnes courtes U3Og 
15,909 
6,200
2,326 ” ”

951 ” ” ”
900 ” ” ”
120 ” ” ”

35 ” ’’ ”
10 ” ” ”

10 ” ” ”

50 ” ” ”
12 ” ” ”

Total 42,902
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14. La consommation d’uranium dans le monde libre s’élevait en 1959 à 
près de 30,000 tonnes; à la suite d’études détaillées, faites ces deux dernières 
années, de la quantité totale d’uranium que nécessiteront les programmes mili
taires et les programmes ordinaires du monde libre pour l’exploitation de l’éner
gie atomique au cours des prochaines années, on estime que le chiffre atteindra 
entre 33,000 et 36,000 tonnes pour l’année 1965.

C’est cet écart qui existe entre les besoins et la capacité de production qui 
pose un problème. On s’en rendra compte en examinant les chiffres.

Cela laisse supposer qu’il n’y aura pas de révision des besoins militaires, 
lesquels ont toujours constitué un facteur plus ou moins sûr lorsqu’il s’agissait 
de prévoir le total des besoins. Ce chiffre estimatif de l’année 1965 a été pesé 
avec soin par des spécialistes et devrait être à peu près exact; il est toutefois 
beaucoup moins considérable que le chiffre qu’on avait souvent prédit pour 
l’année 1965 au cours de la première moitié de la dernière décennie. Cette situa
tion est attribuable à deux facteurs. Tout d’abord, les problèmes techniques 
qu’il faut surmonter avant que les réacteurs d’énergie nucléaire puissent riva
liser avec les centrales d’énergie ordinaires se sont révélés plus difficiles qu’on 
ne le croyait; ensuite, les réserves de pétrole, de gaz et de charbon mises à la 
disposition des pays d’Europe ont augmenté considérablement au cours de la 
dernière décennie. En outre, en raison des progrès réalisés dans l’ordre techno
logique, la hausse prévue dans le coût de l’énergie produite selon les moyens 
classiques ne s’est pas produite et ces frais continueront de se stabiliser au 
cours des prochaines années.

15. Ce qu’on est convenu d’appeler «la politique d’extension» résulte de 
l’offre faite par la compagnie Eldorado à l’industrie canadienne de l’uranium, le 
6 novembre 1959, et du désir manifesté par l’Autorité du Royaume-Uni en 
matière d’énergie atomique et par la Commission d’énergie atomique des 
États-Unis, à savoir que les achats courants d’uranium soient plus conformes 
à leurs besoins ordinaires; cette politique d’extension est conforme aussi à la 
volonté exprimée par le gouvernement canadien d’empêcher l’effondrement 
complet de l’industrie canadienne de l’uranium entre le 31 mars 1962 et le 31 
mars 1963, période au cours de laquelle les livraisons faites en vertu des contrats 
canadiens alors en vigueur se seraient trouvées à prendre fin. Ces organismes, 
en particulier l’Autorité du Royaume-Uni en matière d’énergie atomique, 
ne pourront pas s’empêcher d’accumuler quelques stocks d’oxyde d’ura
nium (UaOg), mais ont a tout de même réussi à améliorer considérablement la 
situation et le but visé par le gouvernement canadien se trouve atteint. On 
trouvera plus loin dans ce mémoire, un exposé de la mise en oeuvre de l’an
nonce du 6 novembre 1959 et des transactions qui se sont effectuées par suite 
de l’offre ainsi faite à l’industrie. Et voilà pour l’historique; passons mainte
nant à l’organisation.

Organisation
16. La compagnie Eldorado a été constituée en 1945 en compagnie de la 

Couronne en vertu de la Loi sur les compagnies, à la suite de l’expropriation, 
le 28 janvier 1944, de toutes les valeurs en cours de la compagnie Eldorado 
Mining and Refining Limited, laquelle avait d’abord été constituée en 1927 sous 
le nom de Eldorado Gold Mines Limited. La compagnie fonctionne en vertu de 
la Loi sur l’administration financière (Partie VIII) ; elle se trouve inscrite à 
l’annexe p de cette loi, à titre de «corporation de propriétaire». Une corporation 
de propriétaire est une société qui est propriétaire de son actif et qui fonctionne 
generalement sans crédits. Le capital autorisé de la compagnie est de 110,000 
actions sans valeur au pair; 70,500 actions ont été émises, dont 70,493 sont 
enregistrées au nom de l’honorable George Hees, ministre de la Couronne, à la 
garde de Sa Majesté la Reine, du chef du Canada; les sept autres actions sont 
detenues par les sept directeurs, à titre d’actions statutaires. La compagnie a 
deux filiales, qu elle possède en totalité: la Eldorado Aviation Limited et la
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Northern Transportation Company Limited; on en donne une description dans 
le présent mémoire.

17. Les statuts de la compagnie stipulent que cette dernière doit être régie 
par un Conseil composé de sept administrateurs. En voici la liste:

Est-il nécessaire de nommer ici toutes les sociétés dont ces messieurs sont 
membres?

Le président: Non. Ne lisez que les noms.
M. Drysdale: Ne pourrions-nous pas l’approuver sans lecture?
M. Dumas: Ne pourrions-nous pas l’approuver sans lecture et passer à 

l’alinéa 18 de la page 14?
Le président: Nous allons l’approuver sans lecture.
M. Gilchrist:

R. T. Birks, C.R. 
Toronto, Ontario

: élu au Conseil de la compagnie Eldorado Mining 
années du Conseil de la compagnie précédente, 
de cette dernière; a fait partie pendant plusieurs 
années du Conseil de la compagnie précédente.
M. Birks occupe également les postes suivants: 
président de la Sterling Trusts Corporation; 
vice-président et administrateur délégué de la 

Willroy Mines Limited; 
administrateur de la Geco Mines Limited.

W. F. James
Toronto, Ontario

: élu au Conseil de la compagnie Eldorado Mining 
and Refining Limited en 1945.
M. James, associé principal de la société-conseil 
James and Bufïam, est également: 
vice-président et administrateur des compagnies 
suivantes:

Canadian Gas & Energy Investments Limited; 
Advocate Mines Limited;
Aluminex Limited;
Broulan Reef Mines Limited.

Il est en outre administrateur des compagnies 
suivantes:

Portage Island (Chibougamau) Mines Limited; 
Copper Rand (Chibougamau) Mines Limited; 
Anglo-Scandinavian Investment Corporation of 

Canada Limited;
Axe-Templeton Growth Fund of Canada Limited; 
Brunswick Mining and Smelting Corporation 

Limited;
Buffalo Ankerite Gold Mines Limited;
Campbell Red Lake Mines Limited;
Canadian Bank of Commerce;
Constuctoro Dominico-Canadienne C. Por A.; 
Dome Mines Limited;
Falconbridge Nickel Mines Limited;
Giant Yellowknife Mines Limited;
Maritimes Mining Corporation Limited;
Minera y Beneficiadora Falconbridge Dominicana 
C.Por 'A.;
National Trust Company Limited;
Nipissing Mines Company Limited;
Ontario Equipment & Supply Company Limited; 
Patino of Canada Limited;
Petrolera Dominicana C. Por A.

24728-8—2
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W. J. Bennett
Montréal, Québec

: élu au Conseil de la compagnie Eldorado Mining 
and Refining Limited en 1946; fut président de la 
même compagnie de 1947 à 1958.
M. Bennett est également vice-président et admi
nistrateur de la Iron Ore Company of Canada;
Il est en outre:
administrateur des compagnies suivantes: Cana
dian British Aluminium Company Limited;
Triarch Corporation Limited;
Chinook Shopping Centre Limited;
B.N.A. Holdings Limited;
Investors Syndicate of Canada Limited;
Wheeler Air Lines Limited et de St. Mary’s Hos
pital.

E. L. Brown
Toronto, Ontario

: élu au Conseil de la compagnie Eldorado Mining 
and Refining Limited, en 1950.
M. Brown est également
président et administrateur délégué de Sherritt 
Gordon Mines Limited;
Michipicoten Iron Mines Limited.

W. M. Gilchrist
Ottawa, Ontario

: élu au Conseil de la compagnie Eldorado Mining 
and Refining Limited, en 1958.
M. Gilchrist est président de la Eldorado Mining 
and Refining Limited et de la Northern Transpor
tation Company Limited et administrateur de la 
Eldorado Aviation Limited.

W. G. Thompson 
Ridgetown, Ontario

: élu au Conseil de la Eldorado Mining and Refining 
Limited, en 1959.
M. Thompson a été ministre des Terres et Forêts 
de la province d’Ontario, de 1943 à 1946.
Il possède et exploite la W. G. Thompson & Sons 
Limited, compagnie de grain de Ridgetown, On
tario.

Gordon Lawson
Winnipeg, Manitoba

: élu au Conseil de la Eldorado Mining and Refining 
Limited, en 1960
M. Lawson est également 
secrétaire-trésorier de:

James Richardson & Sons Limited; 
Interprovincial Trading Corporation Limited; 
Commercial Insurance Agency Limited; 
et président de la Systems Equipment Limited.

Il est en outre président de:
The Patricia Transportation Company Limited; 
Transport Limited.

M. Thompson est administrateur de:
Bristol Aero-Industries Limited;
Canadian Devonian Petroleums Limited;
The Valley Camp Coal Company of Canada 

Limited;
Marine Pipeline and Dredging Limited.

Le président: Auriez-vous la bonté de passer à l’alinéa 18 à la page 14?
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M. Gilchrist:
18. Il est d’usage de tenir quatre réunions du Conseil d’adminisration au 

cours de chaque année financière. Toutefois, le comité exécutif du Conseil, 
qui se compose de M. E. L. Brown, de M. W. M. Gilchrist et de M. W. F. 
James, se réunit fréquemment.

19. On trouvera un exposé de l’activité de la compagnie dans le procès- 
verbal des séances du Conseil d’administration ; on en remet des exemplaires 
à l’honorable George Hees, par l’intermédiaire de qui la compagnie présente 
son rapport au Parlement.

20. Voici la liste des hauts fonctionnaires et directeurs de la compagnie:
Président............................................................................ M. W. M. Gilchrist
Vice-président, affinage ............................................... M. J. C. Burger
Vice-président, exploitation minière et travaux de M. H. E. Lake

recherche........................................................................
Vice-président, administration et finances ............. M. D. G. Scott
Trésorier .......................................................................... M. J. C. Orr
Secrétaire .......................................................................... M. R. C. Powell
Sous-secrétaire ....................................................... M- E. C. A. Kelly
Directeur de l’affinage ................................................. M. G. C. Brown
Directeur des travaux de recherches....................... M. J. G. McNiven
Directeur de l’exploitation Beaverlodge ............... M. J. M Douglas
Directeur de la recherche et mise en valeur........... M' o’ Thimaes
Directeur des achats du minerai ................................ M. R. E. Barrett

On trouvera un graphique de l’organisation à l’appendice B.

21. La compagnie Eldorado et les filiales qu’elle possède en totalité ont 
normalement un personnel de 1,638 employés, répartis de la façon suivante:

Bureau principal .....................................................
Service de recherche et de mise en valeur . ..
Affinerie de Port Hope ..........................................
Entreprise de Beaverlodge ..................................
Service des travaux de recherche.......................
Bureau d’Edmonton .................................................
Northern Transportation Company Limited

Eldorado Aviation Limited ....................................

24
58

226
708

23
11

545 (au plus fort de la 
saison)

43

Total 1,638

EXPLOITATION

Port Radium
22. La mine de Port-Radium de la compagnie Eldorado est Sltuee a 

l’extrémité est du Grand lac de l’Ours, à trente milles environ au sud du 
cercle arctique. Il y a une trentaine d’annees, a époque ou es picmiers 
prospecteurs vinrent dans la région, la premiere compagnie H ,
le minerai de Port-Radium pour en tirer le ra îum c
d’uranium. Ce dernier fut considéré par la suite comme 1 mgred ent le■ plus 
précieux. On s’est rendu compte que les gisements de I ort Radium étaient 
l’un des gisements d’uranium les plus riches du mon e. 
considérer Port-Radium comme une mine de second p an, .
rendement quotidien en tonnes et du nombre d emp oyes, c

24728-8—24
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sur le monde entier ainsi que sur l’économie canadienne une influence con
sidérable. Comme on l’a dit au début de cet exposé, cette mine a été fermée 
au mois de septembre 1960, par suite de l’épuisement des réserves de minerai.

Beaverlodge
23. La propriété Beaverlodge de la Compagnie Eldorado, située à huit 

milles au nord du lac Athabasca, à l’extrémité nord-ouest de la Saskatchewan, 
a été découverte en 1946 par un groupe de prospecteurs de la compagnie. Par 
suite des travaux de recherche accomplis à la surface de cette région, des 
travaux de forage au diamant et d’exploitation souterraine accomplis entre 
1947 et 1951, on a découvert de nombreux gisements de minerai de première 
importance.

24. La première série de production commença en avril 1953, au rythme 
de 500 tonnes de minerai par jour; cette production passa à 750 tonnes en 
1954 et enfin à 2,000 tonnes par jour en avril 1957. Conformément à l’annonce 
du 6 novembre 1959 concernant la politique d’extension, la production a été 
limitée à 1,700 tonnes par jour en mai 1960.

25. Trois puits, d’une profondeur totale de 5,816 pieds, donnent accès 
aux voies de charriage sur rail qui s’étendent sur une longueur de trente- 
trois milles et assurent le service de transport jusqu’aux quarante-six gradins 
de production actuellement en activité. Le niveau d’exploitation le plus bas 
dans la mine est à une profondeur de 2,100 pieds sous terre. La méthode la 
plus couramment employée pour l’extraction du minerai est l’abattage par 
taille chassante et remblayage, car c’est la méthode la plus sûre et qui se 
révèle la plus souple lorsqu’il s’agit d’extraire rapidement le minerai. Une 
fois que le minerai est extrait, on remplit les ouvertures pratiquées dans la 
paroi avec le sable qui reste du broyage, et ce afin d’assurer la solidité de la 
paroi. Ce sable est transporté aux gradins par voie hydraulique et grâce à 
la force de gravitation, par des tuyaux et des trous de mines. La quantité de 
minerai extraite sous terre a augmenté de 60 p. 100 par employé, grâce à une 
formation plus poussée du personnel, à T amélioration des méthodes et à une 
mécanisation accrue. Aux travaux d’exploitation minière viennent s’ajouter 
le service d’entretien du matériel, la division du génie et de la géologie et la 
section de broyage du minerai concentré.

26. La mine de Beaverlodge a établi un record en matière de sécurité 
minière dans les provinces des Prairies et les Territoires du Nord-Ouest et a 
mérité le trophée Ryan pendant trois années successives: 1955, 1956 et 1957. 
La mine de Port Radium a également mérité ce trophée à plusieurs reprises.

27. Pour le bon fonctionnement de la mine, de l’affinerie et de l’usine,
l’entreprise de Beaverlodge a besoin d’une puissance de 14,000 chevaux- 
vapeur. Une partie de cette énergie lui est fournie au moyen d’un câble de 
transmission, lequel partant de la centrale hydro-électrique de 4,800 kilowatts 
installée sur le lac Wellington, atteint la mine Beaverlodge après avoir 
franchi une distance d’une trentaine de milles; le reste vient d’une installa
tion diesel-électrique Cooper-Bessemer, de 9,000 kilowatts, mise en place à 
la coût moyen de l’énergie est tombé, de 17 mills par kilowatt-heure
6vim^s en I960. On réalisera encore une nouvelle économie con
siderable à la fin de l’année lorsqu’on aura terminé la construction de la
euxieme usine hydro-électrique, qui remplacera l’installation diesel plus 

coûteuse.
28- L entreprise Beaverlodge est encore, comme par le passé, la principale 

n^Aeide revenu /es 'deux mille habitants de Uranium City. La compagnie a 
fi— iSOmmf de *99.3’6,15 dans des obligations municipales pour aider à 
financer les écoles, 1 hôpital et divers autres services de la ville. La compagnie



RECHERCHES 21

dépense environ $240,000 par année en taxes municipales. Un programme de 
prêts pour la construction de logements a été lancé sous les auspices de la 
compagnie et environ 140 employés ont tiré parti de ce programme, soit pour 
acheter soit pour se faire construire une maison à Uranium City.

Affinage
29. C’est en 1942 qu’on a commencé de faire l’affinage de l’uranium à 

Port Hope et les travaux d’affinage se sont poursuivis au cours de la guerre 
et durant les années d’après-guerre. Le premier produit de l’affinage fut 
d’abord un oxyde noir d’uranium, dont la pureté s’établissait à 96 p. 100. 
Ce produit devait passer par un nouveau procédé de purification avant de 
prendre la forme du métal d’uranium qu’on emploie comme combustible pour 
les réacteurs. A la suite d’un programme de recherche et de mise en valeur 
très poussé, inauguré en 1950, on découvrit une nouvelle méthode d’affinage. 
Le produit qu’on en retire est un oxyde d’uranium (métal). Le nouvel appareil 
fut mis en usage à raffinerie de Port Hope au mois de juin 1955. Son rende
ment avait été fixé à 3,300 tonnes d’oxyde à teneur métallique par année. 
Par suite des améliorations apportées au point de vue technique, le chiffre de 
la production est passé à 4,200 tonnes d’oxyde d’uranium (métal).

30. En 1956, on jugea qu’il convenait que l’uranium à teneur nucléaire qui 
devait servir au fonctionnement du réacteur de VAtomic Energy of Canada 
Limited soit produit au Canada. On a donc décidé d’étendre le champ des 
travaux de façon à produire cet uranium. Après s’être livré à de nombreux 
travaux de mise en valeur et d’essais en matière d’usines, on construisit en 
1957 et en 1958 une usine de sel vert et de métal. Le premier métal d’uranium 
produit au Canada sur le plan commercial est sorti des usines en avril 
1958.

31. En outre, on s’est entendu avec la compagnie Sorel Industries Limited 
et avec Y AMF Atomics (Canada) Limited de Port Hope pour que ces industries 
se chargent de forger, de laminer le métal d’uranium et d’en transformer les 
lingots en éléments de combustible prêts à être utilisés dans les réacteurs de 
Chalk River.

32. Lorsqu’on se rendit compte que l’industrie canadienne de 1 uranium ne
recevrait probablement pas de nouvelles commandes d’importance, avec livrai
sons portant sur une période postérieure à 1963, et qu en ver u es con ra s 
actuels on pourrait prévoir une extension de cette perio e e rvraison, on 
jugea bon de conformer le programme de production de 1 affinene aux 
nouvelles conditions de fabrication. Aussi en septembre 1959, la semaine de 
travail fut réduite de sept à cinq jours et la production u xee a onnes
d’oxyde d’uranium (U,Os) par mois, c’est-à-dire a 3,000 tonnes par annee.

Ce chiffre représente une diminution si on le compaie aux , onnes e 
l’année précédente.

33. Le minerai concentré qui sert à alimenter 1 affinerie de Port Hope 
actuellement vient d’ordinaire des mines suivantes.

Mines d'Eldorado 
Gunnar Mining Limited 
Rio Algum Mines Limited.

34. On trouvera de plus amples détails sur l’activité de l’affinerie de Port 
Hope à l’appendice C.

Stimulation de la vente , _ ,
35 D'après la politique établie P» le <—men, —Canada

MlatT,^%eTi„9„Ud™ l’utilisation parque de .'énergie atomique. Il
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pourra toutefois vendre de petites quantités d’uranium à d’autres pays, soit 
jusqu’à concurrence de 2,500 livres par pays, pourvu que ces ventes soient 
approuvées par la Commission de régie d’énergie atomique. Actuellement, les 
ventes qui ne sont pas d’ordre militaire ont trait à de petites quantités, mais 
au fur et à mesure que s’accroîtra l’utilisation de l’énergie nucléaire, les ventes 
augmenteront.

36. La compagnie Eldorado se fait un point d’honneur de remplir avec 
soin les commandes de moindre importance qu’elle reçoit de temps à autre des 
pays d’outre-mer, car ses dirigeants songent à l’avenir et voudraient que 
l’importance du Canada comme producteur d’uranium soit pleinement recon
nue. En outre, c’est un moyen de montrer l’excellente qualité des produits 
qui sortent de raffinerie de la compagnie Eldorado.

37. Les ventes sont sous la direction du vice-président de l’usine d’affinage. 
Ces dernières années, la compagnie Eldorado a exposé des produits dans un bon 
nombre de foires commerciales qui se sont tenues à l’étranger. Le personnel 
qui la représentait à ces expositions était d’une grande compétence. La com
pagnie a pris part parfois à ces expositions en coopération avec d’autres pro
ducteurs d’uranium du Canada.

38. Les hauts fonctionnaires de la compagnie Eldorado ont rendu visite à 
plusieurs organismes d’outre-mer qui s’occupent d’acheter de l’uranium ainsi 
qu’à des centres d’énergie atomique de l’étranger. Ce faisant, ils ont fait con
naître le rôle de premier plan du Canada en matière d’énergie atomique à 
la plupart des personnes chargées de l’exploitation de l’énergie atomique 
dans leurs pays respectifs.

39. On trouvera un exposé détaillé de ce sujet à l’appendice D.

Recherche et mise en valeur
40. A l’époque où la demande d’uranium se fit pressante, les propriétés 

chimiques et physiques de l’uranium étaient bien connues, grâce surtout aux 
travaux qui avaient conduit à la découverte et à la production de radium, 
mais on n’avait pas encore établi de moyens propres à l’extraction de l’uranium 
à partir de minerais complexes contenant relativement peu d’uranium. Les 
concentrés d’uranium qu’on employait dans la fabrication du radium, on les 
obtenait par des méthodes plutôt frustes, en partant de minerai qui contenait 
une grande quantité d’uranium et ce minerai est très rare.

• Les Canadiens ont joué un rôle de premier plan dans l’amélioration 
e a mise au point des méthodes employées aujourd’hui dans le monde entier 
pour e raitement du minerai d’uranium. Le travail de base au Canada s’est 
Hp1 RGn dans les laboratoires de ce que l’on désignait alors sous le nom
efTnrfUreaU deS ^nes- compagnie Eldorado a généreusement secondé ces 

• ?’ j?1,118 au fur et a mesure que l’industrie canadienne de l’uranium a
sidérahi > am*P *iur et que ^es entreprises de l’Eldorado se sont faites plus con-
Hp ronV,CS t P complexes, la compagnie a dû établir ses propres organismes 
ae recnerche et de mise au point.

42. M. A. Thunaes, qui à titre de haut fonctionnaire du Bureau des Mines
avait été chargé des premiers travaux, a été nommé directeur de la Division
de recherches et de mise au point de la compagnie Eldorado. On trouvera^ à
l’appendice E un exposé de cette division ainsi que du travail qui lui a été 
confié.

Finances
43. L’année financière de la compagnie coïncide avec l’année civile. Les 

états de compte de la compagnie et ceux de ses deux filiales sont vérifiés chaque
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année par l’auditeur général du Canada. Un communiqué est ensuite publié 
à ce sujet et mis à la disposition du public.

44. Le total des sommes engagées par le gouvernement dans les actions 
de l’Eldorado a été de $9,246,877: $5,271,812 étaient payables aux actionnaires 
de la compagnie au moment de l’expropriation (en 1944) et $3,975,065 cons
tituait la somme souscrite subséquemment pour l’obtention de nouvelles actions. 
Ces actions ont été émises en faveur du gouvernement en 1946 et la compagnie 
s’est servie de ces fonds pour améliorer ses installations et pour se constituer 
un capital de roulement. En 1949, les placements du gouvernement sont tombés 
de $9,246,877 à $8,246,877 à la suite du remboursement d’un million de dollars 
de capital.

45. On trouvera à l’appendice F du présent mémoire des exemplaires du 
bilan de la compagnie et les états des recettes et dépenses et des excédents 
de l’année qui se termine le 31 décembre 1960, y compris les chiffres corres
pondants de l’année 1959. Depuis que le gouvernement est devenu propriétaire 
de la compagnie, il a reçu de cette dernière la somme de $19,740,000 en divi
dendes et $16,700,000 en impôts sur le revenu. La compagnie s’est constitué un 
solide capital de roulement et dispose d’avoirs en espèces et en dépôts à 
courte échéance qui comprenaient, le 31 décembre 1960, la somme de $13,200,000 
en dépôt chez le Receveur général du Canada.

46. Conformément à cette politique, la compagnie a conservé son actif en 
excellent état. Les crédits devant servir à l’acquisition de nouvelles instal
lations sont soumis chaque année à l’approbation du gouverneur en conseil, 
conformément aux dispositions de la Loi sur l’administration financière. Cette 
loi ne demande pas à la compagnie de présenter les budgets qui servent aux 
travaux d’exploitation. Au budget principal de l’année 1961, dont la somme de 
$3,260,000 a été approuvée, on prévoit le parachèvement de la centrale d’éner
gie de Waterloo Lake, commencée l’an dernier, et l’installation d’un trieur 
de minerai électronique à Beaverlodge.

Contrats relatifs à la production de la compagnie Eldorado
Ces contrats sont en sus de la production des industries; ce sont les 

contrats de la compagnie Eldorado.
47. Au 31 décembre 1960, la quantité de minerai non livrée, provenant 

des deux commandes faites aux mines de l’Eldorado et concernant la production 
de concentré d’uranium s’établissait de la façon suivante:

Port Radium: 576,370 livres d’oxyde d’uranium (UsOs) d’une valeur de 
$4,610,960. Il peut sembler étrange, monsieur, que nous ayons encore une 
quantité de produits qui ne soit pas livrée, bien que la mine soit fermée. 
C’est là le résultat du transport saisonnier. En d’autres termes, les livraisons 
ne seront pas terminées avant l’année prochaine, c’est-à-dire pas avant l’été 
prochain.

M. Dumas: Le produit est là?
M. Gilchrist: Oui, le produit est là. On se sert des moyens de transport 

d’hiver pour le livrer; une partie du produit est livrée par avion mais la 
plus grande partie s’en va par bateau et ne sera par conséquent pas livrée avant 
l’été prochain. Poursuivons: Beaverlodge: 8,186,060 livres d oxyde d’uranium 
(UsOs) d’une valeur de $83,348,607.

En vertu d’un contrat distinct, la compagnie reçoit une gratification pour 
l’affinage des concentrés de broyage, provenant de ses mines ou de mines 
d’autres compagnies, en vue de la production d oxyde de qualité nucléaire. 
La valeur du reste de ce contrat s’établit à $10,300,000.
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Approvisionnement en minerais
48. C’est en 1942 qu’on a conclu les premières ententes qui devaient 

accorder au Gouvernement des États-Unis les quantités d’uranium dont il avait 
besoin après que le Gouvernement du Canada eut décidé, de concert avec les 
gouvernements des États-Unis et du Royaume-Uni, de participer à la mise 
au point de la bombe atomique. Il y a eu, dès le début du programme conjoint, 
une collaboration très étroite dans le domaine des matières premières. Ce 
programme s’est réalisé par l’entremise de l’Organisme conjoint d’exploitation 
(Combined Development Agency), comité triparti composé des trois gouver
nements. L’Organisme conjoint d’exploitation s’est vu chargé de distribuer 
l’uranium et d’obtenir des quantités d’uranium dans des pays autres que le 
Canada et les États-Unis.

On a adopté ces mesures car, au tout début du projet Manhattan, on ne 
disposait que d’une très petite quantité d’uranium.

L’Organisme conjoint d’exploitation a conservé ses attributions après la 
guerre conformément aux lignes de conduite établies pendant les années de 
guerre; mais la refonte des contrats sud-africains l’a dispensé de toute action 
dans ce domaine et il n’est plus maintenant responsable que de trois petits 
contrats, un au Portugal et deux en Australie. Quand ces contrats prendront 
fin en 1962, l’Organisme conjoint d’exploitation cessera d’exister.

49. Le premier contrat relatif à la vente d’uranium produit au Canada a 
été conclu entre le Manhattan District U.S. Engineers, organisme chargé de 
l’administration du programme de la bombe atomique et l’Eldorado Mining 
and Refining Limited, qui n’était pas, à l’époque, une société de la Couronne. 
Les ententes contractuelles se sont poursuivies après l’expropriation de l’Eldo
rado par le Gouvernement du Canada en janvier 1944. En 1946, la United 
States Atomic Energy Commission a été créée pour prendre la direction des 
travaux, y compris les obligations contractuelles de la Manhattan District U.S. 
Engineers.

50. Vers la fin de 1947, après la rupture des pourparlers sur le contrôle 
des armes atomiques tenues aux Nations-Unies (le plan Baruch), le Gou
vernement des États-Unis a fait savoir au Gouvernement du Canada qu’il 
avait l’intention d’accroître sensiblement sa production d’armes atomiques. 
L’expansion du programme exigeait une augmentation très considérable de la 
production d’uranium. Le Gouvernement des États-Unis, par l’entremise de la 
United States Atomic Energy Commission, a proposé que le Canada et les 
Etats-Unis, pour subvenir à leurs besoins, exploitent à fond leurs gisements.

51. Au début de 1948, les fonctionnaires des deux gouvernements ont 
entamé des pourparlers et décidé que c’était en encourageant le prospecteur 
et l’industrie minière des deux pays à exploiter et à produire de l’uranium, 
qu’on pouvait acquérir la quantité d’uranium nécessaire. Il fut convenu de 
mettre sur pied dans les deux pays, des programmes qui leur permettraient 
d obtenir le minerai nécessaire et il fut convenu aussi que ces programmes 
auraient, pendant une période déterminée, un marché garanti et un prix de 
base, car on était incertain des perspectives lointaines que présentait l’utili
sation de l’uranium.

o . Le Gouvernement du Canada a fait part de son programme d’appro
visionnement le 16 mars 1948 et a désigné en même temps, l’Eldorado comme 

organisme chargé de recueillir l’uranium produit au Canada. Le texte complet 
, declaration est versé en annexe et forme l’appendice G. On remarquera 

que e programme d achat prévoyait que les achats de concentrés d’uranium 
se feraient, pendant une période de temps déterminée, à prix fixe, mais il
ül'nceT 3USS1 qUe l6S PHX pourraient être Plus élevés dans certaines circons-
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53. La United States Atomic Energy Commission a décidé d’acheter à 
l’Eldorado toute la production dont l’Eldorado pouvait contracter l’achat aux 
termes du Barème de prix publié.

54. La United States Atomic Energy Commission a aussi établi un barème 
de prix publié pour la production des États-Unis et dont les garanties étaient 
semblables à celles du Canada.

55. On a révisé à quelques reprises les prix et les périodes de garantie; 
en voici les étapes:

20 décembre 1948, le gouvernement a annoncé que la période de garantie 
serait prolongée jusqu’au 31 mars 1955.

Le 17 avril 1950, le gouvernement a annoncé que la période de la garantie 
serait prolongée jusqu’au 31 mars 1958.

Le 18 avril 1950, l’Eldorado a annoncé une révision du barème de prix 
publié, aux termes de laquelle les paiements maximums étaient fixés à $6 la 
livre de UsOs contenu dans les concentrés dont la teneur en uranium n’était 
pas inférieure à 10 p. 100.

Le 6 mars 1951, l’Eldorado a annoncé qu’une allocation d’exploitation de 
$1.25 la livre serait ajoutée au prix de base au cours des trois premières 
années de la production.

Le 6 mai 1952, le gouvernement a annoncé que la période de garantie 
serait prolongée jusqu’au 31 mars 1962.

56. Pour fixer le barème de prix publié dont il a été question un peu plus 
haut, on s’était fondé sur l’expérience dans le domaine d’exploitation minière 
et du broyage qu’on avait pu acquérir alors au Canada, notamment dans les 
mines de Port Radium; on a appris que l’uranium extrait se présenterait sous 
forme de concentrés de basse teneur en uranium. Quand on a pu obtenir, vers 
la fin de 1952 et le début de 1953, des précisions sur la nature des nouveaux 
gisements au Canada, on s’est aperçu que pour exploiter ces nouveaux gise
ments il faudrait installer des établissements de transformation chimique con
sidérables dont la création entraînerait des capitaux et des frais d’exploita
tion très élevés. C’est pourquoi les conditions de vente stipulées dans le 
barème de prix publié n’étaient plus économiques. Mais comme le produit de 
ces établissements de transformation devait être un concentré de haute teneur 
en uranium, à savoir 50 p. 100 d’uranium, il fallait envisager la situation d’une 
façon particulière, possibilité qui avait été prévue quand on avait publié le 
premier barème des prix le 16 mars 1948.

57. On a donc conclu une entente avec la United States Atomic Energy 
Commission le 10 décembre 1953 en vertu de laquelle la Commission accepta 
d’acheter tout l’uranium que l’Eldorado pouvait acheter à des prix qui seraient 
calculés en fonction du plan suivant, plan qui constitue une entente relative 
aux prix spéciaux:

a) le poids stipulé dans le contrat représentait la production estimative 
du futur établissement au cours d’une période de cinq ans, en d’autres 
termes, ce qui pouvait être produit en l’espace de cinq ans;

b) le prix devait être calculé selon une formule qui devait montrer un 
profit important après l’allocation d’amortissement des principales 
immobilisations et des frais d’exploitation qu’on prévoyait;

c) puisqu’une propriété dont les frais inhérents étaient très élevés devait 
représenter un prix correspondant très élevé, il fallait fixer un prix 
maximum afin que la production de l’exploitation demeure dans des 
proportions raisonnables. Au cours des négociations, le prix s’est 
presque toujours maintenu à $10.50 la livre de U.^Os contenu dans 
les concentrés d’uranium d’une teneur minimum spécifiée;

d) les livraisons devaient commencer à une date spécifiée dans chaque 
contrat et aucune livraison ne serait acceptée après le 31 mars 1962.
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58. Au début du programme, la quantité d’uranium que devait acheter 
la United States Atomic Energy Commission dans tous les pays, y compris 
le Canada, était inférieure à la quantité dont elle avait besoin pour des fins 
militaires. Point intéressant à noter quand on considère la suite des événe
ments. Cependant comme on se préparait à exploiter un nombre de plus en 
plus considérable de mines en Afrique du Sud, aux États-Unis et au Canada 
il est devenu évident que la marge entre les besoins et l’approvisionnement 
s’amincissait. En 1955 on commençait a évaluer l’ampleur des gisements 
d’Elliot Lake et on reconnaissait que la production éventuelle du Canada 
pouvait être très considérable. C’est pourquoi on a décidé d’obtenir des éclair
cissements au sujet de la quantité totale d’uranium que la United States 
Atomic Energy Commission avait l’intention d’acheter au Canada. Des pour
parlers ont eu lieu dans ce but en juin et juillet 1955 entre les membres de 
l’Eldorado et les membres de la United States Atomic Energy Commission. 
Au cours de ces conversations, l’Eldorado a soumis une évaluation de sa 
production à venir, jusqu’au 31 mars 1962. Pour faire cette évaluation elle 
s’était fondée sur les renseignements dont elle disposait alors sur les réserves 
de minerai et le rendement éventuel des mines exploitées par ceux qui déte
naient des contrats de même que sur les prévisions du rendement estimatif des 
mines alors en exploitation. On a supposé à l’époque que les négociations con
cernant les demandes de contrats comportant un prix spécial, dont le nombre 
était alors très considérable, se termineraient au plus tard le 31 mars 1956.

En se fondant sur l’évaluation soumise par l’Eldorado, la United States 
Atomic Energy Commission a accepté d’acheter tout l’uranium pour lequel 
Eldorado pouvait négocier des contrats spéciaux jusqu’au 31 mars 1956. Le 3 
août 1955, le gouvernement a fait une déclaration dont le texte entier versé en 
annexe constitue l’appendice. On a fixé les limites suivantes à la quantité 
d’uranium achetée de cette façon:

L’Eldorado ne passera plus de contrats après le 31 mars 1956. En 
outre, l’Eldorado ne passera aucun contrat de ce genre à moins qu’il 
n’existe des preuves satisfaisantes que la production puisse commencer 
au plus tard le 1er avril 1957. Tous les contrats stipulent que les livraisons 
doivent être terminées avant le 31 mars 1962.

59. En février 1956, il devint évident que certaines des compagnies qui 
avaient reçu des «lettres d’intentions» ne pourraient pas se conformer à la date- 
limite du 1er avril 1957. De plus, les mêmes compagnies éprouveraient des 
difficultés à terminer les négociations contractuelles avant le 31 mars 1956, car 
elles devaient fournir des données complètes sur les réserves de minerai le 
rendement éventuel et les frais estimatifs de l’exploitation et le montant des 
immobilisations qui ne pouvaient être obtenues avant le 31 mars 1956. C’est 
pourquoi le 2 mars 1956, le gouvernement a apporté aux contrats comportant 
un prix spécial les modifications suivantes:

L’Eldorado continuera jusqu’au 31 mars 1956 inclusivement de rece
voir des demandes de contrats comportant un prix spécial. Ce jour-là ou 
peu après, l’Eldorado avertira tous les requérants qui sont considérés 
admissibles à la négociation d’un contrat. En faisant le choix des requé
rants admissibles, elle se fondera sur les critères suivants: Premièrement, 
il faut une preuve satisfaisante que le requérant possède un gisement de 
minerai économique exploitable et, deuxièmement, il faut être sûr que 

Sèment pourra commencer à produire au plus tard le 30 septembre 
1957, Les dispositions actuelles concernant les livraisons ne seront pas 
mo ifiees. Toutes les livraisons assujéties à des contrats devront avoir 
ete faites le 31 mars 1962.

On ne prévoit donc pas que la quantité totale d’uranium qui sera 
produite sous le regime du prix spécial dépasse de beaucoup, en raison
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de la décision de reporter la date-limite du 1er avril 1957 au 30 septembre 
1957, la quantité estimative qu’on comptait acheter au moment où la date- 
limite a été fixée au 1er avril 1957.

Le texte complet de la déclaration forme l’appendice I.
60. En août 1956, il est devenu évident que certains des producteurs qui 

détenaient des «lettres d’intention» éprouvaient des difficultés à faire face à 
leur financement. Ces producteurs avaient déjà fait des mises de fonds consi
dérables dans l’exploitation des mines et la construction des usines d’extraction 
minière et de broyage. Ces dépenses initiales avaient été financées pour la 
plupart par de prêts à court terme. Leurs difficultés financières étaient attri
buables au fait que pour des raisons indépendantes de leur volonté, ils n’avaient 
pas pu mettre leurs mines en exploitation avant le délai requis pour obtenir 
cinq années entières de production et ils ne pouvaient pas obtenir un amortis
sement complet des capitaux qu’ils avaient engagés dans la pré-production. Si 
les propriétaires ne pouvaient exploiter leurs gisements avant la date-limite 
leurs livraisons seraient bien inférieures à la quantité requise par la United 
States Atomic Energy Commission jusqu’au 31 mars 1962 et aux besoins du 
United Kingdom Atomic Energy Authority, dont il sera question plus loin. A la 
suite d’entretiens avec la United States Atomic Energy Commission, tenus en 
septembre 1956, on a convenu que le barème spécial devait subir les modifi
cations suivantes, modifications qui devaient s’appliquer aux exploitants qui, 
à cause de leur retard, ne pouvaient compter sur une production de cinq années 
entières sous le régime du barême de prix spécial:

a) augmenter suffisamment le nombre de contrats pour qu’il soit possible 
d’amortir complètement la marge de préproduction permise de même 
que les immobilisations estimatives, en appliquant le facteur d’amor
tissement utilisé dans le calcul du contrat original.

b) reporter la date-limite des livraisons du 31 mars 1962 au 31 mars 
1963;

c) fixer le prix payé pour les livraisons faites après le 31 mars 1962 au 
même montant que celui du contrat original, soit $8 (en dollars 
américains) la livre plus le facteur d’amortissement, selon celui qui 
est le plus bas;

Tous les contrats rédigés par l’Eldorado pour l’achat de l’uranium ont été 
conclus conformément au barème de prix spécial.

61. Il faudrait prendre note des points suivants à l’égard du barème de 
prix spécial:

(1) Tous les contrats conclus par VEldorado avec des propriétaires de 
gisements comportaient un contrat correspondant avec la United States 
Atomic Energy Commission. Étant donné les grandes sommes d’argent 
en cause, l'Eldorado a décidé d’obtenir une «lettre d’intention» de la 
Commission avant de conclure toute «lettre d’intention» ou tout con
trat avec le producteur.

(2) l'Eldorado n’a réalisé aucun profit avec ces transactions et a toujours 
absorbé tous les frais d’administration impliqués.

(3) Les contrats de base stipulaient que les paiements devaient se faire 
en dollars canadiens sauf lorsqu’il était prévu autrement à 1 alinéa c) 
ci-dessus. En conséquence, les producteurs canadiens étaient protégés 
contre les pertes qu’ils auraient pu subir pendant les dernières années 
à la suite de la dévalorisation du dollar américain.

(4) Les contrats conclus avec les producteurs stipulaient que les livraisons 
devaient se faire selon un rythme défini chaque mois.
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(5) Les contrats négociés par l’Eldorado avec les producteurs et les con
trats de l’Eldorado conclus avec les acheteurs prévoyaient des options 
relativement aux quantités qui devaient être produites après la fin des 
livraisons exécutées aux termes des contrats actuels. Ces options 
revêtaient deux formes:
(i) Dans les premiers contrats, c’est-à-dire les contrats passés avant 

la modification du barème de prix spécial, de septembre 1956, 
l’option était la suivante:

Si au moment de l’expiration du contrat, ou quelque temps 
après le terme du contrat ou après la fin des livraisons ci-haut 
mentionnées il reste des réserves de minerais que le producteur 
peut transformer dans son établissement après cette date, les 
parties, en faisant une demande écrite devront de bonne foi 
négocier un prolongement du contrat à des prix acceptables pour 
les deux parties, en tenant compte du fait que le prix par unité 
spécifié dans cette entente comprend le plein amortissement des 
immobilisations estimatives des services de production requis en 
assumant la livraison de la quantité totale des livraisons de 
concentrés de UsOs spécifiés.

(ii) Dans les contrats passés après la modification de l’entente rela
tive aux prix spéciaux faite en septembre 1956, l’option se lisait 
comme il suit:

Nonobstant tout ce qui peut être spécifié ci-après, l’Eldorado 
pourra jusqu’au 31 mars 1961, exercer une option sur la prolon
gation du contrat et sur l’achat de quantités de UsOs contenu dans 
les concentrés dont la quantité ne doit pas dépasser la somme 
atteinte en multipliant. . . livres par le nombre de jours compris 
entre la date de la fin des livraisons de... livres ou le 31 mars 
1963, selon la date la plus rapprochée et le 31 décembre 1966. 
L’exercice de cette option devra être accompagné d’un avis écrit 
par l’Eldorado au propriétaire de gisement qui devra spécifier la 
quantité supplémentaire de minerai qui doit être achetée, la 
période de prolongement du contrat et toute condition qui diffère 
des termes du présent contrat qui peut se rapporter à l’exercice 
de l’option. Dans le cas ou l’on doit exercer cette option, les 
livraisons devront se faire au rythme de... livres par mois et 
devront être complétées avant la date mentionnée dans ledit 
avis, date qui ne doit en aucun cas dépasser le 31 décembre 1966; 
il va de soi que le contrat devra être suffisamment prolongé pour 
permettre de terminer les livraisons au taux mensuel stipulé. 
Dans ce cas, le prix que devra payer l’Eldorado pour la livre de 
concentrés de UsOs répondant aux stipulations de la United 
States Energy Commission mentionnées dans son programme 
d’approvisionnement de concentrés d’uranium national publié le 
24 mai, 1956, sera le prix versé en dollars américains que la 
United States Energy Commission garantit en vertu dudit pro
gramme aux producteurs américains pour les achats de même 
nature, comme en font preuve les contrats passés le 1er avril 
1962 et sera payé en dollars américains; il va sans dire que lesdits 
contrats renferment en général des dispositions qui permettent 
aux exploitants de bénéficier normalement de toute augmentation 
su sequente dudit prix garanti, et une disposition semblable sera 
incluse dans le prolongement du contrat conclu avec l’exploitant 
en vei u e exercice de cette option. On fera les modifications 

e essaires pour es concentrés qui ne répondent pas auxdites
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stipulations. Toutes les dispositions mentionnées devront s’ap
pliquer, dans la mesure du possible, en faisant tous les change
ments nécessaires à l’endroit des concentrés livrés conformément 
à l’option exercée par l’Eldorado prévue dans le présent article.

On remarquera que dans la première option, on ne précise ni la date 
à laquelle doit se faire l’option, ni les prix, ni les périodes pendant les
quelles les livraisons sont acceptées; alors que dans la seconde option on 
précise ces trois point. Par la suite on a modifié tous les contrats qui 
n’avaient pas la seconde option, et on l’a incluse.

62. Au début de 1956, le United Kingdom Atomic Energy Authority a fait 
savoir qu’il cherchait à obtenir du Canada une partie de l’uranium dont il 
avait besoin jusqu’au 31 mars 1962, soit 11,000,000 livres. Auparavant le United 
Kingdom Atomic Energy Authority se procurait l’uranium dont il avait besoin 
au Congo Belge, au Portugal, dans l’Union de l’Afrique du Sud et en Australie, 
grâce à une entente conjointe qu’il avait conclu avec la commission d’énergie 
atomique des États-Unis. Ces ententes conjointes relativement à l’achat d’ura
nium se faisaient par l’intermédiaire de l’organisme conjoint d’exploitation. 
On a déjà signalé que l’organisme conjoint d’exploitation était chargé de dis
tribuer les quantités d’uranium conformément aux programmes tracés par le 
Royaume-Uni et les États-Unis. Bien que la production du Canada et des 
États-Unis ne fût pas achetée par l’organisme conjoint d’exploitation, elle 
était considérée comme faisant partie de la quantité totale d’uranium que 
l’organisme conjoint d’exploitation avait à sa disposition. En conséquence, la 
requête présentée par le United Kingdom Atomic Energy Authority au Canada 
a été étudiée lors d’une réunion de l’organisme conjoint d’exploitation tenue 
en mai 1956. On a décidé au cours de cette réunion que pour répondre aux 
besoins d’uranium du Royaume-Uni jusqu’au 31 mars 1962, soit 11,000,000 
livres, on ferait les livraisons des quantités d’uranium requises en vertu des 
contrats comportant un prix spécial, c’est-à-dire en détournant certaines quan
tités qui devaient aller vers la commission d’énergie atomique des États-Unis. 
On a conclu l’entente au cours d’un échange de lettres triparti et on l’a mise 
en vigueur dans un contrat signé entre l’Eldorado et l’office d’énergie ato
mique du Royaume-Uni.

63. On a déjà fait allusion aux difficultés financières dans lesquelles se 
trouvaient certains propriétaires de gisements en 1956 et à la modification qu’on 
a apportée à l’entente relative aux prix spéciaux en septembre 1956, en vue 
d’aider ces propriétaires. Comme les quantités requises par l’office de l’énergie 
atomique du Royaume-Uni dont il a été question devaient être fournies par 
certains de ces exploitants, l’office de l’énergie atomique du Royaume-Uni a 
participé aux entretiens qui eurent lieu à Washington en septembre 1956 et a 
pris part aussi à la décision de modifier l’entente relative aux prix spéciaux. 
La modification impliquait une augmentation des contrats. L’augmentation 
nécessaire s’élevait à 12,000,000 livres, quantité qu’on prévoyait livrer du 31 
mars 1962 au 31 mars 1963. En avril 1957 on a conclu une entente avec la 
commission d’énergie atomique des États-Unis et l’office de l’énergie atomique 
du Royaume-Uni, aux termes de laquelle on répartissait cette quantité sup
plémentaire entre la commission de l’énergie atomique des Etats-Unis et l’office 
de l’énergie atomique du Royaume-Uni. En vertu de cette entente, le Royaume- 
Uni devait acheter 10 millions des 12 millions de livres et la commission de 
l’énergie atomique des États-Unis devait acheter le reste; les livraisons de
vaient être faites entre le 31 mars 1962 et le 31 mars 1963. L’office de l’énergie 
atomique du Royaume-Uni a aussi manifesté en 1956 le désir d’obtenir du 
Canada, entre le 31 mars 1963 et le 31 décembre 1966, 24 millions de livres 
d’uranium dont les livraisons devaient être faites en versements annuels
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réguliers, répartis le long de cette période. Le 29 mars 1957, le gouvernement 
du Canada, par l’intermédiaire de l’Eldorado, s’est engagé à livrer au cours 
de la période spécifiée tout l’uranium requis, et le gouvernement du Royaume- 
Uni par l’intermédiaire de l’office de l’énergie atomique a convenu d’acheter 
les 12,000 tonnes d’uranium.

Le programme «d’extension»—Offre jaite par l’Eldorado le 6 novembre à 
l’industrie canadienne de l’uranium

64. Vers la fin de 1958, il devint assez évident que la production mondiale 
d’uranium était fort supérieure aux besoins et que les acheteurs recevraient, 
aux termes des contrats actuels, suffisamment de minerai pour répondre à la 
demande qui pourrait être faite jusqu’en 1960 et même dans les premières 
années de 1960, et que des stocks de minerais considérables seraient accumulés 
pour les années à venir. La possibilité offerte aux États-Unis et au Royaume- 
Uni de ne pas exercer les options sur la production canadienne entre 1962 et 
1966 se fit de plus en plus sentir chaque jour. Vers la fin de 1958 l’Eldorado 
apprit de source officieuse qu’il en serait ainsi, bien qu’elle n’ait reçu aucun 
avis officiel de la part du gouvernement des États-Unis avant 1959. Cette 
situation signifiait que tous les propriétaires de gisements canadiens devaient 
interrompre leur exploitation entre mars 1962 et mars 1963 si on n’apportait 
aucun changement aux ententes contractuelles. Voilà le problème avec lequel 
nous étions aux prises à la fin de 1958. L’Eldorado a réclamé cet avis bien 
avant la date-limite des options, le 31 mars 1961, afin que les exploitants cana
diens puissent avoir le plus de temps possible pour s’adapter aux nouvelles 
conditions.

65. Plusieurs facteurs inhérents à la situation pouvaient, si on savait en 
tirer parti, prévenir l’effondrement absolu de l’industrie en 1962-1963. Les deux 
clients, la Commission de l’énergie atomique des Étates-Unis et l’office de 
l’énergie atomique du Royaume-Uni tenaient absolument à concilier leurs 
achats et les besoins qu’ils avaient, en reportant une partie des achats prévus, 
à une période postérieure à celle qui était stipulée dans les contrats. Il était 
évident aussi, que bien que la plupart des contrats canadiens fussent menés 
à termes, certaines des compagnies canadiennes ne pouvaient se procurer les 
sommes nécessaires pour payer leurs dettes garanties par obligations, et encore 
moins réaliser des profits. C’est pourquoi, si on ne prenait pas certaines 
mesures, les mises de fonds des clients demeureraient les mêmes, mais la 
moitié environ des exploitants subiraient des pertes financières plus ou moins 
considérables. Si toutefois on pouvait encourager les exploitations susceptibles 
de réaliser des profits à se charger de celles qui étaient plus risquées, il serait 
peut-être possible d’atteindre, ce qui était à espérer, les objectifs suivants:

1. Réduire le taux d’achat contractuel des clients.
2. Eliminer ou minimiser le défaut de remboursement de la dette con

solidée.
3 ■ Fermer les mines graduellement sur une longue période au lieu de les 

fermer simultanément, ce qui aurait un effet désastreux sur l’emploi 
et les collectivités.

4. Prolonger les exploitations peu coûteuses aussi longtemps que possible 
afin de réduire la marge entre la fin des contrats et le moment où 
1 y aura une demande mondiale d’uranium à des fins pacifiques suf
fisantes en vue d’aider l’industrie.

Pour atteindre ces objectifs, il fallait élaborer un plan réalisable, non seule
ment au point de vue économique mais encore acceptable pour les trois parties.

^S- 1°nS' Se poursuivies pendant plusieurs mois, pendant treize
mois plus précisément. Au tout début on essaya d’inviter les clients à exercer
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partiellement leur option, en échange de quoi on reporterait les livraisons à 
une période postérieure à celle qui était stipulée dans les contrats. Ce projet 
s’est révélé impossible pour les États-Unis et finalement on élabora un plan 
dans lequel les paiements faits à l’avance en retour des livraisons reportées, 
ce qui permettait de réaliser le programme.

66. Ce plan, connu sous le nom de programme «d’extension», a été 
publié le 6 novembre 1959. La déclaration entière forme l’appendice J. Les 
principaux points mentionnés dans l’entente conclue entre la Commission de 
l’énergie atomique des États-Unis et l’office de l’énergie atomique du Royaume- 
Uni étaient les suivants:

a) Un contrat unique remplaçait les 16 contrats individuels que l’Eldorado 
avait conclus avec la Commission de l’énergie atomique des États-Unis; 
ce contrat régissait la production des divers exploitants et portait 
maintenant le nom de contrat principal.

b) Ce contrat unique portait surtout sur les minerais qui n’avaient pas 
encore été livrés par les compagnies mises en exploitation le 1" juillet 
1959. Vous remarquerez que cela représente un délai de quinze mois 
par rapport à la date mentionnée dans les contrats que détenaient les 
exploitants, qui stipulaient que la mise en exploitation devait se faire 
après le 31 mars 1958.

c) Tous les droits de livraisons acquis par un exploitant, en vertu d’un 
contrat, d’un autre exploitant ne peuvent être utilisés que dans le but 
de prolonger véritablement les livraisons.

d) La Commission de l’énergie atomique des États-Unis et l’office de 
l’énergie atomique du Royaume-Uni ont convenu d’avancer $2.50 
chaque livre livrée entre la date-limite du contrat actuel et le 
31 décembre 1966, et l’office de l’énergie atomique du Royaume-Uni 
a convenu d’avancer une somme supplémentaire de $1.50 pour chaque 
livre qui lui était livrée entre le 1" janvier 1965 et le 31 décembre 
1966; le paiement par anticipation doit être fait à la date où les 
livres auraient dû être livrées dans le contrat original. Ces paiements 
par anticipation sont exempts d’intérêt.

67. Du point de vue de la réussite de nos objectifs, l’offre faite à l’industrie 
canadienne a été un succès. Les livraisons mensuelles ont commencé à diminuer 
au début de 1960 et doivent maintenant se poursuivre jusqu en 1966. On aura 
évité l’effondrement complet des livraisons prévues entre mars 1962 et mars 
1963. Si on ne fait aucune autre vente supplémentaire, voici quelles sont les 
dates de fermeture des différentes exploitations:

Le président: Pouvons-nous considérer ce qui suit comme ayant été lu? 
Des voix: Oui.
M. Gilchrist:
Canadian Dyno Mines Limited........................................
Lorado Uranium Mines Limited....................................
Pronto Uranium Mines Limited....................................
Can-Met Explorations Limited........................................
Northspan Uranium Mines Limited—Mine Lacnor..
Eldorado Mining and Refining Limited—Mine Port

Radium ..........................................................................
Stanleigh Uranium Mining Corporation Limited. .. •
Rio Algom Mines Limited—Mine Quirke...................
Rio Algom Mines Limited—Mine Panel.......................
Bicroft Uranium Mines Limited....................................
Faraday Uranium Mines Limited..................................

avril 1960 
avril 1960 
avril 1960 
juin 1960 
juin 1960

septembre 1960 
décembre 1960 
janvier 1961 
juin 1961 
janvier 1962 
octobre 1962
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Stanrock Uranium Mines Limited................................ mars 1963
Denison Mines Limited..................................................... octobre 1963
Gunnar Mining Limited..................................................... novembre 1963
Eldorado Mining and Refining Limited—Mine

Beaverlodge .................................................................. septembre 1964
Rio Algom Mines Limited—Mines Milliken Lake

et Nordic ...................................................................... novembre 1966

68. On ne considère, dans ce qui précède, que les facteurs connus de la 
situation. On a fait de multiples efforts en vue de créer d’autres marchés et 
d’autres débouchés pour l’uranium qui, si on tient compte des besoins croissants 
des programmes mondiaux d’énergie nucléaire, devraient donner des résultats 
favorables avant qu’on ne fasse les dernières livraison stipulées dans le présent 
contrat.

Et voilà pour l’Eldorado Mining and Refining. Nous allons maintenant 
procéder à l’étude des compagnies filiales.

M. Dumas: Puis-je poser une question auparavant? Avez-vous l’intention 
d’aborder le problème de l’exploration?

M. Gilchrist: Je ne crois rien ajouter à ce que j’ai déjà dit, de façon 
générale.

M. Dumas: Mais, vous faites des explorations?
M. Gilchrist: Nous en avons fait, mais nous avons pour le moment remis 

notre programme à plus tard. Nous l’avons interrompu pour l’instant et nous 
le laisserons de côté lors de la prochaine saison.

Eldorado Aviation Limited
69. Lorsque Port Radium a été réouvert en 1952, le transport aérien 

d’Eldorado était effectué par des compagnies d’aviation commerciales. Cepen
dant, en 1944, la compagnie a décidé d’acquérir ses propres avions afin d’aider à 
la réalisation de son programme d’exploration sur le terrain, lancé cette même 
année. A ce moment, l’assujettissement de la compagnie aux transporteurs 
commerciaux se révélait de moins en moins satisfaisante, au fur et à mesure 
qu’augmentait le volume du trafic, et il est devenu avantageux d’utiliser les 
propres avions de la compagnie pour transporter son personnel, les produits 
périssables et les approvisionnements d’urgence que nécessite son exploitation 
de la mine de Port Radium.

70. Lorsqu’à commencé l’exploitation de Beaverlodge, la Division des 
Services de l’air a été accrue, et un service à horaire régulier a été institué. En 
1953, après discussion avec la Commission des transports aériens, il a été décidé 
d’intégrer la Division comme une compagnie distincte—Eldorado Aviation 
Limited. La compagnie détient, de la Commission des transports aériens, une 
licence de la catégorie 5 qui l’autorise à assurer des services aériens après 
contrats avec la compagnie-mère, l’Eldorado Mining and Refining Limited, et 
avec son autre filiale, propriété exclusive la Northern Transportation Company 
Limited. Ces services comprennent non seulement le transport en direction nord 
et en direction sud du personnel et des approvisionnements, mais également le 
transport vers le sud des concentrés minéraux. Eldorado Aviation Limited n’est 
pas un voiturier public. Au 31 décembre 1960, l’équipement de la compagnie 
comprenait un DC-3, un DC-4 et un hélicoptère S-55.

71. A l’appendice C apparaît un historique complet de l’expansion et des 
services de l’Eldorado Aviation Limited.
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Northern Transportation Company Limited
72. La Northern Transportation Company Limited est une filiale de 

l’Eldorado Mining and Refining Limited, qui en a la propriété absolue, et qui 
exploite un service de transport fluvial, à titre de voiturier public, sur le bassin 
du fleuve MacKenzie. La compagnie exploite également un service de transport 
maritime dans l’Arctique central occidental, afin de desservir un grand nombre 
de postes de la ligne D. E. W.

73. Actuellement, la compagnie transporte environ 70 p. 100 de toutes les 
marchandises déplacées dans le réseau du MacKenzie. Elle transporte pour la 
compagnie-mère environ 26 p. 100 de ce total, et le reste pour d’autres expédi
teurs. Exploitant sous la dépendance de la Commission des transports, la com
pagnie doit déposer ses tarifs auprès de cette Commission, laquelle possède 
entière juridiction sur ces tarifs.

En d’autres termes, nous sommes soumis à un contrôle constant de sa part.
74. Outre son activité dans l’Arctique, la flotte de la compagnie exerce 

ses services sur une distance totale d’environ 2,400 milles dans des régions 
situées entre les 56' et 70' degrés de latitude.

75. Vu les distances et la diversité de l’équipement requis, la compagnie 
ne peut transporter un volume considérable de marchandises. En outre, la plus 
grande partie des marchandises est expédiée vers le nord, et il est difficile 
de pourvoir de façon plus économique un service plus fréquent sans utiliser 
un plus grand nombre de pièces d’équipement qu’il serait autrement possible. 
La compagnie a réduit son tarif de transport-marchandises plusieurs fois du
rant la période 1950-1956, au cours de laquelle d’une façon générale, les prix 
du transport se sont élevés sensiblement.

76. Les immobilisations en équipement s’élèvent à $12,500,000, toutes 
financées sans recours à des emprunts.

77. Vu la perte permanente de cargaison causée par la cessation d’exploi
tations minières dans les régions qu’elle dessert, et vu la concurrence sans cesse 
croissante de la part de camions qui font le service entre Edmonton et Yellow
knife, la compagnie éprouve des difficultés considérables à élaborer un pro
gramme à long terme relativement à son exploitation dans cette région. A 
l’appendice L on trouvera son bilan au 31 décembre 1960, ainsi que les états 
connexes des recettes, dépenses et de l’excédent.

Voilà la fin de ce mémoire proprement dit, au cours duquel j’ai' souvent 
mentionné les appendices, qui sont assez longs, et je vous demanderai si vous 
désirez que je les lise au complet en ce moment.

M. Drysdale: Monsieur le président, si nous ne siégeons pas cet après- 
midi, je proposerais que nous admettions que ces appendices aient été lus. 
Ceux qui y sont intéressés auraient alors l’occasion de les lire. S’il n’existe 
aucune question sur ce sujet, je ne vois pas pourquoi nous siégerions durant 
une autre heure.

Le président: Il nous reste encore douze minutes, et, après avoir entendu 
cet important mémoire, certains membres du Comité désireront peut-être poser 
d’importantes questions à M. Gilchrist.

Le Comité désire-t-il que nous ne siégions pas cet après-midi et que ces 
appendices soient imprimés au compte rendu, tout comme s ils avaient été lus?

(Assentiment.)

24728-8—3
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APPENDICE A

Commission de l’énergie atomique des États-Unis 
Communiqué de presse du 24 novembre 1958

Commission de l’énergie atomique des États-Unis 
Washington 25, D.C.

Commission de l’énergie atomique des États-Unis: Avis est par les pré
sentes donné d’une modification apportée au programme domestique de 1962- 
1966 relatif à l’obtention de concentrés d’uranium.

1. Le 24 mai 1956, la Commission de l’énergie atomique a annoncé qu’elle 
garantirait l’achat de UtOx en concentrés produits et livrés au cours de la pé
riode s’étendant du 1" avril 1962 au 31 décembre 1966. La Commission honorera 
l’engagement qu’elle a contracté le 24 mai 1956 relativement aux réserves de 
minerais exploités avant cette date, conformément à l’arinonce du 24 mai 1956, 
en négociant l’achat de quantités appropriées de concentrés dérivés de pareilles 
réserves de minerai durant la période 1962-1966. Ces achats s’effectueront au 
prix antérieurement établi de $8.00 la livre de UsO# sous forme de concentré 
acceptable.

2. En émettant cette annonce, la Commission de l’énergie atomique annule 
pour l’avenir le programme d’achat de concentrés qu’elle a annoncé le 24 mai 
1956. En ce qui concerne les nouvelles réserves de minerai exploitées après 
cette date, la Commission conclura, en vue de l’achat de concentrés qui seront 
requis, des contrats aux termes, conditions et prix que la Commission pourra 
établir de temps à autre. Les programmes futurs tiendront compte des appro
visionnements disponibles des réserves de minerai domestiques, de la nécessité 
de pratiquer des travaux d’exploration et d’exploitation, du maintien de l’in
dustrie domestique de l’uranium, ainsi que d’autres facteurs qui peuvent im
porter au programme de l’énergie atomique.

3. Cette modification aura pour effet de procurer à l’industrie domestique 
de l’uranium, au cours de la période 1962-1966, un marché important et 
continu à l’égard de concentrés dérivés de réserves de minerai actuellement 
exploitées, tout en prévenant la surproduction.

4. En vertu de ce programme révisé, la Commission, au cours de la période 
1962-1966, limitera comme il suit ses achats domestiques de concentrés d’ura
nium en provenance de réserves de minerai actuellement exploitées:

a) Contrats de broyage actuels;
b) Extension des présents contrats de broyage dans la mesure où la 

Commission décide que les moyens de broyage sont requis pour sub
venir à l’exploitation minière actuelle et aux réserves de minerai 
mises à jour;

c) Nouveaux contrats de broyage ou modifications aux contrats actuels 
qui peuvent être exécutés conformément à l’annonce que la Commis
sion a faite le 2 avril 1958, relativement à l’expansion restreinte du 
programme domestique d’approvisionnement en uranium;

d) Nouveaux contrats de broyage ou modifications aux contrats qui 
peuvent être négociés en vue de l’achat, au cours de la période 
1962-1966, de quantités appropriées de concentrés en provenance de 
reserves de minerai exploitées entre le 1er novembre 1957 et la date 
du présent document.

5. La mesure qui est prise aujourd’hui a pour objet de prévenir une 
grave surproduction que pourrait provoquer un programme d’achat illimité
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advenant de nouvelles découvertes d’uranium très importantes. Par cette 
mesure, la Commission reconnaît qu’il est nécessaire de restreindre de façon 
définie les livraisons annuelles de concentrés, et en même temps, elle accorde 
juste traitement à ceux qui ont déjà exploité des réserves de minerai con
formément à l’annonce que la Commission a faite en 1956. Protection sera 
accordée aux mineurs indépendants en intégrant à tous les nouveaux contrats 
de broyage et en étendant à tous les contrats de broyage actuels des dispo
sitions destinées à procurer aux propriétaires miniers indépendants une juste 
part des moyens de broyage disponibles.

6. La mesure que nous adoptons aujourd’hui n’est pas occasionnée par 
une réduction possible de la quantité d’uranium dont aura besoin la Commis
sion, ou qui pourra être requise pour fins d’énergie atomique commerciale. 
Cependant, dans l’intérêt de l’industrie et du gouvernement, il importe d’équi
librer raisonnablement la production et la demande de l’uranium.

Pour la Commission de l’énergie atomique des États-Unis:

Le directeur général, 
(signature) Paul F. Foster.

A Washington, D.C., en date du 21 novembre 1958.

24728-8—31
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APPENDICE C

Raffinerie de Port Hope
Historique

Le raffinage des minerais de pechblende a commencé à l’emplacement 
actuel à Port Hope en 1935. Jusqu’au mois d’août 1952, le matériel d’alimen
tation consistait uniquement de concentrés de gravité produits à Port Uranium, 
dans les territoires du Nord-Ouest. En mai 1952, le rendement de Port 
Uranium a été accru par la production d’un précipité acide filtré, et ces deux 
produits ont été les seuls à alimenter la raffinerie jusqu’en 1955, lorsque cette 
méthode a été entièrement rénovée par l’installation d’un procédé moderne 
d’extraction de dissolvants.

A l’origine, la raffinerie de Port Hope avait été établie en vue de produire 
du radium, et de l’uranium comme sous-produit. Cependant, en 1941, de 
nouveaux développements s’étant produits dans le domaine de 1 énergie 
atomique, la production de l’uranium est devenue la plus importante, et celle 
du radium a assumé un rôle secondaire. En 1948, l’extraction et la production 
du radium à compter des minerais ont été abandonnées, en partie par sui e 
des frais plus élevés dus à la qualité inférieure des matériaux d alimentation, 
et en partie à cause de la diminution des marchés provoquée par 1 introduc
tion d’isotopes radioactifs.

Le principal procédé employé dans la production de l’uranium consiste 
en un traitement conjugué métallurgique et chimique trempe, lequel, sau 
quelques améliorations et raffinements, est demeuré essentiellement le meme 
depuis 1935 jusqu’au renouvellement complet effectué en 1955. e pro ui 
définitif fut un oxide d’uranium noir (UsO«), d’une teneur d environ 96 p. 
100. La totalité de la production était expédiée a la Commission de 1 energie 
atomique des États-Unis pour plus ample purification avant son utilisation 
dans les diverses installations d’énergie atomique.

A la suite de travaux de recherche, effectués au cours de plusieurs années, 
on a mis au point des techniques nouvelles et améliorées pour ex rac ion 
l’uranium, lesquelles utilisaient des dissolvants choisis. on seu emen 
procédé par dissolvant était moins coûteux, mais il fournissai ega emen 
produit définitif d’une qualité suffisamment élevee pour qu il soit subséquem
ment utilisé directement au cours d’opérations nucléaires sans qu 1 soi nec 
saire de le purifier davantage.

Pour les raisons susmentionnées, il a été décidé d intallei à Poit Hope 
un procédé entièrement nouveau d’extraction par isso van s. on seu eme 
cette nouvelle installation permettait de fournir un pro U1 p us p , 
prix inférieur, et d’assurer un plus haut degre de recupeia ion, .
également permis de quintupler la production, ce qui equiva riions
l’augmentation de la production d’uranium que 1 on esperai 
nouvellement exploitées au Canada.

La conversion de la raffinerie a été terminée en juin
de cette date, la production destinée à la Commission ® raffinage a
États-Unis, avec laquelle Eldorado avait conclu un contrat: de raffinage, a
revêtu la forme d’oxide orange purifié de categone n

En 1956, il a été décidé d’étendre les opérations de raffinage enjetournant, 
en quantités suffisantes pour subvenir aux b d ^ dissolvants> afin de
l’oxide orange produite par 1 extraction au ^ producüon de métal
produire du métal d’uranium de categorie nu , . , dioxide d’ura-
comportait également celle de d®ux Pr°^tS ^-uïanium (UFO, ou sel vert, 
nium (UOa), ou oxide brun, et le tetrafluore d
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Des études indiquent qu’il a été possible de tirer certains avantages dans 
le domaine de la fabrication et de l’économie en utilisant un équipement 
genre de lit à réacteur mobile, plutôt que les réacteurs à vis conventionnels 
horizontaux alors employés dans les établissements des États-Unis. Afin de 
démontrer définitivement les avantages indiqués, des procédés ont été établis 
dans des usines-pilotes et mis en service à la fin de l’année 1957. Les travaux 
de développement avec les réacteurs à lit mobile sur l’échelle pilote ont 
été heureux, et des plans ont été élaborés en vue de procéder à la conception 
des moyens de production, laquelle est entrée en marche à la fin de l’année 
1958.

La production, d’après devis, du sel vert à même l’équipement de l’usine- 
pilote a suffi, au cours des derniers mois de 1957 et durant les premiers mois
de 1958, à la fabrication du métal requis au cours de l’année 1958. Par consé
quent, dans l’usine à métal, des installations de production ont été mises au 
point et construites en même temps que procédaient les travaux relatifs à 
l’usine-pilote à réacteur à lit mobile. La construction de l’usine à métal a 
été terminée au mois de février 1958, et le premier métal d’uranium fabriqué 
au Canada sur une échelle commerciale a été produit au mois d’avril 1958.

I. Opérations relatives aux substances d’alimentation
II. Opérations relatives à l’extraction par dissolvants
III. Opérations relatives au sel vert
IV. Opérations relatives au métal
V. Opérations relatives aux services

I. Opérations relatives aux substances d’alimentation

Les concentrés de gravité produits à Port Uranium étaient originairement 
expédiés en sacs de jute garnis d’une doublure intérieure, par la Northern 
Transportation Company, jusqu’à Waterways, et de là à Port Hope par rail. 
A cause de la brève saison de navigation, les stocks accumulés étaient expédiés 
par eau durant les mois d’été et atteignaient la raffinerie l’année suivante. 
Depuis janvier 1958, on utilise des tonneaux en acier.

Les précipités sont expédiés par avion dans des tonneaux en acier à 
partir de la région de Beaverlodge jusqu’à la tête de la ligne du chemin de 
fer. Les précipités produits dans la région de Blind River sont transportés 
directement à Port Hope par rail.

Les concentrés de gravité, qui sont encore expédiés à la raffinerie en pro
venance des stocks, sont de dimensions variant jusqu’à | pouce et sont réduits 
à un diamètre de moins 40 avant d’être introduits dans le circuit de la raffine
rie. La réduction est effectuée à l’état sec au moyen d’un train de serpentage. 
Tous les précipités sont utilisés directement sans traitement supplémentaire.

Les tonneaux employés pour le transport des précipités revêtent une cou
leur particulière qui indique l’identité du producteur. Les tonneaux vides 
sont retournés en voiturées, ou si le producteur l’exige, ils sont expédiés à des 
pourvoyeurs de matières premières de l’Est du Canada où ils servent au trans
port de produits chimiques. Ces tonneaux peuvent être utilisés maintes fois 
avant qu’ils ne se détériorent et ne soient jetés au rebut.

Pesage, échantillonnage et responsabilité à l’égard de l’uranium
Les contrats conclus avec la Commission de l’énergie atomique des États- 

Unis stipulent que la raffinerie de Port Hope constitue l’agence officielle chargée 
de peser et d’échantillonner les substances d’alimentation.

^3?Ue Pr°ducteur doit identifier sa production au moyen d’un chiffre 
expe î ion convenu, du numéro du tonneau et indiquer les poids bruts et à
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Lorsque les wagons parviennent à la voie d’évitement de la raffinerie, ils 
sont déchargés au moyen de chariots élévateurs à fourche et les tonneaux sont 
placés sur une convoyeuse à rouleaux. Le chiffre d’expédition, le numéro du 
tonneau, ainsi que les poids bruts et à vide, marqués sur les tonneaux, sont 
inscrits dans un registre. Les tonneaux sont ensuite acheminés vers la bascule 
officielle, et le poids de l’Eldorado est inscrit. De la bascule, les tonneaux sont 
transportés à un échantillonneur automatique du type Auger qui prélève une 
carotte de 1£" du produit contenu dans le tonneau. Après que le procédé 
d’échantillonnage est terminé, les tonneaux sont placés sur des plateformes et 
transportés à l’entrepôt au moyen de chariots élévateurs à fourche.

L’échantillon provenant de chaque expédition est réduit au moyen d’un 
échantillonneur Vezin et de mélangeurs de laboratoire. L’échantillon final 
est placé dans quatre fioles en verre distinctes et scellées. Un échantillon est 
retenu à Port Hope, le deuxième est expédié au producteur, et les deux autres 
sont conservés en réserve.

Subséquemment, l’Eldorado et le producteur analysent l’échantillon d’ura
nium et se transmettent des données par poste recommandée. Si les analyses 
ne sont pas conformes aux normes spécifiées, un échantillon de réserve est 
expédié au Service de l’extraction de la métallurgie du ministère des Mines 
et des Relevés techniques, pour décision arbitrale. Des méthodes indiquées 
dans le contrat, on s’entend sur un procédé d’analyse qui sert à établir la 
responsabilité officielle.

Les producteurs sont officiellement avertis du poids et du contenu en 
uranium de chaque expédition.

Dans le cas de concentrés de gravité, les tonneaux sont pesés et un échan
tillon est prélevé en faisant circuler les produits dans un échantillonneur 
Denver-Snyder. L’échantillon est subséquemment réduit, et le même procédé 
est appliqué lorsque les analyses sont échangées et qu’est établie la respon
sabilité officielle.

S’il le désire, tout producteur peut se faire représenter lorsque ont lieu 
le pesage et l’échantillonnage.

II. Opérations relatives à l’extraction par dissolvants 

Préparation de l’alimentation
Afin que la raffinerie obtienne un approvisionnement uniforme, les con

centrés de gravité et les divers précipités sont mélangés à 1 état sec.
Afin de former une charge précalculée, les tonneaux sont transportés de 

l’entrepôt jusqu’à la hotte de déversement, et le produit est convoyé à l’un 
de trois mélangeurs. Après mélange adéquat, le produit sec est transporté au 
moyen d’élévateurs à godets et de convoyeurs à vis sans fin jusqu au système 
de digestion.

Toutes les hottes et mélangeurs sont munis d’un système de tirage daii, 
fixé à l’équipement, et qui recueille les poussières, afin d amoindrir les peites 
et les dangers d’ingestion. Les produits ainsi recueillis sont automatiquement 
retournés aux mélangeurs.

Digestion
Au moyen d’un alimentateur automatique, le produit sec est continuelle

ment transmis à des marmites en acier inoxydable. De 1 acide ni nque e e 
l’eau sont ajoutés simultanément, et le produit est digéré, tandis qu agite au 
moyen d’un procédé de cascades. Au cours de cette operation, 1 uranium e 
les autres composés acides solubles sont absorbés en so u ion sous oime e 
nitrates. Les éléments acides insolubles demeurent en suspension sous forme de 
boue.
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Du circuit de digestion, la boue est pompée à la zone d’extraction de 
dissolvants.

Extraction par dissolvants
Le principe de l’extraction par dissolvants est fondé sur le fait que certains 

dissolvants extraient, par sélection, l’uranium d’une solution aqueuse. L’ura
nium ainsi extrait peut être retiré sous une forme hautement purifiée jusqu’à 
une phase aqueuse par l’utilisation de grandes quantités d’eau désionisée.

A Port Hope, l’extraction par dissolvants est effectuée en trois stades au 
cours desquels on utilise trois manomètres distincts. Chaque manomètre est 
muni de plaques d’acier inoxydable, et la pression est transmise au moyen 
d’un générateur de pression du genre soufflet. Cette opération est fondée sur 
le principe que la pression est utilisée pour mêler intimement le dissolvant 
et la boue (phase aqueuse) au moyen d’un contact de courant contraire à 
travers les plaques.

La boue qui contient de l’uranium entre à la partie supérieure du premier 
manomètre d’extraction, tandis que le dissolvant, qui dans ce cas est un 
mélange homogène de phosphate de tributyl et de kérosène, pénètre au bas 
du manomètre. Par suite de la différence dans la gravité spécifique, le dissolvant 
remonte le manomètre, tandis que la boue s’écoule vers le bas.

Ce mélange intime à l’intérieur de la colonne fait passer dans la phase 
dissolvante l’uranium et quelques impuretés tandis que les acides insolubles et 
la majorité des impuretés sont retenus dans la phase aqueuse. En atteignant 
le fond de la colonne, la boue a été presque complètement débarrassée d’uranium 
et elle est acheminée au moyen de pompes vers la zone de récupération de 
l’acide en vue de traitements additionnels. Le solvant, qui s’écoule par gravité 
du haut de la colonne, est saturé d’uranium contenant de minuscules quan
tités d’impuretés.

Le procédé suivant s’appelle l’épuration. Le solvant porteur d’uranium 
de la première colonne est dirigé vers la base de la seconde colonne pendant 
qu’on introduit de l’eau désionisée au sommet, pour le lavage. Pourvu que le 
volume d’eau soit faible et contrôlé, les impuretés et un peu d’uranium passent 
dans la phase aqueuse, qui est retirée du bas de la colonne et renvoyée au 
circuit de digestion pour entrer de nouveau dans la première colonne. Le 
solvant contenant l’uranium, maintenant débarrassé de ses impuretés, est 
dirigé vers le haut de la troisième colonne.

Dans la troisième colonne, l’uranium retourne à la phase aqueuse au 
contact de quantités considérables d’eau désionisée. Le solvant, maintenant 
séparé de l’uranium, est retourné à l’emmagasinage et est de nouveau prêt à 
servir au procédé d’extraction dans la première colonne. La phase aqueuse 
contenant de l’uranium sous forme de nitrate d’uranyle très pur est alors 
pompée vers la zone de concentration et de dénitrification.

Il est nécessaire de purifier constamment le solvant, à l’aide de cendre de 
soude, pour le débarrasser des produits de décomposition.

On produit l’eau désionisée en faisant passer de la vapeur condensée à 
travers des résines d’échange ionique.

Concentration et dénitrification
La phase aqueuse riche en uranium provenant de la troisième colonne est 

pompee vers un circuit d’évaporation en deux temps où l’eau est chassée et 
ou la concentration de l’uranium en une solution de nitrate d’uranyle de forte 
densite est effectuée.
, Le nitrate d’uranyle de concentration élevée est versé dans des marmites 
e eni nfication en quantités d’environ 200 gallons chacune. Des bobines 

électriques de résistance chauffent les marmites, le produit se trouvant en 
agi a ion constante. L excès d’eau est d’abord chassé et, éventuellement, le
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nitrate d’uranyle se transforme en trioxyde d’uranium (oxyde orangé) par 
décomposition thermique. Le cycle complet de dénitrification prend environ 
huit heures. Le produit final est une poudre dense de couleur orange qui est 
retirée de la marmite au moyen d’un transporteur pneumatique, passe dans 
un séparateur à cyclone et dans un pulvérisateur pour être ensuite versée 
dans un réservoir.

Tous les appareils-transporteurs de l’oxyde orangé sont munis de collec
teurs de poussières qui renvoient les poussières recueillies au réservoir.

Empaquetage du produit
Le trioxyde d’uranium provenant du réservoir est versé dans des conte

nants en acier d’une capacité de cinq tonnes qui sont ensuite expédiés à la 
United States Atomic Energy Commission. L’oxyde destiné à la production 
du métal est versé dans des bidons doublés de résine d’une capacité de vingt- 
cinq gallons. Pendant le remplissage des contenants, une échantillonneuse à 
tarière, placée à la décharge du réservoir, prélève continuellement des échan
tillons. On pèse les contenants une fois remplis et les renseignements néces
saires (numéro du lot, numéro et poids du bidon, etc.) y sont inscrits.

La United States Atomic Energy Commission renvoie les bidons vides à 
Port Hope pour y servir de nouveau.

Des analyses des échantillons d’oxyde orangé sont faites et par l’Eldorado 
et par la United States Atomic Energy Commission. Si les résultats ne concor
dent pas dans des limites déterminées, le National Bureau of Standards agit 
comme arbitre.

L’oxyde orangé devant servir dans le domaine nucléaire doit possédei 
certaines caractéristiques précises. Les impuretés sont mesurées à la millionième 
partie et, pour l’analyse de quantités aussi faibles, on a recours à des méthodes 
spectrographiques. Le laboratoire de spectrographie de Port Hope effectue 
couramment ces analyses.

Récupération de l’acide
La boue aqueuse enlevée du fond de la premièie co|°nn® ^ tÎput 

contient un surplus d’acide nitrique et des nitrates e me a 
récupérer l’acide nitrique pour s’en servir de nouveau dans le procédé d 
digestion.

La boue aqueuse résiduaire de la première colonne est pompee ans es
réservoirs de stockage et on y ajoute une petite quan 1 ,
qui régénère l’acide nitrique en s’attaquant aux nitia es e me . ,,
. . ... ., . v.„irip nitriaue, auquel on ajoute de 1 eau,evaporer la solution sous vide et 1 aciae muiqu , ^ 1!Qpidp
est versé dans une colonne de distillation où se fai ,a ^orl? . , nitrinUe d’une 
Par le bas de la colonne, on pompe dans le réservoir dfe, aC^e nitr^ue d ^ 
teneur d’environ 50 p. 100. Par le haut du concentrateur, on sort la vapeur
d’eau, originellement mêlée à l’acide, et on la con ense.

’ f , , , v .J. la houe on recueille et on fait passerEn plus de récupérer de 1 acide de lai bou. , ^ ^ digestion et de la
dans un absorbeur tous les gaz mis en libert ^ ^ formés surtout
decomposition thermique pou, former de l’acide nitrique,
des oxides d’azote qui s imbibent dans 1lea P à coupelle à bulles,
L’absorbeur fonctionne d’apres le principe d ^ p&r un contact intime 
les gaz étant introduits par le bas et eau P et racide ainsi produit
avec l’eau, les gaz se transforment en acide
est pompé du bas de la colonne dans un réseivoir. ti d

L'acide contenu dans les déchets est récupéré dms une proportion de 

80 p. 100 pour être employé de nouveau dans e eue
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Élimination des résidus
La boue de raffinât dont on a extrait l’acide nitrique est neutralisée à la 

chaux pour en réduire l’excès d’acidité; le mélange est ensuite filtré.
Le filtrat (eau) est dirigé vers le lac; il satisfait à toutes les exigences 

relatives au déversement dans des eaux internationales.
Les solides provenant du filtrage, sous forme d’un tourteau, sont déposés 

dans un coffre. Le coffre est à son tour déchargé dans des camions à bascule 
et les résidus sont transportés à un endroit éloigné.

On prélève des échantillons à la fois des déchets aqueux et des résidus 
solides à des fins d’information. Il est intéressant de noter que la récupération 
de l’uranium dépasse 99.5 p. 100 quand on emploie le procédé d’extraction par 
solvant.

Oxyde de qualité céramique—UO-,
Au cours des trois dernières années, la société a fait des recherches rela

tives à la production du bioxyde d’uranium de qualité céramique et elle offre 
présentement un produit qui répond à la demande de pastilles solides de haute 
densité pour les réacteurs de puissance.

Le produit initial est du nitrate d’uranyle partiellement concentré qui est 
précipité à l’aide d’ammoniaque pour former du diuranate d’ammonium 
(A.D.U.).

Le diuranate d’ammonium est séché et subséquemment réduit en U02 au 
moyen de gaz hydrogène (ammoniaque pilée).

Les conditions dans lesquelles s’effectue la précipitation sont surveillées 
de près afin de régler la grosseur des particules et assurer un produit final de 
densité maximum.

Le cycle de réduction est également précis de manière à produire du UOa 
apte au pressage et au frittage dans des conditions données pour former des 
pastilles solides dont la densité variera de 10.3 à 10.5.

Du UOa de qualité céramique a été fourni pour le réacteur canadien 
NPD-2 et sera utilisé pour le réacteur CANDU de dimensions plus grandes 
qui est présentement en voie de création. Des envois ont aussi été faits vers les 
États-Unis, l’Europe et le Japon.

III. Fabrication du sel vert

Façonnage des pastilles
Pour obtenir une matière première pouvant être traitée dans des réacteurs 

à lit mobile, l’oxyde orangé (UOa ) que donnent les procédés d’extraction par 
solvant doit d’abord être façonné en pastilles. Pour ce faire, on ajoute une 
quantité déterminée d’eau à l’oxyde orangé en poudre de manière à former une 
pâte qui est répandue sur un tapis roulant de moulage à mouvement lent, fait 
de caoutchouc et dont la surface est empreinte de creux. L’eau et la pâte ou 
boue d’oxyde orangé remplissent les creux et, en peu de temps, le mélange 
forme un hydrate et «durcit» à peu près de la même façon que le fait le plâtre.

Le procédé de «durcissement» est accéléré par des serpentins de chauffage 
placés au-dessus du tapis roulant; au bout du tapis l’hydrate orangé s’est 
solidifié dans la forme des creux du tapis et les pastilles sont libérées et tombent 
sur un second tapis roulant de séchage. Les pastilles ont à peu près la forme 

un osange et mesurent environ £ po. le long de leur axe le plus long et 
environ i de po. de largeur et J de po. d’épaisseur.

Du tapis de séchage où elles sèchent et durcissent, les pastilles sont 
ensui e riees et celles qui sont trop fines sont enlevées, écrasées et renvoyées 
au depart du tapis roulant de moulage.
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Les pastilles d’oxyde orangé non rejetées au triage sont alors prêtes 
pour le procédé suivant qui est la réduction à l’hydrogène.

Réduction à l’hydrogène
L’oxyde orangé réagit à une température d’environ 1000°F. et au con

tact d’un gas hydrogène pour former de l’oxyde brun (UO2) et de l’eau con
formément à la réaction suivante:

Ha + UO:t ----------- > UO2 + H2O

Cette transformation s’opère dans un réacteur à lit mobile. Le réacteur 
est en substance un vaisseau vertical fabriqué d’un alliage de résistance 
thermique et chimique qu’on appelle de 1’inconel. Le réacteur est pourvu 
extérieurement de gaines de chauffage électrique dans le sens de la longueur et 
est isolé extérieurement pour conserver la chaleur. La fonction de l’outillage 
est de fournir un moyen efficace d’action par contact sur un solide qui peut 
s’écouler du haut en bas par la pesanteur tandis qu’un gaz réactif chaud est 
introduit à la base du réacteur et monte dans celui-ci en sens inverse au pas
sage du solide.

Des tuyères appropriées se trouvent sur le côté, au bas et au haut du 
réacteur, pour faciliter l’écoulement du gaz. Des tiges de jointement se trou
vent au haut et au bas de la colonne par laquelle les solides entrent dans le 
réacteur et en sortent. Ces tiges de jointement sont purgées au moyen d’un 
gaz inerte dont la pression est légèrement plus élevée que celle du réacteur 
afin d’empêcher l’air de s’échapper dans le réacteur et les gaz réactifs d’en 
sortir.

Les pastilles hydratées d’oxyde orangé sont hissées au haut du réacteur 
de réduction dans des contenants créés spécialement à cette fin. Le contenant 
rempli est joint au haut de la tige de jointement et est purgé à l’aide d’un gaz 
inerte, après quoi on laisse son contenu s’écouler par gravité dans le réacteur. 
Le rythme du mouvement des solides dans le réacteur est déterminé par le 
rythme auquel un alimentateur à vitesse variable enlève les solides au bas 
de l’appareil.

Dans la partie supérieure du réacteur, immédiatement au-dessous de la 
tige de jointement, les pastilles sont chauffées par les gaz chauds qui montent 
et l’eau qu’elles contiennent disparaît. La déshydratation est en outre favo
risée par l’aspersion de vapeur surchauffée dans la partie inférieure de la sec
tion de déshydratation du réacteur.

La réaction de déshydratation qui se produit peut s’exprimer par la for
mule suivante:

UO3. 2H2O + CHALEUR-----------» UO3 + 2H20

Plus bas dans la colonne, les pastilles déshydratées sont réchauffées 
par les gaines de chauffage qui entourent le réacteur et par les gaz chauds 
qui remontent. A une température variant de 1000 à l'250°F., l’oxyde orangé 
se transforme en oxyde brun par l’action de l’hydrogène que contient le gaz 
de réduction en conformité de la réaction suivante:

UOa + Ha ----------- > UOz + HaO
Le UO2 est le produit final de.la présente étape du procédé et les pastilles 

qui étaient d’un jaune brillant à leur entrée dans le réacteur sont d un brun 
foncé au moment où elles en sortent.

Étant donné que la fabrication du gaz d’hydrogène pur coûte cher et 
que son prix d’achat est élevé, on emploie à sa place de 1 ammoniaque dissociée 
qui donne des résultats tout aussi bons. L’ammoniaque dissociée, qui est en 
substance un mélange de 75 p. 100 par volume d’hydrogène et de 25 p. 100
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par volume de nitrogène, se fabrique en faisant passer de l’ammoniaque an
hydre en bouteille sur un catalyseur à une température élevée. La réaction 
suivante se produit:

2 NHs + CATALYSEUR ----------- > N2 + 3 H2
Même si le nitrogène est traditionnellement considéré comme le gaz inerte 

type, on peut aussi épargner en utilisant à sa place un mélange de nitrogène 
et de bioxyde de carbone à des fins de scellement. Ce mélange de nitrogène 
et de bioxyde de carbone s’obtient en brûlant du gaz naturel dans un brûleur 
spécial où il y a un léger manque d’air.

On pourrait aussi mentionner que ce gaz inerte s’emploie aussi à la fois 
dans le réacteur dont il s’agit ici et, comme gaz de refroidissement, dans le 
réacteur de fluorusation décrit ci-après. Des serpentins permettent de faire 
pénétrer le gaz par aspersion en divers points dans les réacteurs. Quand la 
température monte au-dessus d’un niveau souhaitable, on peut faire entrer le 
gaz par ces serpentins et ainsi réduire la température dans le réacteur. 
Fluorusation

Dans un second réacteur à lit mobile, l’oxyde brun, qui est produit de 
la façon décrite plus haut, est transformé en tétrafluorure d’uranium ou sel 
vert. L’appareil employé est essentiellement le même que le réacteur à lit 
mobile qu’on utilise pour produire du U02. Dans le présent cas, toutefois, la 
matière dont on alimente le réacteur consiste en des pastilles d’oxyde brun 
produites dans le premier réacteur tandis que le gaz réactif est du gaz d’acide 
fluorhydrique (HF) plutôt que de l’ammoniaque dissociée. Le produit qui 
résulte de l’opération, le tétrafluorure d’uranium, est d’un vert brillant.

La réaction est la suivante:
U02 + 4HF ----------- >UF4 + 2 H20

Cette réaction ne se produit pas avec autant de souplesse que l’opération de 
réduction par hydrogène et une surveillance très étroite doit s’exercer sur tou
tes les conditions de l’opération et en particulier sur les températures le long 
du réacteur. Si la température n’est pas maintenue dans des limites fort res
treintes, des produits non conformes aux exigences peuvent en résulter ou le 
réacteur peut se boucher ou se bloquer par suite de surchauffage.

Pourvu qu’il y ait surveillance étroite, la transformation en UF4 dans une 
proportion supérieure à 97 p. 100 peut s’effectuer d’une façon continue.

Le gaz HF étant un composé chimique extrêmement corrosif et par con
séquent dangereux, il faut prendre des précautions spéciales pour la manuten
tion et les appareils dans lesquels il doit servir doivent répondre à des 
conditions particulières. On fait donc passer les gaz subsidiaires provenant du 
réacteur de fluorusation par un épurateur humide afin de faire disparaître tout 
gaz HF non atteint avant que ces gaz ne s’échappent dans l’atmosphère. Le 
HF dissous dans l’eau d’épuration est ensuite neutralisé à l’ammoniaque.

La production du U02 et celle du UF4 sont essentiellement des procédés 
secs et, en conséquence, le contrôle de la poussière constitue un aspect impor
tant de ces opérations tant du point de vue de la santé que pour empêcher la 
perte d’un produit de grande valeur. Un système efficace d’enlèvement et de 
récupération des poussières est donc prévu.

IV. Fabrication du métal
Le métal d’uranium est fabriqué à Port Hope par la réduction du tétrafluo

rure d uranium ou sel vert par le métal de magnésium. La réaction chimique, 
qui se t approche de la réaction que produit le mélange d’aluminium en poudre 
avec de 1 oxyde de fer utilisé dans certaines méthodes de soudure et en tant que 
matériel incendiaire, est la suivante:

UF4 + 2Mg-------------- >U + 2MgF2
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Préparation de la charge
Le sel vert (UF-i) arrive de la fabrique de sel vert en bidons et sous forme 

de pastilles. Tout d’abord, on le pulvérise; ensuite, on met de côté après l’avoir 
soigneusement pesée une quantité suffisante pour la préparation d’une charge 
ou cuite. La quantité de métal de magnésium requise pour la charge est ensuite 
calculée et pesée.

Les deux ingrédients sont ensuite hissés dans des bidons et déversés dans 
un malaxeur à deux cônes où ils sont parfaitement mêlés.

Préparation du vaisseau de réaction
Le vaisseau de réaction utilisé est fait d’acier doux et est de forme cylin

drique, la partie supérieure étant plus large que la partie inférieure. La forme 
et les dimensions approximatives du vaisseau sont indiquées dans le tracé repro
duit à la page suivante.

La réaction se produisant à une température élevée du même ordre que le 
point de fusion de l’acier, le vaisseau doit d’abord être doublé d’une substance 
réfractaire. Pour le revêtement intérieur, on utilise les scories provenant de 
cuites précédentes qui ont été broyées à une finesse appropriée. Ces scories 
utilisées comme matériau de revêtement se composent essentiellement de fluo
rure de magnésium.

On place un mandrin dans le vaisseau de réaction puis on installe le vais
seau ainsi que le mandrin qu’il contient sur une machine à secouer. On accro
che un couloir d’alimentation au haut du vaisseau pour faire entrer le matériau 
de revêtement dans l’espace vide en forme de couronne qui se trouve entre le 
mandrin et la paroi du vaisseau de réaction. La machine à secouer, mue par 
air comprimé, fait monter et descendre le vaisseau de réaction au cours du rem
plissage et la poudre de revêtement est fermement tassée en place.

Une fois le remplissage terminé, on enlève le vaisseau de sur la machine 
à secouer et, avec précaution, on sort le mandrin. Le revêtement, qui est main
tenant exposé, est très solide et se tient par lui-même. Ce revêtement, dont 
l’épaisseur varie de 1£ po. à 3 po., est plus épais dans le bas que dans le haut.

Chargement ou remplissage
On installe ensuite le vaisseau de réaction muni d’un revêtement intérieur 

sur un bélier hydraulique de levage qui se trouve directement au-dessous du 
malaxeur contenant la charge mixte. On fixe à l’orifice de décharge du malaxeui 
un tuyau de remplissage et on relève le vaisseau de réaction de manière que 
le tuyau de mélange y descende. On ouvre une soupape, ce qui permet au mé
lange de magnésium et de sel vert de descendre du malaxeur dans le tuyau puis 
dans le vaisseau de réaction. Le bélier est muni d’un dispositif qui, alternati
vement, fait monter et descendre le vaisseau de réaction le faisant monter d un 
pouce puis le faisant descendre de deux pouces. Le vaisseau est ainsi lentement 
descendu et le mouvement ascendant et descendant tend à consolider ou tasser 
la charge qui continue d’y entrer.

Quand toute la charge a été déposée dans le vaisseau de reaction, on la 
tasse davantage manuellement à l’aide de longues tiges. On presse ensui e sur 
la charge une capsule du même matériau que le revêtement. epaisseui e a 
capsule est d’environ 4 pouces. Le couvercle en acier du vaisseau es ensui e ou 
lonné sur celui-ci et la charge est prête pour la cuite.
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COUPE PERPENDICULAIRE DU VAISSEAU DE RÉACTION UTILISÉ 
POUR LA PRÉPARATION DU MÉTAL D’URANIUM

Tel qu’il apparaît lorsqu’il est prêt pour la culte — 
toutes les dimensions sont approximatives

Capsule de. fluorure 
de magnésium

Couvercle du réacteur 
(boulonné)

-X -

Mélange de^ sel vert et 
de magnésium

■ x —X * 'X -

Revêtement en scorie de 
fluorure de magnésium43 po. de diamètre intérieur

~X“

Produit final après 
la réaction

x x"V

3 po. 1 Coupe perpendiculaire du corps
— — -— — — firlln/îrintio z4»« n ___1/

25 po. de dia-
matrA «né A.l Ai.*mètre intérieur
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Cuite
On place ensuite le vaisseau de réaction chargé dans un four chauffé au 

gaz. Ce four est de forme cylindrique et le vaisseau y est introduit par le bas 
à l’aide d’un bélier hydraulique. La prise de chaleur est contrôlée par la tempé
rature de surface à l’extérieur du vaisseau de réaction et est mesurée par plu
sieurs thermo-couples. La température de surface est maintenue à 1200°F. 
environ. La réaction se produit après de onze à quatorze heures de chauffage 
et est très rapide, ne durant que quelques secondes. Une grande quantité de 
chaleur se répand au moment de la réaction et le métal d’uranium produit est 
dans un état de fusion tout comme le fluorure de magnésium.

L’uranium étant un métal très dense dont le poids spécifique dépasse 18.5, 
il s’écoule dans la petite section au bas du vaisseau de réaction tandis que le 
fluorure de magnésium plus léger flotte au-dessus formant une couche de 
scories.

Après plusieurs heures au cours desquelles le métal d’uranium et la couche 
de scories de fluorure de magnésium se solidifient, on transporte le vaisseau de 
réaction dans une chambre de refroidissement où on le laisse refroidir pendant 
trois jours environ.

Vidage
Après le refroidissement, on enlève le couvercle du vaisseau de réaction et, 

à l’aide d’une grue roulante aérienne, on vide le vaisseau sur une grille^ à bar
reaux dont les orifices sont de cinq pouces environ. Les scories et le revetement 
en sortent les premiers et sont mis en morceaux pour passer a travers la grille. 
Les scories, d’une couleur allant du blanc au gris et ressemblant a de la pierre 
à chaux, en sortent par gros morceaux qu’on brise facilement a 1 ai e e 
marteaux à main. Les scories et les morceaux du revetement sont écrasés et 
broyés pour servir de matériau de revêtement lors de cuites subsequen es.

Le métal d’uranium demeure sur la grille sous la forme d’un cylindre 
solide d’environ 18 pouces de diamètre et 20 pouces e au eur. n e 
transporte à un tour pour usinage.

Usinage
A sa sortie du vaisseau de réaction, le lingot brut a une surface assez 

rugueuse dans laquelle beaucoup de scories peuvent s’être logées, particu îeie- 
ment dans la partie supérieure. A vrai dire, il arrive que les scories et e 
métal ne se séparent pas nettement au cours de la cuite et il faut enlever 
à la scie la partie supérieure jusqu’au métal net avant 1 usinage.

L’usinage du lingot se fait dans un tour vertical ordinaire, les côtés, 
le haut et le bas du lingot étant usinés jusqu’à ce que tous les defauts ou 
imperfections de surface aient disparu.

Dans une proportion de 80 p. 100, l’uranium contenu dans le sel vert est 
récupéré dans le lingot usiné sous forme de métal d uranium. Le reste es 
récupéré de la tournure et des scories et est recycle aux operations d’extrac
tion par solvant. , . ,

Le lingot usiné est le produit final des opérations de fabrication de metal
d’uranium de l’Eldorado à Port Hope.

Transformation subséquente du métal _
Les lingots usinés sont expédiés à la Sorel Industries Limited, pres.de

Montréal, pour y être forgés et la™?2S ^ j^FAtomic* (Canada) Limited, 
Ces tiges et plats sont ensuite expédiesd’éléments combustibles ouvrés 
a Port Hope, pour la fabrication definitive 
devant servir dans les réacteurs de Chalk River.
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Une autre méthode qu’on peut employer pour produire des lingotines 
consiste à faire fondre le lingot brut ou usiné dans un four sous vide. 
On verse ensuite le métal en fusion dans des moules en graphite du 
diamètre désiré. Les lingotines peuvent servir pour alimenter les usines de 
laminage. En réponse à des demandes spéciales, on peut mouler et usiner des 
lingotines de faible diamètre qui seront employées directement comme éléments 
combustibles.

Chalk River reçoit des éléments combustibles résultant à la fois du forgeage 
et du moulage.

V. Services

Service du contrôle des procédés
Ce service est responsable de tous les échantillonnages ainsi que des études 

des procédés utilisés dans le raffinage.
Tous les échantillons de l’usine sont recueillis et préparés pour fins d’ana

lyse par les laboratoires du service de contrôle. Ce service établit aussi des 
dossiers sur les résultats obtenus et fait part de ces résultats aux intéressés. 
Les méthodes d’échantillonnage ainsi que la fréquence du prélèvement d’échan
tillons sont aussi de son ressort.

Le service compte un personnel technique composé de trois ingénieurs 
et, en plus d’exercer une surveillance de routine sur la marche des opérations, 
il effectue aussi des études détaillées des procédés chaque fois que des dif
ficultés techniques se présentent au cours des opérations de la raffinerie.

Laboratoires d’analyses
Les laboratoires d’analyses dont le personnel comprend six chimistes et 

plus de vingt techniciens effectuent toutes les analyses ordinaires et spéciales 
qu’exige l’exploitation de la raffinerie. On y emploie une grande variété de 
procédés d’analyse et on y trouve l’outillage requis pour les analyses de 
précision qu’exige les travaux du domaine nucléaire.

Ce service s’occupe aussi de recherches analytiques et autres.

Constructions mécaniques et entretien
La responsabilité de l’entretien ordinaire de l’outillage de la raffinerie 

incombe au service des constructions mécaniques. Une équipe composée de 
quelque quarante artisans, y compris des électriciens, des menuisiers, des 
soudeurs, des tuyauteurs, des machinistes, des mécaniciens-ajusteurs, des 
peintres, des tôliers et des mécaniciens d’instruments, s’occupe de ce travail.

En outre, le service des constructions mécaniques, qui compte trois 
ingénieurs, prépare et effectue tous les changements ou modifications à appor
ter à l’outillage.

Services de ville
L eau d’usage domestique provient de la ville de Port Hope. Cependant, 

c est a des fins de refroidissement qu’on utilise le plus d’eau au cours des 
operations et l’eau destinée à ces fins est pompée du lac Ontario au moyen 
de pompes à puits profonds à un rythme de 750 gallons à la minute.

L électricité est fournie par la Commission hydro-électrique de Port Hope 
jar^^eintlel?\S.e de ^eux sous-centrales dont l’une est d’une tension primaire 
j o ,rnV',e 1 autre de 4.2 kv. La puissance totale des deux sous-centrales est

’ va. Le voltage ordinaire qu’on utilise ( autre que pour l’éclairage 
et des appareils légers pour lesquels on emploie 220/110 volts) est de 550 v.

Les besoins en vapeur tant pour les opérations que pour le chauffage 
atteignent environ 40,000 livres l’heure pendant les mois froids. En juillet
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1960, l’usine d’énergie, auparavant chauffée au charbon, a été transformée 
de manière à brûler du gaz naturel et du charbon. Le gaz naturel provient du 
pipeline de la Lakeland Gas Company. D’après le contrat, l’approvision
nement en gaz peut être interrompu et on conserve un petit stock de charbon 
pour parer à ces interruptions du gaz.

Service de protection
Un coordonnateur des mesures de protection travaillant à plein temps 

veille sur la santé et la protection de tous les employés. Un médecin de 
l’endroit, au service de la raffinerie depuis son ouverture en 1935, passe deux 
heures à l’usine chaque jour. Il y a une salle de premiers soins où une infir
mière est de service le jour. Les employés sont soumis à un examen médical 
complet, y compris une radiographie, chaque année, ou plus souvent au besoin. 
Un programme d’examens réguliers d’urine permet de contrôler l’ingestion 
d’uranium.

On fournit aux employés des salopettes et autres vêtements de travail qui 
sont lavées à la buanderie de la compagnie. Les employés sont tenus de 
changer complètement de vêtements et de prendre une douche chaque jour.

En outre, les employés reçoivent des lunettes pour se protéger les yeux, 
des masques contre la poussière, là où il peut exister des dangers d’empoison
nement, de même que d’autres appareils de protection au besoin.

Des réunions relatives à la protection ont lieu régulièrement et on effectue 
également des enquêtes à ce sujet. On peut dire que, de façon générale, notre 
dossier sous le présent rapport est supérieur à la moyenne pour les industries 
chimiques. De fait, au cours de 1960, on n’a enregistré aucun accident occasion
nant une perte de temps.

Grâce à la collaboration de la Croix-Rouge canadienne, tous les employés 
ont subi des examens du sang et ont reçu des cartes indiquant le groupe 
sanguin auquel ils appartiennent. Ces renseignements seraient sans doute 
d’une grande utilité en cas d’urgence. La plupart des membres du personnel 
de surveillance ont appris à donner les premiers soins et détiennent un certi
ficat de la Croix-Rouge.

Sécurité
Des gardes assurent la sécurité. En plus d’effectuer des patrouilles, cette 

section s’occupe aussi d’examiner les demandes d’emploi et de scruter les 
antécédents des nouveaux employés. On a établi des règlements généraux 
touchant la sécurité dont l’exécution est confiée à l’officier de la sécurité

STIMULATION DES VENTES
Avant 1958, la vente de l’uranium en dehors du pays à d autres qu à la 

United States Atomic Energy Commission et à la United Kingdom Atomic 
Energy Authority était restreinte par des engagements conti actuels. Cependan , 
en raison de la surproduction de l’uranium et de la nouvel e négociation es 
contrats avec la commission qui en est résultée, il a ete possib e do rir e 
l’uranium sur le marché mondial, sous la seule reserve des reglements des 
accords bilatéraux et de la Loi sur le contrôle de 1 energie a omique.

Pour faire connaître la compagnie et ses produits a des acheteurs etrangers 
éventuels, la société a décidé que le moyen le plus pratique sciai e pai iciper 
à des expositions étrangères et internationales appropriées. ce e n 
préparé des objets et des informations et, jusqu ici, e e a ai es e v s 
expositions suivantes:

1. Deuxième conférence mondiale sur les em
plois pacifiques de l’énergie atomique- ^ ^
Geneve, Suisse ................................................. r

24728-8—4
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2. Exposition internationale d’échantillons— 
Milan, Italie.......................................................... du 12 au 27 avril 1959

3. Exposition industrielle allemande—Hanovre,
Allemagne ............................................................ du 26 avril au 5 mai 1959

4. Exposition atomique—Cleveland (Ohio) .. du 4 au 7 avril 1959
5. Exposition internationale de Tokyo—Tokyo,

Japon...................................................................... du 5 au 22 mai 1959
6. Rassegna Internazionale Elettronica Nu- 

cleare E. Della Cinematografia—Rome,
Italie ......................................................................  du 5 juin au 6 juillet 1959

7. Exposition St. Eriks—Stockholm, Suède . . du 2 au 13 septembre 1959
8. Exposition nationale des métaux—Chicago

(Illinois) .............................................................. du 2 au 6 novembre 1959
9. Exposition atomique—New York (N.Y.) .. du 4 au 7 avril 1960

10. Exposition nationale des métaux—Philadel
phie (Penn.) .......................................................  du 17 au 21 octobre 1960

Dans tous les cas, des techniciens qualifiés et des interprètes (au besoin) 
étaient présents pour expliquer les différents produits et les diverses phases 
de la production et du contrôle ainsi que les questions d’ordre général intéres
sant l’uranium.

Au cours de chaque exposition, des membres du personnel supérieur ont 
organisé des réunions avec le personnel de l’industrie de l’énergie atomique 
et ont visité les installations et les réacteurs afin de se familiariser avec le 
programme et le personnel du pays en cause et aussi de faire connaître les 
produits et les réalisations de l’Eldorado.

La participation aux expositions, dont les grandes lignes ont été données 
plus haut, a permis une connaissance réciproque et a fait naître chez plusieurs 
compagnies le désir d’agir à titre d’agents de l’Eldorado. Après une étude 
soignée de ces compagnies, l’Eldorado a choisi comme agents les suivantes:

Italie ....................................... Societa’ Lombarda Di Televisione—Milan,
Italie.

Europe (sauf l’Italie) .... N.V. Internationale Ertshandel «Wambersie»
(International Ore Trading Company)— 
Rotterdam, Hollande.

Japon .................................... Marubeni-Iida Company Limited-—Osaka
(Tokyo), Japon.

Après avoir choisi des agents, l’Eldorado a décidé de stimuler les ventes 
et d’établir et de maintenir des contacts avec l’industrie par l’entremise de ces 
agents, et la participation aux expositions se limite maintenant à celles qui 
portent directement sur l’énergie atomique ou les industries connexes. La 
pratique s’est répandue d’organiser des voyages de vente à travers l’Europe 
et le Japon par l’entremise des agents. Les préparatifs sont faits longtemps à 
l’avance et un itinéraire et un programme de réunions et de visites, dont les 
grandes lignes ont été arrêtées, sont suivis. Ces visites ont eu un succès remar
quable et on a établi de nombreux contacts aux échelons supérieurs tant de 
l’industrie que du gouvernement. Lorsque la chose est possible, les ambassa
des du Canada ou les bureaux du gouvernement canadien sont prévenus 
d’avance et la compagnie a obtenu de nombreux renseignements et une aide 
précieuse des attachés commerciaux et autres membres du personnel de ces 
services.



RECHERCHES 51

Conformément à une politique générale de bonne entente, l’Eldorado 
invite les représentants du gouvernement et de l’industrie de l’énergie atomique 
à visiter sa raffinerie et, en conséquence, elle a reçu un grand nombre de visi
teurs étrangers.

Jusqu’ici la publicité s’est bornée à la publication de catalogues et de bro
chures de sociétés et elle n’a collaboré que d’une façon restreinte aux revues 
susceptibles d’intéresser les entreprises commerciales. Règle générale, on estime 
qu’il faut s’en tenir à une publicité commerciale restreinte, mais le produit 
appartient à un domaine tellement spécialisé et tellement technique que le 
contact direct est essentiel.

La division des ventes a ses bureaux sur les lieux de l’affinage à Port 
Hope et elle est dirigée par le vice-président de l’affinerie assisté de son person
nel technique, qui peut, si la chose est nécessaire, participer à des discussions 
d’ordre technique et à des foires, faire des voyages en vue de la vente et de la 
publicité.

APPENDICE E

Recherches et mise au point

En 1944, lorsque le gouvernement a pris la direction de la société, les instal
lations pour le traitement du minerai consistaient en une usine de concentra
tion par gravité à Port Radium et en une petite affinerie de îadium a Por 
Hope. L’usine ne suffisait pas à récupérer l’uranium des minerais de qua ite 
moyenne, qui produisaient un concentré de 8 à 12 p. 100 d UaOg et une lecupe- 
ration de seulement 65 à 70 p. 100. De même, les méthodes d affinage employees 
ne pouvaient s’adapter à la production d’uranium de purete nue eaire, e an 
donné qu’elles ont tout d’abord été conçues en vue de l’extraction du radium et 
que l’uranium n’a été récupéré que comme sous-produit.

La nouvelle compagnie a commencé sans délai à mettre au poin e 
nouvelles méthodes et elle a par la suite construit deux usines e eaces 
le traitement du minerai. L’une d’elles était situee a oi a îum ® 
fonctionné de 1952 jusqu’à sa fermeture en I960; 1 autre usine se * °u 
Beaverlodge. Cette dernière fonctionne depuis 1953. es .eux usin 
péré de l’uranium dans un produit de haute qualité. usine a tonnes
Hope a été réaménagée et elle produit un nombre très consi era l’Tjrv.
d’oxyde d’uranium de pureté nucléaire ainsi que du se le nucléaire”
de qualité métallique et de qualité céramique poui e co - noursuivent 
Les recherches en vue d’améliorer l’efficacité des méthodes se poursuivent
continuellement. , . , . ^

Voici un bref compte rendu des travaux de recheic es e e mise
de la Division.

Mises au point des procédés de broyage 

Port Radium
La recherche organisée sur les améliorations à appo1 p établissement de 

métallurgique de Port Radium a commence en nhvsiciens et de
l’Eldorado. Un petit groupe d’ingénieurs, de chlf 1®te®’. f P Bureau des 
techniciens s’est formé pour travailler dans les laboratoires du Bureau
mines, à Ottawa, et sur place à Port Radium. éiinration

L’équipe de l’entreprise Eldorado a t^vaÜJ3 U^thodes de récupération de 
des méthodes de concentration par gravite et réussi à accroître
l’uranium par le triage électronique et par le flottage. On a réussi a accroître

24728-8—44
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l’efficacité du broyage; mais, en 1947, il était évident qu’une méthode de lessi
vage chimique était essentielle pour obtenir une meilleure récupération du 
minerai complexe et pour récupérer les fortes réserves d’uranium contenues 
dans les résidus gardés en réserve.

Pendant la période de 1947 à 1950, des travaux de recherche intenses se 
sont poursuivis dans les laboratoires d’Ottawa afin de mettre au point une 
méthode efficace de lessivage. Le groupe de l’entreprise Eldorado a pris de 
l’expansion et est devenu la division de la radioactivité de la direction des 
mines (bureau des mines). Jusqu’en 1949, le gros du travail de la division 
portait sur les minerais de l’Eldorado étant donné que très peu d’autres entre
prises s’intéresseraient à l’uranium.

On a réussi à mettre au point une méthode efficace pour traiter le minerai 
de Port Radium et pour traiter de nouveau les résidus gardés en réserve. Cette 
méthode a été éprouvée dans une usine expérimentale à Ottawa, en 1949, et 
sur une vaste échelle à Port Radium, en 1950. L’usine complète a été construite 
et on l’a exploitée avec succès de 1952 à 1960. La mise au point du procédé 
de lessivage employé à Port Radium a été un travail de pionnier, car aucune 
des méthodes de lessivage alors connues ne pouvait s’appliquer à la récupéra
tion économique de l’uranium dans cette région septentrionale. Cette usine a 
été la première usine moderne de lessivage d’uranium à fonctionner et elle 
a servi de modèle aux autres usines canadiennes.

Le procédé consiste à lessiver le minerai broyé à l’acide sulphurique et 
à surveiller étroitement la densité de la pulpe et le niveau d’acidité et d’oxyda
tion. A Port Radium la pulpe lessivée était filtrée et lavée en deux étapes et 
le filtrat contenant de l’uranium était traité au moyen d’une poudre d’aluminium 
spéciale en vue de la précipitation du phosphate uraneux et de l’arseniate. Le 
précipité était filtré et séché pour être ensuite expédié à Port Hope.

Les travaux de mise au point se sont poursuivis après l’ouverture de 
l’usine. En 1953, l’extraction de l’uranium et la mise au point de procédés 
avaient pris beaucoup d’expansion et la division de la radioactivité de la direc
tion des mines s’occupait de l’analyse des minerais qui lui étaient soumis par des 
sociétés privées. L’Eldorado a donc trouvé avantageux de former sa propre 
division des recherches et de la mise au point. Le personnel de la nouvelle 
division a été recruté à la direction des mines et parmi le personnel de Port 
Hope. Les fonctions de la division de l’Eldorado consistent à mettre au point 
de nouvelles méthodes et à contribuer à améliorer l’efficacité, la qualité du 
produit, le «dépannage» et à communiquer les expériences faites au laboratoire 
et dans l’usine expérimentale.

En ce qui a trait à l’usine de Port Radium, l’accroissement de l’efficacité 
est démontré sur le graphique 1. La mise au point d’une méthode d’extraction 
par solvant qui permet de récupérer l’uranium contenu dans les solutions a 
ete l’une des principales améliorations. Une description plus complète de l’usine 
de Port Radium se trouve un peu plus loin dans le présent mémoire.

Beaverlodge
De 1948 à 1950, l’Eldorado a mis en valeur les massifs de minerai de Ace 

Fay, à Beaverlodge (Sask.) et les travaux de métallurgie ont commencé sur les 
minerais de Beaverlodge. L’usine a dû traiter des minerais appartenant à des 
enti eprises privées et les minerais de l’Eldorado. Une grande partie des mine
rais de la région contenaient une forte proportion de minéraux acidifiables; 
^ es le lessivage direct à l’acide devient difficile lorsque les minerais
de 1 Eldorado sont mêlés à ceux des entreprises privées pour être traités.

Les laboratoires de la direction des mines ont mis au point un procédé de 
lessivage a i alkalin qui consistait à lessiver le minerai avec une solution de 
carbonate de soude et une précipitation d’uranium par hydroxyde de soude.
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RENDEMENT DE L’USINE DE LESSIVAGE 
DE PORT RADIUM DE 1953 À 1960

TONNES SECHESS 300.

HAUTEUR D’ANALYSE

EXTRACTION

RÉCUPÉRATION

PERTE STERILE

DERNIERS RÉSIDUS

RESIDUS LESSIVES

GRAPHIQUE 1
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Une fois le précipité d’uranium enlevé au moyen de la filtration, on traitait la 
solution stérile au gaz de fumée afin de restaurer la teneur en carbonate et 
elle servait de nouveau à lessiver le minerai brut. Voilà le premier procédé 
«cyclique» de lessivage au carbonate. Le permanganate de soude était employé 
comme agent oxydant.

Les frais de l’oxydation au permanganate étaient élevés; c’est pourquoi 
on a eu recours à d’autres procédés qui consistaient à provoquer l’oxydation au 
moyen d’air comprimé et de température élevées. Cette méthode a été éprouvée 
en laboratoire à l’Université de la Colombie-Britannique et plus tard sur 
une plus vaste échelle par l’Eldorado. L’usine a été conçue et construite en 
1952-1953 et elle a commencé à fonctionner à Beaverlodge en mai 1953. La 
production de l’usine de Beaverlodge a passé de 500 à 750 tonnes par jour en 
1954 et 2,000 tonnes par jour en 1957. La dernière augmentation représente 
le traitement du minerai du nouveau gisement de Verna.

Les travaux de recherche se poursuivent depuis 1953 en vue d’améliorer 
l’efficacité et le prix de revient de l’usine de Beaverlodge. On a mis au point 
une autre forme du procédé de lessivage qui consiste à provoquer l’oxydation 
de l’air au moyen d’air comprimé et de basses températures. Ce procédé a été 
éprouvé à l’usine expérimentale de la direction des mines et plus tard, sur 
une plus vaste échelle, par l’Eldorado. Il a été employé pendant les deux 
périodes d’expansion de l’usine. Le minerai de Verna contient des minéraux 
sulfurés qui consomment les réactifs de carbonate de soude; il a donc fallu 
mettre au point des méthodes pour la séparation des sulfures par le flottage 
et pour le lessivage à l’acide des sulfures. Plusieurs autres caractéristiques 
permettant de réduire les frais ont été ajoutées au procédé actuel. Ce sont entre 
autres: l’échange de température au moyen de tours de pression, la séparation 
à la vapeur de la solution afin d’épargner des réactifs et de diminuer la perte 
de solution d’uranium, l’emploi d’une chaux moins coûteuse comme succédané 
partiel de la cendre de soude, de meilleures conditions de lessivage et l’en- 
rayement de la corrosion.

Grâce aux efforts concertés de la division des recherches et de la mise 
au point et du personnel d’exploitation, des progrès importants ont été réalisés 
en ce qui a trait à l’efficacité et au coût, comme l’indique le graphique 2.

La description de l’usine de Beaverlodge se trouve à la suite du présent 
appendice. Il est intéressant de noter que plusieurs usines de traitement de 
l’uranium se sont fondées sur le procédé employé à Beaverlodge pour traiter 
leur uranium.

Produits affinés à Port Hope 
Oxyde affiné

Avant 1955, l’oxyde d’uranium semi-affiné était produit à Port Hope au 
moyen d’un procédé pour la récupération de l’uranium. La récupération n’a pas 
ete satisfaisante et le produit ne répondait pas aux normes exigées des maté
riaux servant à la fabrication de combustible nucléaires.

On a commencé à faire des recherches à Port Hope, en 1949, au sujet de la 
production d’oxyde de «pureté métallique». Plusieurs formes du procédé d’ex
traction par solvant ont été éprouvées grâce aux renseignements obtenus du 
Royaume-Uni et de la France. Le travail en laboratoire a été suivi par des pro
ductions en usine expérimentale de 1951 à 1954.

Le procédé mis au point différait sur plusieurs points des autres procédés 
en usage. L extraction de l’uranium à même les coulis d’acide nitrique était une 
nouvelle méthode qui convenait particulièrement bien aux matériaux utilisés 
par 1 Eldorado. Le procédé consistait à éliminer les fortes proportions d’impurité 
contenues dans les produits de Port Radium, surtout dans le cuivre, l’argent
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et l’arsenic, et à vérifier la teneur en thorium dans les matériaux en provenance 
des régions de Blind River et de Bancroft.

Lorsque le procédé des schémas a été mis au point, des ententes ont été 
conclues avec la Commission d’énergie atomique des États-Unis afin de retenir 
les services de la société de construction Catalytic qui devait tracer le plan de 
l’usine en collaboration avec le personnel de l’Eldorado. L’usine a commencé 
à fonctionner en juin 1955.

Une expérience complète faite à l’usine expérimentale a révélé une grande 
efficacité de l’exploitation dès le début. D’autres travaux effectués par la division 
des recherches et de la mise au point et par le personnel d’exploitation ont 
permis une efficacité encore plus grande, une capacité accrue et la réduction des 
frais.

Sel vert et métal
En 1955, l’Eldorado Mining and Refining Limited a reçu instruction de 

produire du métal d’uranium afin de répondre aux besoins des piles atomiques 
de Chalk River. La division des recherches et de la mise au point a fait une 
étude approfondie des méthodes de production en visitant certains groupes du 
Royaume-Uni et des États-Unis et en discutant avec eux ainsi qu’en effectuant 
des travaux pratiques de mise au point sur une petite échelle.

L’usine de «piles hélicoïdales» du type classique alors employé aux États- 
Unis n’a pas été jugée économique pour le petit nombre de tonnes qu’elle pro
duisait. On a donc étudié deux autres procédés: la technique des solides des 
fluors et le réacteur à lit mobile pour la fluorusation par réduction. On a choisi 
le dernier procédé et une forte production a été fabriquée à l’usine expérimen
tale en 1957-1958. Le procédé s’est révélé très fructueux en ce qui a trait au 
coût et à la qualité des produits. De fait, on croit que la qualité est supérieure 
à celle des produits fabriqués dans d’autres usines.

On a réalisé d’importantes économies en ce qui a trait aux frais d’immo
bilisation et d’exploitation grâce à la mise au point d’un nouveau procédé pour 
la production du sel vert.

La division des recherches et de la mise au point a étudié les méthodes en 
cours pour la production du métal à même le sel vert (UFi) et elle a choisi 
le procédé dit «dingot» qui avait été mis au point à la Mallinckrodt Chemical 
Works, de St Louis, parce qu’il présentait certains avantages quant à la quantité, 
à l’uniformité et au coût. L’usine de métal a commencé à fonctionner en avril 
1958 et elle a atteint un stade fructueux d’exploitation en ce qui a trait au 
rendement et à la qualité.

Plusieurs procédés connexes pour un nouveau traitement des scories, des 
déchets et des produits intermédiaires ont été mis au point pour être ensuite 
appliqués dans l’usine de métal. Une méthode pour évaluer la teneur en cai - 
bone a aussi été établie.

La qualité du sel vert est élevée et ce matériau de qua î e c evee a 
bué à un rendement plus considérable des «dingots» e me a nu- e .
accru a fait diminuer la quantité d’uranium qui devai su ir e n >
compter du début, tout le cycle du procédé d affinage, es r v 
point sur le cycle de chauffage, la répartition de a c a euic 
magnésium ont aussi contribué à l’accroissement u îen e .

Le principal résultat des ‘^^j ^^lTédTrapable de^produire du 
metal a ete l’etablissement au Canada d un p . H tonnes
métal d’uranium à des prix concurrentiels maigre e p
produit chaque année^ s>accroître grâce aux ventes à l’étranger,

Si la production du metal peut s* acœroit S peuvent faire affiner
1 Eldorado et d’autres producteurs canadiens d avantageuse du
leurs concentrés à Port Hope se verront dans une situation plus avantageuse
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RÉSUMÉ DE L’EXPLOITATION DE L’USINE 
DE BEAVERLODGE DE 1953 À 1960

1000
TONNES PAR JOUR

% EXTRACTION

% RÉCUPÉRATION

% PERTE DE SOLUTION

HAUTEUR D’ANALYSE

DERNIERS RESIDUS DE CARE.

RESIDUS LESSIVÉS DE CARB.

GRAPHIQUE 2
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point de vue du prix et de la qualité du métal. Sans la mise au point du 
procédé décrit ci-dessus, la situation canadienne sur le marché mondial de 
l’uranium aurait été beaucoup moins favorable.

Oxyde de qualité céramique
L’affinerie de Port Hope produit maintenant de l’oxyde de qualité céra

mique qui servira à la fabrication d’éléments de combustible destinés aux 
centrales nucléaires canadiennes. Cet oxyde doit posséder des propriétés spé
ciales qui permettront de produire des comprimés de forte densité selon des 
formules bien précises.

La division des recherches et de la mise au point a collaboré avec l’affinerie 
et le personnel de 1 ’Atomic Energy of Canada Limited pour améliorer la 
qualité de cet oxyde et les méthodes de production. Le produit actuel est de 
haute qualité. Des études sont en cours pour remplacer le procédé de traitement 
discontinu par un procédé de traitement continu.

Les phases de l’affinage de l’Eldorado sont décrites séparément dans le 
présent mémoire.

Relativement à la fabrication de métal d’uranium pour les barreaux de 
combustibles des réacteurs, l’Eldorado a joint des efforts à ceux du personnel de 
l’Atomic Energy of Canada Limited pour s’assurer de la qualité et de la struc
ture du métal. La division des recherches et de la mise au point a aidé à 
l’élaboration de méthodes de vérification et aux études métallographiques.

Recherches pour l’industrie canadienne de l’uranium
Depuis 1957, lorsque les laboratoires métallurgiques de 1 Eldoiado ont été 

établis à Ottawa, la division des recherches et de la mise au point a pu 
accroître la somme de travail de la direction des mines en conti î uan a ac
croissement de l’efficacité et à la réduction des frais de transformation des 
usines canadiennes. Une certaine proportion du travail de rec erc e ne pio e 
pas directement à l’Eldorado mais elle contribue à aidei es res a rican s 
canadiens. Les résultats des recherches sont communiques a in us rie par 
l’entremise du comité de métallurgie des producteurs d uranium, qui a e e mis
sur pied par l’Eldorado en 1959. ___ 1oLes recherches ont pour but d’élaborer des méthodes simplifiées pour la
production en usine de produits de pureté nucléaire p u o que es 
d’uranium. Ces méthodes comprennent les suivantes.

a) Extraction par solvant des coulis de mineiai p utot que es so u ions
filtréesb) Des conditions déterminées pour extraire l’uranium aurno^* d’un 
solvant, pour l’épurer et le séparer des so u ion
afin d’obtenir un produit de pureté à racide sulfurique,

c) L’extraction au moyen de solvant, la P
la réduction électrolytique et la précipita ion
La réduction des solutions uranium-carbonate de soude au moyen 
d’un amalgame de sodium.

Certaines de ces méthodes ont été mi» 
faites en usine expérimentale justifient leur app ica 1 • genre.
minière importante poursuit des travaux de lec ei

Recherches sur l’emploi de l’uranium à des fins non nucléai
AU début de ,959. l'E. dorado « ^r 1« em«s^ 

1 uranium a des fins non nucléaires et elle a la _ des mines. Cette entre
aux laboratoires de métallurgie PhJsl^e ^ ld ° des mlnes et la division des 
prise a ete confiée au personnel de la Direction

d)
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recherches et de la mise au point de l’Eldorado y a collaboré en fournissant de 
l’aide financière, en prêtant des membres de son personnel, en donnant des 
fournitures et en assurant certains services d’analyse. Les progrès réalisés 
jusqu’ici permettent d’espérer des résultats pratiques et on se propose de donner 
plus d’envergure à l’entreprise.

Recherches dans les universités
L’Eldorado accorde chaque année des subventions à plusieurs universités 

canadiennes qui mettent en œuvre des programmes de recherches. La division 
des recherches et de la mise au point se tient au courant de ce qui se fait au 
moyen de rapports et de visites et elle est chargée d’apprécier les résultats 
des recherches et de faire des recommandations quant à la nature et à l’enver
gure des programmes.

Programme actuel et futur de la division des recherches et de la mise au
point
Les fonctions et les responsabilités de la division des recherches et de la 

mise au point sont décrites dans une directive qui a été donnée par le président 
en 1953 et qui se lit comme il suit:

Lors d’une réunion du conseil d’administration qui a été tenue 
le 26 mars 1953, on a approuvé l’établissement d’une division des 
recherches et de la mise au point. Cette division relèvera du bureau 
central et elle aura son bureau principal à Ottawa. Les rubriques A, 
Activité, et B, Méthodes de traitement du minerai, sont une descrip
tion de la nouvelle division.

A. Activité
1) La division fournira de l’aide et des conseils d’ordre technique 

en ce qui a trait à tous les procédés actuels de préparation et 
d’affinage du minerai. Cette aide et ces conseils peuvent com
prendre des changements à apporter aux méthodes de traitement 
du minerai ou des modifications aux schémas. Le directeur des 
recherches et de la mise au point sera responsable des recom
mandations faites en vue d’apporter ces changements ou modi
fications et aucun changement ou modification ne seront apportés 
sans son approbation.

2) La division sera chargée de l’élaboration, de l’orientation et de 
l’appréciation de tous les programmes de recherches qui ont 
trait aux schémas actuels ou aux nouveaux schémas sur les 
procédés de préparation et d’affinage du minerai.

3) La division sera chargée du fonctionnement de l’usine expéri
mentale destinée à éprouver les nouveaux procédés ou les change
ments importants qu’on se propose d’apporter aux procédés 
actuels de préparation et d’affinage du minerai.

4) La division sera chargée de l’établissement de méthodes d’échan
tillonnage, de titrage et d’analyse pour tous les procédés de pré
paration et d’affinage du minerai.

5) La division sera chargée de maintenir les relations nécessaires 
avec la Commission d’énergie atomique des États-Unis et le 
Royaume-Uni dans les domaines de la préparation, de l’affinage,

u titrage du minerai et des méthodes d’analyse afin que la 
société puisse posséder des renseignements complets sur les der
niers progrès.
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B. Méthodes de traitement du minerai
1 ) En s’acquittant des fonctions énoncées dans les paragraphes A 

(1) et A (4) ci-dessus, le directeur de la division travaillera tou
jours en étroite collaboration avec la direction de chacune des 
entreprises. A cette fin, le directeur de la division devra se 
rendre fréquemment aux usines de Port Radium, de Beaver- 
lodge et de Port Hope. A la suite de ces visites, il rédigera un 
rapport dont il enverra un exemplaire au directeur de l’entre
prise qu’il a visitée, au président et administrateur délégué. Si, 
de l’avis du directeur de la division des recherches et de la mise 
au point, il faut apporter des changements aux méthodes de 
traitement, d’échantillonnage, de titrage ou d’analyse, il doit en 
faire mention dans son rapport. Il incombe uniquement au direc
teur de l’exploitation de veiller à ce que ces recommandations 
soient mises en œuvre.

2) Une copie du rapport mensuel sur l’exploitation des usines de 
Beaverlodge et de Port Radium sera adressée au directeur de 
la division des recherches et de la mise au point. Ce dernier 
recevra aussi tous les autres renseignements ou rapports qu’il 
jugera utiles.

3) Le directeur des recherches et de la mise au point rédigera un 
rapport mensuel. Ce rapport contiendra un compte rendu com
plet de l’activité de la division. Des exemplaires des parties du 
rapport qui intéressent particulièrement une entreprise seront 
envoyés au directeur de chaque entreprise intéressée.

4) La division des recherches et de la mise au point travaillera en 
étroite collaboration avec M. C. S. Parsons, conseil de la société 
en préparation du minerai et en métallurgie. M. Parsons sera 
consulté sur les principaux changements à apporter aux schémas 
actuels et sur le choix de programmes de recherches dont le but 
est de mettre au point de nouveaux schémas. Un exemplaire 
du rapport mensuel de la division des recherches et de la mise 
au point sera envoyé à M. Parsons. M. Parsons recevra aussi 
des exemplaires de tout autre rapport qui peut être préparé de 
temps à autre, y compris ceux qui sont rédigés par suite d’une 
visite à une entreprise. Bien que l’établissement de la division 
des recherches et de la mise au point ne modifie en aucune façon 
les responsabilités de M. Parsons, il nécessite certains change
ments dans l’exposé des relations de M. Parsons avec les entre
prises, que j’ai donné dans mon mémoire du 27 août 1951. Doré
navant, M. Parsons restera en contact avec les entreprises par 
l’intermédiaire du directeur des recherches et de la mise au point.

5) La division des recherches et de la mise au point travaillera en 
étroite collaboration avec la division de la radioactivité de la 
Direction des mines, ministère des Mines et des Relevés tech
niques, et avec tous les autres centres de recherches qui pour
raient venir en aide à la société, comme l’Université de la Colom
bie-Britannique.

L’ampleur du travail de la division est extrêmement considérable par 
rapport à celle des travaux des États-Unis et du Royaume-Uni, car le travail 
de la division part de l’extraction du minerai de la mine et s étend jusqu à 
la fabrication du métal. De plus, les relations entre toutes les phases de traite
ment sont très étroites.
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Depuis quatre ans, la division s’est vu confié de nouvelles responsabilités. 
Elles comprennent la mise au point de procédés pour la production de maté
riaux de pureté nucléaire aux usines canadiennes d’uranium et la collaboration 
en matière de recherches sur les emplois de l’uranium à des fins non nucléaires. 
La division des recherches et de la mise au point participe aussi aux cam
pagnes de vente de l’Eldorado à l’étranger.

La division possède des installations de recherche et des laboratoires à 
Ottawa et des établissements moins importants à Port Hope et à Beaverlodge.

Au cours des dix dernières années, l’Eldorado a pris beaucoup d’expansion 
et plusieurs procédés mis au point par la division des recherches et de la mise 
au point ont été mis en application; de plus, on a conçu les plans d’usines ou 
des groupes industriels. Les prochaines années ne connaîtront probablement pas 
d’expansion, sauf dans le domaine de la production d’oxyde de qualité cérami
que. Pour ce qui est des usines de traitement, la division des recherches et de 
la mise au point continuera à travailler pour que la production soit plus efficace 
et moins coûteuse; mais les travaux destinés à réduire les frais d’exploitation 
auront moins d’envergure que par le passé. D’autre part, sur un marché con
currentiel, les plus petites économies et le plus petit accroissement de l’effi
cacité sont très importants.

Dans le cas du minerai de Beaverlodge, on continuera de mettre l’accent 
sur l’amélioration des méthodes de lessivage et de récupération. Il faudra pour
suivre les recherches, surtout en ce qui a trait à l’effet du broyage et de l’aéra
tion sur le lessivage et sur ce qui se rapporte à une plus grande réduction du 
coût des réactifs. On devra aussi faire d’autres recherches pour améliorer ou 
même pour maintenir l’efficacité, étant donné que les caractéristiques du lessi
vage du minerai subissent des changements à mesure que de nouvelles parties 
de la mine sont exploitées. L’usine expérimentale réalise certains progrès en 
ce qui a trait à l’expulsion des solutions stériles contenues dans l’uranium par 
réduction au moyen d’un procédé d’amalgamation ; cette expérience a pour but 
de réduire le coût des réactifs et la perte de solution. Afin de confirmer les 
épreuves de laboratoire, on essaiera des produits de remplacement qui coûtent 
moins cher que les filtres actuellement en usage. L’usine expérimentale de 
précipitation de Beaverlodge servira à confirmer les résultats obtenus en 
laboratoire quant aux méthodes améliorées de précipitation. On a commencé 
une étude minéralogique complète des résidus ordinaires. On fera des expé
riences sur la réduction de la teneur en vanadium de la précipitation.

En ce qui a trait aux travaux qui se font à Port Hope, la division continuera 
de collaborer avec le personnel d’exploitation pour améliorer ou maintenir 
l’efficacité de l’extraction par solvant. Le genre de matériaux utilisés pour les 
extractions par solvant variera à cause des changements apportés aux contrats 
et de la suspension des travaux à Port Radium. On s’attend de pouvoir maî
triser davantage l’élimination des impuretés. Des travaux sur les modes d’ex
traction à forte proportion d’acide se poursuivront à mesure que les frais d’ex
ploitation diminueront. On poursuivra aussi les travaux sur le nettoyage des 
solvants organiques.

On a entrepris des études pour voir s’il est possible de récupérer le protac
tinium dans les déchets de l’affinage, étant donné que cet élément peut intéresser 
un petit marché.

Les usines de sel vert et de métal reprendront leur activité au milieu de 
1 année 1961 et on continuera de perfectionner les techniques de ces usines.

Les travaux de mises au point relatifs à un procédé continu de production 
d UO2 de pureté nucléaire se poursuivront pendant une période prolongée, étant 
donné qu il y a plusieurs schémas possibles à étudier. On poursuivra en même 
temps des études fondamentales sur l’effet des diverses méthodes de traitement
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et des caractéristiques physiques de TUO- sur les possibilités de frittage. Jus
qu’ici on a réalisé de grands progrès quant à l’amélioration du produit prove
nant d’un lot ordinaire, mais il faudra travailler davantage en ce sens.

La mise au point d’éléments de combustible à base de métal faite en colla
boration avec 1 ’Atomic Energy of Canada Limited comprendra des analyses 
métallographiques plus poussées en plus du nombre considérable de recherches 
qui ont été faites jusqu’ici. Ces travaux auront toujours de la valeur pour l’El
dorado, étant donné que le comportement du métal d’uranium pendant la fabri
cation et sous l’irradiation est important du point de vue de l’exploitation et de 
la vente.

Le groupe affecté aux recherches et à la mise au point à Port Hope sera 
quelque peu restreint comparativement à celui de 1960, mais du personnel 
pourra être transféré d’Ottawa, si la chose est nécessaire. On a inauguré cette 
année une méthode pour coordonner tout le personnel et les installations de 
recherche disponibles dans les groupes de l’affinage et des recherches et mise au 
point.

Les recherches pour mettre au point des «procédés rapides» pour passer 
des solutions de broyage au combustible nucléaire seront complétées.

La contribution de la division des recherches et de la mise au point aux 
recherches de la Direction des mines sur les emplois de l’uranium à des fins non 
nucléaires s’accroîtra.

On continuera de collaborer aux recherches des universités et de les orien-

Le personnel de la division fait des études sur la demande possible d uia- 
nium enrichi et naturel et un premier rapport a été publie. On étudié actuelle- 
ment la demande possible d’eau lourde et son coût de produtcion au ana a.

La division des recherches et de la mise au point continuera de jouer le 
rôle de conseiller auprès du personnel d’exploitation et de ges ion e oi , 
de colliger, d’évaluer et de publier des renseignements, de servi! e « epanneui »
et d’assister le service des ventes. , .„ ,. ,

Les fonctions importantes qui se rapportent a la veri ca ion, a .
lonnage, au travail de surveillance analytique et a la mise au P01’^
des caractéristiques permanentes de l’activité de la îvision
de la mise au point. description plus détaillée des usines

Les pages suivantes contiennent une aescnp p
de broyage et de lessivage de Beaverlodge et de or

Travaux de broyage et de lessivage effectués 
À Port Radium

Avant que l’entreprise ne ferme en septembre 1960 la production de Port 
Radium provenait de deux sources: le minerai extrait des mines et les vie 
résidus provenant du Grand lac des Esclaves. . , ___

Deux usines de traitement fonctionnaient: il y aval usine ec ,
par gravité et l’usine de lessivage pour l’extraction e uran 
résidus ordinaires du broyage et les vieux résidus lecuperes.

Broyage
L’usine de brovage a été la première usine de traitement. Elle a servi 

d’usine de broyage pour la préparatif: des

ÎÏÏSirSS.4SS3S ÏoSÏ'<£
Radium étaient extrêmement complexes et contenai^ ^ mines peu
qui rendaient le lessivage du minerai prore * t en partie enlevés dans 
intéressant. Ces minéraux peu intéressants eta
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l’usine au moyen de méthodes de concentration par gravité. Étant donné que 
le minéral d’uranium, mélangé de bitume, est aussi un minéral lourd, une partie 
de la teneur en uranium était récupérée par les appareils hydrauliques de la 
section de concentration par gravité.

Les concentrés par gravité étaient expédiés à Port Hope, étant donné que 
les produits chimiques étaient beaucoup moins chers dans le sud-est de 1 Ontario 
qu’à Port Radium.

Voici une brève description du schéma de l’usine:
Le minerai de la mine était livré à une trémie de neuf pouces et broyé 

en morceaux de 4 pouces et demi dans un broyeur à mordache. Ce produi 
est ensuite transporté dans un caisson à minerai grossier et soumis a la vi
bration dans une trémie ayant des perforations d’un pouce et demi. Les mor 
ceaux de grosseur inférieure étaient transportés directement à la section u 
broyage fin tandis que le minerai grossier passait à une courroie de triage 
puis sur courroie transporteuse qui se déplaçait lentement et les dec ets e aien 
rejetés à la main. Environ 15 p. 100 du minerai était rejeté lors du triage.

Le minerai grossier qui avait été ramassé par la couiroie ramasseuse 
était ensuite broyé en morceaux de 2 pouces et demi dans une 
mordache plus fine et il rejoignait ensuite le minerai de grosseur 1 

qui avait été laissé de côté par la courroie trieuse. .
La section du broyage fin comprenait des cribles a vi îa ion e î oi ® 

liés à un broyeur conique Symons. Ce minerai broyé de moins de 'J/TJ 
de grosseur était transporté dans les caissons de minerai hrovaee
certaine quantité de magnétite stérile était enlevee a a s 
au moyen d’une poulie magnétique. ,,, , __ nar

Pour une récupération satisfaisante avec le proce e ® avant de le
gravité il fallait cribler et classer minutieusemen svstème com-
faire passer dans des appareils concentrateui s m iv • était enpliqué de tamis, de classificateurs et de classeurs hydrauliques était

"^pZ ce qui est de la concentration par gratté

lourds soient récupérés des ,1^S°njn et ne pourraient être récupérés,
mouture, sans quoi ils seraient réduits en b°ues e P sur cribles à seCousses

Le minerai acheminé vers les appareils d , , Douce et le plus
était de six différentes grosseurs, le plus gros ^ “viroi^Les appareils étaient 
petit pouvait passer dans un tamis de 100 ma broyeur à boulets, les
en circuit fermé avec les tamis, le^broyeur a :barres^ afin de
classificateurs, le matériel d egouttage et ^ soit réduit en boue.
permettre la récupération du minerai avan 9 étaient égouttés dans des

La boue et les sables fins résultant de >=ils étaientensuite pompés 
classificateurs hydrauliques et dans un epa >ils pouvaient encore
vers l’atelier de lessivage où l’on rec“p!ral,, ium contenu dans le minerai 
contenir. Un peu moins de la moitié de tré était séché, mis en baril
était récupéré par un lavage sur cribles, 
et expédié à Port Hope.

Récupération de vieux résidus vromiÀrpsnui était exploitée aux premieres
L’usine de concentration par -gravi q drauliques pour la récupération 

années utilisait des tables de concentration y comme les employait aussi 
de l’uranium contenu dans la boue ou le sa ’tenait en fonctionnement,
l’atelier de lavage sur cribles que on récupérer une plus grande 
Bien que l’usine plus perfectionnée po >on trouvait encore dans les
quantité d’uranium, il n’en restait pas moins contenait au début. On
résidus jusqu’à un tiers de l’uranium que le miner
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disposait en 1952 des résidus de quinze années d’opérations, ce qui représentait 
une précieuse réserve de minerai par suite de la mise au point du procédé de 
lessivage à l’acide.

Les résidus étaient lavés, dirigés vers le lac et déposés dans la baie et 
dans la passe située entre la terre ferme et File de Cobalt. Le gisement le plus 
profond se trouvait à 80 pieds au-dessous du niveau de l’eau. Au cours des 
années suivantes des résidus furent également pompés vers deux petits lacs 
s’étendant à proximité de l’emplacement de l’usine.

Les résidus étaient récupérés à l’aide d’une drague flottante munie d’une 
échelle de 114 pieds pouvant récupérer le sable à une profondeur de 80 à 90 
pieds. La succion était assurée par deux pompes SRL-C qui opéraient en tandem. 
Des gicleurs à eau étaient attachés au boyau d’aspiration pour briser le sable 
tassé.

Cette drague a été utilisée sans interruption de 1952 à la fin de 1960. Durant 
les mois d’hiver des gicleurs à eau et à air ont été mis en service pour assurer 
une nappe d’eau vive suffisante pour l’opération.

Les sables retirés par la drague étaient pompés à l’usine vers un atelier 
d’égouttage et de rebroyage pour être ensuite acheminés vers l’atelier de 
lessivage.

Atelier de lessivage
Le minerai, moulu à la grosseur convenable, était lessivé dans des solu

tions à faible teneur d’acide sulfurique sous des conditions physiques et chimi
ques bien surveillées. La boue lessivée était filtrée et l’uranium était extrait de 
la solution au moyen d’un solvant.

Les résidus de l’usine actuelle et ceux qui avaient été retirés de l’eau par 
la drague étaient pompés vers l’atelier de lessivage. La boue, dans laquelle 
entrait une portion de résidus pour quatre portions d’eau, était séparée à l’aide 
d’un séparateur hydraulique. Elle s’éclaircissait jusqu’à atteindre l’épaisseur 
d’un décanteur tandis que le sable à gros grain était moulu à nouveau dans 
un appareil de broyage à boulets et de classification avant d’être introduit 
dans le même épaississeur.

La partie épaisse de l’épaississeur, renfermant du minerai moulu à une 
grosseur pouvant passer dans un tamis de 65 mailles et se composant de trois 
portions de solides contre deux d’eau, était acheminée vers les agitateurs à 
lessivage.

L’acide sulfurique était ajouté par commande automatique pour que l’aci
dité soit maintenue dans des proportions restreintes. Une acidité excessive dé
tériorerait l’acide tandis qu’une quantité insuffisante ne favoriserait pas la 
récupération.

Un agent oxydant, le sodium de chlorate, était ajouté à la boue afin d’oxyder 
le fer ferreux en solution aux ions ferriques. A leur tour ceux-ci oxyderont 
a l’oxyde uranique l’oxyde uraneux contenu dans la pechblende, le rendant ainsi 
soluble comme sulfate d’uranyle dans la solution à lessivage.

Les minéraux arséniques se dissolvent dans les solutions à lessivage et 
tendent avec l’uranium de s’unir aux composés insolubles. Il était nécessaire de 
maintenir une quantité suffisante d’ions ferriques afin de rendre inactif l’ar
senic par le complexe.

Les agitateurs à lessivage étaient du genre classique de l’agitateur à 
ratelette à courant d’air ascendant dont on se sert dans le broyage de l’or, sauf 
que les pièces utilisées étaient en acier inoxydable et qu’elles étaient doublées 
de caoutchouc. Les agitateurs avaient la capacité requise pour permettre le 
lessivage du minerai pendant une période de 24 heures.
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La boue lessivée était continuellement acheminée vers des filtres sous vide 
du genre tambour avec décharge sur réseau de fil.

Le filtrat était de nouveau clarifié et pompé vers le réservoir de compen
sation en avant du circuit de précipitation. Le tourteau était réagité dans une 
solution à très faible teneur d’acide et filtré une seconde fois. L’acide de lessi
vage était employé dans les deux phases de la filtration. Les filtrats combinés 
ainsi que la solution à lessivage formaient la matière à alimentation du circuit 
de précipitation.

L’uranium était récupéré de la solution à lessivage par extraction au moyen 
d’un solvant. Ce procédé consistait à mélanger à fond la solution à teneur 
d’uranium avec la solution de kérosène d’amine tertiaire. On laissait se séparer 
de la solution aqueuse stérile ce dernier composé organique combiné à l’uranium 
et à la phase kérosène d’amine-uranium. Le kérosène à teneur d’uranium était 
ensuite mis en contact avec une solution aqueuse de carbonate de sodium, 
laquelle réextrayait l’uranium sous forme de solution concentrée. L’étape finale 
de la récupération consistait à précipiter l’uranium sous forme de diuranate 
de sodium ou de concentré d’uranium. Celui-ci était séparé par double filtra
tion, séché et mis en barils.

Le concentré d’uranium de Port Radium était exceptionnellement pur; il 
renfermait de 84 à 86 p. 100 d’ILOs et seulement de très petites quantités 
d’impuretés ne pouvant être affinées. Le procédé de récupération par extraction 
au moyen d’un solvant était une récente addition (1958) au schéma de traite
ment de Port Radium et remplaçait la méthode originale de précipitation sous 
forme d’arsenate et de phosphate uraneux par la réduction à l’aide d’une 
poudre d’aluminium.

Les récupérations à l’atelier de lessivage de Port Radium ont augmenté 
régulièrement de 90 à 96 p. 100 au cours des années d’exploitation, et cela 
grâce à de nombreuses améliorations apportées à toutes les phases de l’entre
prise. La récupération globale dans les opérations combinées du broyage et 
du lessivage s’établissait entre 97 et 98 p. 100 de l’uranium contenu dans le 
minerai de la mine et dans les résidus de vidange.

Une usine d’acide sulfurique était exploitée à Port Radium. La matière 
première utilisée dans la fabrication de l’acide était le soufre que l’on faisait 
venir d’Alberta.

L’exploitation dans l’atelier de lessivage comme dans celui du broyage se 
pratiquait essentiellement sur une base continue et, en moyenne, 98 à 99 p. 100 
du temps était affecté à ces opérations.
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93 p.100

Précipité d’uranium

Tourteau

Solution stérile

Extraction au moyen d’un 
solvant et précipitation

ClarificationFiltrationLessivageMouture

SCHEMA DE TRAITEMENT DE L’USINE DE LESSIVAGE

Décharge sur 
réseau de fil Oliver 

11.5* sur 16'

Epaississeur Dorr 
a deux plateaux 

de 50' sur 14'

Échelles de 
Tonnage

2- Pompes O.D.S, Séchage
2- Réservoir a 
solution-Hjère 
de 75 tonnes

Pompe SRL-C
de 3" sur 3"

Réagitateur

Précipitation

Extraction 
par solvant

Réservoir^à 
solution-mère 
de 16' sur 18*

3- Agitateur à 
lessivage Dorr 
de 16' sur 18'

Broyeur à boulets
Filtration

15- Éclaircisseur à 
feuille filtrante

Conditionneur 
Denver de 8' sur 8'

Réagitateur

Pompe O.D.S. n° 3

Classificateur H.W, 
Akins de 54"

Réservoir clarifiea- 
teur de compensa
tion de 8' sur 12'

Agitateur de 
compensation Dorr 

de 16' sur 12'
Classificateur 

hydraulique de 10'

(300 tonnes par jour — la moitié des résidus de la présente usine de 
concentration par gravité plus la moitié des résidus récupérés) 02
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Usine de Beaverlodge
L’usine de lessivage de Beaverlodge, en exploitation depuis 1953, avait 

au début une capacité productrice de 500 tonnes de minerai par jour. Deux 
rajouts furent plus tard construits à l’usine, ce qui augmenta la production de 
700 tonnes par jour en 1954 et de 2,000 tonnes par jour en 1957. Le rendement 
quotidien baissa à 1,700 tonnes en 1960 avec le programme de prolongation 
dont la description est faite ailleurs dans le présent mémoire.

Le minerai actuel provient des massifs d’Ace Fay et de la mine Verna.
Ce minerai contient de la pechblende finement répandue en gangue. Les 

minéraux des filons ordinaires sont les carbonates, l’hématite, le chlorite et 
les sulfures. La paroi rocheuse est une roche silicifiée à feldspath. Des fissures 
d’argile de différentes largeurs suivent la principale veine du massif d’Ace. 
Le minerai peut être broyé à une force ordinaire, mais les opérations de fine 
mouture exigent une puissance supérieure à la normale.

L’évolution du procédé de lessivage est décrite sous la rubrique des re
cherches et des opérations d’exploitation. Une brève description du procédé 
et du matériel donnée ci-après vise à compléter les schémas des diagrammes 
1 à 5.

Le diagramme principal (Diagramme 1) mentionne les principaux sec
teurs de l’usine.

Broyage (Diagramme 2)
Le minerai est broyé dans un broyeur à tenailles souterrain jusqu’à ce 

qu’il puisse passer dans un tamis de 4 pouces. Il est envoyé à travers un broyeur 
de cône de 44", puis ensuite dans des tamis en circuit fermé avec un broyeur 
à courte tête de 54". Le produit de l’atelier de broyage passe par un tamis de 
3 mailles et il est acheminé à travers un atelier d’échantillonnage jusqu’à un 
réservoir à minerai fin d’une capacité de 7,000 tonnes.

Mouture (Diagramme 2)
La mouture se fait dans deux broyeurs à barres de 9' sur 12' en circuit cou

vert, puis dans quatre broyeurs à boulets—deux de 9' sur 9' et deux de 9' sur 
12', en circuit fermé avec classificateurs. La mouture est faite dans une solution 
à minerai renfermant environ 6 p. 100 de carbonate de sodium et 8 p. 100 de 
sulfate de sodium. Le sulfate représente une agglomération dans la solution re
cyclée des produits réactifs obtenus par le lessivage des minéraux de sulfure. 
Le minerai est réduit pour que les solides de la partie claire du classificateur 
puissent passer dans une proportion de 75 à 80 p. 100 à travers un tamis pourvu 
de 200 ouvertures au pouce.

Flottation (Diagramme 2)
La partie claire du classificateur est pompée vers l’atelier de flottation du 

sulfure, où le pyrite et quelques graphites sont enlevés afin de faire l’objet 
d un traitement séparé par le lessivage à l’acide. Environ 40 tonnes de con
centrés de pyrite sont produits par jour. Le matériel se compose de 32 cellules 
de flottation, dont 24 pour le dégrossissage, 6 pour l’épuration et 2 pour une 
seconde épuration. Le xanthate d’isopropyle est le seul agent utilisé.

La flottation du sulfure réduit le coût du réactif dans le lessivage subsé
quent du minerai avec du carbonate de sodium et elle représente un traitement 
piealable essentiel pour ce qui est du minerai de Verna, lequel renferme une 
quantité considérable de sulfures.
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DIAGRAMME 1

Minerai

Précipitation

FiltrationBroyage
Mouture

Flottation
Lessivage au 

carbon ate

u3o8

SCHÉMA DE TRAITEMENT SIMPLIFIÉ D^2’°°°CgONNES 
PAR JOUR À L’USINE DE BEAVERLODGE
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DIAGRAMME SCHÉMATIQUE DES SECTIONS DE BROYAGE,
DE MOUTURE ET DE FLOTTATION DE L'USINE DE BEAVERLODGE

Broyage

Tamis de 4.5" Production de la matière première

P-, __________L_aP Réservoir a minerai à

“ri gros grain de 150 tonnes

Dispositif d’alimentation Grizzly

Substance de + 1.5" Substance de — 1.5"

Substance de + 0.5' Substance de -0.5'

Mouture

Sables Partie claire

Flottation

Appareil pour
seconde Flottation d’épuration Flottation d’ébaucheépuration

Concentré d’épuration Concentré d’ébauche

Concentré de flottation Résidus de flottation

Broyeur à cône
de 4.25'

Broyeur à cônes
de 5.5'

Broyeurs à boulets

Réservoir de compensation 
de 16' sur 8' pour minerai

Classificateurs à spirale 
et à ratelette

2 broyeurs a barres Allis Chalmers

3 cribleurs de -4' sur 10'

Réservoir à minerai a grain fin 
(caténaire) de 8,000 tonnes

DIAGRAMME 2
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Lessivage de l’uranium (Diagrammes 3 et 4)
Le concentré de sulfure résultant de la flottation est épaissi et filtré et le 

tourteau est lavé pour enlever la solution d’alkaline qui consume l’acide. Le 
concentré est réagité et pompé vers l’atelier de lessivage à l’acide (Diagramme 
3) où il est lessivé avec une solution à faible teneur d’acide sulfurique dans 
des réservoirs Pachuca doublés de caoutchouc. Du chlorate de sodium est 
ajouté pour favoriser l’oxydation.

La pulpe libérée du réservoir Pachuca subit un traitement de filtration en 
deux phases et la solution claire est agitée avec de la magnésie en vue de sé
parer l’uranium contenu sous forme de précipité brut, lequel est décanté et 
envoyé au principal circuit de lessivage au carbonate.

L’atelier de lessivage à l’acide est petit comparativement au grand circuit 
de lessivage étant donné qu’un faible pourcentage seulement du minerai ori
ginal est lessivé à l’acide.

Le circuit de lessivage de sodium de carbonate (Diagramme 4) traite 
presque tout le minerai. Ce procédé s’inspire du principe chimique portant 
que l’oxydation de l’air dans la boue du minerai à des températures élevées y 
rend soluble l’uranium dans des solutions de sodium de carbonate et de bi
carbonate.

On utilise deux genres de récipients pour le lessivage. Quelque 25 p. 100 
du minerai est traité dans deux autoclaves à 235°F. et sous une pression e 
85 livres le pouce carré. Les autoclaves sont des vaisseaux cy in nques e 
pieds de diamètre et de 25 pieds de long. Les réservoirs sont munis d un agita
teur mécanique qui assure la dispersion de la solution et de 1 air. La solution 
de minerai qui reste est lessivée dans des réservoirs ac uca a es empe 
ratures plus basses (170°F.) et à la pression de l’atmosphere.

Vingt-cinq réservoirs Pachuca, d’un volume de 9,000 pieds cubes cacun, 
sont disposés en quatre rangées de six réservoirs chacune. aque le 
agité par un agitateur à ratelette à courant d aii ascen an e ,, .
tionnel y est insufflé en vue d’accroître l’oxydation des min^uLfr J» ch^ 
dans la solution. Du gaz de fumée est injecté dans le premiei 
cune des rangées afin de maintenir la teneur de ical °P la auantité
les solutions à lessivage. La concentration de bicar ona e î autoclaves
lessivée. Le chauffage de la solution dans les pachucas et dans les autoclaves
est assuré par des bobines à vapeur.
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DIAGRAMME SCHÉMATIQUE DU CIRCUIT DE LESSIVAGE 
À L’ACIDE À L’USINE DE BEAVERLODGE

Concentré de flottation

Lessivage
Partie claire Solution

Retour au réservoir à solution 
pour la mouture des sub
stances grossières

Tourteau Filtrat

Retour au réservoir à solution 
pour la mouture des sub
stances grossières

Solution
NaC103

Solution diluée
h2so4

TourteauSolution diluée
h2so4

Filtrat

Solution diluée 
H2SO,

Précipitation

Tourteau Filtrat

Résidus
(Pompés vers l’atelier de 
remblayage Dorrclones)

DIAGRAMME 3

Réagitateur

Réagitateur

Réagitateur

Epaississeur de 24'

Agitateur de 3' sur 4'

Agitateur de 3' sur 4'

Réservoir a ré agitation

4 pachucas de 11' sur 19'

Filtre

pour puits profond

Filtre à corde de 8* sur 12'

Filtre à corde de 8' sur 12*

Réservoir de précipitation 
de 7' sur 7'

2 réservoirs de précipitation

Partie épaisse Partie claire

t 1
vers le réservoir de 

compensation de 
10' sur 12' dans le 
circuit de lessivage 

au carbonate

Solution stérile 
(pompée vers les 
rebuts avec les 

résidus)
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T

DIAGRAMME SCHEMATIQUE DU CIRCUIT DE LESSIVAGE 
AU CARBONATE DE L’USINE DE BEAVER LODGE

Résidus de flottage

Epaississement
Dorrclones type F de 12"

Partie claire Partie claire

Partie claire Solution

Précipité du circuit 
acide du clarificateur 

b puits profond Vers le circuit de broyage

Lessivage Tour de projection

Distributeur à 5 voies

Réservoir de sustension 
10' x 12'

2 réservoirs à 
épaississement de 60'

Réservoir à solution 
de broyage

4 voies 1 voie
1500 tonnes-jour 500 tonne s-jour

Gaz d'échappement

Réservoirs Pachuca
(4 séries de 6)

Autoclaves 8' x 24.5' (2 séries de 9)

Échangeurs de chaleur tubulaires

DIAGRAMME 4

Réservoir de sustension 
du filtre primaire

Réservoir froid (sustention)

Réservoir chaud (sustension)

Echangeurs de^chaleur tubulaires 
(côté froid)

Vers le filtrage
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Séparation liquide s-solides (Diagramme 5)
La pulpe provenant de l’autoclave et des réservoirs Pachuca est filtrée 

et transmise aux filtres secondaires. Le lavage sur les filtres secondaires a 
pour objet de prolonger la vie des agents de filtration. Les filtres sont disposés 
en 12 unités primaires et 12 unités secondaires. Ce sont des filtres de renvoi 
de 11£ pieds de diamètre et de 16 pieds de long. La séparation de la solution 
uranifère des stériles solides doit être aussi complète qu’il est économique
ment possible de le faire. Le tourteau de filtration sur les filtres primaires 
est alors lavé avec une solution stérile, et il est réagité dans une solution 
stérile et transmis aux filtres secondaires. Le lavage sur les filtres secondaires 
se fait à l’eau.

Le filtrant provenant des filtres primaires constitue une solution prégnante 
pour la précipitation. Le produit de filtration secondaire est entreposé sous 
forme de solution.

Précipitation ( Diagramme 5 )
Le filtrant primaire est clarifié et subséquemment le volume en est réduit 

au moyen d’évaporation dans un dispositif de dépouillement à la vapeur. Ce 
dépouillement à la vapeur épargne des réactifs en concentrant la solution con
tenant de l’uranium et fournit en outre de l’eau supplémentaire qui servira 
au lavage sur les filtres secondaires. Ce lavage supplémentaire réduit la perte 
soluble d’uranium et de sodium et de résidus finaux.

La solution prénante est traitée avec la boue de chaux hydratée dans un 
contacteur spécial. Ce procédé a pour objet de transformer le bicarbonate de 
sodium en carbonate normal au moyen d’une réaction avec de la chaux plutôt 
que de la soude caustique, ce qui est plus coûteux. La boue précipitée du 
carbonate de calcium est enlevée par un procédé d’épaississage et de filtrage.

La précipitation de l’uranium est effectuée en mélangeant une solution 
prégnante à de la soude caustique dans la première d’une série de réservoirs 
à agitation. Un excédent de six à sept grammes de soude caustique par litre 
est requis afin d’assurer la précipitation complète. Le «gâteau jaune» pré
cipité est séparé dans des presses à filtres, séché et mis en tonneaux.

Le produit de filtration stérile est traité avec un gaz de combustion dans 
une tour de carbonatation afin de transformer l’excédent de soude caustique 
en carbonate normal et en une partie de bicarbonate. Cette solution est re
tournée à l’entreposage de la solution devant servir au broyage. Le procédé 
appliqué à Beaverlodge est un procédé cyclique, et la totalité de la solution, 
sauf la faible partie qui est perdue dans les résidus est retournée au circuit.

Les solides provenant de la filtration des résidus d’usine sont réagités dans 
l’eau et pompés à une station de séparation grossier-fin. Le grossier est utilisé 
comme remplissage dans la mine, et le fin est envoyé dans des bassins d’entre
posage de résidus.

Voici quelques données importantes relatives à l’usine de Beaverlodge:
Capacité ...................... 2,000 tonnes de minerai par jour. Taux d’exploitation

courante—1,700 tonnes de minerai par jour.
Consommation d’é

nergie ..................... 55 KWH par tonne traitée.
Vapeur .......................  27,000 livres par heure.
Reactifs ..................... 15 tonnes de soude caustique et 4 tonnes de chaux

par jour.
Nombre d’employés . Exploitation—89 

Entretien—23
Personnel—16

Produit ........................Le précipité contient de 74 p. 100 à 76 p. 100 de
UaOs.

Récupération ............. 90 p. 100 à 92 p. 100 d’uranium dans le minerai,
selon le genre de minerai traité.
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FILTRAGE ET PRÉCIPITATION DE L’URANIUM 
À L’USINE DE BEAVERLODGE

Alimentation

Filtrage

Tourteau Solution

Réagitateur

Filtre secondaire de 
sustension d’alimentation

Précipitation

Précipité

Deux reservoirs de sustensic 
6' x 6' du précipité réagité

Tour de carbonation

Cuve stérile à carbonate

Réservoir pour solution 
de broyage

Réagitateur

Èvaporateur à vapeur

Douze filtres à corde

2 clarificateurs à 50 feuilles

Cuve de sustension 18' x 20'

Deux cuves de solution 
caustique 14' x 14'

Un grattoir à filtre Oliver 4' x 6'

Spiractor

Cuve de solution caustique stérile

Appareil de^mise en baril 
du précipité

Cinq cuves de précipitation 
x 1 R*

Séchoir à vapeur Holoflite

Echangeur de chaleur pour 
alimentation au filtre

Douze filtres à cordes Oliver 11.5' x 16'

Trois filtres-presses 
2 cadres 20- 36" (Eimco-Burwell) 

1 feuille 36- 36" (Sweetland)

DIAGRAMME 5

G
ât

ea
u a

ux
 dé

ch
et



76 COMITÉ SPÉCIAL

APPENDICE F

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED

Comparaison des bilans av 31 décembre 1960 et au 31 décembre 1959

ACTIF
Actif courant:

En caisse...........................................................................................................................
Dépôt auprès du Receveur général du Canada...................................................
Dépôts à court terme en banque.............................................................................
Comptes à recevoir......................................................................................................
Stocks de concentrés et de produits de raffinerie évalués au prix coûtant

ou à la valeur réalisable, selon le moindre des deux.................................
Approvisionnements généraux et pour fins d’exploitation, au prix coûtant. 
Dépenses payées à l'avance.......................................................................................

Placements et Prêts:
Placements dans, et prêts consentis à des filiales en propriété exclusive,

au prix coûtant.......................................................................................................
Prêts d’habitation aux employés.............................................................................
Municipalité Uranium City and District—obligations à 5 p. 100, échéant 

entre 1975 et 1979...................................................................................................

Frais différés:
Dépenses non amorties pour fins de pré-production, d’exploitation minière

et autres....................................................................................................................
Frais non amortis aux fins d’acquérir des droits de livrer des concentrés 

lors de l’annulation de contrats avec un autre producteur......................

Actif d’immobilisation:
Immeuble, usine et équipement, au prix coûtant.. 

Moins: Provision accumulée pour dépréciation

PASSIF

Passif courant:
Comptes à payer...............................................................................
Provision pour impôt sur le revenu.............................................
Paiements par anticipation à l’égard de concentrés à livrer

1 aiements par anticipation à l’égard de concentrés à livrer au cours des 
années subséquentes.............................................................................................

Capital:
Capital social :

Autorisé: 110,000 actions sans valeur au pair. 
Emis: 70,500 actions entièrement acquittées 

Excédent..............................

1960 1959

$ 354,037 $ 423,861
13,200,000 9,000,000
6,000,000 7,750,000

12,729,761 23,851,390

19,375,976 26,307,175
5,271,811 8,047,049

291,317 232,132

$ 57,822,902 $ 75,611,607

$ 294,198 $ 365,562
590,714 487,754

993,615 1,030,364

$ 1,878,527 $ 1,883,680

$ 3,131,485 $ 3,682,550

14,000,703 —

$ 17,132,188 $ 3,682,550

$ 47,367,748 
36,257,327

$ 45,907,589 
32,484,800

$ 11,110,421 $ 13,422,789

$ 87,944,038 $ 94,600,626

$ 23,597,887 $ 34,288,818
1,900,000 2,138,701
6,942,641 4,867,314

$ 32,440,528 $ 41,249,833

$ 3,658,458 $

$ 6,586,080 $ 6,586,080

45,258,972 46,719,713

$ 51,845,052 % 53,305,793

$ 87,944,038 $ 94,600,626



RECHERCHES 77

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED 

Etat des recettes et dépenses pour l’année terminée le 31 décembre 1960

Recettes:
Ventes

Dépenses:
Minage, usinage et raffinage...........................................................................
Achats de minerais et de concentrés.............................................................
Provision pour dépréciation.............................. •
Amortissement du coût d’acquisition des droits de livrer des concentrés 

lors de l’annulation de contrats avec un autre producteur 
Amortissement des dépenses différées pour fins de pré-production, ex

ploitation minière et autres.....................................................................
Réduction de l’estimation des stocks...........................................................
Octrois municipaux en remplacement de taxes.............................................
Recherche sur le terrain.................................................................................
Recherches scientifiques............................... ................... ; .............
Montant des prestations additionnelles relatives au service anterieur, par 

suite de l’établissement d’un nouveau plan de pension à 1 égard des 
employés....................................................................................................

Revenu net provenant de l’exploitation........................
Intérêts et autres recettes de sources autres que l’exploitation

I960 1959

$ 36,186,338 $ 37,797,636

$ 17,600.023 
413,068 

3,876,014

S 17,645,659 
2,470.921 
6,345,982

5,067,645 -

765,633 
1,600,000 

277.179 
584,342 
465,071

1.340.520

258,616
358,542
435,988

— 1,043,000

$ 30,648,984 $ 29,899,228

$ 5,537,354 
636,905

S 7,898,408 
616,012

6,174,259 8,514,420

2,700,000 4,380,019Provision pour impôt sur le revenu 

Revenu Net.......................................
$ 3,474,259 $ 4,134,401
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ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED

État des ventes et approvisionnements en concentrés d’uranium en provenance d’autres 
PRODUCTEURS AU COURS DE L’ANNÉE TERMINÉE LE 31 DÉCEMBRE 1960

Ventes sous contrats avec:
Commission de l’énergie atomique des États-Unis... 
Commission de l’énergie atomique du Royaume-Uni

Coût des approvisionnements en provenance d’autres producteurs, à l’ex
clusion des frais d’administration et autres services subis par la compagnie.

1960 1959

$213,369,316 $261,712,201
20,668,508 33,618,029

$234,037,824 $295,330,230

234,037,824 295,330,230

$ ------ $ ------

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED 

État de l’excédent pour l’année terminée le 31 décembre 1960

1960 1959

Solde au 1er janvier............................................................................................................... $ 46,719,713 $46,815,312
Bénéfice net pour l’année, d’après l’état des recettes et dépenses........................ 3,474,259 4,134,401

50,193,972 50,949,713

Dividendes déclarés............................................................................................................. 4,935,000 4,230,000

Solde au 31 décembre.......................................................................................................... $ 45,258,972 $ 46,719,713
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APPENDICE G

Déclaration du Gouvernement du Canada relativement au barème 
des prix publié le 16 mars 1948

Déclaration du très honorable C.D. Howe concernant la révocation des arrêtés 
en conseil C.P. 7167 et 7168, Chambre des communes, 16 mars 1948

On se souviendra que les décrets du conseil adoptés en 1943, aux termes 
desquels étaient réservés les droits relatifs aux minéraux radioactifs découverts 
sur les terres de la Couronne, dans les territoires du Nord-Ouest et du Yukon 
avaient été protégés aux termes de la loi de 1947 sur le maintien des mesures 
transitoires, surtout parce que la question de la possession des minerais non 
encore extraits était toujours à l’étude à la Commission de l’énergie atomique 
des Nations Unies. On estimait que nous ne devrions rien faire ici qui fût de 
nature à gêner ces débats. Or, le deuxième rapport de la commission des Nations 
Unies, publié depuis, indique qu’il n’est pas question d’accorder la possession 
du minerai non encore extrait à tout organisme international pouvant être créé. 
Comme je le disais à la Chambre le 25 mars dernier, le gouvernement a pour 
ligne de conduite d’appliquer des mesures de contrôle aux matières radioactives 
après leur extraction. Les règlements canadiens relatifs à l’énergie atomique 
autorisent cette sorte de régie.

Pendant que les décrets du conseil étaient encore en vigueur, jusqu’à 
l’adoption des règlements concernant l’énergie atomique, il était nécessaire que 
l’exploitation minière fût exclusivement du ressort de l’État. Après avoir bien 
étudié la situation, à la lumière des circonstances actuelles et des conditions 
nouvelles, le Gouvernement est maintenant convaincu que la suppression des 
restrictions à l’égard des prospections particulières et de l’exploitation des 
minéraux radioactifs répond aux intérêts du Canada. C’est pourquoi il a révoqué 
les décrets du conseil qui réservaient à la Couronne le droit de propriété de ces 
gisements dans les Territoires.

Voici le programme tracé: . ,
Le Gouvernement achètera de l’Eldorado Mining and Refining uru e 

(1944), ou d’une autre société désignée, le minerai dune teneur conv 
uranium ou des .concentrés, aux conditions suivantes: ,

1. On exigera normalement une teneur minimum en. uiinium ou
à 10 p. 100 d’après le poids en oxyde d’uranium (UsOs) du minerai ou
fjpc rnnrpntrps

2. Le prix sera déterminé d’après la Ïo^yde^TLCk
des concentres et sera, au minimum, de
franco sur rail, et sera garanti pour une peno e e ci

3. Ce prix comprend tous les éléments radioactifs du ^^deLÏment's
centrés, maison tiendra compte de la valeur ^arc^ des e^el^ 
non radioactifs qui pourront être récupérés. n renfermant
conséquence ou l’on remettra à la compagnie
ces éléments.

4. Dans des circonstances spéciales, on pourra envisager le paiement un 
prix plus élevé ou encore l’acceptation de minerai ou e concen 
d’une catégorie inférieure.

5. Toutes les transactions seront effectuées conformément aux îeg emen 
canadiens concernant l’énergie atomique.

Voilà, je crois, la nouvelle ligne de conduite. Comme on le remarquera, 
elle permet des travaux d’exploration et d’extraction par des entreprises
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privées et vise à encourager ces travaux en établissant une valeur déterminée 
à l’égard des minerais, valeur qui sera fixée à un minimum pour les cinq 
prochaines années. J’ai constaté avec intérêt que le rapport semestriel de la 
commission de l’énergie atomique des États-Unis soumis au Sénat et à la 
Chambre des communes, rapport qui m’est parvenu hier seulement, contient 
les deux paragraphes suivants:

La Commission est d’avis que l’industrie privée soumise au jeu 
normal des lois de la concurrence et animée par la perspective de 
bénéfices est mieux placée pour découvrir de nouvelles réserves de 
matières premières. Les moyens de réaliser une telle fin sont à l’étude.

La Commission aura pour principe général d’acheter des minerais 
de sources privées afin de réaliser son programme restreignant autant 
que possible la production directe par l’État.

Bien que le Canada ait déterminé sa propre ligne de conduite, les États- 
Unis semblent bien avoir pris une attitude à peu près semblable.
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APPENDICE "H"

Le Gouvernement canadien annonce sa formule de prix spéciaux,
le 3 août 1955

Le très honorable C. D. Howe a fait, le 3 août 1955, la déclaration suivante 
au sujet de la ligne de conduite du gouvernement 

en matière d’uranium

Le 16 mars 1948, le Gouvernement a fait connaître sa ligne de conduite 
en matière d’achat d’uranium à des producteurs particuliers. Cette déclaration 
a été faite à la suite de la décision du Gouvernement de continuer comme en 
temps de guerre à fournir de l’uranium aux États-Unis, dans l’intérêt de notre 
défense commune.

Cette ligne de conduite prévoit l’achat, pendant une période garantie, de 
tous les concentrés acceptables d’uranium offerts selon le barème des prix 
publié et la désignation de l’Eldorado Mining and Refining Limited, compagnie 
de la Couronne, comme organisme d’achat du Gouvernement. Les prix du 
barème publié et la période garantie ont été révisés de temps en temps. 
A l’heure actuelle, le barème comporte une échelle mobile des prix allant, 
suivant la teneur, jusqu’à un maximum de $6 la livre d’uranium dans un 
concentré acceptable ayant une teneur en uranium d’au moins 10 p. 100 du 
poids. En outre, le barème publié prévoit le paiement d’une allocation de mise 
en valeur de $1.25 par livre pendant les trois premières années de production. 
Le barème des prix publié est maintenant garanti jusqu’au 31 mars 1962.

Dans la déclaration du 16 mars 1948 au sujet de la ligne de conduite du 
Gouvernement, il était aussi question que dans des circonstances spéciales, on 
pourrait envisager le paiement de prix plus élevés que ceux du barème des 
prix publié. En novembre 1953, l’Eldorado a annoncé que dans chaque cas, 
on en arriverait par la négociation à des prix spéciaux en rapport avec les 
frais.
à -h a™erais Que l’on comprenne bien que, bien que l’Eldorado se soit engagée 

fÇ e ei, jusqu’au 31 mars 1962, tous les concentrés acceptables d’uranium 
î ui seraient offerts pour livraison selon le barème des prix publié, l’Eldorado 

e s es pas engagée à acheter tout l’uranium qui est offert à des prix plus 
eves que ceux du barème des prix publié. Dans ces circonstances, il est 
esira e que l’industrie minière et le public soient informés des termes et 

d^r Vrni 6? Vertu desquels ces achats seront effectués. En raison de l’emploi 
e initif de l’uranium qui est présentement fourni à la Commission de l’énergie 

‘ omique des États-Unis, il n’est pas possible, pour des raisons de sécurité de 
^ane connaître la quantité d’uranium que l’Eldorado sera en mesure d’acheter 
_n vei tu de l’entente relative aux prix spéciaux en plus des contrats existants, 

ependant, je peux maintenant déclarer qu’il existe une limite sur la quantité 
uiamum qui sera achetée en vertu des prix spéciaux convenus. Selon nos 

enseignements actuels, l’Eldorado ne pourra pas négocier des contrats en vue 
® Prix spéciaux après le 31 mars 1956. Au surplus, on ne prévoit pas que 
Eldorado puisse négocier d’autres contrats à moins qu’il n’existe des preuves 

satisfaisant63 que la production ne commencera pas plus tard que le 1er avril 
°7- Tous les contrats exigeront que les livraisons soient terminées au 31 

Mars 1962.
Les arrangements conclus relativement aux prix spéciaux comportent deux 

contrats—-l’un, entre le producteur et l’Eldorado et l’autre, entre l’Eldorado et 
,a Commission de l’énergie atomique des États-Unis. L’Eldorado ne retire 
^ucun bénéfice de ces transactions. Depuis que la Commission de l’énergie 
Comique des États-Unis est le dernier acheteur, la formule des prix spéciaux
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qui sert à la négociation de ces contrats a été établie par la Commission de 
l’énergie atomique des États-Unis. Cette formule prévoit le paiement d’un 
prix fixe, sujet à un plafond, par livre d’uranium livré dans un concentré 
acceptable. Ce prix tient compte du tonnage estimatif et de l’uranium récupé
rable, ainsi que des frais d’exploitation, de préproduction et de premier éta
blissement. La période prévue pour l’amortissement des frais de préproduction 
et de premier établissement est fixe et ne peut être abrégée.

Les arrangements concernant la négociation des contrats relatifs aux prix 
spéciaux stipulent que dans chaque .cas, l’Eldorado et la Commission de l’énergie 
atomique des États-Unis auront des preuves satisfaisantes de l’exactitude du 
tonnage estimatif du minerai et de la quaantité estimative d’uranium récupé
rable du minerai, et que l’Eldorado et la Commission de l’énergie atomique des 
États-Unis approuveront les coûts estimatifs.

En raison de ces quelques conditions les producteurs éventuels ont mani
festement intérêt à obtenir des détails complets de l’Eldorado en ce qui concerne 
l’application de la formule des prix spéciaux avant de prendre d’importants 
engagements financiers.

Comme je l’ai mentionné à la Chambre des communes récemment, on ne 
sait pas en ce moment si la demande provenant des forces militaires se fera 
sentir après le 31 mars 1962. Si les besoins militaires se poursuivaient après 
le 31 mars 1962, la décision du gouvernement concernant les modalités des 
achats futurs sera annoncée.

Les contrats existants touchant la vente de l’uranium stipulent que le 
Gouvernement canadien peut en tout temps détourner la production pour 
l’usage du Canada. Cette disposition sera une condition de tout contrat qui 
pourra être négocié à l’avenir. De cette façon, nous pouvons nous assurer en 
temps voulu d’une provision d’uranium pouvant suffire aux exigences du pro
gramme d’énergie atomique canadien. La ligne de conduite du Gouvernement 
en ce qui concerne la vente d’uranium à des fins civiles en dehors du Canada 
fera l’objet d’une déclaration lorsqu’on aura évalué davantage les besoins 
d’uranium pour les forces militaires et probablement pour la vie civile. Il est 
impossible à l’heure actuelle d’évaluer avec exactitude la quantité d’uranium 
nécessaire à un programme d’énergie atomique au Canada ou ailleurs. Une 
telle évaluation doit forcément reposer sur des hypothèses et non sur des faits. 
Nous espérons pouvoir produire de l’énergie atomique dont le coût se situerait 
entre 5 et 7 millièmes. Toutefois, il faut bien comprendre que c’est encore un 
but à atteindre. Le principal objectif du programme de construction d’usines 
thermo-nucléaires dans notre pays, aux États-Unis et au Royaume-Uni est de 
démontrer si ce but peut s’atteindre. Si ces programmes réussissent, il sera 
alors possible d’évaluer quelque peu le rôle que la puissance nucléaire est 
appelée à jouer face aux besoins de demain. Une telle évaluation permettra 
aussi d’estimer la quantité d’uranium qui sera nécessaire.

Je crois qu’il est essentiel au développement bien ordonné de toutes les 
phases du programme d’énergie atomique que des renseignements complets 
sur le progrès de l’aménagement d’usines thermo-nucléaires, particulièrement 
en ce qu’il a trait aux besoins d’uranium, devraient être mis à la disposition du 
public le plus tôt possible. Le Gouvernement s’est tracé comme ligne de con
duite de publier ces renseignements, surtout en ce qui concerne le programme 
canadien, dès qu’ils seront disponibles. Je crois savoir que des renseignements 
de même ordre pourront s’obtenir dans d’autres pays où l’on a mis sur pied 
des programmes d’aménagement d’usines thermo-nucléaires. J’ai bon espoir 
que les discussions qui auront lieu à la conférence sur l’emploi pacifique de 
l’énergie atomique qui se tiendra à Genève au cours de ce mois apporteront 
des renseignements utiles à cet égard.
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APPENDICE I

Le Gouvernement canadien annonce des modifications 
à la formule spéciale de prix le 2 mars 1956

Le très honorable C. D. Howe, le 2 mars 1956, fait la déclaration suivante 
à la Chambre des communes:

Le 3 août 1955, j’ai fait une déclaration au sujet de la ligne de conduite 
du Gouvernement en ce qui concerne les achats d’uranium. J’ai alors déclaré 
que la société Eldorado Mining and Refining Limited, organisme d’achats du 
Gouvernement, s’était engagée à acheter jusqu’au 31 mars 1962 tous les con
centres acceptables d’uranium qui lui seraient offerts selon le barème des prix 
publié, mais que l’Eldorado ne s’était pas engagée à acheter tout l’uranium 
qui lui serait offert à des prix plus élevés que ceux qui sont indiqués dans le 
barème des prix publié. Il m’a donc semblé apportun d’informer l’industrie 
minière et le public en général de la ligne de conduite future à l’égard des 
achats en vertu de l’entente relative aux prix spéciaux. J’ai dit que l’uranium 
acheté en vertu de cette entente était fourni à la Commission de l’énergie 
atomique des États-Unis et qu’il existait une limite sur la quantité d’uranium 
qui serait achetée de cette façon. Puisque, pour des motifs de sécurité, il n’était 
pas possible de faire connaître la quantité prévue par cette limite, il a été 
décidé que l’Eldorado ne passerait plus de contrats après le 31 mars 1956; 
d’autre part, elle ne passera aucun contrat de ce genre à moins qu’il n’existe 
des preuves satisfaisantes que la production puisse commencer au plus tard 
le 1" avril 1957.

Il a maintenant été décidé de modifier ces dispositions de la açon suivan e. 
L’Eldorado continuera jusqu’au 31 mars 1956 inclusivemen e recevoir 

des demandes de contrats comportant un prix spécial. Ce jour-a ou peu apres 
l’Eldorado avertira tous les requérants qui sont considérés a missi es a a 
négociation d’un contrat. En faisant le choix des requeran s a nnssi es> 
se fondera sur les critères suivants: Premièrement, î au une pieu\e s . 
faisante que le requérant possède un gisement de minerai econo™1^^ 
table et, deuxièmement, il faut être sûr que ce gisemen pour 1
à produire au plus tard le 30 septembre 1957. Les dispositmn^^^ agsujetties
cernant les livraisons ne seront pas modifiées. Toute
à des contrats devront avoir été faites le 31 mars • évident ces

On a dû apporter ces modifications parce qu û est permettàient
dernières semaines, que certains gisements 9U1^ Jd en exploitation 
d’espérer qu’ils produiraient un jour, ne pourront être « 1a ouantité
avant la date-limite du 1" avril 1957. On ne prévoit donc pas que laquantité
totale d’uranium qui sera produite sous le regime u p - - avril 1957
beaucoup, en raison de la décision de reporter la a e acheter au moment 
au 30 septembre 1957, la quantité estimative qu’on comptait acheter au momen
où la date-limite a été fixée au 1" a^ll l®5Ji' -it égaiement que le Gouverne- 

Dans ma declaration du 3 août 1955, j a _ dg Vuranium dont nous
ment songerait à étendre son programme a 1 canadienne et aux engage- 
n’aurons pas besoin pour satisfaire a lai de atomiqUe des États-Unis,
ments contractés avec la Commission de g ^ tenir compte, en
Vu la valeur militaire de l’uranium, le G rations d’ordre sécuritaire,
organisant son programme d’exportation de c * g activement aux déli- 
C’est l’une des raisons pour lesquelles le Ct Loi et de statut d’un bureau 
bérations qui ont pour but la redaction d P ■ ge poursuivent actuelle- 
international de l’énergie nucléaire, delibcia . toute communication
ment à Washington. On estime qu’il vaut mie x - ceg débats. 
quant à ce programme d’exportation jusqu
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APPENDICE "J"

Annonce par le Gouvernement canadien d’un programme d’expansion,
le 6 novembre 1959

Communiqué aux journaux le 6 novembre 1959 par l’Eldorado Mining
and Refining Limited

L’honorable Gordon Churchill, ministre du Commerce, a annoncé aujour
d’hui que le Gouvernement a approuvé un nouvel accord que l’Eldorado Mining 
and Refining Limited a conclu avec la Commission de l’énergie atomique des 
États-Unis et avec l’United Kingdom Atomic Energy Authority, en vue de 
renforcer la position de l’industrie canadienne de l’uranium au cours des six 
prochaines années.

«Ces accords, a dit M. Churchill, devraient avoir pour effet de prolonger 
la période de bénéfices dans l’ensemble de l’industrie. Le transfert des quan
tités non livrées entre les compagnies qui sont en production et les paiements 
anticipés devraient raffermir la position des producteurs d’uranium au cours 
d’une période qui sans cela aurait pu être une période de bouleversement 
sérieux dans toute l’industrie.»

M. Churchill a dit également que la négociation heureuse des nouveaux 
accords bien avant l’échéance des contrats qui existent déjà entre les com
pagnies donnera à l’industrie suffisamment de temps pour préparer de longue 
date la période qui suivra la signature des contrats et qui commencera en 1962. 
La position et les perspectives d’avenir des localités minières continuent 
comme dans le passé d’être d’une suprême importance pour le Gouvernement.

M. Churchill a expliqué que certains producteurs canadiens qui obtiennent 
des prolongements d’échéance de contrats en vertu des nouveaux arrangements 
seront en mesure de poursuivre leur exploitation au cours de la période 
s’étendant de 1962 à 1966. «Étant donné que l’on s’attend que quelques-uns des 
producteurs de chacune des régions de gisements d’uranium au Canada pour
suivront leur exploitation, dit-il, les perspectives d’embauchage dans toutes 
les régions après 1962 sont plus brillantes.» Les producteurs qui ont des pro
blèmes financiers ont maintenant la chance de conclure avec des compagnies 
plus puissantes des arrangements qui devraient apporter des avantages 
réciproques.

M. Churchill a dit qu’il a été possible de réaliser dans l’industrie cette 
amélioration de la production et de la situation financière, grâce aux autorités 
des États-Unis et du Royaume-Uni qui ont bien voulu consentir à l’échange 
des quantités prévues par les contrats entre les producteurs canadiens et con
sentir aussi au paiement anticipé de l’uranium canadien qui pourra être livré 
à compter de 1962.

Le ministre a alors souligné les circonstances et les événements importants 
qui se sont produits avant la déclaration qu’il fait aujourd’hui.

Les contrats à des prix spéciaux que possèdent actuellement des produc
teurs d uranium canadiens prennent fin entre le 31 mars 1962 et le 31 mars 
1963. Ces contrats comportent des options s’étendant jusqu’au 31 décem
bre 1966.

L exercice des options que détenait la Commission de l’énergie ato
mique des États-Unis aurait été d’une grande valeur pour l’industrie cana
dienne. Cependant, des découvertes successives d’importants gisements d’ura
nium aux États-Unis nous fait nous demander de plus en plus si la Commission
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de l’énergie atomique des États-Unis exercera ses options. «Ces découvertes 
sont une cause d’inquiétude grandissante pour le Gouvernement canadien», a 
déclaré M. Churchill.

Cette inquiétude a été exprimée lors d’une série de rencontres avec les 
autorités des États-Unis. A plusieurs reprises, on leur a fait observer que les 
producteurs canadiens avaient joué un rôle important en répondant aux besoins 
urgents des États-Unis lorsque l’uranium était rare. En répondant à ces obser
vations, le Gouvernement des États-Unis a dit sans équivoque qu’il ne mécon
naissait pas la contribution que le Canada lui avait apportée en lui fournis
sant de l’uranium pour la défense du monde libre et pour l’application de 
l’énergie atomique à des fins pacifiques. M. Churchill a dit que la situation avait 
été étudié dans son ensemble aux plus hauts échelons aux États-Unis. Par 
suite, le Gouvernement des États-Unis a informé le Canada qu’il regrettait 
que la Commission de l’énergie atomique des États-Unis ne serait pas en 
mesure de se prévaloir d’aucune partie des options. Toutefois il a été convenu 
de négocier un régime à échéance différée avantageux pour les deux pays. Il 
est résulté de ces négociations l’accord dont a parlé M. Churchill.

Pour appliquer cette échéance différée à la production canadienne, il sera 
nécessaire de procéder à des échanges de contrats entre les compagnies cana
diennes. Aussi, l’Eldorado a-t-elle établi les principales conditions techniques 
suivantes, lesquelles gouverneront l’acquisition par un producteur de la partie 
non réalisée d’un contrat à un prix spécial:

1. Les livraisons à l’Eldorado par le producteur acquéreur doivent se 
poursuivre à une cadence ne dépassant pas celle qui est prévue dans 
le contrat.

2. Le prix de base de toutes les livres acquises sera le (s) prix con
venu (s) dans le contrat en vertu duquel ces quantités sont acquises.

3. Sauf dans le cas de quantités dont le prix est établi à 8 dollars amé
ricains, l’Eldorado proposera des paiements anticipes de $2.50 par 
livre d’UsOs pour chaque livre différée. Ces paiements anticipes se 
feront à peu près en même temps que se serait fait la livraison e 
ces quantités s’il n’y avait pas eu d’échéance differee. _
Ces paiements anticipés ont été rendus possibles grace a des paie
ments de ce genre à l’Eldorado par la Commission e energie a o 
mique des États-Unis et 1 ’United Kingdom Atomic Energy Authority< 
En outre, 1 ’United Kingdom Atomic Energy Authority a propose un 
paiement anticipé de $1.50 la livre sur toute par îe ( e a P™ 
duction) jusqu’à concurrence de seize millions e ivres e a qu 
tité prévue par leurs contrats existants^ et pouvan e ie 1 
jusque dans la période s’étendant du 1 janvier 
vembre 1966.

4. Les prescriptions relatives aux concentrés d uranium à livrer en 
vertu des nouveaux arrangements différeront quelque peu de celles 
des contrats existants.

5 Tout l’uranium livré en vertu des nouveaux arrangements doit pro- 5. lout 1 uranium livre en ve é inières (ou regions, dans le
venir de concessions ou de Pr°Priet l’exécution de corn
eas d’un producteur qui exp^tejin P^ existants comportant
mandes) qui sont spécifiées dansi le livraisons 0nt été faites à
des prix spéciaux et en vertu desqu
l’Eldorado. , ,, ,

M. Churchill a aussi annoncé qu’à la lumière des cir cons ance  ̂ucu^ ^ 
Gouvernement avait retiré l’offre qu’il aval a De fait> aucun uranium 
d’acheter de l’uranium selon le bareme des p P
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n’a été acheté en vertu de cette offre pendant les douze années qu’elle a été en 
vigueur et il ne serait pas possible de l’y maintenir davantage, vu qu’il n’y a pas 
de perspectives de débouchés immédiats pour des quantités d’uranium consi
dérablement plus grandes que celles que prévoient les contrats.

(Avis aux rédacteurs et aux correspondants: La Commission de l’énergie 
atomique des États-Unis a annoncé aujourd’hui les grandes lignes de ses nou
veaux arrangements avec l’organisme du Gouvernement canadien, l’Eldorado 
Mining and Refining Limited. A toutes fins utiles, une copie de cette déclaration 
est ci-annexée.)

La Commission de l’énergie atomique des États-Unis 
Washington (D.C.)

Communiqué
A publier—6 heures du soir, 

heure de l’Est, le 
vendredi 6 novembre 1959

Les États-Unis n’useront pas de leurs droits d’options avec le Canada en 
matière d’uranium, mais adoptent un plan de livraisons s’échelonnant au cours 
de la période s’étendant de 1962 à 1966.

Le président John A. McCone a annoncé aujourd’hui que la Commission 
de l’énergie atomique des États-Unis ne sera pas en mesure d’exercer ses droits 
d’option pour acheter des quantités additionnelles de concentrés d’uranium 
canadien au cours de la période qui suivra 1962, mais elle a consenti à un arran
gement avec le Canada en vertu duquel l’échéance des contrats s’étendra au 
cours de la période allant du 31 mars 1962 au 31 décembre 1966. En raison de 
l’importance de cette question, le Gouvernement des États-Unis n’en est arrivé 
à cette décision qu’après en avoir fait une étude minutieuse au plus haut niveau.

En vertu de l’entente relative aux livraisons différées qui a été signée cette 
semaine, l’ensemble des engagements de la Commission relatifs à l’achat d’ura
nium canadien demeure inchangé en ce qui concerne le nombre de livres devant 
être livrées et les prix à payer en vertu des contrats en vigueur. Les deux pays 
sont d’avis que cette entente comporte des avantages réciproques.

Lors de rencontres avec M. McCone en avril dernier, M. Gordon Churchill, 
ministre canadien du Commerce, a insisté sur une décision prompte et favorable 
à l’égard des options de la Commission. Il a souligné l’importance de la vente 
d’uranium canadien aux États-Unis du point de vue de l’industrie canadienne 
de l’uranium et de l’économie nationale. Le ministre a également souligné que 
l’industrie canadienne de l’uranium a été mise sur pied à la demande pressante 
de la Commission.

M. McCone a dit qu’il comprenait les problèmes du Canada et a fait obser
ver qu’en fournissant de l’uranium, le Canada avait apporté une contribution 
de premier ordre à la défense du monde libre. Il a fait observer également, que 
les engagements de la Commission en ce qui concerne l’achat d’uranium pour 
les deux ou trois prochaines années dépassent les besoins prévus pour cette 
période. Pour la période qui suivra, la Commission a encore des engagements 
importants avec des producteurs nationaux, engagements qui s’étendent jus
qu’en 1966. La surproduction actuelle est largement attribuable à l’expansion 
rapide de la production au cours des quelques dernières années.

En vertu de contrats qu’elle a passés avec le Canada et qui expirent le 31 
mars 1962 et le 31 mars 1963, la Commission pouvait, grâce à une option en 
vigueur jusqu’au 31 mars 1961, échelonner ses achats jusqu’au 31 décembre 
1966 au prix de $8 (dollar américain) la livre d’UsOs à l’égard du concentré au 
moulin. La Commission a signé un contrat distinct avec VEldorado Mining and
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Refining Limited, compagnie de l’État canadien, pour chaque contrat que 
1 Eldorado a signé avec des exploitants particuliers. La nouvelle formule ne 
préconise qu’un seul contrat entre la Commission et l’Eldorado pour la totalité 
des engagements, au lieu d’un certain nombre de contrats.

Le Gouvernement canadien proposera à l’industrie canadienne une for
mule qui permettra de différer jusqu’à la période de 1962-1966 une partie des 
livraisons d’uranium devant se faire maintenant. Étant donné que certaines 
compagnies avaient compté sur la production différée pour effectuer les paie
ments d’amortissement exigibles au cours de la période antérieure à 1962, la 
Commission versera à l’Eldorado un paiement par anticipation de $2.50 la livre 
d’uranium pour chaque livre dont la livraison aura été différée. Ces paiements 
anticipes seront versés à peu près aux mêmes dates qu’auraient été livrées les 
livres d’uranium s’il n’y avait pas eu de livraison différée.

(Avis aux rédacteurs et aux correspondants: Le Gouvernement canadien a 
fait connaître aujourd’hui les grandes lignes de ses propositions aux producteurs 
canadiens. A toutes fins utiles, une copie de cette déclaration est ci-annexée.)

24728-8—H
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APPENDICE "K"

L’Eldorado Aviation Limited

Le rôle de cette compagnie est de seconder les vastes entreprises de la 
compagnie-mère, travail qu’un organisme subordonné est le mieux à même de 
réussir.

Le cœur de l’Eldorado Mining and Refining Limited est la mine de Beaver- 
lodge. Là, quelque 700 employés travaillent dans des établissements qui ont 
coûté environ 32 millions de dollars et qui produisent chaque année une quantité 
d’uranium d’une valeur de 20 millions de dollars. Le centre le plus rapproché 
est Edmonton, qui est situé à environ 450 milles au sud. Aucune route, aucun 
chemin de fer ne relie les deux régions. En plus de seconder la compagnie- 
mère, l’Eldorado Aviation Limited transporte des hommes et des approvision
nements aux agences disséminées de la Northern Transportation Company 
Limited entre Waterways (Alberta) et Tuktoyaktuk sur l’océan Arctique.

Pour effectuer ce transport, il faut avant tout avoir un service aérien 
toujours souple et disponible, qui doit allier le maximum d’économie au 
maximum de sécurité.

Deux exemples serviront à démontrer combien ce genre de service est 
indispensable.

En novembre 1951, quand le feu a détruit l’établissement de concentration 
de Port Radium on a élaboré un programme de reconstruction qui prévoyait un 
service aérien d’urgence qui devait transporter des matériaux de construction 
à l’emplacement en question. La direction de l’aviation, comme on l’appelait 
alors, entreprit un service aérien d’urgence. Outre les quatre voyages hebdo
madaires réguliers d’Edmonton nécessaires à l’approvisionnement de la mine, 
un avion DC-3 a transporté à la mine 400,000 livres de matériel et d’appro
visionnement de même que 236,000 livres supplémentaires de bois; grâce à ce 
service les pertes subies à cause du feu ont représenté moins de six mois de 
production.

De plus à la fin de 1956, et au début de 1957, on a construit une annexe à 
l’établissement de Beaverlodge, ce qui a nécessité le transport de 4.6 millions 
de livres de matériaux qu’on a transportés par avion de Fort Murray. On a 
institué un service aller-retour de 24 heures afin de faire le transport du matériel 
requis d’urgence; pendant cette période, on a fait appel aux services des avions 
dans la mesure incroyable de 89 p. 100.

Un autre facteur important dans le rendement de l’Eldorado Aviation est 
l’ingéniosité des méthodes de transport des marchandises qu’elle a mises au 
point. Comme son volume s’accroissait constamment, il fallait trouver un 
moyen de charger et de décharger les avions autrement qu’à la main, et on 
cherchait sans cesse d’en découvrir. On a donc tenté l’expérience du système 
de mécanisme à cliquets. Ces expériences ont abouti à la création et à la 
construction d’un système de cliquets de bois simplifié, muni d’un dispositif 
mécanique absolument unique dans le transport aérien qui permet de charger 
et de décharger tout le matériel y compris des tonneaux de précipités de 500 
livres, mécaniquement et non manuellement. Grâce à ce système, on a réalisé 
des économies de temps et d’argent appréciables. Les cliquets sont construits 
par le personnel préposé à l’entretien pendant des périodes où il n’y a pas 
beaucoup de travail, à un prix de beaucoup inférieur à celui qu’on paie quand 
on les achète. Grâce à ce système aussi, on peut charger et décharger le DC-4 
de la compagnie en l’espace de 30 minutes alors qu’il fallait deux heures aupa
ravant. Cette économie de temps est extrêmement importante pendant les 
mois de grand froid quand il faut partir les moteurs à des températures au- 
dessous de zéro. Les rapides volte-face sont aussi importantes quand il s’agit
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d’élaborer le chargement de dynamite et d’oxygène liquide car, dans ce cas, les 
délais de manutention peuvent augmenter les risques.

Depuis l’introduction du système de mécanisme à cliquets, on a calculé 
qu’on a économisé $1,000 par mois sur les salaires et la main-d’œuvre ordi
naire uniquement. Le fait que les autres spécialistes du transport aérien des 
Etats-Unis et du Canada qui possèdent de grandes flottes aériennes aient mani
festé le désir d’obtenir des précisions sur la façon dont l’Eldorado a augmenté 
son rendement, est significatif.

Un autre élément du succès de ce service aérien réside dans le fait que 
le personnel travaille ensemble depuis longtemps. Plusieurs membres du 
personnel de 1943 travaillent dans cet organisme depuis qu’il a été fondé 
il y a 17 ans et on a fait très peu de changements récemment dans les 
rangs du personnel préposé aux envolées et à l’entretien.

L’entretien est aussi un facteur primordial. Pour qu’une compagnie 
aérienne offre un bon service il faut que le personnel et les passagers fassent 
le voyage en pleine confiance ce qui signifie un entretien des plus soignés.

En raison des immobilisations considérables auxquelles doivent faire face 
les compagnies d’aviation et du personnel de terre considérable requis, les 
frais d’exploitation sont grandement influencés par le nombre exact des heures 
de vol de l’avion. Le personnel préposé à l’entretien a donc le devoir de veiller 
à ce que les interruptions soient réduites au minimum, que le matériel soit 
toujours prêt quand on en a besoin pour qu’on puisse faire le transport des 
marchandises dans les meilleures conditions.

L’entretien de l’Eldorado Aviation est assumé par un personnel de 16 
ingénieurs et mécaniciens. Sept d’entre eux travaillent depuis plusieurs an
nées pour la compagnie; leurs années de service s’élèvent en moyenne à onze 
ans, ce qui signifie que le travail est accompli par des hommes qui apprécient 
à leur juste valeur les tâches que la compagnie est appelée à remplir.

Dès le début de la fondation de l’Eldorado Aviation, les équipes préposées 
à l’entretien ont travaillé comme et quand on leur demandait de le faire et 
ont même parfois travaillé plus de 24 heures quand il y avait des travaux 
urgents à faire. Comme les envolées prévues à l’horaire se font pendant le jour, 
c’est le soir qu’on doit procéder à la vérification et à l’entretien des avions. 
La compagnie a ses quartiers dans un hangar de l’aéroport municipal d Ed
monton. Quand un avion revient d’une envolée, ou quand les envolees du 
jour sont terminées on achemine l’avion vers le hangar où le personnel préposé 
aux envolées des avions commence à charger et à décharger l’avion alors que 
le personnel préposé à l’entretien veille à la vérification, à la mise en service 
et à l’entretien nécessaire. , . ...

Il survient parfois des pannes mécaniques dans des régions éloignées, ce 
Qui sienifie nu’il faut rmvnvpr fin nersonnel par avion à ce champ avia ion.

, J------------------ - ----------- résistance et d’habileté. Heureuse-
extrêmement pénibles, exige beaucoup de ■ - rénarations sont réduites
ment, grâce à un entretien soigneusement piev ,
à leur minimum. i,amnleur des exploitations de la compagnie

On peut se faire une idee de 1 ample - Prte à elle-même autant de 
si on sait que l’Eldorado Aviation Lxmitea . compagnies d’aviation
marchandises à l’extérieur d’Edmonton que toutes les comp
réunies.

Depuis sa création en mai 1944, jusqu’à I960, 1 Eldorado a.

transporté .........
transporté .........
volé......................
dans l’espace de

56,160 tonnes de marchandises 
80,234 passagers 
10,445,000 milles 
58,900 heures
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La flotte de la compagnie consiste à l’heure actuelle d’un Douglas DC-3, 
d’un Douglas DC-4 et d’un hélicoptère Sikorsky.

Quand le service aérien a été créé il faisait partie de l’Eldorado Mining 
and Refining Limited dont il était une division, mais en 1953 il a été constitué 
en société filiale distincte, au capital de 50,000 actions au pair de $1 dont on 
a émis 28,006 actions soit 5 actions statutaires détenues par les administrateurs 
et le reste par la compagnie-mère. Les administrateurs de la compagnie sont 
les suivants:

A. B. Caywood, président et directeur général de la compagnie.
W. M. Gilchrist, président de la compagnie-mère et de la Northern 

Transportation Company Limited.
H. E. Lake, un des vice-présidents de la compagnie-mère et de la 

Northern Transportation Company Limited.
W. J. Bennett, un des administrateurs de la compagnie-mère.
P. L. P. Macdonnell, un des avocats du bureau Milner, Steer, Dyde, 

Massie, Layton, Cregan et Macdonnell.
La compagnie n’est pas une compagnie de transport publique. Elle détient 

une licence de transport aérien commercial conférée par un contrat apparte
nant à la classe 5, émis par la Commission des transports aériens et en vertu 
d’un contrat offre un service aérien au prix de revient à l’Eldorado Mining and 
Refining Limited et à la Northern Transportation Company Limited.

Un bilan et un état de frais d’exploitation de 1960 comparé à 1959 sont 
annexé au présent appendice.

ELDORADO AVIATION LIMITED 
Bilan ad 31 décembre 1960

ACTIF
1960 1959

Disponibilités:
Encaisse................................................................................................................
Comptes recevables.........................................................................................
Dépenses payées d’avance—Matériel nécessaire à l’exploitation, etc

Frais non amortis de la contribution à la caisse de retraite des employés à 
l'égard des prestations pour services passés (porté ci-contre)......................

Capitaux fixes, au prix coûtant.....................................................
Moins: Provision accumulée en vue de la dépréciation

PASSIF
Comptes payables............
Eldorado Mining and Refining Limited—Prêt '..............................
Contribution à la caisse de retraite des employés à l’égard des prestations 

pour services passés.......................................................................................................

Capital:
Capital social:

Autorisé--50,000 actions à $1............................................................................
Emis 28,006 actions, entièrement payées.............................................

Excédent:
Solde: 1er janvier.................................
/ lus. 1 rofits nets de l’assurance reçue à l’égard des avions détruits 

totalement dépréciés......................................

$ 9,584
37,787
95,363

$ 7,606
96,450
95,858

$ 142,734 $ 199,914

$ 80,000 $ 120,000

908,432
654,135

861,926
597,634

254,297 264,292

$ 477,031 $ 584,206

$ 34,297
107,045

$ 40,927
178,409

80,000 120,000

28,006 28,006

216,864 216,864

10,819 —

227,683 216,864

$ 477,031 $ 584,206
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ELDORADO AVIATION LIMITED
État des dépenses recouvrables pour l’année prenant fin le 31 décembre 1960

1960 1959

Exploitation, entretien et administration:
Salaires et contribution à la caisse de retraite des employés.. $ 287,847 $ 271,688
Approvisionnements.................................................................. 237,600 263,795
Provision en vue de la dépréciation.... 106,726 153,267
Réparations.............................................. 99,217 106,530
Assurance....................................... ...... 65,461 66,339
Dépenses relatives au hangar. .. 44,422 46,813
Frais d'atterrissage et entretien de la radio. 18,226 19,877
Voyages................................................................. 8,292 3,477
Intérêt..............    8,028 13,381
Divers...................... 16,350 16,886

Total des dépenses.............  .............. . . . . $ 892,169 $ 962,053

Remarque: Les dépenses ci-haut mentionnées ont été assignées comme suit 
et ont été recouvrées ou sont recouvrables de

VEldorado Mining and Refining Limited.............. $ 787,382 $ 856,335
la Northern Transportation Company Ltd.................. 104,787 105,718

$ 892,169 $ 962,053
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APPENDICE "L"

Northern Transportation Company Limited

Historique
Jusqu’à la découverte des minerais de pechblende dans la région du Grand 

Lac de l’Ours, et d’or dans la région de Yellow Knife, les moyens de transports 
dans le bassin de Mackenzie se limitaient aux bateaux York et un peu plus tard 
aux bateaux à aubes qui desservaient les postes de traite, les missions et les 
stations du gouvernement. Le transport commercial comme tel a commencé 
vers 1930 et la Northern Transportation Company Limited, qui constitue main
tenant la plus importante compagnie de transport, a reçu sa charte en 1935. 
Quand le gouvernement a exproprié l’Eldorado Mining and Refining Limited 
en 1944 les actions de la filiale, la Northern Transportation Company Limited 
ont été acquises et la compagnie s’est maintenue en tant que filiale entièrement 
subordonnée à l’Eldorado.

Organisation et activités
La compagnie figure à l’annexe D de la Loi sur l’administration finan

cière et comme telle ne reçoit pas de fonds du parlement. Le capital autorisé 
de la compagnie consiste en 50,000 actions, sans valeur au pair. 1,520 actions 
ont été émises, dont 1,514 sont détenues par la compagnie-mère, l’Eldorado 
Mining and Refining Limited; les six autres actions sont des actions statutaires 
détenues par les six administrateurs:

Les administrateurs actuels de la compagnie sont les suivants:
W. J. Bennett, un des administrateurs de la compagnie-mère.
A. B. Caywood, président de l’Eldorado Aviation Limited.
W. M. Gilchrist, président de la compagnie-mère.
W. B. Hunter, directeur général de la compagnie.
H. E. Lake, un des vice-présidents de la compagnie-mère.
P. L. P. Macdonnell, un des avocats du bureau Milner, Steen, Dyde, 

Massie, Layton, Cregan et Macdonnell.
M. Gilchrist est président de la compagnie; le secrétaire et le trésorier 

de la compagnie-mère détiennent les mêmes fonctions dans la filiale. La feuille 
de salaire permanente comprend 250 noms, mais l’emploi atteint un sommet 
au moment de la saison de la navigation, époque à laquelle il s’élève à en
viron 545.

La compagnie a son siège social à Edmonton et possède des succursales 
à Waterways (Alberta) ; Bushell (Saskatchewan) ; Fort Smith, Yellowknife, 
Bear River Rapids et Tuktoyaktuk (Territoires du Nord-Ouest). La flotte pri
mitive de la compagnie comprenait plusieurs chalands et toueurs en bois achetés 
pour la somme de $140,000. Au 31 décembre 1961, la flotte comprenait 25 
toueurs actionnés par moteur diesel et 98 chalands en acier, qui avec les bâti
ments et l’équipement représentent un investissement total de plus de douze 
millions et quart de dollars. La compagnie fait environ 70 p. 100 du transport 
de marchandises sur le Mackenzie; l’Eldorado en fait 26 p. 100 et les autres 
expéditeurs le reste. La moyenne du transport de l’Eldorado diminue constam
ment depuis quelques années et continuera de diminuer en 1961 à cause de 
la fermeture de la mine de Port Radium.

Tous les transporteurs sur le fleuve Mackenzie fonctionnent sous l’auto
rité de la Commission des transports. Cela veut dire, entre autres choses, que 
le transporteur doit obtenir un permis de circulation de la Commission et 
produire ses tarifs devant celle-ci. La Commission a la juridiction complète 
sur tous les tarifs, contrairement à la situation qui existe concernant les ser
vices des lacs et les services de cabotage où les cargaisons en vrac sont exemptes
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de l’autorité de la Commission. Cet arrangement comporte autant d avan ages 
que de désavantages. Du point de vue de l’expéditeur tout autant que du 1 ans- 
porteur, l’avantage manifeste est la possibilité de recourir à une coui de jus ice 
où les griefs se rapportant aux taux peuvent se discuter et se reg er. y a 
désavantage en ce sens qu’il est difficile d’accommoder les exigences e es açons 
de procéder de la Commission des transports à quelques-unes des con 1 ions 
uniques d’exploitation. Toutes ces questions peuvent être discutées sous e 
titre général de climat, niveaux de l’eau et volume de marchandises. _

Un simple regard sur une carte ne saurait donner une connaissance ven 
table de l’étendue de la région que dessert la compagnie. A par ir e,,a 
de l’exploitation, à Waterways (Alb.), la fin de la voie ferree, jusqu a 
toyaktuk, à l’embouchure du Mackenzie, il y a environ 1,700 mi es• n 
tant les services de routes secondaires jusqu’à Bushell, sui e ac r '
Yellowknife, sur le Grand Lac des esclaves et Port Radium, sur e a 
Bear, le rayonnement total de la flotte de la compagnie es em.11 ’
milles. Ces routes se trouvant entre le 56° et le 70 latitu e nor ’ ,
a une influence importante sur l’exploitation. En genera , a na ■
Waterways ne commence pas avant le milieu de niai. es împos. ,
verser le lac Athabaska avant le 1" juin, le Grand Lac des esdaves av^ ja 
mi-juin et le lac Great Bear avant la mi-juillet. Quant a la fin de la saison, 
les glaces obligent ordinairement de fermer la naviga lon ^ rivières de 
Bear et le bas Mackenzie à la fin de septembre al°rS tq,Up l foclobre
l’Esclave et Athabaska la navigation finit entre le e .

_ nrnhipme Des inondations se pro- Le niveau des eaux constitue un grave pro • desœnd des montagnes,
duisent au début de la saison, a cause de 1 eau Q i>été quj est
mai., à moins que le, pluie, soient vers
rare, la baisse des eaux, surtout celles de 1 Ath
la fin de la saison de navigation. ___n’nhnrd

Les eaux basses donnent lieu à des problèmes 6 one î gatisfaire à deux
il faut que l’équipement de flottement s0^ C°"ÇU.die faible tirant d’eau pour 
sortes d’exigences très variées et compensatric ■ , f , tirant
le, cour, d'eau (2 pi. 6 po. dans le cas de la con-
d’eau, pour les grands lacs. Comme dans la p P gt rautre condition,
struction n’est pas tout à fait satisfaisante P septembreEnsuite, le niveau inférieur de l'eau QU. se produit en aoûtirt^en £ ^
fait diminuer jusqu’à 65 p. 100 la capacité de tendanœ à faire aug-
éléments, la construction et le chargement p
menter les frais d’exploitation. deux portages qui contribuent

Dans le réseau du fleuve Mackenzie iK pour ]e déplacement des
a augmenter les frais et a nrolonger le te™Pn e une série de trois rapides 
marchandises. Le nremier de ces portages co ^ Forth Smith. une distance
sur la rivière de l’Esclave et va de Fort Jitzg ^ ^ être déchargé à Fort 
de 16 milles. Tout le fret se dirigeant ver ]g portage) jusqu’à Bellrock,
Fitzgerald, puis transporte en camion en su à quelque g milles de
le terminus de la compagnie situe pies de de pours, qui se jette
Fort Smith. Quant à l’autre portage, 11 va ^ Mackenzie. Ce portage contourne 
dans le grand lac de l’Ours, jusqu au fleuv de dix milles. Là encore
une série de rapides qui s’étendent sur l’autre direction,
il faut décharger le fret se dirigeant dan. , , ue efficace de tous

Le volume est à la base de l’exploitation e entreprise de transport
les modes de transport. En outre, le S!JCCCS dans laquelle il est possible
dépend de la régularité du fret et de a rne. Dpement de la région des-
d’utiliser l’outillage. Malheureusement, e ^ répercussion dans l’irré-
servie par la compagnie a fourni un exemp e dre des problèmes pour le 
gularité des tonnages disponibles, ce qui , efficace du matériel, 
maintien du minimum des services et 1 utui
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Pour considérer tout d’abord la question du volume du tonnage brut 
transporté, les chiffres suivants peuvent avoir leur intérêt:

Année Tonnes Année Tonnes

1944 28,739 1953 ......... ........ 79,269
1945 . 14,252 1954 ......... ........ 90,623
1 Q4fi 27,055 1955 ......... ........ 122,713
1947 35,401 1956 ......... ........ 187,240
1948 48,473 1957 ......... ........ 188,641
1949 .... 38,482 1958 ......... ........ 192,066
1950 42,593 1959 ......... ........ 174,058
1951 53,360 1960 ......... ........ 142,632
1952 ......... ........ 69,828

Il est à remarquer que, en considération des distances en cause ainsi que 
la quantité et la variété du matériel requis, les chiffres ne sont pas considé
rables. Par exemple, il faudrait se rappeler qu’un cargo circulant sur les 
Grands lacs peut transporter près de 225,000 tonnes en une seule saison de 
navigation. On remarquera aussi, d’après le tableau ci-dessus, que pendant les 
années allant de 1945 à 1948, la quantité de marchandises s’est accrue d’année 
en année; en 1949, le tonnage a baissé de 20 p. 100 par rapport à l’année pré
cédente, pour reprendre un peu de cette perte en 1950. Puis, de 1951 à 1958 
inclusivement, le tonnage a augmenté chaque année, alors qu’en 1959, il a 
commencé à baisser et davantage en 1960. Jusqu’à 1963 environ toutes les indi
cations convergent vers de continuelles réductions importantes et, à ce mo
ment-là, il est à prévoir que le volume va s’uniformiser.

Une situation encore plus grave est celle du trafic en sens unique. Pendant 
la période de 1944 à 1960 inclusivement, la proportion a été de 10 pour un, 
soit pendant qu’une tonne était transportée vers le sud, il y en avait dix vers 
le nord. En certaines saisons, le désiquilibre s’est accentué jusqu’à 22 pour un.

En 1950, la Commission des transports a établi un tarif basé sur les 
distances entre certains points du bassin du Mackenzie. A ce moment-là, les 
taux de la Northern Transportation Company aux points de la ligne principale 
étaient inférieurs aux taux normaux fixés par la Commission et bien peu de 
changements étaient nécessaires. En 1955, à l’ouverture de la saison de navi
gation, tous les taux de fret en général sur le fleuve Mackenzie, au nord du 
Grand lac de l’Esclave, ont été réduits d’environ 19 p. 100. De nouveau, en 1956, 
les taux pour tous les points au nord de Fort Smith ont été réduits de pourcen
tages variant de 12 à 19 p. 100. Les taux pour l’huile en vrac, de Norman Wells 
à Yellowknife ont été réduits de 16.6 p. 100 en 1955 et de 12 p. 100, en 1956, 
soit une réduction totale de 26.7 p. 100, dans une période de deux ans. Ces 
reductions des taux sont attribuables à l’augmentation du volume du fret et 
aux épargnes obtenues grâce à l’usage de cliquets et à d’autres moyens méca
niques de manipulation.

Placement de capitaux et bénéfices
Comme on l’a dit précédemment, la première flotte de la compagnie com

posée de bateaux-remorqueurs et de barges a été achetée au prix de $140,000. 
Au cours des quinze années écoulées entre 1944 et 1958, inclusivement, la com
pagnie a dépensé approximativement douze millions de dollars pour du matériel 
de marine ainsi que pour des bâtiments et du matériel destinés aux diverses 
agences, dans le but de satisfaire les exigences de trafic allant en augmentant. 
Tous les bénéfices nets de la compagnie, plus une part importante mise de côté 
pour la dépréciation, ont servi à financer cette expansion de matériel et de 
facilités. Nul dividende n’a donc pu être payé par la compagnie. Parmi les
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pièces au présent appendice se trouvent un bilan et un état se rapportant aux 
revenus et dépenses pour l’année terminée le 31 décembre 1960 avec un état 
comparatif pour l’année 1959.

L’avenir de la compagnie
Au cours de 1960, la Northern Transportation Company Limited a enre

gistré une diminution importante dans la quantité de marchandises transportées 
et les résultats de l’exploitation ont été que les profits ont égalé les dépenses. 
La fermeture de la mine de Port Radium et de petites mines dans la région de 
Beaverlodge, en Saskatchewan, a eu pour effet une perte permanente de cargai
son, qui, avec l’augmentation de la concurrence de la part du camionnage entre 
Edmonton et Yellowknife, pose un problème à étudier quant aux projets à 
long terme pour l’avenir de la compagnie dans la région.

NORTHERN TRANSPORTATION COMPANY LIMITED 
Bilan au 31 décembre 1960

ACTIF
Actif courant:

En caisse...............................
Dépôts à court terme............
Comptes à recevoir..............................V
Frais d’exploitation payés d’avance, fournitures, et .

Dépôts à court terme retenus pour la Marine Insurance Investment Fund 

Immobilisations au prix coûtant...............
Moins: réserves accumulées pour la dépréciation..................................

PASSIF
Passif courant:

Comptes à payer.......................................
Réserves sur l’impôt sur le revenu..........

Réserve pour l’assurance maritime.................

Capital social:
Autorisé—50,000 actions sans valeur nominale
Émis — 1,520 actions—libérées......................

Excédent, d’après l’état de l’excédent....................

1960

$ 277,132
2,000,000 

242,906 
487,260

$ 3,007,298

$ 500,000

$ 12,327,390
9,934,730

$ 2,392,660

$ 5,899,958

$ 121,725
4,611

$ 126,336

$ 500,000

152,000
5,121,622

$ 5,273,622

$ 5,899,958

1959

$ 171,501
1,600,000 
1,001,978 

520,026

$ 3,293,505

$ —

S 12,269,376 
9,301,558

S 2,967,818

$ 6,261,323

t 547,864

$ 547,864

$ 100,000

152,000
5,461,459

$ 5,613,459

$ 6,261,323
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NORTHERN TRANSPORTATION COMPANY LIMITED 
État des revenus et des dépenses pour l annee termines le 31 décembre I960

1960 1959
Revenus:

Revenus du transport 
Divers...........................

Dépenses:
Fonctionnement et entretien:

Traitements et salaires .......
Réserves pour la dépréciation
Réparations et entretien ................
Combustible, essence, huile et lubrifiants
Dépenses du mess.......
Entretien des camions et tracteurs.
Assurance..................................................................................
Frais d’aiguillage, de surestaries et de voies d’évitement
Transport des employés............................................................
Subventions au lieu de taxes municipales
Équipement de cliquets................................
Divers..................... ..................................................................

Administration :
Traitement des agents exécutifs.......................
Autres traitements..................................................
Contributions au plan de pension des employés
Bureau d’Ottawa.................................................
Réserves pour la dépréciation.............................. ............... ...............
Divers (y compris les frais légaux $266; honoraires du directeur $475)

Coût de prestations additionnelles concernant un ancien service par suite de

Gain d’exploitation.................................................
Moins: réserves pour l’impôt sur le revenu.

Bénéfice net.

$ 2,728,104 $ 3,736,879
151,253 110,410

$ 2,879,357 $ 3,847,289

$ 918,445 $ 1,113,424
693,777 754,503
354,391 455,394
161,122 195,792
138,715 171,402
52,449 71,165
50,295 82,561
37,035 21,033
23,478 26,289
22,322 22,115
13,853 34,994
44,889 64,377

$ 2,510,771 $ 3,013,049

$ 22,567 $ 34,000
104,829 99,397
77,40,8 43,759
15,000 15,000
10,227 13,807
73,781 67,617

$ 303,812 $ 273,580

1960 1959

$ — $ 400,000

$ 2,814,583 $ 3,686,629

$ 64,774 $ 160,660
4,611 76,165

$ 60,163 $ 84,495

NORTHERN TRANSPORTATION COMPANY LIMITED 
État de l'excédent pour l'année terminée le SI décembre I960

Solde au 1er janvier 1960................................................................................................ $ 5,461,459
Moins: transfert à la réserve pour l’assurance maritime 400,000

5,061,459

Plus: Bénéfice net pour l’année, d’après l’état des revenus et des dépenses... 60,163

Solde au 31 décembre 1960. $ 5,121,622

Le président: Il reste quelques minutes, messieurs. Voulez-vous poser 
quelques questions?

M. Slogan: Relativement à l'Eldorado Aviation Limited, faites-vous en ce 
moment le service à quelques-unes des stations de ligne avancée de pré-alerte 
au moyen d’avions ou uniquement au moyen de bâteaux?

M. Gilchrist: Non, tout ce que nous faisons à l’égard de la ligne avancée 
de pré-alerte est de servir les équipages que nous envoyons pour le fonctionne
ment des bâteaux pendant l’été. Autrement dit, nous les conduisons là-bas et 
nous les ramenons. Nous transportons le courrier ainsi que le personnel de sur
veillance nécessaire pendant la saison et les aliments frais, etc. Il s’agit donc 
du service ordinaire du personnel et des fournitures.
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M. Slogan: Quelques compagnies d’aviation rivalisant entre elles afin 
d’obtenir le contrat pour la ligne avancée de pré-alerte ont-elles fait des dé
marches pour acheter la compagnie Eldorado Aviation?

M. Gilchrist: On nous a pressentis au cours des derniers six mois en vue 
d’acheter la compagnie en question.

M. Slogan: Et quelle est l’attitude de l’Eldorado par rapport à l’entretien 
de cette ligne d’aviation? Veut-elle continuer l’exploitation?

M. Gilchrist: Quant à VEldorado Aviation, l’attitude de l’Eldorado est 
celle-ci: Si les fonctions que remplit l’Eldorado Aviation peuvent s’accomplir 
de façon plus économique en les confiant à une autre compagnie, t’est ce qui 
se fera. Jusqu’ici, on n’en a pas trouvé. De fait, les offres d’achat que nous 
avons reçues jusqu’ici n’étaient pas avantageuses.

Nous avons consulté une compagnie de l’extérieur ayant l’expérience de ces 
choses. Elle a examiné les offres reçues, par rapport aux frais d’exploitation de 
l’Eldorado Aviation. Les études faites jusqu’ici démontrent que nous devrions 
débourser plus de cent mille dollars, en plus de la valeur, quelle qu’elle soit, 
de nos propres avions. Nous avons les rapports de ces négociations. C’est la 
Price Waterhouse qui a examiné la situation pour nous. Nous avons notre 
propre mémoire qui a été préparé et soumis à la Commission des transports 
aériens.

M. Brunsden: Sur le même sujet, permettez-moi de demander pourquoi la 
Division de l’aviation a réduit ses tarifs, avec les années, alors que tous les au
tres tarifs augmentaient.

M. Gilchrist: Je voulais parler du transport maritime. Quoi qu il en soit, 
notre coût véritable par tonne-mille, pour le transport aérien et le personne , 
a diminué avec les années. Depuis seize ans que nous faisons des a aires, pé
riode durant laquelle la division de l’aviation a fonctionne, les frais ont baisse 
presque continuellement.

M. Slogan: Vu la diminution des affaires, la compagnie d’aviation a-t-elle 
considéré l’idée d’étendre ses services en dehors de la region minière.

M. Gilchrist: Non. D’après notre permis, nous ne pouvons pas faire le 
transport public. Cependant, nous avons reçu bien des deman es. aïs, nous ne 
pouvons vraiment pas le faire.

M. McIlraith: Tout à l’heure, vous avez parlé d’une affaire qui est mainte
nant devant la Commission des transports aeriens. Que 
affaire?

M. Gilchrist: A la vérité, la Commission des transports aeriens a e e priee 
de passer un jugement sur cette affaire.

M. McIlraith: Quelle affaire? .
M. Gilchrist: L’offre qu’a reçue l’^orado ^anJroaisla Davoud^le

sion de l’air, ou de cette compagnie d aviation. ouelaue sorte leprésident de la Commission des transports aenens, joue en quelque^ sorte le
rôle d’un juge dans cette affaire. Quant a laJUr^^‘als’on ^ui a demandé d’agir 
sident en question s applique dans le cas presen 
en cette qualité.

, , .. ___ j>,inP demande formelle de la partM. McIlraith: Alors, il ne s ÆDtrobation du transfert? 
d’un acheteur en perspective quant a 1 app .

, . hnnne et due forme, du moins uneM. Gilchrist: Non, c’était une offre en b devant la Commission
offre faite à l'Eldorado. Et cette offre est en question de décision
des transports aériens; mais, à vrai dire, ce nest pas une q 
formelle de la part de la Commission des transpor

M. Dumas: Est-ce la seule offre que vous ayez?
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M. Gilchrist: Nous avons reçu deux offres de la même compagnie. Nous en 
avons eu une au début de mai, l’an dernier, et une autre plus tard, en 1960.

M. McIlraith: Il y a un article ou encore un éditorial dans News of the 
North, édition du 10 février 1961, à ce sujet. Je vais en lire la première phrase:

Il a été proposé que la Pacific Western Airlines assume les fonctions 
de l’Eldorado Aviation pour faire le service à l’égard de la Northern 
Transportation et de la Eldorado Mining and Refining. Une demande à 
ce sujet a été soumise à la Commission des transports aériens, il y a déjà 
quelque temps et la PWA cherche à justifier cette transaction.

A la lecture de ce texte on pourrait dire qu’il y a eu une demande de la 
Pacific Western Airlines. On parle ici de la même chose que nous.

M. Gilchrist: C’est la même chose exactement. Mais il semble qu’il y au
rait moins de confusion à dire que la Commission des transports aériens a été 
priée de donner son opinion sur cette affaire, mais peut-être pas d’émettre un 
jugement.

M. McIlraith: Oui. Et quant à la question qui a été posée tout à l’heure 
relativement au rayonnement plus étendu de la compagnie d’aviation, j’imagine 
que vous êtes restreint par la charte de la compagnie-mère et par le décret du 
conseil ordonnant à la filiale et à la compagnie-mère de remplir les fonctions 
d’une compagnie minière. Vous avez lu la nouvelle déjà?

M. Gilchrist: Oui.
M. McIlraith: Vous ne seriez donc pas en mesure de décider si, oui ou non, 

dans l’intérêt de la région du nord, la ligne d’aviation devrait être continuée? 
J’imagine que c’est une chose qui ne relève pas de votre juridiction?

M. Gilchrist: Nous avons la responsabilité de diriger la compagnie Eldo
rado de la façon la plus profitable et la plus économique possible. Ce ne serait 
pas dans l’intérêt de la compagnie que de faire exécuter le service par quel
qu’un d’autre.

M. McIlraith: Voilà le point que je voulais soulever. Maintenant, en tant 
que conséquence nécessaire, si l’intérêt public exige que la ligne soit maintenue 
pour des fins publiques, ce serait une décision à prendre ou une ligne de con
duite à déterminer par le gouvernement, mais nullement par votre compagnie?

M. Gilchrist: Je pense qu’il appartiendrait au gouvernement de décider.
M. McIlraith: Ce ne serait en aucun cas une décision à prendre par votre 

compagnie?
M. Gilchrist : Non.
M. Aiken: J’ai deux brèves questions à poser. On a parlé précédemment 

d’une transaction avec le Royaume-Uni qui peut être en ce moment une région 
sensible et intéressante. Je n’ai rien vu dans le mémoire concernant l’expira
tion des contrats en mars 1961. Sur quoi se fonde cette spéculation avec le 
Royaume-Uni?

M. Gilchrist: Nul contrat n’expire en 1961. Quelle que soit la provenance 
de cette date, elle ne vient certainement pas de nous. Il n’y a rien qui puisse 
la justifier.

M. Aiken: J’ai entendu des rumeurs touchant l’amoncellement des stocks 
d’uranium par quelques-uns des producteurs mentionnés dans le mémoire. Cela 
leur permettrait d’écouler leur production et de renvoyer leurs empolyés au 
moment qui leur serait le plus propice.

Est-ce possible en vertu du contrat? Peuvent-ils accumuler des réserves 
pour le Royaume-Uni, comme on le fait d’après l’accord, pour maintenir l’em
ploi et décider par la suite de garder leurs stocks et renvoyer tous leurs em
ployés ou une partie de ceux-ci?
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M. Gilchrist: Conformément aux contrats que nous avons avec les pro- 
ucteuis, il y a une quantité définie que nous devrons acheter chaque mois, 
n d autres termes, ils peuvent nous livrer une certaine quantité chaque mois 

pendant toute la durée du contrat.
, V°ilà tout ce qu’achètera l’Eldorado. Voici maintenant l’autre point: nous 

n exerçons aucun contrôle sur ce que pourra faire la mine.
Supposons, par exemple, que le conseil d’administration d’une compagnie 

en particulier décide qu’il est capable de produire en deux ans ce qu’il peut 
ivrer à l’Eldorado en trois ans. Nous ne pouvons pas, d’après les contrats que 

nous avons présentement, nous mêler de cette décision. Ils peuvent accumuler 
la substance et nous la livrer au cours d’une période de trois années.

M. Aiken: Y a-t-il un moyen de savoir si, oui ou non, la chose se pratique?
M. Gilchrist: Nous n’avons que des rumeurs à ce propos et nous ne faisons 

aucune inspection. Autrement dit, nous avons mentionné que ce que l’on nous 
livrerait doit être conforme à certaines exigences. En dehors de cela, nous ne 
faisons nulle inspection de leurs agissements.

M. Aiken: Vous n’en avez pas le droit?
M. Gilchrist: Nous n’avons aucun droit raisonnable, mais nous devons 

nous assurer, de façon formelle, du moins, et nous le faisons, que la production 
de cette mine vient de cette propriété en particulier, car les concessions miniè
res d’où peut venir la production sont spécifiquement indiquées dans le contrat. 
Mais quand nous sommes certains de cela, nous n’avons aucun droit sur tout 
ce que fait la compagnie.

M. Aiken: Ce concentré peut-il s’accumuler pendant plusieurs années.
M. Gilchrist: Oui, et sans se détériorer.
M. Batten: Nous avons débuté avec l’aviation et la division ne s’occupe 

que de vos affaires. Elle travaille exclusivement pour l’Eldorado?
M. Gilchrist: L’Eldorado et la Northern Transportation.
M. Batten: Oui, l’Eldorado et la Northern Transportation mais il ne s’agit 

pas d’un transporteur public.
M. Gilchrist: Northern Transportation est un transporteur public, mais 

l’Eldorado Aviation, d’après sa charte, ne peut transporter aucune des marchan
dises que transporte la Northern Transportation. Elle peut se mettre au service 
du personnel de la compagnie, transporter la nourriture et autres choses néces
saires, mais s’il s’agit de transmettre des marchandises qui sont envoyées à la 
Northern Transportation, cela nous ne le pouvons pas.

M. Batten: Voilà la réponse que je voulais.
M. Drysdale: Monsieur Gilchrist, je me demande si vous nous indiqueriez 

comment les contrats sont répartis parmi les divers producteurs. Sur quoi se 
fonde cette répartition?

M. Gilchrist: Vous voulez dire au début?
M. Drysdale: 

où le producteur agit par 
de la Combined Development Agency.

Le président: Je me demande si ce n’est pas le gouvernement qui aurait 
la réponse à cette question.

M. McIlraith: Ou entre les compagnies.
M. Gilchrist: Vous voulez parler des contrats qui sont présentement en 

vigueur?
M. Drysdale: Oui, monsieur. Peut-être M. Gilchrist aimerait-il réfléchir 

jusqu’à demain?

r: Vous voulez aire au ucuuu
i: Oui, il y aurait deux exemples à citer: d’abord au Canada 
agit par l’entremise de l’Eldorado et, ensuite, par l’entremise
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Le président: Oui. Il peut vous donner des renseignements dès maintenant. 
Mais je pensais que votre question pouvait comprendre des contrats qui ont été 
accordés, le contrat britannique, par exemple.
\ L’adjudication de ce contrat à différentes mines ou compagnies dépendrait 
d,e la ligne de conduite du gouvernement. Quoiqu’il en soit, M. Gilchrist peut 
répondre en partie à votre question. Il peut commencer.

M. Gilchrist: Il me faudra quelque temps, cinq ou dix minutes. Mais pour 
la situation du début, quand les contrats ou les lettres de déclaration d’inten- 
tiofis ont été émises et les contrats, rédigés, la compagnie minière a produit les 
résultats de leur mise en valeur qui indiquaient certaines réserves de minerai 
dans un nombre spécifique de concessions minières ou encore un certain grou
pes de concessions, après quoi ils ont dit à l’Eldorado, par écrit, à quel prix 
ils prétendaient être capables de faire cette production. En d’autres termes, ils 
ont déclaré quels seraient les capitaux requis pour la mise en valeur ainsi que 
les dépenses d’exploitation.

Munie de ces renseignements, l’Eldorado a examiné soigneusement les esti
mations, sans toutefois tenter de vérifier les chiffres, c’est-à-dire qu’elle n’a pas 
été sur les lieux pour vérifier les résultats des sondages, etc., ce qui aurait 
demandé un personnel énorme. Cependant, elle a examiné les estimations pour 
voir si elles étaient raisonnables.

Cela se passait au tout début. Après cela devait suivre la lettre de décla
ration d’intentions et, remarquez bien, le prix ne devait pas dépasser $10.50 
la livre, en dernière instance. Toutefois, au tout début, les prix variaient selon 
les propriétés. Les contrats ont été faits de cette façon jusqu’au 31 mars 1956. 
A partir de ce moment-là on leur a dit que nulle commande ne serait consi
dérée après le 31 mars 1956.

Jusqu’à ce moment, les contrats et les demandes qui avaient été reçus ont 
donc été évalués. Ensuite, on a ou rejeté les demandes ou bien rédigé les con
trats, mais seulement jusqu’à la date en question. On a supposé qu’un contrat 
du gouvernement serait préparé pour satisfaire aux besoins de la A.E.C. et de 
la IJ.K. Atomic Energy Authority. Est-ce la réponse à votre question?

M. Drysdale: Peut-être pourrai-je aller un peu plus loin.
M. Murphy a dit: Quelle partie du contrat du Royaume-Uni n’a pas été 

livrée?
M. Gilchrist: Ces livraisons commenceront peut-être en mars 1963.
M. Drysdale : Elles n’ont pas encore été faites?
M. Gilchrist: Non.
M. Drysdale: Il s’agit de 12 millions de livres?
M. Gilchrist: Non. 12,000 tonnes, soit 24 millions de livres. Il faudra la 

décision du gouvernement.
M. Drysdale: Et le montant précédent a été alloué au Royaume-Uni?
M. Gilchrist: Oui.
M. Slogan: J’ai une question à poser au sujet de l’aviation.
M. McIlraith: J’ai aussi d’autres questions sur le même sujet.
M. Slogan: Pouvons-nous en finir avec l’aviation ce matin?
Le président: Je ne pense pas que nous puissions en finir aujourd’hui. Nous 

abordons un aspect du fonctionnement de la compagnie au sujet duquel il y 
aura des tas de commentaires.

Nous avons fait tellement de choses ce matin que je ne pense pas que nous 
ayons à nous préoccuper d’une séance de l’après-midi. Nous allons ajourner 
jusqu’au moment de la prochaine séance, qui aura lieu demain matin à neuf 
heures et demie. La prochaine séance qui suivra aura lieu mardi, avec l’Eldorado, 
à moins d’un changement.
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PROCÈS-VERBAL

Vendredi 3 mars 1961.
(3)

Le Comité spécial des recherches se réunit aujourd’hui à 9h.30 du matin 
sous la présidence de M. J. W. Murphy, président.

Présents: MM. Aiken, Batten, Best, Bourget, Brunsden, Drysdale, Dumas, 
Forgie, Grafïtey, Mcllraith, Murphy, Payne, Slogan et Stewart—(14).

Aussi présents: De l’Eldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. 
Gilchrist, président; M. R. C. Powell, secrétaire, et M. R. E. Barrett, directeur 
des achats de minerai.

Le président fait observer qu’il y a quorum et il présente M. Gilchrist, qui 
est interrogé au sujet du «Programme de prolongation des livraisons», des 
contrats et des livraisons à l’Administration de l’énergie atomique du Royaume- 
Gni et à la Commission d’énergie atomique des États-Unis ainsi que sur 1 avenir 
de l’uranium.

A 11 heures de la matinée, comme l’interrogatoire de M. Gilchrist n est 
'Pas terminé, le Comité s’ajourne au mardi 7 mars 1961 à 10 heures du matin.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor.

3
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TÉMOIGNAGES
Vendredi 3 mars 1961.
9 heures et demie du matin.

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre. Nous ne sommes QU’en
viron trois minutes en retard ce matin. Les membres du Comi e consen “al 
ils maintenant à ce que nous abordions une partie du mémoire e qu 
nous bornions à l’étude de cette partie?

M. Dumas: Oui. J’aimerais, monsieur le président, que M. Gilchrist nous
parle un peu de...

M. Drysdjale: Tout d’abord,—et je ne veux pas vous interrompre monsieur 
Dumas—ne pourrions-nous pas nous enquérir de ce que nous allons traite 
ce matin. Autrement nous pourrions poser des questions qui s ecarteraie
du sujet. _ ,

Le président: Je propose que nous nous en tenions à cette par îe
mémoire qui concerne YEldorado Mining.

M. Best: Sous quelle partie cela se trouverait-il? le le pro_
J’aimerais, monsieur le président, que nous e >

gramme de prolongation des contrats ou des achats. ,
Le président: Je crois que cette question a été soulevée h^Elle est très

importante et, en tant que président je suis i’«n ^ prolongation des
a ce que nous commencions par 1 etude du pi g

M. Dumas: J’aimerais à poser une q^^^^e^ononceSà-dessus, j’ai- 
que je n’aie pas l’intention d’insister pour que *
merais bien que l’on prenne une décision a ce suje . d_re lque chose au 

J’ai demandé hier à M. Gilchrist s :il ne m^ing_ j’aimerais, monsieur 
sujet des travaux de recherches de 1 Eldo aujourd’hui mais quand
Gilchrist, si la chose vous est possible, peu -e de votre activité, car je
vous le pourrez, que vous nous parliez de ce P ^ semaine prochaine au 
crois savoir que M. Wansbrough viendia lisant le rapport de cette
Uom de la Canadian Metal Mining Associa ion. ^ veut ]-,jen dire quelque 
société je constate que le seul point sur cq de l’exploration. Il serait
chose au sujet de l’Eldorado se rapporte au - t du travail de recherche,
opportun, je crois, que le Comité soit m ]g président?

M. Gilchrist: Cela vous agree-t-il, monsieur Dumas, vous désirez
Le président: Si je vous comprends > des questions à ce sujet. 

fmre savoir à M. Gilchrist que vous vou - représentants
„ M. Dumas: Oui, et j’espère que cela fJ** ligner. 
de la Canadian Metal Mining Association V1 nous assurer que la déposi-

Le président: Je reconnais qu’il nous d avant de convoquer les
fion de M. Gilchrist soit consignée au compte rendu
autres témoins.

M. Dumas: Oui, je vous remercie. us d’employer, monsieur
M. McIlraith: Quelle méthode vous „pif^-vous l’intention de l’aborder 

Président, dans l’étude de ce mémoire. voulez-vous procéder autre-
Page par page, en commençant par la premi >
ment?

5
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Le président: Monsieur Mcllraith, étant donné l’importante déclaration 
que M. Gilchrist a faite hier à l’égard des contrats, en particulier au sujet du 
contrat avec le Royaume-Uni, nous ferions bien, je crois, d’éclaircir cette ques
tion ce matin. Ce sujet est traité aux pages 38 à 42, comme vous pourrez le 
constater. Une fois cette question réglée, les membres du Comité pourront traiter 
toute autre question de leur choix.

M. Best: Monsieur le président, j’aimerais à poser à M. Gilchrist deux 
ou trois questions à propos de ces contrats, au contrat avec le Royaume-Uni 
en particulier.

Devons-nous comprendre d’après ce mémoire que le contrat avec le Royau
me-Uni comprend deux grandes commandes, une de 5,000 tonnes et une de 12,000 
tonnes?

M. Gilchrist: Cela n’est pas exact. Il y en a trois.
M. Best: J’aimerais avoir des explications à ce sujet.
M. Gilchrist: Il y a trois contrats avec le Royaume-Uni. Le premier 

porte sur une commande de 5,500 tonnes dont nous sommes en train de faire 
livraison.

M. Drysdale: Pourriez-vous donner vos chiffres en livres vu qu’il est 
question de livres dans votre mémoire.

M. Gilchrist: Il y a trois contrats avec le Royaume-Uni. Le premier 
lions de livres dont nous sommes en train de faire la livraison. L’autre porte 
sur une commande de 10 millions de livres qui doivent être livrées au cours 
de la période de 1962-1963. Le troisième porte sur une commande de 24 mil
lions de livres qui doivent être livrées au cours des années 1963 à 1966.

M. Best: La prolongation s’applique-t-elle aux deux derniers contrats?
M. Gilchrist: Jusqu’ici la prolongation ne s’applique qu’aux deux pre

miers.
M. McIlraith: S’agit-il des contrats de 11 et de 10 millions de livres?
M. Gilchrist: Oui; ce sont-là les contrats de 11 et de 10 millions de livres.
M. Best: Le gouvernement ou un organisme quelconque agissant en son 

nom, ont-ils tenté de faire annuler l’un des deux derniers contrats?
M. Gilchrist: Avec votre permission, j’aimerais à rendre ce point très 

clair. Peut-être n’ai-je pas été aussi précis que j’aurais dû l’être dans me ré
ponse d’hier. De toute façon, à venir jusqu’aujourd’hui il n’y a eu aucun indice 
laissant prévoir que certains de ces contrats ne seraient pas exécutés.

M. Best: Y a-t-il une indication quelconque qui donne à entendre que les 
autorités du Royaume-Uni désirent modifier le montant, le prix ou le délai 
prescrit pour la livraison à l’égard de ces deux derniers contrats?

M. Gilchrist: Elles sont toujours disposées à ouvrir de nouvelles négocia
tions. Comme vous pouvez vous en rendre bien compte, le Royaume-Uni, qui a 
actuellement une accumulation de stocks, désireraient peut-être un adoucisse
ment des conditions en vue d’améliorer sa situation. Cependant, rien n’indique 
qu’il manquera d’une façon ou d’une autre à ses engagements sous ce rapport.

M. Dumas: Monsieur Best, lorsque vous parlez des deux derniers contrats, 
voulez-vous dire les deux premiers?

M. Best: Je parle des contrats de 10 et de 24 millions de livres.
M. Slogan: Monsieur le président, j’ai quelques questions à poser au sujet 

du prix convenu dans ces contrats. Dois-je comprendre que le prix moyen 
payé aux termes de ces contrats est d’environ $10.50 la livre?

M. Gilchrist: C’est à peu près cela. Je ne puis, toutefois, vous donner le 
chiffre exact avant d’en être aussi autorisé par l’autre partie en cause. En 
d auti es termes, il s’agit de documents qui touchent à la sécurité publique, et,



DES RECHERCHES 7

avant de pouvoir vous donner le prix exact de ces contrats, il me faudra o - 
tenir la permission, non seulement de mon propre gouvernement, mais aussi 
celle des autorités du Royaume-Uni.

M. Slogan: Pourriez-vous nous dire quel prix le gouvernement des Etats- 
Unis paie aux producteurs américains d’uranium?

M. Gilchrist: Ce prix varie considérablement. Je crois que le prix moyen 
en ce moment...

M. Slogan: Serait d’environ $9.40?
M. Gilchrist: Non. Il s’établit entre $8 et $9.
M. Slogan: Dans les nouveaux contrats qui entreront en vigueui apres 

1962 le prix sera réduit à $8. N’est-ce pas exact?
M. Gilchrist: Les nouveaux contrats qui entreront en vigueur avec qui. 
M. Slogan: Il y a aussi aux États-Unis des prolongations de délai pour la 

livraison. Le gouvernement américain a avec ses producteui s es con 1 a 
seront valides jusqu’en 1962. Après 1962 il faudra passer de nouveaux contrats.

M. Gilchrist: C’est exact et le prix sera alors d’environ $8;
M. Slogan: Mais, aux termes des contrats datant d avant la pro onga ion, 

le gouvernement des États-Unis ne payait-il pas un prix p^us 
nium canadien que pour celui de ses propres produc euis.

M. Gilchrist: C’est exact. , „
M. Slogan: Avec la prolongation des contrats cana îens apres 

aura-t-il des changements dans les prix?
M. Gilchrist: Il n’y aura pas le moindre changement ans es prix^
M. Slogan: Vous voulez dire que même ^a^il encore un

Propres producteurs, le gouvernement des Etat
Prix fprmp? i

M. Gilchrist: C’est exact. Dans la dlsî>1°S entrât ^ngmal ^eront°encore 
lion des livraisons, les prix convenus dans le
6n V1gueur. , nourrait être une des raisons pour

M. Slogan: Ne croyez-vous pas QuecelaP r Vuramum des producteurs 
lesquelles les Etats-Unis préféraient sePr é une réduction de prix, ne 
américains? Si l’industrie canadienne avait a P h t - une plus grandePensez-vous pas que les États-Unis nous auraient acheté une P

Quantité d’uranium? , , . miestion a fait
M. Gilchrist: Non. Comme je l’ai rnentionne ^ i3 mois. Nous avons 

l’objet d’une longue étude. De fait, cette e u . jes permutations et les
envisagé toutes les possibilités à ce sujet, y c vente aux États-Unis d’une 
combinaisons qui pourraient peut-être influei s réduction de prix ne les
Plus grande quantité d’uranium canadien, m contrats à prix fermes
intéressait pas du tout parce qu’ils detenaien - avancée de l’année 1965
Pour subvenir à leurs besoins jusqu’à une P laisser prévoir présente
nt même jusqu’en 1966 comme la situation se
Iïlent , h,, gouvernement des États-Unis avec

Le président: S’agit-il des contrats du g
S6S Propres producteurs? avec ceux de pays étrangers.

M. Gilchrist: Avec ses propres pr,oduc . détiennent
M. Slogan: A quel prix l’uranium se vend-il aux pay u

Pas de tels contrats? La dernière vente d’uranium
M. Gilchrist: Le prix est beaucoup P us • et demie, a été faite

canadien au Japon, qui s’élevait un total de six tonnes
a $4-37 la livre. , iptplir moyen pour produire

M. Slogan: Combien en coûte-t-il au P10 
PPe livre d’uranium?
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M. Gilchrist: Lorsque vous dites «producteur moyen» vous vous servez 
d’une expression d’assez vaste extention.

M. Slogan: Vous dites que le prix de $4.50 la livre serait acceptable?
M. Gilchrist: Je dirais que, pour 5 sur 6 des grands producteurs canadiens, 

le prix de $4.50 la livre ne conviendrait peut-être pas s’il s’agit du coût direct 
de production. Je ne parle pas des dépenses en immobilisations ou de la dé
préciation des capitaux. Je veux parler du coût direct.

Le président: Monsieur Slogan, est-ce que vous voulez que le témoin nous 
dise si, aux termes de ce contrat, le prix était accepté par l’Eldorado ou par 
des producteurs indépendants?

M. Slogan: S’agissait-il d’une vente privée?
M. Gilchrist: Il s’agissait d’une vente privée en dehors de l’Eldorado.
M. Slogan: Vous avez l’impression qu’une vente privée a été faite à un 

prix comportant une perte pour le producteur?
M. Gilchrist: Je ne sais si le producteur a subi une perte, mais il n’a 

certainement pas réalisé de profit, si je puis m’exprimer ainsi.
M. Slogan: Pouvez-vous me donner une idée du montant d’argent ou des 

profits revenant présentement aux producteurs d’uranium aux termes de leurs 
contrats?

M. Gilchrist: Cela entre dans le domaine de l’industrie et des sociétés 
privées et je préférerais ne pas répondre à une telle question. A vrai dire 
je ne le sais pas du tout.

Le président: Je crois, monsieur Slogan, que vous pourriez obtenir cette 
réponse des producteurs privés lorsqu’ils viendront témoigner devant nous.

M. Slogan: Je ne vous poserai alors qu’une seule question. D’après le 
montant de 120 millions de dollars serait-il un chiffre assez juste?

M. Gilchrist: Je préférerais ne pas faire d’estimation car je ne le sais 
vraiment pas.

M. McIlraith: J’aimerais poursuivre ce sujet et vous poser quelques 
questions touchant le prix. Vous nous avez dit il y a un instant que le prix 
payé par le gouvernement des États-Unis pour ceci était plus élevé que celui 
qu’il offrait à ses propres producteurs. Pourriez-vous nous expliquer ce que vous 
entendez par là?

M. Gilchrist: Le prix reçu la livre par les producteurs canadiens est en 
moyenne plus élevé que celui qui est versé aux producteurs américains. Leur 
moyenne s’établit quelque part entre $8 et $9, tandis que la nôtre s’élève 
entre $9 et $10.50, ce qui est un maximum.

M. McIlraith: Je suis au courant de tout cela, mais il y a une raison 
pour qu’il en soit ainsi et je voudrais que vous l’expliquiez aux membres du 
Comité. Pourquoi une telle disposition a-t-elle été insérée dans le contrat au 
moment où vous étiez à le négocier? Vous avez parlé de dépréciation du mon
tant des immobilisations requises pour mettre ces mines en production.

M. Gilchrist: Dans le prix payé aux producteurs canadiens il entre trois 
facteurs. Il y a d’abord les déboursés qui précèdent la production et qui com
prennent l’aménagement de la propriété, les travaux d’exploration et le creu- 
sage de puits de recherche. Vient ensuite le capital requis pour la construction 
e équipement de l’usine de transformation du minerai. Il y a enfin le profit 
a ca eu er en tenant compte de tout cela. Vous en arrivez alors à un prix la
1Vie*1r^^ Ce pr*x ne Pas dépasser $10.50. Personne ne peut obtenir plus 

que $10.50.
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M. McIlraith: C’est là le point que je voulais faire ressortir. Lorsque vous 
compariez les prix, comme vous l’avez fait tantôt, vous compariez des choses 
qui ne sont pas semblables; car, dans les contrats originaux étaient inclus la 
dépréciation du capital ou l’amortissement du coût original de l’usine, tandis 
qu’ensuite on n’a considéré que les frais ordinaires. Dans les ventes d’uranium 
en provenance de ces mines, une fois terminés les contrats originaux, ces frais 
n’entreront plus en considération?

M. Slogan: Je voulais parler des producteurs américains.
M. Gilchrist: Ne voulez-vous pas laisser entendre, monsieur McIlraith, 

que, dans le calcul du chiffre de $4.37 dont j’ai fait mention, les déboursés qu’il 
faut faire avant la production et le coût en capital n’ont pas été pris en consi
dération?

M. McIlraith: C’est là un aspect de la question, n’est-ce pas?
M. Gilchrist: C’est exact.
M. McIlraith: Pour revenir à l’autre question qui porte sur l’amortisse

ment rapide du capital, cela représente combien d’années?
M. Gilchrist: Cinq ans.
M. McIlraith: Et il était normal, n’est-ce pas, de mettre ces mines en 

production, de trouver de nouveaux gisements et d en en 1 epi en 1 e exp 
tion. N’est-ce pas exact? , . ,

M. Gilchrist: C’est exact. En d’autres termes, les contrats t-taien^ re 
de façon à inclure dans la somme totale reçue pour_ e nom avant la
tionné dans les contrats le remboursement des frais JL^hilisations et un 
production le remboursement des dépenses totales en n 
profit raisonnable pour une période de cinq ans. . , ,

M. McIlraith: C’est exact. Or, il y avait un but„ ^’annoncTde ce pro
sorte. On voudra bien consigner cela au ® des communes au cours
gramme avait été faite a maintes reprises a la cnam
des années précédentes. ___ „„„„

M. Gilchrist: Pourriez-vous, s’il vous plaît, nous exp iq
voulez dire? la demande pressante

M. McIlraith: Ce que je veux dire <1 procurer avaient inspiré
d’uranium et le grand désir des Américains de s en proc
les conditions prévues dans ces contrats. ronduLe président: Je crois qu'il en est déjà fait mention au compte rendu.
Je pense que le témoin a déjà mentionne ce el ^ ^ pr-x s£ms plus

M. McIlraith: Je ne voudrais pas laisse 
de commentaires.

M. Slogan: Quel était le ^f^oul d’abord répondre à ma question? 
M. McIlraith: Le témoin pourrait-dt» & ^ consigné au compte
M. Best: Je crois qu’il est entendu que P

M. Gilchrist: J’appuierai seul^^^ît^Ula ^padtéde ^production 
La Premiere campagne lancee en vue cl ac froide. En d’autres termes,
mondiale d’uranium a été inspirée par la g . représente un effort
c’est là véritablement un produit de-la ferre froide qm P Seconde
de guerre aussi bien que la fabrication des chfrfd f^ pense, prendre en 
Guerre mondiale. C’est là un point que’c’est-à-di^e que cette 
considération dans l’étude de toute ce'■ e q ^ maintenir en progression 
Production est attribuable à la demande P donner une expansion plus
m production des armes nucléaires et e arrière du Rideau de
grande que la production qui se faisait en us
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fer. Afin d’atteindre ce but, toute entreprise qui se lançait sur une grande 
échelle dans ce genre d’opération et faisait les dépenses nécessaires à l’instal
lation d’usines vastes et compliquées devait avoir l’assurance que l’argent 
qu’elle investissait à cette fin lui reviendrait au cours de la durée du contrat. 
C’est la raison pour laquelle on s’était arrêté sur cette formule de cinq ans 
stipulant la production d’une certaine quantité ainsi que la réception d’une 
certaine somme en échange de cette quantité.

M. Best: Pourrais-je continuer dans cet ordre d’idées, monsieur le pré
sident? Peut-être que la question que je vais soulever n’a-t-elle jamais été 
abordée. Comme le programme en question a été entrepris par nécessité mais 
grâce à des conditions favorables, ne prévoyez-vous pas que ce prix fléchira 
considérablement par suite d’une entente entre les intéressés une fois que 
les contrats en question auront pris fin?

M. Gilchrist: J’ai déclaré à une conférence de l’énergie tenue à Toronto 
il y a un peu plus d’un an que toute entreprise qui ne pourrait réaliser 
de profit à $5 sur l’uranium et qui ne réussira pas à se maintenir si le prix 
baisse jusqu’à $4, éprouvera des difficultés au cours de la période d’après- 
guerre.

M. Best: Vous basez-vous sur le prix actuel? Croyez-vous qu’une telle 
situation changera les habitudes d’achat des autres nations ou organismes, 
particulièrement en ce qui concerne les usages industriels de l’uranium, c’est- 
à-dire l’emploi de ce métal comme combustible?

M. Gilchrist: Je ne saisis pas bien ce que vous entendez par habitudes 
d’achat, mais il n’y a pas de doute que cela sera, que nous devrons 
vendre sur un marché dominé par les acheteurs et non sur un marché dominé 
par les producteurs.

M. Best: Je veux parler des usages que l’on pourrait en faire si on le 
vendait à un prix moins élevé.

M. Gilchrist: Il est certain que ce produit se trouvera ainsi placé dans 
une échelle de prix qui rendra possibles d’autres usages du moins des usages 
autres que ceux que son emploi pour le fonctionnement des réacteurs d’éner
gie atomique. Cela est fort possible. En d’autres termes, il pourrait remplacer 
certains autres métaux.

M. Best: Est-il probable que de tels usages ne seront pas répandus avant 
1963 ou 1966, quand la structure des prix actuels sera modifiée?

M. Gilchrist: Non. En effet, dès qu’on en aura fait l’essai, ces usages 
seront immédiatement généralisés, car on disposera d’un excédent de pro
duction. En d’autres termes, ma mine peut encore produire à un rythme qui 
peut répondre aux engagements qu’elle a contractés et disposer toujours 
d’une capacité de production excédentaire. Donc, si une aciérie demandait 
aujourd’hui une livraison de 500 tonnes d’uranium, il y aurait tout de suite 
affluence de soumissions et le prix descendrait de beaucoup vu qu’il serait 
possible de produire cette quantité d’uranium en plus de la quantité requise 
en vertu des contrats actuels.

M. Slogan: Le genre d’uranium employé dans les aciéries serait-il né
cessairement le même que celui dont vous vous servez dans vos usines?

M. Gilchrist: Ce serait encore ou du métal ou de l’oxyde ou ce que l’on 
appelle de l’uranium ferrugineux.

Le président: Pourrait-il remplacer d’autres métaux qui sont utilisés 
aujourd hui? Pourriez-vous nous donner de plus amples renseignements à 
ce sujet?

M. Gilchrist: L’uranium possède certaines caractéristiques mécaniques et 
p ysiques que je ne décrirai pas ici mais qui pourraient servir à certains usages
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dans les aciéries et peut-être même dans d’autres établissements. Pour la pre
mière fois l’uranium est actuellement disponible en des quantités et à un prix 
qui est peut-être—je ne dirai pas concurrentiels, mais qui «pourrait être con
currentiel», car le travail expérimental sur plusieurs de ces articles en est 
maintenant arrivé au stade de l’usine pilote. Les éléments chimiques et physi
ques de l’uranium sont maintenant disponibles à ce qui semble être un prix 
raisonnable. D’intenses recherches sont entreprises aujourd hui en bien des 
endroits par certains établissements en vue de découvrir à quels usages ces 
éléments pourraient servir et de quelle manière il serait possible de les produire 
et de les utilise. Cela répond-il à votre question?

M. Batten: Lorsque vous parlez d’une livre de métal, expédié de vos 
Usines, s’agit-il du concentré moulu ou des agglomérés jaunes?

M. Gilchrist: Je veux parler de la teneur en U.iOs, car d’ordinaire nous 
n’accepterons rien au-dessous de 50 p. 100, mais la moyenne est d environ 
70 p. 100.

M. Batten: Est-ce qu’il y a du UO2?
M. Gilchrist: Non. Il y a du UaOs. Si vous vous informez à ce sujet 

auprès des métallurgistes chimistes, ils vous répondront que rien de semblable 
n’existe. Aussi, lorsque je vous dis qu’il n’y a pas d’U02, cela n est pas tout 
à fait la vérité. L’UsOs est une combinaison ou un melange dune certaine 
variété d’oxydes d’uranium.

M. Batten: Lorsque vous avez un contrat de l’Administration de 
l’énergie atomique du Royaume-Uni ou d’un organisme semblable des Etats- 
Unis, est-ce que ce contrat stipule le pourcentage d Us s que 01 

les agglomérés jaunes?
M. Gilchrist: Comme je l’ai mentionné, nous î1®Tp°uvHonTf<!rî®f ^lnméré.s 

nous n’accepterons rien au-dessous de 50 p. 100 d s s as 
jaunes.

M. Batten: Mais votre contrat ne mentionne-t-il pas un certain pour
centage?

M. Gilchrist: Pas moins de 50 p. 100.
M. Best: Votre chiffre original était 10 p. 100, n est ce pas.
M r r, t exact C’est là le barème de prix publie qui est men-
M. Gilchrist, g est exac . ,0 a fait savoir qu’elle achèterait toutetionne dans le present mémoire. L Eldorado a * lus d^j:tOs, mais, sous cette 

quantité d’uranium qui ^tiendrmt 1° P- 1 ^u„dessous de 50 p. 100 re
forme, il est passablement brut. Tou; c®qU, t_à_dire une concentration très 
présente un concentre obtenu par gravite, t ^ „Q 100 à 1>aide de pro_ 
élémentaire du métal. Il est très facile d ob
cédés Chimiques. éclaircir ce point? II s’agit

M. Aiken: Puis-je poser une - =-™ ' , tralte de la production
de ce que M. Gilchrist a mentionne hier. A a page, ^ ^ envipon 16)000
de l’uranium en 1959, vous indiquez que le chiffre de 3,000 tonnes
tonnes d’U.iOs. Mais, à la page 20, "Xeîfeîte Port Hope est le seul établis- 
d oxyde métallique. Je suppose que 1 afhn expliquer la différence?
sement du genre au Canada. ^^^^eTois revenir à la question

M. Gilchrist: Je vous demande pard ’ . ents de minerai, me rap-
du 50 p. 100. M. Barrett, directeur de6 approvis u isons aux États-Unis, 
Pelle que, pour le programme de prolongation des hvia
les exigences minimums sont mainte^ "ne canadienne ne pouvait pas et

Pour répondre a votre question, 1 )n 1 de i’Uranium, c’est-à-dire dans
ne devait pas éviter de se lancer dans la ë composés comme l’UO2,
l’affinage de l’uranium et la fabrication e , notre raffinerie a été
l’H2F6 ou autres composés de ce genre. Na
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établie pour la production du radium, mais elle a pris de l’expansion avec le 
temps de sorte qu’elle constitue le fondement de l’industrie canadienne. Ce
pendant, on n’a jamais eu l’intention de lui donner assez d’expansion pour 
qu’elle puisse se charger de toute la production d’UsOs au Canada. En d’autres 
termes, cela aurait été une entreprise téméraire de notre part. Cette raffinerie 
a déjà traité 4,200 tonnes par année et, à l’heure actuelle, notre taux de pro
duction est de 3,000 tonnes par année. Nous n’entreprenons qu’une certaine 
partie de la production canadienne totale d’UsOs, soit 3,000 tonnes, et nous 
la traitons à cette raffinerie.

M. Aiken: Qu’arrive-t-il du reste de la production?
M. Gilchrist: Le reste est expédié directement aux clients. Nous l’expé

dions aux raffineries des États-Unis ou de la Grande-Bretagne.
M. Aiken: C’est ce que vous appelez les agglomérés jaunes qui proviennent 

directement des usines?
M. Best: Toute cette production passe néanmoins par l’intermédiaire de 

vos compagnies?
M. Gilchrist: Nous sommes les agents de l’industrie, ou les courtiers si 

vous aimez mieux, et je peux ajouter que nous ne sommes pas payés pour ce 
travail.

M. Drysdale: Monsieur le président, me serait-il permis de discuter 
avec M. Gilchrist de l’Agence conjointe d’expansion et des contrats avec le 
Royaume-Uni?

Le président: Oui, si nous avons fini de discuter ce point? Pourriez-vous 
attendre que nous ayons fini de discuter ce point, monsieur Drysdale?

M. Dumas: Monsieur Gilchrist, vous avez dit que nous avions trois contrats 
avec le Royaume-Uni.

M. Drysdale: C’est par quoi je voulais commencer, monsieur le président. 
Pourquoi ma question est-elle rejetée?

Le président: Je croyais, monsieur Dumas, que vous continueriez à parler 
du sujet que nous étions à discuter.

M. Dumas: C’est ce sujet que nous sommes à discuter.
M. Drysdale: Oui, et c’est sur ce point que je voulais poser une question.
Le président: J’ai rejeté la question de M. Drysdale, mais je crois que je 

crois que je dois lui donner la parole.
M. McIlraith: J’aimerais parler des contrats avant que nous changions 

de sujet.
M. Drysdale: Je voudrais seulement parler du rapport entre le contrat 

avec le Royaume-Uni et l’Agence conjointe d’expansion.
Le président: J’avais rejeté la question de M. Drysdale.
M. Drysdale: Est-ce que je peux poser ma question de nouveau?
Le président: Oui, allez-y.
M. Slogan: Nous ne discuterons plus des contrats avec les États-Unis?
Le président: Oh! non. Allez-y.
M. Drysdale: Hier, M. Gilchrist a parlé très brièvement de l’Agence con

jointe d’expansion. J’aimerais à avoir des explications au sujet de la situation 
qui régnait en 1956 alors que le Royaume-Uni s’engageait à signer un contrat 
de 11 millions de livres. A ce moment-là, le Royaume-Uni avait aussi des 
contrats avec le Congo belge, le Portugal, l’Union sud-africaine et l’Australie. 
Ces contrats sont-ils expirés?

M. Gilchrist: Oh! non.
M. Drysdale: A-t-il continué à obtenir de l’uranium de certains autres 

pays?
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M. Gilchrist: En effet.
M. Drysdale: Il s’agissait de leur fournir une quantité supplémetnaire 

d’uranium?
M. Gilchrist: En effet.
M. Drysdale: Savez-vous à quel prix l’uranium était vendu au Royaume- 

Uni en vertu de ce contrat?
M. Gilchrist: Le prix fixé pour le Royaume-Uni était le même que le 

prix qui était payé aux autres fabricants.
M. Drysdale: Ce prix était-il $10.50?
M. Gilchrist: Non. Comme je l’ai dit plus tôt, il y avait un prix maximum 

de $10.50. Je ne voulais pas mentionner les prix pour chaque transaction, car 
cela touche à la sécurité du pays et j’aurais été obligé d’avoir la permission 
des pays en cause et autres choses du genre. Mais, nous avons un prix maxi
mum de $10.50.

Pour ce qui est du contrat de 11 millions de livres et du contrat de 10 
millions de livres, le prix payé par le Royaume-Uni était le prix qui avait 
été fixé ou calculé pour le producteur qui fournissait de 1 uranium. En d autres 
termes, les 10 millions ou les 11 millions de livres étaient répartis entre un 
certain nombre de producteurs et, quelle que soit la quantité qui provenai 
d’un producteur en particulier, le prix fixé était le prix qui aval e e accor e 
dans le contrat original.

Ceci nous amène à un autre point et c’est ici qu intervient „ence c°n 
jointe d’expansion. Le producteur a signé avec l’Eldorado un contrat portant 
sur un nombre précis de livres qui devaient être vendues a un prix precis 
Un prix variable de la main-d’œuvre. Maintenant, dans es con ia 
millions et de 11 millions de livres, cette quantité a ete enievee du nombre 
total que nous devions livrer à la Commission d energie a orniqu 
Unis et attribuée à l’Office britannique; mais le prix a e e e: • termeg
Payé le prix qui était stipulé dans le contrat du produc 
il n’y avait pas un prix unique, mais plusieurs prix.

M. Drysdale: Ces contrats se rapportent-ils a la 
faite par le Royaume-Uni? Car, je comprends qu’en
y avait une demande de 11 millions de livres millions de livres suivie d’une 
miner en 1962, puis une autre demande de 10 miiiio
demande de 24 millions de livres.

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Drysdale: Quelle ampleur ont pris leurs besoins par rapport au reste 

de l’approvisionnement mondial? ,
exactement. Me demandez- M. Gilchrist: Je ne pourrais Pa,s vou® Ie aux États-Unis qu’en Grande- 

Vous si l’accroissement des besoins a ete le me
Bretagne ou dans le reste du monde? nig_ Je veux savoir si la

M. Drysdale: Non. Je laisse de cote les isionnements de certains
Grande-Bretagne a continue a recevoir des PP
aUtrM. Gilchrist: Oui. Nos envois complétaient ce qu’elle recevait de l’Afri- 

ïue du Sud, du Portugal et de l’Aurtnbe. „es contrats sont
M. Drysdale: Je remarque que la plu g période fixée par

«partis sur une période de cinq ans. S^r^s plus longues!
Agence conjointe d’expans,on ou el“ste;‘; ,ongues. Les contrats avec

M. Gilchrist: Il y a en effet des period P 
B Afrique du Sud sont pour une période de dix ans.
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M. Drysdale: Pourquoi le Canada a-t-il accepté un contrat de cinq ans 
quand il y avait des indications que l’approvisionnement mondial augmentait?

M. Gilchrist: C’est là la décision qu’on a jugé à propos de prendre à 
l’époque. Elle a été prise dans une large mesure par les producteurs eux- 
mêmes.

Il ne faut pas oublier que la période de dix ans en ce qui concerne l’Afri
que du Sud s’applique à du minerai de qualité inférieure. Il aurait fallu que les 
usines fussent beaucoup plus vastes pour fournir la quantité requise à cette 
époque et la Commission d’énergie atomique des États-Unis fournissait une 
très forte proportion du capital nécessaire.

En ce qui concerne le Canada, il n’y a aucun capital en provenance des 
États-Unis qui a été fourni, absolument aucun. En d’autres termes, le contrat 
a été conclu pour une période plus courte et les producteurs avaient déclaré 
à cette époque qu’ils ne voulaient pas avoir une période beaucoup plus longue 
que cinq ans. Ils ont récupéré leur argent en cinq ans et se sont trouvés libérés.

M. Drysdale: J’ai une autre question à poser. Vous avez dit que l’Eldorado 
agissait à titre d’agence. En d’autres termes, cette compagnie négociait les con
trats et les producteurs y apportaient les modifications nécessaires, n’est-ce 
pas?

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Drysdale: Était-ce la même chose pour les deux contrats, le contrat de

10 millions de livres et le contrat de 24 millions de livres? Y avait-il des contrats 
précis avec les producteurs par lesquels ces derniers s’engageaient à fournir 
certaines quantités?

M. Gilchrist: Le contrat de 10 millions de livres est maintenant accordé 
et nous sommes en train de l’exécuter actuellement. Nous avons jusqu’à 1963 
pour l’exécuter en entier. Pour ce qui est du contrat de 24 millions de livres,
11 n’a pas encore été octroyé; ce sera le gouvernement qui décidera et non 
l’Eldorado.

M. Drysdale: Mais au moment de la fabrication...
Le président: Vous parlez de la répartition du contrat entre les pro

ducteurs?
M. Drysdale: Oui; car, si je comprends bien, l’Eldorado a l’habitude d’agir 

à titre d’agence d’expansion; en conséquence, il doit y avoir des producteurs 
qui promettent à l’Eldorado de produire tant de tonnes en tant d’années.

Ce que j’essayais de comprendre c’est la ligne de conduite qui a été suivie 
pour le contrat de 24 millions de livres. Pourquoi n’a-t-on pas suivi la même 
méthode?

M. Gilchrist: Il n’y avait rien d’urgent au sujet de ce contrat, car la 
livraison ne devait pas commencer avant 1963, soit quatre ou cinq ans plus 
tard. A ce moment-là, on a pensé qu’il ne serait peut-être pas bon d’accorder 
le contrat tout de suite et que la décision devrait être retardée et prise par le 
gouvernement un peu plus tard.

M. Drysdale: Le Comité pourrait-il prendre connaissance de ce contrat? 
Il me semble qu’il y a une différence fondamentale entre ce contrat et les autres.

M. Gilchrist: Il y a une certaine différence; mais je dois répéter qu’il me 
faudrait la permission du ministre et la permission du Royaume-Uni pour le 
déposer.

M. Drysdale: Pouvez-vous affirmer au Comité que d’après l’interprétation 
legale, ce contrat lie le Royaume-Uni et qu’il n’y a pas possibilité de change
ment ou de nouvelles négociations parce que les clauses n’en seraient pas très 
precises?



DES RECHERCHES 15

M. Gilchrist: C’est un contrat ferme en vertu duquel la Grande-Bretagne 
s’engage à acheter et nous nous engageons à vendre. Il n’est pas possible que 
ce contrat ne soit pas considéré comme un contrat exécutoire.

M. Dumas: Vous avez posé les questions que je voulais poser. Il est évident 
que les trois contrats dont vous avez parlé sont des contrats fermes.

M. Gilchrist: Ce sont des contrats fermes; il n’y a pas de doute à ce 
sujet.

M. Dumas: Combien de livres ont été livrées en vertu de ce contrat avant 
le 6 novembre 1959? Pouvez-vous nous le dire?

M. Gilchrist: Il me faudrait un peu de temps pour trouver ce renseigne
ment. Peut-être que mon personnel peut trouver ce renseignement assez rapide
ment. Pouvez-vous attendre quelques minutes pour avoir la réponse a cette 
question? Je crois que nous avons ces chiffres.

M. Dumas: Très bien. Il y avait tant de millions de livres qui avaient été 
livrées et une certaine quantité qui ne l’avait pas été le 6 novembre 1959. Toutes 
ces livraisons étaient-elles comprises dans le programme de prolongation. 

M. Gilchrist: Certainement.
M. Dumas: Toutes les livraisons?
M. Gilchrist: Le contrat de 24 millions de livres n’avait pas ete accorde. 

Il n’était pas inclus dans le programme de prolongation.
M. Dumas: Vous dites que le contrat de 24 millions de livres n’est pas 

compris dans le programme de prolongation?
M. Gilchrist: Il ne l’était pas.
M. Dumas: Même si c’était un véritable contrat?
M. Gilchrist: Il s’agit d’un contrat ferme, mais il n était pas inclus dans 

le programme de prolongation.
M. Dumas: Voulez-vous dire que la livraison pouvait être repartie sur 

h’importe quelle période?
M. Gilchrist: Non, je veux parler de la période comprise entre 1<U31 mars 

1963 et le 31 décembre 1966 comme la chose est spécifiée da
M. Dumas: Mais ce contrat ne fait pas partie du piogiamme.
M. Gilchrist: Non. Il faut se souvenir que la“fcon- 

h’était pas nécessaire, car nous traitions surtout avec e . année
trats se terminaient en 1962-1963, c’est-à-dire au cours de la meme annee

M. Dumas: Vous voulez dire que le Royaume-Uni a conclu une en en e 
d’après ce principe? ,

„ , ... _;1 n«n Das conclu d’entente sur ceM. Gilchrist: Oui. Ou plutôt non, il n a p
Principe, oh non! , .... - ,QR9

M. Drysdale: En résumé, “tte période
a "^quantité aé W à ^n^
de livres. Et vous nous dites que le Royaume-1 est_elle si forte, alors
^ttients de certains autres pays. Leur demande
Tu’ils ne peuvent pas utiliser tout leur stock. . .

M. Gilchrist: Dans la section du mémoire ^î traite e app^ è
j’ai mentionné que la Grande-Bretagne faisant face ^ P 

daccumulation de stock. Elle n’utilise pas tout ce que ,
M. Drysdale: Savez-vous si la Grande-Bietagneji^essay^ ^ @st évident 

Pourparlers avec d’autres pays pour diminuer d ’t utniSer?
dh’elje ne désire pas accumuler de l’uranium q
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M. Gilchrist: Vous avez peut-être lu dans les journaux que la Grande- 
Bretagne a négocié avec l’Afrique du Sud un programme de prolongation en 
vertu duquel ses achats de ce pays sont réduits à presque rien à l’heure actuelle 
et sont différés jusqu’à la période 1966-1970.

M. Drysdale: Monsieur le président, pourrions-nous savoir quelle est la 
quantité totale en livres dont le Royaume-Uni a besoin et quelle quantité en 
livres il reçoit des différents pays?

M. Gilchrist: Je ne peux pas vous donner la quantité totale dont il a 
besoin, car ceci relève du domaine militaire. Si je le demandais, je ne saurais 
pas quelle quantité il utilise par année. Je sais cependant qu’il accumule des 
stocks à l’heure actuelle. Les achats qu’il fait en vertu de ce contrat de onze 
millions de livres et la quantité qu’il reçoit du Congo belge et autres pays suffi
ront à répondre à ses besoins jusqu’en 1972. C’est le seul chiffre que je possède.

M. Dumas: Vous avez ces chiffres?
M. Gilchrist: On m’a parlé des contrats fermes qu’ils ont passés. Je n’ai 

pas les chiffres des contrats fermes en ce qui concerne les livraisons de l’Aus
tralie et du Portugal, car cela ne nous regarde pas, cependant, les représen
tants de la Grande-Bretagne m’ont dit, et je n’ai pas de raison d’en douter, 
que leurs contrats fermes, y compris ceux qu’ils ont passés avec nous suffiront 
à répondre à leurs besoins jusqu’aux environs des premières années de la dé
cennie 1970-1980.

M. Best: De sorte que, pendant la période 1966-1972, ils pourraient ne 
pas avoir un besoin immédiat de la production canadienne à moins qu’ils ne 
désirent accumuler des réserves pour les années qui suivront cette période.

M. Gilchrist: C’est possible, à moins qu’il n’y ait du changement.
M. Best: Que penser des usines d’énergie atomique que le Royaume- 

Uni est à mettre sur pied? Les calculs tiennent-ils compte de cette expansion?
M. Gilchrist: En réalité, c’est un arrêt dans l’expansion de l’énergie 

atomique ainsi que la construction des usines atomiques qui ont été en grande 
partie la cause de cette accumulation. Il est possible d’obtenir les prévisions re
latives aux besoins en fait d’uranium qui ont été faites en 1953-1955 et j’ai 
mentionné ce point dans mon mémoire. Ces prévisions se rapportent aux besoins 
pour le milieu de la décennie 1960-1970 ou pour l’ensemble de cette décennie. 
Elles donnaient l’impression que la quantité d’uranium dont on aurait besoin 
était presque illimitée. Parce qu’il a fallu plus de temps pour résoudre les pro
blèmes techniques relatifs à la mise en valeur de l’énergie atomique sur une base 
concurrentielle et pour mettre au point des réacteurs atomiques et aussi en 
raison de l’augmentation des approvisionnements mondiaux de combustibles 
fissibles et du meilleur rendement des usines traditionnelles, les progrès actuels 
de l’utilisation de l’énergie atomique à des fins commerciales ne sont pas très 
rapides. Voilà pourquoi il y a eu accumulation de réserves et une baisse dans 
les quantités d’uranium dont on pensait avoir besoin.

M. Best: Et le prix de $4 ou $5 n’aura peut-être pas grand effet sur son 
utilisation comme combustible.

M. Gilchrist: Le prix de $4 ou $5 aura un grand effet selon que l’emploi 
de ce combustible sera économique ou non. Rappelez-vous le temps qu’il faut 
pour construire une de ces usines. Il suffit de citer l’usine Candu. Elle ne sera 
pas terminée avant 1965, soit dans quatre ans. Même dans le domaine où 
l’énergie atomique est bien près d’offrir de la concurrence, comme les vastes 
usines de 200 mégawatts, par exemple, même l’usine de la Commission hydro
électrique de l’Ontario, ce ne sera pas avant 1965 que ces immenses usines 
à charge minimum pourront fonctionner. Voilà un des problèmes qui doivent 
être résolus.
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M. Aiken: N’est-il pas vrai que la quantité d’uranium qui est employée 
dans ces usines d’énergie n’est pas très grande par comparaison aux besoins 
antérieurs?

M. Gilchrist: C’est bien vrai. Les chiffres changent continuellement. On 
m’avait dit que la Candu aurait besoin de 75 tonnes de métal par année et 
maintenant elle n’en requiert que 55 ou 60 tonnes. On a besoin d’une quantité 
un peu plus forte pour fins de stockage, peut-être deux cent tonnes. Les 
usines importantes ont besoin de 55 à 75 tonnes.

M. Aiken: Il faudrait plusieurs usines d’énergie atomique pour que l’on 
s’aperçoive de la différence.

M. Gilchrist: Oui, mais il ne faut pas oublier que les besoins mondiaux 
en fait d’énergie doublent tous les dix ans.

M. Drysdale: L’emmagasinage de l’uranium présente-t-il des problèmes?
M. Gilchrist: Non. Les problèmes d’emmagasinage se posent pour les 

déchets provenant des réacteurs.
Le président: Vous les jetez dans l’océan?
M. Gilchrist: Oui, quelque chose comme ça. Quant à l’oxyde et aux élé

ments combustibles du métal, il n’y a pas des problème jusqu’au moment où 
ils sont placés dans le réacteur. Quand ces éléments ont été mis dans le ré
acteur puis retirés, il y a un problème d’emmagasinage.

M. Bourget: Pouvez-vous nous dire pourquoi on a changé la façon de 
procéder pour l’octroi du contrat de 24 millions de livres avec le Royaume- 
Uni?

M. Gilchrist: Je ne crois pas que vous puissiez dire qu il y a eu des 
changements. On a simplement retardé l’octroi du contrat parce qu il n était 
pas à propos de l’octroyer à ce moment-là et, comme la chose n e ai pas ui 
gente il était peut-être mieux d’attendre.

M. Bourget: Mais vous avez dit que vous attendez la décision du gouverne
ment?

M. Gilchrist: Oui. , .
M. Bourget: Dans le passé, les questions de ce genre étaient tiaitees par 

l’Eldorado elle-même.
M. Gilchrist: Pas nécessairement. Il fallait avoir l’approbation du gou

vernement.
î. .T t -r , i „ „ rvinipntpndu M. Bourget veut sans douteM. McIlraith: Je crois qu il y a malentendu. 6 . . , ,

dire mie dans le nassé c’était l’Eldorado qui se chargeait de repaitn les de- e que, dans le passe, c , . Le gouvernement n’intervenait pas
mandes entres les differents producteuis. L-e g
entre les différents producteurs qui se faisaient concui

M. Gilchrist: Oh! non. , . „„
M. McIlraith: Si je comprends ^aux dïvem’ producteurs pour ré-

troiera maintenant des contrats individuel
Partir le contrat de 24 millions de livres. ....

M. Gilchrist: Je ne crois pas qu’il en soit amsi^ d>après des
qu’il n’en est pas ainsi. Les premiers' “ISne Si l’Eldorado était chargée de 
normes très précises par le gouvernement règles qui avaient été dis
tribution des contrats, elle se confoimai | chose se produira et la
cutées et approuvées par le Gouvernemen^ conditions seront légèrement
façon de procéder sera a peu près la mem . répartition se fera en
différentes. En tous cas, il n’y a aucun doute que ia y
toute justice. à roctroi des contrats,

M. McIlraith: A propos des reSles ^ , J a quelque temps, il m’a 
dans une des réponses qui vous avez don V teur serait décidé par le
semblé que vous disiez que l’octroi a chaque P

24730 4—2



18 COMITÉ SPÉCIAL

Gouvernement. D’après votre dernière réponse, je comprends qu’il n’en est 
pas ainsi et que ce n’est pas ce que vouliez dire. J’aimerais à avoir des éclair
cissements sur ce point.

M. Gilchrist: Les contrats seront octroyés par l’intermédiaire de l’Eldo
rado.

M. McIlraith: Mais ce sera le Gouvernement qui choisira la mine ou le 
producteur de l’Eldorado ne s’occupera que des questions techniques.

M. Gilchrist: Les moyens ou les méthodes en vertu desquelles une com
pagnie obtenait un contrat étaient très précises dans le passé. La procédure 
à suivre était bien déterminée. L’octroi du contrat de 24 millions de livres se 
fera peut-être d’une autre façon, mais il se fera certainement d’une façon 
équitable. Le rythme de production et autres facteurs du même genre peuvent 
entrer en ligne de compte. Je ne donnerai pas de précisions à ce sujet. L’Eldo
rado suivra une méthode qui a été fixée et qui sera aussi juste que possible 
pour toutes les parties intéressées.

M. McIlraith: Je crois que je comprends. C’est le Gouvernement qui a 
fixé la méthode, mais l’application de cette méthode a été confiée à l’Eldorado.

M. Gilchrist: C’est cela.
M. McIlraith: D’après votre réponse, je conclus que, même si la politique 

du gouvernement doit parfois différer, l’octroi des contrats est encore confié 
à l’Eldorado pour autant que vous le sachiez et qu’il en sera ainsi pour le 
contrat de 24 millions de livres.

M. Gilchrist: Certainement.
M. McIlraith: Je voulais que ce point soit parfaitement clair.
M. Drysdale: Les circonstances n’ont-elles pas complètement changé? En 

1956, quand les contrats ont été étudiés, le problème consistait à obtenir assez 
d’uranium...

M. Gilchrist: En effet.
M. Drysdale: Pour répondre à la demande, et la seule fonction de l’Elorado 

à titre d’agence consistait à attendre passivement que les producteurs viennent 
à elle et lui disent: J’ai de l’uranium dont je pourrais disposer. La situation 
est maintenant tout à fait différente en ce qui concerne la demande mondiale 
d’uranium. Nous avons des surplus et nous avons actuellement un problème 
d’allocation que nous n’avions pas quand les contrats ont été négociés.

M. McIlraith: La façon de procéder devra être différente.
M. Drysdale: Il n’y avait pas de façon de procéder pour l’allocation, 

car le problème était de trouver assez d’uranium.
M. Slogan: Monsieur le président, j’aimerais à avoir l’opinion de M. Gil

christ au sujet de cette dernière phrase.
Le président: Je crois que M. Gilchrist a quelque chose à dire.
M. Gilchrist: Je crois que l’opinion qui vient d’être exprimée est très 

juste. Autrefois, le problème consistait à mettre sur pied une industrie qui 
pourrait répondre à des demandes fantastiques. Les conditions sont maintenant 
tout à fait différentes et le problème qui se pose, c’est de maintenir l’industrie 
et de la garder en bon état jusqu’à ce que la demande augmente de nouveau-

M. Brunsden: Ce problème est-il comparable au problème du blé dans 
l’Ouest?

M. Gilchrist: Oui, dans une certaine mesure.
M. Drysdale: Ne mêlons pas les deux.
M. Gilchrist: Et peut-être que ce problème présente autant d’aspects.
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M. Slogan: Monsieur le président, j’aimerais à lire un paragraphe et avoir 
l’avis de M. Gilchrist à ce sujet:

Si le Canada peut fournir à la Commission d’énergie atomique des 
États-Unis de l’oxyde d’uranium à un prix qui empêcherait la mise en 
valeur de gisements situés aux États-Unis, il y aurait un vaste marche 
possible aux États-Unis pour les dernières années de la décennie 1960- 
1970.

Êtes-vous d’accord avec cette affirmation?
Le président: Pouvez-vous nous dire qui a fait cette déclaration.
M. Slogan: Je le regrette, mais je ne peux pas le dire; ce n’est qu une 

opinion.
M. Dumas: Cette opinion a-t-elle été publiée quelque part?
M. Slogan: Non, je rapporte les paroles d’une autre personne.
M. McIlraith: Les lettres ne doivent pas être citées. Le Règlement est 

tout à fait précis sur ce point. Je ne m’oppose pas a ce cas particulier, mais 
pour que nous ne soyons pas placés dans une autre situation semblable a 
l’avenir, je propose que, dans des cas de ce genre, nous ci ions - P
les paroles comme si elles étaient les nôtres. Autrement, nous ne nous con
formons pas au Règlement.

Le président: Je suis d’accord avec vous^sur ce point. Monsieur Slogan, 
voulez-vous poser de nouveau votre question. _

M. McIlraith: En ce qui me concerne, je suis prêt à laisser passer ce a
pour cette fois. „ , ...___ .

M. Slogan: A votre avis, monsieur Gilchrist si leCana^a J°_uUnis
de l’oxyde d’uranimn à la Commission dmnergm ^ d£ranium aux États- 
a un prix qui nuirait a la mise en valeur des gis États-Unis
Unis, croyez-vous qu’il pourrait y ^ ^d^^ernieres années de la dé- 
Pour l’uranium proctuit au Canada au cours ae
cennie 1960-1970? , . _ , .,, - États-Unis Sera-t-il accessibleM. Gilchrist: Il y aura un marche aux Etats un . auestion.
ou non aux producteurs canadiens d’uranium, ces

Le président: Vous voulez dire qu’il y aura un marc e si
Pas un facteur dans la décision à prendre. • ,

M. Gilchrist: Oui. Quand ce moment viendra, et je crois q
hous aurons à faire face à un problème très serieux.

Le président: Que voulez-vous dire?
M. Gilchrist: Ce sera un problème très seneuxa s°“m® et nQUS lui 

bernent des Etats-Unis. Nous avons mis une industrie P
avons donné de l’expansion. Sans doute nous sommes rentre^ nos^onte
On nous a pousse dans le dos. Mais, quand ^ intéressant et où ce
bientôt, où il sera possible de produire a u P aurons de ]a difficulté
marché aura pris de l’expansion aux États-Unis,
a obtenir une place sur ce marché. j;rp

M. Best: Dans le même ordre d’id^’ ^^expffiRat^on^aLsi prolongée 
Sl nos gisements de minerai peuvent subir u ^ P
et aussi efficace que le minerai des États-Unis. j,nt

, ,._t_Ac vaste Je peux dire, cependant,
M. Gilchrist: C’est la une question très • grande quantité

que nous avons à l’heure actuelle dans nos reseiv - B
d uranium que les États-Unis.

M. Best: Y a-t-il une différence dans la qualité? „nnPPrne ia
M. Slogan: Quelle est la valeur de nos réserves, en ce qu, concerne 

qualité, par comparaison aux réserves américaines.
24730-4—24
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M. Gilchrist: La teneur du minerai des États-Unis en uranium est plus 
élevée que la nôtre. Ils obtiennent plus que quatre livres par tonne, tandis 
que nous n’en obtenons en moyenne que deux livres et quart.

M. Slogan: En conséquence, il serait plus économique pour eux que pour 
nous d’avoir leur propre exploitation minière.

M. Gilchrist: Dans quelques cas, oui, mais pas toujours. Les conditions 
varient d’une mine à l’autre. Ainsi, par exemple, quelques-unes de nos mines 
importantes de la région d’Elliot Lake, la Consolidated Denison et même 
l’Eldorado, pourraient peut-être produire une livre d’uranium à un prix 
beaucoup moins élevé que les États-Unis pourraient le faire avec certains 
gisements moins importants à haute teneur.

M. Best: Vous dites qu’il y a une différence de qualité et que c’est à 
notre avantage. Cette différence est-elle très grande?

M. Gilchrist: Oui.
M. Best: Quelle est la proportion? 50 ou 500 p. 100?
M. Gilchrist: Je ne peux vous le dire de mémoire. Si vous désirez 

connaître cette proportion, nous pourrons la trouver et vous le donner lors 
de la prochaine réunion. Je demanderai à M. Barrett de prendre votre nom et 
de trouver ce renseignement.

M. Best: Les frais de transport et de main-d’œuvre jouent-ils un rôle 
important dans le coût actuel et futur de l’uranium au Canada et aux États- 
Unis?

M. Gilchrist: Tous ces facteurs jouent un rôle dans le coût.
Le président: Monsieur Best, vous voulez parler de nos ressources connues 

au Canada?
M. Best: Et la possibilité que nos prix fassent concurrence aux prix des 

États-Unis et empêchent une production plus poussée dans ce pays.
Le président: M. Gilchrist pourrait peut-être en même temps chercher 

à obtenir des renseignements sur les quantités d’uranium qu’on produit dans 
d’autres pays.

M. Brunsden: Le témoin veut-il parler de stocks visibles?
Le président: De réserves connues. Est-ce exact?
M. Gilchrist: C’est exact.
M. Brunsden: Et sur quoi se fondent vos renseignements relatifs aux res

sources éventuelles des États-Unis?
M. Gilchrist: Nos renseignements sont passablement sûrs. La plupart des 

mines des Etats-Unis sont propriété publique et un grand nombre d’entre elles 
publient des chiffres sur leurs réserves. Bien entendu, ces chiffres ne sont 
qu’estimatifs. Il s’agit cependant de chiffres publiés et je crois que nos renseigne
ments là-dessus sont passablement exacts.

M. Brunsden: Estimez-vous que nous nous trouvons dans une situation 
privilégiée?

M. Gilchrist: J’estime que notre situation est bonne, mais je ne dirais pas 
que nous nous trouvons dans une situation privilégiée. A mon avis, notre 
industrie, pour une bonne part, sera en mesure d’affronter la concurrence, s’il 
n’est pas question de protection et autres obstacles.

M. Best: Notre situation est-elle la même par rapport à d’autres pays du 
monde?

M. Gilchrist: Oui, monsieur.
M. Best: D’une manière plus marquée même?
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M. Gilchrist: En certains cas, d’une manière plus marquée. Je ne dirais 
pas qu’il en est ainsi dans le cas de tous les pays. Ainsi, par exemple, il y a 
quelque 12,000 tonnes d’uranium qu’on peut produire dans le monde au coût 
de $3 la livre environ.

Le président: Il s’agit de production annuelle, bien entendu.
M. Best: Dans différents pays?
M. Gilchrist: Oui, monsieur. Autrement dit, sur les 43,000 tonnes que j ai 

mentionnées et qui représentent la production mondiale, on peut en pro une 
environ 12,000 tonnes au coût de $3 la livre. Il s’agit là d’un chiffie estima î , 
mais le coût réel est très bas. Une certaine partie de cet uranium se trouve en 
Afrique du Sud, une autre au Canada et une autre aux États-Unis.

M. Dumas: Quelle est, selon vous, notre part de ces 12,000 tonnes?
M. Gilchrist: Je serais incapable de vous le dire en ce moment. Si vous 

insistez, il me faudra considérer différentes mines. De fait, ce a open îai 
conditions matérielles. Ainsi, par exemple, il pourrait s agn uranium e a 
qualité ou encore d’exploitation à ciel ouvert. Ainsi, a nos mines iiinnar 
ploitation se fait à ciel ouvert. L’extraction à ciel ouvei se ai a i 
marché, de sorte que les frais sont relativement peu e eves. an 
du lac Ambrosia, le minerai est très riche et d extiac ion îe a îv certains 
je parle de la région du lac Ambrosia dans l’État de ew 
endroits, il est d’extraction très facile.

M. Dumas: Dans le cas de la Gunnar Mining, monsieui Gilchiist, 
lion se fait-elle encore à ciel ouvert?

M. Gilchrist: Elle se fera encore ainsi pendant une partie QU_
rante. Je ne sais pas exactement quand, selon les previsio > Drochain.
Vert sera épuisé. Il se peut que ce soit cette annee ou

M. Best: J’aimerais à me renseigner au sujet de la,qu[ast'°an ^37 mé- 
d’achat dont il est fait mention à la page 36 achetées parle Royaume-
Pioire. On y mentionne que onze millions de li snécial c’est-à-dire
Uni devaient être livrées aux termes du contrat ac ue ^jà livrés à?» =ett= quantité devar, être prise sur 1|.apt™»ouneuients de^l, nr^
la Commission de l’énergie atomique des Et • • miiii0ns de livres,
Page, il est dit qu’une quantité conditionnelle d®d°^!ume„Uni. 
constituant une vente additionnelle, a ete vendue ' .,

M. Gilchrist: Si vous lisez plus loin jou^rrez <1-, sur-s ^nn- 
Itons de livres, deux millions de livres sont al -
nez aux dix millions de livres dont nous par 10ns P AAcirprnis

M. Best: Il s’agit peut-être d’une question fort^t^ourquoi n’a-t-il 
demander pourquoi y a-t-il eu au Royaume-Uni plutôt que
Pas été possible de faire une vente additionn
de détourner des produits déjà livrés? . .. , .

M. Gilchrist: Cela n’apparaît peut-etre p .„. de livres et les dix 
sait de détournements dans les deux cas; les on des détournements sur
Paillions de livres représentaient les unes e . des États-Unis.les ventes totales à la Commission de l’energie atomique des

_ 4-raitp avec le Royaume-U ni, le
M. Drysdale: Ne s’agirait-il pas d un so - maintenu? Le contrat

contrat original entre le Canada et les Etats- ms ^té maintenu tandis
0riginal entre le Canada et les États-Unis n au panada au Royaume-Uni? ** --raisons auraient été tartes directement du Canada a^ ^

, M. Gilchrist: Ici, comme en maintes occasions, t et nous avons
a eté compliquée. Des contrats ont été conclus avec les producte
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reçu de la Commission de l’énergie atomique des États-Unis des lettres dans 
lesquelles elle nous faisait part de ses intentions. Nous en avons reçu seize; 
l’Eldorado avati deux contrats identiques, l’un avec le producteur et l’autre 
avec la Commission de l’énergie atomique des États-Unis.

C’est ici que la Combined Development Agency (Agence conjointe d’expan
sion) est entrée en scène. Les besoins du Royaume-Uni augmentaient tandis 
que se poursuivaient les négociations entre l’Eldorado et les producteurs et 
l’Eldorado et la Commission de l’énergie atomique des États-Unis pour aboutir 
à un total de quelque seize contrats. La Combined Development Agency, même 
si elle avait toujours considéré que la production canadienne faisait partie 
de sa clientèle, puisqu’elle était en majeure partie livrée aux États-Unis ou 
destinée aux États-Unis, n’avait jamais pris la peine d’en tenir compte dans ses 
registres. Cependant, dès que les besoins du Royaume-Uni ont commencé à 
augmenter pour dépasser ce que ce pays pouvait obtenir de l’Afrique du Sud, 
de l’Australie, du Portugal et du Congo belge, il a fallu puiser dans la pro
duction canadienne. La Combined Development Agency est alors entrée en jeu 
et, aux termes d’une entente, une certaine portion de la production canadienne 
destinée à la Commission de l’énergie atomique des États-Unis a été attribuée 
au Royaume-Uni. A toutes fins pratiques, au lieu de prendre un certain pour
centage de chaque contrat, nous avons demandé ce qu’il fallait, puis nous avons 
donné ordre à certains producteurs d’expédier directement en Grande-Bretagne.

M. Best: Dans ces deux cas, cela a-t-il été heureux du point de vue des 
Américains?

M. Gilchrist: Au moment où cela s’est produit, ils n’ont pas jugé que cela 
était heureux. Il faut vous rappeler que les conditions qui existaient au 
moment où ces contrats ont été passés et les conditions qui existent aujourd’hui 
sont très différentes. La crainte régnait et il était urgent d’intensifier la pro
duction de cette matière.

M. Best: Vous dites à la page 37: «cette modification impliquait une aug
mentation des quantités faisant l’objet de contrats.» Vous dites qu’il y a eu 
détournement vers le Royaume-Uni dans les deux cas; mais, après cette aug
mentation de douze millions de livres, il y a eu un détournement de dix mil
lions de livres?

M. Gilchrist: Il s’agit d’une augmentation des besoins du Royaume-Uni.
M. Best: Si à ce moment-là les Américains avaient besoin de ces quan

tités, n’était-il pas possible de faire une vente additionnelle au Royaume-Uni 
tout en vendant la quantité totale de onze millions de livres?

M. Gilchrist: Les quantités nécessaires n’étaient pas disponibles.
M. Drysdale: S’il y a eu détournement vers le Royaume-Uni, pourquoi 

la question ne s’est-elle pas réglée entre les États-Unis et le Royaume-Uni, 
étant donné que nous étions engagés par contrat à approvisionner les États- 
Unis? Pourquoi a-t-il été nécessaire de négocier de nouvelles ententes?

M. Gilchrist: De fait, la question se réduisait à ceci: il n’y a pas eu à 
proprement parler de nouvelle entente. Il y avait avec les États-Unis une en
tente d’après laquelle le Canada devait fournir le produit; mais il fallait au 
Canada un document indiquant où il vendrait et livrerait et d’où l’argent 
viendrait. Il n’était pas pratique de livrer la marchandise aux États-Unis et 
qu ensuite les États-Unis se fassent payer par le Royaume-Uni et paient à 
leur tour le Canada. Il y a donc eu l’entente tripartite aux termes de laquelle 
nous avons expédié directement au Royaume-Uni et avons été payés directement 
par ce pays au même prix.
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M. Best: Vous dites que les disponibilités n’étaient pas suffisantes en 1956, 
tandis qu’il y avait à cette époque des difficultés d’installation, de production 
et aussi de financement ainsi qu’il ressort des changements que nous avons 
apportés aux contrats au sujet du financement.

N’aviez-vous pas à cette époque une idée assez exacte de 1 importance des 
dépôts de minerai et, puisque ces contrats portaient sur des liviaisons futures, 
n’aurait-il pas été possible de prendre certaines mesures afin de pouvoir aire 
des livraisons additionnelles en 1956?

M. Gilchrist: La chose aurait pu se faire, mais souvenez-vous que en 
1956, ainsi qu’il est dit dans le mémoire, il était évident que notre exploitation 
était suffisante pour répondre à tous les besoins. En conséquence, expansion 
des moyens de production à cette époque aurait créé des comp ica ions pou 
l’avenir et même pour le présent.

M. Best: N’avez-vous pas réduit vos facilités de pi oduction de 20 p. 100 
environ à l’époque?

M. Gilchrist: Non, monsieur, pas à cette époque. C’est en 1959 que nous 
avons effectué cette réduction.

M. Best: Elles étaient à leur sommet ?
M. Gilchrist: C’est juste, elles étaient à leur sommet a ce moment- a.
M. Best: Et les mines aussi?
M. Gilchrist: Ce n’est qu’en 1959 que les mines ont atteint leur somme .
M. Brunsden: A la page 41 de votre mémoire vous dites. .

«Pourvu qu’il n’y ait pas d’autres ventes, les dates suivantes sont
les dates de fermeture des différentes entreprises.»

i- * jotoc différentes. Comment se fait-il 
Vous mentionnez ensuite la fin de 1961 tandis que la

que la Canadian Dyno Mines Limited doit ferm demeureront actives
Rio Algom Mines Limited, la Milhken Lake et la Nordic deme^^^ ^ ^
jusqu’en novembre 1966? En d autres termes, q
inspiré ces décisions? „ n,,„„

M. Gilchrist: Vous voulez savoir comment il se iai queUmiie£ la
Mines Limited ait fermé en 1960 tandis que tvPS'Tusqu’en novembre 1966? 
miliken Lake et la Nordic sont demeurees actives jusqu en novemo

M. Brunsden: Oui, monsieur. > nnrt;p de
M. Gilchrist: C’est là la totalité oU ^U1^is™n°smEn d’autres termes, les 

1 objectif du programme de prolongation des ‘ t d’acheter les contrats
s°ciétés solides ont été en mesure de se rcot ., précaire.
de celles qui se trouvaient dans une situation na de la production.

Nous n’avons permis aucune accéléra i°n devaient en échelonner
Autrement dit, les sociétés qui achetaient un livraisons.
Exécution. C’est ce qui a permis la Prolo^fa |° décision d’ordre in-

M. Brunsden: En d’autres termes, il s agissait 
^rne pour les différentes sociétés, n’est-ce P*5- vmdorado le prix spécial, 

M. Gilchrist: C’est juste. Autremen , à_dire qu’un prix spécial parti- 
ainsi que je l’ai mentionné, a été établi; c es Pnlière et de circonstances
culier a été établi à l’endroit d’une proprie c ainsi de suite.
Particulières du point de vue matériel et c imi ’ s je transfert d’un

Jusqu’au 6 novembre 1959, nous ne Pel,™C lu à pendroit d’une pro- 
c°ntrat par suite du fait que le contrat avai c
Pciété particulière. • de faire leurs propres ar-

Mais, après cette date, nous leur avons pci exploitation une autre
dements et d’acheter, de vendre ou de mettre en P
Pr°priété.
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M. McIlraith: Votre approbation n’est-elle pas nécessaire?
M. Gilchrist: Certes, notre approbation est très nécessaire. Ainsi, par 

exemple, si un contrat devait être modifié, les intéressés devaient nous faire part 
de leurs intentions et demander notre approbation. Si nous donnions notre 
approbation, nous rédigions une série entièrement nouvelle de contrats.

M. Aiken: Dans les premiers contrats, si j’ai bien compris, l’amortisse
ment des frais de dépréciation et des dépenses d’établissement se répartissait 
sur une période de cinq ans?

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Aiken: Et il existait des dispositions financières qui, moyennant une 

bonne administration, auraient dû permettre aux compagnies, d’éviter les dif
ficultés financières. Autrement dit, l’amortissement aurait dû être complété et 
les engagements du contrat auraient dû être totalement remplis au cours de 
cette période de cinq ans pendant laquelle les compagnies avaient des engage
ments fermes.

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Aiken: Les sociétés ont-elles simplement poussé trop loin l’expansion 

ou étaient-elles trop optimistes, croyant que l’exploitation durerait de dix à 
quinze ans, ce qui aurait donné lieu à une expansion excessive, ou enfin quelle 
a été, en général, la raison des difficultés dans lesquelles quelques-unes des 
sociétés moins importantes se sont trouvées?

M. Gilchrist: Je ne crois pas qu’elles aient songé à durer une quinzaine 
d’années. A vrai dire, je crois que c’est pas suite d’une multitude de raisons 
que certaines de ces sociétés se sont trouvées dans des difficultés financières.

Peut-être y a-t-il eu des erreurs de jugement. Il nous fallait examiner 
leurs propositions avant de rédiger un contrat. Il nous fallait nous assurer qu’il 
s’agissait de propositions raisonnables. Mais nous n’avons pas tenté d’évaluer 
le problème auquel elles pourraient faire face une fois qu’elles seraient en
gagées dans le travail d’extraction.

Certains de ces contrats se fondaient sur la situation au début du forage 
qui, éventuellement, est allé jusqu’à 3,000 pieds de profondeur. Certaines des 
difficultés dans lesquelles elles se sont trouvées résultaient des conditions 
qu’elles ont rencontrées lorsqu’elles ont atteint les dépôts de minerai. Voilà les 
problèmes en cause. Je serais porté à croire qu’en certains cas il y a eu des 
erreurs de jugement. J’hésite à dire qu’il y a eu une mauvaise gestion, mais je 
pense que parfois cela s’est produit.

M. Aiken : Vous avez dit antérieurement que, à l’époque qù l’exécution 
des ces contrats a commencé, les perspectives d’avenir de l’industrie de l’ura
nium étaient différentes.

M. Gilchrist: Oui, monsieur. Si vous jetez un regard sur les graphiques 
établis de 1953 à 1955 sur les quantités dont on prévoyait l’utilisation en 1965, 
vous constaterez que les chiffres sont fantastiques.

M. Aiken: Prenons Elliot Lake, par exemple. Un certain nombre de socié
tés ont pris des engagements en matière de logement. Est-ce que ce ne sont 
pas de ces choses qui, probablement, dépassaient leurs intentions premières?

M. Gilchrist: C’est juste.
M. Aiken : Et il se peut que ce soit là un autre élément à l’égard duquel 

ces sociétés ont jugé qu’elles avaient poussé trop loin l’expansion.
M. Gilchrist: C’est juste. Cependant, le logement doit entrer en ligne de 

compte. A mon avis, il faut songer à loger les employés lorsqu’on organise 
une entreprise.
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M. Dumas: La Commission municipale de l’Ontario n’a-t-elle pas o ige 
ces sociétés à faire le lotissement d’un certain township et à construire es 
habitations en conformité de certaines normes?

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Slogan: J’ai deux questions à poser. Tout d’abord, croyez-vous comme 

moi que le contrat d’environ un milliard et demi de dollars accoide a m us 
trie de l’uranium était le plus important jamais accordé à 1 entreprise priv 
dans l’industrie minière au Canada?

M. Gilchrist: C’est très juste.
M. Slogan: En deuxième lieu, êtes-vous d’accord avec la declaration ai e 

par M. C. D. Howe... . . .
Le président: Un instant, je vous prie. Très bien. Poursuivez e Ie 

voir si la question est conforme au Règlement.
M. Slogan: Je me reporte à la page 7565 des Débats du 9 août 1956. M 

Howe répondait à une question de M. Green. Il a ec are.
L’honorable député a demandé ce qu’il adviendra de ces mines ai ^ 

1962. Les installations des mines seront alors entier P y •
exploitants auront probablement réalise certains benefices. Ils 
sans doute en mesure de se lancer eux-mem

Il a ajouté: , • ,
Nous n'avons guère besoin gt/Lcordés, estimez-

vous™ “oir,îr rSuS* de >rsn-™so=.? ?» ■— * «

lancer eux-mêmes en affaires à l’expiration de ces
nniourd’hui, à l’exception peut- 

M. Gilchrist: Ceux qui sont encore act^s 3 frais sont assez élevés, se 
être d’un ou deux dans la région de Bancroft ou les fiais sont
trouveront dans une situation très solide Avons-nous fait erreur

M. Brunsden: Puis-je poser une üutre q ? Autrement dit, estimez-
lorsque nous avons lancé ces entreprises a i l’Eldorado et des sociétés
vous que l’activité du gouvernement, de l ac iv rAe?
privées étaient justifiées sur cette base de cou

Le président: Avec des espérances poui 1 aveI|ir^ fau^ -e pense> revenir 
M. Gilchrist: Pour répondre à la question, i ^ passés. Il y avait

à la situation qui existait au moment ou ces co 
à l’époque la demande du temps de guen e. ^

M. Brunsden: Demande inspirée par la, ^tain 'qu’il nous fallait mettre 
M. Gilchrist: Peut-être pas, mais^ il es t A l’époque, l’avènement

cette ressource en valeur et le faire très rapi -nente qu’il ne le paraît au- 
de l’ère de l’énergie atomique semblait p us canadiens, les exploitants
iourd’hui. L’industrie canadienne, les pi° nu’ils ne voulaient pas que
dans ce domaine, s’ils sont honnêtes, a me et Autrement dit, ils vou-
le gouvernement s’en mêle pendant plus e ci vouiaient pas être liés
laient être indépendants le plus vite possi e. ^ Commission de l’énergie 
Pendant dix ans, comme les Sud-Africains, ^ panique et payer leurs
atomique des États-Unis. Ils voulaiçpt 1310 \°en cinq ans. Ils seraient 
installations et commencer à réaliser des en ne saurais le dire,
alors indépendants. Que cela ait été une erreur ou n , J
Je ne le crois pas. ^„ni]VA aue la chose était raison-

Le président: Je crois que le témoin a P
hable.

M. Brunsden: Je ne dis pas que c était une
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Le président: A mon avis, le témoin a prouvé le bien-fondé de l’activité, 
de l’amortissement et des programmes qui à cette époque avaient un objet 
bien précis. On ne devrait pas, je pense, demander au témoin de dire si cela 
était une erreur.

Messieurs, nous réunirons-nous cet après après-midi? Quels sont vos désirs?
Des voix: Non, non.
M. Dumas : Non, monsieur le président.
Le président: Quand nous réunirons-nous ?
M. Brunsden: Demain matin.
Le président: Avant que nous ajournions, M. Gilchrist désire répondre à 

une question de M. Dumas.
M. Gilchrist: Vous vouliez savoir combien de livres avaient été livrées 

aux termes des contrats avec le Royaume-Uni à venir jusqu’au 6 novembre 
1959. La réponse est 4,176,619 livres sur les onze millions de livres mentionnées 
dans le contrat.

M. Best: Monsieur le président, pourrait-on nous fournir pour la pro
chaine séance des renseignements—une liste peut-être—sur les commandes 
ou contrats passés avec d’autres pays? Selon M. Gilchrist, ces contrats seraient 
très importants à cause de l’attention que sa société a accordée à ces petits 
contrats dans le passé. Ma requête est motivée par les problèmes relatifs aux 
ventes futures au Royaume-Uni et aux États-Unis.

En outre, M. Gilchrist pourrait-il nous fournir à notre prochaine séance 
des données estimatives, semblables à celles qu’il nous a déjà données, au sujet 
de la situation des États-Unis au cours de la période qui va de 1966 à 1972?

M. Drysdale: J’aimerais à avoir des renseignements au sujet de la
Combined Development Agency (Agence conjointe d’expansion).

M. Gilchrist: Je vais vous donner une liste des ventes moins importantes 
qui ont été faites. Quant à la situation dans laquelle se trouveront les États-
Unis, il est un peu difficile d’en parler, car il faudrait hasarder des conjectures
sur la demande militaire et sur d’autres possibilités.

M. Drysdale: Pourrais-je obtenir des renseignements au sujet de la
Combined Development Agency, au sujet de sa structure, des pouvoirs qui lui 
ont été conférés et de la façon dont elle fonctionne?

Le président: La prochaine réunion aura lieu mardi à dix heures.
M. Slogan: Ne devrions-nous pas décider, monsieur le président, si nous 

allons poursuivre l’examen de la question des contrats lors de la prochaine 
réunion?

Le président: Nous n’avons pas terminé l’examen de cette question.
M. Best: M. Mcllraith désire parler, lui aussi, des contrats lorsque la 

question sera soulevée au cours de la prochaine réunion.
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PROCÈS-VERBAL
Le Mardi 7 mars 1961.

(4)
Le Comité spécial des recherches se réunit à 10 h. 04 du matin sous la prési 

dence de M. J. W. Murphy.
Présents: MM. Aiken, Batten, Best, Bisonnette, Brunsden, Drysdale, Dumas, 

Forgie, Godin, Murphy, Payne, Slogan et Stewart (13).
Aussi présents: De l'Eldorado Mining and Refining Limited. M. W. M. 

Gilchrist, président; M. R. C. Powell, secrétaire; M. R. E. Barrett directeur des 
achats de minerai; et M. A. Tunaes, directeur de la Division des recherches 
at de la mise en valeur.

On continue de questionner M. Gilchrist au sujet de son exposé et il fournit 
des renseignements sur les sujets suivants: l’Organisme conjoin 1 jh]es 
valeur, le stockage de l’uranium, la demande probab e e es u g p'
de l’uranium à l’avenir, les avantages obtenus par es pro uc 
Par suite des initiatives de l'Eldorado Mining and Refining 3
cherches entreprises en vue de trouver de nouveaux emp oi 
les alliages de métaux.

Un document intitulé «Extraits de déclarations pubiiques du Gouvernement
des représentants de l’Eldorado et de la Commis^tiS^SIie dans l’Industrie 
des États-Unis mettant en garde contre un excès P membres du
de l’Uranium» est déposé et des exemplaires sont distribues aux membres du
Comité.

Il est convenu—Que ce document soit imprimé comme appendice «A» au 
compte rendu du jour (voir l’appendice «A»)-

Il est convenu—Qu’un tableau intitulé ^“rendu “fjout îvoi'r
i960, soit imprimé comme appendice «B. au compte rendu du J
l’appendice «B»). ,, , ,

_ /• __ OY, t\/t Qio^an qu’on dépose 13. liste
Il est proposé par M Drysdale, aPPuy® f ,. annuellè de chacune, la valeur 

5es sociétés productrices d’uranium,la Pro^ iétés à Ja Fondation canadienne 
de cette production, les contributions de c c0ntributions ont été versées,
des recherches sur l’uranium avec la date o , ainsi que la date où
Cette liste devra contenir le nom de tous les producteurs ainsi q 
ds ont interrompu la production, le cas échean . , .

, . . -, réserver la motion, apres avoir demande, Apres discussion on convient de reser .
a M. Gilchrist de tâcher d’obtenir ces renseignen -•

„ , forward directeur d’une divisionIl est convenu—Que le professeur Fiank ’ et certains représen
te la Fondation canadienne de recherches ^ soie'nt invités à venir té-
tants du ministère des Mines et releves techniques soien
Soigner au Comité. „ ioci à m

ieudi 9 mars 1961 a lu, A midi 3 minutes, le Comité s’ajourne .1
eU,eS dU ma“n- Le secrétaire du Comité,

J. E. O’Connor.
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TÉMOIGNAGES
Le Mardi 7 mars 1961 
10 heures du matin.

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre. Voul ez ^ °as ^ d la 
Poursuivions notre étude à partir du point ou nous av , M Dryscjale
dernière séance? Nous parlions du programme de prolongation et M. y
avait des questions à poser.

M. Drysdale: Monsieur le président, j’ai demandé à NL Gilchrist^e bien 
vouloir nous faire un bref historique de l’Organisme conjoint de mise 

valeur. „ . _ .
M. W. M. Gilchrist (Président de l’Eldorado Kefmmg ^ Comité

L’Organisme conjoint de mise en valeur est iss . é£ait né d>un état
chargé de tracer une ligne de conduite com”:!^ ’>d n’ous fallait résoudre
d’extrême urgence ou tout au un grand
en 1939, 1940 et 1941, epoque ou les puissances
nombre de décisions à prendre en c0™un, nduite commune a donné nais- 

Le Comité chargé de tracer une ligne d r0rganisme conjoint de mise 
sance à un certain nombre d’organismes, nnestions relatives à l’uranium 
en valeur. Cet organisme devait s’occuper a n à ^entreprise Manhattan, 
et de l’acquisition des matières premieres organisme a vu le jour. Pour
Voilà, en termes très généraux, commen des questions de sécurité
donner de plus amples explications, il faudrait toucher a
qu’il serait peut-être inopportun d’aborder. de vous poser une ques-

M. Drysdale: Monsieur Gilchrist, perme fut-il établi unique-
tion précise. Cet organisme devrait-il etre permanent ou
>hent pour les besoins du moment? _ organisme permanent.

M. Gilchrist: Il ne s’agissait pas ree ™ d’uranium qui existaient
L avait pour rôle de répartir au mieux les 
dans le monde.

M. Brunsden: A ce moment-la? Dénurie L’organisme a eu à
M. Gilchrist: En effet; dans les années * de rAfriqUe du Sud, 

s’occuper des contrats en question, no a Congo. La seule fois où la
Celui de l’Australie, celui du Portuga e ce fUf lorsque, par suite de
Production canadienne a été touchée direc ’ rt^e des commandes que

répartition, les Britanniques reclameren États-Unis. La demande a
^industrie canadienne s’était engagée a iv voreanisme conjoint de mise en
d’ailleurs été présentée par l’intermediaire de lOrga^
valeur, du moins pour ce qui est du pun P le fonctionnement de

M. Drysdale: Y avait-il des rfgleS,^^d^son institution? Je ne vois pas 
[Organisme conjoint de mise en valeui 1 le pouvoir de conclure des
bien comment l’organisme a été établi. rticuüèrement. A-t-il fait de la 
c°ntrats? Et voici ce qui m’intéresse tou P premières dont on dispo-
recherche pour s’assurer de la quanti e e „
Serait et de la façon dont il faudrait les rep • faisait pas de recherches

M. Gilchrist: Pour autant que le Strois’ membres: les États-Unis, la 
Proprement dites. L’organisme comptait >agissait d’une association très
Grande-Bretagne et le Canada. Je sais qu U ag

5
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souple dont le seul rôle était d’arrêter la ligne de conduite à suivre. L’orga
nisme avait certains pouvoirs, dont celui de conclure des contrats.

M. Drysdale: L’organisme servait-il d’intermédiaire à l’Eldorado?
M. Gilchrist: Non.
M. Drysdale : Agissait-il par l’entremise du Gouvernement?
M. Gilchrist: Le Gouvernement y avait un représentant.
M. Drysdale: L’Eldorado faisait-elle de la recherche à ce moment-là?
M. Gilchrist: Oui, mais pas particulièrement pour l’Organisme conjoint 

de mise en valeur. Le nom de l’organisme peut prêter à confusion, mais il ne 
s’agissait pas d’un organisme de recherche. Il a été institué pour la mise en 
valeur des ressources d’uranium.

M. Drysdale: Ce que je ne comprends pas, c’est que pour répartir les 
approvisionnements il fallait qu’il sache de quelle quantité d’uranium il 
pouvait disposer pour ce programme de répartition. Et vous semblez dire que 
l’organisme devait compter sur les renseignements que les trois parties con
tractantes lui fournissaient à ce sujet?

M. Gilchrist: Sur les trois parties contractantes et sur d’autres gou
vernements avec lesquels il se tenait en relations. Il s’agissait d’une collabo
ration volontaire.

M. Drysdale: L’Eldorado a-t-elle à certains moments formulé des prévi
sions quant à la quantité d’uranium qui peut être disponible en général par 
rapport à l’approvisionnement mondial? A-t-elle essayé, en conformité de son 
mandat, d’entreprendre des recherches afin de surmonter ce qu’on pourrait 
appeler la surproduction mondiale? Pourriez-vous nous dire en quelle année 
vous avez entrepris des recherches à cet égard et quels en ont été les résultats?

M. Gilchrist: Pour répondre à la première partie de votre question, je 
dirai que l’Eldorado surveille de très près l’exploitation et la demande d’ura
nium depuis les débuts des années 50. En d’autres termes, elle a constamment 
étudié depuis cette date le problème de l’approvisionnement et de la demande. 
Lorsque, en 1950 et 1956, il devenait de plus en plus évident que la surpro
duction commençait ou que c’était du moins le début d’une époque où il y 
aurait beaucoup plus d’uranium que pourraient en absorber les programmes 
de matériel de guerre et les centrales nucléaires, nous avons songé, peut-être 
pas aussitôt que nous l’aurions dû, mais en 1959, à entreprendre des recherches 
en vue de découvrir s’il y aurait moyen d’utiliser l’uranium à des fins autres 
que les besoins des réacteurs générateurs d’énergie et la production de mate
riel de guerre et nous avons pris des mesures bien précises à cet égard.

M. Drysdale: Mais il n’y a rien eu de fait avant 1955 ou 1956 sous ce 
rapport?

M. Gilchrist: Presque rien.
M. Drysdale: De quelle nature était l’étude ou la recherche entreprise en 

1955-1956? Je ne veux pas prendre tout le temps du Comité, mais, si on 
pouvait nous donner ce renseignement, je serais très heureux.

M. Gilchrist: Vous voulez parler de l’étude relative aux autres possibi' 
lités? Elle n’a pas commencé vraiment avant 1959.

M. Drysdale: Vous pourrez me corriger au besoin, monsieur Gilchrist 
mais je crois me rappeler que vous avez dit, dans votre témoignage de la 
semaine dernière, qu’un grand nombre de producteurs d’uranium n’étaient PaS 
particulièrement désireux de passer des contrats avec l’Eldorado, du moins des 
contrats de 5 ans, mais préféraient vendre sur le marché libre, étant donné
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que beaucoup de ces contrats remontent à cette époque-là. D’après ce que 
vous dites, tout semble indiquer qu’il y a surproduction d’uranium. Pourquoi 
en est-il ainsi?

M. Gilchrist: Si vous vous reportez aux prévisions qui ont été publiées 
à ce moment-là à la demande de la société, vous verrez que celle-ci avait 
Prédit la surproduction. J’aimerais à déposer les documents qui se rapportent 
à cette question. Cependant, il semblait y avoir à ce moment-là, une opinion 
très répandue dans le public. C’est que la demande resterait à un niveau 
raisonnable. Comme je l’ai dit, en 1953-1954 les prévisions étaient extrême
ment optimistes. L’Eldorado n’en a pas moins, à plusieurs reprises, signalé 
que la demande ne se maintiendrait peut-être pas.

M. Drysdale: Vous avez dit que l’étude en question a été faite en 1958 ou 
1959. Voulez-vous parler de l’étude de M. Clarkson intitulée «Uranium in the 
Western World» (L’uranium dans le monde occidental) ?

M. Gilchrist: C’en était une. M. Clarkson travaillait pour l’AECL.
M. Drysdale: Quelles autres études votre société a-t-elle fait faire? Votre

société en a-t-elle faite elle-même?
M. Gilchrist: M. Bennett était alors président des deux entreprises et 

M. Clarkson était à l’œuvre depuis un certain nombre d années. C est la la 
Première étude publique qui ait été faite ou du moins publiée, mais M. 
Clarkson étudiait la situation depuis un certain nombre années.

M. Drysdale: Au sujet de la situation générale qui existait en 1955 et 
«i i956, si l’Eldorado s’inquiétait au sujet de l’avenir de l’uranium, on avait 
l’impression que les producteurs étaient sans inquietude e croyaien ^ par 
conséquent, qu’il n’y avait ni urgence ni hâte particulière notamment a 1 egard 
des contrats de 10 ans comme ceux qu’ils avaient conclus avec 1 Afrique du
Sud?

M. Gilchrist: C’est absolument vrai.
Le président: Avez-vous d’autres questions à Poser , .

„ „ct:07 ^’exemplaires de ce docu- M. Gilchrist: Excusez-moi; nous avons assez d P
ment pour en distributer à tous les membres. faites

Le président: M. Gi.chris, a apporté «traits ^'"5 
* public par des représentants de '™°ra °e de rurani„m en garde contre 
atomique des Etats-Unis pour mettre 1 m lecture si vous voulez
Un excès d’optimisme. Nous n’aurons pas a en pouvons adopter une
bien commencer par en prendre connaissan ■ ^ compte rendu. MM.
motion tendant à porter ces documents en app ^ en faveur de la
Stewart et Brunsden en font la proposition. e
motion?

(La motion est adoptée.) .g me faire préciser une
M. Drysdale: Monsieur le président, je vou ^ cgt égard. D’abord, 

chose et obtenir tous les renseignements poss g des prédic-
monsieur Gilchrist, l’Eldorado a-t-elle, depuis q ^ ^approvisionnement et 
bons analogues à celles de M. Clarkson au ,sui ^ poursuivait des recher- 
be la demande d’uranium et a-t-elle fait savoir . nnement que l’on craignait
ches en vue de résoudre le problème du suiappi o ^ parié de la recherche
à cette époque? En d’autres termes, la société ,f’r anium enrichi ou dans celui 
^h’elle ferait, par exemple, dans le domaine e ces renseignements?

65 piles au Plutonium? Pourriez-vous me o de l’AECL.
M. Gilchrist: Cette matière est plutôt d
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M. Drysdale: En tant que fournisseur, êtes-vous encore intéressé à voir 
quelqu’un se charger de ces études? Si nous avons l’occasion d’étudier la ques
tion, vous pourrez peut-être nous donner des renseignements à ce sujet?

M. Best: M. Gilchrist a parlé, lors de notre dernière réunion, du problème 
du stockage. Vous avez dit, je pense, monsieur Gilchrist, qu’il est difficile pour 
l’Eldorado d’exercer une surveillance sur le stockage effectué par les divers 
producteurs.

M. Gilchrist: Vous voulez dire, si je me rappelle bien la question, que 
vous avez eu connaissance de rumeurs selon lesquelles les diverses entreprises 
accumulaient des stocks en plus d’exécuter les commandes auxquelles elles 
s’étaient engagées. Nous n’avons aucune autorité sur ces sociétés.

M. Best: Cette question met évidemment bien des personnes en cause, 
étant donné la situation de l’emploi et le programme de prolongation. Puisque 
votre société achète de l’uranium de ces exploitations et que les mines détien
nent un contingent de production, pourquoi ne vous est-il pas possible de régir 
le stockage?

M. Gilchrist: Il ne faut pas oublier que les contrats ont été passés au 
début des années 50, alors qu’il n’y avait pas de chômage. La question de 
l’emploi ne s’est pas posée. Il faudrait maintenant, pour exercer quelque 
autorité à cet égard et pour régir la production, modifier les contrats. Or, 
pour les modifier, il faudrait que les deux parties s’entendent sur la quantité. 
Si l’une des parties n’est pas d’accord, le contrat ne peut être modifié.

M. Best: Il y a pourtant eu des modifications apportées au sujet de la 
prolongation et à d’autres égards, ce qui suppose que les parties sont tombées 
d’accord.

M. Gilchrist: Oui.
M. Best: L’Eldorado a-t-elle tenté de restreindre de quelque façon le 

stockage et cette autorité lui a-t-elle été refusée?
M. Gilchrist: La question ne s’est vraiment pas posée à l’époque; il n’en 

a pas été question, non plus, au cours des négociations relatives à la période 
de prolongation. L’entente était que nous achetions telle quantité par mois, qui, 
à l’époque, était considérée comme suffisante.

Du reste, un autre élément entrait en ligne de compte. Comme je l’ai dit 
précédemment, les contrats se fondaient sur une certaine production, et l’on 
avait supposé que les usines auraient une productivité qui correspondrait aux 
quantités prévues. Mais, si on leur a donné une plus grande productivité, 
encore une fois nous n’y pouvons rien.

M. Best: Étant donné que le programme de prolongation prendra cinq 
années de plus, croyez-vous que l’Eldorado devrait s’attaquer de nouveau à 
cette question de la survivance des exploitations, afin de s’assurer des frais 
de production qui auront cours durant ces cinq années ou durant la plus grande 
partie de cette période?

M. Gilchrist: Vous parlez de la quantité prévue aux contrats qui sont 
actuellement en vigueur? Je ne pense pas qu’il y ait beaucoup de possibilités 
de ce côté.

M. Best: Vous ne pensez pas que les mines seraient favorables à cette 
idée?

M. Gilchrist: Je ne le crois pas. Je n’en suis pas certain, car, je le rappelle, 
je dois m’en remettre aux rumeurs. Mais, si une exploitation s’est déjà lancée 
dans le stockage et si la ligne de conduite en la matière a été arrêtée par le 
conseil d’administration, je ne crois pas qu’il nous serait possible—ou du moins 
légalement possible—d’imposer une autre ligne de conduite au conseil d’admi" 
nistration ou à la société.
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M. Slogan: Ces producteurs étaient exempts d’impôt sur le revenu durant 

les trois premières années de leur contrat, n’est-ce pas?
M. Gilchrist: Oui.
M. Slogan: Ne croyez-vous pas qu’elles ont également une responsabilité 

morale à l’égard du Canada, étant donné la situation qui leur est faite par 
le Gouvernement?

M. Gilchrist: Vous me placez dans une situation assez embarrassante en 
m’interrogeant sur une question de régie interne et de morale. Je ne crois pas 
pouvoir répondre à cette question.

Le président: Vous pourrez poser votre question lorsque les représentants 
des producteurs d’uranium comparaîtront, monsieur Slogan.

M. Slogan: Sauf erreur, l’Eldorado a versé quelque 14 millions en impôts 
sur le revenu avant que les autres mines aient payé quoi que ce soit.

M. Gilchrist: J’ignore combien la société a versé avant que les autres 
exploitants paient de l’impôt, mais je crois qu’il est exact de dire que jusqu ici 
la société a versé environ $16,500,000 en impôts sur le revenu et qu e e paiera 
Un autre montant de $2,700,000 pour 1960.

M. Brunsden: D’après ce que M. Gilchrist a déclaré au début de son ex 
Posé, c’est la première fois en dix-sept ans que cette socie e e a ou 
fait l’objet d’une étude par un comité.

M. Gilchrist: Non, ce n’est pas exact. C’est la première fois que je viens 
témoigner.

M. Brunsden: Je crois que le Comité doit exprimer sa ^on^aissance a 
M. Gilchrist et à ses collègues pour les renseignements qui s n ■
Malheureusement la question de l’uranium est dor îc po î iq avons
ministère et elle l’est certainement à la Chambre es co j g.
Parlé du fondement des contrats passés avec le gouvern je sujs’
mais, pour autant que je le sache, c’est tout ce que nous en savons., Je s,iis. 
Pour ma part, très peu versé dans la question de 1 urani
nombreuse compagnie au sein même de notre Comi e. oninion

J’aimerais, toutefois, demander à M. Gilchris e, n°U® de la métallurgie 
Personnelle au sujet de l’avenir de l’uranium
et au sujet de son emploi a long terme. M. G quinze pro-
qu’il pense de l’importance qu’aura l’uranium au cours des dix ou quinze p 
chaînes années? „ „ à ja

M. Gilchrist: Il ne fait pas de doute’ ^nergie d’origine atomique
question de l’uranium pendant un certain temps, q
influera sur l’avenir de l’uranium. . aura peut-être un

Vers la fin des années 60 et le d®but des ^-utilisation de l’uranium dans 
équilibré assez précaire entre la production suivante. Si nous en jugeons
M monde. Mais je signale tout de suite la réacteurs dans le monde,
d’après les programmes de matériel de guene ait vraiment équilibre
il faudra attendre le début des années 70 avant qu y
entre le pouvoir de production et le pouvoir d’autres industries, qui

Si de nouvelles possibilités se revelen ... puranium, soit dans lesjusqu’à ce moment, n’ont pas trouvé moyen -tt_ atteint avant ce moment-
alliages soit autrement, l’équilibre sera peu attendre la fin des années 60 
là soit vers 1967 ou 1968. Il faudra en tous cas . des chances d’ex
avant que l’équilibre se réalise. Que l’uranium ait a la long
Mansion, cela ne fait aucun doute. inement n^cessaire. Pour l’in-

L’énergie d’origine nucléaire nous es ceI s de temps qu’on ne
stant, ainsi que je l’ai dit dans mon mémoire, i l’exploitation rentable
l’avait prévu pour résoudre les problèmes que pose 1 exp
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du réacteur atomique. La mise en valeur des combustibles fossiles a d’ailleurs 
beaucoup augmenté dans le monde entier.

Si l’on dressait un graphique à ce sujet, il faudrait y tracer deux 
courbes. L’une représenterait l’augmentation graduelle du coût de l’énergie 
obtenue au moyen des combustibles fossiles, tels que le pétrole et le charbon; 
l’autre représenterait le coût de l’énergie produite par des moyens atomiques.

La première de ces courbes aurait une pente ascendante très accentuée, 
tandis que l’autre serait une courbe descendante. Le point où ces deux lignes 
devaient d’abord se croiser se situe entre 1961 et 1963.

Cependant, le coût de l’énergie d’origine atomique n’a pas baissé aussi 
rapidement qu’on s’y attendait et d’autre part, le coût de l’énergie d’origine 
fossile n’a pas augmenté. Mais il est indéniable que la production d’énergie 
d’origine atomique est devenue plus efficace que celle de l’énergie obtenue au 
moyen des combustibles fossiles. La courbe n’a donc pas conservé sa constance, 
de sorte que le point d’intersection des deux lignes est maintenant reporté vers 
la fin des années 60 ou, plus exactement peut-être, au début des années 70. 
Est-ce que cela répond à votre question?

M. Brunsden: Merci beaucoup. Je crois que M. Gilchrist a répondu en 
tous points à la question que je me posais. Étant donné que je viens de l’Ouest 
du Canada, région riche en pétrole, j’aurais une autre question à poser. C’est 
une question que nous nous posons sans cesse dans l’Ouest. M. Gilchrist entre
voit-il le jour où l’énergie atomique remplacera les combustibles fossiles? 
Je ne veux pas dire bientôt ni l’an prochain, mais dans un avenir assez rap
proché?

M. Gilchrist: Je doute fort qu’elle remplace jamais absolument les com
bustibles fossiles. Cela pourra arriver si, un jour, la demande d’énergie devient 
telle que les combustibles fossiles ne peuvent absolument plus suffire. Quand 
cette condition se réalisera-t-elle? Je ne saurais le dire. Je me représente assez 
mal, par exemple, une centrale d’énergie nucléaire en Alberta ou ailleurs dans 
l’Ouest.

M. Brunsden: Je ne pensais pas à l’Ouest, mais plutôt à l’Est industriel et 
à la possibilité que cette région soit un jour alimentée par une autre source 
d’énergie.

M. Gilchrist: En quoi vous avez raison.
M. Brunsden: J’exprimais la crainte que les combustibles fossiles soient un 

jour remplacés par l’énergie atomique.
M. Gilchrist: C’est de cela qu’il s’agit, en effet.
M. Brunsden: Je voudrais que M. Gilchrist nous dise si ses études,—il est 

spécialiste en la matière; je ne suis qu’un humble profane,—lui ont permis 
d’entrevoir que l’énergie atomique se substituera un jour aux autres sources 
d’énergie pour les usages industriels et domestiques.

M. Gilchrist: Vous voulez dire au Canada?
M. Brunsden: Oui.
M. Gilchrist: A mon avis, cela ne fait aucun doute, car il ne faut pas ou

blier que nos besoins d’énergie doublent tous les 12 ans environ, et souvent 
beaucoup plus rapidement. C’est donc dire que, dans 20 ou 24 ans d’ici, il nous 
faudra quatre fois plus d’énergie que maintenant.

On prévoit qu’en 1980, si nous n’avons ni énergie atomique ni gaz de 
1 Ouest, nous devrons importer des États-Unis du charbon pour une valeur de 
300 millions de dollars par année, en supposant que le charbon se vende $8 la 
tonne. Voilà les perspectives pour 1980.

Aux États-Unis, la situation du combustible est sensiblement la même que 
chez nous. Par conséquent, s’il nous faut alors une autre source d’énergie pour
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remplacer les combustibles fossiles, c’est-à-dire le pétrole, le g as et la houille, 
s’il nous faut une source d’énergie qui puisse soutenir la concurrence de 1 Ouest, 
il faudra que cette source procure de l’énergie au meilleur marché possible. 
Or, d’ici une vingtaine d’années, voire une quinzaine d’années, 1 énergie atomi
que sera effectivement, dans un grand nombre de régions, la source d energie 
la moins coûteuse. Et, je tiens à bien le signaler, si nous ne tenions pas compte 
de ce fait et des progrès qui s’accomplissent en ce domaine, nous risquons 
de nous trouver en difficulté à ce moment-là. La question de 1 approvisionne
ment en énergie se fait si pressante que nous devons prévoir 25 ans a 1 avance.

Ici, toutefois, je crains d’être en train de m’engager dans un domaine qui 
déborde le champ d’activité de l’Eldorado. Pressante pour le Canada, certes, a
difficulté prend une importance bien plus grande encore dans d’autres parties 
du monde.

M. Forgie: Croyez-vous que, dans 20 ans d’ici, compte tenu des fiais de 
production et de distribution, l’énergie atomique coûtera moins cher au Canada 
que le charbon que nous importerions des Etats-Unis?

M. Gilchrist: Je le crois; surtout si, dans 20 ans, il s’agit d’alimenter une 
grande centrale (je ne parle pas d’une petite). Dans le cas d une gran e cen î 
comme la Candu l’énergie atomique sera alors, je crois, p us economiq 
le charbon.

Le président: Auriez-vous l’obligeance de répéter votre réponse a ce 
dernière question: on ne vous a pas entendu a lautie ex îemi c 

M. Gilchrist: On m’a demandé si, dans 20 ans 
reviendra moins cher que le charbon pour alimen er un 
l’Ontario. Voilà, en gros, ce qu’on m’a demande, et ] ai répondu que

M. Aiken: Je voudrais revenir en arrière poui °btenir a réponse^ 
question que nous avons touchée il y a quelques lr\s a ’ d ^Eldorado
Si j’ai bien compris, M. Gilchrist a dit ^ "pSne de Ta mine
c était que le minerai, ou tout au moins le con , 
en question. C’est ce qu’elle doit vérifier. •

i-' nrrwpnir de la concession ou aeM. Gilchrist: En effet, la matière doit pro
la propriété spécifiée au contrat. iner >ü en est bien ainsi?

M. Aiken: Comment arrivez-vous a det COntentez-vous d’accepter
Vous rendez-vous effectivement a la mine ou
Un certificat quelconque? cnr w lieux

M. Gilchrist: Dans les premiers temps’Ja ^J^que nos méthodes, sous ce 
ce que nous faisons encore dans certains cas. restions de sécurité et je
rapport, touchent jusqu’à un certain point au q
Préférerais ne pas en discuter davantage.

M. Aiken: Très bien. nous avons pris nos
M. Gilchrist: Je puis, cependant, vous assurer que l’exigence

dispositions pour faire cette verification e P . ligne.
dont nous venons de parler est respectee sur j,Eldorado doit exercer un

M. Aiken: Voici à quoi je veux en venu. • t ^ telle ou telle entre
certain contrôle à l’égard du concentre qui P e i’eXpi0itânt possède
Prise, ne s’ensuit-il pas qu’elle devrait aussi s attendre à recevoir de lui 
en fait de stocks et quelles quantités elle peut s attende
à Plus ou moins brève échéance? . . t jy[ais, si nous parvenons
, M. Gilchrist: Sans doute, jusqu’à un cei ain ine en question et que les 
a établir que le minerai est transforme a ne cherchons pas à savoir
envois nous viennent de cet établissemen , . ^g minerai est emmaga-
quelle quantité est en voie de préparation ni ja situation que nous
siné dans l’usine. En d’autres termes, c est 1 ensemoi
surveillons.
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Nous restreignons l’activité d’une société aux concessions minières visées 
par le Contrat et nous nous contentons d’établir si l’entreprise prépare 1,000 
ou 1,500 tonnes de minerai, par exemple. Nous ne cherchons pas à savoir si 
l’exploitation se limite au domaine visé.

M. Aiken: Vous ne faites rien sous ce rapport?
M. Gilchrist: En principe, non. Nous avons pour ligne de conduite de 

ne pas scruter de trop près l’activité de la société, si ce n’est pour nous occuper 
des principales clauses du contrat qui nous intéresse. Autrement dit, nous 
nous refusons à faire la police de cette entreprise.

M. Aiken: Mais, puisque l’exploitation ne ressortit plus exclusivement à 
l’industrie privée, ne constitue-t-elle pas une question d’intérêt public? Par 
le truchement de votre société, l’État achète et vend des concentrés d’uranium. 
Or, puisque vous prolongez la durée du contrat afin de favoriser l’industrie 
et dans le dessein déclaré de maintenir le niveau d’emploi, ne vous êtes-vous 
pas dit qu’il serait peut-être opportun de réviser toute cette question de sur
veillance ou de police, comme vous dites? C’est une activité qui déborde 
maintenant le secteur privé et qui est du domaine public.

M. Gilchrist: Vous voudrez bien m’excuser, n’est-ce pas? si j’évite de 
me lancer dans une discussion théorique au sujet de l’entreprise privée et 
de l’entreprise publique. Cette question échappe à notre juridiction normale. 
Que le gouvernement considère cette activité comme étant un secteur com
mercial d’intérêt public ou privé, cela ne concerne pas l’Eldorado pour le 
moment. Nous avons à nous occuper des contrats qui sont actuellement en 
vigueur. La question que vous abordez se rattache à des principes d’administra
tion qui nous dépassent et doit, par conséquent, être tranchée par le Gouverne
ment et non par l’Eldorado.

M. Aiken: C’est ce que je me demandais. Pour le moment, vous trouvez 
que la question échappe à votre compétence?

M. Gilchrist: Sur le plan juridique, oui. Nous avons tâché de réaliser 
un programme de prolongation, et je crois que nous avons réussi. En somme, 
ainsi que je l’ai fait remarquer dans le mémoire, nous avons évité l’effondre
ment, pour les années 1962-1963. Nous avons prolongé la livraison jusqu’en 
1966 afin d’éviter l’inactivité absolue. Pour rester dans les limites de la loi, 
c’est à peu près le plus loin que nous pouvions nous aventurer.

Nous avons accompli cette tâche en faisant aux industriels une offre que, 
dans certains cas, il leur était avantageux d’accepter. D’autre part, nous 
sommes intervenus parce que le client voulait atteindre un certain objectif; 
et on peut dire aussi que cet objectif a été atteint.

M. Slogan: Je ne veux pas demander à M. Gilchrist de se prononcer sur 
des questions de morale. Mais à mon avis, il y en a au moins une qui doit 
nous préoccuper. Chacun des membres du Comité croit, j’en suis sûr, que ces 
hommes d’affaires pratiques ont à l’égard des Canadiens une obligation morale 
en cette matière. Quand leurs contrats expireront, ces entreprises auront pro
bablement réalisé des bénéfices de l’ordre de 184 millions de dollars. Je tiens 
a signaler certaines des conditions qui, aux termes des contrats, créent une 
obligation morale à ces entreprises. En plus de jouir de l’exemption d’impôt 
que la loi de l’impôt sur le revenu leur accorde durant une période de trois 
ans, il semble que ces sociétés ont l’avantage de faire faire la majeure partie 
de leur comptabilité par l’Eldorado du fait que celle-ci effectue la plupart de 
leurs ventes et de leurs achats. En réalité, quelle proportion de votre per
sonnel affectez-vous au travail que requièrent ces autres sociétés?

M. Gilchrist: Nous ne faisons pas leur comptabilité. Voici ce que nous 
faisons, nous leur versons un montant initial qui s’élève à environ 90 p. 100 
de la valeur des expéditions qu’elles nous font tous les mois, valeur qui se
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fonde sur la teneur en UsOs que le concentré est censé avoir. Après les essais 
de contrôle du vérificateur, si nous nous entendons sur la teneur réelle du 
minerai, nous acquittons le solde du prix d’achat. Nous ne nous occupons pas 
de la comptabilité proprement dite de l’entreprise.

M. Slogan: Votre façon de procéder ne ressemble-t-elle pas beaucoup 
à celle de la Commission canadienne du blé. Le producteur livre son blé à 
l’élévateur et c’est l’État qui s’en charge à compter de ce moment-là? C’est 
bien là, n’est-ce pas? la façon de procéder? de la Commission canadienne 
du blé?

M. Gilchrist: Oui, je crois que c’est bien cela dans les grandes lignes. 
Mais il y a longtemps que j’ai eu à m’occuper de blé.

M. Slogan: Une fois que le producteur a chargé le concentré jaune dans 
les wagons, n’est-ce pas l’Eldorado qui voit à le faire embarquer dans les 
navires, s’il est destiné à un port étranger

M. Gilchrist: Nous en prenons possession F.O.B. le wagon.
M. Slogan: En réalité, vous faites une grande partie du travail des entre

prises privées, tant pour ce qui est de la vente qu’autrement.
M. Gilchrist: C’est juste. C’est devenu une affaire de routine. Cette 

activité coûte entre $45,000 et $50,000 par année à l’Eldorado.
M. Slogan: Que dire du programme de vente? Ces sociétés privées ont- 

elles vraiment contribué au coût du programme de vente ou possèdent-elles 
leur propre programme à cet égard? Je suppose qu’elles ont aujourd’hui un 
tel programme, mais en avaient-elles un auparavant?

M. Gilchrist: Elles en ont un maintenant que la vente est libre, mais 
elles n’en avaient pas auparavant.

M. Slogan: Par conséquent, si l’Eldorado participe à une foire mondiale 
ou à quelque autre manifestation analogue, c’est elle qui doit acquitter tous 
les frais de publicité et tout ce que peut coûter la vente de l’uranium?

M. Gilchrist: Oui. La première année, soit en 1958... c’est plutôt en 
1959 que le programme a vraiment été lancé.. . nous avons reçu une certaine 
somme du groupe des producteurs d’uranium de l’Association canadienne des 
producteurs de métaux. Ce groupe nous a alors versé quelques milliers de 
dollars.

M. Slogan: En quelle année?
M. Gilchrist: En 1959. C’est tout ce que nous avons reçu jusqu’ici. En 

sus des ventes à nos principaux clients, l’Eldorado s’est chargée de toutes, les 
autres ventes qu’il a été possible de faire.

M. Slogan: N’avez-vous pas des équipes qui s’occupent de votre pro
gramme de vente dans différents pays?

M. Gilchrist: Oui.
M. Slogan: C’est aussi l’Eldorado qui en acquitte les frais?
M. Gilchrist: Oui.
M. Drysdale: Parmi ceux qui produisent actuellement de l’uranium, y 

a-t-il des producteurs qui ont fait leurs propres recherches sur les utilisations 
de l’uranium?

M. Gilchrist: Quel genre de recherches entendez-vous? Voulez-vous parler 
des autres utilisations possibles ou de l’amélioration e eurs me o es e 
transformation?

M. Drysdale: J’avais en vue les deux domaines. L’amelioration de leurs 
méthodes d’abord, puis la recherche de nouvelles utilisations qui eui peime 
traient d’élargir leur marché.
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M. Gilchrist: Je ne dirai pas toutes, mais certaines sociétés ont fait des 
recherches en vue d’améliorer les méthodes d’exploitation de leurs propriétés 
minières. Quant à de nouvelles utilisations de l’uranium et à l’expansion de 
leurs débouchés, je ne pense pas qu’une seule d’entre elles ait fait quoi que 
ce soit à cet égard. Mais, j’y pense, il y a une société qui a entrepris des 
recherches. La Fondation de recherche des producteurs d’uranium du Canada 
s’occupe maintenant de chercher de nouveaux usages pour l’uranium et les 
sociétés y contribuent.

M. Drysdale: A quand remonte la Fondation?
M. Gilchrist: Elle a été lancée vers le mois de novembre. En fait, elle 

n’a pas commencé à fonctionner avant le 1er janvier 1961.
M. Drysdale: Est-ce la première fois que l’industrie contribue à la re

cherche?
M. Gilchrist: Je crois qu’elle y a contribué en deux autres occasions. 

Il y a une société qui a fait une étude des autres possibilités d’utilisation et 
une autre a retenu les services du professeur F. A. Forward de l’université 
de la Colombie-Britannique.

M. Slogan: Pouvez-vous nous dire combien ces sociétés ont versé à l’orga
nisme de recherche?

M. Gilchrist: Oui.
M. Slogan: Et comment les sommes ont été réparties?
M. Gilchrist: Nous voulions, pour mettre l’organisme sur pied, recueillir 

environ un quart de million par an. Nous avons réparti ce montant en nous 
fondant sur le chiffre de la production. La part de chaque société s’élevait à 
un peu moins de 2c. la livre d’uranium produit.

M. Slogan: C’est l’Eldorado qui a lancé l’organisme?
M. Gilchrist: L’Eldorado s’est chargée d’une bonne partie du travail de 

base au début. Il faut se rappeler que, à tort ou à raison, les options ont semblé 
brouiller les cartes. A mon avis, bon nombre de personnes se méprenaient 
étrangement au sujet des options. Mais, lorsqu’il est clairement apparu, ainsi 
que je l’ai dit au Comité, que les options n’allaient pas être renouvelées et 
que l’industrie canadienne de l’uranium serait obligée de compter sur ses 
propres efforts pour suivre, l’Eldorado a lancé cet organisme en collaboration 
avec la Direction des mines; le projet est devenu réalité en mai et juin 1959. 
C’est la Direction des mines qui s’est chargée de la recherche relative aux 
autres usages possibles. Nous disposions de grandes quantités d’un nouveau 
métal relativement bon marché; il s’agissait de savoir quels autres usages 
on pouvait en faire. Nous avons donc lancé l’organisme en juin 1959 de concert 
avec la Direction des mines et nous l’avons maintenu. Nous nous sommes dit 
que l’industrie devait y prendre une part active, puisqu’elle produisait à ce 
moment-là (en 1959) de l’uranium pour une valeur de 325 millions de dollars. 
En valeur, elle a produit cette année-là plus que tout autre secteur de l’indus
trie extractive.

Le président: Auriez-vous l’obligeance de répéter ce chiffre?
M. Gilchrist: Environ 325 millions. Pour 1960, le chiffre a été de 275 

millions. L’entreprise industrilele moyenne, les sociétés productrices d’élec
tricité, les sociétés pétrolières et les entreprises de produits pharmaceutiques, 
par exemple, consacrent toutes de 3 à 7 p. 100 de leurs bénéfices bruts à la 
recherche.

Le président: Vous ne parlez pas, j’imagine, des sociétés canadiennes 
d électricité; car, sauf la Northern Electric, elles ne dépensent pas un sou à 
cette fin.
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M. Gilchrist: Je ne veux pas mentionner de société en particulier; mais, 
si on examine les données que nous possédons, il est facile de constater que la 
société qui affecte à la recherche 3 p. 100 de ses bénéfices bruts n’est pas consi
dérée comme extravagante sur ce chapitre. A l’heure actuelle, les entreprises 
industrielles doivent peut-être plus de la moitié de leurs ventes brutes, ou du 
revenu assuré par celles-ci, à des articles ou à des appareils qui n existaient 
pas il y a dix ans. Nous n’exagérons sûrement pas de ce côté.

M. Drysdale: Les contributions sont-elles facultatives?
M. Gilchrist: Oui.
M. Drysdale: Comment sont-elles fixées?
M. Gilchrist: A tant la livre.
M. Drysdale: Puisque certaines des sociétés récalcitrantes ont récolté 

d’importants avantages fiscaux en plus d’énormes bénéfices, ne semble-t-il pas 
juste et raisonnable d’imposer une taxe sur le minerai aux fins de la îec eic e.

Le président: Cette question me paraît en dehors du domaine de M. 
Gilchrist.

M. Gilchrist: Je discuterais volontiers de cette question avec vous, mais 
à titre officieux.

M. Drysdale: Diriez-vous que c’est là probablement le moyen le plus 
efficace d’assurer les fonds nécessaires à la recherche?

M. Gilchrist: C’est là une autre question à laquelle on me permettra de 
ne pas répondre. Mettons que ce soit là une des façons d y arriver.

Le président: Ce qui préoccupe vraiment le Comité, c est 1 absence e 
recherche. J’imagine que l’on posera ce matin beaucoup de questions a ce sujet. 
Nous ne comprenons pas qu’une industrie qui a gagne tan ai-,en , <lu 
réalisé de si gros bénéfices et qui savait que ses beaux jouis e aien comp es, 
ne se soit pas mise à la recherche beaucoup plus tôt qu e e ne a ai .

M. Best: Ce quart de million destiné à la nouvelle caisse e rec erc e, 
est-ce un objectif ou un montant que vous avez déjà.

M. Gilchrist: Nous l’avons.
M. Best: Il s’agit des contributions des sociétés?
M. Gilchrist: Oui, y compris l’Eldorado. Notre société travaille en colla

boration avec la Fondation de recherche.
M. Dumas: Qui est président de la Fondation?
M. Gilchrist: M. Gilbert Labine.

j , , i recueillir cette somme dont vousM. Dumas: Avez-vous eu de la difficulté a reçu
^Vez parlé9 j

M. Gilchrist: Pas tellement. Il faut se rappeler que, lorsque l’Eldorado a
Pris cette initiative en 1959, aucune entreprise ny par îcip

M. Best: Aucune n’y participait ou aucune ne J j?a^ la fin de
M. Gilchrsit: Aucune ny participait et y P^ des mines.

I960. C’est dire que l’Eldorado a tovrm les f cL ^ ^ ^ ^ part Elle
Compte tenu des installations et autres frai , ^ Jg49 jusqu’à la fin de
a fourni des hommes et de l’argent depuis le
I960 et elle contribue encore à la Fondation. , ■ n’nnt-elles

M. Best: Pourquoi, à votre avis, les autres sociétés productrices n ont
Pas versé leur part? intéresser aux avantages possibles

M. Gilchrist: Il semblait difficile de les î
de la recherche. , iffrée par 275 millions?

M. Best: Donc, pour 1960, la production s est chi P
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M. Gilchrist: Environ. J’aimerais à obtenir le chiffre exact avant qu’il soit 
consigné au compte rendu.

M. Best: Un pour cent de ce chiffre donne entre deux et trois millions; or, 
dans cette nouvelle caisse de la recherche, nous ne trouvons qu’un dixième 
pour cent. Il me paraît inconcevable, monsieur le président, que, même si 
l’Eldorado a pris l’initiative en ce domaine, on n’affecte qu’un dixième pour 
cent à la recherche dans un secteur qui souffre de surproduction.

M. Gilchrist: Permettez-moi de vous exposer un peu les antécédents de 
la question. On a demandé pourquoi on ne s’était pas lancé dans la recherche. 
L’Eldorado elle-même peut sembler retardataire à cet égard. Notre société a 
innové dans bon nombre de travaux relatifs à l’extraction de ce métal. Lorsque, 
au début des années 50, nous nous sommes lancés dans l’extraction proprement 
dite à partir d’un minerai relativement pauvre en uranium (ce que j’ai déjà 
dit au Comité, d’ailleurs), il n’existait pour bien dire aucune méthode. J’ose 
dire que l’apport canadien l’a emporté sur tout ce qui s’est fait dans le monde 
à cet égard. En réalité, l’Eldorado a consacré en moyenne plus d’un demi-million 
par année à la recherche. Mais, jusqu’à 1959, ou du moins jusqu’à 1958, ses 
efforts ont porté sur les procédés techniques d’extraction. Un changement 
brusque devenait dès lors difficile, car nous ne voulions pas donner trop d’en
vergure à notre activité dans le domaine de la recherche. Nous avions l’im
pression de consacrer déjà assez d’argent à ce secteur. C’est donc graduelle
ment que le changement devait s’effectuer. Il fallait commencer par réduire 
peu à peu les programmes dans lesquels nous étions engagés, quitte même à 
les discontinuer dans certains cas. Jusqu’à un certain point notre travail était 
destiné jusqu’à 1959 à aider l’industrie en général.

M. Best: Néanmoins... je ne parle pas ici du point de vue de l’Eldo
rado ... le montant de $250,000 est-il suffisant pour la recherche en vue de 
découvrir d’autres usages de ce métal, si on considère l’ampleur de l’industrie? 
Croyez-vous que la fondation pourrait utiliser beaucoup plus d’argent à cette 
fin?

M. Gilchrist: Voici ma réponse à cette question. Au début, soit en 1958 
ou 1959, il ne s’agissait pas de dépenser une grande somme d’argent. Il s’agissait 
d’abord de mettre les recherches sur pied, de leur donner un programme. On 
peut jeter bien de l’argent par les fenêtres, si l’on n’y met pas de la réflexion.

M. Best: Il y a eu des précédents dans ce domaine.
M. Gilchrist: Pendant trois ou quatre mois nous avons compilé ce qui 

s’était écrit sur le sujet. On n’a pas idée de la somme de travail dont l’ura
nium a fait l’objet. Les Allemands y ont travaillé dès les premières années 
de la première guerre mondiale. Il y avait en tout premier lieu bien des don
nées à assimiler sur les caractères chimiques et physiques de l’uranium. Un 
certain nombre de brevets étaient enregistrés un peu partout dans le monde. 
Nous les avons recueillis en scrutant tout ce qui s’était publié sur le sujet et 
nous avons obtenu une masse imposante de documents.

Notre ligne de conduite arrêtée et ces premières données obtenues, notre 
Division de la recherche et de la mise en valeur, dirigée par M. Thomas, et la 
Direction des mines ont élaboré le programme de recherche. Cette partie du 
projet est donc réalisée et classée. Il en est sorti la perspective encourageante 
de produire un alliage d’acier à faible teneur de carbone. C’est ce programme 
qui se poursuit actuellement.

M. Best: Combien de personnes travaillent à cette nouvelle entreprise de 
recherche? Combien de techniciens?

M. Gilchrist: Voulez-vous parler du nombre de ceux qui travaillent pour 
la fondation de recherche ou de ceux qui travaillent pour notre compte à nous?
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M. Best: Je veux parler du personnel qui employé grâce à ce nouveau 
montant que vous avez cité.

M. Gilchrist: Il est difficile de répondre à cette question car la fondation 
n’emploiera pas elle-même de personnel. En d’autres termes, nous avons à 
notre emploi un directeur de la recherche, qui a un petit personnel, soit deux 
sténographes qui s’occupent des dossiers.

M. Best: Les contributions feront-elles l’objet de contrats?
M. Gilchrist: Oui, dans une certaine proportion. Quelques-unes, comme 

celle de l’Université Queen’s et de l’Université de Toronto, qui seront affectées 
a certaines recherches particulières, seront de pures subventions. D’autres fe
ront l’objet d’une entente directe, comme celle que le Conseil de recherches de 
l’Ontario se propose de faire.

M. Best: Si l’on en juge par le passé, dans des domaines classiques de re
cherche, comme le radar, par exemple, il semble y avoir eu un noyau d’hommes 
dont la tâche était de pratiquer la brèche préliminaire dans une limite res
treinte de temps. Estimez-vous que vous avez le nombre nécessaire pour cette 
fin? Votre équipe se compare-t-elle avantageusement aux équipes de chercheurs 
des autres domaines scientifiques? Croyez-vous qu’il vous faudrait plus de 
chercheurs?

M. Gilchrist: Il me semble que nous avons atteint le point où les recher
ches se ramifient. On avance un peu, et on s’aperçoit qu’il faut aller dans toutes 
les directions. A l’heure actuelle le nombre de ramifications où nous pourrions 
commencer des recherches fructueuses est très grand. Nous n’avons certaine
ment pas le nombre de chercheurs qu’il nous faudrait pour explorer tous les 
domaines de la recherche. On peut dire que nous pourrions employer à l’heure 
actuelle plus d’hommes et plus d’argent.

Le président: Puis-je vous poser une question, monsieur Gilchrist? Est-ce 
l’industrie qui est détentrice des brévets ou est-ce l’Eldorado?

M. Gilchrist: C’est la Direction des mines. Il nous a paru évident, au 
cours de nos travaux préliminaires, que l’emploi de l’acier doux n était protégé 
par aucun brevet; pour protéger nos travaux, la Direction des mines, par 
l’entremise d’une de ses divisions, a pris le brevet à cet égard.

Le président: Ce brevet est-il enregistré en plusieurs pays?
M. Gilchrist: Dans seize pays.
Le président: J’aimerais que vous nous disiez si, lorsque vous avez ren

contré les directeurs de mines pour parler de recherche et de bievets, ces 
directeurs se sont montrés intéressés seulement à la vente des brevets, ou s ils 
s’intéressaient aussi aux revenus? S’intéressaient-ils à la recherche?

M. Gilchrist: Disons qu’ils s’intéressaient aux brevets. Je ne dirais pas 
qu’ils s’intéressaient uniquement aux brevets, mais...

Le président: Ils s’intéressaient aussi au revenu qui proviendi ait de ces 
brevets.

M. Gilchrist: On y a émis l’idée que les revenus du brevet soient investis 
Pour fins de recherche, que les redevances soient employees pour des recher
ches ultérieures ou même pour rapporter un profit.

M. Slogan: Monsieur le président, permettez-moi d'exprimer un avis con
traire. Je ne crois pas que la fondation de recherches puisse reclamer des 
Profits provenant de brevets qui ont' été obtenus par dauties. es pio uc eurs 
n’ont à peu près pas contribué à la recherche sur les ^iouyeau^.cmP. 018 e 
l’uranium, pour la fabrication de l’acier en particulier. es a irec ion es 
mines et l’Eldorado qui ont fait ce travail. Puisque la Direction des mines a 
accompli la plus grande part de ce travail, ce sont ces organismes qui evraien 
en bénéficier.

24732-0—2
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M. Gilchrist: Je n’ai pas dit que cela va se faire, j’ai simplement dit qu’on 
en a parlé. La chose est absolument impossible. C’est la Direction des mines, 
c’est-à-dire le Gouvernement du Canada, qui possède le brevet et qui le 
gardera, car les fonds venaient de l’État. La Division des mines et l’Eldorado ont 
obtenu le brevet et elles vont le garder.

M. Slogan: Monsieur le président, l’industrie de l’uranium a reçu, en vertu 
de ses contrats, environ un milliard et demi. Or, si l’on prend 5 p. 100 seule
ment de ce montant, on obtient une somme d’à peu près 75 millions de dollars 
qui aurait pu être employée pour la recherche pendant que ces contrats étaient 
en vigueur. J’ai eu une expérience intéressante l’an dernier, après un discours 
où j’avais dit que l’industrie privée de l’uranium n’avait pas dépensé un sou 
pour la recherche en vue de découvrir de nouveaux emplois de l’uranium. 
J’ai reçu une lettre d’une industrie privée déclarant que c’était faux, qu’eux- 
mêmes avaient versé $300,000 en recherches. Mais on ne mentionnait pas le sorte 
de recherches. A votre avis, cet argent a-t-il été dépensé en recherches sur les 
nouveaux emplois de l’uranium?

M. Gilchrist: Pas à ma connaissance. Je ne conteste pas le montant de 
$300,000; mais à ma connaissance, l’industrie privée n’a pas dépensé beaucoup 
pour la recherche sur les nouveaux emplois de l’uranium.

M. Best: Cette somme a peut-être été affectée à la recherche sur les mé
thodes d’extraction.

M. Slogan: De plus, jusqu’à l’an dernier, si l’industrie a dépensé $300,000 
en recherches sur l’affinage et de l’uranium autres opérations, combien l’Eldo
rado a-t-elle dépensé pendant une période équivalente?

M. Gilchrist: Entre 1949 et 1960, l’Eldorado a dépensé $2,886,500 en re
cherches. Dans les usines témoins, nous avons dépensé $1,333,000 à venir jusqu’à 
1960 et, durant le même temps, $484,000 pour la construction de laboratoires. 
En recherches pour l’industrie de l’uranium, c’est-à-dire la contribution de 
l’Eldorado à l’industrie de l’uranium, soit ce que nous avons mis à la disposition 
de l’industrie, le montant total est $507,000. Voilà pour une période d’environ 
quatre ans. Notre laboratoire ici a fait une bonne somme de travail pour les 
producteurs, travail qui a coûté $507,000.

M. Slogan: En d’autres termes, l’Eldorado à elle seule a dépensé en re
cherche plusieurs fois ce que les autres industries de l’uranium ont dépensé 
ensemble?

M. Gilchrist: Jusqu’à ce jour, nous avons versé une somme totale de 
$5,315,500 pour la recherche; en outre, nous avons fourni $343,000 aux uni
versités.

M. Slogan: Monsieur le président, je dirais que, lorsque les sociétés privées 
ont institué cette Fondation, c’est la honte plutôt que leur propre initiative qui les 
y a forcées. Quand la Direction des mines et l’Eldorado ont dépensé entre $40,- 
000 et $60,000 et qu’elles ont découvert de nouveaux emplois de l’uranium, pouf 
la fabrication de l’acier par exemple, il me semble qu’elles ont frayé la voie 
en quelque sorte. Si l’industrie privée de l’uranium avait rempli ses obligations 
le moindrement, elle ne serait probablement pas dans la situation où elle se 
trouve maintenant.

M. Gilchrist: Je veux corriger un chiffre que vous m’avez donné. Il ne 
s’agissait pas du montant de $45,000 à $50,000 dont j’ai parlé plus tôt. Ces 
montants constituent le coût d’administration des contrats et non les sommes 
versées pour la recherche. L’Eldorado a versé à la Direction des mines, pour 
mettre à point l’acier à l’uranium et pour découvrir d’autres emplois de l’ura- 
nium, la somme de $105,000 au cours des derniers dix-huit mois. Et je vous pri£ 
de croire que les montants s’élèvent avec le temps, parce que les problèmes 
se multiplient. La Direction des mines a fourni environ $150,000.
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Le président: Quelqu’un veut-il demander au témoin s’il a en dossier le 
montant dépensé pour la recherche par l’industrie privée de l’uranium?

M. Slogan: Je vais poser la question.
M. Gilchrist: Non, je n’ai pas ce montant.
Le président: Pouvez-vous obtenir ce renseignement ?
M. Gilchrist: Ce sera un peu difficile.
Le président: Vous pourrez poser la question lorsque les membres de 

l’Association viendront témoigner devant nous.
M. Slogan: Voulez-vous dire que le chiffre de $300,000 que l’industrie m’a 

donné l’année dernière était exact?
Le président: Il s’agit de $250,000 versés à la Fondation.
M. Slogan: Avant que la fondation ne soit établie? Moi qui ai déclaré que 

l’industrie n’avait pas fourni un sou!
Le président: Dans la lettre que vous avez reçue, monsieur Slogan, on ne 

mentionnait pas si c’était pour la recherche sur de nouveaux emplois? Comme 
le dit M. Best, il s’agissait peut-être d’améliorer l’efficacité du procédé de 
transformation.

M. Best: Pour trouver des méthodes plus efficaces d extraction. Puis-je 
continuer, monsieur le président? Même si nous admettons ce chiffre de $300,0 
je ne me souviens pas..., peut-être M. Gilchrist peut-il nous le dire_.. 
quelle sorte d’exemption d’impôt est prévue sur les montants investis pour fins 
de recherche. Il y a des dispositions générales.

Le président: Je ne crois pas, monsieur Best, que nous puissions accepter 
ce chiffre de $300,000 pour la recherche tant que nous n’aurons pas élucidé la 
question.

M. Best: Quelles sont les dispositions de la Loi de 1 impôt sur le revenu 
qui visent la proportion du revenu brut que l’industrie de l’uranium peut affecter 
à la recherche, pour l’gider à s’aider elle-même en quelque sorte. Y a-t-il un 
pourcentage fixe de 3 ou de 5 p. 100 du revenu?

M. Gilchrist: Je ne saurais vous donner le chiffre précis, mais je ne crois 
Pas qu’on limite le montant qu’on peut dépenser poui fins e îec eic e.

M. Best: Je croyais qu’on avait fixé un pourcentage déductible.
M. Gilchrist: Je ne crois pas que ce soit 5 p. 100.
Le président: En fait, monsieur Best, le Hansard PP !iontant affecté 

du Revenu national a déclaré qu’on n’a jamais mis en o malheureuse-
à la recherche, même si ce montant s’élève à plus de 5 p. 
ment, l’industrie n’a jamais approché ce montant.

M. Best: N’a-t-on pas fixé un montant de 5 p.edixième ïè S^HKl35 
d’indication que l’industrie privée ait dépense meme .

M. Payne: Monsieur le président, j’aimerais q u e NI- G i c^ ri s ^ n o us °^im^ 
Plus de renseignements sur cette question. A ti r p ’ j procédés
•J»* •» k' C°"œil "al,0nî" d%reCTr^L pour t :m,g?s,PpTex- dextraction et sur les autres emplois de 1 uran , P f .. ,
emple. Cet organisme de l’État a-t-il aussi fourni des fonds et fait 
cherches poussées dans ce domaine? à régard de l’extraction,

M. Gilchrist: Pour ce qui estdes recherches. Avant de faire
le ne saurais dire. M. Thunaes a ete mele Direcüon des mines. Il a été 
Partie de notre personnel, il appartenait a ^ autres emplois de
mêlé à ces questions et je sais que, pour ce, q , excepté peut-
l’uranium, le Conseil national de recherches n a rîen h ches a collaboré 
être. p„u; régler ce problème. Le Conseil patronal de recherches a 
étroitement à l’entreprise de Chalk River lors des premier
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M. Payne: C’était là la deuxième partie de ma question. J’y venais. 
L’AECL et d’autres organismes de l’État ont-ils aidé l’Eldorado dans ses 
recherches?

M. Gilchrist: Auriez-vous l’obligeance de répéter, s’il-vous-plaît?
M. Payne: L’Eldorado a-t-elle reçu de l’aide pour ses recherches en ces 

dernières années de la part de l’AECL ou de certains autres organismes de 
l’État, à part l’assistance du ministère des Mines et Relevés techniques dont 
nous avons parlé?

M. Gilchrist: En toute franchise, non. J’avais oublié de le mentionner. 
Nous avons collaboré à la fabrication de produits finis comme, par exemple, 
les combustibles à réacteurs, pour lesquels nous avons produit du métal dans 
nos raffineries, et l’oxyde d’uranium, l’UOs (non pas l’UsOs). L’UC>2 était 
employé comme élément combustible dans les réacteurs.

M. Payne: Donc, nous ne perdons pas de vue l’importance des recherches 
qui visent à l’utilisation des produits finis des mines et qui sont très considé
rables et très nécessaires.

M. Gilchrist: Oh, certainement.
M. Payne: Sans ces recherches, votre industrie ne pourrait pas occuper 

la place importante qu’elle occupe aujourd’hui sur les marchés.
M. Gilchrist: C’est exact, mais nous avons toujours considéré que la 

création d’un élément de combustible acceptable est une tâche qui appartient 
à l’AECL.

M. Payne : Ne coupez-vous pas les cheveux en quatre?
M. Gilchrist: Peut-être.
M. Payne: Cela revient au même.
M. Gilchrist: Oui.
M. Payne : Combien a-t-on dépensé pour ces recherches?
M. Gilchrist: Je ne saurais dire; pour notre part, nous n’avons pas dé

pensé plus qu’il ne faut. Un important pourcentage du montant de $5,315,000 
a été affecté à l’amélioration de nos méthodes de production des oxydes, c’est-à- 
dire du UO2, et des métaux, dans notre raffinerie.

M. Payne: Mais l’industrie considère cela comme une fonction normale 
de l’État et cela ne modifie aucunement l’exploitation des mines, n’est-ce pas?

M. Gilchrist: Voulez-vous dire que l’industrie s’imagine qu’elle a droit 
au résultat de nos recherches?

M. Payne: Les industriels supposent que c’est la fonction normale de 
l’État; ils s’assoient sur leurs lauriers et vendent leur produit amélioré grâce 
à nous pour répondre à la demande.

M. Gilchrist: Il y en a peut-être qui font cela. Mais je crois qu’ils sont 
mal avisés. Néanmoins, nous devons peut-être nous résigner à cette situation.

Le président: A ce propos, monsieur Gilchrist, je veux demander au 
Comité de faire potter en appendice les dépenses effectuées pour la recherche. 
Messieurs, êtes-vous en faveur de cette proposition?

Des voix: Très bien.
Le président: Ce montant de $5,315,500, dont $105,000 pour l’acier d’ura

nium, est-il le seul montant dépensé pour la recherche sur les nouveaux em
plois de ce métal? Le premier montant était celui des recherches de l’Eldorado 
de 1949 à 1960; le deuxième, celui des usines témoins; et le troisième, les 
débouchés pour la construction du laboratoire. Le Comité voudrait savoir si 
ce $105,000 est le montant que vous avez dépensé en recherches sur les nou
veaux emplois de l’uranium?
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M. Gilchrist: Oui. C’est le montant dont on peut dire qu’il a vraiment 
été dépensé à cette fin. Il constitue réellement notre contribution monétaire. 
Mais il y a de plus l’usage des laboratoires et autres services. Ce montant est 
un minimum.

M. Drysdale: Quel genre de recherche comprend l’autre montant que vous 
nous avez donné, je veux dire le montant $2,886,500?

M. Gilchrist: C’était pour 1949 à 1960.
M. Drysdale: Votre définition de la recherche m’a intéressé et j’aimerais 

à avoir des exemples précis.
M. Gilchrist: Une bonne part de ce montant a été affectée à l’étude des 

méthodes d’extraction et à l’amélioration des usines. Au début des années 50, 
c’est sur cela que portait le gros des recherches.

M. Drysdale: Vous serait-il possible de nous procurer à notre prochaine 
séance la liste des sociétés qui produisaient de l’uranium au Canada en 1960, 
leur production totale de minerai et leurs contributions à la Fondation cana
dienne de recherches? Je crois que ces renseignements seront utiles au Comité 
lorsque les producteurs viendront témoigner. Il sera intéressant de savoir 
quelles sont les sociétés productrices, quelle est leur production de minerai 
et le montant de leur contribution à la Fondation. Nous serions aussi inté
ressés à avoir des exemplaires du budget de la Fondation. Je suppose que vous 
avez celui de 1961.

M. Gilchrist: Je suis membre du conseil d’administration, mais je préfé
rerais que vous demandiez ce budget au président de la Fondation.

M. Drysdale: Mais vous faites partie du conseil d’administration.
M. Gilchrist: Oui, je suis l’un des administrateurs.
M. Drysdale: Auriez-vous alors la possibilité d’en remettre un exemplaire 

au Comité?
M. Gilchrist: Si on m’en donne l’autorisation, je le déposerai. Mais je 

devrai d’abord me procurer cette autorisation.
M. Drysdale: Ce ne devrait pas être difficile d’avoir celui de 1960.
Le président: Voulez-vous aussi celui des années précédentes, monsieur 

Drysdale?
M. Drysdale: Il serait intéressant de connaître le montant de la production 

de minerai. Bien entendu, on ne trouverait pas dans ces documents le montant 
des contributions.

Le président: C’est du montant de la production que je parlais.
M. Drysdale: Oui, il serait intéressant d’avoir ce renseignement si nous 

Pouvons nous le procurer.
M. Gilchrist: Je pourrais trouver la plupart de ces renseignements dans 

tes rapports annuels des sociétés. Je ne suis pas certain de les avoir tous pour 
i960. Je devrai communiquer avec les sociétés.

M. Drysdale: C’est vous qui vous occupez des contrats.
M. Gilchrist: Je puis fournir les renseignements. Cependant, comme 

c’est une question de sécurité commerciale, je ne pourrais le faire sans avoir 
consulté les sociétés.

M. Payne: Je voudrais aussi. discuter cette question.
M. Drysdale: Veuillez me laisser terminer.
Si vous avez le montant total de la production, je ne crois pas que ce 

s°it une question de sécurité que de le répartir entre les diverses sociétés. Je 
crois que nous avons droit à ce renseignement et je demande qu’on le produise. 
^ cela est nécessaire, je fais une motion en ce sens, appuyé par M. Slogan.

24732-0—3
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Le président: Les sociétés d’uranium donnent-elles le montant de leur 
production dans leurs rapports annuels?

M. Gilchrist: Certainement, de même que leur revenu total et autres 
renseignements.

M. Drysdale: Monsieur le président, je propose, appuyé par M. Slogan, 
que tous ces renseignements nous soient fournis. Je fais cette proposition parce 
que je crois que ce sont des renseignements pertinents, étant donné que nous 
sommes un comité chargé d’étudier la question des recherches.

Le président: Quel est le texte de la motion?
M. Drysdale: Que l’on dépose la liste des sociétés productrices d’uranium 

ainsi que la production totale de minerai pour 1960 et les années précédentes 
et le montant de la contribution, s’il y a lieu, fournie par chacune de ces 
sociétés. J’estime aussi qu’il serait utile de connaître la valeur de cette pro
duction. Je crois que ce que je veux est très évident.

Le président: Vous voulez la valeur monétaire de leur production?
M. Drysdale: Oui, et leur contribution à la caisse des recherches avec la 

date où elle a été versée.
Le président: Très bien.
M. Drysdale: Nous voulons savoir qui contribue et le pourcentage des 

contributions.
M. Gilchrist: Cela me sera très difficile. Il faudra que je m’informe de 

ce que les sociétés ont dépensé au chapitre des recherches pour telle ou telle 
année et, si elles ne veulent pas me donner ces renseignements, je ne sais ce 
que je pourrai faire.

M. Drysdale: Je veux savoir s’il y a eu des contributions à la Fondation 
des recherches sur l’uranium et à combien ces contributions se sont élevées, 
parce que, comme vous l’avez donné à entendre, cela a été, sauf deux excep
tions, le seul apport de l’industrie à la recherche. En tant que Comité des 
recherches, nous voulons savoir qui est intéressé et ce qu’on fait.

M. Gilchrist: Si je vous donnais la production de chaque société...
M. Drysdale: Vous avez les contrats.
M. Gilchrist: Oui Si je vous donnais le montant de la production, et 

j’ai déjà mentionné le budget de 1961 ...
M. Drysdale: Vous avez parlé du budget total, mais vous n’avez pas in

diqué comment il a été affecté.
M. Slogan: Si je ne me trompe, l’Eldorado et le Gouvernement fédéral 

se sont abouchés avec les industries privées d’uranium, avant l’institution de 
la Fondation, pour leur demander de contribuer aux recherches. Quand ces 
démarches ont-elles été faites?

M. Gilchrist: Vers la fin de novembre 1959.
M. Slogan: Quelle fut alors la réaction?
M. Gilchrist: Il n’y a guère eu de réaction. Le moins que je puisse dire, 

c’est qu’elles ont semblé peu intéressées. M. Macaulay a convoqué une confé
rence sur l’énergie à Toronto en janvier 1960. Comme je participais au groupe 
de discussion j’ai déclaré alors que, moyennant un minimum de $500,000 on 
pourrait établir sur-le-champ une fondation. Mais cela n’a pas eu beaucoup 
d’effet.

Le président: En d’autres termes, les producteurs privés traînaient de 
l’arriéré, n’est-ce pas?

M. Gilchrist: Ce n’est pas exactement ce que je veux dire.
M. Slogan: Je crois qu’il est évident qu’ils avaient leurs raisons pour ne 

pas contribuer. . . jusqu’à ce que le public en fût informé. Est-ce que les
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Provinces de la Saskatchewan et de l’Ontario ont contribué aux recherches 
sur l’uranium?

M. Gilchrist: Elles n’ont pas contribué jusqu’à présent; mais elles ont 
manifesté leur intention de le faire.

M. Slogan: Pouvez-vous me dire combien les industries de l’uranium de 
la Saskatchewan et de l’Ontario ont versé jusqu’ici en redevances à ces 
provinces?

M. Gilchrist: Je ne saurais dire.
M. Slogan: J’ai les chiffres en main. A venir jusqu’à la fin de 1958, elles 

ont versé $3,788,447 à la Saskatchewan, et $6,366,037 à l’Ontario.
Le président: Où avez-vous pris ces renseignements?
M. Slogan: Dans une note rédigée par un député.
Le président: Êtes-vous prêt à assumer la responsabilité de cette dé

claration?
M. Slogan: Oui, monsieur le président.
M. Gilchrist: Je suppose que, jusqu’à ce jour, les redevances versées 

aux provinces dépassent ces montants. J’estime qu’il y va de l’intérêt de ces 
dernières de contribuer aux recherches sur les nouveaux emplois de l’uranium. 
Je crois qu’elles sont prêtes à le faire. Pour sa part, le gouvernement de la 
Saskatchewan l’est certainement. Il n’y a pas longtemps, M. Thunaes assistait 
à une réunion tenue à Saskatoon sous la présidence de M. Brocklebank. Ce 
dernier a déclaré que la province avait bien l’intention de participer pourvu 
lu’on ait un plan raisonnable. Le Conseil de recherches de l’Ontario a aussi 
manifesté de l’intérêt. Je crois qu’en fait le professeur Forward et le Conseil 
de recherches sont en train d’élaborer des plans en vertu desquels la Fondation 
de recherches sur l’uranium et le Conseil de recherches de 1 Ontario partici
peraient peut-être à parts égales.

M. Slogan: Les membres de la Fondation ont-il étudié la possibilité d in
viter des représentants de ces deux provinces à siéger au sein de leur conseil 
d’administration ?

M. Gilchrist: Non, monsieur. Au moment où l’on a institue ^te fondaüon, 
en a cru préférable de n^dmettre comme admims ra £ debP présidents
reels; en d’autres termes, le conseil d admimsti ati y
des sociétés productrices, à l’exception de la Stanroc .

M. Batten: Monsieur Gilchrist, vous avez donné Y^^^^Tvfausujet
d’uranium ne s’intéressaient pas aux fechercl|es. Qu^ ^ Conseil national
de ce manque d’intérêt? Les sociétés s attendaien Q
de recherches et l’Eldorado fassent tout le travail.

. ., • H’intérêt? On en manifesteM. Gilchrist: Pourquoi montrait-on si pe
davantage à présent.

M. Batten: Oui, je le reconnais. ^ œ manque d-intérêt.
M. Gilchrist: Je ne pourrais vous dire ^ y a eu divers fac-
Ces raisons m’échappent. A vrai dire, J Praiiium offrait peu de chances teurs. Elles avaient peut-être l’impression que ^u ™e°sauralsP vous ies dire, 

de succès. Il peut y avoir eu diverses raisons, mais j
Le président: Je souhaite, monsieur Batten, que vous posiez de nouveau 

a question lorsque nous interrogerons nos autres témoins.
M. Batten: Comme le dit M. Gilchrist, il se peut que quelques-unes des 

s°ciétés aient cru que l’uranium n’offrait pas de grandes possibilités d avenir. 
Cela n’aurait-il pas été une raison suffisante pour qu’elles fassent d’autant 
Plus de recherches?

24732-0—31
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M. Gilchrist: En réponse à votre question, permettez-moi de vous dire 
que c’est là mon opinion et celle de l’Eldorado à l’endroit de ce problème. 
L’histoire nous fournit tellement d’exemples de ce qu’on peut réaliser lorsqu’on 
entreprend des recherches énergiques. J’ai été très étonné de voir qu’on n’en 
entreprenait pas davantage.

L’International Nickel a été un exemple frappant. Les mines ont été 
fermées après la première grande guerre. Même si les fonds n’étaient pas 
considérables, on a décidé de s’en servir pour tâcher de découvrir de nouveaux 
emplois pour le nickel.

A cette époque, le seul emploi connu était la fabrication de matériel de 
guerre. On peut donc aujourd’hui prendre exemple sur l’International Nickel 
Company et sur une autre industrie, celle de l’aluminium.

M. Batten: Serait-il exact de dire que, étant donné que le gouvernement 
avait pris la direction de cette grosse affaire d’uranium, quelques-unes des 
petites sociétés productrices ont conclu que les recherches sur l’uranium 
étaient l’affaire de l’État? Ma supposition est-elle fondée?

M. Gilchrist: J’en doute, vraiment.
Le président: Voilà le genre de question qu’il faudra poser aux produc

teurs indépendants, lorsqu’ils viendront au Comité.
M. Batten: Je suis de cet avis.
Le président: Car M. Gilchrist ne pourra nous donner à ce sujet qu’une 

réponse très vague. Vous parlez de l’International Nickel, monsieur Gilchrist. 
Je me souviens que M. Aiken en a parlé dans un discours qu’il prononçait il 
y a à peu près un an.

M. Aiken: Oui, c’est exact.
Le président: Ne pourrait-on établir un parallèle du moins jusqu’à un 

certain point, entre la situation de l’International Nickel après la guerre et la 
situation actuelle de l’Uranium au Canada?

M. Gilchrist: Je crois que la ressemblance entre les deux est encore plus 
grande qu’on ne le croit à l’heure actuelle. Il est vrai que l’International Nickel 
a été instituée pour répondre à un besoin de guerre. C’est également la raison 
qui a présidé à la naissance de l’industrie canadienne de l’uranium. Ce fut 
essentiellement une création de la guerre. Mais il appartient à l’industrie elle- 
même, qui à mon avis, est d’une grande importance pour notre pays, de prendre 
les moyens pour continuer d’exister.

Le président: Est-ce que seule la recherche peut assurer cette continuation?
M. Gilchrist: C’est mon avis.
M. Best: Plusieurs industries étudient ce problème. J’ai remarqué des 

articles qui traitent de l’emploi de l’uranium dans l’électricité, les centrales 
d’énergie, la peinture, la céramique, les fils de grande résistance à la tension 
et autres secteurs industriels. Estimez-vous que ces domaines n’ont été explorés 
que d’une façon superficielle et qu’il reste encore beaucoup de recherches a 
faire pour découvrir ces nouveaux emplois? En d’autres termes, est-ce que 
ce ne sont là que les premières découvertes relatives aux emplois possibles de 
ce métal?

M. Gilchrist: Je pense qu’on peut dire que nous sommes au seuil de nos 
decouvertes et qu’il existe un grand nombre d’emplois industriels possibles 
pour lesquels on pourrait dépenser de l’argent en recherches qui seront plus 
coûteuses en certains cas qu’en d’autres.

M. Best: A propos de recherches, on aurait pu croire, même il y a plu
sieurs années, que outre son emploi dans l’énergie nucléaire, les propriétés 
inusitées de ce métal (comme son poids, par exemple) auraient encouragé leS 
sociétés à faire des recherches dans cette direction?
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M. Gilchrist: Voulez-vous dire dans les premiers stades, avant même qu’on 
l’utilise?

M. Best: Non, au cours des cinq dernières années, par exemple. Je parle 
surtout des propriétés de l’uranium autres que celles qui intéressent l’énergie 
nucléaire.

M. Gilchrist: Vous voulez dire que les autres sociétés commerciales au
raient dû manifester de la curiosité à l’égard de ces propriétés?

M. Best: Oui, il me semble, étant donné la nature de ce métal.
M. Gilchrist: Je crois qu’on a manifesté un certain degré de curiosité; 

niais il faut penser que la recherche ne se fait pas très rapidement, surtout 
dans un cas comme celui-ci. Il faut, par exemple, mettre fin à certains pro
grammes et remplacer une partie du personnel.

Prenons l’industrie de l’acier.' La raison pour laquelle nous nous intéres
sons tellement à l’usage de l’uranium dans la fabrication de l’acier, c’est que, 
comme vous l’avez dit, il y aurait possibilité d’écouler un volume considérable 
de ce métal. En d’autres termes, si l’on écoulait 5,000 tonnes d’uranium aujour
d’hui, cela représenterait beaucoup pour l’industrie de l’uranium. Mais il s’agit 
d’une livre d’uranium sur 10 millions de tones d’acier. Dix millions de tonnes 
constituent une très petite fraction de la production mondiale d’acier. Voilà 
Pourquoi nous sommes si intéressés aux possibilités du côté de l’acier. Mais 
je vous prie de croire que les sociétés de production d’acier ont besoin de se 
faire convaincre. Nous pouvons faire aujourd’hui des expériences qui donne
raient d’assez bons résultats dans n’importe quelle usine d’envergure, mais il 
faut beaucoup de persuasion pour les intéresser assez pour qu’elles adoptent 
cette technique.

M. Best: La quantité d’uranium peut être petite, mais le coût de l’unité 
Peut être considérable. Et il faut pouvoir justifier ce prix.

M. Gilchrist: C’est exact, nous devons pouvoir prouver que l’emploi en 
serait économique.

M. Best: Que fait l’autre grand producteur d’uranium qui a, lui aussi, 
Un surplus? L’industrie ou le gouvernemnt des États-Unis font-ils des recher
ches sur les emplois possibles de l’uranium?

M. Gilchrist: La direction des mines des États-Unis a fait un peu de re
cherches, mais pas beaucoup. On a demandé à l’Institut Battelle de dresser 
Un rapport. Les conclusions de ce rapport indiquent que la situation actuelle 
U’est guère reluisante, mais que l’Institut prendra l’initiative d un programme 
de recherches précises sur la question. Je puis dire que ses efforts n ont pas 
eté très sérieux.

M. Best: Ni de la part de l’entreprise privée ni...
M. Gilchrist: Certainement pas de la part de l’entreprise privée.
M. Best: Avez-vous dit précédemment qu’on avait demandé à 1 Institut 

^attelle de faire une enquête au Canada ou seulement aux États-Unis?
M. Gilchrist: J’ai dit qu’on avait demandé à l’Institut Battelle de faire 

Une enquête sur la forme d’uranium qui existe actuellement en veUu des 
Programmes de réacteurs générateurs d’énergie et qui sert aussi a d autres
Usages. »

Le président: Avant de continuer, messieurs, étudions la motion présentée 
Par M. Drysdale, appuyée par M. Slogan qui demande qu’on dépose la liste 
des sociétés productrices d’uranium, la production annuelle de chacune, la 
Valeur de cette production, ainsi que les contributions de ces sociétés a la 
fondation de recherches avec la date où ces contributions ont etc versees, 
Cetie liste devant contenir le nom de tous les producteurs ainsi que la date 
°ù ils ont interrompu la production, le cas échéant.
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M. Brunsden: Quel est le but de la question?
M. Drysdale: Puisque nous faisons enquête sur les recherches, je veux 

savoir ce que ces sociétés ont réellement tiré de l’industrie de l’uranium afin 
que nous puissions étudier efficacement les mesures qui devraient être prises 
pour nous assurer que l’on fera des recherches à l’avenir.

M. Brunsden: De fait, vous voulez faire connaître au public ce que font 
les sociétés en ce qui concerne les recherches?

M. Drysdale: Je cherche à obtenir des renseignements que nous n’avons 
pas encore reçus sur l’ensemble de la situation. C’est là le but de ma question.

M. Aiken: J’aurais une question à poser, monsieur le président.
Jusqu’à quel point peut-on exiger ces renseignements? Si je comprends 

bien la question, M. Gilchrist ne pourra pas fournir ces renseignements, de 
lui-même et je suppose qu’il devra les demander à quelqu’un. A mon avis, le 
texte de la motion devrait être modifié.

M. Drysdale: Le but de ma question est d’obtenir des renseignements. 
Si M. Gilchrist rencontre des difficultés lorsqu’il tentera d’obtenir ces rensei
gnements, il devra revenir nous dire pourquoi il ne les a pas obtenus. A 
moins qu’il n’ait une raison précise pour ne pas les fournir, je ne crois pas 
qu’il y ait lieu de changer la motion.

M. Brunsden: Notre Comité n’est pas un organisme juridique. Nous ne 
pouvons exiger des renseignements de la part de sociétés privées.

M. Best: Il n’y a rien de juridique là-dedans. Nous demandons deux 
séries de chiffres: les montants des contrats et la quantité de minéral et de 
matériel livré, de même que les montants relatifs de leurs ventes, et deuxième
ment, les contributions à un organisme de recherche. Aucun de ces renseigne
ments n’a de caractère mystérieux ni de portée juridique.

M. Drysdale: Monsieur le président, nous avons obtenu la production 
globale pour l’ensemble du pays. Tout ce que je demande, c’est une répartition 
de ce total. L’Eldorado a servi d’agent à ces diverses sociétés en ce qui con
cerne les contrats. Je crois que ces renseignements sont facilement véritables 
et qu’ils doivent être déposés devant le Comité, si nous voulons nous acquitter 
efficacement du devoir qui nous incombe de nous renseigner à propos de 
recherches.

M. Aiken: Ce qui me préoccupe, monsieur le président, c’est que, dans 
le passé nous nous sommes contentés de demander aux témoins de se procurer 
des renseignements et de nous les fournir, mais, dans le cas actuel, il s’agit 
d’une résolution et je me demande ce qui arrivera si les renseignements ne 
sont pas disponibles et si on ne peut pas nous les fournir. Je n’aime pas qu’on 
fasse cette demande sous forme de résolution, car, de cette façon, il s’agit d’un 
ordre donné par le Comité. J’estime que nous devrions reconsidérer l’énoncé 
de la résolution. C’est là ma première objection.

M. Forgie: Puis-je interrompre, monsieur le président? M. Best a très bien 
exposé la situation. Si les chiffres demandés ne sont à la disposition de M- 
Gilchrist, je ne crois pas qu’il ait le pouvoir d’aller plus loin. Je ne crois pas 
à la nécessité d’une résolution. Si M. Gilchrist peut fournir les renseignements, 
il va venir les déposer; s’il ne le peut pas, il viendra dire au Comité qu’il 
lui a été impossible de les obtenir.

M. Drysdale: Qu’est-ce qui empêche d’adopter une résolution pour clarifier 
la situation?

M. Forgie: L’idée d’une résolution ne me plaît pas. Ce n’est pas dans 
l’esprit du Comité.

M. Godin: C est aussi mon sentiment, monsieur le président. Et la résolu
tion s oriente de ce côté. Nous avons beaucoup entendu parler des recherches
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et de leurs limites ce matin. Nous visons à obtenir des chiffres; mais, si nous 
nous servons pour cela d’une résolution, nous laisserons une mauvaise impres
sion.

On a beaucoup parlé ce matin des recherches sur les nouveaux emplois de 
l’uranium et on a mentionné les noms de certaines sociétés, entre autres 
l’International Nickel. Je suis certain qu’il serait difficile à cette dernière de 
déclarer les sommes énormes qu’elle a dépensées. Elle est un bon exemple 
et il lui serait difficile de fournir des renseignements. Pour le stade d’expéri
mentation des méthodes, par exemple, les usines témoins se trouvaient sans 
doute à la mine pour la plupart. Et certains renseignements ne seraient pas 
inclus dans un rapport distinct. Je pense, par exemple, à la valeur de la produc
tion et aux montants versés à la Fondation. Cela donnera lieu à des discussions 
interminables et les sociétés se sentiront obligées de venir témoigner et de 
fournir des preuves de ce qu’elles ont accompli comme recherches et non 
seulement de leur contribution à la Fondation. Je connais le genre de travail 
accompli par l’International Nickel, car j’y ai été mineur pendant un bon 
nombre d’années. Je crois que M. Gilchrist pourrait nous dire où se trouvent 
les usines témoins. Sans aucun doute, elles doivent se trouver dans les mines 
ou aux environs et non dans un laboratoire d’Ottawa. Lorsqu’on fait des ex
périences en vue de l’amélioration d’une machine à transformer le minerai...

Le président: Ce qui nous intéresse en réalité, en fait de recherches, c’est 
la contribution à la Fondation de recherches sur l’uranium et non ce que les 
sociétés ont déboursé elles-mêmes pour fins de recherches en vue d’augmenter 
la production ou de diminuer le prix de revient, par exemple.

M. Drysdale: Je demande les chiffres d’uhe seule année.
M. Payne: Monsieur le président, j’appuie M. Drysdale quant au pouvoir 

et au droit du Comité d’adopter une telle résolution. Ce procédé n’offensera 
personne. Nous procédons dans nos délibérations d’une manière raisonnable
ment sérieuse. Si nous voulons étudier cette question convenablement et sérieu
sement, nous devons prendre cette résolution en considération et la mettre 
aux voix.

M. Forgie: Je ne crois pas qu’il faille nous mettre dans cette situation, 
car ce n’est pas nécessaire. C’est pointer un revolver sur quelqu’un. Si M. 
Gilchrist obtient ces renseignements, il les soumettra au Comité, sinon, nous 
envisagerons la question à ce moment et nous prendrons d’autres mesures.

M. Drysdale: La raison pour laquelle j’ai présenté une motion, monsieur 
le président, c’est que M. Gilchrist semblait douter de la possibilité de se 
procurer les renseignements. La motion n’a pas pour but de forcer la main 
de M. Gilchrist mais plutôt de renforcer sa position lorsqu’il demandera les 
renseignements aux sociétés. «Le Comité a résolu de me demander ces ren
seignements», pourra-t-il dire si le Comité approuve la motion. J’estime que 
cela renforcera sa position. Pour ce qui est des recherches, je n’ai demandé 
des renseignements que pour l’année 1960 et sur les contributions des diverses 
sociétés à la Fondation de recherches sur l’uranium. Je ne cherche pas à 
obtenir de renseignements sur les années précédentes. Il me semble évident 
que nous devons posséder les faits essentiels. Si j’ai présenté ma demande 
sous forme de résolution, c’est uniquement en vue de renforcer la position 
de M. Gilchrist lorsqu’il demandera les renseignements.

On nous a dit que certains producteurs d’uranium veulent venir témoigner 
devant nous. Je crois qu’il nous serait précieux d’avoir ces renseignements 
auparavant.

M. Aiken: Ma première objection, monsieur Drysdale, porte sur la forme 
de la motion et non sur la motion elle-même.

Comment se lit la motion?
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Le président: Comme ceci: Qu’on dépose la liste des sociétés productrices 
d’uranium, la production annuelle de chacune, la valeur de cette production 
et la contribution des diverses sociétés à la Fondation de recherches avec la 
date où ces contributions ont été versées, cette liste devant contenir le nom 
de tous les producteurs ainsi que la date où ils ont cessé la production, le cas 
échéant.

M. Drysdale: Dites la «Fondation canadienne de recherches sur l’uranium» 
plutôt que la «Fondation de recherches» simplement.

M. Forgie: Puis-je poser une question à M. Gilchrist.
Le président: Oui.
M. Forgie: Monsieur Gilchrist, croyez-vous que vous pouvez vous pro

curer ces renseignements ?
M. Gilchrist: Je crois que je pourrai me procurer la plupart de ces ren

seignements sans trop de difficulté.
M. Best: Monsieur le président, je doute qu’il soit sage de faire cette 

demande sous forme de résolution. Dans le passé, nous avons généralement 
pu obtenir nos renseignements en demandant aux témoins de se les procurer. 
Je suis tout à fait d’accord avec MM. Drysdale et Slogan quant aux renseigne
ments à obtenir. Je crois qu’ils sont essentiels. Quant aux remarques faites 
plus tôt par M. Godin, je ne crois pas qu’on rencontre de confusion à ce propos, 
car les sociétés n’ont pas eu de difficulté à répondre à M. Slogan, au sujet du 
$300,000. Les industries n’ont pas de difficulté à produire le chiffre de leurs 
dépenses. Si M. Gilchrist estime qu’il peut obtenir ces chiffres, nous devrions 
le laisser à son initiative.

Le président: Je suis content de vous entendre dire cela, car, depuis 
l’institution de notre Comité, nous n’avons jamais eu recours à des résolutions. 
Nous avons toujours pu obtenir les renseignements dont nous avions besoin. 
Le Comité a établi ce matin hors de tout doute qu’il veut obtenir les renseigne
ments en question et je crois que, pour le moment, nous devrions nous en tenir 
à cela. Soit dit en passant, les rapports annuels des sociétés sont publiés dans 
les journaux. Les sociétés sont annoncées sur le marché financier avec la quan
tité de leur production. D’aprè ces chiffres, on peut déduire ce qu’elles retirent 
réellement de la vente de leurs produits. J’estime que nous avons le droit de 
savoir quelle contribution ces sociétés ont versée à la nouvelle Fondation de 
recherches.

M. Batten: M. Drysdale pourrait pour le moment substituer à sa motion 
une simple demande, nous verrons plus tard comment les choses tourneront.

M. Drysdale: Je veux bien retirer ma motion, monsieur le président. 
Ma seule intention était de renforcer la position de M. Gilchrist. Je la retire 
donc et nous verrons s’il obtiendra les renseignements désirés.

M. Gilchrist: Si vous me le permettez, j’aimerais à clarifier les choses. 
Si j’ai hésité lorsqu’on m’a demandé des renseignements, je croyais quand 
même pouvoir les obtenir, mais, dans les circonstances et sous les conditions 
sous lesquelles fonctionne l’Eldorado, j’ai toujours eu comme pratique, par 
pure courtoisie, de demander l’autorisation des sociétés avant de donner des 
renseignements. Quoi qu’il en soit, dans le cas présent je ne m’attends pas à 
rencontrer de difficultés.

Le président: Il ne me plaît pas de voir le chef d’une société de la Cou
ronne s adresser à des sociétés privées pour en obtenir des renseignements.

M. Slogan: Le Bureau fédéral de la statistique n’aurait-il pas tous ces 
chiffres, à l’exception des contributions?

Le président: En effet.
M. Slogan: Le Bureau publie la production totale d’uranium.
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Le président: Je ne veux pas mettre le président de l’Eldorado en mauvaise 
posture et je ne crois pas que cela arrivera. J’espère que les opinions expri
mées ce matin sont celles de tous les membres. Il n’y a pas de doute que nous 
obtiendrons tous les renseignements que nous voulons.

Avant de passer à un autre sujet, j’espère que vous êtes consentants à 
ce que nous faisions venir à une prochaine séance les fonctionnaires du mi
nistère des Mines et Relevés techniques qui s’intéressent à la recherche. 
Malheureusement je n’ai pas eu l’occasion d’en parler au Comité directeur. 
Ces fonctionnaires sont prêts à venir, de même que le professeur Forward. 
Ce dernier n’est-il pas le directeur de la Fondation de recherches sur l’uranium?

M. Gilchrist: Il en est directeur.
Le président: Le directeur administratif?
M. Gilchrist: Non, seulement directeur, directeur des recherches. Il ne 

fait pas partie du conseil d’administration.
M. Best: Oui, monsieur le président, je crois qu’il serait approprié d’en

tendre ces témoins. Je voudrais ajouter que, en plus des renseignements 
demandés par M. Drysdale, nous voudrions obtenir certains autres chiffres. 
Peut-être pourrons-nous les demander quand les sociétés viendront témoigner. 
Il s’agit des montants que les sociétés ont elles-mêmes dépensés pour ce 
qu’elles appellent la recherche, que ce soit la recherche pure ou la recherche 
en vue de l’amélioration des techniques.

Le président: Ou en vue de la découverte de nouveaux emplois pour 
l’uranium.

M. Best: Nous pourrions peut-être trouver ces chiffres dans leurs rap
ports publics, mais peut-être aussi que nous ne les aurons que si nous ques
tionnons les intéressés.

Le président: Quand voulez-vous entendre les représentants des Mines 
et Relevés techniques et le professeur Forward? Quand ils pourront venir?

M. Best: Il me semble que nous avons d’abord un petit problème à ré
soudre. Nous sommes passés plutôt rapidement des contrats à la recherche ce 
matin et j’aurais d’autres questions à poser.

Le président: Ces deux sujets sont étroitement reliés. Si vous voulez poser 
d’autres questions sur les contrats, allez-y; il nous reste encore dix minutes.

M. Best: Il reste encore quelques questions à poser sur les contrats et sur 
deux autres questions, à savoir l’aviation et les transports.

Le président: En terminerons-nous d’abord le témoignage de l’Eldorado, 
du moins pour les questions préliminaires?

M. Drysdale: Il y a une objection à cela. Nous n’avons pas encore reçu 
le compte rendu imprimé des séances du Comité, et j’hésiterais à clore cet 
interrogatoire tant que nous n’aurons pas eu l’occasion de prendre connaissance 
du compte rendu.

Le président: Le débat ne sera clos que lorsque nous aurons entendu les 
sociétés productrices d’uranium.

M. Best: Est-ce qu’on s’est abouché avec l’association. Quand ses repré
sentants ont-ils dit qu’ils aimeraient à témoigner?

Le président: Je leur ai dit de fixer la date eux-mêmes et que nous les 
accueillerions quand ils voudront.

M. Best: Nous devrons ensuite entendre les fonctionnaires du Conseil na
tional de recherches. S’ils devaient venir beaucoup plus tard au cours de la 
session, jusqu’à quand voulons-nous prolonger nos séances?

Le président: J’estime que nous devrions en finir avec 1 Eldorado pendant 
lue nous y sommes.
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M. Best: Alors nous les demanderons dans deux semaines?
Le président: Nous devrions avoir terminé l’interrogatoire de l’Eldorado 

d’ici à deux semaines.
M. Batten: Dois-je comprendre que nous aurons de nouveau l’occasion de 

parler des contrats avec M. Gilchrist?
Le président: Il reste six minutes; nous pouvons terminer plus tard, si 

vous le désirez. Je ne veux pas clore le débat tant que vous aurez des questions 
à poser.

M. Best: J’en ai encore à poser, monsieur le président. J’aimerais à reve
nir sur le stockage, que nous avons commencé à étudier. Monsieur Gilchrist, 
diriez-vous que, par principe, vous n’avez pas cherché à vérifier si les sociétés 
privées pratiquent le stockage, étant donné que vous ne croyiez pas qu’on 
puisse en venir à des ententes bilatérales pour modifier les contrats à cet égard?

M. Gilchrist: En effet, il faudrait que nous présentions une demande 
pour modifier les contrats.

M. Best: Et vous ne croyez pas que cela soit possible?
M. Gilchrist: Non, pas dans les circonstances.
M. Best: D’un autre côté, ces contrats ont été modifiés dans le passé, que 

ce soit à votre instigation ou à la demande des sociétés privées, et pour deux 
ou trois raisons: premièrement, pour fixer le moment d’entrer en production; 
deuxièmement, pour le financement; et troisièmement, pour la période de pro
longation. Cela semble s’être effectué pour le bien de tout le monde et dans 
l’intérêt national. J’admettrai que les sociétés ont trouvé profit à ces modifica
tions de contrats dans le passé, particulièrement pour ce qui est de fixer le 
rythme de la production, lorsqu’elle a commencé en 1957, et pour leurs exi
gences financières. Même dans cette lumière, il ne semble pas possible que 
l’Eldorado obtienne qu’on modifie les contrats afin d’assurer une embauche 
continue durant la période de prolongation?

M. Gilchrist: En substance, ce que vous dites, c’est que nous avons mo
difié les contrats dans le passé un certain nombre de fois et à l’avantage des 
sociétés; en d’autres termes, que nous les avons modifiés pour leur avantage 
pas seulement une fois, mais un bon nombre de fois, et que vous croyez qu’en 
retour nous aurions droit de demander aux sociétés de les modifier maintenant 
à notre avantage, étant donné les circonstances?

M. Best: C’est ce que je pense, monsieur.
M. Gilchrist: Nous le pourrions; mais, pour être réaliste, je ne crois pas 

que cela nous mènerait bien loin. Si une société a décidé après mûre réflexion 
qu’il lui est avantageux financièrement de surproduire et de stocker l’excédent 
de sa production, il sera difficile pour moi ou pour le Gouvernement de la con
vaincre d’adopter d’autres mesures. Car les producteurs estiment qu’ils sont 
dans cette entreprise pour réaliser le plus grand profit possible, et, en consé
quence, ils maintiendront leur attitude.

M. Aiken : Il faudrait, par conséquent, les y forcer par la loi.
M. Gilchrist: Je suis presque certain que toute démarche de ma part est 

vouée à l’échec.
M. Best: On peut se demander s’ils ne tireraient pas plus de profit à s’in

téresser à la recherche, sans parler des déductions d’impôt dont ils pourraient 
bénéficier. Je doute de la sagesse de leur attitude.

M. Gilchrist: A mon avis, nous avons tâché de nous en tenir à la ligne 
de conduite suivante: Quand on traite avec une société de la Couronne, on 
traite avec le Gouvernement, et les modalités sont différentes de ce qu’elles 
sont pour les sociétés privées. Mais, pour ce qui est de l’Eldorado, nous avons
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tâché de nous comporter autant que possible comme si nous étions une société 
privée qui traite avec une autre société privée.

M. Best: Votre constitution vous a d’ailleurs tracé cette ligne de conduite 
dès le début.

M. Forgie: Monsieur le président, avez-vous l’intention de faire témoigner 
sur la question des recherches toutes les sociétés énumérées aux pages 41 et 42?

Le président: Je crois qu’elles se feront représenter par leur association.
M. Forgie: Combien des sociétés énumérées aux pages 41 et 42 sont inac

tives à l’heure actuelle? Je suppose que la date de fermeture de la liste re
monte à janvier 1961. Est-ce que ce sont là toutes des industries inactives à 
l’heure actuelle?

Le président: M. Gilchrist vous en donnera la liste.
M. Gilchrist: La Canadian Dyno Mines Limited est inactive, de même 

que la Lorado Uranium Mines Limited. La Pronto Uranium Mines Limited 
n’existe plus, car elle fait maintenant partie de la fusion Rio Algom. La Can- 
Met Explorations Limited n’existe plus; elle a été fusionnée avec la Consolidated 
Denison. La Northspan Uranium Mines Limited n’existe plus. L’Eldorado 
Mining and Refining Limited existe encore, bien entendu. La Stanleigh Ura
nium Mining Corporation Limited s’est amalgamée à la Rio Tinto. La Rio 
Algom Nordic Mine est encore en production, mais elle n’existe plus comme 
société; elle fait partie de la fusion Rio Tinto.

M. Forgie: Qu’est-il arrivé aux actionnaires de la Canadian Dyno Mines 
Limited et de la Lorado Uranium Mines Limited?

M. Gilchrist: Ils se seraient trouvés dans le pétrin s’ils avaient dû rem
plir les conditions de leurs contrats, car leur situation était très précaire. Ils 
n’auraient pas pu payer leur dette si les contrats n’avaient pas été vendus. 
Mais, à présent que les contrats sont vendus, les actionnaires sont en posses
sion d’une excellente valeur.

M. Forgie: Les actionnaires vont récupérer leur mise de fonds?
M. Gilchrist: Tout dépend de la valeur de leur capital-actions.
M. Forgie: Je veux dire le prix original, le prix qu’ils ont payé.
M. Gilchrist: Je suis porté à croire qu’ils rentreront dans leurs fonds^ Je 

continue la liste: la Bicroft Uranium Mines Limited existe encore de même 
que la Faraday Uranium Mines Limited. Quant à la Stanrock Uranium Mines 
Limited, la Denison Mines Limited, la Gunnar Mining Limited et aux autres 
sociétés, elles font partie des sociétés déjà mentionnées.

Le président: Si vous le voulez bien, messieurs, nous allons ajourner pour 
nous réunir jeudi prochain.
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APPENDICE «A»

EXTRAITS DE DÉCLARATIONS FAITES PUBLIQUEMENT PAR LE 
GOUVERNEMENT ET PAR DES REPRÉSENTANTS DE L’ELDORADO 

ET DE LA COMMISSION DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE DES
ÉTATS-UNIS ET METTANT EN GARDE CONTRE UN 

OPTIMISME EXCESSIF DANS L’INDUSTRIE DE 
L’URANIUM

Allocution prononcée par M. R. J. Henry, vice-président de l’Eldorado Mining 
and Refining Limited, à la Conférence des ministres provinciaux des 

mines, en septembre 1954
Dans son allocution, M. Henry a signalé la nécessité de réduire les frais 

de production de l’uranium et d’attirer l’attention sur le fait que le Canada aura 
bon nombre de concurrents pour les marchés disponibles et il a demandé un 
programme de réduction des frais pour permettre d’affronter cette concurrence. 
En même temps, il a donné un avertissement en ces termes:

Il est incontestable que l’industrie de l’uranium connaît actuellement 
une période de prospérité qui, de par la nature des choses, ne durera 
pas indéfiniment et sera inévitablement tempérée par des périodes d’a
daptation et de réaction.

Allocution prononcée par M. W. J. Bennett, président de l’Eldorado Mining and 
Refining Limited devant le Board of Trade de Toronto le 24 janvier 1955 

Au cours de cette allocution, M. Bennett a donné l’avertissement suivant:
Il est impossible de dire en ce moment ce que sera la demande 

d’uranium après le 31 mars 1962, date actuelle d’expiration du marché 
garanti. La demande pour fins militaires peut se maintenir à son niveau 
actuel ou cesser complètement. D’autre part, il peut arriver que le Gou
vernement continue d’acheter, mais sur une échelle réduite. A tout évé
nement, on peut, sans crainte de se tromper, prédire qu’il y aura une 
certaine demande d’uranium pour répondre aux besoins des programmes 
relatifs à l’énergie atomique au début des années 60. Il est évident, toute
fois, que la demande d’uranium aux premières étapes de l’exécution du 
programme canadien en matière d’énergie atomique n’absorbera qu’une 
faible partie de notre production possible. En conséquence, si les besoins 
pour fins militaires cessent ou sont réduits sensiblement, les producteurs 
canadiens devront peut-être se tourner vers les marchés d’exportation 
et s’attendre à faire face aux mêmes conditions qu’ont à affronter les 
producteurs d’autres métaux vils dont l’offre n’est pas inférieure à la 
demande.

Communiqué du très hon. C. D. Hovoe, le 3 août 1955 
Dans ce communiqué M. Howe a parlé de la garantie donnée par le Gou

vernement en 1948 d’acheter tout l’uranium offert aux prix du barème officiel 
des prix et a rappelé que, lors de l’annonce de ce programme, il avait été fait 
mention de la possibilité de payer des prix plus élevés dans des circonstances 
spéciales, c’est-à-dire en vertu des contrats dits «à prix spéciaux». M. Howe a 
ensuite ajouté:

J’aimerais que l’on comprenne bien que. .. l’Eldorado ne s’est pas 
engagée à acheter tout l’uranium qui est offert à des prix plus élevés que 
ceux du barème des prix publié. Dans ces circonstances, il est désirable 
que l’industrie minière et le public soient informés des termes et condi
tions en vertu desquels ces achats seront effectués. En raison de l’emploi 
définitif de l’uranium qui est présentement fourni à la Commission de
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l’énergie atomique des États-Unis, il n’est pas possible, pour des raisons 
de sécurité, de faire connaître la quantité d’uranium que l’Eldorado sera 
en mesure d’acheter en vertu de l’entente relative aux prix spéciaux en 
plus des contrats existants. Cependant, je peux maintenant déclarer qu’il 
existe une limite sur la quantié d’uranium qui sera achetée en vertu 
des prix spéciaux convenus. Selon nos renseignements actuels, l’Eldo
rado ne pourra pas négocier des contrats en vue de prix spéciaux après 
le 31 mars 1956. Au surplus, on ne prévoit pas que l’Eldorado puisse 
négocier d’autres contrats à moins qu’il n’existe des preuves satisfaisantes 
que la production ne commencera pas plus tard que le 1er avril 1957.

Annonce faite par le très hon. C. D. Howe en mars 1956

Cette annonce modifiait les ententes dont les grandes lignes avaient été 
exposées le 3 août 1955. En voici le texte:

L’Eldorado continuera jusqu’au 31 mars inclusivement de recevoir 
des demandes de contrats comportant un prix spécial. Ce jour-là ou peu 
après l’Eldorado avertira tous les requérants qui sont considérés ad
missibles à la négociation d’un contrat. En faisant le choix des requérants 
admissibles, elle se fondera sur les critères suivants: Premièrement, il 
faut une preuve satisfaisante que le requérant possède un gisement de 
minerai rentable et, deuxièmement, il faut être sûr que ce gisement pour
ra commencer à produire au plus tard le 30 septembre 1957. On a dû 
apporter ces modifications parce qu’il est devenu évident, en ces der
nières semaines, que certains gisements qui, en août dernier, permet
taient d’espérer qu’ils seraient bientôt productifs, ne pourront être mis 
en exploitation avant la date-limite du 1" avril 1957.

Allocution prononcée par M. W. J. Bennett, président de l’Eldorado Mining and 
Refining Limited devant la Prospectors and Developers Association

le 6 mars 1956

Au cours de cette allocution, M. Bennett a fait mention de la déclaration 
faite par M. Howe le 2 mars, selon laquelle la date-limite de production à 
l’égard des contrats à prix spéciaux avait été différée du 1" avril 1957 au 30 
septembre 1957, mais il a signalé ce qui suit:

La date-limite a été différée, non pas à cause d’une augmentation des 
besoins de la Commission de l’énergie atomique des États-Unis, mais 
parce qu’il était devenu évident que certains gisements qui, en août der
nier, perrhettaient d’espérer qu’ils seraient bientôt productifs, ne pour
raient pas être mis en exploitation avant la date-limite du 1er avril 1957. 
Nous n’avons à l’heure actuelle aucun renseignement indiquant la né
cessité pour répondre aux besoins de la Commission de 1 énergie ato
mique des États-Unis, d’accroître la production canadienne au-delà des 
taux que nous sommes en mesure de prévoir pour 1959.

M. Bennett a ensuite cité un.passage du témoignage du directeur de la 
Division des matières premières de la Commission de 1 énergie atomique des 
États-Unis devant le Comité du Congrès sur l’énergie atomique, qui se lisait 
ainsi qu’il suit:

Nous ne prévoyons aucune difficulté à satisfaire aux besoins en ura
nium des programmes militaires actuels.
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Déclaration faite à la Chambre par le très honorable C. H. Howe
le 25 mai 1956

M. Howe a fait mention de l’annonce faite la veille par la Commission de 
l’énergie atomique des États-Unis au sujet de l’expansion de son programme 
d’achat d’uranium domestique et il a déclaré qu’il désirait donner des préci
sions au sujet de l’attitude du Canada. Puis, il a ajouté:

Le Gouvernement n’a pas actuellement l’intention d’étendre son 
programme d’achat d’uranium au Canada. Dans ma déclaration du mois 
d’août dernier à propos des achats effectués en vertu des dispositions 
d’un contrat comportant un prix spécial, j’ai signalé que la quantité 
d’uranium que la Commission américaine d’énergie atomique achèterait 
chez nous serait limitée. J’ai parlé de nouveau de cette limitation dans 
ma déclaration à la Chambre, le 2 mars, à propos des modifications 
apportées aux dispositions spéciales relatives aux prix. La situation à 
cet égard n’a pas changé.

Il a ensuite ajouté que l’expansion du programme américain d’achat do
mestique avait pour objet d’assurer le maintien de réserves de minerai aux 
États-Unis étant donné que les mines découvertes jusqu’ici n’ont pas de fortes 
réserves de minerai et qu’elles seraient presque épuisées en 1962 à moins 
qu’elles ne soient remplacées par d’autres grâce à la recherche constante de 
nouveaux gisements. Il a dit ensuite:

La situation au Canada est bien différente. La plupart des nou
velles mines qui ont été découvertes ont des réserves très considérables 
de minerai. Même lorsque les contrats actuels auront été exécutés, les 
réserves de ces mines seront encore très fortes. La situation au Canada 
est différente encore à un autre point de vue, le point de vue des besoins 
prévus d’uranium pour ce qui est de la consommation nationale. Même 
au regard des prévisions les plus optimistes qui peuvent actuellement 
être faites quant au rôle de l’énergie nucléaire dans l’économie du 
Canada, nos ressources en uranium resteront fort supérieures à nos 
besoins nationaux pour bien des années encore et nous aurons besoin 
de marchés d’exportation.

Allocution prononcée par M. W. J. Bennett, président de l’Eldorado Mining 
and Refining Limited, le 15 juin 1956, devant l’Investment 

Dealers Association of Canada

Au cours de cette allocution, M. Bennett a signalé ce qui suit:
Même si nous aceptons les prévisions les plus optimistes eu égard 

à l’installation de centrales d’énergie nucléaire au Royaume-Uni, aux 
États-Unis et au Canada, le rythme de la production de l’uranium qu’il 
nous est maintenant possible de prévoir pour le début des années 60 
dépassera de beaucoup les quantités requises pour utilisation immédiate 
dans l’exécution de ces programmes d’énergie au cours de la période 
susmentionnée. Il est probable que cette situation persistera jusqu’à 
l’année 1965 tout au moins et peut-être même jusqu’en 1970.

M. Bennett a ensuite parlé des besoins d’uranium que pourraient éprouver 
d’autres pays comme ceux de l’Ouest de l’Europe et il a fait remarquer que, 
selon les apparences, les besoins en uranium de ces pays ne seraient pas très 
marqués avant le milieu des années 60.
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Allocution prononcée par M. W. J. Bennett, président de l'Eldorado Mining 
and Refining Limited, le 23 avril 1958, devant le Canadian 

Institute of Mining and Metallurgy

Au cours de cette allocution, M. Bennett a fait la revue de l’expansion de 
l’industrie de l’uranium et du programme d’énergie atomique, ajoutant les 
remarques suivantes:

On conçoit très bien que l’incertitude relative à la demande d’ura
nium après l’expiration des contrats actuels soit cause de beaucoup de 
soucis chez nos producteurs d’uranium. Il nous faut envisager la possi
bilité que les besoins civils au milieu des années 60 soient sensiblement 
inférieurs à la production qui sera disponible à ce moment-là. En consé
quence, advenant que la demande militaire soit sensiblement réduite ou 
cesse tout à fait au cours de cette période, l’offre d’uranium dépassera 
la demande.

Allocution prononcée par M. R. E. Barrett, directeur de la Division des achats 
de minerai, Eldorado Mining and Refining Limited, en avril 1958,

devant le Canadian Institute of Mining and Metallurgy

M. Barrett traitait de la question de l’uranium de l’Ouest du Canada em
ployé comme combustible et, au cours de son examen de l’expansion de l’in
dustrie, il a donné l’avertissement suivant:

Lorsqu’il est question d’efforts nouveaux dans le domaine de l’explo
ration et de la mise en valeur, je me hâte d’ajouter que le marché pour 
l’uranium est décidément restreint aujourd’hui et que la capacité mon
diale de production à l’heure actuelle suffit amplement pour répondre 
à la demande de ce marché.

Et plus loin:
Je tiens à ajouter, cependant, qu’il faudra encore quelques années 

avant que de grandes quantités d’uranium soient employées comme 
combustible.

Et plus loin encore:
Il faut reconnaître que les États-Unis constituent de beaucoup le 

plus gros acheteur d’uranium à cause de l’ampleur de leurs besoins 
militaires. A l’origine, l’exécution de ce programme reposait sur les 
importations d’uranium. Les importantes découvertes qu’on a faites dans 
les États du New Mexico, du Wyoming et de l’Utah font maintenant des 
États-Unis le plus important producteur de sorte que ce pays ne doit 
pas, dans la même mesure qu’auparavant, compter sur les sources d’ap
provisionnement de l’étranger.

Communiqué de la Commission de l’énergie atomique des États-Unis,
le 24 novembre 1958

Dans ce communiqué, la Commission de l’énergie atomique des États-Unis 
annonce la modification de son programme d’achat d’uranium domestique pour 
la période qui va du 1er avril 1962 au 31 décembre 1966, de manière à limiter 
ses engagements aux réserves de minerai exploitées avant le 21 novembre 1958 
conformément à l’annonce d’un prix de $8 faite le 24 mai 1956.

Au cours de ses remarques, la Commission déclare:
La mesure qui est prise aujourd’hui a pour objet de piévenir une 

grave surproduction qui pourrait provoquer un progamme d’achat illi
mité advenant de nouvelles découvetes d’uranium très importantes.
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Allocution prononcée par M. W. M. Gilchrist, président de l’Eldorado 
Mining and Refining Limited, le 5 février 1959, devant la 

Chambre de Commerce de Prince-Albert

Au cours de son allocution, M. Gilchrist a déclaré:
On a affirmé à maintes reprises que la capacité mondiale de pro

duction après l’exécution des contrats actuels dépasserait de beaucoup 
la capacité mondiale d’absorption. Selon l’une des plus récentes con
jectures bien fondées, la production à ce moment-là dépassera les 
besoins dans une proportion de 3 à 1. Cependant, à la fin des années 
60 et au début des années 70, il devrait y avoir équilibre entre les 
besoins et la capacité de production, pourvu qu’aucune expansion de 
cette capacité ne se produise dans l’intervalle. Voilà les faits, et la ques
tion de savoir comment procéder pour amoindrir l’écart cause chaque 
jour de plus en plus de soucis.

APPENDICE «B»

DÉPENSES POUR LES RECHERCHES
1949-1960

Service de recherches de l’Eldorado, 1949-1960 ............... $2,886,500
Usines expérimentales de l’Eldorado, jusqu’en 1960 ........... 1,333,000
Laboratoire de l’Eldorado .......................................................... 484,000
Recherches pour l’industrie de l’uranium ........................... 507,000
Acier à l’uranium........................................................................... 105,000

$5,315,500

Subventions aux universités, 1960 compris............................ 343,000
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PROCÈS-VERBAL
Jeudi 9 mars 1961

(5)

Le Comité spécial des recherches se réunit aujourd’hui à 10 h. .07 du 
matin sous la présidence de M. J. W. Murphy.

Présents: MM. Aiken, Batten, Brunsden, Drysdale, Forgie, Godin, Horner 
(Jasper-Edson), Murphy, Payne et Slogan—(11)

Aussi présents: De l’Eldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. 
Gilchrist, président; M. R. C. Powell, secrétaire, et M. R. E. Barrett, directeur 
du service d’approvisionnement en minerai.

Le président donne lecture d’une lettre de M. V. C. Wansbrough, directeur 
général de la Canadian Metal Mining Association, dans laquelle celui-ci dé
mande s’il lui serait permis de présenter un mémoire au nom de ladite associa
tion.

Il est décidé: Que les producteurs indépendants d’uranium qui fournissent 
des fonds à la Canadian Uranium Research Foundation soient invités à présenter 
leurs vues au Comité.

Le président annonce que le professeur Frank Forward, l’un des adminis
trateurs de la Research Foundation, comparaîtra devant le Comité mardi le 14 
mars en compagnie de certains fonctionnaires du ministère des Mines et Relevés 
techniques.

En réponse aux questions posées lors des séances précédentes du Comité, 
M. Gilchrist donne des renseignements au sujet des ventes canadiennes aux 
pays autres que le Royaume-Uni et les États-Unis; il parle aussi des marchés 
de l’uranium et de la surproduction de l’uranium.

A 12h.02 de l’après-midi, à la suite du témoignage de M. Gilchrist sur 
l’affinage de l’uranium et le travail d’exploration de la société, le Comité 
s’ajourne au mardi 14 mars 1961 à 10 heures du matin.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor.

5





TÉMOIGNAGES
Jeudi 9 mars 1961,

10 heures du matin.
Le président: Messieurs, nous avons le quorum. Avant d’entendre M. Gil

christ, je voudrais vous donner lecture d’une lettre que j’ai reçue ce matin de 
M. Wansbrough, directeur général de la Canadian Metal Mining Association. 
En réalité, il se réfère à une nouvelle qui a été communiquée au «Globe and 
Mail», mais il est de mon devoir de vous lire cette lettre:

Cher monsieur Murphy,
Je vous envoie sous pli copie d’une lettre que j’adresse aujourd’hui 

même à M. Langevin Côté, au sujet de la nouvelle qu’il a publiée dans 
le «Globe and Mail» du 8 mars.

Je crois que, dans notre intérêt comme dans le vôtre, il est im
portant de mettre les choses au point. Comme je l’ai expliqué, à M. 
Côté, c’était la première intention de nos administrateurs que notre 
association présente un mémoire à votre Comité, lequel mémoire n’aurait 
porté que des travaux d’exploitation de l’Eldorado. Maintenant que cette 
dernière a décidé de discontinuer son travail d’exploration, il n’y a 
plus aucune raison de présenter ce mémoire.

M. Côté signale le fait que les compagnies privées qui produisent 
de l’uranium voudraient avoir l’occasion de se présenter devant le 
Comité, comme je vous l’ai mentionné au téléphone l’autre jour. Je 
leur ai fait part de votre bonne obligeance et je leur ai dit que vous 
consentiez à leur accorder un certain délai pour leur permettre de pré
parer leur mémoire. Dès que j’aurai de leurs nouvelles, je vous écrirai 
de nouveau afin de fixer une date qui leur conviendra aussi bien qu’à 
votre Comité.

J’agis dans cette affaire au seul titre d’intermédiaire entre les pro
ducteurs d’uranium et votre Comité et nullement à titre officiel de repré
sentant de l’association.

M. Drysdale: Monsieur le président, cela veut-il dire qu’aucun représen
tant de l’extérieur ne se présentera devant le Comité?

Le président: Cette lettre dit clairement qu’il ne s’agit que des producteurs 
privés. Qu’en pensez-vous, messieurs?

M. Aiken: Monsieur le président, ne trouvez-vous pas que l’accent s’est 
déplacé légèrement depuis le début des audiences, vu que cette lettre semble 
laisser entendre que ces gens au début avaient simplement l’intention de pré
senter un mémoire contre l’Eldorado? Je crois que nous sommes maintenant 
plus intéressés à étudier le travail de recherche qui se fait dans l’industrie de 
l’uranium. Il serait peut-être bon d’aviser les producteurs d’uranium par 
l’entremise de l’association, que nous désirons examiner le point de vue com
mercial de l’entreprise.

M. McIlraith: Monsieur le président, n’est-il pas question dans cette 
lettre d’une conversation téléphonique?

Le président: Oui, avec moi.
M. McIlraith: Disent-ils qu’ils désirent ou ne désirent pas se présenter 

devant nous?

7
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Le président: A l’époque, il m’a dit qu’ils désiraient être entendus. Lorsque 
j’ai parlé au président de l’Eldorado, il m’a dit que ce n’était que récemment 
qu’ils avaient décidé d’abandonner leurs travaux d’exploration. L’ayant appris 
par ce qui a été déclaré au cours des séances du Comité, l’association a peut- 
être changé d’idée, comme c’est fort probable. Cependant, je crois que c’est 
M. Aiken qui a dit que le Comité doit décider maintenant si nous devons les 
entendre quand même, pour d’autres raisons que celles qui au début devaient 
motiver leur présence ici. Avez-vous d’autres propositions à présenter à ce 
sujet?

M. McIlraith: Je voudrais les entendre et connaître leur point de vue.
M. Batten: Je suis porté, comme M. Aiken, à croire que l’accent s’est 

déplacé et que nous ne sommes pas les seuls concernés dans cette affaire de 
l’Eldorado.

Le président: Donc, vous désirez les entendre?
M. Batten : Je le veux certainement.
M. Drysdale: Serait-il possible d’envoyer une lettre d’invitation de la 

part du Comité aux différents producteurs, leur demandant de se présenter 
devant nous?

Le président: Si le Comité le désire.
M. Aiken: M. Gilchrist pourrait peut-être répondre à ma question. Y a-t-il 

une association composée uniquement de producteurs d’uranium avec laquelle 
nous pourrions nous mettre en contact?

M. W. M. Gilchrist (Président de l’Eldorado Mining and Refining 
Limited) : Je ne le crois pas. Il y a bien le Comité des producteurs d’uranium 
de la Canadian Metal Mining Association, qui s’occupe de tout ce qui concerne 
l’uranium; mais, si je comprends bien, la Canadian Metal Mining Association 
ne s’intéressait qu’au travail d’exploration de l’Eldorado. C’est ce qui devait 
faire le supet de son mémoire. Je ne crois pas que les producteurs mêmes 
d’uranium aient eu l’intention de présenter leurs vues. Le travail d’exploration 
de l’Eldorado est, apparemment, un sujet qui les intéresse davantage.

M. Aiken: Je suppose, d’après la tournure que prennent les événements, 
que les producteurs avaient l’intention de s’opposer à la continuation des tra
vaux d’exploration de l’Eldorado.

M. Gilchrist: En effet; ils étaient d’avis qu’une compagnie de la Cou
ronne ne devait pas s’occuper de l’exploration.

M. Brunsden: Monsieur le président, je crois que nous avons tous appré
cié la valeur de la contribution fournie par l’Eldorado. Mais je n’aimerais pas 
qu’on ferme la porte à ces gens, vu que nous pourrions obtenir des renseigne
ments supplémentaires des fabricants indépendants. Je partage absolument 
les opinions qui ont été exprimées.

M. Forgie: Je suis porté à croire que nous devrions inviter ces compagnies 
privées; je ne vois aucun autre moyen, comme M. Drysdale l’a dit, de les 
amener devant nous. Je n’aime pas l’idée de leur ordonner de comparaître; il 
serait préférable de les inviter et nous verrons alors combien d’entre elles 
s’intéressent à la proposition.

M. Aiken: En réponse à la lettre que vous venez de lire, je propose qu’on 
invite la Metal Mining Association à continuer ses services d’intermédiaire et 
qu on lui demande de transmettre l’invitation du Comité aux producteurs 
d’uranium.

Le président: Devrons-nous mentionner quelqu’un en particulier?
M. Aiken: Je crois qu’ils pourront décider eux-mêmes qui déléguer.
Le président: Est-ce là l’opinion générale du Comité?
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M. Drysdale: Je préférerais qu’on adresse directement les invitations aux 
compagnies elles-mêmes. M. Gilchrist nous a laissé entendre que, dans ce 
nouvel organisme de recherche, six ou sept compagnies contribuent financière
ment à l’heure actuelle au travail de recherches. Si elles contribuent finan
cièrement, cela indique clairement qu’elles s’intéressent à ce travail. Je crois 
que nous devrions adresser une lettre à chacune des compagnies. Vous pour
riez, de plus, adresser une lettre à M. Wansbrough. Je préférerais savoir d’abord 
quelles sont les compagnies qui désirent se présenter devant nous.

Le président: C’est peut-être là la meilleure solution.
M. Forgie: Je m’intéresse beaucoup à ce que pourrait nous révéler la 

Faraday Uranium Mines Limited. Cette société semble prendre de l’expansion 
et je voudrais savoir ce qui se passe de ce côté-là.

M. Slogan: Je crois qu’AZgoma et la Consolidated Denison sont deux des 
société les plus importantes.

Le président: Êtes-vous tous d’avis que nous adressions une invitation à 
ceux qui souscrivent au Research Foundation Fund et que nous communiquions 
avec M. Wansbrough, lui faisant part de notre désir de rencontrer les repré
sentants des producteurs privés d’uranium?

M. Drysdale: Je crois que c’est là une bonne idée. Nous ne savons pas 
dans quelle situation se trouvent les compagnies qui ont cessé de produire de 
l’uranium. Elles seraient peut-être intéressées à se présenter devant le Comité.

Le président: Messieurs, si vous le désirez, j’écrirai à ceux qui ont sous
crit au fonds et nous attendrons le résultat de cette lettre. Si vous décidez 
d’inviter les autres, je ne crois pas qu’ils refusent notre invitation.

(Assentiment).
Messieurs, nous avons le plaisir d’accueillir un nouveau membre au Co

mité, M. Horner.
M. Brunsden: Et qu’il soit toujours le bienvenu.
Le président: Vous étiez cinq minutes en retard, monsieur Brunsden. 

Comme vous le savez, le professeur Forward est en ville. Nous avions convenu, 
lors de la dernière séance, que nous désirions l’entendre. C’est un des adminis
trateurs qui est plus ou moins en charge du travail de recherches de l’indus
trie de l’uranium. Le secrétaire m’apprend que le professeur Forward est en 
ville et qu’on a communiqué avec lui. Il serait heureux de se présenter mardi 
prochain. Le Comité est-il d’accord?

(Assentiment).
Autre chose, maintenant. Le secrétaire va vous distribuer certaines bro

chures. Je vais vous donner lecture de la lettre que M. Griffith a adressée à 
M. O’Connor.

«J’ai remarqué, au cours de la séance de ce jour du Comité spécial 
des recherches, qu’un grand nombre des membres se référaient au nu
méro de février 1961 de la publication intitulée «C-I-L Oval» qui con
tient un article sur l’uranium. Vu que j’ai collaboré à la rédaction de cet 
article, je puis dire que le ministère des Mines et des Relevés techniques 
peut vous fournir une quantité de publications sur l’industrie canadienne 
de l’uranium qui pourraient aussi vous être utiles. La réponse à quelques- 
unes des questions posées ce matin se trouve dans la brochure intitulée: 
«A Survey of the Uranium Industry in Canada, 1959» (Étude de 1 indus
trie de l’uranium au Canada, 1959).

Ci-joint, deux exemplaires de chacune des publications suivantes qui 
pourraient intéresser le Comité. Si vous désirez un plus grand nombre 
d’exemplaires, nous nous ferons un plaisir de vous les fournir.»



10 COMITÉ SPÉCIAL

M. Slogan: Monsieur le président, le ministère des Mines et Relevés tech
niques a-t-il l’intention de nous présenter un des fonctionnaires qui s’occupent 
de recherches dans ce domaine?

Le président: Oui, monsieur Slogan. Je me suis adressé à M. van Steen- 
burgh, qui se tient en contact étroit avec nous, mais je ne sais quel est le 
fonctionnaire du ministère qui s’occupe de ce travail. Je sais que plusieurs 
fonctionnaires s’intéressent aux recherches. Ils collaborent étroitement et se
raient enchantés de se présenter devant nous.

M. Slogan: M. Gertsman dirige ce projet, mais je crois qu’il est actuellement 
à New York.

Le président: Nous pourrons décider, à la fin de la présente séance, qui 
nous inviterons outre le professeur Forward. Nous entendrons peut-être aussi 
certains fonctionnaires du ministère des Mines et Relevés techniques. Des 
membres au Comité ont posé certaines questions; avez-vous ces renseignements 
monsieur Gilchrist?

M. Gilchrist: On a posé une question au sujet des expéditions qui ont été 
faites à d’autres pays que les États-Unis et le Royaume-Uni. Nous avions dé
claré que nous portions une attention spéciale à ces questions. J’ai ici une liste 
du total des expéditions canadiennes aux autres pays au regard des expé
ditions faites par l’Eldorado.

M. Drysdale: A partir de quelle date, monsieur Gilchrist?
M. Brunsden: M. Gilchrist pourrait-il parler plus haut?
M. Drysdale: Approchez-vous, vous êtes trop loin.
M. Gilchrist:

VENTES CANADIENNES DE L’URANIUM À DES PAYS AUTRES QUE LES 
ÉTATS-UNIS ET LE ROYAUME-UNI

Montant total des permis 
d’exportation délivrés par la

Commission de contrôle de Expéditions de 
l’énergie atomique l’Eldorado

Allemagne de l’Ouest ............. 116,419 lbs. 24,142 lbs.
Japon ............................................... 95,486 23,077

(y compris 3 tonnes 
à l’IAEA)

Inde .................................................. 30,808 28,300
• (par l’entremise de 

l’AECL)
Suisse ............................................. 30,176 30,070

(par l’entremise de 
l’AECL)

Suède ................. 2,889 170
Italie ............. 1,495
Autriche ......... 217 217
Pays-Bas ......... 114 114
Norvège ... 123
France ............... 26 26
Danemark............. 24

277,777 lbs. 106,116 lbs.

M. Drysdale: A quelle date ces expéditions ont-elles été faites?
M. Gilchrist: Ce sont là toutes les expéditions qui ont été faites depuis 

le début, depuis que la production a commencé après la guerre, à partir de 
1949. Non, de fait elles ont commencé en 1945.
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M. Drysdale: De 1945 à décembre 1960?
M. Gilchrist: Oui, ou peut-être jusqu’au 1" mars 1961.
M. Drysdale: C’est là le total des expéditions.
M. Aiken: A ce sujet, monsieur Gilchrist, je crois que ces pays ont reçu 

de bien petites quantités. J’imagine qu’elles leur ont servi seulement à des fins 
de recherches expérimentales, dans des universités, par exemple?

M. Gilchrist: Oui.
M. Aiken: Quant aux très fortes expéditions à l’Allemagne de l’Ouest et 

au Japon, peut-on savoir à quoi elles servent?
M. Gilchrist: Lorsque la quantité d’un seul envoi dépassée 2,500 livres, 

il y a avec d’autre pays un accord bilatéral dans lequel il est stipulé que nous 
avons le droit d’inspecter ses opérations. En général, ces quantités servent 
aussi à des fins pacifiques, pour des travaux d’expérimentation, comme le per
fectionnement des réacteurs nucléaires, par exemple.

Le président: Avez-vous d’autres réponses à donner, monsieur Gilchrist?
M. Gilchrist: Oui, on a demandé quels relevés l’Eldorado a faits sur 

l’approvisionnement mondial en uranium et sur la demande mondiale. Nous 
avons répondu en quatre points à cette question. Tout d’abord cette question 
a été constamment à l’étude depuis 1953.

M. McIlraith: Depuis quelle date?
M. Gilchrist: Depuis 1953. Il est difficile de déterminer exactement à 

quelle date nous avons commencé à étudier cette question, mais nous l’avons 
suivie attentivement depuis 1953.

M. Drysdale: Pourriez-vous nous dire à quelle page du compte rendu la 
question a été posée et à quelle question exactement vous répondez actuelle
ment?

M. McIlraith: La question n’a pas été imprimée. Elle a été simplement 
soumise par écrit.

M. Drysdale: Je me demande si nous pourrions éclaircir ce point. Il se 
trouve que j’ai posé trois questions au cours des deux premières séances.

Le président: Nous y arrivons peut-être.
M. Drysdale: Voici ce que je vous demanderais, monsieur le président. 

M. Gilchrist pourrait-il chaque jour parcourir le compte rendu de nos délibé
rations et nous fournir les réponses aux questions posées ou nous dire pourquoi 
la réponse ne peut être obtenue maintenant et s’il y répondra dans l’avenir. 
Il me semble que j’accumule les questions et je me demande si on en tient 
compte.

M. Gilchrist: Si elles passent inaperçues, ce n’est pas intentionnellement. 
Je n’ai pas le compte rendu des délibérations.

Le président: Avez-vous d’autres réponses à donner? Il se peut que nous 
y trouvions une réponse à vos questions, monsieur Drysdale.

M. Gilchrist: Voici une question qui a été posée par plusieurs. Quels 
sont les relevés que l’Eldorado a faits au sujet de l’approvisionnement mondial 
et de la demande mondiale en uranium. La réponse se divise en quatre parties. 
Tout d’abord, la chose a été constamment à l’étude depuis au moins 1953. 
Deuxièmement, dès cette époque plusieurs prévisions ont été préparées en col
laboration avec Y Atomic Energy of, Canada Limited, au sujet de 1 utilisation 
de l’uranium à des fins non militaires. En d’autres termes, il s agit d une 
situation qui changeait constamment d’aspect. Troisièmement, des previ
sions ont été préparées, à quelques mois d’intervalle, sur la production future 
du Canada; en d’autres termes, la situation a changé constamment a partir de 
1950 jusqu’à 1955 ou 1956 jusqu’au 31 mars 1956 pour plus de precision



12 COMITÉ SPÉCIAL

mais, depuis cette date, les demandes ont cessé. A cette date nous savions 
d’une façon très sûre quelle quantité d’uranium nous allions produire au cours 
des années à venir. Quatrièmement, parce que la production et la capacité 
de production des autres pays n’étaient pas toujours connues, l’Eldorado était 
obligée de se former une opinion personnelle. Le personnel de l’Eldorado a 
fait plusieurs voyages aux États-Unis, dans les régions minières, en 1956, en 
1957 et en 1958. En 1957, il a visité l’Afrique du Sud, la Rhodésie du Nord, 
le Congo belge, la France et l’Australie. Il a assisté à des conférences inter
nationales, entre autres: la première et la seconde Conférence internationale 
sur les usages pacifiques de l’atome qui ont été tenues à Genève, en 1955 et 
en 1958; il a visité l’Argentine en 1960. Bref, et autant qu’il nous a été pos
sible de le faire, nous nous sommes tenus au courant des progrès et de la 
capacité mondiale de production de l’uranium.

Le président: Avez-vous d’autres questions à poser là-dessus, messieurs?
M. McIlraith: Oui, j’en ai une. Monsieur Gilchrist, lorsque vous parlez des 

relevés qui ont été faits, au moins depuis 1953, ne serait-il pas juste d’ajouter 
que, dès ses premières années l’Eldorado a agi à titre de compagnie exploi
tant une mine particulière et que cette question de l’approvisionnement mon
dial ou de la pénurie mondiale concernait plutôt la Commission de contrôle 
de l’énergie atomique et certains autres organismes qui s’occupaient de la 
question à cette époque.

M. Gilchrist: Ce que vous dites est assez juste. Il y avait bien d’autres 
organismes intéressés, mais graduellement tout s’est concentré en un seul, 
l’Eldorado.

M. McIlraith: Il y a la Commission de contrôle de l’énergie atomique et il 
y a eu aussi le comité du projet Manhattan. Ce n’est donc que dans ces der
nières années que l’Eldorado a tout absorbé.

M. Gilchrist: A mon avis, c’est là un exposé assez exact des faits.
M. Brunsden: Monsieur le président, je suis tout à fait mystifié par les 

usages pacifiques qu’on peut faire de l’uranium. L’autre jour, j’ai essayé 
d’obtenir de M. Gilchrist certaines explications sur la génération de la chaleur 
nucléaire. Pourrait-il donner à ceux qui, comme moi, sont des profanes une 
idée générale de l’emploi de l’uranium à des fins pacifiques.

M. Gilchrist: Le président de 1 ’Atomic Energy of Canada Limited serait 
mieux placé que le président de l’Eldorado pour vous répondre ; mais je vais 
tenter de vous tracer au moins les grandes lignes de la question.

L’emploi de l’uranium à des fins pacifiques est celui qui ne peut absolu
ment pas servir ou contribuer à la fabrication ou à l’utilisation d’une arme 
quelconque. En d’autres termes, si un réacteur nucléaire est installé pour four
nir de l’énergie à un réseau électrique qui dessert une collectivité donnée, voilà 
un emploi de l’uranium à des fins pacifiques. Mais, si un réacteur nucléaire 
sert à produire le plutonium qui entre dans la fabrication d’une bombe, ce 
n’est pas là un emploi pacifique à des fins pacifiques. Il y a là un très vaste 
champ d’action. Il y a encore beaucoup d’autres emplois à des fins pacifiques, 
comme, par exemple, la production des isotopes pour la bombe au cobalt utilisé 
dans le traitement du cancer et autres maladies et comme indicateur radioactif 
en science agricole et beaucoup d’autres usages.

Le président: Vous parlez des isotopes, n’est-ce pas?
M. Forgie: Servent-ils en sylviculture?
M. Gilchrist: En effet, pour dépister l’évolution de la vie des plantes. Je 

me demande ce que je pourrais dire de plus pour me faire comprendre.
Le président: Monsieur Brunsden, je crois que cette question est très 

importante. Le ministère des Mines et Relevés techniques pourrait vous donner 
une léponse partielle et vous aurez l’occasion d’interroger le professeur Forward



RECHERCHES 13

et le président de 1 ’Atomic Energy of Canada Limited lorsqu’ils se présente
ront devant nous.

M. Brunsden: J’ai posé cette question parce que, dans l’esprit du citoyen 
moyen, le mot «uranium» évoque immédiatement l’idée de la guerre. Comme 
je l’ai déjà dit—et j’en suis très heureux—j’ai acquis au sein du Comité des 
connaissances plus vastes sur l’usage de l’uranium et je crois que le public 
a le droit d’être renseigné. Nous sommes trop obsédés par cette idée des armes 
nucléaires. Il est certain que l’uranium jouera un jour un grand rôle dans 
notre vie; pas aujourd’hui, pas demain peut-être, mais certainement dans 
les années à venir et je crois que le public devrait être au courant des travaux 
de recherche et de ce qui s’accomplit en vue de l’emploi de l’uranium à des fins 
pacifiques.

Le président: Monsieur Brunsden, comme je viens de le dire et comme l’a 
dit M. Gilchrist, nous aurons toutes les occasions voulues d’obtenir une réponse 
précise et détaillée lorsque nous interrogerons les représentants des trois orga
nismes que j’ai mentionnés.

M. McIlraith: J’allais justement vous faire remarquer que cette même 
question a été soulevée au cours d’une séance précédente du Comité. Le repré
sentant de 1’Atomic Energy of Canada Limited nous a donné à ce sujet une 
excellente réponse. Le sujet est très important, mais il est long à débattre. Il 
me semble que ce sont les témoins de l’A.E.C.L. qui peuvent nous donner la 
réponse la plus précise.

Le président: Comme aussi les témoins de la Research Foundation.
M. Forgie : C’est à Deep River, à Petawawa et à Chalk River qu’on peut 

observer le meiux, en sylviculture et pour d’autres fins, de quelle façon 
l’uranium peut être employé à des fins pacifiques.

M. Drysdale: Monsieur le président, je crois que M. Brunsden cherche à 
savoir, lorsqu’il parle des emplois à des fins pacifiques, ce que seront les besoins 
en uranium. Or, pour établir ces prévisions, il est nécessaire de les fonder sur 
des données. M. Brunsden a probablement voulu s’assurer de l’existence de 
données qui serviront à établir l’emploi de l’uranium à des fins pacifiques 
en comparaison de son emploi pour fins militaires. Il est impossible de savoir 
s’il servira à des fins pacifiques sans déterminer d’avance son application. 
Ainsi, on pourrait produire le plutonium pour la fabrication d’un réacteur 
nucléaire au lieu de l’employer à la fabrication d’une capsule nucléaire ou 
d’un cône de choc.

M. Gilchrist: Nos renseignements nous viennent principalement de 
VAtomic Energy of Canada Limited et autres organismes homologues qui se 
trouvent dans le monde entier. Les projets de ces organismes portent sur ce 
qu’on est convenu généralement d’appeler emplois à des fins pacifiques, 
mais en réalité ces emplois sont en proportion des progrès de chaque nation 
en matière d’énergie atomique. Ce n’est qu’à ce compte qu’il y aura utilisation 
de quantités considérables d’uranium au cours des prochaines années; évidem
ment, il y a toujours la possibilité de faire d’autres découvertes, dans les 
recherches sur l’acier, par exemple, ou autres recherches de même nature. 
Il faut tenir compte de tous ces éléments dans chaque programme, dans chaque 
projet des différentes nations pour établir des quantités définies et déterminées 
d’après les exigences particulières à chaque projet. C’est là-dessus que nous 
basons nos calculs.

M. Drysdale : Vous serait-il possible de produire certains documents con
tenant une ou plusieurs de ces prévisions? Vous avez déclaré qu’elles avaient 
été établies régulièrement à des intervalles de quelques mois. L’ont-elles été 
régulièrement ou sporadiquement et combien de prévisions avez-vous établies 
de 1953 à 1956?
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Le président: Pouvez-vous nous obtenir ces renseignements, monsieur 
Gilchrist?

M. Gilchrist: Nous pouvons toujours revenir en arrière, mais il serait 
assez difficile de vous dire en ce moment de quelle façon ces calculs se sont 
transformés. Il faudrait faire une revue de la correspondance. C’est une 
chose que nous pouvons faire. La dernière prévision qui a été finalement 
publiée constituait une somme totale de toutes les autres; elle portait sur une 
longue période. Je parle du document que M. Clarkson a publié en 1959.

M. Drysdale: Est-ce le seul qui ait été publié?
M. Gilchrist: Oui, M. Clarkson avait été chargé de ce travail par l’AECL 

et par l’Eldorado.
M. Drysdale: Voilà une chose que je ne peux pas comprendre, d’après les 

renseignements obtenus. Il s’agit de conjoncturer, n’est-ce pas? M. Clarkson a 
pu prévoir la demande en uranium des nations libres pour les années 1960 à 
1965 et jusqu'à 1970. Il en a fait une ventilation, allouer telle quantité pour 
l’énergie nucléaire, telle autre pour fins militaires et telle autre pour d’autres 
fins. Pouvez-vous me dire, maintenant, comment il a pu se procurer les rensei
gnements qui, d’après ce que vous disiez précédemment, n’étaient pas dispo
nibles?

M. Gilchrist: Vous me demandez comment il les a obtenus?
M. Drysdale: Oui.
M. Gilchrist: Il les a obtenus en entrant en ralations avec différents orga

nismes mondiaux et en préparant son estimation d’après son propre jugement. 
Dans une affaire de ce genre, le jugement entre pour beaucoup dans les pré
visions. Il a dû se baser sur l’expérience du passé sur le rythme des progrès de 
chaque pays et sur d’autres données.

M. Drysdale: C’est peut-être ma grande ignorance de tout ce qui se passe 
dans ce domaine qui m’empêche de comprendre ce que vous voulez dire lorsque 
vous parlez de ces prévisions qui ont été préparées de 1953 à 1956. Je voudrais 
voir de mes yeux des documents à l’appui, m’assurer qu’ils sont véritablement 
disponibles. Lorsque vous dites que ces prévisions étaient revisées à quelques 
mois d’intervalle, cela n’est pas bien précis. Elles ont dû être préparées à une 
date précise et je voudrais savoir à quelle date au juste les prévisions ont été 
faites et le nombre exact de ces prévisions.

Vous parlez de données pour l’emploi de l’uranium à des fins pacifiques, 
mais vous n’indiquez rien qui puisse révéler les normes qui ont servi à les 
fixer. Ce n’est pourtant que de cette façon que nous pourrions les évaluer. 
Quelle que soit la nature de ces normes, vous en avez la définition et nous ne 
l’avons pas. Le Comité aurait avantage à connaître quelle est votre définition 
des emplois de l’uranium à des fins pacifiques.

Je ne veux pas prolonger indûment les séances du Comité; mais, à l’avenir, 
lorsque vous répondrez aux questions, auriez-vous la bonté de vous rappeler 
que je veux des dates et des quantités spécifiques? Je désire un tableau réaliste 
de la situation afin que tous les membres du Comité puisse l’évaluer à la 
lumière des chiffres et des faits.

Ainsi, au paragraphe 13 vous ne donnez des chiffres sur la production de 
1 uranium que pour l’année 1959. Je me demande s’il serait possible d’en obtenir 
aussi pour l’année 1960. D’où viennent ces chiffres? Nous ne pouvons en décou
vrir la source. Viennent-ils de M. Clarkson?

Pourriez-vous nous donner un tableau comparatif des chiffres pour cinq 
et meme dix ans en arrière? Pouvez-vous nous dire si M. Clarkson est en mesure 
de nous donner une estimation de ce que sera le montant futur des approvision
nements pour le monde entier? Pourquoi ne pouvons-nous pas obtenir de
zeponse à cette question? Je vous l’ai déjà posée et je tiens à obtenir une 
réponse.
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M. Aiken: Nous n’avons pas encore obtenu toutes les réponses. Je crois 
que nous n’en sommes qu’à la moitié des questions qui ont été posées.

M. Drysdale: J’essaie d’expliquer à M. Gilchrist le genre de réponses aux
quelles je m’attends. Je lui ai posé une question au cours de la première séance; 
je l’ai répétée au cours de la deuxième séance au sujet de l’agence conjointe 
de la mise en valeur. Jusqu’ici, je n’ai pas encore appris ce que c’était que 
l’agence conjointe de mise en valeur.

Le président: Il n’a même pas fini de répondre à votre question.
M. Drysdale: Je le sais, mais je lui ai demandé cela au cours de la première 

séance et de la deuxième séance. A la troisième, j’ai obtenu certains renseigne
ments, mais aucun détail sur l’agence conjointe de mise en valeur. C’est peut- 
être ma faute. J’essaie d’indiquer à M. Gilchrist le genre de réponses que 
j’attends de lui.

M. Brunsden: N’est-il pas vrai que les chiffres et les vues de M. Clarkson 
lui sont absolument personnelles, qu’il ne s’agit que de son opinion à lui et que 
je pourrais bien en avoir une tout à fait différente?

M. Drysdale: Quels sont, spécifiquement, les chiffres que vous attribuez 
à M. Clarkson? M. Gilchrist vient de nous dire que M. Clarkson a correspondu 
dans le monde entier pour obtenir des estimations des différents pays. Si 
M. Clarkson a pu le faire, pourquoi M. Gilchrist ne le pourrait-il pas?

M. Brunsden: Parce que M. Gilchrist n’a pas fait le tour du monde.
M. Drysdale: C’est bien, c’est bien. Je réfère M. Gilchrist à la page 15, 

maintenant, où il nous donne le total de la production mondiale, en tonnes 
courtes, de L’U308 pour 1959. Mais nous ne pouvons découvrir la source des 
chiffres qui apparaissent ici. Je voudrais que le Comité puisse se fonder sur un 
tableau réaliste qui lui permettrait d’en venir à ses propres conclusions.

M. Slogan: M. Clarkson fait partie de VAtomic Energy of Canada; il serait 
peut-être possible de l’inviter ici.

M. Gilchrist: Non; M. Clarkson est maintenant sous-ministre de l’énergie 
pour la province de l’Ontario. Nul doute, cependant, qu’il se fera un plaisir de 
venir ici sur votre invitation.

Voyons s’il y a moyen d’éclaircir cette affaire. On nous a demandé quels 
étaient les renseignements positifs que nous avions et nous les avons transmis. 
Pour une raison ou pour une autre, j’ai donné des chiffres sur la production 
en 1959. Désirez-vous les chiffres pour l’année 1958? Si vous les voulez, je puis 
vous les obtenir de même que les chiffres de la production mondiale en 1956, 
1957 et 1958.

Le président: Et vous pouvez faire une ventilation de ces chiffres?
M. Gilchrist: Oui, mais cela prendrait un certain temps. En réalité, ce 

que vous désirez savoir, c’est de quelle source nous viennent ces renseignements 
et comment ils ont été compilés, qui les a compilés et quelle part le jugement 
Personnel peut prendre dans les prévisions. Vous exigez, en somme, un véri
table mémoire sur cette question.

M. Drysdale: Je ne demande pas tout un mémoire; toutefois, sans défi
nition catégorique il m’est impossible de comprendre ce que vous voulez dire 
Par «emploi à des fins pacifiques». A mon avis, cette déclaration que les prévi
sions ont été établies à quelques mois d’intervalle les unes des autres ne veut 
rien dire. Ce n’est qu’une vague déclaration que des prévisions ont été faites.

Le président: Que diriez-vous si M. Gilchrist, tenant compte de ce que 
vous et d’autres membres du Comité ont dit ce matin, nous fournissait à la 
Prochaine séance autant de renseignements que possible au sujet des questions 
qui ont été posées? Je veux parler des réponses qu’il n’a pu nous donner ce 
uiatin.
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M. Drysdale : Très bien, croyez bien que je ne formule pas de plainte.
Le président: Je ne parlais pas de plainte non plus.
M. Drysdale: Je parlais simplement de ce que le Comité désire savoir ou 

de ce que, plus spécifiquement, je désire savoir moi-même.
Le président: Cette proposition donne-t-elle satisfaction au Comité?
(Assentiment)

Je crois que M. Gilchrist a une autre réponse à nous donner.
M. Slogan: Puis-je poser une question avant d’abandonner ce sujet? Si 

vous n’avez pas les chiffres, vous pourrez nous les communiquer plus tard. 
Cependant je constate que M. Clarkson a fait une conjecture sur la quantité 
d’uranium qui pourrait servir à des usages militaires et autres usages en 1960. 
Pourriez-vous me donner une idée de la proportion ou du pourcentage de la 
quantité d’uranium qui servira à des fins militaires en comparaison de la quan
tité qui servira à des fins non militaires?

M. Gilchrist: Malheureusement, je ne puis vous donner aucun chiffre sur 
la proportion qui servira à des fins militaires. Nous n’expédions l’uranium, pour 
fins militaires, qu’au Royaume-Uni et aux États-Unis. Quelle est sur cette 
quantité la proportion qu’ils destinent à d’autres usages? Je n’en sais rien, je 
doute fort que ces pays consentent à me renseigner.

Vous savez l’emploi d’une substance à des fins militaires de même que 
les quantités de cette substance qui sont affectées à cet usage sont un secret 
fort étroitement gardé. Les chiffres dont s’est servi M. Clarkson ont été com
pilés d’après ceux qui ont été publiés. Voici comment il procède. Il savait, par 
exemple, combien de réacteurs les États-Unis étaient en train de fabriquer pour 
l’énergie nucléaire et il avait une idée générale de la consommation des labo
ratoires d’université et des projets commerciaux pour fins pacifiques. C’est là- 
dessus qu’il a fondé ses estimations.

Il a ensuite soustrait cette quantité de la quantité totale expédiée dans 
chaque pays et il a fait ses prévisions d’après ce qu’il a pu juger des besoins 
pour les années à venir.

M. Slogan: Il est assez intéressant de noter qu’apparemment, en 1960, la 
quantité destinée à des fins militaires était trois fois plus forte que celle qui 
était destinée à des fins pacifiques.

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Slogan: Et les chiffres établis pour 1970 indiquent les quantités em

ployées à des fins pacifiques seront trois fois plus considérables que les quan
tités employées à des fins militaires?

M. Gilchrist: C’est bien cela.
M. Aiken: N’est-il pas juste, alors, de dire que le rapport de M. Clarkson 

était beaucoup trop optimiste en 1959?
M. Gilchrist: Je ne dirais pas «beaucoup trop optimiste». Il estime je 

crois, la consommation mondiale en 1965 à environ 36,000 tonnes.
Cependant, des estimations qui ont été faites depuis—dont l’une par l’Ins

titut Battelle—établissent le total à un chiffre situé entre 33,000 et 36,000 
tonnes. En d’autres termes, le chiffre est quelque peu inférieur, mais la réduc
tion n’est tout de même pas très forte.

M. Aiken: Il y a un an, alors que j’assistais à la conférence sur l’uranium, 
on a exprimé l’opinion que les prévisions de M. Clarkson étaient trop optimistes 
et il l’a admis lui-même. Y a-t-il eu dans ces prévisions des changements in
diquant qu’il y aurait une augmentation mondiale de l’emploi de l’énergie 
nucléaire pour fins pacifiques?



RECHERCHES 17

M. Gilchrist: Oh! oui, les prévisions sont plus élevées. Je dis dans mon 
mémoire qu’au cours des deux dernières années les prévisions ont changé radi
calement en ce qui concerne les quantités qui serviront d’ici à 1965. Elles 
avaient même changé avant cette époque; de 1935 à 1936, elles ont changé de 
1,500 tonnes ou de 2,000 tonnes, mais ce n’est pas là un changement radical. Il 
y aura plutôt un changement graduel. Les chiffres de M. Clarkson indiquent 
que la quantité employée à des fins militaires diminuera et que la quantité em
ployée à des fins pacifiques augmentera. Il n’y a aucun doute là-dessus.

M. Aiken: J’ai une autre question à poser avant que nous laissions de 
côté l’aspect production. En quelle année à peu près s’est-il manifesté à très 
grand changement dans la production possible d’uranium? Quand a-t-on fait 
des découvertes importantes d’uranium?

M. Gilchrist: C’est l’année 1953 qui a marqué la première découverte im
portante, l’année où la région du lac Ambrosia a été exploitée. Non, je m’ex
cuse, c’était plutôt en 1956.

M. McIlraith: Il en a été question au cours des séances du Comité en 1956.
M. Gilchrist: Oui.
M. Aiken: Cette découverte a-t-elle eu une influence sur la production 

possible d’uranium au Canada?
Le président: Vous voulez parler de la demande d’uranium.
M. Gilchrist: Oui.
M. Aiken: En tant que pourcentage de la production mondiale?
M. Gilchrist: C’est bien cela. J’aurais dû dire 1956; en 1953 nous avons 

commencé l’exploitation à Blind River. Oh! oui, il y a certainement eu change
ment d’attitude de la part de Y Atomic Energy Commission quant à la mise en 
valeur de ressources de l’extérieur du pays et les changements ont été plus 
prononcés en 1955-1956, lorsqu’il a été annoncé qu’une limite nettement dé
finie serait imposée à la quantité d’uranium que le gouvernement achèterait.

M. Aiken: Lorsque cette découverte a été faite aux États-Unis cela a dû 
être un véritable signal d’alerte?

M. Gilchrist: Ce fut le premier signal en effet. Le premier avertissement 
a été véritablement donné lorsqu’on a découvert le potentiel des gisements de 
Blind River. Dès que nous avons découvert la région de Blind River et que 
l’étendue de ses gisements est devenue un fait admis, le monde occidental avait 
triomphé de la pénurie en uranium qui, jusque-là, avait retardé son programme 
d’armement.

M. Aiken; Quelle est la superficie des gisements du lac Ambrosia en com
paraison des gisements superficie à la région de Blind River? Est-elle plus 
petite ou plus grande?

M. Gilchrist: Non, je dirais qu’il n’y a pas autant de livres d’uranium... 
je veux dire que ce champ ne produira pas autant de livres d’uranium à moins 
qu’il ne s’étende au-delà de ses bornes actuelles et qu’il y ait une expansion 
qui n’est pas prévue à l’heure actuelle. Je ne crois pas que ce soit probable, 
mais c’est possible.

Il n’y a pas autant de livres d’uranium dans les gisements du lac Ambrosia 
que dans ceux de la région de Bljnd River. Cependant, le minerai y est de 
meilleure qualité. Il se pourrait que l’exploitation y soit moins dispendieuse, 
mais elle ne sera pas plus considérable.

M. Slogan: Je voudrais poser une question à M. Gilchrist.
M. Aiken: J’allais demander à M. Gilchrist s’il avait fini de répondre aux 

Questions.
24764-3—2
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M. Gilchrist: Non, j’en ai ici une autre à laquelle je dois répondre.
Le président: Le témoin a une autre question sur le même sujet.
M. Gilchrist: On nous a demandé quelles ont été les livraisons canadien

nes d’uranium en tourteaux jaunes aux États-Unis et au Royaume-Uni ainsi 
que leur valeur approximative pour la période qui va du 1" janvier 1960 au 
31 décembre 1960. Voici la réponse.

LIVRAISONS DE L’ELDORADO DE L’URANIUM CANADIEN EN 
TOURTEAUX JAUNES AUX ÉTATS-UNIS ET AU ROYAUME- 

UNI—VALEUR APPROXIMATIVE
DU 1er janvier 1960 au 31 décembre 1960

Entrepreneur

Eldorado .............................
Lorado ...............................
Gunnar ...............................
Can. Dyno<l> ........................
Rayrock” ...........................
Rio Algom<s) ......................
Preston**’ ...........................
Denison® ...........................
Stanrock .............................
Bicroft .................................
Faraday .............................

Livres Valeur
U3Os approximative

3,070,000 $31,720,000
200,000 2,170,000
945,000 8,689,000
875,000 9,488,000
445,000 4,820,000

10,276,000 111,014,000
1,578,000 17,103,000
3,867,000 40,768,000
2,144,000 23,025,000

655,000 7,352,000
908,000 9,609,000

24,963,000” $265,758,000”

Notes
a> Une partie de cete quantité a été produite par Gunnar d’après un 

contrat avec la Can. Dyno.
” Toute cette quantité a été produite par la Gunnar d’après un contrat 

avec la Rayrock.
<s> Y compris la production de la Pronto Uranium Mines Ltd., de la 

Algom Uranium Mines Ltd., de la Northspan Uranium Mines Ltd. et de la 
Milliken Lake Uranium Mines Ltd.

<4> Auparavant la Stanleigh Uranium Mining Corp. Ltd.
” Y compris la production en vertu de contrats avec la Consolidated 

Denison Mines Ltd. et la Can-Met Explorations Ltd.
le> Les livres de U:,Os et la valeur en dollars de ces deux colonnes ne 

sont que des approximations, les chiffres définitifs ne sont pas encore 
disponibles.

M. Drysdale: Avez-vous des exemplaires de votre rapport pour les mem
bres du Comité?

M. Gilchrist: Oui. Je crois que je pourrais en distribuer des exemplaires. 
Ces deux feuillets contiennent la réponse à deux questions.

Le deuxième feuillet est intitulé «Compagnies canadiennes productrices 
d’uranium—Quantités livrées aux États-Unis et au Royaume-Uni en 1960— 
Prévisions de la production de 1961 et évaluation pour le compte de la Canadian 
Uranium Research Foundation.»
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J’ai répondu à deux ou trois questions dans ce feuillet, mais les réponses 
sont toutes dans le même feuillet, qui se lit comme il suit:

COMPAGNIES CANADIENNES PRODUCTRICES D’URANIUM— 
QUANTITÉS LIVRÉES AUX ÉTATS-UNIS ET AU ROYAUME- 

UNI EN 1960—ÉVALUATION POUR LE COMPTE DE LA 
CANADIAN URANIUM RESEARCH FOUNDATION

Producteur
Livres U3Os 
livrées en 

1960

Livres U3Os 
à livrer en 

1961

Estimation
annuelle

Eldorado ............................ .................. 3,070,000 2,551,000 $ 37,390.95
Lorado .............................. ................ 200,000 — —

Gunnar .............................. .................. 2,128,000 2,100,000 26,138.50 -
Can. Dyno ........................ ............ 137,000 — —

Rio Algom ...................... .................. 10,276,000 6,496,000 125,829.38
Preston ............................ .................. 1,578,000 664,000 —
Denison .............................. 3,867,000 4,080,000 49,957.21
Stanrock .......................... .................. 2,144,000 2,082,000 —

Bicroft .............................. .................. 655,000 684,000 3,941.97
Faraday ............................ .................. 908,000 780,000 6,741.99

24,963,000 19,437,000°’ $250,000.00°’

Notes

<u La valeur approximative sera de $206,000,000.
°’ L’évaluation moyenne pour l’année 1961 sera d’environ 1.4 mills par

dollar des ventes des compagnies qui contribuent.

Le président: Ces deux tableaux seront incorporés au compte rendu. Cela 
vous convient-il, messieurs?

(Assentiment)
Avez-vous des questions à poser au sujet de ces tableaux?
M. Slogan: Les montants que ces compagnies contribuent varieront-ils 

d’année en année ou seront-ils toujours les mêmes? Si je comprends bien, les 
compagnies se sont engagées pour cinq ans.

M. Gilchrist: En effet, pour cinq ans et à l’heure actuelle les estima
tions sont fondées sur un budget annuel de $250,000.

M. Slogan: D’après vous, ces chiffres sont-ils bien ceux qui sont établis 
pour chaque compagnie et pour chacune de ces cinq années?

M. Gilchrist: Pour autant que je le sache, des engagements ont été pris 
pour cinq ans.

M. McIlraith: Quelle est la base de l’estimation annuelle pour chaque 
compagnie? Est-ce le nombre de livres produites?

M. Gilchrist: C’est bien cela.
Le président: Au taux de 2c. -la livre, n’est-ce pas?
M. Gilchrist: Cela ne s’élève pas tout à fait à 2c. la livre. Vous avez ici 

24 millions de livres. Si vous calculez d’après une base proportionnelle pour 
chaque compagnie, vous constaterez que cela n’atteint pas tout à fait 2c. la livre.

M. Batten: Pour quelle raison n’y a-t-il pas d’estimation pour la société 
Stanrock?
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M. Gilchrist: Parce que la Stanrock ne contribue pas à la Fondation. 
Elle a décidé de n’en pas devenir membre, pour la bonne raison que sa situa
tion financière n’est pas très solide.

M. Batten: Et que se passe-t-il dans le cas des deux autres, la Lorado et 
la Canadian Dyno?

M. Gilchrist: La Lorado et la Canadian Dyno ont été absorbées par d’au
tres compagnies. L’Eldorado s’est chargée du contrat de la Lorado et la Gunnar 
a absorbé la Canadian Dyno, de sorte que la portion de chacune sera calculée 
en conséquence.

Le président: Y a-t-il d’autres questions auxquelles on n’a pas répondu?
M. Slogan: Avez-vous la réponse à d’autres questions?
M. Gilchrist: Non, pas pour le moment; mais il reste quelques questions 

en suspens. Certaines de ces questions sont déjà à l’étude, mais je voudrais 
relire le compte rendu des séance du Comité afin de s’assurer que nous n’avons 
rien oublié.

M. Slogan: Je remarque, à la première page du rapport de M. Gilchrist 
qu’il cite, comme il suit, ce que disait le président du Comité de l’énergie ato
mique de 1958, aux États-Unis;

«J’ai le regret de vous dire que le ministère de la Défense n’a fait 
aucun progrès dans les efforts qu’il fait pour se dégager de sa routine 
bureaucratique et qu’il n’a pas établi ses besoins en plutonium d’après 
la capacité de production actuelle de l’AEC. Cette situation absurde a 
été maintes fois rappelée aux autorités militaires depuis la première 
réunion du Comité conjoint, en 1947.»

Voici ma question: Croyez-vous que, malgré les exigences non prévues du 
ministère de la Défense des États-Unis, nous avons été plutôt chanceux, au 
Canada, d’obtenir les contrats que nous avons obtenus?

M. Gilchrist: Je ne sais si le mot «chanceux» s’applique, mais je sais que 
nous avons été bien traités, en général, par les États-Unis.

M. Slogan: Peut-on en dire autant du Royaume-Uni? Croyez-vous qu’il 
s’est montré un peu trop optimiste en faisant cette acquisition?

M. Gilchrist : Oh! oui, probablement encore plus que les États-Unis 
d’après certaines indications actuelles.

M. Slogan: Mais les deux pays s’en tiennent à leur contrat?
M. Gilchrist: C’est exact.
M. Slogan: Monsieur le président, si M. Gilchrist, n’a pas d’autres ques

tions auxquelles il doit répondre, je voudrais qu’on aborde la question de 
l’affinage.

M. McIlraith: Monsieur le président, avant de passer à ce sujet, j’ai d’au
tres questions à poser. Il se peut qu’elles aient été éclaircies l’autre jour 
pendant mon absence. S’il en est ainsi, je vous prierais de m’interrompre.

M. Drysdale: Vous voulez dire: «Si vous avez déjà entendu cette histoire, 
arrêté-moi?»

M. McIlraith: Je crois qu’il serait opportun de poser mes questions avant 
d’aborder le sujet de l’affinage.

En jetant un coup d’œil rapide sur le compte rendu de la dernière séance, 
il m’a paru qu’il existe une certaine impression que les opérations de l’Eldo
rado n’ont pas été examinées auparavant par un comité de la Chambre 
des communes.

M. Gilchrist: J’ai répondu à cette question. On avait demandé: «N’avez- 
vous pas déjà comparu devant un comité au cours des dix-sept dernières
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années?» J’ai répondu non; j’ai répondu que je n’avais jamais comparu moi- 
même devant un Comité mais que certainement l’Eldorado avait comparu.

M. McIlraith: Cette affaire a été débattue devant un Comité de la Cham
bre des communes en 1953 et plus tard en 1956.

M. Gilchrist: C’est exact.
M. McIlraith: Comme je l’ai dit tout à l’heure, après un rapide coup 

d’œil sur le compte rendu, j’ai constaté qu’on avait parlé d’une exemption 
d’impôt pour trois ans accordée aux sociétés minières engagées dans ce genre 
d’entreprise. A-t-on éclairci cette affaire de l’exemption accordée à toutes les 
sociétés minières?

M. Gilchrist: L’allocation s’applique aux mines d’uranium comme aux 
autres.

M. McIlraith: Comme à toutes les mines?
M. Gilchrist: Oui.
M. Slogan: Elle s’applique aussi à l’Eldorado?
M. Gilchrist: Oui.
M. Slogan: Est-ce qu’elle a payé un impôt sur le revenu parce qu’elle était 

engagé dans ce genre d’activité depuis plus longtemps que les autres?
M. Gilchrist: Oui. Vous constaterez, à la lecture du mémoire, que nous 

avons été engagés dans ce genre d’opérations depuis longtemps. Si je me 
rappelle bien, je crois qu’il a été décidé en 1952 que les compagnies de la 
Couronne paieraient l’impôt. L’Eldorado qui produisait bien longtemps avant 
cette date est devenue imposable.

Le président: Cette mesure a été adoptée en octobre 1949. Je crois que 
c’est M. Abbott qui a annoncé que les compagnies de la Couronne paieraient 
l’impôt.

M. Gilchrist: Lorsque la Beaverlodge a commencé son exploitation, elle 
a été exempte pour trois ans.

M. McIlraith: Voici à quoi je veux en venir. Cette mesure a été appliquée 
à toutes les compagnies minières et non uniquement aux mines d’uranium.

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Slogan: Il y a une différence ici, car aucune des autres compagnies n’a 

profité des garanties qu’on a accordées à cette compagnie.
M. McIlraith: D’un autre côté, elles n’ont pas été invitées à participer à 

la production; elles l’ont décidé de leur propre chef; personne ne les a poussées 
à participer.

M. Gilchrist: Vous y voyez une différence?
M. Slogan: Il est vrai que toutes les compagnies minières ont bénéficié 

d’une exemption d’impôt pour trois ans; il est exact aussi que les autres 
compagnies n’ont pas obtenu les contrats et les garanties qui ont été accordées 
aux compagnies d’uranium.

M. Gilchrist: Oh! non. Je ne suis pas tout à fait d’accord avec vous. Ainsi, 
les compagnies de minerai de fer—et je pense tout particulièrement à l’Iron 
Ore Company of Canada—ont signé dernièrement un contrat pour les 25 pro
chaines années. D’autres ont même une garantie qui se prolonge au-delà de 
cette période.

M. McIlraith: Et l’or profite d’un prix fixe.
M. Gilchrist: Oui.
M. McIlraith: Monsieur le président, j’ai une autre question à poser.
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Je désire vous référer au décret du conseil qui autorise la création de la 
compagnie. Vous l’avez cité à la première page de votre mémoire, et la fin de la 
citation se lit comme il suit:

«Il est désirable, comme il est aussi de l’intérêt public, que ce genre 
d’affaires—soit celles de l’Eldorado—soit poursuivi, en autant que possi
ble, de la même façon que les affaires d’une compagnie commerciale 
avec du capital-actions.»

En supposant que votre compagnie poursuit son exploitation sur cette base, 
pourriez-vous me dire si elle s’est adressée au Gouvernement en 1959, à l’épo
que où il existait certains doutes sur la possibilité que les États-Unis en fussent 
venus à un accord? Votre compagnie a-t-elle demandé au gouvernement de 
s’informer auprès du gouvernement des États-Unis s’il avait l’intention de 
prendre ces options ou du moins d’en prendre une partie?

M. Gilchrist: Comme nous étions les représentants du Gouvernement ca
nadien en ce qui concerne les ventes d’uranium aux États-Unis, nous agissions 
en son nom et nous sommes revenus maintes fois à la charge à ce sujet.

M. McIlraith: Vous traitiez à titre d’agence auprès d’une autre agence?
M. Gilchrist: Oui. Cependant, je ne sais si nous le faisions au nom de 

l’Eldorado; nous agissions à titre de représentants.
M. McIlraith: Comme représentant du Gouvernement?
M. Gilchrist: Oui.
M. McIlraith: En plus de vos instances, à titre d’agent canadien auprès 

de l’agence concernée des États-Unis, pouvez-vous me dire si vous avez prié 
le Gouvernement canadien lui-même de faire des instances auprès du gou
vernement des États-Unis?

M. Aiken: Monsieur le président, je crois qu’on a décidé que ce genre 
de questions n’est pas réglementaire. C’est là une question de politique interne 
entre le Gouvernement et des compagnies de la Couronne.

M. McIlraith: Avant qu’on déclare que ma question n’est pas réglemen
taire, je veux seulement faire remarquer que la compagnie s’est comportée 
comme tout autre compagnie commerciale. Ma question ne concernait pas du 
tout les instances que le Gouvernement aurait ou n’aurait pas faites. J’ai tout 
simplement demandé si le Gouvernement avait été prié de s’interposer.

M. Gilchrist: Je crois que je peux répondre à votre question.
Le président: Je ne vois pas en quoi la question ne serait pas réglemen

taire.
M. Aiken: Enfin, elle est éclaircie maintenant et je ne m’y oppose pas.
M. Gilchrist: En effet, nous l’avons fait. Vous allez trouver que c’est 

une façon détournée de vous répondre, mais le Gouvernement s’est fort inquiété 
de la chose et, en compagnie de M. Churchill, je me suis rendu à Washington 
auprès du secrétaire du Commerce. Nous y avons rencontré les autorités com
pétentes en compagnie de M. McCone, qui était alors président de la Commis
sion de l’énergie atomique. Nous avons discuté vigoureusement des affaires de 
l’industrie canadienne de l’uranium, nous avons parlé des options et autres 
questions. Nous avons fait une pression très forte auprès du gouvernement 
pour qu’il délègue des représentants, non seulement pour l’Eldorado mais pour 
l’industrie tout entière.

M. McIlraith: Pourriez-vous me dire la date approximative de cette 
visite?

M. Gilchrist: C’était en avril 1959; je pourrais vous obtenir la date exacte.
M. McIlraith: Monsieur le président, je voudrais mentionner ici la date 

à laquelle un document parlementaire a été déposé en réponse à une demande
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que j’avais faite. Il s’agit du document parlementaire n° 222 déposé le lundi 
14 mars 1960. Ce document se rapporte au sujet qui nous occupe. Il s’agit 
d’une note du chargé d’affaires canadien au secrétaire d’État des États-Unis, 
en date du 7 août 1959, et de la réponse qui a suivi.

Le président: Voulez-vous qu’il soit versé au compte rendu, monsieur 
Mcllraith? Je crois que la question et la réponse sont très longues.

M. McIlraith: Je puis le lire pour qu’il soit incorporé au compte rendu. 
La lettre est signée par M. R. A. Farquharson, chargé d’affaires par intérim 
de l’ambassade canadienne. Elle a été écrite à Washington, en date du 7 août 
1959. Elle a été adressée à l’honorable Christian A. Herter, secrétaire d’État 
des États-Unis, Washington (D.C.) et se lit comme il suit:

«J’ai bien l’honneur de me référer aux options que la Commission 
d’énergie atomique des États-Unis détient en vue de l’achat de l’uranium 
canadien pour les années 1962 à 1965.

Comme le gouvernement des États-Unis le sait, l’industrie cana
dienne de l’uranium a atteint son niveau actuel d’expansion en vue 
principalement de fournir l’approvisionnement nucléaire requis pour les 
besoins de la Défense. Le gouvernement canadien considère qu’il est 
essentiel à l’industrie de se maintenir sur une base économique solide 
afin de continuer de répondre à ces exigences, comme aux autres besoins 
qui pourraient se présenter; le Gouvernement canadien suppose que le 
Gouvernement des États-Unis partage ce point de vue et qu’il y voit 
un objectif désirable. En conséquence, et pour permettre à l’industrie 
canadienne de l’uranium d’atteindre une position qui lui permettra de 
prendre tous les moyens d’équilibrer sa production en proportion des 
exigences de la demande probable, mon gouvernement désire savoir si 
la Commission de l’énergie atomique des États-Unis sera autorisée à 
exercer le privilège de toutes ses options sur la production canadienne 
entre 1962 et 1966. Si je me permets de vous demander d’éclaircir 
ce point à l’avance, c’est que j’ose compter sur la collaboration étroite 
qui a toujours existé entre nos deux pays dans ce domaine particulier. 
Veuillez agrééer, monsieur, l’assurance renouvelée de ma très haute 
considération.»

Et voici la réponse de M. Douglas Dillon, secrétaire d’État intérimaire, 
qu’il écrivait du Secrétariat d’État, Washington, en date du 28 août 1959. 
Cette lettre est adressée à M. A. D. P. Heeney, ambassadeur du Canada, et 
elle se lit comme il suit:

Excellence,
J’ai l’honneur de vous référer à votre note n° 476 du 1er août 1959 

concernant l’exercice des options que possède la Commission de l’énergie 
atomique des États-Unis pour l’achat de l’uranium canadien, à partir 
de 1962 jusqu’en 1966.

Des discussions ont eu lieu entre le Secrétariat d’État et la Com
mission de l’énergie atomique, et le secrétariat a été informé que la 
Commission ne sera pas en mesure d’exercer aucune de ces options à 
la date du 31 mars 1961.

Le Gouvernement des États-Unis n’oublie pas que le Gouvernement 
du Canada a contribué à fournir l’uranium nécessaire à la défense du 
monde libre pendant et après la Seconde Guerre mondiale et la mise 
en valeur de l’énergie nucléaire pour des fins pacifiques.

Cependant, la Commission de l’énergie atomique s’est engagée à 
acheter, au cours des trois prochaines années, plus d uranium qu il ne 
lui est nécessaire. Vu le surplus qu’elle accumulera au cours de ces

24764-3—3J
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trois années, la Commission s’est probablement approvisionnée en ura
nium, bien au delà de ses exigences prévisibles pour les quatre ou cinq 
prochaines années. De plus, elle a, envers les producteurs nationaux 
principalement, des engagements très lourds qui se prolongeront jusqu’à 
la fin de l’année 1966. Ce surplus est attribuable à un accroissement 
imprévisible de la production nationale. La Commission de l’énergie 
atomique des États-Unis a déjà pris des mesures en vue de ralentir le 
rythme des livraisons de provenance nationale et de limiter ses enga
gements, aux termes d’un programme d’approvisionnement national qui 
a été annoncé publiquement en 1956.

En conséquence, c’est avec le plus vif regret que le Gouvernement 
des États-Unis se voit contraint d’aviser le Gouvernement du Canada 
qu’il ne lui sera pas possible d’exercer le privilège que lui confèrent 
ses options. Vu l’importance du sujet qui nous occupe, la substance de 
la présente note a été soumise à l’approbation du président.

Veuillez accepter, Excellence, l’assurance renouvelée de ma très 
haute considération. »

Pourriez-vous nous dire, maintenant, à quelle date vous et M. Churchill 
êtes allés à Washington?

M. Gilchrist: En avril 1959.
M. McIlraith: Après la lettre, alors?
M. Gilchrist: Non, la note a été écrite en août.
M. McIraith: Ah! oui, en août 1959; et c’est en avril de la même année 

que vous êtes allés à Washington.
M. Gilchrist: Oui. Et voilà le résultat final des discussions qui se sont 

poursuivies pendant 13 mois.
M. McIlraith: En réalité, je vous demandais si vous aviez fait pression 

auprès du gouvernement pour qu’il fasse des instances ou qu’il place des com
mandes supplémentaires ou encore qu’il prie les États-Unis d’exercer le privi
lège de leurs options. Apparemment la note se contentait de demander si la 
Commission de l’énergie atomique des États-Unis serait autorisée à exercer 
l’une ou l’autre ou même toutes ses options. La note ne fait pas les instances 
qu’elle aurait dû faire et je comprends par votre réponse qu’il n’y a eu aucun 
engagement écrit entre les gouvernements—comme la chose a été révélée en 
Chambre—et que toutes les demandes n’ont été faites que verbalement.

M. Gilchrist: C’est exact.
M. McIlraith: Et elles n’ont été faites que lors de la visite dont vous 

parlez.
M. Gilchrist: C’est bien cela; elles ont été faites verbalement. Lors du 

voyage de M. Churchill, j’avais déjà présenté un mémoire à la Commission.
M. McIlraith: Il serait préférable, pour compléter le dossier, que je cite 

textuellement la résolution. Elle se lit comme il suit:
«Copie de tous télégrammes, correspondance et autres documents échan
gés... entre le gouvernement canadien, d’une part, et le gouvernement 
des États-Unis, d’autre part, relativement à la question de l’achat d’ura
nium canadien par les États-Unis.»

Je devrais ajouter aussi qu’une résolution subséquente a été adoptée Par 
la Chambre des Communes le 22 février 1961. Elle est reproduite à la page. - • • 
des Débats des communes. Elle se lit comme il suit:

«Copie de tous télégrammes, correspondance et autres documents échan
gés ... entre le gouvernement canadien, d’une part, et le gouvernement 
des Etats-Unis, d’autre part, depuis le 29 août 1959, relativement à la 
question de 1 achat d’uranium canadien par les États-Unis.»
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Et voici le texte de la réponse de l’honorable M. Green, Secrétaire d’État 
aux Affaires extérieures:

«On me dit que ces documents n’existent pas, monsieur l’Orateur.»
M. Gilchrist: Oui, c’est exact, à moins que vous ne parliez de documents 

concernant le titrage par les arbitres, les connaissements d’expéditions et autres 
choses du genre.

M. McIlraith: Non.
M. Gilchrist: Rien n’a été entrepris en vue d’établir une politique gou

vernementale à ce sujet.
M. McIlraith: Et le gouvernement n’a sollicité aucun contrat additionnel?
M. Gilchrist: Non.
Le président: Y a-t-il eu des discussions avec le gouvernement des États- 

Unis avant le mois d’avril 1959?
M. Gilchrist: Oh! oui. Comme je le dis dans le mémoire, nous nous som

mes aperçus, d’après les discussions non officielles que nous avions avec les 
autorités, qu’il était fort improbable que les options soient exercées. Vers sep
tembre 1958, nous avons constaté que les surplus étaient tels que les États- 
Unis n’auraient pas du tout besoin de recourir à leurs options.

M. McIlraith: C’est ce que l’agence des États-Unis vous a laissé entendre?
M. Gilchrist: Oui.
M. McIlraith: Ce qu’elle a déclaré à l’agence canadienne?
M. Gilchrist: Oui, les renseignements donnés à l’agence canadienne. A 

l’époque, nous avons immédiatement, à titre d’agent du Gouvernement, tenté 
de faire pression pour que cette décision soit tempérée ou que du moins cer
taines options soient exercées, mais nous n’avons pas réussi.

M. Brunsden: J’en appelle au Règlement, monsieur le président. Nous 
voilà engagés dans un examen, une critique ou une réponse qui concerne 
l’administration de gouvernements précédents.

Le président: Je diffère d’opinion avec vous et je crois que la question de 
M. McIlraith est bien régulière.

M. Brunsden: Puis-je poursuivre, monsieur le président?
Le président: Allez, je vous en prie.
M. Brunsden: Je ne m’occupe pas de ce qui s’est passé en 1953 ou en 1956. 

J’ai l’impression que le Comité a le devoir d’étudier avec soin l’avenir de 
l’industrie de l’uranium au Canada et je propose que la discussion porte dans 
ce sens plutôt que de continuer sur le sujet que nous discutons actuellement.

M. McIlraith: Monsieur le président, j’essayais d’éclaircir ce qui me pa
raissait très obscur dans le rôle que l’agence du Gouvernement canadien et ce 
Gouvernement lui-même me paraissent avoir joué dans cette affaire. Il y a eu 
de grandes discussions à la Chambre des communes et je suis d avis que nous 
avons le droit d’exiger ces renseignements.

M. Brunsden: Nous ne siégeons pas à la Chambre des communes en ce 
froment ; nous siégeons à titre de Comité spécial des recherches.

Le président: Si nous voulons comprendre le rôle de l’industrie et son 
avenir possible, il est bon de jeter un regard sur le passé.

M. Brunsden: Dans le domaine pratique, oui; mais pas dans le domaine 
Politique.

Le président: Le Comité n’a rien à voir aux complexités politiques. Il est 
au-dessus de toute considération politique et j’espère qu il le sera toujouis.

M. Slogan: Monsieur le président, j’ai questionné M. Gilchrist, l’autre jour, 
au sujet des redevances tréfoncières. Pourrait-il nous fournir des chiffres a ce 
Sujet ou l’a-t-il déjà fait?
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Le président: Quelqu’un, vous-même ou un autre, a demandé à M. 
Gilchrist quel était le total de la production pour chaque mine.

M. Drysdale: Oui.
M. Gilchrist: Nous y arrivons bientôt.
Le président: Et nous désirons ces chiffres, non seulement pour une année, 

mais pour chaque année. Veuillez continuer, monsieur Slogan?
M. Slogan: Je parlais des redevances provinciales. Pourriez-vous nous 

dire ce qui a été payé en redevances par l’industrie de l’uranium aux provinces 
de la Saskatchewan et du Manitoba?

M. Gilchrist: Je verrai ce que nous pourrons vous offrir là-dessus.
M. Slogan: Et dans le même ordre d’idées, pourriez-vous nous dire aussi 

sur quoi ces redevances ont été basées? Est-ce sur une base de tant la livre 
ou sur une autre base?

M. Gilchrist: Les redevances sont établies de la même façon qu’elles l’ont 
été pour toute autre mine de métal. Je ne saurais vous donner tous les détails 
du prélèvement de ces redevances. De toute façon, les coûts d’exploitation 
sont soustraits; il existe une allocation sur le profit net pour l’épuisement de la 
mine, une fois les coûts déduits, et le reste, je crois, est imposé à raison de 
12J p. 100.

M. Slogan: D’après la valeur en dollars?
M. Gilchrist: Oui; 12£ p. 100 du profit net, une fois le total des coûts 

d’exploitation et de l’allocation d’épuisement déduit. L’allocation pour épuise
ment est de 27$ p. 100.

M. Slogan: 27£ p. 100?
M. Gilchrist: Oui. Vous tenez compte des dépenses d’immobilisation, des 

frais d’exploitation, etc; vous ne tenez pas compte des impôts, cependant, et 
vous établissez ensuite le profit net.

M. Sogan: Avant la déduction des impôts.
M. Gilchrist: Le profit net avant déduction des impôts. De ce profit, vous 

déduisez 27£ p. 100 et, du chiffre de 72J p. 100 qui vous reste, vous enlevez 
12 p. 100 et voilà le chiffre des redevances. C’est ce que la Saskatchewan pré
lève. Je crois qu’il y a une petite différence dans l’Ontario, mais je n’en suis 
pas sûr. De toute façon, ça revient à peu près au même ou du moins le chiffre 
en dollars est le même.

M. Drysdale: Monsieur le président, je suis aussi désireux que je l’étais, 
lors de la première séance, de voir les contrats avec les États-Unis et le 
Royaume-Uni déposés devant le Comité. M. Gilchrist a laissé entendre qu’il 
pourrait se présenter quelques difficultés à ce sujet, mais je lui serais très re
connaissant de vouloir bien prendre toutes les mesures possibles pour nous 
permettre d’examiner ces contrats. Je voudrais, par exemple, examiner une 
formule de contrat qui sert normalement aux producteurs d’uranium. Vous 
avez produit des citations quant aux clauses sur les options, mais je voudrais 
voir une formule ordinaire de contrat.

Le président: J’avais compris, monsieur Gilchrist, qu’une bonne partie de 
ces contrats avec les États-Unis et le Royaume-Uni est classée dans les docu
ments confidentiels?

M. Gilchrist: C’est exact.
Le président: M. Gilchrist voue donnera tous les renseignements qu’il 

peut dévoiler au sujet des contrats.
M. Gilchrist: Je puis vous montrer une formule de contrat qui sert d’or

dinaire aux compagnies ou, du moins, un type de contrat ; quant aux contrats 
avec le Royaume-Uni et les États-Unis, c’est une tout autre affaire. Ils sont
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confidentiels, et les États-Unis et le Royaume-Uni plus particulièrement sont 
assez sévères là-dessus.

M. Drysdale: A qui pourriez-vous vous adresser pour savoir si vous pou
vez produire ces contrats? Qui les a classés et pour quelle raison s’opposerait-on 
à divulguer le renseignement demandé? Il y a des quantités spécifiées en ce qui 
concerne les trois contrats avec le Royaume-Uni, par exemple; vous nous avez 
indiqué le prix généralement payé. Je ne tiens pas tellement à savoir pour 
quel usage ou emploie l’uranium; c’est aux États-Unis et au Royaume-Uni 
d’en décider. Pourquoi ces documents sont-ils confidentiels?

M. Gilchrist: Je ne pourrais vous citer les règlements concernant les do
cuments secrets. Certains sont assez bizarres, j’en conviens.

M. Drysdale: Monsieur le président, je ne suis pas satisfait de cette ré
ponse. Elle est trop vague et je veux savoir qui s’oppose à la production des 
contrats et pourquoi on s’y oppose.

Le président: J’imagine, monsieur Drysdale, qu’avant de produire les con
trats qui existent entre cette agence de la Couronne et les autres gouverne
ments, il faut d’abord le consentement de ces gouvernements.

M. Drysdale: Si c’est nécessaire, demandons ce consentement.
M. McIlraith: N’y a-t-il pas un autre aspect à examiner dans cette affaire? 

Cette compagnie minière qui se présente devant nous n’est-elle pas sous la 
juridiction d’une régie quelconque, ne serait-ce qu’en matière de sécurité?

M. Gilchrist: La chose va plus loin dans ce cas particulier. La Commis
sion de contrôle de l’énergie atomique, dont je suis membre, est chargée de 
l’exécution de la Loi sur le contrôle de l’énergie atomique, qui impose cer
taines mesures de sécurité. La sécurité qui régit nos relations avec d’autres 
États en matière d’uranium est si étroitement liée à la sécurité militaire qu’il 
faudrait des mois avant que ces documents puissent être livrés.

M. McIlraith: Vous-mêmes, à titre de président de l’Eldorado Mining 
Company, vous devez vous conformer aux instructions reçues. Ce n’est pas 
vous qui décidez des mesures de sécurité, vous n’avez que le devoir de les 
imposer.

M. Gilchrist: C’est tout à fait exact. En d’autres termes, si nous voulons 
obtenir quelque chose qui tombe sous la loi des mesures de sécurité, nous 
devons nous adresser aux autorités compétentes. Nous n’avons rien à décider 
en matière de sécurité.

M. McIlraith: Et voilà.
M. Drysdale: Je crois, monsieur McIlraith, que vous avez avancé plusieurs 

raisons comme quoi M. Gilchrist n’a pas à les produire. Après tout, M. Gilchrist 
représente l’agence qui est partie à ces contrats; il est celui qui, je suppose, 
est justement placé pour décider si, oui ou non, il est possible de produire les 
contrats. Tout ce que je demande à M. Gilchrist, c’est de s’informer s’il peut 
obtenir les contrats et, s’il ne le peut pas, nous dire pourquoi. Jusqu’ici, tout 
ce que nous avons appris, c’est que M. Gilchrist croit qu’il sera difficile d’obtenir 
le consentement du Gouvernement canadien et du Gouvernement du Royaume- 
Uni. Il croit qu’il y a des raisons de sécurité. C’est fort intéressant; mais je 
désire savoir spécifiquement quelles sont ces raisons de sécurité.

Le président: M. Gilchrist va s’informer et pourra vous donner une ré
ponse définitive à la prochaine séance. Avez-vous d’autres questions auxquelles 
Vous devez répondre avant que nous abordions un autre sujet ? Quelqu un a 
Parlé d’affinage. Était-ce vous, monsieur Slogan? Le Comité est-il prêt à dis
cuter de l’afifinage? Il en est question aux pages 19 à 21. Il y a neuf paragraphes 
sur ce sujet.
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M. Gilchrist: Nous avions déjà des entreprises d’affinage lorsque l’Eldo
rado fonctionnait à titre de compagnie privée. L’Eldorado avait établi expres
sément ses travaux d’affinage pour la production du radium. Dès le début du 
projet Manhattan l’affinage est devenu très important vu qu’il n’y avait aucune 
autre facilité du genre en Amérique du Nord pour la production de certains 
des composés requis dans la fabrication des bombes. L’affinage a servi à cette 
fin pendant les premières années de la guerre. Depuis lors il a pris l’expansion 
dont il jouit maintenant. Nous ne l’avons pas créé simplement pour répondre 
à la demande; il a servi aux exigences mêmes de la demande.

M. Slogan: Quand a-t-on établi des usines d’affinage aux États-Unis?
M. Gilchrist: Bientôt après. Je ne saurais vous donner une réponse abso

lument exacte là-dessus, mais elles ont débuté vers les années 1943 ou 1944.
M. Slogan: En comparaison de ce qui se passe de nos jours, quel était le 

pourcentage de l’uranium vendu aux États-Unis qui était affiné au Canada?
M. Gilchrist: Je n’ai pas les chiffres qui me permettraient de répondre à 

cette question.
M. Slogan: Presque tout l’uranium était affiné au Canada, puisqu’il n’exis

tait pas d’usine aux États-Unis à cette époque.
M. Gilchrist: C’est juste. Il en venait aussi du Congo belge, qui possédait 

aussi des usines d’affinage.
M. Slogan: Je parlais des contrats canadiens avec les États-Unis. De l’ura

nium vendu aux États-Unis, quel est le pourcentage qui est affiné au Canada?
M. Gilchrist: Encore une fois, je ne suis pas en mesure de vous donner 

un pourcentage. Nous pourrions l’établir pour vous.
M. Aiken: Monsieur le président, d’après les chiffres qu’on nous a donnés 

l’autre jour, il semble que, sur la production totale, 3,000 tonnes ont été 
affinées.

M. Slogan: Ce chiffre comprend-il les ventes à tous les pays ou seulement 
les ventes aux États-Unis?

M. Gilchrist: Il ne comprend que les ventes aux États-Unis?
M. Slogan: Quel a été le prix initial que les États-Unis ont payé au début 

pour l’affinage de l’uranium au Canada?
M. Gilchrist: Le prix initial au début de cet accord? Je ne suis pas tout à 

fait sûr. Le prix a varié sensiblement au début et nos documents ne donnent 
rien de clair là-dessus vu que la transaction a eu lieu entre une compagnie 
commerciale et l’entreprise Manhattan. Nos dossiers ne sont pas très clairs 
là-dessus. Lorsque vous vous servez du mot «initial», je ne puis vous répondre. 
Tout ce que je puis vous dire, c’est que nous avons fixé les prix au moment où 
l’Eldorado est devenue une compagnie de la Couronne.

M. Slogan: Et que demandiez-vous, alors?
M. Gilchrist: Nous demandions 67c. pour la production de l’oxyde orange. 

A l’heure actuelle, le prix a baissé à 39.6c. la livre.
M. Slogan: Est-ce le prix fixé pour tous ou seulement pour les États-Unis?
M. Gilchrist: Pour les États-Unis seulement.
M. Slogan: Et que demandez-vous aux autres pays?
M. Gilchrist: Nous ne fabriquons rien pour les autres pays.
M. Slogan: D’où vient cette baisse dans les prix?
M. Gilchrist: Il s’est agi d’adapter nos contrats à la quantité de matière 

première. Nous avions un contrat pour un certain nombre de livres. Les États- 
nis avaient 1 option, s ils le désiraient, d’exiger une plus grande quantité. Nous 
esinons qu il en fût ainsi, parce que nous voulions continuer l’exploitation et
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en assurer l’avenir aussi loin que possible. Pour y arriver, nous avons offert une 
quantité facultative et nous avons réduit le prix moyen pour toutes les tran
sactions.

M. Slogan: Quel est le prix moyen de l’affinage aux États-Unis?
M. Gilchrist: Le gouvernement a entrepris lui-même l’affinage aux États- 

Unis, et il est très difficile de se procurer des chiffres là-dessus; je n’en ai pas à 
l’heure actuelle.

M. Slogan: Quels sont vos coûts d’affinage?
M. Gilchrist: Je crois qu’au grand total l’affinage nous coûte environ 33c.
M. Slogan: Il vous reste tout de même une marge de profit?
M. Gilchrist: Oh! oui.
M. Batten: Monsieur le président, la seconde phrase du paragraphe 29, 

à la page 19 se lit comme il suit: «Le produit original de la raffinerie était l’oxyde 
noir d’uranium ayant une pureté de 96 p. 100.» C’est-à-dire l’UsOs?

M. Gilchrist: Oui, mais il ne s’agit pas de l’UsOs; il s’agit de l’UOe ou de 
l’UOs ou quelque chose du genre.

M. Batten: Plus loin, dans le même paragraphe vous dites ce qui suit:
Comme résultat de recherches intensives et d’un programme de pro

duction qui a débuté en 1950 on a mis à point un nouveau procédé d’af
finage. Le produit obtenu grâce à ce procédé est un oxyde métallique.

Que voulez-vous dire par oxyde métallique?

M. Gilchrist: Je ne saurais vous dire quelle est l’origine du terme mais 
l’oxyde orange ou oxyde métallique est pur dans une proportion de 99.5 ou 99.7 
et il peut servir directement à la production du métal. En d’autres termes, nous 
mélangeons, pour la production du métal, l’oxyde métallique avec du magné
sium ou de l’aluminium, selon le cas, et la réduction s’opère directement.

Dans le cas de l’oxyde noir, cependant, il faut de nouvelles opérations 
d’affinage avant de pouvoir s’en servir directement dans la production du métal.

M. Batten: Je vous remercie beaucoup.
M. F orgie: Quel effet obtenez-vous sur l’aluminium lorsque vous le 

traitez avec de l’oxyde noir? Le mélangez-vous à l’aluminium? Quel résultat 
obtenez-vous? L’oxyde durcit-il l’uranium ou l’aluminium?

M. Gilchrist: Il faudrait que je m’informe auprès des techniciens pour 
savoir quelle transformation en résulte. Rien n’indique que l’uranium mélangé 
à l’aluminium puisse être d’aucun avantage à qui que ce - soit. Je n’ai jamais 
entendu dire qu’on se soit servi de ce procédé.

M. Brunsden: Il ne s’en fait aucun usage industriel?
M. Gilchrist: Non.
M. Forgie: Je vous prie d’excuser mon ignorance en la matière.
M. Gilchrist: Lorsque j’ai parlé d’aluminium, je parlais du procédé de 

réduction obtenu par l’oxyde pour produire un métal.
M. Aiken: Je voudrais comprendre clairement quels sont les procédés qui 

servent à la fabrication de l’oxyde d’uranium. Si je comprends bien, le minerai 
est extrait de la veine et il arrive à l’usine sous forme de pâté jaune. Lorsqu’il 
a passé par l’affinage, il en sort s dus forme de métal pour être utilisé dans les 
réacteurs. Il ressemble à des barres d’acier ou quelque chose de semblable. 
J’aimerais bien à comprendre un peu en quoi consiste ce procédé.

M. Gilchrist: Je crois qu’il y a un graphique, ici, sur l’affinage. Vous 
parlez des produits affinés en général et je dois vous signaler qu’il existe plu
sieurs produits de l’affinage.
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Il y a d’abord l’oxyde métallique que nous expédions aux États-Unis. Nous 
produisons aussi un métal qui s’appelle le métal d’uranium. Nous produisons 
aussi PUO2, soit un autre type d’oxyde d’uranium et ces deux derniers servent 
dans la fabrication de carburants pour réacteurs.

L’oxyde métallique est expédié aux États-Unis et il sert à divers usages, 
dans les usines de diffusion, par exemple, mais il faut qu’il passe d’abord par 
plusieurs transformations. Vous désirez savoir par quel procédé l’UsOs que 
nous recevons de l’usine ou de la mine est transformé en métal UO2 et en 
oxyde métallique. Est-ce bien là votre question?

M. Aiken: Oui, c’est là ma question, formulée en termes généraux.
M. Gilchrist: Plutôt que d’entrer dans tous les détails techniques du 

procédé, je préférerais qu’un spécialiste vous explique la chose. En termes plus 
généraux, je vais essayer de vous expliquer le procédé. Il s’agit de réduire 
la quantité d’oxygène qui se trouve dans le produit. En d’autres termes, l’UsOs 
contient plus d’oxygène que l’UOa et, naturellement, le métal n’en contient pas 
du tout.

Dans l’oxyde orange, il y a un peu plus d’oxygène que dans l’U02.
Il s’agit réellement de la réduction de la quantité ou de la proportion 

d’oxygène des composés. Je ne suis pas assez versé en la matière pour vous 
expliquer l’usage de l’acide nitrique et des tours de ruissellement.

M. Aiken: Vous avez parlé de trois produits principaux et vous avez men
tionné trois types de métal titre.

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Aiken: Pour les réacteurs?
M. Gilchrist: En effet.
M. Aiken: Et les autres types sont destinés aux États-Unis où ils servent 

à des usages variés?
M. Gilchrist: Oui.
Le président: Vous avez mentionné ce matin—ou peut-être l’autre jour 

—que vous aviez cessé vos travaux d’exploration à titre de compagnie de la 
Couronne.

M. Gilchrist : Oui.
Le président: Pourriez-vous expliquer au Comité la raison de cette déci

sion?
M. Gilchrist: Oui. Il faut que je revienne à l’histoire du passé pour éclair

cir la chose. Vous avez remarqué, par ce que dit le mémoire, que l’Eldorado 
s’occupait déjà, de 1944 à 1946, de la prospection et de l’exploration de l’ura
nium vu que, dans le temps, il était évident que la demande allait en aug
mentant.

Puis, la compagnie a cherché à encourager ou à attirer les entreprises pri
vées et vous lirez dans le mémoire de quelle façon le progrès et l’expansion se 
sont réalisés.

Nous avons continué cette phase de nos travaux jusqu’au début de 1956, 
alors que les approvisionnements en uranium ont dépassé nos besoins et c’est 
à cette époque que nous avons décidé d’abandonner nos travaux d’exploration-

Deux ans plus tard, en 1958, nous avons constaté que notre mine du Grand 
lac de 1 Ours, dans les Territoires du Nord-Ouest, allait manquer de minerai 
et que la veine serait épuisée, selon toute probabilité, vers 1960. C’est bien ce 
qui est arrivé.
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Les opérations ont cessé en septembre 1960. Comme la mine constituait 
le seul centre d’activité commerciale au Grand lac de l’Ours et dans cette 
partie des Territoires du Nord-Ouest et que nous y avions un excellent réseau 
de transport, et des installations modernes, nous avons pensé qu’elle servirait 
de centre d’exploration pour tout le voisinage immédiat.

Lorsque je parle de «voisinage immédiat» je veux dire dans un rayon de 
50 à 100 milles.

Personne ne s’était intéressé activement à cette région particulière depuis 
la grande ruée du début des années 30 au Grand lac de l’Ours.

Nous avions nous-mêmes procédé à des travaux de prospection en vue de 
trouver de l’uranium dans la région et le Conseil d’administration, moi-même 
et le personnel nous étions d’avis qu’il serait dommage d’abandonner cette 
exploitation sans chercher d’abord à profiter de cette installation pour l’ex
pansion plus poussée de la région. En d’autres termes, la chose en valait la 
peine, même si nous n’avions à découvrir qu’une veine de minerai inférieur. 
Nous avons donc soumis la question au ministre et nous lui avons proposé de 
reprendre l’exploration dans cette région, non pas tant sur un pied d’envergure 
nationale ou même régionale, mais en vue de continuer nos travaux et de garder 
une certaine activité commerciale à la région. M. Churchill y consentit et nous 
nous sommes organisés en vue d’une période de cinq ans. Il faut au moins 
ce temps avant d’obtenir des résultats concrets, lorsqu’il s’agit d’un programme 
d’exploration; je dirais même qu’une période de cinq ans est vraiment le temps 
minimum exigé. Il fallait aussi former le personnel nécessaire. Il faut du temps 
pour trouver de bons géologues et de bons ingénieurs en exploration; il faut 
aussi leur laisser le temps d’acquérir l’expérience voulue. C’est de cette façon 
que nous avons entrepris nos travaux là-bas.

Ce n’est qu’en 1959 et en 1960 que nous avons vraiment commencé les 
travaux miniers. Même si les résultats obtenus ne sont pas merveilleux, ils 
ont tout de même donné quelque chose. Nous avions mis en valeur certaines 
zones minéralisées qui, sans offrir des possibilités extraordinaires, nous per
mettaient de constater que la continuation des travaux n’était pas inutile. Mais 
l’industire minière tout entière s’est opposée fortement à l’idée qu’une com
pagnie de la Couronne s’occupe de travaux d’exploration. Comme la chose 
a été signalée ici, la Canadian Metal Mining Association a manifesté le désir 
de présenter un mémoire et d’exposer ses vues au Comité à cet égard. Je sais 
aussi que l’association des prospecteurs veut en faire autant et on m’a dit que 
la Chambre des mines de la Colombie-Britannique veut aussi exposer ses vues 
au Gouvernement ou au Comité.

En face d’une telle opposition et devant de telles critiques l’Eldorado a 
décidé de se retirer du domaine de l’exploration. Nous sommes en train de tout 
bâcler cette affaire, à la demande même du ministre ou du comité du Conseil 
qui s’occupe de l’uranium.

M. Forgie: Quand cette décision d’abandonner l’exploration a-t-elle été 
prise?

M. Gilchrist: Au cours du rqois dernier.
M. Batten: Quel pourcentage de vos dépenses totales de I960 avez-vous 

consacré à l’exploration?
M. Gilchrist: Nous avons dépensé approximativement un peu plus de 

$600,000 en 1960 pour l’exploration. Je crois que le chiffre exact est $63/,000.
M. Aiken: Et les travaux déjà faits serviront à l’avenir?
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M. Gilchrist: Oui. Nous avons nos données et nous sommes en train de les 
mettre en ordre et de leur donner une forme permanente.

M. Brunsden: Monsieur Gilchrist, n’eût-ce été de cette pression faite par 
l’industrie, êtes-vous d’avis que votre travail aurait été justifié pour le reste de 
la période de cinq ans et même plus longtemps? Avez-vous raison de croire 
qu’il s’agissait de travaux utiles pour l’avenir?

Le président: Je crois que M. Gilchrist peut répondre à la dernière partie 
de votre question.

M. Forgie: Il a déjà répondu à une partie de la question.
M. Gilchrist: J’ai dit que les résultats, même s’ils n’étaient pas merveil

leux, n’étaient tout de même pas nuis. Je pourrais m’expliquer plus longuement. 
Encore une fois, je me réfère au décret du Conseil qui est cité à la première 
page de notre mémoire. Une compagnie minière de l’envergure et de la stature 
de la nôtre aurait pu faire beaucoup dans ce domaine de l’exploration, dans le 
cours normal des événements. Nous avions, moi-même et les administrateurs 
de la compagnie, nous avions fortement recommandé au Gouvernement de nous 
laisser poursuivre cette entreprise. N’oubliez pas que nous avons retiré bien 
des millions de dollars de cette région du Grand lac de l’Ours. C’était là un bon 
moyen de la payer de retour. En d’autres termes, une compagnie minière s’oc
cupe de mines ou alors elle n’a pas sa raison d’être et nous étions d’avis d’en 
exploiter toutes les possibilités ou de nous retirer complètement.

M. Forgie: Dois-je comprendre, par ce que vous venez de dire, qu’il n’existe 
plus aucune activité à l’heure actuelle à la mine Eldorado?

M. Gilchrist: Il n’en existe plus dans la mine du Grand lac de l’Ours; 
mais la mine Beaverlodge, au lac Athabaska, continue ses opérations.

M. Forgie: Certaines compagnies privées ont-elles indiqué qu’elles s’in
téressent à cette partie du pays?

M. Gilchrist: Il se passe très peu de choses, là-bas. L’International Nickel 
Company of Canada s’occupait de certains travaux, au nord-ouest de notre 
installation. C’étaient là les seules zones exploitées. Lorsque nous avons com
mencé l’exploration, nous avons sélectionné plusieurs zones que nous avons 
piquetées pour notre propre protection. Il est permis de piqueter une zone pour 
une période d’un an, ce qui donne l’avantage d’explorer les possibilités du 
terrain. Il y a eu alors une poussée immédiate—je ne voudrais pas parler pré
cisément d’une ruée—et un bon nombre d’entreprises ont emboîté le pas et ont 
réclamé des concessions minières dans notre voisinage et sur toute la longueur 
de la région. C’est à peu près toute l’activité qui se soit manifestée là-bas.

Le président: Messieurs, avez-vous d’autres questions à poser?
M. Forgie: Je n’ai rien de plus à demander; je crois que nous avons main

tenant une bonne idée de l’affaire.
M. Slogan: Est-il vrai qu’avant le début de vos recherches dans cette 

région il ne s’y trouvait aucune entreprise privée?

M. Gilchrist: C’est exact. Voilà pourquoi nous y sommes retournés. Il y 
avait très peu de prospection dans la région et nous avons cru de notre devoir 
d y retourner. De plus, à titre de compagnie minière, nous étions d’avis que 
nous pouvions faire notre part dans le domaine de l’exploration.

M. Batten: A part l’Eldorado, y a-t-il des organismes qui se livrent à des 
travaux considérables d’exploration?
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M. Gilchrist: Nous ne savons au juste ce qui va se produire l’été prochain. 
Il se peut qu’il y ait des projets en cours, mais je n’ai entendu parler de rien 
qui soit bien considérable.

M. Drysdale: Quelles recherches l’Eldorado poursuit-elle actuellement 
sur les emplois possibles du thorium au lieu de l’uranium? Il a été question 
des possibilités de ce métal comme seconde source de matière radioactive.

M. Gilchrist: Nous n’avons fait aucun travail sur le thorium. Il est possible 
que Y Atomic Energy of Canada ait poursuivi des travaux en vue de l’utilisation 
du thorium comme matière radioactive.

M. Drysdale: On croit savoir que le thorium est plus répandu que l’ura
nium et que les pays qui n’ont pas d’uranium mais qui possèdent du thorium 
se trouveraient ainsi en bonne posture. Je me demande s’il y a eu des travaux 
de recherche sur les effets possibles que le thorium pourrait exercer sur l’indus
trie future de l’uranium.

M. Gilchrist: Je ne pourrais vous répondre que d’une façon très générale. 
Il ne faut pas oublier qu’à l’heure actuelle nous produisons du thorium au 
Canada. Nous avons une usine à Rio Tinto et à Elliot Lake. Le thorium abonde 
dans cette dernière région, l’usine entretient des relations avec la Dow Company, 
qui se sert du thorium pour des raisons autres que sa valeur radioactive. De 
toute façon, les possibilités du thorium comme matière radioactive ou même 
comme carburant à réacteurs ont été soigneusement étudiées par plusieurs 
organismes de recherche. Bien que je ne me prononce pas au nom de ces orga
nismes, il me semble qu’il n’y a aucune perspective attrayante de ce côté du 
moins quant au carburant à réacteurs. On ne sait ce qui peut arriver dans 
l’avenir, mais pour le moment il n’y a rien d’intéressant de ce côté.

Le président: Je crois que M. Drysdale devrait poser sa question aux 
représentants de la Commission de l’énergie atomique et du ministère des 
Mines et Relevés techniques lorsqu’ils se présenteront devant nous.

M. Drysdale: Voici la raison de ma question. Nous poursuivons une en
quête sur la recherche et l’Eldorado s’occupe principalement de l’affinage de 
l’uranium. S’il existe une matière de remplacement qui offre une véritable 
concurrence à l’industrie de l’uranium, je voudrais savoir quelles sont les 
mesures que l’Eldorado a l’intention de prendre ou qu’elle prend déjà pour faire 
face à cette concurrence.

M. Gilchrist: Nous n’avons pas cru que la chose valait la peine de dépen
ser de l’argent.

M. Forgie: Monsieur le président, vu la situation actuelle à Elliot Lake, 
ne serait-il pas à conseiller d’augmenter le travail de recherche sur le thorium?

M. Gilchrist: Il se poursuit actuellement des travaux du genre. Cependant, 
la valeur du thorium comme carburant pour réacteur ne justifie pas une recher
che très poussée. Le thorium sert à d’autres usages commerciaux. Quels sons-ils? 
Je n’en suis pas tout à fait sûr. De toute façon, si nous devons dépenser de 1 argent 
en vue de l’exploitation de nos ressources, je préférerais qu on s occupe de 
l’uranium et autres produits utiles avant de parler du thorium. L avenir de 
l’uranium est autrement plus prometteur et plus facile à prédire.

M. Forgie: Le gouvernement a réalisé un profit considérable depuis votre 
acquisition de la mine Eldorado, n’est-ce pas?

M. Gilchrist: Sans le moindre doute.
M. Forgie: Donc, s’il dépensait un peu d’argent pour étudier les possibilités 

du thorium, ne serait-ce pas là une entreprise qui mérite considération?
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M. Gilchrist: C’est vrai.
Le président: Il est midi. Le Comité désire-t-il s’ajourner à jeudi, à 10 

heures du matin, alors que le professeur Forward doit se présenter devant 
nous? Je demanderai aussi aux représentants du ministère des Mines et Relevés 
techniques d’être présents.

M. Drysdale: Peut-on espérer que les témoignages d’aujourd’hui seront 
imprimés à temps?

M. Forgie: Est-ce la dernière fois que nous entendons le témoin actuel?
Le président: Je ne le crois pas; il doit assister aussi à la prochaine séance 

en compagnie des autres témoins que j’ai mentionnés.
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PROCÈS-VERBAL

Mardi 14 mars 1961.
(6)

Le Comité spécial des recherches se réunit aujourd’hui à 10 h. du matin 
sous la présidence de M. J. W. Murphy, président du Comité.

Présents: MM. Aiken, Bissonnette, Brunsden, Drysdale, Dumas, Forgie, 
Godin, Murphy, Payne, Pitman, Slogan et Stewart—12.

Aussi présents: Le professeur Frank Forward, directeur de la Canadian 
Uranium Research Foundation; M. John Convey, directeur de la Direction des 
mines du ministère des Mines et Relevés techniques; et, de l’Eldorado Mining 
and Refining Limited, M. W. M. Gilchrist, président; M. R. C. Powell, secrétaire, 
et M. R. E. Barrett, directeur de l’approvisionnement en minerai.

M. Mcllraith demande que l’on corrige dans le compte rendu le texte 
d’une de ses déclarations qui n’est pas rapportée correctement.

Le président présente aux membres du Comité le professeur Forward, qui 
est interrogé sur les origines, l’organisation et les buts de la Canadian Uranium 
Research Foundation.

Après lui avoir posé d’autres questions concernant la recherche sur les 
Possibilités d’emploi de l’uranium, le Comité remercie le professeur Forward, 
qui se retire.

M. Convey, après avoir été présenté au Comité, expose les travaux accom
plis par le Service des mines dans le domaine des recherches sur l’uranium 
et répond aux questions qui lui sont posées.

Au cours de son témoignage, M. Convey fait circuler parmi les membres 
du Comité deux échantillons d’acier, dont l’un contient 0.1 p. 100 d’uranium, 
ces deux échantillons ayant été soumis à un traitement à l’acide oxygéné.

MM. Convey et Gilchrist répondent ensuite à certaines questions sur la 
disponibilité de l’uranium aux fins de la recherche avant 1958.

M. Convey est interrogé au sujet des brevets et des redevances payées 
Pour l’emploi de l’uranium dans les alliages, puis le Comité s’ajourne à 12 h. 05 
jusqu’au mardi 21 mars 1961 à 10 heures du matin.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor.
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TÉMOIGNAGES
Mardi 14 mars 1961.
10 heures du matin.

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre. Commençons la séance.
M. McIlraith: Monsieur le président, je voudrais que l’on fasse une légère 

correction dans le compte rendu de la séance du 9 mars 1961. Nous parlions de 
l’utilisation de l’énergie atomique à des fins pacifiques. Le compte rendu, à la 
page 13, m’attribue la déclaration suivante:

M. McIlraith: J’allais justement vous faire remarquer que cette 
même question a été soulevée au cours d’une séance précédente du 
Comité. Le représentant de Y Atomic Energy of Canada Limited nous a 
donné à ce sujet une excellente réponse. Le sujet est très important, 
mais il est long à débattre. Il me semble que ce sont les témoins de 
l’A.E.C.L. qui peuvent nous donner la réponse la plus précise.

En fait, j’ai dit ceci:
... cette même question a été soulevée au cours des séances des 

comités précédents...
—et non pas «lors d’une séance précédente du Comité.»

Le président: La correction figurera au prochain compte rendu.
Messieurs, nous avons parmi nous ce matin le professeur Frank Forward, 

du Département de métallurgie de l’Université de la Colombie-Britannique. 
Comme vous le savez sans doute, M. Forward est un des membres du conseil 
d’administration de la Canadian Uranium Research Foundation. Nous l’avons 
invité à cause du poste qu’il occupe, et aussi à cause de certains articles dont 
°n lui attribue la paternité.

Je vois que M. Convey, du ministère des Mines et Relevés techniques, est 
ici. Certains d’entre vous se souviennent certainement du précieux apport que 
M. Convey a fourni aux travaux du Comité des Mines, forêts et cours d’eau 
d y a quelques années.

Voulez-vous entendre tout d’abord le professeur Forward? Il n’a pas ap
porté de mémoire tout rédigé, mais il peut vous faire un exposé oral et répondre 
ensuite à vos questions.

M. Brunsden: Quel est l’avis du comité directeur?
Le président: La décision a été prise par le Comité tout entier.
Le professeur F. Forward (Membre du conseil d’administration de l’Ura

nium Research Foundation) : Je ne suis pas venu avec un exposé préparé d’a- 
vance, mais je serais heureux de vous faire un exposé improvisé si vous voulez 
bien m’indiquer le sujet que je dois traiter. Vous m’aideriez en me posant une 
°u deux questions ou en me faisant quelques suggestions.

Le président: Tout d’abord, monsieur Forward, voudriez-vous nous décrire 
v°tre expérience? Nous aimerions savoir à quel titre vous vous intéressez à 
i uranium, ce que vous avez fait' dans le domaine de la recherche et ce que 
vous prévoyez pour l’avenir. Nous voudrions nous renseigner sur les emplois 
Possibles de l’uranium et sur les raisons qui ont présidé à la création de votre
■fondation.

Le professeur Forward : Il s’agit de mon expérience personnelle?

7
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Le président: Oui. Vous êtes l’un des professeurs du département de métal
lurgie de l’Université de la Colombie-Britannique et vous vous occupez d’in
dustrie minière et de métallurgie depuis bien des années?

Le professeur Forward: Depuis trente-neuf ans. Si vous le voulez, je vais 
prendre quelques instants pour vous donner un aperçu de ma carrière.

J’ai obtenu mon diplôme de l’Université de Toronto en 1924. L’été précé
dent, en 1923, j’avais travaillé pour la British America Nickel Company. J’ai 
passé cinq ans au service de la Consolidated Mining and Smelting Company, à 
Trail, puis cinq autres années comme surintendant adjoint en fonderie aux 
mines de plomb et à la fonderie de la Mount Isa Mines Limited, dans le Queens
land, en Australie. Je suis venu au pays en 1934 et j’ai alors travaillé un an 
pour la British Colombia Nickel Company, à Choate. En 1935 je suis entré à 
l’Université de la Colombie-Britannique comme professeur adjoint de métal
lurgie et j’ai par la suite été nommé professeur associé puis professeur.

Depuis 1945, je dirige le département des mines et de la métallurgie de 
l’Université de la Colombie-Britannique. D’autre part, depuis 1935, ce qui fait 
donc à peu près 26 ans, je suis conseiller technique d’un certain nombre de 
sociétés. Je l’étais avant la guerre pour la Kelowna Exploration Company, la 
B. C. Nickel Company et l’AZgoma. Durant la guerre, j’ai été directeur de la 
B. C. War Metals Research Board. Depuis la guerre, j’ai représenté la Noranda 
à la Commission des ressources nationales chinoises, en Chine. J’ai aussi été 
conseiller technique pour la Freeport Sulphur Company. Enfin, depuis 14 ans, 
je suis aussi conseiller technique de la Sherritt Gordon Mines Limited. Durant 
toute cette période je n’ai jamais cessé de m’occuper activement de recherches. 
Je pourrais ajouter qu’avant la guerre j’ai aussi travaillé pendant à peu près 
un an à la mise au point de procédés de traitement du nickel pour le compte 
d’une société japonaise.

M. Brunsden: Puis-je poser une question? Quelle était votre situation par 
rapport à l’université lorsque vous étiez conseiller technique de ces sociétés? 
Étiez-vous en congé? Vos recherches faisaient-elle partie de vos travaux uni
versitaires?

Le professeur Forward: C’était l’un et l’autre, à vrai dire. Lorsque je 
travaillais pour le compte de la japonaise que j’ai mentionnée, j’étais en congé. 
Je l’étais aussi lorsque j’ai travaillé pour la Freeport Sulphur Company en 1945. 
Dans la plupart des autres cas, il s’agissait soit de travaux intermittents soit 
de recherches faites pendant l’été, alors que je n’avais pas de travail pressant 
à l’université.

M. Brunsden: Comprenez-moi bien: je ne critique pas.
Le professeur Forward: Vous voulez savoir comment on peut occuper de 

tels postes tout en enseignant à l’université. C’est que notre département a 
toujours encouragé les membres du corps enseignant à servir de conseillers 
techniques lorsqu’ils ont du temps disponible. Leurs premiers devoirs demeu
rent à l’endroit de l’université; mais, en agissant de la sorte, ils peuvent 
maintenir leurs connaissances à jour et éviter que leur enseignement soit pure
ment livresque. Us peuvent ainsi présenter aux étudiants un enseignement 
concret, fondé sur des faits, ce qui, je crois, est apprécié par les étudiants.

Au cours de ces vingt-cinq années je me suis occupé activement de re
cherches. Ainsi j’ai aidé à faire démarrer la B. C. War Metals Research Board, 
dont ] ai été directeur technique durant la guerre. Presque toutes les fois qu’on 
m a confié des tâches, comme conseiller technique, il s’agissait de recherches ou 
de mises au point.
t • .^n 1947> quand j’ai commencé à travailler pour la Sherritt Gordon Mines 
Limited, on nous a soumis un problème auquel nous avons travaillé pendant 
es mois e e. maternent, nous avons mis au point, après de longs travaux,
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un procédé dont la découverte a permis en 1954 la construction de l’usine 
Sherritt Gordon à Fort-Saskatchewan. C’est aussi durant cette période, en 1950, 
que sur la recommandation de M. W. J. Bennett et avec son aide, nous avons 
commencé à nous occuper des procédés de traitement des minerais d’uranium, 
et particulièrement du minerai de Beaverlodge. La première usine qui a été 
construite à Beaverlodge l’a été précisément par suite de travaux que M. 
Halpern et moi avions faits à l’université. Au cours des dix dernières années, 
nous avons mis au point divers autres procédés, toujours dans le domaine de 
l’utilisation de l’uranium. En collaboration avec des techniciens de la Sherritt 
Gordon Mines Limited, nous avons inventé un procédé hydro-métallurgique 
pour le traitement du zinc, procédé dont on envisage maintenant l’emploi à 
une assez grande échelle.

Voilà donc, en ce qui me concerne, mon expérience et les raisons de mon 
intérêt pour la recherche. Il s’agit ici de recherches qui se poursuivent jusqu’au 
moment où des entreprises adoptent les procédés nouveaux et construisent des 
usines pour les utiliser.

M. Drysdale: Êtes-vous l’un des administrateurs de la Uranium Research 
Foundation?

Le professeur Forward : Oui.
M. Drysdale: Pourriez-vous nous définir la place que vous occupez au sein 

de cet organisme et nous dire aussi quels sont vos projets dans le domaine de 
la recherche? De plus, pourrait-on déposer ici les règlements de cette société?

Le professeur Forward: Je crois que cela peut se faire. M. Gilchrist fait 
partie, lui aussi, du conseil d’administration de la société. Les règlements 
doivent avoir été publiés et on peut certainement les obtenir.

Voici comment je suis rattaché à la Canadian Research Foundation: Il y a 
un an ce mois-ci, je causais, à Toronto, avec un des dirigeants des mines 
Denison. Il me révéla alors que cette entreprise, ainsi que d’autres exploitants 
de mines d’uranium, songeaient depuis déjà quelque temps à collaborer dans 
le domaine de la recherche. Cela leur semblait une véritable nécessité. J’ai 
fait observer que, si ces entreprises entendaient agir de la sorte, il fallait 
qu’elles le fassent à une assez grande échelle. Il ne s’agissait là que d’une simple 
conversation. Environ trois ou quatre semaines plus tard, mon interlocuteur 
me téléphonait pour me demander si nous pourrions, à l’université, entre
prendre un programme de recherches pour les mines Denison. J’ai répondu 
affirmativement. Il m’a demandé alors de lui soumettre un plan de notre projet, 
ce que j’ai accepté. Le premier juillet de l’an dernier, nous avons donc com
mencé nos travaux pour les mines Denison. Quelques jours plus tard, j’ai reçu 
une lettre de M. Gilbert Labine qui me demandait de communiquer avec lui.

Le président: C’est le président de la Gunnar.
Le professeur Forward: M. Labine me disait qu’on lui avait demandé 

d’être président de la Canadian Uranium Research Foundation et qu’il voulait 
me parler. Nous nous sommes donc vus et il m’a expliqué alors qu’il voulait 
que je dirige les travaux de la fondation. Je lui ai répondu que j’étais d’accord 
avec les projets de la fondation, tels qu’il me les avait exposés. Malgré les 
travaux qui m’occupaient déjà par ailleurs, je n’ai pas pu résister à l’invitation 
et à l’occasion de faire quelque chose dans ce domaine.

M. Drysdale: Vous a-t-on dit d’où venait cet intérêt soudain pour les 
recherches sur l’uranium?

Le professeur Forward : Je n’en sais absolument rien. Je n’avais jamais 
entendu parler de la fondation avant que M. Gilbert Labine m’en parle à 
Toronto.
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M. Drysdale: Vous a-t-on dit le genre de recherches qu’on voulait vous 
confier? Ainsi par exemple, s’agissait-il simplement de l’uranium naturel ou 
de l’uranium destiné à être employé dans des réacteurs?

Le professeur Forward: Non.
M. Drysdale: Dans quelle voie vous a-t-on orienté?
Le professeur Forward : S’il s’était agi de réacteurs, cela ne m’aurait guère 

intéressé. Selon ce qu’on m’a expliqué, les buts de la fondation étaient bien 
précis et ce qui m’intéressait, c’était de trouver de nouvelles utilisations de 
l’uranium sous toutes ses formes, pas nécessairement le métal proprement dit, 
mais aussi tous ses sels et ses composés. Bien entendu, le but de la fondation 
était d’agrandir le marché de l’uranium en dehors de la production d’énergie 
nucléaire. Je puis même ajouter que je n’ai pas la compétence voulue pour 
parler du marché relatif à la production d’énergie nucléaire.

M. Drysdale: Mais quel genre de recherches voulait-on vous faire faire? 
Quels sont les fonds disponibles pour ces recherches?

Le professeur Forward: La fondation a été créée en novembre l’an dernier. 
Notre première réunion a eu lieu en novembre, ici à Ottawa, et nous avons à 
notre disposition une somme de $250,000 par année. En parlant avec M. Labine, 
j’ai justement fait remarquer que cette somme ne permettait pas d’établir des 
laboratoires et qu’avec une telle organisation il ne fallait pas s’attendre à des 
résultats rapides.

Permettez-moi de vous raconter maintenant une petite anecdocte qui, je 
crois, illustrera bien la situation. Nous parlions alors de la situation de l’indus
trie de l’uranium et j’ai dit que cette industrie me faisait penser à une gre
nouille tombée dans une profonde ornière. Les côtés de l’ornière étant fort 
glissants, la grenouille retombait sans cesse en essayant de les gravir. Du haut 
de l’ornière, deux de ses amies s’efforçaient de l’atteindre pour lui venir en 
aide, mais en vain. Finalement, les deux autres grenouilles décidèrent d’aller 
chercher des brins d’herbe ou des bouts de bois pour libérer leur amie. Ayant 
trouvé ce qu’elles cherchaient, elles revinrent dix minutes plus tard et consta
tèrent que leur sœur était sortie de l’ornière et se trouvait maintenant sur la 
route. «Comment donc as-tu fait? lui demandèrent-elles. Quand nous sommes 
parties, tu ne pouvais pas te tirer de ce trou!» Et l’autre de répondre: «Il a 
bien fallu que je sorte, un gros camion arrivait!»

Eh bien, la situation de l’industrie de l’uranium était un peu celle de ma 
grenouille. Je voulais voir si nous ne pouvions pas faire quelque chose d’utile 
et de nouveau, surtout pour augmenter les emplois possibles de l’uranium a 
des fins autres que la production d’énergie nucléaire.

M. Drysdale: Je comprends bien qu’au début vous devez faire comme la 
petite grenouille. Mais, si vous pouviez faire comme une grosse grenouille, vous 
pourriez sauter plus haut! Ai-je raison de croire que la fondation ne songe pas 
à des travaux de laboratoire?

Le professeur Forward: Pas pour l’instant. Nous n’avons pas de labora
toires. La meilleure façon de commencer était de tirer tout le parti possible 
des moyens que nous avions à notre disposition.

M. Drysdale: De sorte qu’il s’agit surtout de chercher des renseignements 
dans les bibliothèques.

Le professeur Forward: Non, ce n’est pas exactement cela.
Sans doute devrais-je vous expliquer ce que nous avons fait depuis la 

création de la Uranium Research Foundation, en novembre. Vous avez cer
tainement dû entendre parler des travaux qui avaient été faits, auparavant, par 
1 Eldorado, travaux qui ont été poursuivis l’an dernier et qui du reste se pou1 - 
suivent encore. Tout d’abord, la fondation a accepté de continuer d’aider l’El
dorado en travaillant avec la Direction des mines. Il y avait déjà un programme
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de recherches en cours et elle avait les installations nécessaires. Voilà donc un 
travail que nous pouvions faire. De plus, la fondation s’est chargée du contrat 
que nous avions conclu, à l’Université de Colombie-Britannique, avec les mines 
Denison. Nous avions commencé nos travaux le premier juillet; la fondation 
s’en est chargée et nous les poursuivons actuellement.

M. Drysdale: Quel contrat aviez-vous conclu avec les mines Denison?
Le professeur Forward : Si j’ai employé le mot «contrat», ce n’est pas 

exact. Nous nous étions engagés à faire ces travaux pour les mines Denison. 
Quant aux contrats, ils n’avaient pas encore été signés au premier juillet, 
lorsque fut établie la Uranium Foundation, de sorte que la société Denison a 
alors déclaré qu’elle verserait le montant convenu à la fondation.

M. Drysdale: Pourriez-vous nous dire quel était le montant que la société 
Denison devait verser?

Le professeur Forward: Il fut décidé alors que nous ne limiterions plus 
nos travaux aux oxydes d’uranium mais que nous chercherions de nouvelles 
façons de les utiliser comme catalyseurs ou autrement.

M. Drysdale: Mais quel montant vous a-t-on alloué à cette fin?
Le professeur Forward : Un montant de $50,000. Il n’a pas été alloué 

mais seulement garanti. La somme, en fait, n’a pas été versée.
M. Drysdale: De sorte que des $250,000 qui avaient été avancés à la 

Canadian Uranium Research Foundation, $50,000 avaient déjà été prévus par 
une entente et n’ont été que transférés?

Le professeur Forward: C’est exact.
Le président: M. Forward n’a pas dit que la somme a été transférée.
Le professeur Forward: La société Denison nous a promis son appui.
M. Drysdale: Elle vous a promis $50,000, et le montant affecté au projet 

était de $250,000. A-t-on fait la même chose pour d’autres sociétés d’exploita
tion de l’uranium?

M. Gilchrist (Président de l’Eldorado Mining and Refining Limited): 
Puis-je dire quelques mots?

Le président: Oui.
M. Gilchrist: Le professeur Forward n’est sans doute pas au courant de 

tous les détails de l’affaire. La Denison Mines a accepté que le projet en ques
tion devienne une partie du programme de la Uranium Research Foundation. 
La somme que la société Denison avait promise ou garantie au professeur For
ward n’a pas été transférée comme telle. Autrement dit, la somme effectivement 
Versée n’a rien à voir avec les rapports qui ont existé entre la société Denison 
et la fondation. C’est sur la production des mines Denison qu’a été fondée la 
somme versée par cette société à partir du moment où il a été décidé de con
fier les travaux à la fondation. En fait, cette somme n’est pas exactement de 
$50,000 mais d’un montant qui figure d’ailleurs dans les témoignages présentés 
au Comité.

Le président: C’est à peu près $50,000.
M. Gilchrist: Sans doute, mais c’est une simple coïncidence. Il n’y a 

aucun rapport.
M. Drysdale: Autrement dit, J.a société Denison a versé $100,000.
M. Gilchrist: Mais non!
M. Drysdale: C’est justement ce que je voudrais savoir.
Le professeur Forward: Je répète que la société Denison devait nous ver- 

Ser $50,000 pour l’année. Cependant, lorsqu’il est devenu certain qu on allait 
^réer la fondation, la société Denison s’est engagée à transférer la somme à la 
Sudation, de sorte que l’Université de la Colombie-Britannique n a rien reçu
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de Denison. Par ailleurs, la fondation a pris à son compte les engagements de la 
société Denison, dont elle verse le montant à l’Université de la Colombie- 
Britannique.

M. Drysdale: Ces recherches sont-elles les seules recherches de laboratoire 
que fait actuellement la fondation dans le cadre de ce budget?

Le professeur Forward: Non.
M. Drysdale: Quelles sont les autres?
Le professeur Forward : La fondation s’est engagée à continuer l’assis

tance que l’Eldorado accordait à la Division des mines. Cette assistance s’élevait 
au montant de $100,000 par an.

M. Drysdale: Pourriez-vous nous donner des explications?
Le professeur Forward: L’Eldorado et la Direction des mines travaillaient 

ensemble depuis un an et demi. Au lieu de continuer à aider, à même ses fonds, 
la Direction des mines, l’Eldorado verse de l’argent à la fondation et c’est la 
fondation qui aide maintenant la Direction des mines, comme elle a accepté 
d’aider aussi l’Ontario Research Foundation.

M. Drysdale: L’aidait-on auparavant? Les sociétés minières aidaient-elles 
l’Ontario Research Foundation?

Le professeur Forward: Sans en être sûr, je ne le crois pas.
M. Drysdale: Ce serait la première contribution nouvelle de la part de la 

Canadian Research Foundation?
Le professeur Forward: En effet.
M. Drysdale: Et quel en est le montant?
Le professeur Forward: Il est de $25,000. Bien entendu, le gouvernement 

ontarien fournit aussi $25,000. De son côté, la Uranium Research Foundation 
s’est engagée à verser $10,000 pour un projet du Conseil des recherches de la 
Colombie-Britannique.

M. Drysdale: Quel est ce projet?
Le professeur Forward: Il est particulièrement intéressant, si l’on songe 

que bien des gens s’imaginent que l’uranium ne peut servir qu’à la production 
d’énergie nucléaire. Il s’agit ici d’une tout autre chose. Le projet a trait à 
l’élimination des insectes térébrants et à l’amélioration des pilotis de haute 
mer.

M. Drysdale: J’avais donc raison de dire que les fonctions de la Canadian 
Uranium Research Foundation équivalent, en somme, à celles d’un groupe de 
chercheurs de bibliothèque et consistent de plus à aider les autres organismes 
de recherche. La fondation doit-elle s’en tenir à ce genre de travaux ou a-t-elle 
l’intention de faire des recherches pratiques?

Le professeur Forward: Tout d’abord, la Canadian Uranium Research 
Foundation se compose d’un secrétaire technique, d’un sténographe et de moi- 
même. Notre premier but est de trouver des gens qui veulent faire des re
cherches sur l’uranium. Nous ne pouvons pas offrir des montants considérables 
et demander à des spécialistes de faire des recherches. Ils pourraient nous ré
pondre qu’ils ne veulent pas faire de recherche. Dans ce genre de travail, il 
faut procéder par étapes.

Voilà donc notre première tâche. J’ai une liste de huit autres projets pour 
lesquels les travaux n’ont pas encore commencé, mais il s’agit de personnes qui 
nous ont demandé des fonds ou qui s’intéressent à la recherche sur les utilisa
tions possibles de l’uranium.

M. Brunsden: Pourriez-vous nous dire quelques mots sur ces huit projets?
Le professeur Forward: J’aimerais mieux ne pas donner le nom des per

sonnes en cause.
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M. Brunsden: Il nous suffira de connaître les projets.
Le professeur Forward: Les projets ont trait aux alliages de cobalt et 

d’uranium, aux catalyseurs stéréospécifiques, aux alliages magnétiques, à la 
production de composés organiques à base d’uranium, à l’acier fortement allié, 
au fer fondu, à l’uranium à zinc et à l’uranium à plomb, ainsi qu’au plomb et 
à l’uranium. Un autre projet porte sur l’uranium et le fer fondu. Certains de ces 
projets reprennent des travaux qui ont déjà été faits, mais un des buts de la 
fondation est précisément de concevoir des programmes de recherche qui ne se 
répètent pas trop les uns les autres afin d’éviter les efforts inutiles. Ainsi par 
exemple, lorsque l’Ontario Research Foundation a proposé de faire des travaux 
sur le fer et l’acier, nous savions que la Direction des mines en faisait déjà. 
Nous nous sommes donc réunis, M. Gertsman, M. Misener et moi-même, et 
nous avons décidé que ce que la fondation avait de mieux à faire était d’étudier 
les emplois de l’uranium dans le domaine de la céramique.

M. Drysdale parle de recherches de bibliothèque. Je suis sûr que les 
chercheurs de l’Ontario Research Foundation y consacrent beaucoup de temps 
pendant les trois premiers mois de leurs travaux.

M. Drysdale: Mes propos n’avaient rien de péjoratif.
Le professeur Forward: Il s’agit simplement d’administrer les fonds, 

d’adjuger des contrats et, dans le cas des universités, d’accorder des subven
tions pour stimuler l’intérêt. Bien entendu, on a beaucoup parlé de la 
Canadian Uranium Research Foundation. Le but de cette publicité est 
d’attirer l’attention des chercheurs et du public en général.

M. Drysdale: Comment établirez-vous les montants nécessaires pour 
l’avenir. Fixerez-vous des montants précis chaque année?

Le professeur Forward: A l’heure actuelle, les producteurs d’uranium ont 
donné la garantie qu’ils fourniront un minimum de $250,000 par année pendant 
cinq ans. Tout le monde nous a dit que, si nous avions un projet qui exige 
plus de fonds, on nous fournirait ces fonds ou tout au moins on nous aiderait à 
trouver des sommes supplémentaires. Je dois ajouter que la recherche est 
en quelque sorte une activité biologique. Je veux dire par là qu’elle n’est 
pas simplement mécanique ni mathématique. Il faut laisser les idées croître, 
se transformer et évoluer. Il y a quelques années, le fondateur de la Sloan- 
Kettering Foundation, M. Kettering, a fort bien expliqué ce principe. Il était 
alors à General Motors et cette maison faisait de très grands efforts dans le 
domaine de la recherche. La direction lui demanda un jour si, en dépensant 
dix fois plus pour un projet, il n’arriverait pas dix fois plus vite à des 
résultats. Ce à quoi M. Kettering répondit: La recherche est comme une 
femme. N’importe quelle femme peut faire un enfant en neuf mois, mais 
neuf femmes réunies ne peuvent pas en faire un en un mois.

Il en est de même pour la recherche. Pour ma part, je m’attends à ce que 
la fondation commence lentement ses travaux et que son activité s’accélère 
sans cesse durant quatre ou cinq ans. Il ne faut pas trop en demander d’ici 
trois ou quatre ans, mais ensuite elle sera très active. J’ai d’ailleurs mes 
propres idées sur le sujet.

M. Slogan: Monsieur le professeur, ceci montre bien que l’industrie de 
l’uranium savait depuis déjà quelques années qu’elle se trouverait dans cette 
situation. Comment se fait-il que cette fondation de recherches sur l’uranium 
n’a été fondée que récemment, alors que les industriels ont été abordés à 
Ce sujet bien auparavant?

Le professeur Forward: Il m’est difficile de vous répondre. Je ne connais 
Pas leur pensée. Je puis dire, cependant, que d’une façon générale l’industrie 
des métaux non-ferreux a été assez lente à s’engager dans la recherche. Cer
tains chiffres que l’on m’a fournis indiquent que ces sociétés affectent à la 
^cherche environ cinq pour cent de leur revenu brut. En fait, les entreprises
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qui dépensent le plus pour la recherche et qui d’ailleurs en vivent sont les 
sociétés de produits pharmaceutiques, parce qu’elles savent que leurs décou
vertes donneront des résultats qui ne dureront qu’un an ou deux et qu’il 
faut, en conséquence, qu’elles avancent le plus vite possible.

Le président: Quelle était la situation de l’International Nickel Company, 
monsieur le professeur?

Le professeur Forward: J’allais justement en parler, monsieur le prési
dent. L’industrie des métaux non-ferreux a donc été lente à s’engager dans 
la recherche. Sans connaître le pourcentage exact, je crois que, dans le monde 
entier, ces sociétés affectent à la recherche environ un demi de un pour 
cent, en moyenne, de leur revenu brut. N’oublions pas que l’industrie minière 
doit aussi dépenser de l’argent pour l’exploration. Dans cette industrie, 
recherche et exploration vont de pair et il faut ajouter aux montants affectés 
à la recherche ceux qui sont affectés à l’exploration. Quoi qu’il en soit, les 
entreprises minières qui ont dépensé des fonds pour la recherche en ont 
largement bénéficié.

Le cas de l’International Nickel l’illustre bien. Comme l’a fait observer 
M. le président, jusqu’à la fin de la guerre de 1914, le nickel n’avait servi 
qu’à la fabrication de blindages ou à des fins semblables. Je me souviens 
qu’en 1919, au moment de la création de la Société des Nations, nous pensions 
qu’il n’y aurait plus jamais de guerres et que, par conséquent, on n’aurait plus 
besoin de blindages, ce qui rendrait le nickel inutile. Le nickel fut donc mis 
au rancart. Les sociétés voyaient leurs horizons fermés.

Les producteurs de nickel se trouvaient donc dans la situation de la 
grenouille menacée par un camion. Il leur fallait agir ou disparaître. Elles 
ont donc dépensé des sommes considérables pour faire des recherches prati
ques. Au bureau des standards, elles avaient M. Merida qui travaillait pour 
elles et qui devint par la suite vice-président de l’International Nickel Com
pany. D’autres aussi s’occupaient de recueillir tous les renseignements fon
damentaux sur le nickel. Il leur fallut beaucoup de temps, de travail et 
d’argent pour que finalement le nickel soit de nouveau considéré comme un 
produit utile, nécessaire et d’usage courant.

Le président: Savez-vous combien elles ont dépensé en recherches?
Le professeur Forward: Je ne le sais pas du tout, mais le montant s’élève 

à des dizaines de millions.
M. Slogan: Je remarque que la Uranium Research Foundation publie 

un bulletin d’information. Dans le premier numéro de ce bulletin, vous 
donnez une liste de 79 suggestions ou questions portant sur de nouveaux 
emplois de l’uranium. A combien de ces suggestions avez-vous donné suite?

Le professeur Forward: Ce qui est arrivé, c’est que, lorsque la fondation 
a été formée, j’ai pensé qu’une des façons de provoquer l’intérêt du public 
serait de consulter les milieux industriels ainsi que les milieux universitaires 
et gouvernementaux pour leur demander leurs idées sur les possibilités 
d’emploi de l’uranium. Nous avons donc organisé une série de douze à quinze 
réunions: une à Vancouver, une à Edmonton, une à Saskatoon, deux à Toronto 
et deux à Ottawa. Depuis, nous en avons aussi organisé à Hamilton, a 
London et quelques-unes à Montréal. Au cours de ces entrevues, nous avons 
consulté des spécialistes de diverses universités, de l’industrie et du gouverne
ment. Ce sont eux qui ont formulé ces suggestions que nous avons simplement 
imprimées et distribuées à tous ceux qui ont assisté aux diverses réunions 
ainsi qu’à bien d’autres personnes dans l’espoir qu’elles pourront être une 
source d’inspiration pour quelqu’un. Les suggestions que vous avez vues dans 
le Bulletin viennent de personnes qui ont lu ces premières listes.

M. Slogan: Pourrait-on distribuer aux membres du Comité des exemplai" 
res de ce bulletin? Ils le trouveraient fort intéressant.
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Le président: J’en ferai distribuer. Monsieur le professeur, avant d’aban
donner le sujet des recherches effectuées par les entreprises minières, pourriez- 
vous nous dire quelles sont les autres sociétés minières qui ont fait des travaux 
de recherches de grande envergure.

Le professeur Forward: Vous voulez parler de sociétés établies au Canada, 
monsieur le président?

Le président: Oui.
Le professeur Forward: La Consolidated Mining and Smelting Company a 

un service de recherches. J’ai eu l’occasion d’y travailler pendant quelque temps 
en 1925. Depuis ce temps, cette société a dépensé des sommes considérables pour 
la recherche.

Le président: Avez-vous quelque idée du montant?
Le professeur Forward: Je n’ai aucune idée du montant qu’elle a ainsi 

dépensé, mais je suppose que son budget, pour ce qui est de la recherche, doit 
être de l’ordre d’un million de dollars par année.

Le président: Je crois que c’est plus que cela.
Le professeur Forward: Je n’en sais rien. L’autre société pour laquelle 

j’ai travaillé est la Sherritt Gordon. Si je choisis de parler de celle-là, c’est 
parce que je connais mieux son cas. Elle se trouvait, à certains égards, dans la 
même situation que l’industrie de l’uranium en 1946 et en 1947. Ces gens-là 
savaient que leur mine serait épuisée trois ou quatre ans plus tard et que, par 
conséquent, ils n’auraient plus de mine. Ils avaient trois millions de dollars en 
banque. Ils savaient aussi qu’ils avaient un gisement de nickel à 150 milles plus 
loin dans la brousse et qu’il fallait s’en servir. Pour ma part, j’étais au courant 
de l’existence de ce nickel et, comme je m’intéressais au nickel, j’ai demandé 
qu’on me donne quelques livres de concentré. Je les ai obtenues et, au moyen 
du concentré obtenu en laboratoire, nous avons produit du nickel en grains. Le 
président de la Sherritt Gordon, M. Brown, que je ne connaissais pas alors, était 
à l’ancienne mine et il me demanda d’aller l’y rencontrer. Je me souviens très 
bien de l’intéressante conversation que nous avons eue. Je vous la résume en 
quelques mots. M. Brown m’a dit que sa société allait ouvrir une mine—car elle 
n’en n’avait pas, en 1947—et qu’elle pourrait faire du nickel de la façon tra
ditionnelle, mais que par aileurs elle ne voulait pas dépenser de l’argent 
pour bâtir des établissements et des installations qui seraient déjà désuets le 
jour où ils entreraient en fonctionnement. M. Brown me dit donc que, si je 
pouvais lui indiquer un nouveau procédé de production, il accepterait volontiers 
de m’appuyer, de fournir des fonds et de mettre les choses en marche.

A mes débuts ce qui m’a aidé, c’est cette attitude prévoyante de la part du 
président et des administrateurs. Ceux-ci savaient que bientôt ils ne tireraient 
plus aucun revenu de l’ancienne mine et qu’il leur fallait donc commencer à 
exploiter la nouvelle. Ils décidèrent donc de financer des recherches. En fait, 
de 1947 à 1952, la société Sherritt Gordon a dépensé ainsi près de trois millions, 
c’est-à-dire à peu près tout ce qu’elle avait en banque. Cela lui a rapporté. La 
Sherritt Gordon a maintenant un procédé nouveau et des usines nouvelles et 
tout a bien réussi.

Voilà ce qui peut arriver lorsqu’une société est dans une telle situation. 
Tout dépend largement alors de l’attitude de ceux qui la dirigent.

Le président: Les membres du Comité ont-ils des remarques à faire?
M. Brunsden: Puis-je poser une question? Le témoin a parlé de publicité 

il y a un moment.
Le président: Il allait continuer. Il vient de dire que la recherche a sauvé 

l’International Nickel Company et la Sherritt Gordon et nous savons ce que 
ces entreprises ont fait pour l’économie du pays.
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Le professeur Forward: vous constaterez, cependant, que dans tous les cas 
mentionnés les choses ont suivi cette évolution «biologique» dont j’ai parlé. 
Elles se sont produites lentement. Je ne sais pas combien l’International Nickel 
dépensait en recherches pendant les deux ou trois premières années, mais 
je ne crois pas que le montant ait été élevé. Le montant a augmenté pendant 
une période de quinze à vingt ans, mais lentement. La Sherritt Gordon était 
certainement dans la même situation. En 1947, durant la première année des 
travaux, elle a dépensé, je crois, $7,000. La deuxième année, elle a dû dépenser 
$25,000 ou $30,000, mais dès la troisième année le montant s’était élevé à 
$400,000 et la quatrième année il atteignait le million. Les dépenses suivent 
donc une courbe ascendante. C’est ainsi qu’il faut procéder dans tout programme 
de recherches du genre. Le programme prend de l’ampleur à partir d’une idée 
conçue par quelqu’un. C’est ce qui est arrivé dans le cas du programme de 
recherches sur l’uranium. L’idée première est peut-être née deux ou trois ans 
plus tard qu’il aurait fallu, mais il est toujours difficile de commander l’appa
rition des idées nouvelles.

M. Drysdale: Monsieur le professeur, visitez-vous les universités pour y 
trouver des étudiants qui, une fois diplômés, voudraient poursuivre leurs études 
en faisant des recherches sur l’uranium? Si tel est le cas, votre budget prévoit-il 
des subventions qui permettraient à ces étudiants de se livrer à de telles 
recherches?

Le professeur Forward : Une des premières réunions que j’ai eues était 
justement avec des représentants du Conseil de recherche de la Saskatchewan 
et de l’Université de la Saskatchewan. Nous avons vu aussi les représentants 
de l’Université McGill, de l’Université de Toronto, du Conseil de recherche de 
la Colombie-Britannique, de l’Université de la Colombie-Britannique et de 
l’université de Western Ontario. Nous avons mis les universités au courant de 
l’existence de ces fonds et nous leur avons offert de leur fournir de l’argent 
pour la recherche.

M. Drysdale: Pour être précis, d’après mes renseignements votre budget 
est de $250,000 dont vous avez engagé $185,000 jusqu’à présent. Qu’allez-vous 
faire des $65,000 qui restent?

Le professeur Forward: Les huit autres projets dont j’ai parlé pourraient 
facilement les absorber.

M. Aiken: J’ai l’impression que le professeur Forward est obligé de de
vancer les questions. Ne pourrions-nous pas le laisser nous exposer son pro
gramme de recherche comme il l’entend?

Le professeur Forward : Je ne vois pas bien ce que vous voulez dire.
M. Aiken: Je voudrais savoir d’une façon générale où vous en êtes au 

sujet de votre projet. Il me semble que vous avez sans cesse eu à répondre à 
des questions précises sans avoir l’occasion d’expliquer votre programme de 
recherche.

M. Forgie: Que prévoyez-vous pour l’avenir?
Le professeur Forward: Permettez-moi de résumer ce que nous avons dit 

jusqu’ici. La fondation a été créée en novembre dernier. Depuis nous avons eu 
de 15 à 20 réunions avec divers groupements. J’ai mentionné les contrats par 
lesquels la fondation s’est engagée à dépenser $100,000 par année en collabo
ration avec la Direction des mines, $50,000 avec l’Université de la Colombie- 
Britannique, $25,000 avec la Fondation de recherche de l’Ontario et $10,000 
avec le Conseil de recherche de la Colombie-Britannique. Voilà ce que nous 
faisons pour le moment. Le montant que chaque organisme demande est de 
$10,000 à $15,000. Le programme n’a pas encore été établi de façon précise 
et je ne sais pas quel en sera le montant total, mais je crois qu’il ne vaut pas 
la peine, même dans le cas d’une université, d’entreprendre un programme
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de moins de $5,000 à $10,000. Nous voulons que ces programmes portent sur 
des utilisations industrielles. Telle est la situation à l’heure actuelle. Nous 
continuons nos recherches sur les possibilités d’emploi de l’uranium en con
sultant le plus grand nombre de gens possible et en parcourant le plus grand 
nombre de régions possible. Il n’y a que trois mois que nous avons commencé. 
Nous avons fait en sorte de pouvoir fournir des sels et des composés d’uranium 
à tous ceux qui en voudraient. La fondation dépensera donc une partie de ses 
fonds pour acheter des matériaux étrangers et des matériaux contenant de 
l’uranium afin d’éviter ces frais aux universités. Je ne sais pas ce qui arrivera 
dans six ou sept mois, mais je crois bien que les choses suivront une évolution 
plus ou moins caractéristique de ce genre de recherche. Je suis porté à croire 
que d’ici à la fin de l’année une douzaine de programmes seront en cours 
d’exécution et que d’ici à la fin de l’année prochaine le nombre aura augmenté 
de la moitié ou du double. Je pense que, si on veut le rendre efficace, le pro
gramme devra coûter bien plus de $250,000 l’an prochain et bien plus encore 
par la suite, mais pas pour l’instant.

Bien des gens s’occupent de recherches à l’heure actuelle; mais, même si 
on leur donnait un million de dollars, ils en seraient fort embarrassés, parce 
qu’ils ne pourraient pas trouver les spécialistes nécessaires. Il faut procéder 
assez lentement pour mettre ces programmes en œuvre. Une fois déclenhés, 
ils prennent de l’ampleur par leur propre force.

M. Drysdale: Pour compléter la question de M. Aiken, qui a parlé de 
vos huit projets, il vous reste donc environ $65,000 en caisse. Avez-vous prévu 
la façon dont vous répartirez ce montant entre les huit projets?

Le professeur Forward: Pas encore.
M. Aiken: Pourrait-on dire que vous faites actuellement des explorations? 

Je veux dire que vous essayez de mettre en pratique toutes les idées qui vous 
sont proposées et que vous espérez qu’une ou plusieurs d’entre elles pourront 
donner lieu à des entreprises commerciales?

Le professeur Forward : C’est plus ou moins cela. Il y a plusieurs facteurs 
en cause. Si vous voulez parler de recherches industrielles et si vous avez un 
problème à résoudre, vous essayez plusieurs choses, simplement sur le plan 
qualitatif. En ce faisant, vous faites une nouvelle découverte et vous la suivez. 
C’est là l’aspect biologique. On ne peut distinguer d’avance ce qui est juste 
et ce qui ne l’est pas. On change de direction en cours de route.

M. Pitman: Monsieur le président, j’aimerais savoir pourquoi les univer
sités de l’est n’ont pas joué un rôle plus important. Je m’étonne que tout ce 
programme ait été mis au point par l’Université de la Colombie-Britannique. 
Comment se fait-il que l’industrie minière de l’Ontario n’ait pas eu de contacts 
plus étroits avec les universités de l’Est du pays?

Le professeur Forward: Je ne saurais vous le dire. Il y a bien des années 
que nous nous intéressons à l’uranium à l’Université de la Colombie-Britan
nique.

Le président: Vous devriez poser cette question aux producteurs d’ura
nium, lorsqu’ils viendront ici.

Le professeur Forward: Je -voudrais signaler que, en plus des travaux 
que nous sommes en train de faire, nous travaillons aussi depuis environ trois 
ans à un contrat que nous avons avec l’Eldorado. Il y a trois ans cette société 
a commencé à chercher des procédés plus pratiques pour fabriquer du UOa, qui 
est un produit fort intéressant parce que c’est un catalyseur. A 1 Université 
de la Colombie-Britannique, nous avons déjà tiré parti des résultats de ces 
trois ans de recherche.
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M. Pitman: Vous voulez dire que vous cherchez un moyen de produire 
du UO2 à meilleur marché? Je pose la question parce que nous essayons de 
trouver des gens que ces recherches intéressent. Les universitaires peuvent-ils 
suivre des cours qui les prépareraient au genre de travaux que vous espérez 
pouvoir faire?

Le professeur Forward : Je le crois.
M. Slogan: La fondation va-t-elle avoir ses propres installations ou 

va-t-elle simplement en fournir aux universités?
Le professeur Forward: Nous avons déjà dit que, lorsqu’on établit une 

fondation, on ne commence pas avec des services complets. Quand la fondation 
a commencé son travail, nous avons publié une brochure qui expose les buts 
de la fondation. Je ne sais pas si on peut en avoir des exemplaires ici.

M. Drysdale: Pourriez-vous nous en obtenir?
Le professeur Forward: Certainement.
M. Forgie: Quels sont actuellement les membres de l’Uranium, Research 

Foundation?
M. Slogan: Puis-je revenir à ma question? La fondation a-t-elle l’inten

tion d’avoir plus tard des installations pour faire ses recherches?
Le professeur Forward: Je n’avais pas terminé moi non plus. J’ai dit 

que pour commencer nous n’avons pas l’intention d’établir des laboratoires. 
Nous voulons d’abord utiliser autant que possible les installations existantes. 
Plus tard nous en établirons et ce sont nos progrès qui décideront si ce sera 
dans six mois, dans dix-huit mois ou dans trois ans.

M. Slogan: Pensez-vous que, si toutes ces recherches se font sous le même 
toit, ceux qui les font peuvent communiquer plus facilement entre eux? Serait-il 
plus pratique, au contraire, de mettre au point certaines découvertes et de les 
propager ensuite à travers le pays?

Le professeur Forward: Je crois que les deux méthodes présentent des 
avantages. Le mieux est de les combiner. Un groupe de chercheurs travaillant 
dans un laboratoire central et sur un seul problème accomplira beaucoup s’il 
a un stimulant suffisant. Mais vous constaterez que dans un tel groupe les 
idées ne tardent pas à se raréfier. Il y en a beaucoup au début, mais elles ne 
se développent pas comme on le désirerait. Je crois donc qu’il vaut mieux 
combiner les deux formules afin que les idées viennent d’un peu partout 
et qu’elles aient la chance de se réaliser. Si l’on fait dans un petit groupe une 
découverte qui mérite d’être approfondie, il vaut mieux alors la confier à un 
organisme plus vaste qui est doté d’installations plus complètes.

M. Slogan: Vous partagez donc mon opinion. Il serait vraiment utile que 
la fondation ait ses propres installations?

Le professeur Forward: Je le pense. Pour ma part, je trouve qu’on ne 
fait jamais assez de recherches. On ne les stimule pas assez.

Le président: Que voulez-vous dire par là?
Le professeur Forward : Nos installations de recherche ne sont pas encore 

ce qu’elles devraient être dans un pays comme le Canada.
Le président: C’est parce que, dans une grande mesure, les recherches 

sont faites à l’étranger par les sociétés-mères.
Le professeur Forward: Cela est vrai dans beaucoup d’industries. Il y a 

peu de maisons au Canada qui fassent des recherches métallurgiques, comme 
en font la Consolidated Mining and Smelting, la Sherritt Gordon, l’Alcan et 
1 Inco. Il y aussi la Dupont et la C.I.L. Mais nous n’avons que relativement 
peu de laboratoire de recherche industrielle au Canada.
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M. Slogan: Croyez-vous que cela provient, entre autres causes, de ce 
que les industriels ne sont pas conscients de la nécessité de la recherche? 
Après tout, il y a nos universités qui ont des programmes de recherches. Trou
vez-vous que l’industrie canadienne, en général fait preuve de négligence 
dans ce domaine?

Le professeur Forward: Il serait un peu injuste de dire cela. Une société 
doit avoir une certaine ampleur pour pouvoir établir un bon laboratoire de 
recherche. Nous n’avons pas beaucoup de grandes sociétés. A Ottawa, il y a la 
Northern Electric qui est en train de monter un excellent laboratoire de re
cherche.

M. Slogan: Si ces sociétés ne sont pas assez importantes pour pouvoir 
créer leurs propres laboratoires, peut-être pourraient-elles venir en aide aux 
universités. Estimez-vous qu’elles font leur juste part à cet égard?

Le professeur Forward: Une société peut difficilement verser des fonds à 
une université et s’attendre ensuite à ce que l’université fasse des recherches 
pour elle. Toute société qui fait des recherches veut bénéficier des résultats de 
ces recherches. Si les recherches sont faites par une université, elles tombent 
dans le domaine public. Les résultats des travaux qu’une société aura financés 
en aidant à une université seront immédiatement mis à la disposition d’autres 
sociétés concurrentes. On peut difficilement demander à une entreprise de 
verser tous ses fonds à une fondation publique.

Le président: N’est-il pas vrai que vous vous intéressez à la recherche 
depuis des années? N’est-il pas vrai que, pour ce qui est des entreprises cana
diennes, la majeure partie de leurs recherches est faite à l’étranger? A part 
1 ’Imperial Oil, quelle société pétrolière fait de la recherche au Canada?

Le professeur Forward: Je ne connais pas bien le cas de l’industrie pé
trolière.

Le président: Je ne suis pas témoin, autrement je pourrais répondre à la 
question.

M. Drysdale: Nous vous ferons témoigner plus tard, monsieur le prési
dent.

M. Slogan: Ne croyez-vous pas, monsieur le professeur, qu’en adoptant 
l’attitude que vous avez décrite les sociétés font preuve de beaucoup d’égoïsme, 
même si elles financent certains projets dont les résultats profitent à toute 
l’industrie, qu’il s’agisse de l’industrie de l’or, de l’uranium ou d’une autre 
industrie? Si l’industrie en question ne peut pas faire ses propres recherches, 
il me semble tout de même que toutes les sociétés devraient faire leur part pour 
établir un plan de recherche commun dont toutes bénéficieraient. Ne pensez- 
vous pas que les sociétés sont peut-être trop égoïstes et qu’elles ne veulent dé
penser de l’argent pour la recherche que si cela leur permet de dépasser leurs 
concurrents?

Le professeur Forward: Il est bien naturel qu’une société défende ses 
intérêts, mais nombre d’entreprises ont aussi fourni des fonds pour financer les 
recherches des universités. L’International Nickel Company l’a fait. Cette so
ciété a un vaste programme d’aide à la recherche dans les universités canadien
nes. De même, la Consolidated Mining and Smelting Company accorde un cer
tain nombre de bourses pour favoriser la recherche dans les universités du pays. 
La Sherritt Gordon Mines Limited donne chaque année $10,000 à l’Université 
de la Colombie-Britannique sans exiger quoi que ce soit en retour. Toute l’aide 
dont je parle de la part des sociétés est absolument gratuite. De son côté, 
1 ’Aluminum Company of Canada est en train de créer un certain nombre de 
bourses. La Canadian Industries Limited en donne depuis longtemps. Bref, les 
universités reçoivent une aide considérable de certaines sociétés. Ces entreprises
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bénéficient d’ailleurs, pour les dons qu’elles font aux universités, de la même 
réduction d’impôts que pour les montants qu’elles affectent à leurs propres 
recherches.

J’ai dit que rien ne pousse les sociétés à donner des fonds aux universités, 
parce qu’une société qui voudrait, par exemple, dépenser un demi-million pour 
des recherches aurait le choix de faire ses propres recherches dans ses labora
toires ou de verser le montant à une université. Pour ma part, si je dirigeais le 
service de recherche d’une société, je recommanderais de confier les fonds aux 
laboratoires de la société, là où elle peut en contrôler l’emploi.

Le président: Monsieur le professeur, y a-t-il à votre connaissance une 
entreprise au Canada qui fait actuellement des recherches sur les utilisations 
possibles de l’uranium à des fins pacifiques?

Le professeur Forward: Une entreprise?
Le président: Une entreprise ou des particuliers. Y a-t-il, dans l’industrie 

canadienne, des gens qui font des recherches sur la possibilité d’utiliser l’ura
nium ou des produits dérivés de l’uranium dans le domaine industriel qui leur 
est propre?

Le professeur Forward : Je ne pourrais pas en ce moment vous en nom
mer. M. Convey pourrait vous en dire plus long que moi sur le sujet, mais 
nous savons déjà que certaines entreprises ont encouragé les travaux de la 
Direction des mines et ont même formulé des demandes. Pour ma part, j’ai causé 
avec des représentants de diverses sociétés canadiennes qui m’ont fait part de 
l’intérêt qu’ils portent à ce genre de travaux. Mais il est assez difficile de mettre 
les choses en marche. Je veux parler ici de projets industriels.

Le président: Continuez votre exposé, monsieur le professeur, mais nous 
aimerions entendre aussi ce matin M. Convey.

Le professeur Forward : Il existe un certain nombre d’organismes, comme 
la Fondation de recherches sur l’uranium. De plus les producteurs de zinc et de 
plomb ont élargi leurs programmes. En voyant les choses de l’extérieur, on peut 
dire que les producteurs d’uranium ont mis du temps à établir un programme 
de recherches commun. Cependant, je crois bien que c’est la première fois au 
Canada que des entreprises minières mettent au point un programme commun 
pour fournir à la recherche des fonds raisonnables et satisfaisants en vue de 
travaux dont elles bénéficieront toutes. Il y a longtemps que les producteurs 
de zinc et de plomb ont des bureaux de renseignements, mais il n’y a que trois 
ans qu’ils se sont réunis pour former un organisme qui fonctionne presque exac
tement de la même façon que notre Fondation de recherches sur l’uranium. Leur 
siège social, à eux, se trouve à New York: un organisme international. Il y a 
quatre ans environ, l’industrie du cobalt se trouvait aux prises avec les mêmes 
problèmes. Il y avait alors surproduction de cobalt, et le cobalt est un produit 
fort coûteux. Les producteurs se sont réunis pour former un bureau d’infor
mation sur le cobalt. Cette façon de procéder est donc très récente dans l’indus
trie des métaux non-ferreux.

Je le répète, nous ne faisons jamais assez de recherche au Canada. Il y a 
un domaine qui va devenir de plus en plus important d’ici quelques années; c’est 
le domaine de ce qu’on appelle la science des matériaux. On a déjà parlé de 
l’emploi des métaux, des céramiques et des matières plastiques. Dans tous ces 
cas, il s’agit d’allier des métaux et diverses matières. Ces procédés sont appelés 
a un très grand essor. Le gouvernement américain, d’ailleurs, en est conscient 
et il a créé au moins quatre centres de recherche dans ce domaine. Ces centres 
sont financés, je crois, par 1’Atomic Energy Commission et la National Science 
Foundation, et ils travaillent de concert avec les universités. Il me semble que 
le temps serait venu de faire la même chose chez nous. A l’Université de la 
Colombie-Britannique, il y a déjà trois ou quatre ans que nous nous occupons 
de la science des matériaux.
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Une idée qui m’est venue à l’esprit en réfléchissant à cette question de 
l’uranium, c’est que nous allons avoir besoin, au Canada, d’un centre de re
cherches dans le domaine de la science des matériaux. Il me semblerait logique 
de l’organiser à l’Université de la Colombie-Britannique. Il faudrait de trois à 
cinq millions de dollars pour l’établir et deux ou trois millions par an pour le 
faire fonctionner. On y ferait des recherches sur les céramiques, les alliages, 
les plastiques et toutes les matières qui servent à la fabrication des articles 
d’usage courant. On peut supposer qu’on s’y occuperait tout d’abord de l’ura
nium, c’est à dire des utilisations de l’uranium, du moins pendant les premières 
années. Par la suite on pourrait s’occuper de divers autres matériaux, ce qui 
rendrait de grands services à tout le monde et favoriserait le progrès général du 
pays.

M. Forgie: N’est-ce pas là ce qu’on fait actuellement à Chalk River?
Le professeur Forward: Dans un domaine très spécifique, oui. On fait, 

à Chalk River, beaucoup de recherche sur ces matières de fabrication, mais 
c’est pour un but bien précis. Je songe à des recherches du même genre mais 
orientées vers des buts beaucoup plus vastes qu’à Chalk River.

M. Pitman: J’aimerais à savoir s’il existe dans d’autres pays l’équivalent de 
la Fondation canadienne de recherche et s’il serait possible d’établir un orga
nisme international.

Le professeur Forward: Il pourrait exister un organisme international, et je 
l’espère d’ailleurs. Nous voulons utiliser l’uranium canadien. Du moment que 
quelqu’un trouvera de nouvelles façons d’utiliser l’uranium, ce sera tôt ou tard 
l’uranium canadien qu’on emploiera.

M. Pitman: Voulez-vous dire que le Canada est le premier pays à posséder 
un organisme comme la Fondation?

Le professeur Forward : Oui. Aux États-Unis, les gens du M.I.T. et d’Oak 
Ridge ont préparé des rapports sur des projets du genre, mais ils s’en sont par 
la suite désintéressés. En Afrique du Sud et dans divers pays d’Europe on a 
aussi manifesté de l’intérêt pour notre fondation de recherche, mais il n’existe 
rien du genre en Europe. Bref, si nous avons été lents à établir un organisme de 
ce genre, nous avons quand même été les premiers au monde à le faire.

M. Slogan: Serait-il possible que d’autres pays fournissent un apport?
Le professeur Forward: Je le crois. Cela dépend. Si nous trouvons l’idée 

bonne, si nous la réalisons et si nous la menons à bonne fin, je suis à peu près 
sûr que nous pourrons obtenir de l’aide de certains autres pays. Je ne sais pas 
si nous pouvons nous attendre à beaucoup de la part des États-Unis. Il me 
semble qu’ils seraient plus portés à aider un organisme qui leur appartiendrait.

M. Slogan: D’une façon générale, il semble bien que l’industrie minière ne 
s’intéresse à la recherche que lorsqu’elle se trouve dans une mauvaise situation.

Le professeur Forward: C’est possible.
M. Slogan: Pourtant, c’est le moment le moins indiqué pour une telle 

action. La situation financière des sociétés ne doit pas être très brillante en ce 
moment. On s’attendrait plutôt à ce qu’elles aient compris la leçon et quelles 
voient la recherche sous un autre jour. Lorsque leur situation ne sera trop 
mauvaise, elles pourront facilement dépenser de l’argent pour avoir en réserve 
de nouveaux usages éventuels pour leur produits. Elles éviteraient ainsi les 
difficultés auxquelles elles ont eu parfois à faire face.

Le professeur Forward : Je crois que cela pourrait se faire. Pour revenir à 
l’exemple que vous avez donné, si j’étais dans l’industrie de 1 uranium, j affec
terais certainement une partie de mes revenus, non seulement à la recherche sur 
l’uranium, mais aussi à la prospection métallurgique. Je suis d’avis, en effet, qu il 
y a de très grandes possibilités dans le domaine de la métallurgie, tout autant
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que dans le domaine de l’industrie minière. Mais c’est une idée qu’il est difficile 
de faire admettre. Je partage d’autant plus votre avis que j’ai écrit un article en 
ce sens en 1940.

M. Drysdale: J’ai eu peu de difficulté à suivre ce qu’a dit M. Slogan. Vous 
avez fait remarquer que, dans le cas du cobalt, du zinc et de l’uranium, l’indus
trie ne s’est lancée dans la recherche que lorsqu’il y a eu surproduction. Étant 
donné les millions que l’industrie de l’uranium a reçus sans faire de recherches 
de base, il me semble qu’il serait temps que cette industrie entreprenne un 
programme intensif, car les $250,000 qu’ils affectent chaque année à la recher
che sont prévus pour une période de cinq ans, ce qui correspond presque à la 
durée de la prolongation du programme.

Le professeur Forward: C’est exact.
M. Drysdale: Vous avez dit que la recherche dans le domaine de la science 

des matériaux demandera de trois à cinq millions. Si l’industrie de l’uranium 
s’intéresse sérieusement à la recherche, je crois qu’elle ferait bien de voir cinq 
ans d’avance et de fournir, par exemple, un million en vue de l’établissement 
d’une fondation. Vous nous avez dit qu’on s’occupera tout d’abord des recher
ches sur l’uranium. Pour ma part, je pense bien que, lorsque vous aurez construit 
vos installations, vous pourrez attirer les spécialistes qui feront les recherches. 
Je crois même que nous pourrions attirer des gens de toutes les parties du 
monde et que le Canada pourrait devenir un centre de recherches sur l’uranium. 
Il me semble, cependant, que ce montant de $250,000 n’est qu’une goutte d’eau 
et qu’il faudrait vraiment un effort concerté qui atteindrait peut-être les trois 
à cinq millions qui seraient nécessaires, à votre avis, pour lancer la fondation. 
Les industries ont par le passé bénéficié de tous les avantages et elles ne veulent 
pas fournir de fonds tant qu’elles ne seront pas aux prises avec certaines diffi
cultés. Ce serait l’occasion pour elles, actuellement, de montrer de façon con
crète leur intérêt, non seulement pour la recherche, mais aussi pour le progrès 
de l’industrie de l’uranium et pour le bénéfice de tous les Canadiens. Partagez- 
vous ce point de vue?

Le professeur Forward: Ce projet d’un centre de science des matériaux 
ne se limiterait pas à l’industrie de l’uranium. Il servirait les intérêts généraux 
de toute l’industrie canadienne.

M. Drysdale: Vous avez dit, je crois, que les recherches porteraient d’a
bord sur l’uranium.

Le professeur Forward: Cela pourrait être un des principaux projets du 
début.

Pour ce qui est des producteurs de cobalt, de zinc et de plomb, je crois 
qu’ils ont éprouvé certaines difficultés. En tout cas, ils avaient à l’époque un 
excédent de production et c’est pourquoi ils ont décidé de s’unir pour créer des 
fondations de recherche. L’industrie du cobalt, pour sa part, dépense chaque 
année de $400,000 à $500,000.

M. Drysdale: Dans le cas de l’industrie de l’uranium, vous avez dit que 
l’an dernier la société Denison a affecté $50,000 à la recherche.

Le professeur Forward: Oui.
M. Drysdale: Pourriez-vous nous dire quelles sont les sociétés, s’il en est, 

qui ont affecté des fonds à la recherche et quel est le montant de ces fonds?
Le professeur Forward: Il y a l’Eldorado, bien entendu.
M. Drysdale: Mais, à part l’Eldorado, y en a-t-il d’autres qui ont fourni 

de l’argent pour la recherche?
Le professeur Forward: Pas que je sache, pour ce qui est des possibilités 

d emploi de l’uranium.
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M. Drysdale: Donc rien n’a été fait dans le domaine des recherches sur 
l’uranium. Voilà qui confirme ce que je disais. Lorsqu’il n’existait dans le 
monde entier que de faibles réserves d’uranium, ces sociétés, qui réalisaient 
des profits énormes avec leur uranium, n’ont fait preuve d’aucun intérêt 
pour la recherche. C’est pourquoi je trouve qu’il serait temps maintenant 
qu’elles versent de un à deux millions de dollars pour mettre en oeuvre un 
programme qui pourrait donner quelque résultat. Vous avez dit que rien ne 
stimule la recherche au Canada. Je crois, pour ma part, qu’une des difficultés 
provient de ce que l’on n’a pas les fonds nécessaires pour se procurer le matériel. 
Une fois que vous aurez les fonds et le matériel, vous trouverez bien des gens 
pour faire la recherche, peu importe d’où ils viennent. Après l’énorme retard 
dont elle a fait preuve, l’industrie de l’uranium doit, à mon sens, entreprendre 
maintenant un programme intensif.

Le professeur Forward: En toute justice, je crois qu’il faut voir l’industrie 
de l’uranium sous un autre jour. Tout métal a son histoire, qui est une histoire 
de croissance. Cela est vrai pour le nickel, le tungsten, le plomb, le zinc, le 
cobalt et tous les autres métaux. Il y a une courbe de croissance que l’on 
retrouve pour tous. Dans certains cas, cette croissance a même pris plus de 
cinq mille ans. C’est le cas du plomb, par exemple. L’aluminium est né depuis 
une centaine d’années. L’uranium ne date que d’une quinzaine d’années, de 
sorte qu’il s’agit là d’une industrie absolument nouvelle. Il faut du temps pour 
comprendre les problèmes qui se posent à une industrie de ce genre. Il y a 
longtemps que l’Institut de recherches sur l’aluminium a été créé, mais il lui a 
fallu cinquante ou soixante ans pour comprendre ces problèmes. Dans le cas 
de l’uranium, il s’agit d’une industrie encore toute récente, mais je crois que 
nous comprenons déjà les problèmes qui se posent et que nous devrions dès 
maintenant tenter de les résoudre.

M. Slogan: On discute beaucoup des possibilités de l’uranium enrichi. La 
fondation va-t-elle faire des recherches à ce sujet?

Le professeur Forward : Non, ce n’est pas son rôle. La fondation s’occupe 
des emplois non nucléaires. Il s’agit là d’un emploi nucléaire.

Le président: Vous espérez trouver, par la recherche, de nouveaux emplois 
pour l’uranium?

Le professeur Forward: Absolument.
Le président: Vous en êtes sûr?
Le professeur Forward: On n’est jamais sûr; on espère. En se fondant sur 

ce que l’on croit et en mettant de son côté la statistique, on finit par réussir.
M. Drysdale: Mais vos chances sont beaucoup plus grandes si vous tra

vaillez en commun. Si vous avez dix savants qui travaillent à un projet, vos 
chances sont bien meilleures que si vous n’en avez qu’un.

Le professeur Forward: Certainement.
M. Drysdale: Croyez-vous qu’on ne devrait faire des recherches que lors

qu'on a une surproduction d’un métal et que c’est seulement alors qu’on devrait 
chercher à trouver de nouveaux emplois de ce métal, de l’uranium par exemple.

Le professeur Forward: Il est difficile de répondre à cette question. Il y a 
bien des choses qui poussent à la recherche. Chez beaucoup de gens, c’est tout 
simplement la curiosité.

M. Drysdale: Je le sais bien. Mais ai-je raison de dire qu’à votre avis il 
Ue faut pas chercher à trouver de nouveaux emplois d un produit comme 
l’uranium tant qu’il ne semble pas y avoir surproduction?

Le président: Le professeur a dit plus tôt qu’on aurait dû le faire deux 
°u trois ans auparavant.

24766-8—34
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M. Drysdale: Je voudrais savoir ce qu’il en pense et non pas ce que vous 
pensez qu’il pense.

Le professeur Forward: Je répète que je ne sais pas au juste ce que je dois 
penser.

M. Drysdale: Vous dites que l’uranium a connu une sorte de période de 
croissance.

Le professeur Forward : Oui.
M. Drysdale: Vous avez fait remarquer que la recherche coïncide avec la 

surproduction. Trouvez-vous cela normal, ou estimez-vous que pour des raisons 
morales ou autres on devrait commencer plus tôt les recherches?

Le professeur Forward: Normalement on apprend à produire un métal 
avant de lui trouver des emplois. Après avoir produit de l’aluminium, il nous 
a fallu trouver des façons de l’utiliser. Il en a été de même pour le cuivre, le 
fer-blanc et les autres métaux. Recherche et production vont de pair. Dans la 
vie de chaque métal il y a des périodes de surproduction. Les raisons d’agir 
sont alors plus fortes et plus pressantes. Les sociétés, comme les particuliers, 
ne font pas de grands efforts tant que le danger n’est pas à la porte.

Le président: Le mot «surproduction» a un sens assez relatif. Il y a sur
production de plomb et de zinc, mais nous pouvons utiliser ces métaux de bien 
des façons. Dans le cas qui nous intéresse, nous n’avons guère, jusqu’à présent, 
utilisé le produit qu’à une seule fin. Ce que M. Drysdale veut dire, je crois, c’est 
que nous ne devrions pas attendre qu’il y ait surproduction pour commencer 
les recherches.

Le professeur Forward: Cela me semble vrai si l’on veut songer à l’avenir. 
On ne devrait pas attendre d’avoir des difficultés pour étudier les possibilités 
d’un métal.

Le président: Est-ce que vous avez autre chose à nous dire?
Le professeur Forward: Je ne crois pas. J’ai rédigé ces notes hier soir au 

cas où elles vous intéresseraient.
Le président: Serez-vous en ville tout le reste de la semaine?
Le professeur Forward: Oui.
Le président: Alors, messieurs, étant donné que M. Convey est ici, nous 

pourrions sans doute l’entendre dès maintenant. Par ailleurs le professeur 
Forward sera à notre disposition jeudi si vous voulez le faire revenir.

Messieurs, je suis sûr que vous connaissez tous M. Convey, et que vous 
connaissez aussi sa réputation.

M. John Convey (Directeur, Direction des mines au ministère des Mines 
et Relevés techniques) : Je suis en charge de la Direction des mines, monsieur 
le président.

Le président: Avez-vous un exposé à nous présenter avant de répondre 
aux questions? Nous avons entendu le témoignage du professeur Forward et 
nous sommes au courant de ce qu’a fait la Direction des mines. Avez-vous 
quelque chose à dire au Comité?

M. Convey: Je voudrais écarter tout de suite certains doutes que l’on a 
exprimés ce matin au sujet de l’industrie minière et de sa collaboration dans le 
domaine de la recherche. Le professeur Forward a dit que nous nous occupions 
de la science des matériaux.

Il y a au Canada une association des producteurs de zinc et de plomb. Ce 
groupement, qui existe depuis sept ou huit ans, collabore avec nous, à Ottawa, 
dans des travaux de recherche dont le but est de trouver de nouveaux emplois 
possibles pour le plomb et le zinc.

Il y a aussi l’Institut des fonderies d’acier du Canada, qui fait des re
cherches ici à Ottawa et qui collabore entièrement avec nous.
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Et maintenant, pour ce qui est du métal qui nous intéresse, c’est-à-dire 
l’uranium, je crois qu’un des plus grands succès des cinq dernières années est 
précisément d’avoir pu grouper en quelque sorte en une seule famille les 
producteurs canadiens d’uranium en vue de faire des recherches portant 
spécialement sur de nouvelles possibilités d’emploi de ce métal.

Or, quand on parle de recherche, il ne faut pas oublier que la recherche 
comprend la découverte des minerais, la mise au point de procédés techniques 
d’extraction du minerai et l’amélioration des procédés qui permettent d’obtenir 
des métaux à partir des minerais qu’on a découverts. Depuis une quinzaine 
d’années, l’industrie minière canadienne a dépensé des sommes énormes pour 
mettre au point ces procédés.

Nous lui avons d’ailleurs accordé notre collaboration. Nous avons servi 
d’agents de liaison ou, si vous le préférez, de catalyseurs pour réunir ces 
groupes. Il en a été de même dans le cas des organismes de recherche provin
ciaux et des universités. Autrement dit, il y a maintenant bien des années que 
l’industrie de l’uranium s’efforce d’améliorer son sort.

Nous en arrivons maintenant à la recherche de nouveaux modes d’utilisa
tion de l’uranium. Ce n’est qu’il y a deux ans, après une entrevue avec 
M. Gilchrist de l’Eldorado, que nous avons décidé de chercher à utiliser l’ura
nium autrement que comme combustible pour les réacteurs.

On nous demande parfois pourquoi nous ne l’avons pas fait plus tôt. La 
réponse est simple et évidente: il n’y avait pas d’uranium, et je parle du métal 
même, disponible à d’autres fins que le fonctionnement des réacteurs atomiques. 
Même si nous l’avions voulu, nous n’aurions pas pu obtenir d’uranium pour 
d’autres fins, et même aujourd’hui il n’est pas toujours très facile de trouver 
assez de ce métal pour nos travaux.

De plus, lorsque nous avons commencé, nos premiers succès ont été fort 
encourageants, mais il est vite devenu évident que, si nous voulions aider vrai
ment l’industrie de l’uranium, il nous fallait accélérer l’exécution de notre 
programme.

A la direction des mines, nous avons eu de l’aide de la part de l’Eldorado, 
mais cela ne suffisait pas pour accélérer la mise en œuvre de notre programme. 
Cette aide supplémentaire, je ne pouvais pas l’obtenir par la voie régulière 
du Conseil du Trésor, afin d’obtenir de nouveaux postes pour notre personnel. 
Le problème est très difficile à résoudre.

Même l’an dernier, je n’ai pu créer que sept nouveaux postes à la Direction 
des mines. Notre ministère en a établi à peu près 123, mais nous en avons 
eu moins que l’administration. C’est le Conseil du Trésor et la Commission 
du service civil qui ont décidé du nombre de postes dont nous avions besoin. 
Nous n’avons donc que sept nouveaux postes dans le domaine en question.

Cependant, l’Eldorado est venue à notre aide et, après avoir causé avec 
moi, M. Gilchrist a décidé qu’il était temps que les entreprises industrielles 
fassent un effort commun pour chercher de nouveaux emplois pour l’uranium. 
C’est ainsi qu’est née la Canadian Uranium Foundation, dont vous avez en
tendu parler ce matin. Autrement, sans l’initiative de M. Gilchrist, je ne sais 
Pas si la fondation existerait aujourd’hui. D’autre part, 1 industrie commen
çait à se demander si elle ne pourrait pas servir ses propres intérêts en mettant 
en. œuvre un programme de recherches. Pour réaliser ce programme, il fallait 
un chef comme M. Gilchrist.

Je vais maintenant être plus précis sur ce que nous avons fait à la 
Direction des mines dans le domaine de la recherche sur l’uranium. Vous 
vous souvenez que je vous ai déjà expliqué exactement ce que nous faisions. 
L y a de cela environ trois ans, je crois. A cette époque, nos efîoi ts, pour ce 
Çfui est de l’uranium, portaient sur l’amélioration et la mise au point de
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nouveaux procédés de traitement du minerai d’uranium. Nous continuons de 
travailler en ce sens, mais nous le faisons maintenant avec l’aide directe des 
industriels.

En d’autres termes, une partie du travail se fait dans nos laboratoires, mais 
chaque mine, chaque établissement appartenant aux producteurs est devenu 
aujourd’hui un véritable laboratoire. Nous faisons donc presque chaque semaine 
des échanges de personnel avec ces mines et ces usines.

Passons maintenant à une autre phase du travail, dont nous nous occupons 
activement depuis un certain temps, à vrai dire depuis environ 15 ans. Il s’agit 
ici du contrôle des opérations qui se rapportent à l’uranium, particulièrement 
du point de vue santé. C’est ainsi que l’on met au point les mesures de pro
tection nécessaires pour la manipulation des matières radioactives. Ce travail 
aboutit normalement à la recherche des possibilités d’utilisation des isotopes 
radioactifs.

Nous avons donc un groupe de 18 personnes extrêmement actives, 12 
professionnels et 6 techniciens, qui travaillent dans ce domaine. Pour ce qui 
est des procédés de traitement, nous avons dix spécialistes, soit 6 professionnels 
et 4 techniciens. Enfin, nous avons un laboratoire chimique très actif, dont 
nous avons besoin pour les travaux d’analyse.

Et maintenant parlons de notre principal travail; la découverte de nou
veaux emplois de l’uranium autres que l’utilisation de ce métal, comme com
bustible pour les réacteurs atomiques. Nous avons un groupe d’environ six 
personnes qui travaillent en étroite collaboration avec l’usine de Chalk River 
à la préparation de combustibles pour les réacteurs. Mais, depuis deux ans, 
nous avons orienté principalement nos efforts sur la physique métallurgique, 
c’est-à-dire l’emploi de l’uranium dans le traitement de certains métaux.

C’est dans ce domaine que nos succès nous permettent peut-être de pré
voir un avenir un peu meilleur pour l’industrie de l’uranium. Nous nous sommes 
aperçus que l’uranium est un métal réactif, c’est-à-dire qu’il est réactif 
chimiquement en plus d’émettre des radiations. Cette activité chimique est 
associée à la propriété qu’a l’uranium de pouvoir se combiner avec des éléments 
comme le carbone, l’hydrogène, le soufre, l’azote et l’oxygène. Nous avons 
donc immédiatement songé que nous pourrions utiliser l’uranium comme agent 
de nettoiement dans la fabrication de l’acier. De plus, nous avons étudié 
ses possibilités d’emploi dans la fabrication des catégories d’acier où la pro
duction se fait sur une très vaste échelle, c’est-à-dire les aciers de faible alliage 
et les aciers au carbone ordinaires. Nous avons ajouté un peu d’uranium à l’acier 
et les résultats ont été fort encourageants.

En 1929, à la Direction des mines, on avait déjà ajouté de l’uranium à 
l’acier. A cette époque-là, cependant, lorsqu’on parlait d’alliages, on songeait 
à des additions quantitativement fortes; on comptait par pelletées. De nos jours, 
on sait que l’addition d’une infime quantité d’un métal peut suffire pour donner 
le résultat désiré. Bien entendu, il a fallu environ trente ans de recherche pour 
en arriver là.

Nous avons donc commencer par ajouter une petite quantité d’uranium, 
parfois moins d’une livre, à une tonne d’acier fini. Nous avons vite constaté 
que cet uranium produisait un acier de grain très fin.

Nous avons fait alors des expériences pratiques. Nous avons constaté ainsi 
que l’acier obtenu résiste à toute tentative de corrosion, propriété qui est 
indispensable si l’on veut faire des études microscopiques de structures métalli- 
queS; Quoi qu’il en soit, nos expériences nous ont révélé d’intéressantes possi
bilités d utilisation, notamment pour la protection contre la corrosion.

Pai la suite, d’autres essais ont démontré que l’uranium augmente la 
resistance de 1 acier à l’usure. Autrement dit, l’acier que nous avions ainsi pro- 

ui o î ait une durabilité bien supérieure à celle de certains aciers qu’on 
a brique actuellement. Cette découverte nous a fait orienter nos recherches 

vers d autres domaines relatifs aux métaux ferreux.
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Nous sommes intéressés aux aciers alliés utilisés sous de fortes tem
pératures, par exemple dans la tuyauterie ou dans les moteurs à réaction.

Dans ces cas, l’usure est attribuable partiellement à l’oxydation et à la 
détérioration granulaire du métal, c’est-à-dire que le métal se désagrège. Nous 
avons découvert que l’addition de quelques millièmes d’uranium permet d’em
pêcher cette désagrégation.

Je vous ai apporté deux échantillons qui vous donneront une idée plus 
précise que si je vous présentais un exposé purement technique. Le premier 
échantillon est de l’acier au carbone ordinaire, sans uranium. Vous pouvez le 
faire circuler. Vous constaterez que la surface de l’acier est très rugueuse.

Cet acier a été soumis à un milieu corrosif, c’est-à-dire une solution diluée 
d’acide chlorhydrique oxygéné. Cette épreuve illustre la corrosion générale 
qui se produit dans la plupart des emplois de l’acier de la vie courante.

Le second échantillon est de l’acier de même coulée que le premier, la 
production ayant simplement été divisée en deux. Ce deuxième échantillon 
a été traité de la même façon que l’autre. Il contient, cependant, 0.1 p. 100 
d’uranium. Vous noterez qu’il ne présente aucune trace de corrosion en pro
fondeur, ce qui fait que sa surface est lisse et douce. Cela illustre les résultats 
que nous avons réussi à obtenir. Bien entendu, il y a une grande différence 
entre les travaux de laboratoire et l’application de leurs résultats au domaine 
industriel.

Nous travaillons actuellement en collaboration avec la Dominion Steel and 
Coal Company, la Steel Company of Canada, VAlgoma Steel et la Page Hersey. 
De plus, je crois que la Dominion Foundry and Steel Company commence à 
s’intéresser à l’utilisation de l’uranium dans la fabrication de l’acier. Bref, nous 
commençons à entrevoir des emplois possibles pour notre acier uranisé.

Dans nos travaux nous devons écarter tous les dangers du point de vue 
santé. Nous avons donc pris les précautions nécessaires contre les radiations, 
en étroite collaboration avec le ministère de la Santé nationale et du Bien- 
être social. Autrement dit, dans l’ëxécution de nos travaux nous nous occupons 
non seulement de la production de l’acier uranisé mais aussi des mesures de 
protection sanitaire. Il y a certaines tolérances que nous ne pouvons pas dé
passer et jusqu’à présent nous sommes restés bien en deçà de ces limites.

A part l’utilisation de l’uranium dans la fabrication de l’acier, nous avons 
tout un programme qui porte sur l’addition d’uranium aux métaux non ferreux. 
C’est ainsi que nous ajoutons de l’uranium au cuivre, ce qui donne des amélio
rations de nature physique sans amoindrir la conductibilité du cuivre néces
saire à l’industrie de l’électricité. De même nous allions l’uranium à l’alumi
nium et nous avons beaucoup travaillé à l’allier aussi au zinc et au plomb. 
De fait, nous commençons même à ajouter maintenant de l’uranium à la fonte, 
c’est-à-dire à la fonte grise ordinaire. Nous obtenons des résultats encoura
geants et d’ici un an ou deux nous espérons trouver des utilisations pratiques 
pour nos découvertes.

Voilà qui termine, monsieur le président, mon exposé des travaux que 
nous avons faits.

Le président: Je vous remercie, monsieur Convey. Étant donné la grande 
importance de l’acier, nous supposons que, parmi les diverses utilisations de 
l’uranium dont vous nous avez parlé, la fabrication de l’acier doit être une 
des principales. Pourriez-vous nqus donner une idée de la quantité d’uranium 
dont on pourrait avoir besoin?

M. Convey: Comme chercheur, je préférerais ne pas jouer au devin pour 
Prédire combien il nous faudra plus tard de livres d’uranium. J’aimerais mieux 
attendre, pour répondre à cette question, que certaines de nos récentes décou- 
Vertes aient fait leurs preuves.

Le président: Vous utilisez une livre d’uranium par tonne d’acier?
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M. Convey: Cela peut aller d’une à quatre livres. Parmi les utilisations 
que nous étudions actuellement, il y a, par exemple, la fabrication d’essieux 
pour les wagons de marchandise. La rupture de ces essieux est attribuable 
presque exclusivement à ce qu’on appelle l’usure de la matière. Les vibrations 
répétées et les chocs que subissent les essieux lorsqu’ils sont en usage causent 
la détérioration de la structure de l’acier et finissent par causer la rupture. 
Généralement, cette rupture provient de la présence de carbone et de silicium, 
comme cela arrive parfois dans la fabrication des aciers. Il semble bien que 
l’uranium peut désormais éliminer ces matières indésirables.

Nous faisons des épreuves sur l’acier avec l’aide de la Dominion Steel 
and Coal Company. De plus, dans l’Ouest du pays, nous étudions des aciers 
traités à l’uranium en vue de la fabrication de tiges de pompes aspirantes pour 
l’industrie du pétrole. Ces pompes servent à faire monter le pétrole à la surface. 
Les tiges se brisent par suite de la corrosion et de l’usure. Nos expériences de 
laboratoire indiquent que nous avons réussi à augmenter considérablement la 
durabilité de ces tiges, mais nos épreuves ne sont pas encore achevées.

Quant à nos autres expériences qui sont actuellement en cours, je préfère 
ne pas en parler pour le moment.

M. Brunsden: Ces explications, monsieur le président, ne sont pas seule
ment intéressantes: elles sont aussi d’une grande utilité pour l’industrie. Je 
me demande si notre distingué témoin pourrait aussi nous parler de l’utilisa
tion de l’uranium pour améliorer le sort de l’être humain.

M. Convey: Il me semble que tout ce que nous faisons pour améliorer, 
avec l’uranium, les métaux qui nous servent dans la vie quotidienne contribue 
à améliorer le sort de l’être humain. Mais, si vous voulez parler de l’emploi 
de l’uranium à des fins médicales, je ne peux pas vous renseigner, car j’ignore 
tout de la question.

M. Slogan: Je voudrais revenir à vos premières remarques. Vous avez 
alors différé d’opinion avec certains membres du Comité qui ont déclaré que 
l’industrie de l’uranium et l’industrie minière n’ont pas fait preuve d’autant 
d’esprit de collaboration que l’industrie de la pêche, par exemple. Vous nous 
avez dit aussi que vous avez eu un peu de difficulté avec le Conseil du Trésor 
pour obtenir une augmentation de personnel.

J’étais membre du Comité des mines lorsque la Direction des mines y a 
comparu. Je crois que le Comité des mines a fait un excellent travail en re
commandant au gouvernement diverses améliorations, comme la création de 
nouveaux postes. Je dirais même que j’étais plus que favorable à la Direction 
des mines en cette occasion. Mais cette fois-ci, je ne crois pas pouvoir partager 
votre point de vue. Prenons, par exemple, le cas de l’industrie de l’uranium. 
Les sociétés d’uranium réalisent des profits, je crois, et, une fois leurs contrats 
exécutés, elles auront un bénéfice de l’ordre de 184 millions de dollars.

Vous avez déclaré qu’au début c’est la Direction des mines qui a commencé 
la recherche en vue de trouver de nouvelles utilisations pour l’uranium. Vous 
avez ajouté que vous avez connu certaines difficultés financières et qu’alors 
l’Eldorado s’est portée à votre aide. Pourquoi les autres producteurs d’uranium 
n’en ont-ils pas fait autant? Ils avaient été sollicités, à ce que nous dit M. Gil
christ. On nous a bien dit qu’ils ont été abordés mais qu’ils ont refusé leur aide.

M. Convey: A l’origine lorsque nous avons commencé ces travaux, il n’y 
avait pas d’uranium disponible. Ce n’est que tout récemment que l’uranium 
est devenu disponible pour des recherches sur ses possibilités d’emploi et. 
quand je dis «tout récemment», je veux dire depuis deux ans. Auparavant, 
a7 mcans Qu’il ne s’agisse de réacteurs nucléaires, on ne pouvait pas obtenir 
d’uranium pour fins de recherche.

M. Slogan: Vous dites depuis deux ans?
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M. Convey: Disons plutôt: depuis un an. A l’époque, quand nous avons 
demandé à l’industrie de participer au programme de recherches, nous n’étions 
pas trop sûrs nous-mêmes des résultats que nous allions obtenir. Voyez-vous, 
dans le domaine des recherches pratiques, il ne s’agit pas de savoir combien 
d’argent il faut ni si 100 ou 200 personnes y travaillent, mais plutôt si l’on 
a une idée qui vaut la peine d’être mise à l’essai.

M. Slogan: Vous nous avez dit qu’à cette époque il vous fallait un per
sonnel plus nombreux et que le Conseil du Trésor était difficile à convaincre?

M. Convey: En effet.
M. Slogan : Trouvez-vous normal que les contribuables canadiens soient 

appelés à payer les dépenses d’une industrie qui fait de si grands bénéfices?
M. Convey: Je ne voudrais pas poursuivre cette discussion; mais, si l’on 

additionne les traitements de la vingtaine d’employés dont nous avons besoin 
et si l’on compare ce total à la valeur de l’ensemble de l’industrie des métaux 
(et non pas seulement l’industrie de l’uranium, parce que nous nous occupons 
de tous les métaux à la Direction des mines) on constatera que la recherche 
ne coûte vraiement pas cher!

Lorsqu’on examine un organisme comme la Direction des mines avec tous 
ses laboratoires et ses diverses ressources, on se pose immédiatement bien des 
questions. Toutes se rapportent aux limites que le manque de personnel impose 
à nos progrès. Nous Nous pourrions faire beaucoup plus si nous avions plus de 
personnel.

Le président: Il y a quelques instants, monsieur Convey, nous parlions de 
l'International Nickel. Ce n’est pas le Gouvernement qui s’est porté au secours 
de cette société, après la Première Guerre mondiale. C’est la société elle-même 
qui a entrepris son programme de recherches.

M. Convey: C’est exact. C’est bien ce qu’a fait, à l’époque, l’International 
Nickel; mais n’oublions pas que le Gouvernement n’avait pas alors les labo
ratoires voulus pour ce genre de travaux.

Le président: C’est l’entreprise privée qui a ouvert la voie, à cette époque, 
au succès que l’industrie du nickel connaît aujourd’hui.

M. Convey: Cela provient de ce qu’il n’y avait pas alors au Canada 
d’installations de recherche suffisantes pour le plomb, le fer et le zinc, et même 
pour tous les autres métaux qu’on produisait. Il en a été ainsi jusqu’à ce que, 
pendant la Seconde Guerre mondiale, par la création de ses laboratoires mé
tallurgiques, la Direction des mines organise un groupe de recherche qui s’ap
pelle maintenant la Division de la physique métallurgique. C’est ainsi que 
nous avons maintenant, au Canada, un laboratoire de recherches métallurgi
ques. Dans le domaine de la recherche scientifique, nous n’en sommes qu’à 
nos débuts au Canada, mais depuis 20 ans nous avons fait de remarquables 
progrès.

M. Drysdale: Vous dites pourtant que jusqu’à il y a deux ans il était 
impossible de trouver de l’uranium à des fins de recherche.

M. Convey: En effet. Ainsi, par exemple, nous avons fait des recherches 
sur l’uranium avec les techniciens de l’Eldorado et de Chalk River, mais nos 
objectifs entraient dans le cadre du programme du Gouvernement relatif aux 
réacteurs. Autrement dit, il n’avait jamais été question des possibilités indus
trielles de l’uranium.

M. Drysdale: Voulez-vous dire qu’avant les deux dernières années les 
universités et les groupes de recherche privés ne pouvaient pas obtenir de 
Permis pour faire des recherches sur l’uranium?

M. Convey: Comprenez-moi bien. Il s’agissait de recherches de base por
tant sur les caractéristiques physiques de l’uranium et sur la possibilité de s en 
servir pour faire des alliages pour les réacteurs. Il y a une grande différence
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entre la recherche de base et la recherche industrielle. Ce que nous faisons à 
l’heure actuelle n’est pas de la recherche de base, bien que nous ayons une 
équipe d’à peu près sept spécialistes qui font des recherches de base sur l’ura
nium et ses possibilités comme alliage.

M. Drysdale: Vous sembliez dire au début de votre exposé qu’il était im
possible jusqu’à il y a deux ans d’obtenir de l’uranium à des fins de recherches. 
Cela n’est donc pas exact, en ce sens que le ministère accordait des permis pour 
la recherche.

M. Convey: Je ne suis pas membre de la Commission de contrôle de l’éner
gie atomique. Sans doute que M. Gilchrist pourrait répondre à votre question.

M. Drysdale: Comme témoin, vous n’en savez rien?
M. Convey: Je ne sais pas si la chose était possible.
Le président: M. Gilchrist est ici.
M. Drysdale: Ce ne sont pas les déclarations de M. Gilchrist qui m’inté

ressent, mais ce que dit M. Convey. Dans ses premières remarques, il semblait 
vouloir dire que jusqu’à il y a deux ans il était impossible de trouver de l’ura
nium pour des fins de recherche. Comme cela m’a quelque peu étonné, je 
cherche à découvrir ce que M. Convey connaît de la question. Je sais bien que 
M. Gilchrist pourrait probablement nous en dire plus long, mais c’est M. Convey 
qui nous a dit cela, et non pas M. Gilchrist. Je voudrais donc savoir ce que M. 
Convey voulait dire.

M. Convey: En ce qui me concerne, dans toutes les recherches que nous 
avons faites sur l’uranium nous n’avons jamais reçu et je ne crois pas que 
nous aurions pu obtenir de l’uranium pour d’autres fins que pour des travaux 
qui avaient trait aux réacteurs.

M. Drysdale: Mais vous n’avez jamais demandé de l’uranium pour des fins 
particulières et vous ne savez pas si d’autres organismes ont demandé des per
mis pour la recherche. Remarquez que je ne dis pas cela pour vous critiquer.

M. Convey: Je n’ai fait que relater ma propre expérience.
M. McIlraith: Il est clair que M. Drysdale a posé des questions auxquelles 

les deux témoins qui sont ici estiment qu’ils n’ont pu donner des réponses suffi
santes. Je trouve que nous avons droit à des réponses.

M. Drysdale: Je ne suis pas sûr de vous comprendre. Étiez-vous ici lorsque 
M. Convey a commencé son exposé?

M. McIlraith: Non, mais vous avez posé trois questions à la suite et vous 
avez interrompu le témoin de façon à l’empêcher de donner une réponse com
plète. Le président a tenté d’intervenir afin de permettre à M. Gilchrist de 
compléter une réponse qui lui semblait insuffisante.

M. Drysdale: M. Convey a fait une déclaration qui revenait à dire que, 
jusqu’à il y a deux ans, il était impossible d’obtenir de l’uranium pour la 
recherche. Je cherchais à lui faire préciser ce qu’il a voulu dire par là.

M. McIlraith: Vos trois questions avaient trait à cette déclaration anté
rieure. Selon toutes les apparences, les deux témoins ont jugé qu’on n’avait pas 
donné de réponse complète. Je trouve que, lorsqu’un membre du Comité pose 
une question, nous devrions obtenir une réponse complète.

M. Drysdale: La réponse est complète, parce que M. Convey est bien le 
seul à pouvoir répondre à sa propre question. Si vous voulez expliquer à sa 
place ce qu’il a voulu dire, allez-y!

M. Gilchrist: Je crois pouvoir éclaircir la question. On peut dire, je 
pense, que 1 uranium n’était pas disponible aux fins de la recherche industrielle.

n ait, à cette époque, il y a de cela deux ans, on manquait beaucoup d’ura
nium pour les armements et il fallait donc fournir une très bonne raison pour 
taire acheminer de l’uranium vers des travaux de recherche qui n’avaient pas 
trait aux armements.
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M. Brunsden: Comment expliquez-vous alors la mise au point de la 
bombe au cobalt?

M. Gilchrist: La production de la bombe au cobalt ne demande pas beau
coup d’uranium. M. Convey pourrait vous expliquer cela mieux que moi.

M. Brunsden: Vous dites qu’elle n’en demande pas beaucoup, mais on nous 
a laissé entendre qu’il n’y avait pas du tout d’uranium pour la recherche!

M. Convey: On emploie, pour la bombe au cobalt, un isotope qui provient 
normalement d’un réacteur atomique et c’est pourquoi on n’a à peu près pas 
besoin d’uranium.

M. Aiken : Cela fait partie des usages nucléaires de l’uranium?
M. Convey: Oui.
M. Drysdale: Puis-je poser d’autres questions à M. Gilchrist, toujours à 

ce sujet? Savez-vous si l’organisme chargé d’accorder les permis a refusé des 
permis à des gens qui voulaient de l’uranium pour des fins de recherche?

M. Gilchrist: Avant que je m’occupe de la question, je n’en savais rien. Il 
n’y a qu’un peu plus de deux ans que je suis membre de la Commission de 
contrôle de l’énergie atomique. Au moment où je suis entré à la Commission, 
il n’y avait pas de demandes de permis pour des recherches autres que celles 
que j’ai mentionnées.

M. Drysdale: Par conséquent, vous n’êtes pas au courant de demandes de 
permis pour fins de recherche qu’on aurait rejetées?

M. Gilchrist: Non, mais je sais que, si de telles demandes avaient été pré
sentées, les permis auraient été refusés.

Le président: S’ils s’étaient intéressés aux possibilités de l’uranium et 
s’ils avaient eu les laboratoires voulus, les producteurs d’uranium n’auraient-ils 
pas pu en utiliser une petite quantité pour la recherche? Vous ne vous souvenez 
d’aucune demande en ce sens qu’on aurait rejetée?

M. Gilchrist: Non.
M. Convey: Pour répondre partiellement à votre question, je puis dire 

que, lorsque nous avons annoncé que nous traitions l’acier avec de l’uranium, 
toutes les grandes sociétés d’acier nous ont demandé de leur communiquer nos 
résultats.

Le président: Ces résultats ont-ils été brevetés?
M. Convey: Oui.
Le président: Les sociétés ont-elles payé la Direction des mines pour pou

voir se servir de vos résultats?
M. Convey: Oui, nous sommes en train actuellement de régler les questions 

juridiques.
M. Drysdale : Vous avez dit que vous avez collaboré avec les sociétés d’ura

nium dans la recherche sur le traitement des minerais?
M. Convey: En effet.
M. Drysdale: Combien aviez-vous d’employés pour travailler à ce pro

gramme et quel en était le budget annuel?
M. Convey: A l’heure actuelle, une dizaine de personnes y travaillent. Le 

Programme coûte au gouvernement environ $80,000 par an. Il y a cinq ans, le 
chiffre était beaucoup plus considérable.

M. Drysdale: Les traitements en question avaient pour but d améliorer le 
Produit ou encore de tirer meilleur parti possible du minerai, n est-ce pas? 
Autrement dit, c’étaient les producteurs qui en bénéficiaient.

M. Convey: Oui, le but du traitement était de réduire les frais d entretien 
et d’améliorer le produit tiré des mines.
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M. Drysdale : Le ministère est-il rémunéré par les producteurs d’uranium 
pour les services qu’il leur fournit ainsi?

M. Convey: Non, mais nous bénéficions d’une certaine collaboration. Nous 
nous servons d’une partie de leur personnel.

M. Drysdale: Toujours à propos de l’emploi de l’uranium à des fins non 
nucléaires, vous dites que vous avez un certain personnel à votre disposition. 
De combien de gens se compose-t-il et quel en est le budget annuel?

M. Convey: Nous avons douze personnes: six professionnels et six tech
niciens.

M. Drysdale: Et quel est le budget annuel?
M. Convey: Environ $100,000.
M. Drysdale : Ce personnel travaille-t-il dans vos propres établissements 

ou dans l’industrie et dans d’autres organismes de recherche?
M. Convey: Pour la plupart, ces employés travaillent dans nos propres 

établissements. Mais, si une entreprise industrielle nous demande de l’aide 
technique, par exemple pour l’emploi d’un indicateur radioactif dans une mine, 
notre personnel se rend alors sur les lieux avec tout son matériel technique 
pour instruire le personnel de la mine.

M. Drysdale: Pour les services du genre, le ministère ou le Gouvernement 
reçoit-il quelque chose des producteurs d’uranium?

M. Convey: Les dépenses occasionnées par ces services nous sont rem
boursées. De plus, si nous avons besoin d’un article de matériel que nous n’avons 
pas, ce sont les mines qui nous le fournissent, de même qu’elles nous fournis
sent tout le personnel supplémentaire, dont nous avons besoin.

M. Drysdale: Le ministère tire-t-il quelque revenu des nouveaux procédés 
qu’il met au point?

M. Convey: Quand la Direction des mines met au point un nouveau pro
cédé, les revenus vont à Sa Majesté la Reine.

M. Drysdale: Connaissez-vous des cas où le ministère a ainsi touché des 
revenus?

M. Convey: Dans ce domaine, nous avons actuellement un ou deux brevets 
en vigueur. Mais il est difficile de dire ce que cela nous rapportera.

M. Drysdale: Mais jusqu’à présent vous n’avez rien retiré?
M. Convey: Rien d’intéressant.
M. Drysdale : Et pour ce qui est de la recherche sur l’uranium? Vous a-t-on 

fourni quelque aide?
M. Convey: Nous avons un ou deux brevets que nous partageons avec 

l’Eldorado. M. Gilchrist me reprendra si je me trompe, mais je crois que le 
Canada a une entente avec les États-Unis et le Royaume-Uni pour partager ces 
procédés de production. Autrement dit, nous pouvons utiliser les leurs gra
tuitement et eux les nôtres.

On pourrait, bien entendu, calculer en dollars et en cents ce que nous 
aurions retiré si nous avions vendu des permis. Par ailleurs, nous avons mis 
au point des instruments qui nous ont probablement remboursé ce que ces 
brevets nous ont coûté.

Le président: Il fut un temps, dans cette industrie, où les producteurs 
s’intéressaient bien plus aux redevances qu’à la recherche.

M. Convey: Voulez-vous dire que ce qui les intéressait, c’était bien plus 
les bénéfices que la recherche proprement dite?

Le président: Ne s’intéressaient-ils pas plus, un certain temps, à ce que 
leurs brevets leur rapportaient qu’à la recherche proprement dite?
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M. Convey: Je dirais que certaines entreprises minières songent dès le 
début aux résultats ultimes. Dès qu’il a été question des recherches sur l’ura
nium, elles ont examiné ce qui avait déjà été fait et elles ont envisagé ce que 
les recherches pourraient leur rapporter.

M. Pitman: Nous avions l’impression que les producteurs n’avaient pas 
montrer d’intérêt pour ces recherches. Je croyais que de toute façon ils ne pou
vaient pas faire de recherches parce qu’il n’y avait pas d’uranium disponible à 
cette fin. Est-ce exact?

M. Convey: En plus de cela, aucun d’eux n’avait les installations néces
saires pour faire des recherches sur les métaux. En conséquence, comment 
auraient-ils pu faire des recherches? J’admets que, dans son ensemble, l’indus
trie minière au Canada ne s’intéresse pas vraiment à la recherche. Il y a 
cependant certaines entreprises qui s’y intéressent, mais c’est le résultat de la 
nécessité. Même maintenant, avec un programme intensif, vous ne pourriez 
pas les entraîner dans notre sillon. Autrement dit, c’est par nécessité que 
notre industrie commence à songer à l’opportunité de faire de la recherche.

Le président: Jusqu’à présent, tout ce que les industriels voulaient, c’était 
de faire des bénéfices.

M. Convey: Jusqu’à présent, ils voulaient vendre leurs produits, et c’est 
surtout cela qui les intéressait.

Le président: Le Comité veut-il que M. Convey revienne?
M. Slogan: Oui, je trouve que nous devrions l’entendre encore au début 

de notre prochaine séance.
Le président: Très bien. Vous pourrez donner vos réponses à la prochaine 

séance, monsieur Convey. Vous nous avez dit que le Conseil du Trésor ne vous 
a pas accordé un personnel suffisant mais que l’Eldorado a comblé cette lacune.

M. Convey: En partie.
Le président: Pourriez-vous traiter cette question à la prochaine séance? 

Nous voudrions que vous nous exposiez ces faits comme vous l’avez fait au 
au Comité des mines, forêts et cours d’eau.

Nous avons reçu des renseignements du syndicat. Nous avons donc invité 
ses représentants pour mardi ou jeudi de la semaine prochaine. Ils voudraient 
assister à une de nos réunions avant de présenter leur témoignage. J’ai donc 
demandé au secrétaire du Comité de les inviter pour mardi prochain et, si 
cela leur convient, ils pourront présenter leur témoignage jeudi.
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PROCÈS-VERBAL

Mardi 21 mars 1961.
(7) '

Le Comité spécial des recherches se réunit aujourd’hui à 10 h. 04 du 
matin sous la présidence de M. J. W. Murphy.

Présents: MM. Aiken, Batten, Best, Coates, Drysdale, Dumas, Mcllraith, 
Martel, Murphy, Pitman et Stewart—11.

Aussi présents: Le professeur Frank Forward, directeur de la Fondation 
canadienne pour la recherche sur l’uranium; M. John Convey, directeur de 
la Direction des mines au ministère des Mines et des Relevés techniques; de 
l’Eldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. Gilchrist, président, et 
M. R. C. Powell, secrétaire.

M. Gilchrist distribue des exemplaires des réponses à certaines questions 
posées à des séances précédentes du Comité; il est de nouveau interrogé.

Il est convenu—Que le document contenant les réponses soit annexé 
(Appendice «A») au compte rendu des délibérations d’aujourd’hui.

M. Convey et M. Gilchrist répondent aux questions qui leur sont posées 
sur les possibilités d’obtenir de l’uranium à des fins de recherche et sur les 
divers emplois de l’uranium.

Il est ordonné d’annexer (Appendice «B») au compte rendu des délibé
rations d’aujourd’hui les statuts demandés à la dernière séance par M. 
Drysdale.

M. Convey résume brièvement les travaux accomplis par la Direction 
des mines et donne un aperçu des recherches en cours sur l’uranium.

A la demande d’un membre du Comité, M. Convey explique avec des 
échantillons les différentes étapes de la production de l’uranium à partir du 
minerai.

M. Convey expose les problèmes concernant le recrutement de son per
sonnel et les difficultés qu’il rencontre quand il veut faire approuver certains 
nouveaux postes.

Le professeur Forward fait un nouvel exposé sur l’état général de l’indus
trie de l’uranium et sur les travaux qu’elle accomplit dans le domaine de la 
recherche.

Le professeur Forward et M. Convey répondent ensuite à des questions 
qui leur sont posées sur l’efficacité d’une réduction de taxe pour stimuler la 
recherche.

Des exemplaires d’une entente conclue entre l’Eldorado Mining and Refin
ing Limited et ses fournisseurs sont distribués aux membres et il est ordonné 
d en annexer une copie (Appendice «C») au compte rendu des délibérations 
^’aujourd’hui.

A 12 h. 07 de l’après-midi,-le Comité ajourne pour se réunir de nouveau 
a 10 heures du matin le jeudi 23 mars 1961.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor.
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TÉMOIGNAGES

Mardi 21 mars 1961,

10 heures du matin.

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre. La semaine dernière, 
le directeur commercial local de l’union à Beaverlodge est entré en contact 
avec moi. Je ne sais pas, cependant, s’il viendra ou non ici comme témoin. 
Cela dépend de lui. Mais je voudrais que vous le sachiez.

Monsieur Drysdale, on vous a demandé certains renseignements qui doivent 
être consignés au compte rendu. Je crois que M. Gilchrist est prêt à vous les 
fournir.

M. W. M. Gilchrist (Président, Eldorado Mining and Refining Limited): 
Que désirez-vous que je fasse, monsieur le président? J’ai ici les questions et 
les réponses. J’ai assez d’exemplaires pour en distribuer à tous les membres. 
Préférez-vous que je les lise?

Le président: Vous pouvez les distribuer. Voulez-vous simplement les 
ajouter en annexe? Quelques-unes sont assez longues.

M. Drysdale: Quelle est la façon régulière de procéder?
Le président: Vous pouvez poser des questions après avoir pris connais

sance de l’information.
M. Drysdale: Il vaut peut-être mieux que M. Gilchrist distribue ses exem

plaires. Nous aurons ainsi une idée des questions et des réponses. Dans l’inter
valle, est-ce que nous continuerons d’entendre M. Convey?

Le président: Je pense que, si le Comité est d’accord, nous devrions cher
cher à savoir définitivement si les compagnies ont demandé de l’uranium pour 
fins de recherches sur l’utilisation de l’uranium à des fins pacifiques. Mon
sieur Gilchrist, voulez-vous répondre à cette question?

Si vous n’avez pas d’autres questions à poser après la réponse de M. Gil
christ, nous reprendrons la discussion où nous en étions au sujet des recherches 
faites par l’industrie.

M. Best: Monsieur le président, je m’excuse, mais je n’ai pu assister aux 
deux premières réunions au cours desquelles on a discuté cette question. Mais, 
aPrès avoir parcouru le compte rendu, je ne suis pas certain de savoir jusqu’où 
vous vous êtes rendus relativement à l’utilisation de l’uranium par des compa
gnies aux fins de recherches. Devait-on nous dire si des demandes avaient été 
faites par certaines compagnies?

Le président: Vous avez le droit de chercher à savoir si des demandes ont 
eté faites. Monsieur Gilchrist, voulez-vous répondre à cette question?

M. Best: Maintenant ou plus tard?
Le président: Maintenant.
M. Gilchrist: Voulez-vous répéter votre question, s’il vous plaît?
M. Best: Des demandes de permis concernant des quantités restreintes 

^’uranium ont-elles été faites au gouvernement ou à votre société par des 
compagnies privées, peut-être même au nom de certains organismes de re
cherche, en vue d’étudier l’uranium ou ses composés?

M. Gilchrist: Pour d’autres usages? Non.
M. Best: Aucune demande de ce genre n’a été faite?

7



8 COMITÉ SPÉCIAL

Le président: Voulez-vous préciser jusqu’à quelle date, monsieur Best?
M. Best: Jusqu’à quelle date n’y a-t-il eu aucune demande? Est-ce jusqu’à 

l’année dernière, monsieur Gilchrist?
M. Gilchrist: A ma connaissance, aucune compagnie produisant de l’ura

nium n’a demandé de l’uranium pour faire des recherches sur l’utilisation 
de ce métal à d’autres fins depuis au moins dix-huit mois.

M. Best: De toute façon, c’était toujours pour elles-mêmes ou pour des 
organismes de recherche? C’est là un point intéressant. Pouvons-nous interroger 
M. Convey à ce sujet?

Le président: Un instant, monsieur Gilchrist. S’il y avait eu des demandes 
d’uranium en quantité raisonnable pour faire des recherches sur l’utilisation 
de ce métal à d’autres fins, on aurait fait droit à ces demandes, n’est-ce pas?

M. Gilchrist: Si l’on avait demandé de petites quantités d’uranium pour 
fins de recherches, je crois que la demande aurait été accordée. Cependant, 
jusqu’à il y a dix-huit mois, on aurait examiné avec beaucoup d’attention toute 
demande portant sur de grandes quantités d’uranium pour fins de recherches, 
tout simplement parce qu’on en manquait. On aurait accordé la demande pour 
une courte période de temps, pour le futur immédiat.

M. Best: Je voudrais poser quelques questions à M. Gilchrist à ce sujet. 
Par exemple, dans les études sur les lois de phase, par exemple, et dans les 
recherches possibles sur le cuivre d’uranium, combien faudrait-il d’uranium 
pour faire ces recherches en laboratoire?

M. John Convey (Directeur de la Direction des mines, ministère des Mines 
et des Relevés techniques) : Je pense qu’il en faudrait au plus une livre.

M. Best: De sorte qu’une livre d’uranium suffirait? Et pour le sous-placage 
au chrome et autres procédés connexes, combien en faudrait-il?

M. Convey: Pour le travail de laboratoire dans les universités, il en faudrait 
très peu; mais, si ces recherches aboutissent, il en faudrait de plus grandes 
quantités. Du but en blanc, je ne saurais dire combien, mais, sans doute, il en 
faudrait très peu pour commencer.

M. Best: Les études de catalyse en demanderaient très peu, j’imagine, 
pour fins d’essais.

M. Convey: A l’heure actuelle, ce qui en prend le plus, ce sont les utilisa
tions industrielles proprement dites, comme l’addition d’uranium à l’acier. En 
ce moment, nous avons 1,000 livres d’uranium et cette quantité est placée sous 
notre surveillance et sous celle de la Commission de contrôle de l’énergie 
atomique. Une compagnie d’acier en a demandé 75 livres; mais, comme elle 
travaille en collaboration avec nous dans la Direction des mines, nous devons 
lui fournir cette quantité à même nos propres ressources, car nous devons 
respecter certains règlements concernant l’utilisation de l’uranium.

M. Best: Mais, pour l’étude des lois de phase, de la catalyse ou du sous- 
placage, une quantité initiale d’une livre, ou de quelque livres, serait peut-être 
suffisante? Et, pour les expériences au sujet de la protection contre les radia
tions?

M. Convey: Je ne sais pas combien il en faudrait. Pour les premières expé
riences, vous faites quelques briques et cela en prend très peu.

M. Best: Et pour les techniques de fabrication? Je suppose que pour les 
moulages il vous en faut davantage, de dix à cent livres environ. Est-il possible 
de faire des recherches dans ce domaine?

M. Convey: Moins de dix livres, je crois; car, dans les premiers travaux 
que nous avons exécutés au cours des deux dernières années, je doute que 
nous ayons utilisé beaucoup plus de 70 livres d’uranium.
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M. Best: Je m’étonne qu’on fasse des demandes pour de si petites quan
tités d’uranium et pour des recherches de ce genre.

Le président: Avez-vous d’autres questions à poser?
M. Batten: Monsieur le président, M. Gilchrist a déclaré qu’aucune com

pagnie de production n’avait fait des demandes d’uranium. Est-ce bien là ce 
qu’il a dit? Ai-je raison de dire qu’aucune compagnie de production n’a fait 
des demandes d’uranium?

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Batten: Et les compagnies qui ne sont pas des compagnies de pro

duction?
Le président: Ont-elles présenté des demandes
M. Batten: Oui, n’importe quelle compagnie privée.
M. Gilchrist: A ma connaissance, les compagnies privées n’ont pas fait 

de demandes. Remarquez que des demandes ont pu être faites avant le moment 
où j’ai commencé à étudier et à surveiller la distribution de l’uranium. Mais, 
depuis que je connais la question, seuls les organismes gouvernementaux et 
l’Eldorado ont présenté des demandes.

Le président: Depuis combien de temps?
M. Gilchrist: Environ deux ans et demi.
M. Batten: Dois-je comprendre qu’aucune compagnie de production ou 

aucune compagnie privée n’a demandé de l’uranium?
M. Gilchrist: C’est exact.
M. Batten: En somme, est-ce que cela ne revient pas à dire que personne 

n’a demandé d’uranium?
Le président: Non, il a mentionné des organismes gouvernementaux.
M. Gilchrist: Oui, les organismes gouvernementaux.
M. Batten: Oui, je sais.
M. Gilchrist: Les organismes gouvernementaux et, assurément, la com

pagnie Eldorado, ont fait des recherches. Mais, à ma connaissance, personne 
d’autre, depuis deux ans et demi, n’a demandé d’uranium pour des fins expé
rimentales.

Le président: Et personne n’a pu en demander avant, puisqu’il ne se faisait 
pas de recherche. N’est-ce pas exact?

M. Gilchrist: J’aurais peut-être dû ajouter certains organismes gouverne
mentaux comme les compagnies de la Couronpe et aussi les universités.

Le président: Mais pour des quantités très petites.
M. Gilchrist: Oui.
Le président: En somme, il est clair que l’industrie n’a pas demandé d ura

nium pour entreprendre des recherches dans d’autres directions.
M. Batten: Pouvons-nous revenir aux réponses que M. Gilchrist a données 

aux questions de M. Drysdale? Avons-nous décidé ce que nous en ferions?
M. Drysdale: Monsieur le président, après avoir jeté un bref coup d œil 

sur ce document, j’ai relevé un ou deux points qui demanderaient des explica
tions. J’en profiterais pour vérifier le compte rendu. Ainsi par exemple, en 
réponse à la question n° 5, M. Gray nous renvoie à M. Gray, président de 
i Atomic Energy of Canada Limited, pour les prévisions. Je me souviens qu on a 
fait la remarque que plusieurs prévisions avaient été faites, je voudrais vé
rifier si M. Gilchrist a "bien fait cette déclaration .

M. Gilchrist: J’ai vraiment fait cette déclaration. Cepedant, en ce qui con- 
Cerne les documents nécessaires à la préparation des prévisions, comme ils 
aPPartiennent à l’A.E.C.L., je pense qu’il vaudrait mieux que le Comité en
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fasse directement la demande à M. Gray. En ce qui me concerne, il faudrait 
que je demande à l’A.E.C.L. de me faire parvenir ces documents afin que je 
puisse les déposer devant le Comité. Il serait plus simple de poser la question à 
M. Gray quand il comparaîtra ici.

M. Drysdale: Ce qui m’intrigue, c’est qu’on a un peu trop tendance à 
généraliser. En somme, nous sommes un peu, ici au Comité, comme des cher
cheurs. M. Gilchrist et M. Convey conviendront qu’en tant que chercheurs, nous 
aimerions avoir accès aux documents de base. J’ai essayé de préciser les limites 
de la compétence de M. Gilchrist et de M. Convey. Je ne veux pas les critiquer; 
mais, quand ils tendent à généraliser, ils rendent plus difficile au Comité la 
tâche de comprendre la situation. Ainsi, par exemple, depuis notre première 
réunion, j’essaie d’obtenir les statuts de la Fondation Canadienne pour la 
recherche sur l’uranium. S’ils sont disponibles, seront-ils produits et incorporés 
au compte rendu?

Le président: Si vous le désirez, nous pourrons les incorporer au compte 
rendu.

M. Drysdale: Pour répondre à la question de M. Batten, je pense qu’on 
pourrait les ajouter en annexe au compte rendu de la séance d’aujourd’hui. Si, 
à la prochaine réunion, les membres veulent poser des questions, ils seront en 
mesure de le faire. Nous n’avons pas encore eu l’occasion de les lire.

Le président: Le Comité désire-t-il que ce document, dont nous avons 
chacun un exemplaire, soit au compte rendu? Les statuts en question nous ont 
été fournis par le Secrétariat d’État et je pense qu’on devrait les annexer au 
compte rendu. Quelqu’un veut-il le proposer?

M. Batten: Je le propose.
M. Drysdale: J’appuie la proposition.
(Assentiment).
M. Drysdale: Pour notre propre information, serait-il possible, monsieur 

le président, de savoir de quelle façon M. Convey s’intéresse à ce domaine précis 
de la recherche? Vous avez dit que les membres qui ont fait partie du Comité sur 
les mines, les forêts et les cours d’eau, connaissaient les antécédents de M. Con
vey. Malheureusement, ce n’est pas mon cas, de sorte que j’ignore la formation 
de M. Convey.

A la page 206 de son exposé, M. Convey se qualifie de chercheur. J’aimerais 
à savoir quelle est la nature du travail qu’il accomplit en tant que directeur et 
quelles sont ses relations avec l’industrie de l’uranium. J’aimerais aussi à savoir 
ce qu’il entend par chercheur. S’agit-il en général de recherche appliquée?

M. Convey: En réponse à votre question, je vais essayer de définir quelles 
sont les véritables fonctions de la Direction des mines.

Notre première fonction, c’est d’aider techniquement au développement de 
l’industrie canadienne des mines et de la métallurgie. Notre personnel compte 
environ 650 personnes; près de la moitié sont des professionnels. Notre budget 
est d’environ 3 millions et demi par année; les deux tiers sont affectés aux salai
res.

Notre domaine embrasse tout, depuis l’extraction du minerai jusqu’à la pro
duction du métal fini. La Direction compte trois sections. L’une d’elle s’occupe 
du traitement du minerai. Elle a pour fonction d’améliorer et de créer de nou
velles techniques pour transformer le minerai afin qu’il puisse finalement pro
duire soit du métal fini soit un produit utilisable.

Une autre section s’occupe de l’extraction métallurgique. Il continue le 
travail amorcé dans la première section. En d’autres termes, cette section 
reçoit ce qu’on appelle un minerai concentré dont elle extraira le métal pur.
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M. Drysdale: Je devrais peut-être être plus précis. Monsieur Convey, 
dans quel domaine êtes-vous spécialisé? Quelle est votre formation?

M. Convey: J’ai d’abord été physicien. Puis, je suis entré dans la Marine 
canadienne pour voir le monde. Je me suis finalement retrouvé en recherche 
opérationnelle en Grande-Bretagne et j’ai travaillé dans un endroit nommé 
Sheffield pendant six ans environ. On ne peut vivre longtemps à Sheffield sans 
apprendre à connaître les métaux, mais je me suis consacré entièrement à la 
recherche dans le domaine des métaux.

J’avais d’ailleurs passé les premières années de ma vie dans une région 
minière; je connaissais donc un certain nombre de choses à ce sujet. A mon retour 
au Canada à la fin de la guerre, j’avais décidé de demeurer à l’université et de 
me faire une agréable petite vie tranquille. Malheureusement, je me suis trouvé 
responsable de la recherche métallurgique au ministère des Mines à Ottawa 
Pour finalement devenir chef de la Direction des mines. C’est ainsi que je me 
suis engagé dans ce champ d’action.

M. Drysdale: Je ne cherche pas à être désagréable, mais je cherche à avoir 
satisfaction. Comme directeur, vous occupez-vous principalement d’adminis
tration?

M. Convey: Je m’occupe d’administration en ce sens que j’ai la respon
sabilité de contrôler tous les projets de recherche et d’en discuter la réalisation 
avec ceux qui éventuellement y travailleront.

M. Drysdale: Quelles sont vos connaissances et vos contacts dans l’indus
trie de l’uranium?

M. Convey: En ce qui concerne l’industrie de l’uranium, avant la fin de 
la Deuxième Guerre mondiale, on a demandé au ministère de s’intéresser à la 
transformation du minerai d’uranium en un concentré. Ce concentré ressemble 
à l’échantillon que j’ai ici, qui vient de la Direction des mines, et qu’on appelle 
un oxyde d’uranium. La Division a créé alors une section dénommée section 
des minerais radioactifs. Elle devait avoir pour fonction d’aider l’industrie 
minière du Canada à produire un concentré d’uranium. Dans l’intervalle, notre 
établissement d’énergie atomique à Chalk River se développait et nous devions 
entreprendre toutes les études qu’exige la recherche sur les métaux. En réalité, 
durant un certain nombre d’années, une partie du personnel de la Direction est 
établie à Chalk River. Mais l’établissement de Chalk River a atteint finalement 
une importance qui lui a permis de se débrouiller seul. C’est alors que nous nous 
en somme retirés. Mais nous travaillons encore sur les problèmes les plus ardus 
que pose la recherche sur les métaux contenant de l’uranium.

M. Drysdale: En vous décrivant comme chercheur, spécialement dans le 
domaine de l’industrie de l’uranium et de la recherche appliquée, pouvez-vous 
flous dire ce que vous entendez par là?

M. Convey: Ma formation est celle d’un physicien atomiste. Mais je me 
suis trouvé à m’occuper de la transformation des métaux et de la recherche 
Appliquée. De sorte que j’ai un pied dans les deux camps; dans le domaine de 
1 énergie atomique et dans le domaine de la recherche appliquée en ce qui 
concerne l’utilisation ultime des métaux.

M. Drysdale: Mais la recherche en uranium tombe aussi sous votre
compétence.

M. Convey: Oui. La recherche sur l’uranium est associée à l’industrie 
fl^mière, qui va du minerai au concentré et de là au métal fini. L’Eldorado 
s’°ccupe de faire un métal épuré à partir du concentré. La Direction des mines 
ne s’est pas encore occupée d’affiner l’uranium. Nous avons assisté à des dis
cussions techniques sur ce sujet. Sitôt après le métal fini, nous entrons de 
flouveau dans un domaine de recherche. Nous travaillons dans ce domaine depuis
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quinze ou seize ans, mais nos efforts ont surtout porté sur la création des 
réacteurs atomiques et sur les matières qui peuvent servir à leur fonctionnement.

Au cours des deux dernières années, nous avons commencé à nous intéresser 
à un autre genre de travail qu’on peut appeler la recherche industrielle. C’est 
ainsi que nous avons été amenés à nous demander s’il était possible d’utiliser 
l’uranium pour autre chose que l’énergie atomique. En d’autres termes, ce sont 
là deux aspects qu’il ne faut pas confondre. Quand vous parlez d’énergie 
atomique, vous pensez immédiatement aux réacteurs atomiques. Mais nous, ce 
que nous essayons de faire, et c’est ce que j’ai voulu expliquer au Comité, c’est 
de la recherche appliquée. Dans ce genre de recherche l’uranium devient tout 
simplement un métal comme un autre.

M. Martel: Monsieur Convey, puisque nous sommes sur le sujet, je crois 
vous avoir entendu dire qu’en ce moment vous faites de la recherche sur les 
métaux. Pourriez-vous nous en dire davantage? C’est l’automne dernier je 
pense qu’on annonçait l’utilisation de l’uranium pour renforcer l’acier.

M. Convey: C’est exact. Mardi dernier, j’ai distribué des échantillons pour 
vous faire voir la différence.

M. Martel: Je le regrette, monsieur Convey, mais je viens de me joindre 
au Comité.

M. Convey: Nous avons découvert, au cours des deux dernières années, 
que l’addition d’une petite quantité d’uranium à l’acier allié lui donne d’excel
lentes propriétés. L’acier devient plus robuste et résiste mieux à la corrosion.

M. Best: A la dernière réunion, je crois qu’on a interrogé M. Convey sur 
l’utilisation de l’uranium pour l’acier, et qu’il a répondu qu’il préférait ne pas 
faire de. prédictions sur les possibilités futures d’un tel alliage. J’aimerais bien, 
cependant, lui poser encore quelques questions dans ce domaine, qui pourrait 
éventuellement absorber de grandes quantités d’uranium.

Monsieur Convey, pourriez-vous nous dire de façon plus précise quelle 
quantité d’acier pourrait utiliser une, deux, trois ou quatre livres d’uranium 
à la fois, si les expériences initiales s’avèrent fructueuses?

M. Convey: Depuis mardi dernier, nous avons fait quelques calculs. Si 
les expériences actuelles s’avèrent fructueuses, il semble qu’on pourra utiliser 
au moins 1,000 tonnes d’uranium par année.

M. Best: Au Canada?
M. Convey: Oui.
M. Best: A ce sujet, travaillez-vous sur une base de 10 p. 100, de 25 

p .100 ou davantage, par rapport à notre production d’acier; en d’autres termes 
sur un type précis d’acier capable de plus de résistance?

M. Convey: Nous avons limité nos calculs à l’acier ordinaire à faible 
teneur en ferrite, qui contient environ 0.4 p. 100 de carbone et qui est com
munément utilisé.

M. Best: Un acier qui contient beaucoup de carbone?
M. Convey: Oui, il y a une grande production d’acier au carbone. Je 

pense, d’ailleurs, que nos calculs ont laissé de côté plusieurs genres d’utili
sations.

M. Best: Quels sont les effets de l’uranium combiné au carbone?
M. Convey: Il améliore les propriétés physiques de l’acier.
M. Best: Quelle quantité de ce type d’acier produit-on au Canada Par 

rapport à la production totale d’acier?
M. Convey: Il m’est difficile de répondre à cette question, parce Que’ 

quand on parle d acier, il existe tant de types d’alliages, tant d’usages différents 
qu il m est impossible de vous donner actuellement une réponse précise.
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M. Best: Probablement moins de 50 p. 100. Est-ce moins que 10 p. 100 
de la production totale d’acier?

M. Convey: Je crois que c’est inférieur à 10 p. 100.
M. Best: Je connais assez mal les emplois de l’uranium. Il me semble, 

cependant, que, même s’il s’agit d’une fraction, en pourcentage, de ce secteur 
de l’industrie de l’acier, c’est important. Ai-je raison? Ai-je également raison 
de dire que les chances sont moins bonnes pour les autres secteurs de l’industrie?

M. Convey: Oh! non. Jusqu’à ce jour, les recherches ont donné d’excellents 
résultats.

M. Best: Même dans les autres catégories?
M. Convey: Même dans les autres types d’acier d’alliage, les types exotiques, 

si vous voulez. Je pense, par exemple, à l’acier qu’on utilise pour les moteurs des 
réactés et aux aciers inoxydables de bonne qualité.

M. Best: Avez-vous des chiffres sur ce que coûte la quantité d’uranium 
nécessaire pour une tonne d’acier de cette catégorie?

M Convey: Oui, c’est environ le. la livre. Mais l’acier en tire une résistance 
qui compense bien.

Le président: Vous avez dit le. la livre pour l’acier?
M. Convey: Oui. C’est en fonction du prix de l’uranium, qui est d’environ 

$10 la livre.
M. Best: M. Gilchrist a déclaré que ce prix pourrait rapidement baisser à 

ic. la livre.
M. Convey: Oui. Pour nos calculs, nous avons pris comme base le chiffre 

de $10 la livre et d’une livre d’uranium par tonne d’acier. Il est facile de faire 
le calcul.

M. Coates: A ce sujet, j’ai une question à poser à M. Convey. On a beaucoup 
Parlé des recherches qu’a effectuées votre ministère en ce domaine. S’agit-il de 
travaux d’expérimentation entrepris exclusivement par votre ministère ou si 
les producteurs d’uranium y ont collaboré?

M. Convey: En ce qui concerne les additions d’uranium à l’acier, à la suite 
de nos premiers travaux exécutés en laboratoire et au banc d’essai, nous avons 
mvité quatre des principaux producteurs d’acier au Canada à collaborer avec 
nous. C’est par leur intermédiaire qu’à l’heure actuelle nous passons à 
l’application.

M. Coates: Vous dites que les producteurs d’acier se sont intéressés à vos 
travaux?

M. Convey: Oui.
M. Coates: Mais je vous demande si les producteurs d’uranium s’y sont 

intéressés, eux.
M. Convey: Eh bien, l’Eldorado nous a aidés depuis le début et la Canadian 

Uranium Producers paie le coût du personnel supplémentaire dont nous aurons 
besoin. A la Direction des mines, nous avons 24 projets d’étude en cours et la 
Canadian Uranium Producers paiera le salaire de 18 employés supplémentaires.

Le président: Est-ce depuis qu’existe la fondation, soit depuis décembre 
dernier?

M. Convey: Oui.
M. Coates: Auparavant, les producteurs d’uranium, à l’exception de l’Eldo- 

0> ne s’intéressaient pas à la question?
Le président: M. Gilchrist a répondu ce matin à cette question.
M. Best: Puis-je demander si, étant donné la diversité des travaux entrepris



14 COMITÉ SPÉCIAL

par Y Atomic Energy of Canada, tant ici qu’à leur division de Chalk River, (et 
j’imagine que leurs travaux ne doublent pas ceux que vous effectuez à la 
fondation), il est possible, grâce aux recherches appliquées qu’ils font dans 
différents domaines, que se multiplient les utilisations de l’uranium?

M. Convey: Les recherches entreprises par Y Atomic Energy of Canada con
cernent surtout le fonctionnement des réacteurs. Nous les assistons dans leurs 
travaux métallurgiques. A première vue, je ne vois pas quelles applications 
pratiques peuvent résulter de leurs recherches.

M. Best: C’est ce que je me demandais. Ils ne font rien d’autre.
M. Convey: Non.
M. Best: Et, même si les recherches entreprises par la section des produits 

spéciaux peuvent donner lieu à certaines applications pratiques, elle n’utilisera 
jamais de grandes quantités d’uranium, n’est-ce pas?

M. Convey: A l’heure actuelle je ne saurais le dire. Je pense que, si l’on 
veut parler de très grosses quantités d’uranium, la réponse est non.

Le président: Monsieur Convey, le Comité aimerait à éclaircir un autre 
point. Votre Direction prend-elle des brevets pour les procédés de fabrication 
qui se rapportent à l’acier?

M. Convey: Oui. Nous avons un brevet qui protège nos premiers travaux, 
soit l’addition d’une certaine quantité d’uranium à l’acier. Ce brevet appartient 
à la Couronne.

Le président: Si bien que, si les États-Unis, la Suède ou l’Allemagne 
voulaient utiliser ce procédé, ils devraient vous payer des droits.

M. Convey: Oui, ou bien il leur faudrait obtenir un permis.
Le président: Je pense que M. Best a soulevé deux ou trois questions 

intéressantes. Monsieur Convey a déclaré que 1,000 tonnes d’uranium seraient 
utilisées en rapport avec un très petit pourcentage de la production totale 
de l’acier au Canada. La question n’a été soulevée par M. Best, et naturellement 
M. Convey a répondu avec beaucoup de prudence. Il a déclaré qu’actuellement 
on utilisait 1,000 tonnes d’uranium pour seulement 10 p. 100 de notre acier. 
Pourrait-il s’expliquer un peu?

M. Convey: Tout ce que je puis ajouter, c’est que, à l’heure actuelle, 
nous avons en cours six projets relativement à l’addition d’une certaine 
quantité d’uranium à différents aciers; de plus, nous avons dix-huit autres 
projets d’étude, dont huit sont consacrés aux aciers inoxydables.

M. Best: A propos des aciers, quelle est la gamme des prix dans des 
conditions normales? Vous avez mentionné qu’on pouvait ajouter de l’uranium 
à une quantité d’acier équivalent à 10 p. 100 de la production totale. Vous avez 
également parlé d’un prix qui varie entre £c. et le. la livre. Quelles sortes de 
prix devons-nous envisager, en gros, par livre d’acier?

M. Convey: Cela peut varier. Je pense que c’est aux environs de 7c.; les 
prix varient entre 5c. et 7c. la livre pour les aciers d’alliage, à faible teneur en 
carbone.

M. Best: En somme, il s’agit donc d’un pourcentage relativement élevé. 
Même à £c., c’est un important facteur à considérer. En d’autres termes, il 
faut que les avantages soient intéressants pour justifier une telle augmentation.

M. Convey: D’accord; mais, étant donné les résultats finals, je pense que 
cela en vaut la peine.

Le président: Monsieur Convey, pouvons-nous vous demander quels sont 
les autres projets dont vous avez parlé?

M. Convey: Nous pouvons les consigner au compte rendu. Voici quelques- 
uns des titres: l’uranium comme élément d’alliage pour les aciers inoxydables
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à précipitation durcissante: l’emploi de l’uranium comme élément d’alliage 
pour les aciers à 12 p. 100 de chrome; l’effet de l’uranium sur l’acier mani
festant une certaine fragilité de trempe; l’effet de l’uranium sur la stabilité 
et l’aptitude à la trempe, à haute température, des aciers de turbines à 
vapeur; la substitution de l’uranium au molybdène dans les aciers pour outils 
fonctionnant à grande vitesse; les effets de l’uranium sur le fer nodulaire; 
l’emploi de l’uranium comme stabilisateur des aciers austénitiques; l’emploi 
de l’uranium pour améliorer les propriétés de l’acier cémentant et nitrurant. 
Nous avons également un projet de recherche sur le zinc d’alliage; un autre 
sur les effets qu’entraîne l’addition d’une certaine quantité d’uranium à l’alu
minium et aux alliages d’aluminium. Nous avons cinq projets d’études sur 
l’addition d’une certaine quantité d’uranium au cuivre ou aux alliages de 
cuivre: un autre sur l’addition d’une certaine quantité d’uranium au plomb 
et aux alliages de plomb. Enfin nous en avons un, et ce n’est pas le moindre, 
sur l’addition d’une certaine quantité d’uranîum aux alliages à base de nickel 
réalisés à de hautes températures. Nous avons fait quelques expériences sur 
chacun de ces projets et ils nous ont paru mériter qu’on continue les recherches.

M. Batten: En vous basant sur les travaux déjà effectués, avez-vous une 
idée des effets de l’uranium sur l’aluminium?

M. Convey: Oui, l’uranium donne plus de résistance à l’aluminium et 
améliore la structure des alliages d’aluminium. Mais je ne pourrais dire pour 
le moment où ces recherches vont nous mener.

M. Batten: Les différentes compagnies d’aluminium du Canada se livrent- 
elles à des recherches semblables?

M. Convey: Non, pas que je sache en ce moment. Évidemment, si nos 
recherches semblent fructueuses, nous leur demanderons sans doute de venir 
voir ce que nous faisons. En d’autres termes, nous faisons les travaux initiaux; 
mais, s’ils sont fructueux, nous demanderons sans doute à VAluminum Company 
of Canada d’y collaborer.

M. Batten: Savez-vous s’il se fait des recherches semblables dans d’autres 
pays, notamment aux États-Unis ou au Royaume-Uni?

M. Convey: Par correspondance, j’ai appris que des producteurs d’acier 
tant aux États-Unis et au Royaume-Uni qu’en Belgique et au Japon, com
mencent à s’intéresser à l’addition d’une certaine quantité d’uranium à l’acier.

M. Batten: Je voulais surtout parler de l’aluminium.
M. Convey: Non, nous ne sommes pas en correspondance avec des firmes 

telles que VAluminum Company of America.
M. Pitman: Pourriez-vous nous dire si l’addition d’une certaine quantité 

d’uranium à l’aluminium produit sur ce métal les mêmes effets que sur l’acier?
M. Convey: Oui. L’uranium qu’on ajoute à tous ces métaux a pour effet 

de les épurer, c’est-à-dire d’absorber les graisses indésirables et ainsi de les 
affiner davantage.

M. Pitman: Diriez-vous que les expériences que vous faites actuellement 
sur ces métaux semblent aussi prometteuses que celles que vous avez faites sur 
l’acier?

M. Convey: Non, je ne dirais pas que jusqu’à maintenant les résultats sont 
aussi intéressants que pour l’acier.

M. Pitman: Diriez-vous que, si ces recherches sont fructueuses, elles 
Codifieront nécessairement la quantité d’uranium dont le Canada a besoin?

M. Convey: Absolument. De tous les projets d’étude que j’ai mentionnés, 
Uri certain nombre concernent des produits assez coûteux, et une hausse de 5c. 
°u 6c. ne serait pas un obstacle, si nous pouvons donner au métal fini les 
Propriétés exigées.



16 COMITÉ SPÉCIAL

M. Pitman: J’imagine que vous ne pouvez pas évaluer la quantité d’uranium 
dont ces divers métaux peuvent avoir besoin, en prenant comme base de calcul 
les travaux que vous avez déjà effectués sur les autres métaux que l’acier. Une 
telle évaluation permettrait sans doute au Comité de déterminer quel est l’avenir 
de l’industrie de l’uranium au Canada.

M. Convey: Tout ce que je puis répondre, c’est qu’on se livre à une im
portante production de métal dans les endroits que j’ai mentionnés. Nous avons 
beaucoup d’autres sujets de recherches dont nous ne nous sommes pas encore 
occupés, pour la bonne raison que les résultats ne le justifieraient pas actuelle
ment. En d’autres termes, nous avons concentré nos efforts sur les métaux que 
l’on produit en grandes quantités.

M. Pitman: Les compagnies de production ont-elles été mises au courant 
des expériences que vous faites?

M. Convey: L’International Nickel Company est fort intéressée par nos 
travaux.

M. Pitman: Avez-vous communiqué avec les producteurs de cuivre, de 
plomb et de zinc?

M. Convey: Toutes les deux semaines, un représentant de l’association des 
producteurs de cuivre vient faire une visite à nos laboratoires.

M. Pitman: C’est une visite qui n’est pas officielle?
M. Convey: Qui n’est pas officielle. Je dirais que la plupart des producteurs 

canadiens concernés savent quelles sortes de recherches nous faisons.
M. Pitman: Ont-ils manifesté assez d’intérêt pour absorber une partie du 

coût des recherches effectuées par votre Direction?
Le président: On peut lire dans le compte rendu qu’ils sont déjà membres 

de la Fondation pour la recherche sur l’uranium.
M. Pitman: Je veux parler des autres producteurs de métaux, comme les 

producteurs de zinc.
M. Convey: Nous travaillons actuellement à un projet qui intéresse 

directement l’Association canadienne pour le développement du zinc. Ce projet 
qui consiste à additionner de l’uranium au zinc est vraiment du ressort de 
l’association. Deux de ses experts travaillent avec nous dans nos laboratoires. 
On peut même dire qu’elle paie une partie du travail. Quant aux compagnies 
d’acier, nous utilisons actuellement leurs installations pour nos laboratoires. 
Elles collaborent avec nous. En d’autres termes, on peut faire des expériences 
en éprouvette ou même sur le banc d’essai; mais c’est au niveau de la production 
industrielle que nous savons si nos recherches son fructueuses ou non. La 
collaboration avec les compagnies d’acier est d’une grande valeur. On peut donc 
dire qu’indirectement elles font des dons à notre programme de recherche.

Le président: J’aimerais bien que vous m’éclairiez sur un point. Si vous 
arriviez à des résultats concrets en ce qui concerne le zinc et que vous obteniez 
un brevet pour vous protéger, les producteurs devraient-ils alors vous payer 
des droits ou obtenir un permis?

M. Convey: Voici comment le ministère envisage la question des brevets. 
La seule raison qui nous porte à demander un brevet, c’est le souci de protéger 
l’industrie canadienne. Si nous réussissons à mettre au point un procédé spécial 
pour lequel nous obtenons un brevet, nous permettons aux compagnies cana
diennes de s’en servir moyennant l’obtention d’un permis fort peu coûteux.

Le président: Faites-vous de même pour les compagnies étrangères?
M. Convey: Non. Les compagnies étrangères devront payer pour tout ce 

que leur industrie pourra absorber.
M- Dumas: Pourriez-vous nous en dire davantage sur les avantages pos

sibles qui résulteraient de la substitution de l’uranium au tungstène et au 
molybdène?
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M. Convey: Oui. On fait cette substitution dans la préparation des aciers 
pour outils fonctionnant à grande vitesse. Il s’est fait beaucoup de travail, il y 
a dix ans, dans ce domaine. Il s’agissait de la résistance à l’érosion et à l’usure de 
l’acier lui-même; en d’autres termes, il s’agissait de la durée de l’outil d’acier.

M. Dumas: En utilisant du tugnstène et du molybdène?
M. Convey: A l’heure actuelle, nous utilisons du tungstène et du molybdène. 

Mais nous espérons améliorer l’acier en lui ajoutant de l’uranium.
M. Dumas: Vous voulez améliorer l’alliage actuel?
M. Convey: Oui. Nous ne faisons pas ces recherches pour substituer l’ura

nium à autre chose. Nos travaux n’ont qu’un objectif: améliorer le métal. Quand 
nous constatons une amélioration, nous poursuivons dans ce sens. Cela ne veut 
pas dire que, dans quelques années, nous ne serons pas capables de substituer 
l’uranium à l’un des éléments des alliages; mais c’est pour l’avenir.

M. Stewart: Puis-je demander combien de temps et de travail il faut pour 
passer du minerai au métal?

M. Convey: Il faut d’abord se débarrasser de 90 p. 100 du minerai original. 
Autrement dit, il faut rejeter les matières de déchet. Cela se fait par concassage 
et meulage. On traite ensuite chimiquement le concentré qui en résulte.

M. Stewart: Raffinez-vous autre cohse que de la pechblende?
M. Convey: Nous raffinons plusieurs autres minerais. Le professeur Forward, 

qui est un spécialiste dans ce domaine, vous dira combien de types différents de 
minerai d’uranium on peut utiliser.

Le professeur Forward : Je pense qu’il y en a une centaine.
M. Convey: L’uranium est assez répandu à la surface du globe. J’ai ici 

divers échantillons de sels d’uranium. Voici un morceau de minerai d’uranium; 
je pense que c’est de la pechblende. A partir de ce minerai, on obtient un oxyde.

M. Drysdale: A l’intention de notre compte rendu, auriez-vous la bonté 
de décrire ces échantillons? Vous tenez à la main un tube cylindrique dans lequel 
se trouve une sorte de poudre.

M. Convey: Cette grosse éprouvette contient une poudre orange qui, en 
termes de langage minier, s’appelle un gâteau, un gâteau d’uranium. C’est ce 
qu’on met en barils et qu’on expédie à la raffinerie de Port Hope.

M. Stewart: C’est un produit stable?
M. Convey: Oui.
M. Batten: C’est un gâteau jaune?
M. Convey: Oui. Une fois rendu à la raffinerie, on lui fait subir divers 

traitements qui conduisent à l’obtention de différents sels d’uranium. En réalité, 
il s’agit d’obtenir un oxyde d’uranium de qualité. A partir du dernier oxyde 
d’uranium, vous obtenez le métal d’uranium qui se trouve dans ce tube.

M. Stewart: Combien de temps faut-il pour l’ensemble des procédés?
M. Convey: Il ne s’agit pas d’un procédé continu.
M. Gilchrist: Ce n’est pas un procédé continu, c’est un procédé par étapes. 

Mais, s’il s’agissait d’une opération continue, cela prendrait environ une semaine.
M. Drysdale: A partir du gâteau jaune?
M. Gilchrist: Du gâteau jaune au métal.
M. Convey: Dans le morceau de minerai que j’ai ici, il n’y a probablement 

"î116 .1 p. 100 d’oxyde d’uranium.
M. Stewart: Est-ce une opération très coûteuse que d’extraire l’uranium 

du minerai?

M. Convey: Oui.
24768-4—2
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M. Stewart: Parce qu’il s’y trouve très peu d’uranium?
M. Convey: C’est que, pour les premières opérations, il fallait littéralement 

oublier toutes les anciennes techniques. Puis les ingénieurs en chimie et les 
chimistes-physiciens se sont mis au travail et ont effectué les mêmes travaux au 
moyen de lavages chimiques.

M. Best: C’est une opération mécanique.
M. Convey: Oui, mais elle est suivie d’une opération chimique qui donne 

un précipité dont voici un échantillon.
M Drysdale: Êtes-vous affilié à l’Association nucléaire du Canada?
M. Convey: Je suis affilié à tant d’associations que j’ai décidé de ne pas me 

joindre à celle-là. On est rendu à un point où cela coûte trop cher de faire partie 
de toutes ces sociétés.

M. Drysdale: Voici ce qui a éveillé ma curiosité. A la page 15 du bulletin 
MR 49 intitulé «Aperçu sur l’industrie minière du Canada en 1960», on peut 
lire ce qui suit:

En septembre a été créée l’Association nucléaire du Canada dont le 
but est de représenter tous les organismes intéressés au domaine nucléaire 
au Canada. L’Association a pour objectif d’encourager la jeune industrie 
nucléaire canadienne et de renseigner ses membres sur ce qui se fait danS 
des domaines connexes. Elle a également la fonction de coordonner les 
efforts des organismes et des individus intéressés au progrès de l’industrie 
nucléaire au Canada.

A lire cela, on pourrait croire qu’il s’agit d’une association extrêmement 
vaste. Y a-t-il quelqu’un qui puisse m’en apprendre davantage?

M. Convey: Nous avons reçu toute leur documentation et plusieurs invi
tations. Je pense que deux de nos employés en sont membres. C’est par eux que 
nous avons obtenu nos renseignements. J’ai jugé, cependant, qu’il est trop coû
teux pour le ministère de devenir membre associé de ce groupe.

M. Gilchrist: Je suis l’un des administrateurs de cet organisme. Je ne 
pense pas pouvoir beaucoup ajouter aux renseignements qui ont été publiés 
à diverses reprises relativement aux objectifs qu’il poursuit. Cette association 
diffère entièrement de la Fondation pour la recherche sur l’uranium en ceci 
que ceux qui en sont membres s’intéressent surtout aux choses qui peuvent 
être utiles aux manufacturiers. En d’autres termes, la General Electric (Ca
nada) en est un membre actif; je pense même que le président du conseil 
d’administration de la General Electric en est le président. D’autres compa
gnies, telles que la Orenda Engines et les compagnies d’hydroélectricité, y 
portent beaucoup d’intérêt. Ils considèrent que non seulement l’organisme les 
maintient tous en relation les uns avec les autres, mais qu’il les tient au 
courant des développements qui se produisent dans le domaine des réacteurs et, 
en général, dans le domaine de ce qui intéresse le commerce. Avec les années, 
on demande de plus en plus de réacteurs et le pouvoir atomique prend de 
l’importance; on voit déjà tous les produits qu’on pourra ainsi manufacturer.

M. Drysdale: Quelque chose comme un bureau central.
M. Gilchrist: Un centre d’information et de discussion.
M. Best: Je pense que deux ou trois membres de ce Comité sont actuelle

ment, ou sont en voié de devenir membres de l’Association nucléaire du 
Canada. Ai-je raison de dire que ce soudain intérêt a fait suite à l’excellente 
conférence prononcée le 6 janvier dernier à Toronto et qui a été organisée Pal 
l’honorable Robert William Macauley. M. Aiken et moi-même y avons assiste- 
La documentation a suivi. Je pense que l’intérêt soulevé par cette association 
vient surtout du fait qu’elle embrasse un champ d’action extrêmement vaste 
dans ce domaine.
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Le président: Monsieur Convey, vos efforts et ceux du personnel qui 
travaille en recherche sous votre direction ont contribué à donner plus d’essor 
que dans le passé à l’industrie de l’uranium. Est-ce exact?

M. Convey: Oui, c’est assex exact. Je dois dire que les employés de la 
Direction des mines travaillent avec enthousiasme à découvrir quels peuvent 
être les autres usages de l’uranium.

Le président: C’est une réponse encourageante que vous faites là. Elle 
donnera sûrement beaucoup d’espoir à l’industrie de l’uranium.

Il y a quelques jours, vous avez soulevé la question d’une augmentation 
de personnel par suite de l’intérêt accru que vous portez à la recherche de 
nouveaux emplois possibles pour l’uranium. Pourriez-vous expliquer au Co
mité quelle augmentation de personnel vous avez demandée et ce que vous 
avez reçu?

M. Convey: Chaque année, au cours des mois de juin, juillet et août, 
nous étudions la question du personnel et nous soumettons une demande au 
Conseil du Trésor ainsi qu’à la Commission du service civil. L’année der
nière, on nous a avertis que les demandes que nous ferions pour les recherches 
appliquées seraient beaucoup mieux accueillies que celles qui seraient faites 
pour la recherche pure. Aussi avons-nous étudié nos demandes avec soin. 
Mon service m’a d’abord proposé 49 postes supplémentaires. J’ai réduit cette 
demande à 29 et, après discussion avec le Conseil du Trésor, on nous a finale
ment accordé 7 postes supplémentaires. Je dois ajouter que ces chiffres avaient 
été fixée, non seulement en vue des recherches sur l’uranium, mais en vue des 
recherches que nous faisons dans le domaine entier de l’affinage des métaux. 
Nous avons donc pu obtenir un employé pour la bibliothèque, un dactylographe 
pour section de la métallurgie physique, un technicien adjoint pour le traite
ment du minerai, un technicien pour la section des carburants et trois pro
fessionnels.

M. Best: Vous avez donc baissé de quarante-neuf à vingt-neuf. De ces 
vingt-neuf, combien vouliez-vous en affecter auk recherches sur l’uranium?

M. Convey: Quatre.
M. Best: Sur les sept, combien en avez-vous?
M. Convey: Aucun. Nous avons obtenu en métallurgie un employé pour 

les travaux qui se rapportent aux réacteurs.
Le président: Vous avez été averti d’avance qu’il était inutile de demander 

des hommes de science pour la recherche pure?
M. Convey: Oui.
Le président: Et c’est ce qu’il vous faudrait pour ce projet?
M. Convey: Oui. A l’heure actuelle, quatre personnes font de la recherche 

Pure sur les réactions de l’uranium uni à d’autres métaux. S’il nous était pos- 
sible de savoir ce que va entraîner le fait d’ajouter de l’uranium à certains 
^étaux, nous pourrions sûrement trouver beaucoup d’autres emplois pour 
uranium. Quand j’ai comparu devant un comité semblable à celui-ci, il y a 

tr°is ans, on m’a demandé quel était l’avenir de la Direction des mines. Je 
Ponsais alors que, avec l’encouragement de l’industrie et l’aide des organismes 
Provinciaux, notre Direction des mines en arriverait à un personnel d’environ 
;0°0 employés, ce qui demandait une augmentation de 25 ou 26 employés 

r'Uque année pendant 10 ans. La première année, nous avons reçu le nombre 
ornployés prévu. L’an dernier, nous avons reçu sept nouveaux employés. 
ette année, je ne sais pas ce que nous aurons. Peut-être bien personne.

Le président: Est-ce que l’Eldorado vous aide précisément parce que vous 
e recevez pas le nombre d’employés prévu?

24768-4—2è
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M. Convey: Oui. C’est grâce à l’Eldorado que nous avons comblé l’écart 
au cours des derniers mois.

Le président: Voulez-vous expliquer au Comité pourquoi il est important 
que vc'"' avez des employés supplémentaires en recherches, et combien il vous 
en faut.

M. Convey: La situation est celle-ci: Au Canada, à l’heure actuelle, nous 
avons découvert beaucoup de minerai et nous avons plusieurs mines où le 
travail a cessé.

L’homme de recherche doit donc trouver de nouveaux emplois pour des 
minerais dont il connaît l’existence dans des mines qui peuvent être exploitées.

La situation étant ce qu’elle est, il me semble qu’il faut rapidement déve
lopper la recherche appliquée dans la Direction des mines, si nous voulons, au 
cours des cinq prochaines années, porter assistance à l’économie canadienne 
au moyen de notre richesse minière.

Le président: Développer la recherche, dites-vous, mais comment?
M. Convey: Ce n’est pas tellement compliqué. Si nous étions assurés de 

recevoir vingt personnes supplémentaires par année, la situation serait différente.
Nos laboratoires, si on les compare à ceux de certains autres pays, man

quent de personnel. En réalité, chaque employé professionnel dans nos labo
ratoires nous coûte moins de 33 p. 100 que dans d’autres établissements.

M. Best: Faites-vous la comparaison avec les États-Unis en particulier?
M. Convey: Je fais la comparaison avec les États-Uni, le Royaume-Uni et 

la France.
M. Best: Et le coût est moins élevé chez-vous? Un homme de recherche 

compétent dans votre Direction coûte moins cher qu’au Royaume-Uni, aux 
États-Unis et en France?

M. Convey: Oui. Il me semble qu’il faudrait remonter un peu ce niveau. 
Ainsi, par exemple, un professionnel nous coûte environ $3,000. Cela devrait 
être au minimum $9,000.

M. Best: Trois mille dollars en quoi?
M. Convey: En équipement et en assistance.
M. Best: C’est un chiffre bien maigre.
M. Convey: Normalement, le professionnel doit avoir un technicien et un 

autre assistant. Et par un autre assistant nous entendons soit un employé de 
bureau soit un technicien d’atelier, un menuisier ou un autre artisan.

M. Best: Je désirerais poser à M. Convey une question qui m’intrigue par
ticulièrement. Sait-il pourquoi on a spécifié qu’il n’y aurait aucune augmenta
tion de personnel dans le domaine de la recherche pure?

M. Convey: Dans notre Direction, nous consacrons seulement 12 p. 100 de 
nos travaux à la recherche pure. Tant qu’il n’existera pas au Canada des labo
ratoires provinciaux bien organisés et travaillant de concert vec nos compagnies 
minières qui ont déjà d’excellentes installations de recherche, nous devrons nous 
occuper intensément de recherche appliquée.

M. Best: Mais, en somme, vous estimez, n’est-ce pas, qu’il serait utile de 
faire un peu de recherche pure dans le domaine de l’uranium, en même temps 
que des recherches appliquées.

M. Convey: Oui. Je l’ai dit tout à l’heure, si nous pouvions comprendre 
pourquoi les métaux réagissent comme ils le font, et pourquoi ils réagissent 
différemment quand on leur ajoute un peu d’uranium, je pense au cas de l’acier 
par exemple, nous utiliserions immédiatement et concrètement ces résultats.
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M. Best: Savez-vous pourquoi le Conseil du Trésor s’est opposé particulière
ment à la recherche pure?

M. Convey: Il semble que cette réaction-là soit générale. Le Conseil national 
de recherche n’a obtenu que 1 p. 100 d’augmentation pour son personnel. C’est 
exactement ce que nous avons reçu.

M. Best: Mais pourquoi avoir mentionné la recherche pure par opposition 
à la recherche appliquée?

M. Convey: Je l’ignore.
Le président: Vous êtes un homme de science. D’après vous, que faudrait-il 

faire pour mettre cette industrie sur pied?
M. Convey: J’ai parlé de 18 projets de recherche. Je consacrerais à ces 

projets le personnel nécessaire et je vérifierais le travail après trois ans. J’en ai 
déjà donné la raison. Il y a deux voies de tracées, mais la recherche va sûrement 
nous découvrir plusieurs avenues qui mériteront d’être exploitées.

Nous avons clairement indiqué de quel personnel nous avons besoin pour 
accomplir notre travail. En d’autres termes, les recherches appliquées font face 
aujourd’hui à un problème qui est celui-ci: le manque d’emplois connus pour 
les nombreux métaux que nous produisons actuellement en trop grande quantité 
dans certains endroits miniers.

M. Pitman : Auriez-vous les laboratoires nécessaires ou s’il faudrait aussi 
envisager des dépenses d’immobilisations pour fins de constructions?

M. Convey: A l’heure actuelle, nous pouvons recevoir de 100 à 200 employés 
de plus. Mais, dans ce genre de recherche, sitôt l’étape des expériences de labo
ratoire terminée, sitôt passé le banc d’essai, nos employés doivent transporter 
leurs travaux dans des établissements industriels et utiliser concrètement les 
résultats qu’ils ont obtenus. C’est actuellement ce que nous faisons dans nos 
travaux de recherche sur l’uranium. Deux membres de notre personnel ont visité 
la région de Hamilton.

En d’autres termes, actuellement nous travaillons en laboratoire. Mais, sitôt 
que nos recherches auront donné des résultats favorables, nous nous en irons 
vers l’industrie.

M. Pitman : Vous ne demandez, nous avez-vous dit, que 25 employés supplé
mentaires par année. Imaginons qu’il y ait un problème d’urgence. Que faites- 
vous dans ce cas?

M. Convey: Une des raisons pour lesquelles j’ai mentionné ce nombre de 
25 par année, c’est qu’il est relativement difficile de recruter du personnel 
compétent. Je n’aimerais pas à penser qu’il pourra y avoir des employés qui 
Sauront rien à faire.

Le président: J’imagine qu’en recherche il est assez difficile d’organiser 
Un programme d’urgence.

M. Convey: En effet, mais le problème est plus facile à résoudre s’il y a 
des postes disponibles.

M. Drysdale : Votre organisme fait de la recherche appliquée, n’est-ce pas? 
Et vos employés vont dans l’industrie privée et font bénéficier celle-ci de vos 
idées et de .vos recherches sans qu’elle y ait contribué.
, C’est ,un peu comme si vous reconnaissiez le principe, et ici je généralise 
évidemment un peu, que l’industrie n’a rien à faire en fait de recherches, car 
c est là un domaine dont le gouvernement s’occupe exclusivement.

Savez-vous quelle est, dans d’autres pays comme les États-Unis, la propor- 
p0n des chercheurs à l’emploi du gouvernement par rapport aux chercheurs à 

ernPloi des industries privées?
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M. Convey: Je n’ai pas ces chiffres, mais je pourrais sans doute vous les 
trouver. Revenons-en à ce que vous disiez, à savoir que l’industrie ne joue pas 
un rôle assez important en recherche. Cela n’est pas exact et voici pourquoi. 
Quand nous nous lançons dans des projets de recherche, nous nous mettons 
immédiatement en relation avec les gens qui peuvent s’intéresser à ces 
recherches.

C’est ainsi que, pendant les dix dernières années, nous avons encouragé 
quelques-uns de nos principaux producteurs de métaux à organiser des labora
toires de recherche. Ils peuvent ainsi se rendre compte des profits qu’ils peuvent 
retirer de ces recherches.

En ce moment la situation au Canada est telle qu’il faut encourager 
l’industrie à entrer dans le domaine de la recherche.

Plusieurs industries prétendent qu’elles n’ont pas les moyens de se livrer à 
des travaux de recherche. Nous les aidons à entrer dans ce domaine. Ainsi, pour 
le zinc en particulier, nous avons du matériel qu’ils n’ont pas à Trail; nous leur 
avons offert de travailler avec nous.

D’autre part, depuis cinq ans, la Consolidated Mining and Smelting Company 
a transformé ses laboratoires en un instrument de recherche de première qualité.

M. Drysdale: En somme, les taxes directes et indirectes qui frappent les 
sociétés commerciales permettent au gouvernement de leur fournir les recher
ches dont elles ont besoin, alors que nous pourrions, par le moyen de ces taxes, 
les encourager à faire plus de recherche.

M. Convey: Vous avez raison; elles ont souvent déclaré que, si on les en
courageait par des dégrèvements fiscaux, elles augmenteraient leurs recherches.

M. Best: N’existe-t-il pas en ce moment des encouragements de cette 
nature?

M. Convey: Les mines sont exemptées de taxe durant leurs trois premières 
années d’exploitation. Je ne crois pas qu’il existe d’autres formes d’encourage
ment.

M. Best: Je pense qu’il y a une forme d’encouragement sous forme de 
réduction d’impôt. Les compagnies ne commencent-elles pas à se prévaloir de la 
réduction de 5 p. 100.

Le président: Oui, il y a une réduction de 5 p. 100 M. Gilchrist pourrait 
peut-être nous en parler?

M. Gilchrist: Voici ce qui en est. Les compagnies peuvent consacrer 5 p- 
100 de leurs frais d’exploitation à la recherche, sans payer d’impôt. A vrai dire, 
ce chiffre de 5 p. 100 s’est appliqué dans très peu de cas. En somme et pour 
résumer, les compagnies peuvent déduire aux fins d’impôt 5 p. 100 de leurs frais 
d’exploitation.

Le président: Cette déduction est statutaire, n’est-ce pas?
M. Gilchrist: Oui, et je crois que, dans beaucoup de cas, on ne s’est pas 

limité trop étroitement à ce chiffre.
M. Best: Je pense qu’il serait difficile au gouvernement de faire davantage 

dans cette voie, puisque l’industrie vient à peine d’y entrer. Quand on constate 
qu’il est permis d’affecter à la recherche 1/10 p. 100 du revenu brut, il serait 
difficile de justifier d’autres motifs d’encouragement.

Le président: Certaines compagnies ont conscience de l’importance que 
prend la recherche, n’est-ce pas?

M. Best: Je parle des emplois de l’uranium, en particulier.
Le président: Nous savons, et c’est d’ailleurs consigné au compte rendu, 

que les compagnies ne profitent pas de toute la marge de 5 p. 100.
M. Best: Elles n’ont guère dépassé 2 p. 100.
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Le président: M. McCann a déclaré en Chambre il y a quelques années 
que, si l’industrie voulait dépasser cette limite de 5 p. 100, le Gouvernement n’y 
verrait aucune objection.

M. Best: A-t-on reparlé à M. Convey de cette impossibilité de lui procurer 
du personnel qualifié pour les travaux de recherche? C’est une situation que je 
n’aime guère. Y a-t-il eu, monsieur, des démarches qui ont été faites auprès de 
vous par les compagnies qui s’intéressent à vos travaux, soit à votre Direction 
directement, ou, si c’est impossible, par l’intermédiaire de certaines autres 
institutions? Vous dites qu’il faudrait plus de personnel dans ce domaine. Les 
compagnies privées, qui sont en contact constant avec votre Division, ont-elles 
manifesté l’intention de vous aider dans ce sens?

M. Convey: Certaines compagnies canadiennes nous ont très souvent fait 
savoir leur vif désir de collaborer aux travaux qui les intéressent particulière
ment.

M. Best: Je pense aux quatre ou cinq compagnies qui pourraient vous aider 
de façon très précise.

M. Convey: En ce qui concerne l’uranium, il faut alors remonter aux alen
tours de 1940.

M. Best: Pouvons-nous les inviter à comparaître?
Le président: J’ai trouvé fort intéressantes les remarques que le professeur 

Forward a faites à la dernière réunion. Je saisis d’ailleurs l’occasion pour dire 
à quel point je suis heureux de voir M. Labine et M. Forward à la direction de 
la Fondation pour les recherches. C’est une excellente chose, mais en même 
temps je suis fort conscient du fait que la Direction des mines a grand besoin 
de chercheurs.

M. Forward: Ainsi que l’a indiqué M. Convey, la Fondation, pendant l’an
née en cours, a fourni $100,000 à la Direction des mines; cela permettra d’enga
ger un certain nombre d’hommes de carrière et des employés. La Fondation 
pour les recherches sur l’uranium a absorbé un très gros montant des dépenses.

M. Best: Cela permettra-t-il d’établir les emplois qui n’entraient pas dans 
les prévisions budgétaires?

M. Forward: Je n’en suis pas certain. M. Convey décidera.
M. Best: Monsieur le professeur, vous avez déclaré, à la page 13 du compte 

rendu de mardi dernier, que les recherches sont remplies de possibilités. Je 
trouve l’expression très juste, et je comprends ce qu’elle veut dire. Le montant 
alloué à la Fondation vous paraît-il suffisant? Peut-on déduire cela de vos remar
ques; ou croyez-vous que vous pourriez utiliser plus de fonds des compagnies 
dans un avenir immédiat, et non dans quatre ou cinq ans, comme vous l’avez dit?

Un alinéa se termine par une question à laquelle nous aimerions entendre 
Une réponse. Vous dites que vous ne vous attendez à rien avant trois ou quatre 
ans, mais qu’à ce moment l’activité sera grande. Vous avez ajouté alors: «J’ai 
une autre idée là-dessus.» Alliez-vous en dire plus long? Je sors peut-être cette 
Phrase de son contexte.

Le professeur Forward: Je n’ai pas eu la chance de lire la transcription. J’y 
&i jeté les yeux il y a quelques minutes et la phrase semble se tenir par elle- 
même.

Avec votre permission, monsieur le président, j’aimerais vous lire quelque 
chose que j’ai écrit depuis que je suis venu ici la semaine dernière; je crois que 
v°us y trouverez la réponse à vos questions.

Le président: Très bien.
Le professeur Forward: Ce document abordera d’autres problèmes que ceux 

que vous avez mentionnés. Relativement à la question posée à la dernière assem- 
*üe, je suis d’avis que les producteurs canadiens ont fait preuve d’un esprit
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très libéral à ce sujet et que, grâce à eux, le Canada est maintenant en avance 
sur les autres pays qui produisent de l’uranium. Étant donné la difficulté d’ob
tenir de l’uranium pour des fins de recherches commerciales, difficulté qui a 
disparu il n’y a que deux ans environ, étant donné l’évolution rapide et presque 
anormale de l’uranium considéré d’abord comme curiosité de laboratoire et 
devenu maintenant un métal distribué commercialement, enfin étant donné les 
difficultés qu’on rencontre inévitablement quand on essaie de grouper des com- 
pagies en vue de soutenir un organisme tel que la Fondation canadienne pour 
les recherches sur l’uranium, étant donné donc tous ces facteurs, surtout si on 
les compare à toutes les conjonctures qui s’en rapprochent le plus, on peut dire 
que les producteurs canadiens d’uranium ont vraiment extrêmement réussi en 
mettant sur pied la Fondation et en entreprenant des travaux dans un délai 
aussi court. Voilà, messieurs, mon opinion franche, libre de toute pression de la 
part des producteurs d’uranium; et croyez que j’ai bien des amis, dans l’indus
trie des métaux, qui la partagent.

Lors de l’une des premières réunions de ce comité, quand on demanda ce 
que la Fondation canadienne pour les recherches sur l’uranium ferait à 
propos de brevets, des questions ont été posées à ce sujet. Dans les cas où 
cela est possible et en vue de protéger à la fois les intérêts des centres de 
recherches et ceux du public, la Fondation demande qu’on lui laisse la respon
sabilité de l’information et le droit d’administrer les brevets. Bien qu’il soit 
encore un peu tôt pour adopter une ligne de conduite définitive, la Fondation 
a l’intention de préférer d’une façon générale la publication des découvertes 
à l’obtention de brevets. De plus, dans les cas où il y aurait octroi de brevets 
il est fort improbable qu’on exige des redevances, car elles freineraient l’uti
lisation de l’uranium. Si jamais il y avait perception de redevances, ces rede
vances permettraient à la fondation d’augmenter ses recherches, mais ne 
tomberaient jamais dans les mains des compagnies commanditaires.

Une autre des questions soulevés concernait le montant fourni par les 
compagnies pour des recherches sur l’uranium. Dans mon témoignage, j’ai 
indiqué qu’à mon avis le pourcentage du montant brut des ventes consacré aux 
recherches sur l’industrie des métaux non-ferreux étant d’environ 0.5 p. 100. 
J’ai eu l’occasion de constater qu’aux États-Unis, dans l’industrie primaire de 
la production métallique, le pourcentage est de 0.4 ou 0.5 p. 100; c’est là 
cependant une industrie où la recherche est bien établie. Voici d’autres pour
centages: dans l’industrie pétrochimique, un peu plus de 2 p. 100; dans 1]in
dustrie des produits pharmaceutiques, environ 4 p. 100. A mon avis, le montant 
de 0.1 p. 100 que nous donne l’industrie canadienne de l’uranium pour la 
première année représente donc une mise de fonds initiale parfaitement jus
tifiable qui ne devrait pas tarder, étant donné les circonstances inusitées qui 
sont ici en cause, à atteindre le niveau de 0.4 p. 100 qui est commun dans 
l’industrie du métal.

Vous n’êtes pas sans savoir, j’en suis certain, qu’il est normal pour les 
producteurs canadiens de métal de dépenser 1 p. 100 ou plus du chiffre brut 
des ventes pour les recherches et l’expansion. Il s’agit évidemment de pro
ducteurs bien établis et il en sera de même pour l’industrie de l’uranium 
quand elle sera bien installée. Quand on compare les budgets que consacrent 
aux recherches les compagnies minières et les compagnies de fabrication, il 
faut toujours se rappeler que les compagnies minières, dans des circonstances 
normales, ne peuvent se maintenir qu’à deux conditions: a) en faisant de la 
prospection pour découvrir de nouvelles sources de minerai et b) en faisant 
des recherches pour réduire le coût de production et pour varier et élargir 
1 utilisation de ses produits. C’est la situation particulière dans laquelle se 
trouve chaque compagnie, de même que les buts qu’elle poursuit, qui dans 
c aque cas détermineront la direction dans laquelle elle s’engagera.
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A la dernière réunion, il a également été question des façons d’encou
rager l’industrie à s’adonner davantage à la recherche. Comme je crois que 
ma réponse a été un peu ambiguë, je voudrais donner des précisions à ce 
sujet. En premier lieu, avant de pousser une compagnie à faire de la recherche 
dans ses propres laboratoires sur ses problèmes ou ses projets, il faut voir de 
quelle industrie il s’agit. Dans l’industrie pharmaceutique, le mobile est 
évident; dans l’industrie de l’or, où personne ne se préoccupe de la mise en 
vente des produits, l’inverse devient vrai. En général, la volonté de faire des 
recherches découle de ces mobiles et au programme des administrateurs. Les 
compagnies de production et de fabrication qui réussissent le mieux sont fort 
conscientes de la valeur de la recherche.

Dans un document précédent, j’ai déjà parlé des recherches commanditées 
que l’on fait faire dans les universités ou les fondations publiques et dont les 
résultats sont du domaine public, c’est-à-dire mis à la disposition aussi bien 
du commanditaire que de ses concurrents. Voici quelle est la situation. Quand 
une compagnie consacre, par exemple, 1 p. 100 du montant brut des ventes aux 
recherches, cette somme est déductible de l’impôt en tant que frais d’exploita
tion. Ce montant peut aller, si j’ai bien compris, jusqu’à 5 p. 100. Si la compagnie 
décide, et elle peut fort bien le faire, de consacrer entièrement cette somme à 
ses propres laboratoires, elle s’engagera dans des recherches qui la concernent 
personnellement, elle aura tous les droits sur les renseignements ainsi obtenus, 
les brevets, etc., et elle profitera ainsi exclusivement de tous les privilèges que 
lui confèrent ses travaux. D’autre part, si la compagnie décide de consacrer 
une partie de ce 1 p. 100 à des travaux de recherche exécutés par des universi
tés, ou des fondations publiques ou à des travaux entrepris en collaboration 
avec les ministères du Gouvernement, le montant déductible aux fins de l’impôt 
est exactement le même que dans le premier cas. Mais, comme tous les ren
seignements ainsi obtenus tombent dans le domaine public, elle perd le fruit de 
ses travaux Si bien que, non seulement la compagnie n’est pas encouragée à 
agir dans ce sens, mais qu’elle en est presque détournée. Le fait que tant de 
compagnies canadiennes à l’heure actuelle prêtent main-forte aux recherches 
universitaires et contribuent aux fondations publiques est tout à leur honneur 
et montre assez quel prix elles accordent à l’anvancement de l’instruction et au 
Progrès de la nation.

A cette situation, il existe une solution, mais elle ne dépend pas des uni
versités ni des fondations; elle dépend des autorités qui fixent les impôts. A 
l’heure actuelle, l’argent fourni par les compagnies aux universités est imposé 
à environ 50 p. 100. En d’autres termes, si cette somme n’était pas dépensée de 
la sorte, elle serait considérée comme du revenu net et taxable et se trouverait 
dans la catégorie des autres frais d’exploitation. Je propose donc que l’argent 
consacré aux universités et aux fondations publiques ne soit taxé qu’à 10 p. 100 
°u à 25 p. 100 plutôt qu’à 50 p. 100, comme c’est le cas en ce moment. Cela 
signifierait que, lorsqu’une compagnie consacre $100,000 à des recherches qui 
se font dans des organismes publics, comme ceux que nous venons de mentionner, 
s°n impôt sur le revenu est diminué de $50,000; il lui reste donc à fournir 
$50,000 de sa poche. D’après le programme proposé, avec réduction de 25 p. 100, 
Par exemple, sur un budget de $100,000, il y aurait une réduction de taxe de 
$75,000; elle ne sortirait donc de sa poche que $25,000. Admettons maintenant 
due la compagnie est prête à dépenser $50,000; c’est donc $200,000 qui revien
draient aux universités et aux fondations. Avec une réduction de 10 p. 100, la 
somme atteindrait le demi-million. Si le Gouvernement désire véritablement 
aider la recherche, la voie est toute tracée devant lui et je n’ai aucun doute au 
sujet de l’enthousiasme que manifesterait l’industrie à l’égard d’un tel
Pr°gramme.



26 COMITÉ SPÉCIAL

Je n’ai plus qu’une autre remarque à faire pour l’instant.
Je voudrais m’attarder un peu sur le domaine des recherches au Canada et 

j’espère être de quelque utilité au Comité sur cette question à la fois très vaste 
et très complexe. Veuillez considérer que les opinions que j’exprime sont mes 
opinions personnelles et que je ne suis le porte-parole d’aucune entreprise; elles 
sont plutôt le fruit de l’expérience que j’ai acquise en travaillant durant de 
nombreuses années en relations étroites avec les compagnies, les universités 
et les organismes gouvernementaux du Canada.

Je voudrais ici m’arrêter un instant pour vous parler d’un article qui a paru 
dans le New York Times du dimanche 19 mars. En voici l’en-tête: «En Tchécoslo
vaquie, 50,000 hommes travaillent aux recherches. L’avancement rapide de 
l’industrie dépend directement des travaux de recherche.» Je ne sais pas quelle 
est la population de la Tchécoslovaquie, mais je ne pense pas qu’elle dépasse de 
beaucoup celle du Canada. L’article, daté de Vienne le 13 mars, contient ce 
passage suivant:

La Tchécoslovaquie posséderait 50,000 hommes de science, ingénieurs 
et employés spécialisés dans la recherche pure et la recherche industrielle, 
si Ton en croit la Czechoslovak Foreign Trade, nouvelle revue économique 
publiée à Prague.

La revue attribue la rapide avance qu’a prise la Tchécoslovaquie dans 
la plupart des domaines industriels au cours des dix dernières années aux 
relations étroites qui existent dans ce pays entre la recherche et la 
production. La Tchécoslovaquie, d’après cette revue, possède à l’heure 
actuelle près de 320 instituts et laboratoires de recherche sans compter les 
institutions universitaires.

Ce développement de la recherche appliquée et de la recherche pure, 
continue la revue, est attribuable à d’importantes mises de fonds, qui 
d’ailleurs ont été sextuplées au cours des dix dernières années. Elle 
n’indique pas, cependant, le montant dépensé chaque année à cette fin.

Pour donner un exemple des méthodes employées pour l’expansion 
des recherches, la revue rapporte que, de 1961 à 1965, l’État mettrait sur 
pied seize projets complets subdivisés en 400 problèmes particuliers.

D’autres alinéas parlent des différents projets. L’un contient ce qui suit:
Dans la physique des matériaux solides, les recherches sur les semi- 

conducteurs ont révélé au monde plusieurs découvertes dans la sphère 
théorique et donné à l’industrie d’importantes inventions.

La revue parle encore de résultats «remarquables» obtenus dans le 
domaine de la chimie macromoléculaire, en particulier pour les polymères 
naturels, les albumens et les matières plastiques.

La revue mentionne aussi une nouvelle méthode de fabriquer le 
polyamide qui permet de créer des moules de plastique de dimensions a 
peu près illimitées.

Elle mentionne enfin les succès extraordinaires obtenus dans l’indus
trie pharmaceutique, dans l’industrie des métaux et en génie électrique.

Si je cite cet article, c’est pour donner l’exemple d’un pays qui consacre 
une bonne partie de son revenu à la recherche. Au Canada, trois organismes 
principaux s’occupent de recherche: les compagnies industrielles, les universités, 
le Gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux. Les buts parti
culiers et les méthodes employées par chacun de ces trois groupes diffèrent 
profondément; tous trois poursuivent un but commun: le progrès du pays.

L’industrie, comme je l’ai indiqué précédemment, poursuit ses propres buts 
particuliers et s’attend à ce que l’argent qu’elle consacre aux recherches h11 
rapportent des résultats tangibles dans un laps de temps raisonnable. PeU
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d’industries sont assez puissantes pour maintenir de grands laboratoires con
sacrés à la recherche théorique ou de longue portée. Les laboratoires de la 
compagnie Bell et de la General Electric sont de cette catégorie. Certaines 
industries dépensent plus que d’autres pour la recherche. A l’intérieur de la 
même industrie, certaines compagnies dépensent proportionnellement plus que 
d’autres. La recherche étant une entreprise de l’esprit humain, le caractère des 
travaux, les mises de fonds, les méthodes de travail et, finalement, le succès 
ou l’échec des travaux entrepris varient avec les personnes intéressés et en 
dépendent essentiellement.

S’il se trouve un nombre suffisant d’hommes compétents, doués d’imagination 
et d’habileté, la recherche progresse et le pays, tout comme l’industrie, en profite. 
La direction, cependant, doit être en mesure de concrétiser les recherches pour 
en utiliser les résultats. La Du Pont Company a souvent déclaré que, dans une 
compagnie bien administrée, et dont les administrateurs sont prêts à utiliser les 
résultats des recherches, il se dépense annuellement une moyenne de $4 en 
nouvelles installations pour chaque dollar consacré à la recherche. Dans notre 
monde où domine l’initiative personnelle et l’entreprise privée, c’est dans l’in
dustrie que réside la clef de notre progrès et l’on sait à quel point l’industrie 
réagit quand il y a des récompenses et des encouragements tangibles. J’ai proposé 
un encouragement que je trouve efficace; il m’est difficile d’en imaginer un autre.

Les universités constituent un univers à part; elles sont naturellement 
sensibles aux encouragements et elles poursuivent un but qui n’est pas leur 
propre avancement économique mais l’avancement de la jeunesse dans les 
diverses avenues de la science, de façon à lui permettre d’atteindre au niveau 
de compétence et de compréhension qui lui permettra de dominer dans tous 
les domaines des arts et des sciences.

Dans le domaine de la recherche, les universités canadiennes attendent 
de l’aide principalement du Conseil national des recherches et du Conseil des 
Arts. Elles sont également aidées dans une certaine mesure par le Conseil des 
recherches pour la défense, par diverses fondations et par des dons et des 
subventions venus de sociétés industrielles et parfois de programme de re
cherches à forfait. Cette aide, cependant, n’est jamais suffisante. Il me semble 
que les montants mis à la disposition des universités, la recherche universitaire 
étant à la base du savoir, devraient être d’une telle importance que chaque 
homme de science, dans chaque université, se sentirait pressé et même contraint 
d’utiliser au maximum son habileté et sa compétence dans le domaine des 
recherches scientifiques et technologiques. Ces hommes ne devraient pas être 
chargés de trouver des fonds, mais seulement de les dépenser de la façon la 
Plus efficace.

Le Conseil national des recherches a fait quelques pas en avant dans ce 
sens au cours des dernières années; mais, jusqu’à tout récemment, le total des 
r^ontants mis à la disposition des universités était très peu élevé, surtout si 
l’on considère la richesse de notre pays. Les recherches entreprises sous l’égide 
hu Gouvernement font actuellement l’objet d’un sondage sérieux dont les 
1ésultats seront connus en temps et lieu. Les laboratoires de recherche du 
Gouvernement doivent se spécialiser dans des domaines qui leur sont propres:
^ aPplication de la recherche pure, la défense, les ressources naturelles, l’ali
mentation et la pharmacie, la santé publique et autres domaines semblables. 
S ils veulent retenir l’attention des hommes de science les plus compétents, 
es laboratoires du Gouvernement doivent leur permettre d entreprendre des 

Savaux fondamentaux de recherche qui autrement se feraient dans les univer- 
Sltés. Je pense que cela s’applique à ce que disait M. Convey il y a quelques
Estants.

Parfois, comme dans le cas de la Polymer et de l’A.E.C.L., le Gouvernement 
Prend à son compte, pour un certain temps seulement, certains projets de
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recherches de nature commerciale ou semi-commerciale. Dans ce cas, les frais 
de recherche proprement dits ne constituent qu’une petite fraction de toute 
l’entreprise à tel point qu’on se demande vraiment si l’on doit considérer cette 
somme comme des frais de recherche.

Le Gouvernement peut seul déterminer l’ampleur de la recherche au 
Canada. L’industrie se laissera séduire par des diminutions de taxe; l’université 
a besoin d’être aidée soit à même les fonds publics soit par l’industrie; l’ampleur 
des recherches dans les ministères du Gouvernement est déterminée par les 
prévisions budgétaires. C’est dans la mesure où ces pouvoirs sont utilisés à 
bon escient que prospérera la recherche au Canada. En effet, lorsque nous 
parlons de recherche, nous ne devons pas seulement penser à la science. La 
science se développera toujours, car l’homme est naturellement curieux. Dans 
les siècles passés, nous avons vu comment le développement de la science a 
pu entraîner des changements dans la structure de la société, au moment de la 
révolution industrielle par exemple. Or, de nos jours, il semble que nous assis
tions à une nouvelle révolution.

Ainsi donc, ne pensons pas seulement à faciliter financièrement la recherche 
scientifique, mais consacrons aussi beaucoup de temps, d’argent et d’efforts à 
la recherche dans le domaine social, car il se peut que le développement de la 
science, dont beaucoup de gens croient qu’elle rendra la vie plus longue, plus 
facile et plus intéressante, soit tel qu’il porte atteinte à nos structures sociales 
et menace notre liberté et le droit que nous avons de vivre comme des êtres 
humains, préoccupés, non seulement de bonheur, mais aussi de ce qui peut 
s’appeler l’aventure de l’esprit humain. La perte de ces biens serait l’échec 
de la recherche.

Le président: Messieurs, avez-vous des questions à poser?
M. Best: Monsieur le président, le Comité étudiera avec beaucoup d’intérêt 

les commentaires du professeur Forward, de même que vos suggestions au sujet 
de l’opportunité de diriger la recherche vers le domaine de l’industrie. Je suis 
de votre avis quand vous dites que les fonds alloués aux universités sont trop 
modestes. Je voudrais cependant faire remarquer que les prévisions budgétaires 
pour le Conseil national des recherches ont doublé depuis trois ans et demi, 
c’est-à-dire depuis que nous sommes au pouvoir. C’est un geste dont nous 
sommes fiers.

Monsieur le professeur, vous avez mentionné le grand nombre des cher
cheurs qui sont probablement au service de l’État en Tchécoslovaquie. Suggérez- 
vous qu’il y ait plus de chercheurs au service du Gouvernement canadien ou 
faisiez-vous cette remarque dans un autre but?

Le professeur Forward: Non. L’article mentionnait simplement qu’il y a 
en Tchécoslovaquie 50,000 hommes de science qui s’adonnent à la recherche. 
La pratique suivie dans ce pays est fort différente de la nôtre. J’imagine que 
là-bas il n’y a que la recherche gouvernementale et la recherche universitaire.

M. Best: En marge de vos commentaires sur la recherche et l’industrie, 
vous avez commencé par déclarer assez catégoriquement que l’industrie a fait 
tout son devoir dans ce domaine. J’imagine que vous avez vécu et travaillé 
auprès de ces gens. Il me semble pourtant, et c’est également l’avis de plusieurs 
d’entre nous, que cette affirmation n’est pas tout à fait juste. Dans ce domaine, 
je me référé évidemment au rapport sur la recherche industrielle. J’ai noté 
vos remarques à ce sujet à la page 193 (texte anglais) du compte rendu de la 
semaine dernière, et vous les avez répétées aujourd’hui. Vous disiez alors que 
1 industrie des métaux non-ferreux avait été lente à dépenser de l’argent pour 
les recherches. Vous avez ensuite ajouté, et je vous cite:

Je ne connais pas le chiffre exact, mais je crois que la moyenne 
internationale de ce qu’ils dépensent pour les recherches est d’environ 
un 0.5 p. 100 du revenu brut.
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Aujourd’hui même, vous avez répété cette affirmation. Si l’industrie a été 
lente à dépenser de l’argent pour les recherches et que l’industrie de l’uranium 
n’a dépensé que 0.1 p. 100, comment pouvez-vous dire qu’elle remplit son 
devoir? Il est peut-être tôt pour juger, mais la question se pose quand même.

Le professeur Forward: Je suis absolument certain, comme je l’ai déclaré, 
qu’avant bien longtemps, d’ici trois ou quatre ans, l’industrie de l’uranium 
dépensera de .4 à .5 p. 100 comme les autres industries bien établies.

Le président: Mais vous avez entendu la question et vous avez également 
entendu M. Gilchrist dire ce matin très catégoriquement que l’industrie de 
l’uranium n’a jamais demandé même de petites quantités d’uranium pour faire 
des recherches portant sur d’autres utilisations de l’uranium que les emplois 
militaires.

M. Best: Je crois que M. Gilchrist a déclaré à une assemblée précédente 
que le chiffre de $250,000 ne lui paraissait pas encore suffisamment important.

Le président: Oui, je crois que, si vous consultez le compte rendu, vous 
verrez qu’il propose un chiffre double de celui-là.

M. Best: Je le crois.
Le professeur Forward: Oui, il a bien dit cela, et il est vrai que $250,000 

ne suffiraient pas pour l’an prochain. Mais $250,000 pour les premières semaines 
d’une entreprise me paraissent constituer une somme assez rondelette et j’ai 
confiance que le chiffre total sera plus élevé.

M. Best: Je ne discute pas quand vous dites qu’on n’améliore pas néces
sairement les recherches en multipliant par dix l’argent qui y est consacré; 
mais, par le passé, et particulièrement durant la guerre, il y a eu des exemples 
où 40, et parfois même 400 chercheurs ont fait des recherches dans ce domaine, 
et je me demande s’ils ne travaillaient pas plus intensément qu’on ne le fait 
maintenant en ce qui concerne les emplois non militaires de l’uranium.

Le professeur Forward: Ici, encore, je mettrais l’uranium en parallèle avec 
les autres métaux. Prenons l’aluminium, par exemple. Cette industrie s’est 
développée très lentement. Il a fallu soixante ans avant qu’on fasse de la 
recherche. L’industrie de l’uranium s’est développée très rapidement depuis 
quinze ou seize ans et dans des circonstances que j’ai déjà qualifiées d’anor
males, c’est-à-dire qu’il s’est exercé une terrible pression sur la production de 
l’uranium, production d’ailleurs dirigée dans un sens unique et sans qu’il 
soit jamais question d’emplois autres que des emplois pour fins militaires.

M. Drysdale: Vous voulez dire qu’il n’y avait pas d’encouragement d’ordre 
financier?

Le professeur Forward: En général, il n’y avait pas même de suggestions. 
Au moment où la production de l’uranium ne visait que l’énergie atomique et 
le domaine militaire, il n’était pas question d’utiliser ce métal à d’autres fins.

M. Drysdale: Cette assertion a déjà été faite par M. Convey et par 
M. Gilchrist; maintenant vous la faites vous-même. Malheureusement, les faits 
ne semblent pas la corroborer. Il semble plutôt que personne n’ait songé à 
demander de l’uranium à des fins de recherche jusqu’à il y a deux ans, quand 
les producteurs se sont rendu compte qu’ils avançaient vers une période dif
ficile et qu’ils se sont soudain mis à s’intéresser aux autres emplois possibles 
de l’uranium. Tant qu’il leur suffisait de l’extraire du sol et de le fournir, 
aucun mobile financier ne les poussait à faire de la recherche.

M. Best: Les ressources des gisements d’Ambrosia étaient connues depuis 
trois ou quatre ans, c’est-à-dire quelque peu avant la période de deux ans 
d°nt on a parlé. En somme, les ressources du marché n’étaient pas inconnues.
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Le professeur Forward: Je connais mal le marché de l’uranium.
Le président: M. Gilchrist a dit, je crois, qu’elles étaient connues depuis 

quatre ans.
Mr. Drysdale: Mais vous n’avez eu connaissance d’aucune demande d’ura

nium pour des fins de recherches avant la période de deux ans dont on a 
parlé?

Le professeur Forward: Non, bien que l’Université de la Colombie- 
Britannique s’intéresse activement à l’uranium depuis 10 ans.

M. Drysdale: Dix ou quinze ans?
M. MacGregor: Depuis 1960; onze ans, par conséquent.
M. Drysdale: Avez-vous eu quelque difficulté à trouver les fonds néces

saires?
Le professeur Forward: Nous avons surtout travaillé à découvrir des 

moyens plus économiques de produire de l’uranium, et c’est d’ailleurs le travail 
qu’à ce moment on attendait de nous. Il y a quatre ou cinq ans, nous avons 
essayé d’avoir plus d’argent en réduisant le coût de production de l’uranium, 
et nous avons trouvé qu’il n’y avait pas grand chose d’autre à faire dans ce 
domaine à ce moment-là. Avec l’aide de l’Eldorado, il y a trois ans, nous 
nous sommes mis à étudier la production de l’UOa et des produits finis et il 
nous a été possible alors d’obtenir la faible quantité d’uranium dont nous 
avions besoin pour nos travaux. J’imagine d’ailleurs qu’à cette époque il n’y 
avait aucune raison logique de s’intéresser à ce domaine.

M. Drysdale : Nous avions l’impression que vous ne pouviez pas obtenir 
d’uranium. En réalité, je crois qu’on n’a pas essayé d’en obtenir pour fins de 
recherches. D’ailleurs, pour la recherche, il n’en faut qu’une ou deux livres. 
Vous ne dites pas qu’il en faudrait quelques milliers de livres, n’est-ce pas? 
Je parle de la recherche pure et de la recherche appliquée.

Le professeur Forward : Quand il est question de recherche appliquée, il 
faut à ceux qui se lancent dans ce domaine une bonne raison de le faire. 
Autrement dit, avant d’entreprendre des travaux de recherche appliquée, il 
faut que vous pensiez aux possibilités pratiques de ces travaux.

Or, il y a quatre ans, personne ne voyait pour l’uranium un emploi autre 
que l’emploi pour des fins nucléaires et l’on avait l’impression qu’il serait dif
ficile d’obtenir de grandes quantités d’uranium pour des projets relatifs à des 
produits finis. Aussi personne n’était intéressé à se lancer dans ce domaine.

M. Drysdale: Je n’ai rien contre les mobiles d’ordre financier. Prenons 
les faits comme ils sont. Comme il n’y avait pas de mobile financier il y a 
deux ans, personne ne s’est adressé au Gouvernement pour obtenir les auto
risations nécessaires en vue d’obtenir de l’uranium pour fins de recherche.

M. Convey: Si vous-même, en tant qu’individu, vous vouliez obtenir de 
l’uranium aujourd’hui, pensez-vous que ce serait facile? Vous trouveriez sur 
votre route plus d’obstacles que vous ne pouvez l’imaginer.

M. Drysdale: C’est là une pure hypothèse.
M. Convey: Je sais qu’il y a deux semaines une compagnie d’acier a 

demandé 75 livres d’uranium et s’est vu refuser cette quantité. Les compagnies 
doivent travailler en collaboration avec nous. A ce stade nous jouons Ie 
rôle d’un organisme de contrôle.

M. Drysdale: Pourquoi ce refus?
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M. Convey: Parce qu’il n’est pas possible d’obtenir ce métal. Il y a tant et 
tant de règlements et de prescriptions liés à l’emploi de l’uranium que cela 
suffirait à décourager quiconque voudrait se lancer avec ampleur dans le 
domaine des applications pratiques de ce métal.

M. Drysdale: Voulez-vous dire qu’il n’y en a pas?
M. Convey: Il n’y en a pas assez pour vous en donner 75 livres quand 

vous en demandez?
M. Drysdale: Pourquoi pas?
M. Convey: Il y a d’abord les règlements concernant les radiations. Il 

faut observer certains règlements hygiéniques. Ainsi par exemple, en ce qui 
concerne l’addition d’une certaine quantité d’uranium à l’acier, il y a des 
limites qu’il ne faut pas dépasser. Passées ces limites, il serait dangereux 
Pour la santé d’ajouter plus d’uranium à l’acier.

M. Drysdale: Cette déclaration ne me satisfait pas complètement. Dans le 
cas des 75 livres en question, veuillez nous donner des précisions. Ne s’est-il 
pas présenté des cas semblables il y a deux ans?

M. Convey: Non.
M. Drysdale: Vous n’avez eu connaissance d’aucune demande d’uranium, 

serait-ce une livre ou même moins, pour des fins de recherche?
M. Convey: Dois-je conclure de vos remarques que les compagnies dont 

il est question, et en particulier les producteurs d’uranium, ne sont intéres
sées qu’à l’argent? Il est vrai que toutes les compagnies sont intéressées aux 
dividendes qu’elles touchent; mais les mines d’uranium ont déjà connu une 
période de production intense au moment où il fallait beaucoup d’uranium, soit 
vers la fin de la deuxième, guerre mondiale et dans la guerre froide qui a 
suivi. A la suite de cette production intensive, soit jusqu’en 1958, on avait 
encore l’espoir d’éviter la surproduction. Si vous consultez différents rapports, 
notamment celui de notre propre laboratoire d’énergie atomique, vous y 
verrez l’existence d’un groupe enthousiaste de chercheurs, préoccupés de pro
duire dans un avenir rapproché une puissance atomique rentable. Etant donné 
cette situation, il n’est pas étonnant que les compagnies aient fait le raison
nement suivant: tout ce que nous avons à faire, c’est de produire le type de 
concentré d’uranium qui sert à préparer le métal d’uranium. Le seul but des 
compagnies de production d’uranium était donc de produire la matière première 
au moyen de laquelle les établissements du Gouvernement pourraient produire 
de l’uranium.

M. Drysdale: Je ne m’oppose pas, M. Convey, à ce que les compagnies 
Se préoccupent du point de vue financier. Mais nous en sommes à un point où 
elles prétendent qu’un programme intensif est nécessaire. Elles se proposent 
de dépenser un montant de $250,000 par année pendant cinq ans, ce qui cor- 
respond à peu près au programme prévu. Or, le professeur Forward, qui est 
directeur de la recherche à la Fondation canadienne pour l’uranium et qui 
etl est probablement un employé, doit nécessairement être loyal envers ses 
6employeurs, qui sont membres de l’industrie de l’uranium. M. Gilchrist fait 
partie de l’industrie de l’uranium Eldorado et M. Convey travaille également 

liaison fort étroite avec l’industrie et les producteurs d’uranium.^ Et, tout 
a coup, on nous apprend que l’irïdustrie de l’uranium a abattu une tâche con
siderate^ mais qu’elle éprouve beaucoup de difficulté à contribuer $250,000 
après avoir retiré des millions de son exploitation. Ce n’est pas ce que j’ap- 
Pdle du bon travail.

Je pense que les déclarations du professeur Forward à la dernière 
eunion éclairent celles d’aujourd’hui. Bien qu’il ait eu raison quand il nous
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a dit que, si une femme a ordinairement un bébé en neuf mois, neuf femmes 
ne peuvent pas avoir un bébé en un mois, il me semble qu’il y a quand 
même moyen d’obtenir un meilleur bébé en prenant les moyens nécessaires. 
J’ai déjé dit que le temps me paraît venu de lancer un programme intensif. 
Je n’ai aucune objection à ce que l’industrie se limite à $250,000 par an, 
mais étirons un peu cette somme jusqu’à en faire un million parce qu’on a 
fait devant nous aujourd’hui l’éloge de l’industrie de l’uranium et qu’on nous 
a dit qu’elle fait de l’excellent travail en recherche.

M. Pitman: Je voudrais poser une seule question à laquelle M. Convey 
pourra sans doute répondre immédiatement. D’où viennent les obstacles quand 
on veut se procurer de l’uranium? D’où vient l’obstruction?

M. Convey: Il y a certaines conditions à remplir pour ceux qui veulent 
obtenir de l’uranium pour des fins de recherche et, jusqu’à ce qu’il soit prouvé 
que ces conditions sont remplies, on ne nous accordera pas d’uranium.

M. Pitman: Qui voulez-vous désigner par «on»?
M. Convey: La Commission de contrôle de l’énergie atomique. Grâce à 

la recherche que nous faisons dans la Direction des mines, nous sommes, à 
l’heure actuelle, associés au ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social et nous établissons en quelque sorte les règlements qui feront que la 
plupart des organismes industriels pourront obtenir de l’uranium.

M. Pitman : De sorte que c’est la Commission de contrôle de l’énergie 
atomique qui prend les décisions?

M. Convey: Oui, et c’est elle qui doit voir à ce que les règlements soient 
observés. Si la distribution de l’uranium était libre, cela pourrait être très 
dangereux.

Le président: En ce moment, l’industrie se constitue des réserves.
Le professeur Forward : Monsieur le président, si vous voulez bien m’ex

cuser, je dois retourner à Vancouver cet après-midi et j’aurais encore quel
ques mots à dire.

D’abord, en ce qui concerne la distribution de l’uranium, la Fondation 
candienne de recherche sur l’uranium est maintenant en mesure d’aider qui
conque veut obtenir de l’uranium en simplifiant la procédure à suivre. Une 
note en ce sens est déjà parvenue à un grand nombre de personnes.

En second lieu, je dois donner raison à M. Drysdale. Il est vrai que je 
suis un employé de la fondation canadienne de recherche sur l’uranium; 
je suis aussi employé par une université et je fais à titre privé d’autres choses. 
Cependant, ce que je fais et ce que je dis, je le fais et le dis parce que je 
crois que c’est juste, et leâ opinions que j’ai, je les exprime en tant qu’individu 
libre et non pas en tant qu’employé de tel ou tel organisme.

Le président: Merci. Je voudrais, au nom du Comité, vous remercier pour 
votre apport à nos délibérations.

Le professeur Forward: Merci, ce fut pour moi un plaisir.
Le président: Messieurs, aimeriez-vous entendre les producteurs? Nous 

pourrions inviter les représentants de la Denison et de la Rio Algoma.
M. Drysdale: Qu’est-il arrivé au sujet des unions ouvrières?
Le président: J’ai déclaré que j’avais reçu un appel téléphonique d’un 

de leurs représentants de Beaverlodge. Il devait être ici ce matin. S’ils ne 
veulent pas venir, c’est leur affaire.

M. Best: Pourrions-nous entendre l’Association des producteurs comme 
les représentants des diverses sociétés?
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Le président: Vous avez entendu l’Association. Il n’y en a pas d’autre. 
Voulez-vous que nous communiquions avec la Denison, par exemple, pour l’in
viter à nous envoyer des représentants? Ils pourraient avoir de bonnes idées 
à nous communiquer sur les sujets dont nous avons parlé ce matin, notam
ment sur l’efficacité des encouragements d’ordre financier.

M. Best: Pouvons-nous en recevoir deux ou trois au cours de la même 
réunion?

Le président: Oui. Nous demanderons au secrétaire de se mettre en 
communication avec ces sociétés.

La prochaine réunion aura lieu jeudi prochain à 10 heures.

24768-4—3
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APPENDICE «A»

1. Dans les Procès-verbaux et témoignages du jeudi 2 mars, la réponse 
donnée au milieu de la page 12 (fascicule 1, version française) à la question 
de M. Dumas, «Faites-vous partie du Comité du développement septentrional?», 
est incorrecte.

Je ne suis pas membre du Comité du développement septentrional.
2. En réponse à un certain nombre de questions qui ont été posées au 

sujet de la production totale de l’uranium au Canada et de la production, je 
dépose le tableau ci-joint. Pour l’année 1960, les chiffres de la production pour 
l’ensemble du Canada et pour chacune des sociétés sont inscrits à la page 167 
(version anglaise) des Procès-verbaux et témoignages du jeudi 9 mars.

3. M. Drysdale a demandé plusieurs fois des précisions au sujet de l’Agence 
conjointe d’expansion. J’ai donné des renseignements au sujet de cet orga
nisme et je vais en donner ici un résumé.

En raison de la pénurie d’uranium qui existait dans le monde occidental 
pendant la Deuxième Guerre mondiale et pendant les années qui l’ont suivie 
immédiatement, il fallait que les puissances occidentales utilisent les quantités 
disponibles de la façon la plus avantageuse possible et qu’elles mettent éven
tuellement en valeur d’autres sources d’approvisionnement. Les États-Unis et 
le Royaume-Uni ont établi l’organisme pour qu’il s’occupe de l’achat et de la 
répartition de l’uranium. Un ingénieur minier du Canada a fait partie de 
l’organisme, mais cet organisme n’a pas suscité l’achat d’uranium au Canada. 
Dans les premières années d’existence de l’industrie canadienne de l’uranium, 
le Canada a conclu tous ses contrats avec la Commission d’énergie atomique des 
États-Unis et l’organisme n’était pas partie à ces accords. Plus tard, lorsque les 
programmes du Royaume-Uni (à la fois militaires et civils probablement) ont 
exigé plus d’uranium qu’il n’en venait d’autres pays producteurs, on a décidé 
qu’une certaine portion des quantités qui faisaient l’objet d’un contrat entre 
le Canada et les États-Unis, serait détournée vers le Royaume-Uni. Comme je 
l’ai dit précédemment, l’Agence conjointe d’expansion a consenti à cet accord. 
Les renseignements qui ont pu parvenir à l’Eldorado sur le fonctionnement de 
l’organisme en question en ont été communiqués avant que je sois à l’emploi 
de cette société; mais, à tout événement, les renseignements auraient été consi
dérés comme la propriété des gouvernements des États-Unis et du Royaume- 
Uni. Si le Comité estime que les renseignements sont d’importance capitale pour 
lui, je propose qu’il adresse une demande, par l’intermédiaire du Gouverne
ment, au ministère des Affaires extérieures.

4. Comme le Comité s’est montré très intéressé à la prétendue accumula
tion de réserves par les diverses sociétés, je pense que je devrais répéter la 
réponse que j’ai donnée à une question de M. Aiken et qui est inscrite à la 
page 127 (fascicule 3, version anglaise) des Procès-verbaux et témoignages 
du 7 mars: «Voici où je veux en venir. Si l’Eldorado exerce un certain contrôle 
sur le concentré qui lui vient d’un certain producteur, est-ce qu’il ne s’ensuit 
pas qu’elle sait aussi quelle quantité cette société a en réserve et qui viendra 
de cette société dans un avenir prochain?» En résumé, j’ai dit que l’Eldorado 
s’assure que l’activité de la société en ce qui concerne les mines se confine aux 
concessions et aux propriétés mentionnées dans le contrat conclu entre l’Eldo
rado et la société et qu’elle restreint ses achats mensuels au montant indique 
dans le contrat, mais qu’elle ne surveille pas en détail l’activité que poursuit 
la société sur ses propriétés ou dans ses usines. Si la société désire produire et 
accumuler des réserves en sus des quantités requises aux termes du contrat, 
elle peut le faire sans que l’Eldorado le sache.



RECHERCHES 35

5. A la page 163 des Procès-verbaux et témoignages du 9 mars (fascicule 
4, version anglaise), M. Drysdale formule une question en ces termes: «Ne 
vous serait-il pas possible de déposer l’une de ces prévisions ou même plusieurs? 
Vous avez déclaré que l’on établit des prévisions à des intervalles de quel
ques mois. Est-ce que ces prévisions se font à des intervalles fixes ou irréguliers 
et combien de ces prévisions ont été faites entre 1953 et 1956?»

Voici la réponse: Dans ce temps-là, M. W. J. Bennett était le président et 
de VAtomic Energy of Canada Limited et de l’Eldorado et M. Clarkson, qui tra
vaillait pour Y Atomic Energy of Canada Limited et qui a préparé les prévisions 
publiées en juillet 1959 (dont vous avez des exemplaires), devait se tenir au 
courant de la situation mondiale en matière d’approvisionnements. Les dossiers 
qui renferment les documents que préparait alors M. Clarkson, antérieurement 
à la publication des prévisions, sont maintenant la propriété de VAtomic Energy 
of Canada Limited. Comme M. J. L. Gray, président de YAtomic Energy of 
Canada Limited comparaîtra devant vous, il serait plus commode de faire pro
duire par lui les renseignements demandés.

6. Voici la réponse à la question de M. Drysdale, qui apparaît à la 
page 164 des Procès-verbaux et témoignages du 9 mars (fascicule 4, version 
anglaise), et qui se lit comme il suit: «Vous avez des normes en fait d’emplois 
à des fins pacifiques, mais vous ne nous dites pas quelles sont ces normes. Il 
faudrait que nous les connaissions pour les évaluer. Peu importe quelles sont 
ces normes; mais apparemment vous les avez définies et nous ne connaissons 
pas cette définition. Il serait très utile au Comité de savoir ce que vous consi
dérez comme fins pacifiques.» Je ne puis donner de critère plus précis que celui 
que j’ai fourni en réponse à une question de M. Brunsden, qui figure à la 
page 162 des Procès-verbaux et témoignages du 9 mars (fascicule 4, version 
anglaise), à savoir: «L’emploi de l’uranium ou de l’énergie atomique pour fins 
pacifiques est une façon d’employer le métal ou l’énergie en question pour des 
fins qui n’ont aucun rapport avec la fabrication d’armes de quelque nature que 
ce soit.»

Il est possible que certains des autres témoins qui comparaîtront devant 
vous soient en mesure de donner une réponse plus satisfaisante à la question ; 
mais, en ce qui me concerne, je ne le puis.

7. A la page 164 des Procès-verbaux et témoignages du 9 mars (fascicule 
4, version anglaise), M. Drysdale demande: «Et pourriez-vous savoir si M. 
Clarkson peut nous fournir une estimation de ce que seront les approvi
sionnements futurs de l’univers?» La réponse à cette question se trouve dans 
mon mémoire. J’ai dit que la production mondiale d’uranium mise au point 
actuellement est de 42,902 tonnes par année. Il est impossible, pour qui que 
ce soit, de pronostiquer la production mondiale de l’avenir, si le prix de 
l’uranium, par suite de la demande, augmente à tel point qu’il devienne éco
nomique d’exploiter certains gisements de qualité inférieure, la production 
niondiale sera alors considérable; autrement, la production sera limitée. La 
Production mondiale dépendra entièrement du prix qu’on pourra obtenir pour 
une livre d’uranium.

8. Voici la question posée par M. Drysdale, qui est inscrite à la page 175 
des Procès-verbaux et témoignages du 9 mars (fascicule 4, version anglaise) : 
"Monsieur le président, je suis encore aussi intéressé que je l’étais à la première 
lôunion à ce que les contrats passés avec les États-Unis et le Royaume-Uni 
Soient déposés. M. Gilchrist a laissé entendre que ce serait peut-être un peu 
difficile. Quoi qu’il en soit, je serais très heureux s’il voulait bien faire tout 
s°n possible pour nous procurer ces contrats afin qu’ils soient incorporés

compte rendu de nos délibérations. Je voudrais voir la formule de contrat 
0rit vous vous servez pour traiter avec les producteurs d’uranium.» Il me

21768-4—31
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sera impossible de déposer les contrats conclus entre l'Eldorado et la United 
Kingdom Atomic Energy Authority et la Commission de l’énergie atomique 
des États-Unis. Qn ne peut publier ces documents sans le consentement des 
deux parties et il ne serait ni à l’avantage du Royaume-Uni ni des États-Unis 
de les rendre publics actuellement. J’ajouterai, cependant, que le projet de 
l’accord conclu par l’Eldorado avec les États-Unis a été remis au cabinet du 
Canada et que le ministre du cabinet de l’autorité duquel dépend l’Eldorado 
est tenu au courant de tout. A l’égard des contrats existants entre l’Eldorado 
et les producteurs d’uranium du Canada, je dépose une formule de contrat 
type.

9. La question de M. Drysdale qui est inscrite à la page 209 des Procès- 
verbaux et témoignages du 14 mars (fascicule 5, version anglaise) se lit 
comme il suit: «Ainsi vous ne vous rappelez pas qu’on ait refusé des demandes 
d’uranium pour fins de recherche.» Ma réponse, qui figure à la page suivante 
(version anglaise) se lit comme il suit: «Non, je ne me rappelle pas qu’on 
en ait refusé, mais je sais que, si on avait présenté des demandes de cette 
nature, elles auraient été refusées», laissent peut-être une impression trop 
définie. Ce que je voulais dire, c’est que le travail qui aurait amené l’utili
sation des quantités prévues en d’après nos efforts actuels n’aurait pas, dans 
le temps, été considéré avec autant de faveur qu’aujourd’hui. Il y avait aussi 
la question de l’effet de l’utilisation de l’uranium sur la santé. Il est clair 
aujourd’hui qu’il n’y a aucun risque pour la santé dans l’utilisation de l’ura
nium comme alliage.

Livraisons par l’Eldorado d’uranium canadien («Gâteau jaune») aux États- 
Unis et au Royaume-Uni et valeur approximative pour la période dont les 

livraisons ont commencé le 31 décembre 1959

Entrepreneur Livres U:sOs Valeur approxima

Eldorado ............................. 15,286,000 $ 156,631,000
Lorado ................................. 1,934,000 20,302,000
Gunnar ............................... 8,227,000 78,065,000
Canadian Dyno .................. 658,000 6,906,000
Rayrock ............................. 458,000 4,809,000
Algom ................................. 13,606,000 142,180,000
Pronto ................................. 4,278,000 42,779,000
Northspan ........................... 9,592,000 100,142,000
Milliken Lake...................... 3,169,000 32,923,000
Stanleigh............................. 2,922,000 30,680,000
Consolidated Denison......... 10,472,000 101,786,000
Can-Met ............................. 2,987,000 30,830,000
Stanrock ............................. 2,359,000 24,534,000
Bicroft ...................... 2,228,000 24,177,000
Faraday .................. 2,151,000 21,959,000

80,327,000 $878,703,000
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ANNEXE «B»

Formule 4
MÉMORANDUM DE CONVENTION 

(A déposer en double avec la demande de constitution en 
corporation conformément à la formule 3)

1. Nous, soussignés, sommes par les présentes convenus séparément et 
prenons individuellement l’engagement, les uns envers les autres, de nous 
constituer, sous le régime des dispositions de la Partie II de la Loi sur les com
pagnies, en une corporation sans capital-actions, sous le nom de

CANADIAN URANIUM RESEARCH FOUNDATION 
ou sous tout autre nom que le secrétaire d’État pourra donner à la corporation, 
aux fins de poursuivre dans plus d’une des provinces du Canada, sans gain 
pécuniaire pour ses membres, les objets suivants:

La poursuite de la recherche sur l’utilisation des produits de l’in
dustrie de l’uranium, la diffusion des renseignements relatifs à ces pro
duits et l’encouragement, la protection et la stimulation de l’industrie de 
l’uranium.

2. Nous, soussignés, sommes en outre convenus séparément et prenons in
dividuellement l’engagement, les uns envers les autres, que les opérations de 
la corporation seront exercées sans gain pécuniaire pour ses membres et que 
tous les profits ou autres accroissements de la corporation seront employés à 
favoriser l’accomplissement de ses objets.

3. Les soussignés seront les premiers membres de la corporation, et cette 
dernière se composera des soussignés et de ceux qui deviendront régulièrement 
membres de la corporation conformément aux statuts établis au besoin.

4. Les premiers administrateurs de la corporation seront ceux qu’énonce 
la demande ci-jointe.

5. Les statuts suivants sont ceux de la corporation: (Énoncer ici les statuts, 
y compris en particulier les statuts concernant les questions mentionnées à 
l’article 145 (2)).

Voir le règlement n° 1 ci-joint

Règlement n° 1 

Sceau de la corporation
1. Le sceau de la corporation sera de la forme prescrite par les premiers 

administrateurs de la corporation et portera les mots «Canadian Uranium 
Research Foundation».

Conditions d’admission
2. Les membres de la corporation seront les sociétés qui s’occupent présen

tement de la production et de la vente des concentrés d’uranium au Canada, 
a savoir:

Eldorado Mining and Refining Limited,
Denison Mines Limited,
Rio Algom Mines Limited,
Gunnar Minés Limited,
Bicroft Uranium Mines Limited,
Faraday Uranium Mines Limited;

t°utes ayant demandé leur admission dans la corporation et étant reconnues 
c°mme membres actuels, et les autres particuliers, maisons et corporations qui 
Pourraient être admis avec l’approbation du conseil d’administration.
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3. Les membres actuels seront cotisés et devront verser à la corporation, 
le 15e jour d’octobre 1960, et les 15es jours d’avril et d’octobre de chacune des 
années 1961 à 1964, inclusivement, et le 15‘‘ jour d’avril 1965, les cotisations
suivantes:

Eldorado Mining and Refining Limited ............... $18,695.48
Gunnar Mines Limited ........................................ 13,069.25
Rio Algom Mines Limited..................................... 62,914.69
Denison Mines Limited ........................................ 24,978.61
Bicroft Uranium Mines Limited .......................... 1,970.99
Faraday Uranium Mines Limited.......................... 3,371.00

Le conseil d’administration, lors de l’admission de nouveaux membres, peut 
fixer la cotisation ou la base de la cotisation de ces nouveaux membres et il 
peut, en tout temps, après le 15° jour d’avril 1965, fixer la cotisation ou la base 
de la cotisation de chacun des membres actuels.

4. Tout membre actuel peut se retirer de la corporation après le 15e jour 
d’avril 1965, et tout autre membre peut se retirer de la corporation moyennant 
préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours adressé par la poste au secrétaire 
de la corporation au siège de la corporation. Toutes les cotisations échues à la 
date d’expiration d’un tel avis devront être versées par le membre qui se retire.

5. Tout membre qui violera une disposition quelconque de la charte, des 
statuts ou des règlements de la corporation et qui sera en retard de plus de 
trois (3) mois dans le paiement des cotisations imposées aux termes de l’ar
ticle 3 du présent règlement sera passible de suspension ou d’expulsion, pro
noncée par le conseil d’administration de la corporation, mais, de toute façon, 
il demeurera obligé de payer les cotisations indiquées à l’article 3 du présent 
règlement et calculée d’après la date de la suspension ou de l’expulsion; cepen
dant il cessera de posséder des droits dans la corporation.

Siège social

6. Le siège social sera situé dans la ville de Toronto, comté de York et 
province d’Ontario, Canada, à l’endroit de cette ville où on pourra à l’occasion 
poursuivre les affaires de la corporation.

7. La corporation peut, par voie de résolution, établir ailleurs au Canada 
les bureaux et les organismes que le conseil d’administration aura, par voie 
de résolution, jugés nécessaires.

Conseil d’administration
8. Les biens et les affaires de la corporation seront gérés par un conseil 

composé de six administrateurs, dont chacun sera le président ou un autre 
dirigeant d’une société membre de la corporation. Trois administrateurs forme
ront le quorum.

9. Les administrateurs seront rééligibles à la réunion annuelle des membres-

10. Une charge d’administrateur deviendra automatiquement vacante:
a) si un administrateur résigne sa charge en présentant sa démission 

par écrit au secrétaire de la corporation;
b) si on constate qu’il est dément ou s’il devient privé de raison;
c) si cet administrateur, ou l’employeur qu’il représente comme membi6’
i fait faillite ou suspend ses paiements ou compose avec ses créditeuis.
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d) si, à une réunion générale extraordinaire des membres, les trois quarts 
des membres présents adoptent une résolution comportant sa desti
tution;

e) à la mort du titulaire;
/) si un administrateur cesse d’être président ou autre dirigeant de la 

société membre qu’il représente;
fif) si un membre que représente un administrateur se retire ou est exclu 

de la société;
pourvu que, une vacance se produisant pour une des raisons énumérées dans 
le présent article, les administrateurs puissent, par voie de résolution, combler 
la vacance en désignant le président ou autre dirigeant d’une société dont les 
comptes de membres sont en règle auprès de la corporation.

11. Le conseil d’administration peut se réunir en tout temps et en tout lieu 
que fixeront les administrateurs pourvu qu’un préavis de deux (2) jours en 
soit donné par écrit à chaque administrateur. Aucun avis officiel ne sera néces
saire si tous les administrateurs sont présents à la réunion ou renoncent à 
cet avis.

12. Les administrateurs, comme tels, ne recevront aucune rémunération 
pour leurs services; mais, par voie de résolution adoptée par le conseil, ils 
pourront être dédommagés des dépenses que leur occasionne l’assistance aux 
réunions du conseil. On pourra verser aux administrateurs une somme fixe 
que pourront déterminer les membres par voie de résolution, pourvu qu’aucune 
des présentes dispositions ne soit interprétée comme empêchant un administra
teur d’être au service de la corporation à titre d’employé et de recevoir une 
rémunération en conséquence.

13. Un administrateur sortant de charge doit demeurer en fonction jusqu’à 
la fin ou jusqu’à l’ajournement de la réunion à laquelle son successeur est élu. 
Subordonnément aux dispositions de l’article 10 du présent règlement, un 
administrateur demeurera en fonction jusqu’à la prochaine assemblée annuelle 
des membres à la suite de son élection ou de sa désignation.

14. Les administrateurs peuvent exercer tous les pouvoirs de la corpora
tion, sauf ceux que doivent exercer les membres aux assemblées générales, 
conformément aux dispositions de la loi sur les compagnies ou en conformité 
des présents règlements.

15. Après l’élection qui aura lieu à la première assemblée annuelle, les 
Membres du conseil d’administration élus remplaceront les premiers adminis
trateurs désignés dans les lettres patentes de la corporation.

16. A l’occasion, les administrateurs auront le pouvoir d’autoriser des 
dépenses au nom de la corporation, et ils pourront par résolution déléguer à 
Utl officier ou à des officiers de la corporation le droit d’engager des employés 
et de leur verser des traitements.

17. Le conseil d’administration aura la garde des fonds de la corporation 
et Pourra effectuer des dépenses, employer du personnel ou engager des avocats, 
quand il le jugera à propos, pour poursuivre les buts de la corporation.

18. Le conseil d’administration prendra les mesures qu’il jugera nécessaires 
j °Ur permettre à la corporation ' de recevoir des dons et des allocations pour 
3 Poursuite des buts de la corporation.

Officiers

, 19. Les officiers de la corporation seront le président, le premiei vice- 
re$ident, un certain nombre d’autres vice-présidents, selon que les membres
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présents aux assemblées annuelles le jugeront à propos à l’occasion, le directeur 
de la recherche, le secrétaire et le trésorier. La même personne pourra détenir 
la charge de secrétaire et la charge de trésorier.

20. Le président et le premier vice-président seront des administrateurs 
de la corporation et seront élus à la première réunion au conseil d’adminis
tration qui suivra l’assemblée annuelle des membres. Les autres officiers de la 
corporation, qui peuvent, mais non pas nécessairement, être des administra
teurs de la corporation, seront désignés à la première réunion du conseil 
d’administration qui suivra l’assemblée annuelle des membres

21. Les officiers de la corporation demeureront en fonction pendant un an 
et seront élus par le conseil d’administration aussitôt que possible après 
l’assemblée annuelle de la corporation. Le conseil d’administration peut élire 
des officiers pour combler une vacance qui se produit au cours d’une année.

22. En l’absence d’un accord écrit contraire, le conseil d’administration 
peut, suivant son bon plaisir, révoquer tout officier de la corporation.

23. Le conseil d’administration peut à l’occasion désigner les agents et 
engager le personnel qu’il jugera nécessaire et ces personnes auront l’autorité 
et accompliront les fonctions que le conseil aura prescrites au moment de leur 
désignation.

24. La rémunération des officiers, agents et employés sera fixée par une 
résolution émanant du conseil d’administration.

Fonctions

25. Le président sera l’officier exécutif principal de la corporation et il 
exercera une surveillance générale sur les entreprises et les affaires de la 
corporation. Il présidera toutes les assemblées de la corporation et du conseil 
d’administration. Il veillera à ce que les décisions et les résolutions émanant 
du conseil soient mis en vigueur; lui-même ou le premier vice-président, 
ainsi que le secrétaire ou un autre fonctionnaire désigné à cette fin par le 
conseil signeront tous les règlements et tous les documents exigeant la si
gnature des officiers de la corporation.

26. Le premier vice-président, en l’absence ou à défaut du président, 
remplira les fonctions et exercera les pouvoirs du président et s’acquittera 
des autres charges que lui imposera à l’occasion le conseil d’administration.

27. Les autres vice-présidents accompliront les fonctions que leur assi
gnera à l’occasion le conseil d’administration ou le président.

28. Le trésorier aura la garde des fonds et des valeurs de la corporation 
et tiendra des comptes complets et exacts des recettes et des dépenses dans 
des livres appartenant à la corporation; il déposera toutes les espèces et toutes 
les autres valeurs au nom et au crédit de la corporation, et ce dans les en
droits que pourra désigner à l’occasion le conseil d’administration. Il dépen
sera les fonds de la corporation suivant les directives que pourra donner le 
conseil, il se procurera les bordereaux correspondant à ces dépenses et rendra 
au président et aux directeurs, à la réunion régulière du conseil, ou lorsque 
ces derniers pourront le demander, un compte de toutes les transactions 
qu’il aura effectuées à titre de trésorier et de la situation financière de lu 
corporation. Il remplira aussi toute autre fonction que le conseil pourra lui 
confier à l’occasion. Si on le lui demande, il fournira à la corporation un caU' 
tionnement comportant une somme et une ou plusieurs cautions acceptables 
par le conseil, en garantie du fidèle accomplissement de ses fonctions et de 
la remise à la corporation, en cas de mort, de démission, de retraite ou de
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destitution, des livres, documents, bordereaux, espèces et autres biens de 
toute nature appartenant à la corporation et qu’il aura eus en sa possession 
ou dont il aura eu la garde.

29. Le secrétaire assistera à toutes les réunions du conseil et à toutes 
les réunions des membres ; il en sera le secrétaire et inscrira tous les votes et ré
digera tous les procès-verbaux des délibérations dans les livres qui seront em
ployés à ces fins. Il donnera ou fera donner avis de toutes les réunions des 
membres et du conseil d’administration et il remplira toutes les autres fonc
tions que pourra prescrire le conseil d’administration ou le président, dont 
il relèvera. Il sera le gardien du sceau de la corporation et ne remettra ce 
sceau que lorsqu’il y sera autorisé par une résolution du conseil, et il ne 
le remettra qu’à la personne ou aux personnes désignées dans la résolution.

30. Le directeur de la recherche sera chargé, subordonnément à l’au
torité du conseil d’administration et à la surveillance du président, de la ges
tion et de la direction générales des entreprises et des affaires de la 
corporation et il aura le pouvoir de désigner et de révoquer tous les em
ployés et agents de la corporation non élus ou directement désignés par le 
conseil et de fixer les conditions de leur emploi et de leur rénumération.

Réunions

31. L’assemblée annuelle des membres de la corporation se tiendra au 
siège social de la corporation ou ailleurs au Canada, à l’endroit que le conseil 
d’administration pourra désigner, le deuxième vendredi du mois de septembre 
de chaque année, à 10 heures et demie du matin, à moins que l’heure ou la 
date ne soit modifiées par le conseil d’administration. Dix jours avant la date 
de l’assemblée annuelle, le secrétaire donnera par écrit, à chaque membre, 
avis de l’heure et de l’endroit de la réunion annuelle. A la réunion annuelle, 
les membres recevront le rapport du conseil d’administration ainsi que l’état 
financier et le rapport préparés par le vérificateur de la corporation relati
vement à l’année financière écoulée et ils éliront le conseil d’administration 
et désigneront les vérificateurs qui seront en fonction pendant l’année 
suivante.

32. Des assemblées générales extraordinaires des membres de la corpo
ration seront tenues sur convocation du conseil d’administration. Le conseil 
d’administration convoquera des assemblées extraordinaires de la corporation 
en tout temps à la demande des deux tiers des membres de la corporation. 
Dix jours avant la date d’une assemblée générale extraordinaire, le secrétaire 
donnera par écrit, à chaque membre, avis de l’heure et de l’endroit de 
l’assemblée générale extraordinaire.

Scrutin
33. A toutes les assemblées des membres, trois membres constitueront 

le quorum et toute question sera décidée à la majorité des voix, à moins 
d’un cas spécial prévu par la Loi sur les compagnies ou par les présents 
règlements. Chaque membre peut voter aux assemblées, soit en personne 
soit par l’intermédiaire d’un fondé de pouvoir, et il n’a droit qu’à un seul 
vote. Il n’est pas nécessaire que le fondé de pouvoir désigné par un membre 
soit un membre de la corporation.

34. Lorsque le conseil d’administration estime qu’une question doit être 
décidée par un vote des membres mais qu’il ne juge pas qu’il est nécessaire 
de convoquer pour cela une assemblée générale extraordinaire, il peut, par 
ecvit, soumettre la question aux membres pour qu’ils en décident. La question 
ainsi présentée doit être tranchée à la majorité des voix reçues à l’expiration
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de la date fixée dans la présentation écrite de la question et il doit y avoir 
un intervalle d’au moins dix jours depuis l’envoi de la présentation aux 
membres.

Modification des règlements
35. Un règlement de la corporation peut être formulé, révoqué ou modifié 

par un règlement adopté à la majorité des directeurs à une réunion du conseil 
d’administration et sanctionné par un vote affirmatif des deux-tiers au moins 
des membres à une assemblée dûment convoquée pour l’examen du règlement 
en question pourvu que l’adoption, la révocation ou la modification dudit 
règlement ne soit pas appliquée ou mise en vigueur avant d’avoir été approu
vée par le secrétaire d’État.

Année financière
36. L’année financière de la corporation se terminera le trente et unième 

jour de décembre ou à une autre date fixée par le conseil d’administration.

Vérificateur
37. A chaque assemblée annuelle, les membres doivent désigner un 

vérificateur chargé de contrôler les comptes de la corporation, qui sera en 
fonction jusqu’à la prochaine assemblée annuelle, pourvu que les adminis
trateurs puissent combler toute vacance du poste de vérificateur. La rémuné
ration du vérificateur sera fixée par le conseil d’administration.

Signature et attestation des documents
38. Les contrats, documents et instruments écrits exigeant la signature de 

la corporation seront signés par un administrateur et par le secrétaire ou le 
trésorier, et tous les contrats, documents et instruments écrits ainsi signés 
seront exécutoires pour la corporation sans autre autorisation ou formalité. 
Les administrateurs auront à l’occasion, moyennant un règlement à cette fin, 
le pouvoir de désigner, au nom de la corporation, un ou plusieurs de ses 
officiers soit pour signer les contrats, documents et autres instruments en 
général, soit pour signer des contrats, documents ou instruments écrits déter
minés. Au besoin, le sceau de la corporation pourra être apposé aux contrats, 
documents et instruments écrits, signés comme il est dit plus haut ou par un 
fonctionnaire ou plusieurs fonctionnaires désignés par voie de résolution 
adoptée par le conseil d’administration.

Dissolution ou liquidation
39. A la dissolution ou à la liquidation de la corporation, la part de 

l’actif de la corporation revenant à chaque membre sera le pourcentage de la 
cotisation qu’il verse par rapport à la cotisation globale de l’ensemble des 
membres.

Instructions et règlements
40. Le conseil d’administration pourra édicter des instructions et des 

règlements compatibles avec les présents règlements relativement à la gestion 
et au fonctionnement de la corporation, comme il le jugera à propos, pourvu que 
ces instructions et ces règlements demeurent en vigueur uniquement jusqu’à 
la prochaine assemblée annuelle des membres de la corporation, alors qu’ils 
devront être confirmés, à défaut de quoi ils cesseront immédiatement d’être en 
vigueur.

41. Dans les présents règlements, le singulier comprend le pluriel et le 
pluriel comprend le singulier; le masculin comprend le féminin.



En foi de quoi, nous avons apposé nos signatures et nos sceaux. Exécuté à 
Toronto (Ontario), ce 23' jour de septembre 1960

Témoins Nom RECH
ERCH

ES
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APPENDICE «C»

ACCORD EN DATE du jour de 19

Intervenu entre:
l’Eldorado Mining and Refining Limited, société 
définie dans la Loi sur le fonctionnement des com
pagnies du Gouvernement et dans la Loi sur les con
trôle de l’énergie atomique (ci-après appelée 
T« Eldorado»)

D’UNE PART

une société constituée en corporation en vertu des 
lois de la province de (ci-après
appelée «le producteur»)

D’AUTRE PART

ATTENDU qu’il a été convenu que le producteur vendra et que l’Eldorado 
achètera des concentrés uraniumifères préparés aux établissements du produc
teur dans la division minière de aux conditions énoncées ci-
après;

A CES FINS le présent accord décrète ce qui suit:

Article I
Nature et conditions du contrat

1. Le producteur vendra et l’Eldorado achètera des concentrés uraniumi
fères préparés par le producteur dans une région de concessions 
décrite à l’appendice «A» ci-joint, en conformité des prescriptions 
suivantes :
UsOs.................................. Minimum de 50 p. 100 du poids du précipité à sec
Impuretés......................... Exprimées sous forme de rapport à la teneur de UsOs
Th....................................... Maximum de 2.00 parties à 100 parties de UsOs
V.O;........................................ “ 2.00
Mo........................................... “ 0.60
B.............................................. “ 0.03
Cl, Br, I (combinés)......  “ 0.10
F .. . . “ 0.10
Cu............................................ “ 1.70
As............................................ “ 0.80
CO.,......................................... “ 1.00
Nil,........................................ “ 0.10
Oxydes de terres rares... “ 0.20
PO,................................... Minimum de 2.00 p. 100 de UsOs ou de 131 p. 100 de Fe,

la teneur supérieure l’emportant.
CaXSOi........................... Le produit de la teneur procentuelle en Ca sur la quan

tité de UsOs multiplié par la teneur procentuelle en 
SO, sur la quantité de UsOs ne doit pas dépasser 8.50 
p. 100, compte tenu d’un maximum permis de sulfate 
de 15 p. 100 de la quantité de U,Os.

Également:
JLO...........................  Maximum de 10 p. 100 du total du poids naturel.
Grosseur.................... Maximum de I de pouce.

et quantité globale de UsOs de
( ) livres à un prix équivalant à Dix dollars
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et cinquante cents ($10.50) la livre de UgOs contenue dans les concentrés ainsi 
livrés avant le 1" avril 1962 et, pour la livre de UsOs contenue dans les con
centrés livrés après le 31 mars 1962 et avant le 1er avril 1963, le moindre des 
prix suivants:

a) $10.50 ou
b) Huit dollars ($8.00) (en monnaie des É.-U.) ou un prix supérieur

rendu public par la Commission de l’énergie atomique des États-Unis 
conformément à la revision du programme domestique annoncé le 24 
mai 1956 pour l’U.iOs sous forme de concentrés éventuellement ap
plicable aux livraisons courantes découlant dudit programme, plus 
Deux dollars et cents ($2.— ) (en monnaie
canadienne) ;

il est entendu, cependant, que, pour déterminer lequel des deux prix sus
mentionnés est le moindre, le calcul de la portion du prix payable en dollars 
des É.-U. s’effectuera sur la base de la moyenne arithmétique de la banque du 
Canada, taux de midi pour le change des É.-U. au cours du mois civil précédant 
le mois dans lequel un paiement initial est versé à l’égard de chaque livraison; et 
il est aussi entendu que le producteur vendra à l’Eldorado tous les concentrés 
mentionnés ci-dessus jusqu’à ce que les livraisons prévues dans le contrat soient 
terminées.

2. Il est entendu que, pour préparer les concentrés qui seront vendus sous
l’autorité du présent contrat, le producteur construira et exploitera une usine 
qui sera érigée sur la propriété minière décrite au premier paragraphe du pré
sent article, où l’on traitera le minerai d’uranium en employant à l’égard de tout 
le minerai traité un procédé de lessivage à l’acide, après quoi on récupérera 
l’uranium dans la solution de lessivage par le procédé d’échange d’ions; cette 
usine aura une capacité de production de tonnes de minerai par jour.

3. Le producteur s’efforcera de commencer la livraison des cencentrés pré
cités vers et terminera les
livraisons au trente et unième jour de mars 1963.

ARTICLE II
Empaquetage et livraison

1. Relativement aux concentrés livrés suivant les dispositions au présent 
accord et destinés à des endroits des États-Unis d’Amérique ou du Canada, 
les dispositions suivantes s’appliqueront:

a) Le producteur empaquettera et livrera les concentrés dans des 
cylindres métalliques, de 30 gallons, à couvercles mobiles, pleine 
grandeur, avec fermoirs à crampons et convenablement marqués, 
selon les spécifications raisonnables qu’aura formulées l’Eldorado, 
ou dans un des récipients d’un autre genre ou de plusieurs autres 
genres dont l’Eldorado et le producteur auront à l’occasion convenu.

b) Le producteur aura, subordonnément aux dispositions de l’alinéa 
1 (a) du présent article, le droit d’utiliser des récipients restitu
ables; dans ce cas, l’Eldorado devra retourner les récipients au 
producteur ou les expédier suivant les directives du producteur, 
aux dépends de celui-ci, sauf que l’Eldorado, à sa discrétion, 
pourra disposer des récipients qui, à son avis, ne vaudraient pas 
la peine d’être retournés.

2. Les dispositions suivantes s’appliqueront aux cencentrés livrés aux 
termes du présent accord et destinés à des endroits du Royaume-Uni:
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a) Le producteur livrera les concentrés vendus aux termes du pré
sent accord dans des cylindres d’acier de 30 gallons avec cou
vercles pleine grandeur, munis de fermoirs à boulons, convenable
ment marqués, ou dans un autre genre ou plusieurs autres genres 
de récipients dont conviendront à l’occasion le producteur et 
l’Eldorado; lesdits cylindres ou récipients seront des articles 
neufs, fournis par le producteur, ou des cylindres ou des récipients 
fournis ou retournés par l’Eldorado.

b) Pour chaque cylindre neuf d’acier, d’une capacité de 30 gallons, 
muni d’un couvercle mobile avec fermoir à boulons, qu’aura fourni 
le producteur et qui servira à l’expédition de concentrés à l’Eldo
rado, l’Eldorado paiera au producteur, outre le prix fixé à l’alinéa 
1 de l’article I, une somme convenue qui représentera les frais 
supplémentaires prévus pour la fourniture de cylindres non resti
tuables destinés à l’expédition au Royaume-Uni au lieu des cylin
dres restituables servant à la livraison de concentrés à des endroits 
du Canada ou des États-Unis d’Amérique. Si les parties convien
nent, aux termes du sous-alinéa (a) de l’alinéa 2 du présent article 
II, de l’emploi de quelque autre genre de cylindres ou de réci
pients par le producteur, la somme imputable à l’Eldorado pour 
chaque cylindre ou récipient sera déterminée par le producteur et 
l’Eldorado. Pour chaque cylindre ou récipient fourni ou restitué au 
producteur par l’Eldorado et utilisé pour l’expédition des concen
trés suivant le présent accord, l’Eldorado aura le droit de déduire 
une somme dont on devra convenir, comme valeur du cylindre 
ou du récipient, du montant global qui autrement serait payable 
pour les concentrés livrés suivant le présent accord.

3. Le producteur livrera à l’Eldorado des concentrés renfermant au moins
livres de U.iOs, pendant une période de six mois à compter de la 

date du début des livraisons, et il livrera par la suite des concentrés ren
fermant environ livres de U.-iOs, chaque mois, jusqu’à ce que les

livres de U:tOx précitées aient été livrées, les livraisons, bien enten
du, devant être terminées suivant les dispositions de l’alinéa 3 de l’article I.

4. Le producteur livrera les concentrés mentionnés dans le présent accord, 
en wagonnées, franco à bord des wagons de chemin de fer, sur la voie d’évi
tement la plus rapprochée de la propriété du producteur, suivant les dispo
sitions de l’alinéa 1 de l’article I. Le producteur s’entendra avec le chemin de 
fer pour que le matériel roulant soit disponible suivant les besoins et, à ses 
propres frais, fera charger ces concentrés à bord de ce matériel roulant 
à la satisfaction de l’Eldorado.

5. Le producteur donnera à l’Eldorado, par télégramme acquitté, avis de 
toutes les expéditions effectuées en vertu du présent cacord.

6. Nonobstant toute disposition de l’alinéa 4 du présent article II, les 
parties au présent accord pourront à l’ocasion, de consentement mutuel et par 
écrit, modifier le mode de livraison.

ARTICLE III
Pesée, échantillonage et analyse des concentrés

1. Chaque wagonnée ou autre unité de concentrés livrée à l’Eldorado, 
conformément aux dispositions du présent accord, sera divisée ou combinée 
(selon le cas) par le producteur en lots pour fins de pesée, d’échantillonage, 
d analyse et de paiement, conformément aux dispositions des articles III et 
IV, un lot devant contenir de 10,000 à 20,000 livres d’UsOs ou toute autre 
quantité que 1 Eldorado pourra à l’occasion raisonnablement fixée.
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2. Tous les concentrés livrés conformément aux dispositions du présent 
accord seront pesés et échantillonnés en vue de l’analyse définitive qu’on effec
tuera à Port Hope (Ontario) ou à tout autre endroit du Canada, des États- 
Unis d’Amérique ou du Royaume-Uni que l’Eldorado désignera et suivant le 
mode dont on conviendra à l’occasion. En cas de désaccord sur la méthode à 
employer pour la pesée et l’échantillonage, on utilisera la méthode que pres
crira la Division de la radioactivité de la Direction des mines du ministère 
des Mines et des Relevés techniques (appelée ci-après la Direction des mines), 
sauf que, si l’Eldorado indique que la pesée et l’échantillonage s’accompliront 
à un endroit des États-Unis d’Amérique ou du Royaume-Uni, advenant désac
cord sur la méthode à employer pour la pesée et l’échantillonage, on 
utilisera, suivant le cas, la méthode prescrite par le Bureau national des 
normes des États-Unis d’Amérique (appelé ci-après «le Bureau») ou par le 
laboratoire de recherches chimiques de Teddington (appelé ci-après le «G. 
R.L.»), Middlesex, Angleterre. La décision relative à la pesée globale et à 
l’échantillonnage de chaque lot livré en vertu du présent accord, rendue con
formément aux dispositions du présent article, sera finale et concluante et 
liera à la fois le producteur et l’Eldorado.

3. On prélèvera un échantillon sur chaque lot livré conformément au 
présent accord et chaque échantillon sera de telle grosseur et divisé en tant 
de parties égales, comme on en aura convenu à l’occasion et, en cas de désac
cord, selon les décisions de la Direction des mines, du Bureau ou du C.R.L., 
suivant les circonstances. Le producteur recevra deux parts de chaque échan
tillon et l’Eldorado ou son agent reconnu conservera les autres parts.

4.a) Relativement aux concentrés destinés à des endroits des États-Unis 
d’Amérique ou du Canada, l’Eldorado et le producteur, chacun à 
ses propres dépens, exécutera ou fera exécuter indépendamment 
des analyses devant déterminer la teneur en uranium de l’échantillon 
de chaque lot de concentré livré en vertu du présent accord. Les 
parties devront se communiquer simultanément, par courrier recom
mandé, les résultats de ces analyses et faire de leur mieux pour 
accomplir l’échange dans un délai de trente (30) jours après que 
le producteur aura reçu l’échantillon. Si, quant à un lot quelconque, 
l’écart entre l’analyse de l’Eldorado et l’analyse du producteur visant 
à déterminer la teneur d’UaOs ne dépasse pas trois dixièmes pour 
cent (0.3%), la moyenne des deux résultats sera acceptée comme 
définitive et comme liant les deux parties. Si, quant à un lot quel
conque, la différence des résultats obtenus par les deux parties 
dépasse trois dixièmes pour cent (0.3%), l’une des parts de l’échan
tillon conservé par l’Eldorado sera soumise à la Direction des mines 
ou au Bureau, suivant le cas, pour l’exécution d’une analyse arbitrale 
de la teneur en UsOs, et le résultat de cette analyse arbitrale sera 
définitif si les résultats sont intermédiaires entre ceux des analyses 
de deux parties; sinon, l’analyse dont les résultats sont les plus 
rapprochés de l’analyse arbitrale prévaudra. Les frais de cette analyse 
arbitrale seront supportés par la partie dont la détermination initiale 
de la teneur en UsOs est le plus éloignée de la détermination arbitrale, 
ou, si les résultats de l’analyse arbitrale sont à distance égale des ré
sultats de l’analyse de chacune des parties, chacune des parties suppor
tera la moitié des frais.

b) Relativement aux concentrés destinés à des endroits situés au Royaume- 
Uni, le producteur et l’Eldorado ou l’agent reconnu de celui-ci devront, 
chacun à ses propres dépens, effectuer ou faire effectuer une analyse
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de la teneur en uranium de l’échantillon de chacun des lots de con
centré livrés éonformément au présent accord. Les résultats des ana
lyses, renfermés dans des enveloppes scellées, seront échangés à 
Londres. Le producteur, dans un délai de vingt jours à compter de la 
réception de chaque échantillon, enverra les résultats de sa propre 
analyse, par courrier aérien et recommandé, au Bureau du haut 
commissaire du Canada à Londres, tandis que l’Eldorado ou son agent 
reconnu, dans le même intervalle, fera parvenir les résultats de sa 
propre analyse au bureau de son agent à Londres; l’échange sera 
subséquemment effectué aussitôt que la chose sera possible. Si, relative
ment à un lot quelconque, l’écart dans la teneur en UsOs que marquent 
l’analyse du producteur et l’analyse de l’Eldorado ou de son agent 
reconnu ne dépasse pas les trois dixièmes pour cent (0.3%), la 
moyenne des résultats des deux analyses sera acceptée comme défini
tive et comme liant les deux parties. Si, relativement à un lot quel
conque, l’écart que manifestent les résultats des deux analyses quant 
à la teneur en UaOs dépasse trois dixième pour cent (0.3%), une 
des parts de l’échantillon conservé par l’Eldorado ou par son agent 
reconnu sera soumise au C.R.L. en vue d’une analyse arbitrale de 
la teneur en UsOs et les résultats de cette analyse arbitrale seront 
définitifs s’ils sont intermédiaires entre les résultats des analyses des 
deux parties; sinon, les résultats d’analyse les plus rapprochés des 
résultats de l’analyse arbitrale prévaudront. Les frais de cette analyse 
arbitrale seront supportés par la partie dont les résultats d’analyse 
de la teneur en UsOs sont le plus éloignés des résultats de l’analyse 
arbitrale, ou, si les résultats de l’analyse arbitrale sont également 
éloignés des résultats d’analyse de chacune des parties, chacune de 
ces parties supportera la moitié des frais.

5. Si une analyse des impuretés accomplie par l’Eldorado montre que la 
proportion d’impureté dépasse le maximum permis d’après l’alinéa 1 de l’ar
ticle I du présent accord et si l’Eldorado ou son agent reconnu rejette le lot 
dont on a prélevé un échantillon ou exige la réduction du prix contractuel 
conformément aux dispositions de l’article V du présent accord, le Producteur 
pourra demander une analyse arbitrale au sujet de l’impureté ou des impuretés. 
En ce cas, une des parts de l’échantillon conservé par l’Eldorado sera soumise 
à la direction des mines, au Bureau ou au C.R.L., suivant le cas, en vue d’une 
analyse arbitrale et les résultats de l’analyse arbitrale seront décisifs et lieront 
les deux parties. Les frais de l’analyse arbitrale seront supportés par le produc
teur dans tous les cas où la proportion d’impureté mentionnée dans l’analyse 
arbitrale, dépassera la limite indiquée à l’alinéa 1 de l’article I du présent 
accord; autrement, les frais de l’analyse arbitrale seront supportés par l’El
dorado.

6. Les frais de pesée et d’échantillonnage des concentrés, après livraison 
à l’Eldorado conformément au présent accord, seront supportés par l’Eldorado, 
à moins que le producteur ne choisisse, comme il le peut, de faire assister un 
représentant à la pesée et à l’échantillonnage, auquel cas, les frais de l’envoi 
de ce représentant seront exclusivement supportés par le producteur. L’Eldorado 
ou son agent reconnu devra donner au producteur, suffisamment tôt, avis de 
la date à laquelle un lot de concentré sera pesé et échantillonné.

7. La pesée et l’échantillonnage, pour autant que les circonstances le 
permettront, seront exécutés dans un délai de soixante (60) jours, en ce qui 
a, trait aux concentrés destinés à des endroits du Canada ou des États-Unis 
d’Amérique, et dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, en ce qui a trait 
aux concentrés destinés à des endroits du Royaume-Uni, après la date de
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livraison à l’Eldorado de chaque lot, conformément aux dispositions du présent 
accord. Après l’achèvement des épreuves et à la demande de l’Eldorado, le 
producteur livrera franc de port à l’Eldorado, à Port Hope (Ontario) ou à tel 
autre endroit du Canada ou des États-Unis ou du Royaume-Uni que désignera 
l’Eldorado, les échantillons que le producteur aura reçus jusque là aux termes 
de l’alinéa 3 du présent article.

Article IV
Paiement

1. Dans un délai de quinze (15) jours après la livraison à l’Eldorado de 
chaque lot de concentré visé par le présent accord, le producteur livrera à 
l’Eldorado quatre exemplaires d’un état indiquant, par rapport au lot:

a) le nombre des cylindres
b) les numéros de série des cylindres
c) le poids brut, la tare et le poids net applicables aux cylindres
d) l’estimation de la quantité totale de UsOg.
Pourvu que les poids indiqués dans cet état s’accordent assez bien avec 

les poids enregistrés par les voituriers et pourvu que la teneur en UgOg indi
quée dans l’état semble raisonnable à l’Eldorado, l’Eldorado, dans un délai 
de trente (30) jours après la réception de cet état, paiera au producteur, à 
l’égard des concentrés livrés avant le 1er avril 1962, un montant égal à la 
somme de neuf dollars et cinquante cents ($9.50) multipliée par le nombre 
de livres d’UsOs contenu dans les concentrés livrés à l’Eldorado en vertu du 
présent accord dans le lot en question, selon que l’indique l’état, et, à l’égard 
des concentrés livrés subséquemment au 31 mars 1962 et avant le Vr avril 
1963, un montant égal au nombre de livres d’U.sOs, renfermé dans les con
centrés livrés à l’Eldorado en vertu du présent accord dans le lot en question, 
selon que l’indique l’état, multiplié par la différence entre un dollar ($1.00) 
et le prix de la livre applicable d’après l’alinéa 1 de l’article I.

2. Aussitôt que possible, lorsque l’Eldorado connaîtra les résultats défini
tifs de la pesée et de l’annalyse des concentrés qui lui seront livrés en vertu 
du présent accord, dans un lot, mais subordonnément aux ajustements exposés 
ci-dessous, l’Eldorado paiera au producteur ou le producteur remboursera à 
l’Eldorado, suivant le cas, un montant égal à la différence, positive ou néga
tive, à l’égard des concentrés livrés avant le 1" avril 1962, entre le produit 
de $10.50, multiplié par le nombre de livres d’IJsOs que renferment les con
centrés livrés à l’Eldorado et acceptés par la société en vertu du présent ac
cord, dans ce lot, selon les résultats définitifs des pesées et des analyses, et la 
somme versée en conséquence aux termes de l’alinéa 1 du présent article; et, 
a l’égard des livraisons faites subséquemment au 31 mars 1962 et antérieure
ment au 1" avril 1963, l’Eldorado paiera au producteur ou le producteur rem
boursera à l’Eldorado, suivant le cas, un montant égal à la différence, positive 
°u négative, entre le produit du prix applicable à la livre, déterminé d’après 
1 alinéa 1 de l’article I, multiplié par le nombre de livres d’UiOg que renfer
ment les concentrés livrés à l’Eldorado et acceptés par la société en vertu du 
Présent accord dans un lot, selon les résultats définitifs des pesées et des ana
les et le montant versé en conséquence aux termes de l’alinéa 1 du présent

article.

3. Sauf disposition contraire spécifiée dans le présent accord: a) toutes 
es sommes d’argent mentionnées dans le présent accord sont exprimées en 
ollars canadiens et b) tous les versements en découlant doivent être effec- 
ües en devises ayant légalement cours au Canada.

24768-4—4
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4. Nonobstant toute disposition renfermée dans le présent accord, le paie
ment des concentrés expédiés à l’Eldorado en vertu du présent accord et perdus 
en transit, ou des concentrés non disponibles pour toute autre raison pour 
la pesée et l’échantillonnage définitifs, conformément aux dispositions du pré
sent accord se fera sur la base de la pesée et de l’analyse effectuées par 
le producteur.

Article V
Ajustements

1. L’acceptation des matières livrables en vertu du présent accord et le 
paiement de ces matières, conformément aux dispositions de l’article IV, sont 
sujets aux dispositions suivantes:

a) A l’égard des concentrés expédiés à l’Eldorado et destinés à des en
droits des États-Unis d’Amérique ou du Canada, si ces concentrés ne 
sont pas conformes aux stipulations mentionnées à l’article I du pré
sent accord, l’Eldorado peut les refuser, mais la société n’a pas besoin 
de le faire si elle juge que la prise de livraison est à l’avantage de 
l’Eldorado. Comme condition d’acception de l’oxide d’uranium en con
centrés non conformes aux stipulations du contrat, l’Eldorado peut, à 
sa discrétion, exiger un dédommagement pour l’écart entre les con
centrés livrés et les stipulations du contrat; auquel cas, l’Eldorado et 
le producteur conviendront d’une réduction appropriée dans le prix 
des concentrés, ou les concentrés seront refusés.

b) A l’égard des concentrés livrés à l’Eldorado et destinés à des endroits 
du Royaume-Uni, si ces concentrés ne sont pas conformes aux stipu
lations mentionnées à l’article I du présent accord, l’Eldorado peut 
les refuser, mais la société n’est pas obligée de le faire si elle juge 
que la prise de livraison est à l’avantage de l’Eldorado; cependant, 
si l’Eldorado accepte la livraison de ces concentrés uraniumifères qui 
ne sont pas conformes aux stipulations, le producteur et l’Eldorado 
conviendront mutuellement d’une réduction du prix contractuel des 
concentrés, mais l’Eldorado, si la société juge que la dérogation aux 
stipulations n’est pas préjudiciable aux concentrés d’uranium, peut 
accepter les concentrés ainsi fournis par le producteur sans réduction 
du prix contractuel convenu. Le défaut de consentir à une réduction 
du prix contractuel, aux termes du présent alinéa 1 (b), constituera 
un différend qui devra être tranché conformément aux dispositions 
de l’article VI du présent accord.

2. Comme il convient de reconnaître dans une certaine mesure les fluctua
tions qui pourront se produire dans les taux de salaires de l’industrie minière 
au cours de la période qu’englobe le présent contrat, les paiements relatifs à 
l’UaOs, spécifiés dans le présent accord, jusqu’ici fondés sur le prix susmen
tionné de $10.50 la livre d’U.iOs, seront sujets à un ajustement qu’on calculera 
de la façon indiquée ci-dessous. A l’égard de cet ajustement, «le coût estima
tif de la main-d’œuvre» sera de $1.25 et «l’indice du salaire de base» sera 
de 199.2, soit le chiffre définitif, établi au 1” décembre 1956, des «gains ho
raires moyens» des travailleurs rémunérés à l’heure au Canada dans «l’indus
trie minière—Autres métaux», qui figure dans la publication du Bureau fédéral 
de la statistique intitulée «Heures-homme et gains horaires». Aussitôt due 
possible après le 31 décembre de l’année au cours de laquelle les livraisons 
visées par le présent accord auront commencé, l’Eldorado:

(i) en se reportant à la deuxième colonne figurant sous la rubrique 
«gains horaires moyens» dans la publication du Bureau fédéral
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de la statistique intitulée «Heures-homme et gains horaires», s’as
surera des gains horaires moyens, pour les travailleurs du Canada 
rémunérés à l’heure, dans «l’industrie minière—autres métaux» 
ayant cours le premier de chaque mois pendant lequel on a accepté 
des livraisons au cours de l’année pendant laquelle des livraisons 
ont été faites. Le chiffre ainsi vérifié sera appelé «l’indice mensuel 
des salaires»;

(ii) déterminera une moyenne simple des indices des salaires mensuels, 
cette moyenne étant appelée «l’indice moyen des salaires» ;

(iii) déterminera, au plus proche entier des cents, le montant à établir, 
en multipliant l’indice moyen des salaires par le coût estimatif de 
la main-d’œuvre et en divisant le produit par l’indice du salaire 
de base, le montant obtenu devant être appelé «le coût ajusté de 
la main-d’œuvre»;

(iv) si le coût ajusté de la main-d’œuvre est plus élevé que le coût 
estimatif de la main-d’œuvre, l’Eldorado paiera au producteur un 
montant établi en multipliant la différence entre le coût ajusté de 
la main-d’œuvre et le coût estimatif de la main-d’œuvre par le 
nombre des livres d’UsOs auxquelles le prix de $10.50 la livre 
s’applique et qui ont été livrées et acceptées pendant la période se 
terminant le 31 décembre de l’année au cours de laquelle les livrai
sons visées par le présent accord ont commencé. Si le coût ajusté 
de la main-d’œuvre est inférieur au coût estimatif de la main- 
d’œuvre, le producteur paiera à l’Eldorado un montant qu’on établi
ra en multipliant la différence entre le coût ajusté de la main- 
d’œuvre et le coût estimatif de la main-d’œuvre par ledit nombre 
des livres d’UsOs qui auront été livrées et acceptées pendant la 
période à l’étude.

A la fin de chaque année civile qui suit le 31 décembre de l’année au cours 
de laquelle les livraisons auront commencé et à la fin de toute partie de l’année 
au cours de laquelle le contrat aura pris fin, un ajustement de prix fondé sur 
les indices mensuels de salaires pour chaque année ou partie d’année sera 
effectué de la même manière à l’égard des livraisons acceptées auxquelles le 
Prix de $10.50 la livre sera applicable et qui auront été faites au cours de 

année ou de la partie d’année en question.
Si l’indice mensuel des salaires mentionné dans le présent accord cesse 

d être disponible ou, pour une raison ou une autre devient inapplicable, le 
Producteur et l’Eldorado négocieront de bonne foi pour établir un indice de 
remplacement en vue des fins visées dans le présent paragraphe.

Dans l’intervalle, le producteur continuera d’accomplir le travail dé
pendant du contrat, sous réserve d’ajustements rétroactifs, aux prix unitaires 
PPi avaient cours immédiatement avant que l’indice mensuel des salaires cesse 

etre disponible ou devienne inapplicable.

3. Pour déterminer lequel des deux P dg *10.50 par l’addition ou la 
l’article I est le moindre, on pntre ie coût estimatif de la main-
soustraction, suivant le cas, de la differenc laquelle aura été determmee
d’œuvre et le coût ajusté de la main-dœ ’ £rmément aux dispositions
immédiatement après le 31 décembre 1961, corn 
du paragraphe 2 du présent article

ARTICLE VI

En cas d’un différend quelconque entJ'e le? fêgard de laquelle un autre 
accord (sauf en ce qui concerne une question a legaia
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mode de détermination ou de règlement est expressément prévu dans le pré
sent accord) et qu’on ne peut régler de consentement mutuel, l’objet du diffé
rend sera soumis à la décision de deux arbitres, dont l’un sera choisi par 
l’Eldorado et l’autre, par le producteur. Si les deux arbitres choisis ne peuvent 
s’entendre, ils choisiront un troisième arbitre et la décision de deux des trois 
arbitres liera les parties. Si les deux arbitres choisis ne peuvent s’entendre 
sur le choix d’un troisième arbitre, le troisième arbitre sera désigné par la 
Cour de l’Échiquier lorsqu’elle aura été saisie de l’affaire. La partie qui n’aura 
pas désigné d’arbitre après que l’autre en aura désigné un devra le faire dans 
un délai de dix (10) jours après avoir reçu de l’autre partie un avis écrit 
l’invitant à le faire; à défaut de quoi, l’arbitre choisi par l’autre partie pourra 
agir comme unique arbitre et sa décision liera les parties. Si l’arbitre de l’une 
ou de l’autre partie n’a pas commencé l’examen des questions litigieuses dans un 
délai de dix (10) jours après avoir été, par écrit, invité par l’arbitre de l’autre 
partie à le faire, l’arbitre de l’autre partie, si un troisième arbitre n’a pas été 
désigné, pourra agir comme unique arbitre et sa décision liera les parties; ou 
encore les deux autres arbitres, si un troisième a été désigné, peuvent im
médiatement désigner un arbitre à la place de celui qui n’a pas commencé 
l’examen des questions litigieuses, et la décision des deux arbitres, sur les 
trois, liera les parties. Les frais de l’arbitrage seront fixés à la discrétion des 
arbitres, à condition, toutefois, qu’aucune des parties ne sera obligée de payer 
plus que ses propres frais et les frais du troisième arbitre.

ARTICLE VII

Aucun député au Parlement ne participera aux bénéfices
Aucun député à la Chambre des communes du Canada n’aura accès à une 

partie ou à une part quelconque du contrat non plus qu’à aucun des bénéfices 
qui en découleront.

ARTICLE VIII

Responsabilité à l’égard des fournitures offertes
a) Relativement aux concentrés destinés à des endroits du Canada ou 

des États-Unis d’Amérique, le producteur sera responsable de toutes 
les matières visées par le présent accord, jusqu’à livraison à l’Eldora
do. Le producteur assumera tous les risques à l’égard des concentrés 
qui auront été refusés par l’Eldorado, après qu’ils auront été remis en 
la possession du producteur ou livrés à un voiturier public qui doit les 
rendre au producteur, conformément aux instructions du produc
teur, et, de toute façon, après un délai de quatorze (14) jours à 
compter de la date de réception par le producteur de l’avis de refus 
de l’Eldorado; et le producteur remboursera à l’Eldorado toutes 
les dépenses directement contractées par l’Eldorado ou en son nom 
au sujet des concentrés ainsi refusés.

b) Relativement aux concentrés destinés à des endroits du Royaume- 
Uni, le producteur sera responsable de tous les concentrés jusqu’à 
livraison à l’Eldorado. Le producteur assumera tous les risques à 
l’égard des concentrés qui auront été refusés par l’Eldorado, après 
que ces concentrés refusés auront été remis en la possession du 
producteur ou livrés à un voiturier public qui doit les rendre au 
producteur, conformément aux instructions du producteur, et, de 
toute façon, après un délai de trente (30) jours à compter de la 
date de réception, par le producteur ou par son agent reconnu, de 
l’avis de refus de l’Eldorado, et le producteur donnera à l’Eldorado 
ou à son agent reconnu des instructions relativement au renvoi
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des concentrés ainsi refusés dans un délai de quatre-vingt-dix 
(90) jours à compter de la date de réception par le producteur de 
l’avis de refus; et le producteur remboursera à l’Eldorado toutes 
les dépenses directement contractées par l’Eldorado à l’égard des 
concentrés ainsi refusés.

ARTICLE IX
Avis

Sauf disposition contraire renfermée dans le présent accord, les avis 
exigés ou qui peuvent être donnés en vertu du même accord devront être 
signifiés par écrit et, dans le cas de l’Eldorado, seront adressés à l’Eldorado 
Mining and Refining Limited, Case postale 379, Ottawa (Ontario) et, dans le 
cas du producteur, à ....................................................................................................

ou à telle autre adresse que l’une des parties pourra à l’occasion indiquer à 
l’autre partie, et tous les avis ainsi adressés, s’ils sont expédiés d’Ottawa par 
courrier recommandé, seront considérés comme ayant été reçus soixante-douze 
(72) heures après l’heure de dépôt à la poste. Si l’une ou l’autre des parties 
désigne un agent résidant au Royaume-Uni, les avis adressés du Canada par 
courrier aérien recommandé audit agent, ou vice versa, seront considérés comme 
ayant été reçus quatre-vingt-seize (96) heures après l’heure de dépôt à la poste.

ARTICLE X
Cession et sous-location

Le producteur ne cédera ni ne sous-louera le contrat ou certains des 
travaux s’y rapportant sans avoir tout d’abord obtenu par écrit le consen
tement de l’Eldorado, et toute cession ou sous-location effectuée sans ce con
sentement sera nulle; mais, sous cette réserve, le contrat assurera les béné
fices et imposera les obligations aux successeurs et mandataires des parties 
au présent accord respectivement.

ARTICLE XI
Cas de force majeure

Le producteur ne sera pas responsable du défaut de remplir quelqu’une 
des obligations contractées en vertu du présent accord pour autant que le 
défaut sera attribuable à une grève, à la fermeture des ateliers, à des diffé
rends industriels, à une guerre, à un incendie, à une inondation, à une confis
cation, à des causes naturelles, à l’action d’un gouvernement ou à toute autre 
cause suffisamment indépendante de la volonté du producteur, sauf que, 
nonobstant ce qui précède, l’Eldorado ne sera pas obligée d’accepter la livrai
son de concentrés, aux termes du présent accord, après le 31 mars 1963. 
Dans la mesure du possible, le producteur devra déployer tous les efforts 
raisonnables pour supprimer aussi promptement que possible les événements 
fini empêcheront ou retarderont l’accomplissement des obligations découlant 
fies présentes.

■ARTICLE XII
Option

1. Nonobstant toute disposition contenue dans le présent accord, l’Eldo- 
rado détiendra une option qu’elle pourra exercer le ou avant le 31 mars 1961, 
celle d’étendre le contrat et d’acheter une quantité d’U.iOs dans les concentrés 
disant l’objet du présent accord, en quantités ne dépassant pas un volume
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qu’on déterminera en multipliant--------- livres par le nombre de jours écoulés
depuis la date de l’achèvement des livraisons de ---------  livres ou depuis le
31 mars 1963, la date la plus hâtive devant prévaloir, et le 31 décembre 1966. 
L’exercice de cette option s’effectuera au moyen d’un avis écrit de l’Eldorado 
au producteur, lequel avis spécifiera la quantité supplémentaire de matières 
qui doit être achetée, la période du prolongement du contrat et toute autre 
variation des conditions du contrat stipulées dans le présent accord à l’égard 
de l’exercice de l’option. En cas d’exercice de cette option, les livraisons se
feront à un rythme d’environ ---------  livres par mois, le contrat devant, bien
entendu, se prolonger sur une période ne devant en aucun cas dépasser le 
31 décembre 1966, mais assez considérable pour permettre l’achèvement des 
livraisons audit rythme mensuel. En ce cas, le prix que devra payer l’Eldorado 
pour la livre d’UsOs dans les concentrés conformes aux spécifications formulées 
par la Commission de l’énergie atomique des États-Unis aux termes de son 
programme domestique d’acquisition de concentrés d’uranium, annoncé le 
24 mai 1956, sera, en monnaie des États-Unis, le prix que la Commission de 
l’énergie atomique des États-Unis garantit sous l’autorité dudit programme 
aux producteurs domestiques pour des achats semblables et qu’elle applique 
aux contrats relatifs à des livraisons qui commenceront dès ou peu après le 
1er avril 1962 et ce prix sera payable en monnaie des États-Unis; et, si ces 
contrats contiennent régulièrement une disposition permettant aux producteurs 
en général de bénéficier d’éventuelles augmentations subséquentes du prix 
garanti précité, il est entendu qu’une disposition semblable sera insérée dans 
le prolongement d’un contrat consenti au producteur dans l’exercice de cette 
option. Il y aura un ajustement de prix convenable à l’égard des concentrés qui 
ne seront pas conformes à ces stipulations.

2. Toutes les dispositions contenues dans le présent accord s’apliqueront 
pour autant qu’elles seront applicables, et avec toutes les modifications qui 
s’imposeront à l’égard des concentrés livrés à la suite de l’exercice, par 
l’Eldorado, de l’option mentionnée dans le présent article.

EN FOI DE QUOI, les parties au présent accord ont signé.

Accord scellé. 

SIGNÉ ET SCELLÉ

L’ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED 
PAR:

en présence de
(Le producteur) 
PAR:
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PROCÈS-VERBAL

jeudi, 23 mars 1961.
(8)

Le Comité spécial des recherches se réunit à 10 h. 06 du matin aujourd’hui, 
sous la présidence de M. C. A. Best, vice-président,

Présents: MM. Aiken, Batten, Best, Bissonnette, Brunsden, Coates, Dumas, 
Forgie, Godin, Mcllraith, Martel, Nielsen, Pitman et Stewart—(14).

Aussi présents: M. John Convey, Direction des mines, ministère des Mines 
et des Relevés techniques; de Eldorado Mining and Refining Limited, M. W. M. 
Gilchrist, président; M. R. C. Powell, secrétaire; et M. R. E. Barrett* directeur 
de la production du minerai.

M. Convey a comparu et a exposé ses vues relativement aux sujets suivants: 
utilisation de l’uranium dans les alliages de métaux; utilisation possible à des 
fins industrielles; dangers de la manutention; possibilité de modifier la régie 
des stocks d’uranium par la Commission de contrôle de l’énergie atomique; 
brevets couvrant certains procédés relatifs à l’uranium; stock mondial d’ura
nium; recherche sur les minéraux en général; possibilité d’établir une agence 
centrale pour coordonner la recherche au Canada; et emploi d’étudiants di
plômés durant l’été par la Direction des mines.

On interroge M. Convey, après quoi le Comité s’ajourne à 11 h. 45 du 
matin pour se réunir de nouveau à dix heures du matin, le mardi 28 mars 
1861.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor

3
24838-5—1|



BBSS

if. Sa

ms3m



TÉMOIGNAGES

jeudi 23 mars 1961. 
Dix heures du matin.

Le vice-président: Messieurs, nous avons le quorum.
M. Murphy est indisposé et ne peut présider ce matin.
Si vous y consentez, nous pouvons continuer d’entendre la déposition de 

M. Convey. Il a laissé entendre qu’il désirait résumer sa déposition et peut-être 
fournir des statistiques additionnelles sur ce sujet. C’est ce que nous pouvons 
faire si les membres du Comité y consentent. Après qu’il nous aura présenté 
ce résumé, nous pourrons peut-être disposer d’une certaine période afin de 
l’interroger de nouveau.

M. John Convey (directeur de la Direction des mines, ministère des Mines 
et des Relevés techniques) : Monsieur le président, messieurs les membres du 
Comité, en résumant la déposition que je vous ai présentée jusqu’à ce moment, 
je désire signaler que j’ai établi une distinction entre l’utilisation de l’uranium 
comme matière active et son utilisation possible comme métal pour certaines 
fins industrielles.

A ce sujet, je vous ai fourni certains renseignements concernant les 
essais que nous pratiquons actuellement et qui constituent à ajouter de l’ura
nium comme additif d’alliage aux aciers et à quelques métaux non ferreux.

Vous vouliez également connaître mon avis sur la quantité possible d’u
ranium qui peut être employé; comme je l’ai signalé, si les expériences que 
nous pratiquons actuellement portent fruit, comme estimation modeste, je 
dirais environ 1,000 tonnes d’uranium. Ce chiffre est basé sur les additions 
aux aciers à faible alliage du genre carbone. Le prix de revient s’élève à moins 
d’un demi-cent relativement au prix de l’acier produit. En d’autres termes, si 
1 on ajoute une livre d’uranium à une tonne d’acier et que l’uranium vaut 
$10 la livre, le coût de production de l’acier augmenterait d’un demi-cent. Les 
aciers à faible teneur de carbone se vendent, sous forme de lingots, environ 
0 cents à 6 cents la livre. Les aciers inoxydables valent environ 40 cents la 
livre, en poche de coulée. Cependant, le prix en est doublé lorsque ces mêmes 
aciers sont finis, tels les barres, tuyaux, etc.

M. Dumas: Le prix est double de quoi?
M. Convey: Double du prix de revient. En d’autres termes, l’acier coulé, 

fiui vaut cinq cents la livre en poche de coulée, Vaut de 10 à 20 cents la livre 
s°us forme finie. De cette façon, j’ai voulu vous indiquer le coût additionnel 
fiue comporte l’emploi de l’uranium dans l’industrie du fer. Ce supplément est 
Minime quand on considère la prolongation possible de durée de ces aciers, 
compte tenu des divers usages auxquels ils sont destinés. Je n ai établi aucun 
chiffre à l’égard des alliages non ferreux, car je ne crois pas que ce sujet 
s°it pertinent en ce moment.

On a également demandé si des quantités d’uranium étaient disponibles 
Pour fins industrielles. Autant que je sache, je ne crois pas que 1 on puisse 
obtenir de l’uranium pour des expériences de ce genre, autres que celles que 
P°us avons déjà pratiquées. C’est un procédé nouveau auquel 1 industrie com
mence à peine à s’intéresser. Ce métal d’uranium n’était nullement disponible. 
Quand on songe aux disponibilités actuelles d’uranium, il faut tenir compte de 
Certaines précautions à prendre dans la manutention de ce métal dans m us- 
trie- L’uranium est un métal dont la manipulation présente peu de dangers de

5
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radiation. L’uranium d’affinage récent émet surtout des rayons alpha qu’un ou 
deux centimètres d’air absorbent. Autrement dit, une mince couche d’eau re
couvrant le métal d’uranium empêcherait les rayons d’atteindre qui que ce soit. 
L’ingestion—c’est-à-dire l’absorption, dans le système humain—constitue le 
danger que présente la manipulation de ce métal. Pour obvier à ce danger, il 
suffit aux personnes qui manipulent l’uranium de porter des vêtements pro
tecteurs. Dans nos essais pratiques, nous nous sommes efforcés de vérifier les 
risques de radiation, les risques de la manipulation, etc. D’après les résultats 
que nous avons obtenus jusqu’à ce moment, nous avons toute raison de croire 
que des ouvriers munis de vêtements protecteurs—surtout de gants—et travail
lant dans une fonderie bien ventilée, ne seraient guère exposés aux dangers 
provenant de l’addition d’uranium à l’acier dans l’industrie.

Voilà quelques-uns des principaux points que j’ai expliqués au cours des 
deux dernières séances.

M. Batten: Les restrictions relatives aux autres formes d’uranium, tel 
l’U3 O8, s’appliqueraient-elles à l’égard des universités et d’autres organisations 
qui ont besoin du métal d’uranium pour des expériences?

M. Convey: Je crois que les mêmes restrictions s’appliqueraient, quel que 
soit l’endroit où l’uranium est manipulé.

M. Batten: Je parle du métal d’uranium.
M. Convey: En effet, le métal d’uranium. Certaines restrictions s’imposent 

à l’égard de l’utilisation de l’uranium, et nous devons tous observer ces règles. 
Je peux même ajouter que, d’après l’expérience que nous avons acquise dans 
la manipulation de ces métaux, particulièrement dans le domaine industriel, il 
nous sera peut-être possible de reviser ces restrictions et de les adoucir.

Le vice-président (M. Best) : Monsieur Batten, voulez-vous parler de 
santé ou de sécurité?

M. Batten: De santé.
M. Stewart: Vous avez parlé de gants, monsieur Convey. Font-ils partie 

des vêtements protecteurs?
M. Convey: Oui et, jusqu’à maintenant, on a mis des masques pour cer

taines opérations comportant la manipulation du métal d’uranium. Dans notre 
fonderie, nous utilisons des masques, et le port de gants est également important.

M. Stewart: Je désirais savoir ce que portent les ouvriers lorsqu’ils trans
forment le minerai en métal. Est-ce tout ce qu’ils portent?

M. Convey: Non. En outre, vers la fin du procédé, ils mettent aussi un 
masque. En d’autres termes, lorsque arrive le stade de séchage du gâteau 
d’uranium, ainsi que nous l’appelons, ils se munissent d’un masque.

Le vice-président (M. Best) : Avez-vous d’autres questions à poser au 
sujet de la santé?

M. Dumas: Avez-vous dit que d’après vos prévisions, l’industrie de l’acier 
pourrait utiliser jusqu’à 1,000 tonnes d’uranium?

M. Convey: Oui.
M. Dumas: Par année?
M. Convey: Oui, par année. Cela embrasse environ le tiers de la production 

actuelle d’acier au Canada. Autrement dit, nous produisons environ deux mil
lions de tonnes d’acier de faible alliage, sur une production totale d’un peu 
moins de six millions de tonnes d’acier par année.

M. Dumas: C’est une quantité assez considérable.
Le vice-président (M. Best): Vous rectifiez alors le chiffre de dix p. 100 

que vous avez mentionné au cours de la dernière séance, monsieur Convey?
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M. Convey: Oui, je désire rectifier ce chiffre. Lorsque j’ai dit dix p. 100, 
je ne songeais qu’à un genre d’acier.

M. Aiken: En faisant cette prévision, vous présumez que l’industrie de 
l’acier est disposée à admettre l’utilité de l’uranium.

M. Convey: En effet. Le succès des expériences que nous pratiquons actuel
lement dépend des résultats que nous obtiendrons. En réalité, c’est l’industrie 
qui fait la plus grande partie de ces essais.

M. Aiken: Est-ce l’industrie de l’acier qui vraisemblablement aura besoin 
d’une quantité considérable d’uranium?

M. Convey: Oui. Nous avons concentré tous nos efforts sur le genre de 
métal dont on produit de grandes quantités. Nous avons laissé de côté quelques- 
uns des alliages plus exotiques dont la production n’est guère élevée, même si 
une forte quantité d’uranium y serait nécessaire. Voilà pourquoi, nous ne nous 
sommes guère intéressés à ces domaines dernièrement.

M. Stewart: Utilise-t-on de l’uranium dans la fabrication de fonte ou 
de pièces coulées?

M. Convey: Actuellement, dans une expérience, nous ajoutons de l’ura
nium à la fonte.

M. Stewart: Je mentionne cela parce qu’il est difficile de remplir les 
vides dans la fonte.

M. Convey: En ajoutant de l’uranium à la fonte, nous espérons améliorer 
la fluidité du fer et, par conséquent, les pièces coulées.

Le vice-président (M. Best) : Proposeriez-vous que soient modifiés les 
règlements actuels qui régissent l’approvisionnement d’uranium pour les in
dustries, les universités ou les autres organisations qui veulent pratiquer des 
essais avec ce métal?

M. Convey: Selon mon expérience actuelle, je ne proposerais aucun chan
gement mais il se peut que, dans un an ou moins, nous proposions une ou 
deux modifications. Tout changement que nous proposerons sera étayé par 
la connaissance que nous aurons acquise à la suite d’expériences pratiques et 
Par les résultats des essais que nous pratiquons tous les jours.

Le vice-président (M. Best) : Alors, tout changement proposé concernera 
la manipulation sans danger de l’uranium?

M. Convey: Oui, les changements que nous proposerons porteront surtout 
sur des facteurs de sécurité.

M. Stewart: Autrement dit, vous proposerez des changements à mesure 
que vos connaissances en la matière grandiront?

M. Convey: Oui. L’expérience nous enseigne que certaines précautions 
Prises dans le passé n’étaient pas absolument nécessaires. Ainsi, je me rappelle 
e temps où les règlements régissant la manipulation de l’uranium étaient 
eaucoup plus sévères qu’aujourd’hui. Nous savons maintenant que l’uranium, 

comme métal, se manie facilement et n’est pas aussi dangereux que certains 
c croient. Cependant, il faut se rappeler qu’il existe une différence entre la 
anipulation du métal d’uranium sous sa forme ordinaire et celle d’une pièce 
uranium qui a reposé dans un réacteur d’uranium durant quelque temps. 
ette dernière porte divers produits de fission qui sont réellement dangereux.

M. Godin: Vous avez dit que certains alliages exigent^ plus d uranium 
que d’acier. L’acier inoxydable appartient-il à cette ca egone.

M. Convey: Certains genres d’alliages d’acier inoxydable à haute teneur 
leeuvcut exiger jusqu’à 10 p. 100 d’uranium mais, dans la plupart des cas, 

métal fini contient des additions d’uranium variant entre .01 p. 100 et 
,U5 P- 100.
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M. Batten: Est-ce qu’on exerce un contrôle constant sur les personnes 
qui travaillent avec de l’uranium afin de déterminer le degré d’absorption?

M. Convey: Oui, toutes les personnes exposées à des sources de radiation 
au cours de leur travail d’expérimentation subissent des examens médicaux. 
On pratique assez souvent d’autres tests tels que l’analyse de l’urine. En 
réalité, cela fait partie de nos expériences, et ainsi nous apprenons dans 
quelle mesure ces personnes sont exposées à quelque danger ou à quelque 
risque qui tienne au métal d’uranium.

Le vice-président (M. Best) : Monsieur Convey, nous avons étudié d’au
tres emplois de l’uranium. Votre service a-t-il étudié les problèmes ordinaires 
des usines concernant la séparation et l’affinage de l’uranium en tant que 
produit normal? Vous occupez-vous de cette question en vue d’une plus grande 
efficacité?

M. Convey: Oui. Nous étudions cette question de l’uranium au moyen 
des opérations d’affinage et de traitement. Nous avions dans notre effectif 
une section entière qui s’occupait de ce problème; elle comprenait environ 85 
personnes dont les fonctions consistaient à aider l’industrie minière de l’acier 
dans ses opérations. En d’autres termes, ces personnes élaboraient le procédé 
ou les procédés nécessaires. Depuis lors, le personnel a été réduit dans la 
mesure où il s’occupe de l’uranium et travaille maintenant dans d’autres do
maines. Cependant, aujourd’hui, une dizaine de personnes collaborent avec 
l’industrie en vue d’améliorer les procédés actuellement employés dans les 
mines d’uranium canadiennes. C’est une entreprise coopérative qui a été 
instituée il y a cinq ou six ans.

A Ottawa, nous faisons certain travail en laboratoire, et nous en commu
niquons les résultats aux diverses usines et mines intéressées. C’est une opé
ration continue au cours de laquelle nous nous efforçons d’abaisser le prix 
de revient de l’uranium canadien. Partout où nous pouvons réduire ce prix 
d’un cent, l’industrie canadienne en profitera lors de toute concurrence ulté
rieure sur les marchés étrangers.

M. Dumas: Êtes-vous satisfaits des résultats que vous avez obtenus en ce 
qui concerne l’amélioration de la production et de l’affinage?

M. Convey: Nous en sommes satisfaits parce que nous avons apporté notre 
aide à des cas particuliers, mais les investigateurs scientifiques ne sont jamais 
entièrement satisfaits. Ils trouvent toujours autre chose à faire. Cependant, 
certains procédés doivent être poursuivis jusqu’au bout, pour la simple raison 
que, lorsque nous avons commencé à traiter les divers minerais provenant de 
différentes mines, nous nous sommes engagés dans un programme d’urgence—- 
quelque chose que nous devions accomplir à la hâte. Maintenant, nous exa
minons quelles améliorations il nous serait possible d’apporter à ce programme.

M. Dumas: Et je présume que vous obtiendrez de bons résultats. Pouvez- 
vous nous dire si les frais ont été réduits de façon sensible depuis cinq ou 
six ans?

M. Convey: Je ne puis vous dire exactement dans quelle mesure ils ont 
été abaissés, mais de fortes réductions ont été réalisées dans certains cas.

M. Godin: Vous avez dit que dix personnes s’occupaient de recherche. 
Pouvez-vous nous donner de plus amples détails sur ce sujet?

M. Convey: Il y avait 85 personnes dans cette section, dont la moitié de 
professionnels. Des dix que j’ai mentionnés, je crois que sept sont des pro
fessionnels.

M. Godin: Accomplissent-ils leur travail dans les mines mêmes, en véri
fiant avec les compagnies les résultats qu’elles obtiennent dans la fabrication
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de leurs produits et en vérifiant tout ce qu’ils peuvent, ou travaillent-ils dans 
un laboratoire?

M. Convey: La plupart de ces personnes travaillent dans un laboratoire. 
Cependant, les opérations sont accomplies, plus ou moins, de la façon sui
vante. Nous connaissons toutes les opérations d’une certaine affinerie et ce 
qu’elle s’efforce de réaliser. Après consultation avec cette usine, nous étudions 
les possibilités d’améliorer ses méthodes. Durant ce temps, nous examinons ces 
problèmes avec les exploitants d’autres affineries. Il peut en résulter des expé
riences d’usine-pilote dans nos propres laboratoires, à Ottawa; si nous cons
tatons des améliorations, nous appliquons à l’afifinerie même—c’est-à-dire la 
mine—les connaissances que nous avons ainsi acquises. Dans l’intervalle, les 
autres exploitants étudient leurs propres problèmes, et nous nous efforçons 
de trouver quelque solution aux difficultés qui confrontent la plupart de nos 
affineries d’uranium. Cependant, au lieu du travail d’un seul groupe, nous 
mobilisons l’expérience de toutes les autres affineries qui s’intéressent direc
tement à ce travail.

M. Batten: Monsieur Convey, savez-vous ce qui se produit au Royaume- 
Uni en ce qui concerne l’emploi de l’uranium comme additif?

M. Convey: Lorsque vous parlez d’additif, voulez-vous dire dans l’acier?
M. Batten: Oui, je veux parler de l’acier.
M. Convey: En effet, nous entretenons d’excellentes relations avec les 

principaux producteurs d’acier de ce pays, surtout avec la «United Steel 
Company» de Sheffield, qui, à mon avis, possède les meilleures installations de 
recherche qui soient. Depuis plus de 12 mois, cette société collabore étroite
ment avec nous; de fait, elle fait certains de ces travaux de recherche sans 
qu’il y ait double emploi de notre part.

M. Batten: Monsieur Convey, si une quantité considérable d’uranium 
entrait dans la fabrication de l’acier, ne serait-il pas possible de vendre notre 
uranium au Royaume-Uni? Je ne songe pas du tout aux fins militaires à ce 
propos.

M. Convey: A mon avis, si nos recherches portent fruit au Canada, tous 
les autres producteurs d’acier mettront nos conclusions en pratique car elles 
augmenteront le volume de leurs ventes. J’estime que si nous réussissons ici, 
alors les autres producteurs d’acier se lanceront dans ce même domaine.

En ce qui concerne les ventes d’uranium, nous pensions qu’en détenant les 
brevets nous pourrions peut-être conclure des accords avec certains de ces 
Pays, surtout hors de notre continent, et que nous pourrions leur vendre une 
licence à condition qu’ils utilisent de l’uranium produit au Canada. Toutefois, 
je crois qu’une ou deux questions d’ordre juridique peuvent contrecarrer ces 
arrangements. Nous laissons tout simplement au ministère de la Justice les 
aspects juridiques de ces brevets.

M. Aiken: Je désire poser, au sujet de la Commission de contrôle de 
l’énergie atomique, une question que vous préférerez peut-être laisser à

Gilchrist. Vu l’utilisation croissante de l’uranium pour des fins non nu
cléaires, croyez-vous qu’il soit nécessaire que cette commission continue à 
réglementer la distribution de l’uranium pour des fins non nucléaires, ou 
croyez-vous que pareille réglementation soit inutile?

M. Convey: Personnellement je crois que nous avons besoin de cette 
commission, car ce métal, dans certaines conditions, peut créer un réacteur 
Nucléaire, et s’il est possible de produire des réacteurs nucléaires à tort et à 
travers, alors il ne ferait plus très bon vivre sur notre planète. C’est pourquoi 
certaines restrictions s’imposent, qui exigeront toujours une commission comme 
a Commission de contrôle de l’énergie atomique.
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M. Aiken: Par conséquent, à un égard, à cause de ses propriétés parti
culières, l’uranium doit être régi de façon différente de tout autre minéral?

M. Convey: Oui. C’est une propriété que Dieu lui a donnée, et si elle est 
placée dans une certaine disposition et dans certaines circonstances, elle pro
duit cet échange d’énergie que nous trouvons dans les réacteurs. Aucun autre 
métal ne réagit ainsi. Au moyen de ces réacteurs, il ne serait guère difficile de 
produire des explosifs qui pourraient être employés par mégarde.

M. Aiken: Même lorsqu’il s’agit de l’utilisation de l’uranium pour fins non 
nucléaires, cette commission aurait donc pour objet d’exercer un certain con
trôle sur la distribution de ce métal en vue d’emplois nucléaires et non nu
cléaires, ainsi que d’en réglementer l’exportation?

M. Convey: Oui. Des conditions assez sévères seront imposées, et il faudra 
les observer. Outre les facteurs qui existent dans notre pays, il faut égale
ment tenir compte de la collaboration internationale.

Le vice-président: Avez-vous une question à poser, monsieur Mcllraith?
M. McIlraith: Oui, monsieur le président. Il y a quelques instants, en 

parlant des brevets relatifs au traitement, vous avez dit, qu’il pouvait exister 
certaines difficultés relativement à l’utilisation de l’uranium, à cause de la 
méthode d’accorder des brevets. Vous avez également signalé que certains 
problèmes d’ordre juridique seraient soumis au ministère de la Justice. J’ai
merais connaître les relations qui existent entre votre Direction et la société 
Canadian Patents and Development Limited.

M. Convey: En ce qui nous. concerne, nous avons soumis dans le passé, à 
des solliciteurs de brevets, tout ce qui pouvait toucher à la question des 
brevets. Ils nous fournissent les renseignements juridiques dont nous avons 
besoin. Cependant, dans une question comme celle-ci, où surgissent des fac
teurs d’ordre international, nous avons cru qu’il convenait de demander l’avis 
de plus d’un groupe. Le ministère de la Justice a collaboré avec nous, et nous 
avons demandé l’avis non seulement des groupes juridiques, mais aussi de 
presque tous les services de l’État qui s’occupent de la situation à l’étranger.

M. McIlraith: N’est-il pas vrai que le ministère des Mines ne fait pas 
affaire par l’entremise de la compagnie de brevets de la Couronne?

M. Convey: Dans la plupart des cas, nous ne nous adressons pas à cette 
société. Cependant, assez souvent, nous bénéficions de son avis et de son ex
périence.

M. McIlraith: Pourquoi ne cherchez-vous pas à obtenir vos brevets par 
l’entremise de cette société?

M. Convey: Je l’ignore. Pour ce qui est de moi, nous produisons des ma
tières et nous communiquons des résultats. Nous les transmettons à notre 
bureau-chef qui doit s’occuper de tous les problèmes relatifs aux brevets.

M. McIlraith: Je pourrai peut-être revenir sur ce sujet lorsque nous 
étudierons cette société de la Couronne.

M. Convey: Oui.
M. McIlraith: Je crois que c’est une filiale du Conseil national de re

cherche.
M. Convey: Oui.
Le vice-président: Monsieur Convey, pouvez-vous nous donner plus de 

détails sur les difficultés de brevets que fait naître votre idée d’un lien possible 
entre l’uranium de production canadienne et ce nouveau procédé de fabrication 
de l’acier?

M. Convey: Si l’on étudie les exposés sur ce sujet, on a l’impression qui! 
existe quelque convention internationale au sujet des brevets entre divers pays>
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convention qui ne permet pas la prescription d’un certain produit d’un pays 
lorsque le pays qui doit l’utiliser peut le fabriquer lui-même. Ces pays con
sentent à acquitter les droits. Cependant, il existe un moyen de contourner cette 
difficulté. Nous pouvons accorder à une société un permis moyennant un droit 
peu élevé, à condition qu’elle emploie de l’uranium canadien, sans quoi elle 
devra acquitter des droits beaucoup plus élevés. Je crois comprendre que c’est 
une façon de contourner ce problème. Toutefois, nous ne pouvons accorder
de permis gratuit à la seule condition que cette société n’utilise que de 
l’uranium canadien.
jusaiVÀ ^rif:siDEX’T■ Serait-il possible dans ce procédé de traiter l’uranium 
prix de con™m stade/ntre l’utilisation finale dans l’acier et, grâce à des 
à l’avenir dans'ce^ens^là? meth°des techni9ues, d’obtenir quelque avantage

M. Convey. Je ne comprends pas très bien votre question, monsieur Best.
d’m-Qrv, vice-president: Je veux parler d’un stade intermédiaire entre le métal 

, 1 m e sa. P°sltion finale dans les alliages de fer et d’acier. Existe-t-il
Pourr > Perfectionnement ou quelque partie intermédiaire du procédé qui 

.’ e„re reaIlse au Canada et qui, en outre, pourrait augmenter nos ventes

addit f C°vVEY: A,ce suiet’ je dois signaler que nous n’employons pas, comme 
réa / ° fcle.r’ l’uranium pur très affiné, comme nous le faisons dans les 
à n? ??rS atomi9ues. A cet égard, le Canada pourrait produire de l’uranium 
2> 61 eur marché qu’en ce moment. Cependant, il est difficile de dire ce que
J? pourrait faire au sujet de la production, par exemple, d’un additif d’alliage 

anium qui serait entièrement canadien.
Le vice-président: Voulez-vous poser quelque question, monsieur Coates? 

e , ^0ATES: Monsieur le président, M. Convey a dit que son service 
de retle/lt des restions étroites avec les savants britanniques qui poursuivent 
deS recherches dans ce domaine, et je me demande si l’Union soviétique fait 

a recherche de ce genre et quelles connaissances elle possède sur ce sujet. 
jn_,. Convey: Oui. Les publications que nous échangeons avec l’U.R.S.S.
2> 1(3nent que ses hommes de science s’intéressent activement à l’addition de 
à .raniurn a quelques-uns des alliages résistant à la chaleur, tels les alliages 

f.eaeur de nickel. C’est un aspect de ce travail où nous avons la certitude 
1 s utilisent de l’uranium comme additif.

M. Coates : Qu’en est-il en ce qui concerne l’acier? 
aci RT' ,CoNVEY: Je dirais non, en ce qui concerne l’addition d’uranium aux 
c ers’ a laquelle nous travaillons. Nous ne possédons aucun renseignement 
tenCernant Ce que les Russes ont accompli dans ce domaine. Cependant, main- 

ant que la plupart de ces travaux ont été rendus publics, je suis certain 
°n fera beaucoup de recherche dans ce domaine.

M. Coates: Il n’existe aucune correspondance ? 
s’o ^ Convey: Nous n’avons aucune correspondance directe avec quiconque 

CcuPe directement de cette question.
M. Coates : Existe-t-il des restrictions à cet égard?

SQ M" Convey: Non. Les relations qui ont été établies avec les savants 
letiques grâce au programme lancé par le Conseil national de recherches 

dey 3 envir°n un an se révèlent très profitables, et nous recevons une masse 
Pot rense^nements de diverses sources et aussi de savants russes qui visitent 

re Pays et de Canadiens qui vont en Russie.
Fe Godin : Savez-vous pourquoi les Russes s’intéressent davantage aux
j. °rches sur les alliages de nickel qu’à l’acier ordinaire? Pourriez-vous 

Seigner le Comité sur ce sujet?



12 COMITÉ SPÉCIAL

M. Convey: Je ne connais aucune raison particulière. Bien entendu, 
l’acier sert, en définitive, à la fabrication de moteurs à réaction et de projectiles. 
C’est peut-être pour cette raison qu’ils s’intéressent à l’addition d’uranium à 
ces aciers d’alliage de nickel.

M. Godin: L’uranium est-il plus utile dans un alliage de nickel que dans 
l’acier ordinaire?

M. Convey: Je crois que les résultats sont encourageants. Cependant, nous 
avons signalé que les aciers d’alliage à faible teneur de carbone sont préférés 
aux aciers inoxydables, simplement parce que la quantité est beaucoup plus 
considérable. Il nous faudra encore une année ou deux avant que nous puissions 
donner des réponses précises au sujet de l’alliage d’acier ou nickel-chrome 
de plus haute qualité.

M. Dumas: D’après ce que vous avez dit, monsieur Convey, il semble 
qu’avant longtemps, les aciéries emploieront une forte quantité de métal 
d’uranium. Croyez-vous que les règlements actuels susciteront des difficultés 
—et je veux parler de la distribution à ces compagnies d’une grosse quantité 
de ce métal. Quel genre de régie faudra-t-il exercer afin d’assurer que ce métal 
ne sera pas employé pour d’autres fins?

M. Convey: Je crois que la Commission de contrôle de l’énergie atomique 
pourrait le régir très facilement pour ce qui est de l’exportation du métal 
même.

M. Dumas: Mais je songe aux sociétés sidérurgiques du Canada. Si elles 
en employaient 200 tonnes par année, quel contrôle pourrait-on exercer? Ce 
contrôle serait-il difficile?

M. Convey: Je ne crois pas qu’il serait difficile à exercer. Il serait facile 
de connaître la quantité d’acier qu’elles ont produite et ce qu’elles y ont 
ajouté. Ainsi nous pourrions savoir, d’après la récupération, où est allé le 
métal d’uranium.

M. Dumas: Sera-t-il nécessaire de pratiquer des épreuves?
M. Convey: Certainement. De fait, l’uranium fera partie de la définition 

des constituants.
Il est assez facile de contrôler la quantité de ce métal, comme vous l’avez 

mentionné. Il est possible de l’emmagasiner en quantités considérables.
M. Dumas: Cela se ferait toujours sous la surveillance de la Commission 

de contrôle de l’énergie atomique?
M. Convey: Les modalités devront être établies en collaboration avec 

cette commission, et il faudrait assurer quelque régime d’inspection.
M. Dumas: Cependant, ces difficultés ne seraient pas insurmontables?
M. Convey: Non. Je ne vois aucune difficulté à ce sujet.
Il y a aussi la question de bonnes relations extérieures. Le citoyen ordi

naire croit qu’il faut éviter tout ce qui concerne l’uranium, que c’est un métal 
dangereux qui peut vous exploser en pleine figure. Quelqu’un doit expliquer au 
public les distinctions à faire entre le métal d’uranium et l’énergie atomique.

Le vice-président: Avez-vous d’autres questions à poser? En avez-vous, 
monsieur Aiken? 1

M. Aiken: Je voudrais poser une question concernant l’approvisionnement 
d’uranium. J’ignore si M. Convey s’intéresse à cet aspect particulier mais je 
vais quand même la poser.

J’ai constaté que le Congo belge est l’un des principaux fournisseurs 
d uranium; à cause de la situation incertaine qui y existe actuellement, j’aime- 
lais savoir s’il y a eu réduction des expéditions d’uranium en provenance de ce 
pays.
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M. Convey: Je crois que M. Gilchrist pourrait mieux répondre à cette 
question.

M. Aiken: En effet, j’ai cru qu’il le pourrait.
M. Forgie: S’il m’est permis d’interrompre, monsieur le président, je 

désire signaler qu’un journal précisait ce qui suit au sujet d’une conférence 
tenue dernièrement à Buenos-Aires:

«Les «Cinq Grands» de la production de l’uranium sont les suivants: 
Canada, avec une réserve de 300,000 tonnes; Afrique du Sud, 285,000 
tonnes; États-Unis, 184,000 tonnes: ; France, 50,000 tonnes; Australie, 8,500 
tonnes. Tous ces pays possèdent des gisements d’uranium presque illi
mités, qui n’ont pas encore été évalués.»

Ces chiffres ont été fournis après une conférence tenue en Argentine.
M. Aiken: Monsieur Gilchrist pourrait peut-être répondre à ces deux 

questions.
Le vice-président: Voulez-vous poser une question, monsieur Mcllraith?
M. McIlraith: Oui, mais dans un domaine différent.
Le vice-président: A vous, monsieur Gilchrist.
M. Gilchrist: Puis-je répondre à votre question en premier lieu?
M. Aiken: Certainement.
M. Gilchrist: Les gisements exploités au Congo belge étaient presque 

épuisés même avant que la situation actuelle se soit aggravée. D’après les 
renseignements que nous possédons, il semble qu’en ce moment toutes les 
opérations souterraines, ou l’extraction même du minerai, aient pris fin. On 
y traite peut-être certains stocks de minerai de qualité médiocre qui ont été 
accumulés au cours des années. Cependant, autant que nous sachions, c’est la 
seule activité qui s’exerce actuellement au Congo belge.

M. Aiken: Nous cherchons à écouler nos stocks excédentaires et je me 
demandais s’il n’y avait pas eu quelque diminution dans ce pays.

M. Gilchrist: Nous estimons que la production du Congo belge n’est guère 
importante aujourd’hui et qu’elle ne le sera pas d’ici quelques années. Celà 
répond-il à votre question?

Le vice-président: Et maintenant, la question de M. Forgie.
M. Forgie: Je n’ai rien d’autre à ajouter, monsieur le président; je voulais 

simplement communiquer à M. Convey cet article que j’ai lu ce matin.
M. Gilchrist: Désirez-vous que j’exprime mon opinion sur l’exactitude 

de ces chiffres?
M. Forgie: Je voulais simplement savoir si ces chiffres sont exacts.
M. Gilchrist: Autant que nous sachions, ces chiffres semblent assez exacts.
De fait, M. Barrett, qui est ici aujourd’hui, a assisté à cette conférence, et 

certaines de ces statistiques proviennent d’une étude qu’il a présentée à la 
conférence de Buenos-Aires.

M. McIlraith: Avec votre permission, monsieur le président, j’aimerais 
Avenir au sujet que j’ai abordé il y a quelques instants. J’ai fait venir le 
rapport annuel du Conseil national de recherches du Canada pour l’année 
financière 1959-1960. A la page 31, se trouve le rapport du président aux 
actionnaires de «Canadian Patents and Development Limited». Le deuxième 
alinéa de se rapport du président se lit comme il suit:

Aux termes de la Loi sur le Conseil des Recherches, Canadian 
Patents and Development Limited a été établie comme une filiale du 
Conseil national de Recherches dans le but de breveter les inventions 
des chercheurs qui travaillent dans les ministères et dans les agences du
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gouvernement, et de faciliter l’emploi de ces inventions par l’industrie 
au moyen d’ententes légales.

Vu cet énoncé des buts de la Canadian Patents and Development Limited, 
société de la Couronne, M. Convey peut-il expliquer au comité pourquoi la 
Direction des mines ne fait pas breveter par l’entremise de cette société?

M. Convey: Non, je ne suis pas en mesure de vous répondre car nous avons 
au ministère un employé qui s’occupe de toutes les questions relatives aux 
brevets.

Nous avons peut-être hérité d’un régime institué il y a plusieurs années, 
et auquel nous nous sommes conformés pour les investigations que nous avons 
faites dans le passé; en d’autre termes, un solliciteur de brevets examine nos 
demandes et y donne suite.

M. McIlraith: De toute façon, ce sujet ne relève pas directement de votre 
compétence?

M. Convey: Non. Je dois avouer que je m’esquive toujours lorsqu’il s’agit 
de brevets.

M. McIlraith: Quelle section ou service de votre ministère s’occupe de ces 
affaires?

M. Convey: Le bureau-chef, l’administration.
M. McIlraith: Le service d’administration du ministère?
M. Convey: En effet, et il relève directement du sous-ministre.
M. McIlraith: Je vous remercie.
M. Coates: Monsieur Convey sait-il si le ministère se sert réellement de 

ces services?
M. Convey: Oui, et nous collaborons étroitement avec eux. De fait, nous 

vérifions souvent une deuxième fois auprès d’eux quant aux possibilités de 
certains de nos brevets. Cependant, j’ignore le nombre de brevets dont ils se 
sont occupés pour nous.

M. Coates: Savez-vous s’ils ont tous été étudiés?
M. Convey: Non, car depuis une année ou deux, nous en avons quelques- 

uns à un solliciteur particulier de brevets.
M. Coates: Savez-vous pourquoi?
M. Convey: Non.
M. McIlraith: Cela a peut-être été fait après entente avec «Canadian 

Patents and Development Limited»?
M. Convey: C’est très possible.
M. McIlraith: Vous ne le savez pas?
M. Convey: Non, car je ne me suis jamais trop intéressé aux modalités 

d’obtention des brevets.
M. McIlraith: Je vous remercie.
Le vice-président (M. C. A. Best) : Est-il possible d’extraire de l’uranium 

de l’acier uranisé? Peut-on procéder en sens inverse?
M. Convey: Il est beaucoup plus économique d’extraire de l’uranium du 

minerai.
Le vice-président (M. C. A. Best) : Est-il possible qu’un jour quelqu’un 

puisse obtenir une quantité importante d’uranium en l’extrayant de l’acier 
qui le contient, et faudrait-il prendre des précautions ou adopter des régi6' 
ments à ce sujet?

M. Dumas: Cela coûterait trop cher.
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M. Convey: Certainement. Je crois qu’en théorie il serait possible d’ex
traire de l’uranium de l’acier uranisé, mais il serait plus rentable d’acheter 
une mine et de l’exploiter.

Le vice-président (AL C. A. Best) : Je parle du cas hypothétique où il 
ne serait pas possible d’acheter de l’uranium directement.

M. McIlraith: Supposons qu’il soit impossible d’acheter le minerai d’une 
mine, mais qu’il soit possible d’obtenir une grande quantité d’acier uranisé.

Le vice-président (M. C. A. Best) : Voilà ce que je veux dire.
M. Convey: Ce serait une excellente affaire pour l’industrie de l’acier, 

car nous pourrions retirer deux pour cent d’uranium du poids de l’acier. Mais 
cela coûterait tellement cher qu’on ferait aussi bien d’extraire l’U235 ou de 
faire directement du plutonium; le coût d’extraction de l’uranium de l’acier 
serait exorbitant.

M. Coates: M. Forgie a parlé d’une conférence tenue en Amérique du 
Sud, ainsi que de ceux qui utilisent de l’uranium dans les divers pays du 
monde. L’Union soviétique était-elle représentée à cette conférence?

M. Forgie: Non, elle ne l’était pas.
M. Coates: Sait-on si des réserves sont disponibles, dans l’U.R.S.S., pour 

utilisation dans la production de l’acier?
Le vice-président (M. C. A. Best): Posez-vous cette question à M. 

Gilchrist?
M. Gilchrist: Nous ne possédons aucun renseignement sur les réserves de 

minerai d’uranium de l’Union soviétique. Ce pays n’a rien dit à ce sujet, soit 
pour la nation même soit pour quelque partie de la Russie.

La délégation en Russie a visité une mine d’uranium, dans l’Ukraine, mais 
on ne lui a pas indiqué quelle était la teneur ou la quantité des réserves de 
minerai dans cette mine.

M. Dumas: Vous avez dit qu’il existe un programme de recherches. Com
bien de personnes s’intéressent aux métaux non ferreux?

M. Convey: A peu près huit.
Le vice-président (AT. C. A. Best): Votre service joue-t-il quelque rôle 

dans l’octroi de subventions aux universités pour fins de recherches sur les 
matières? Quelle est votre attitude à ce sujet?

M. Convey: Au cours des deux dernières années, nous avons tâché d ob
tenir, par l’entremise du Conseil du Trésor, des fonds qui nous permettraient 
d’intéresser nos universités canadiennes à entreprendre des recherches sur les 
routières, ou dans un domaine particulier concernant l’extraction des minerais 
et les opérations de traitement.

Un groupe s’intéresse à l’octroi de subventions aux universités canadien
nes- U agit par l’entremise du Conseil de recherches pour la défense. Il com
prend un jury de recherches sur les matières, dont je suis le président. Il dis
tribue environ $150,000 par année à nos universités canadiennes.

Ces subventions sont accordées aux universités surtout pour favoiiser 
t étude des métaux, et chaque demande, ou au moins chaque subvention, doit 
av°ir trait à quelque entreprise concernant la défense.

Depuis quelque temps, nous sommes d’avis qu’il faudrait élargir ces re- 
cherches, dans la mesure où ces sommes sont distribuées par lenti emise de 
ri°tre service ou par le Conseil de recherches pour la défense, et que les sub
ventions devraient s’étendre à tous les travaux de recherche sur les mntiei es.

e veux dire tous les domaines, depuis l’extraction jusqu’au produit métallique 
hni> car il existe d’autres matières, par exemple les produits du bois, de I agri
culture, et le reste; et je crois que des subventions spéciales sont accoi ees a
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cet égard. Mais, en ce qui concerne les minéraux, à part le Conseil de recher
che pour la défense qui accorde cette subvention de $150,000, et aucun service 
tel que le nôtre n’accorde quoi que ce soit.

Le Conseil du Trésor pourrait peut-être accorder ces subventions de fa
çon différente, et au lieu de le faire par l’entremise du Conseil de recherches 
pour la défense, les subventions pourraient être versées par un service tel que 
le nôtre qui est plus étroitement lié aux recherches sur les matières minérales 
que ne l’est la Défense nationale.

Le vice-président (M. C. A. Best) : Vu l’urgence de la recherche dans 
ce domaine, nous étudions ce sujet depuis plusieurs séances. Croyez-vous que, 
sans dispositions nouvelles mais simplement grâce à des crédits supplémen
taires, que répartirait votre service, vous pourriez en bénéficier davantage?

M. Convey: Oui. Dans notre ministère—je crois que c’est au service de géo
logie—nous avons un groupe qui s’occupe de distribuer $75,000 aux univer
sités. Nous avons demandé une subvention de $50,000 en vue d’encourager 
la recherche sur le traitement des minéraux dans diverses universités. Malheu
reusement, je crois que nous avions mal choisi le moment, au cours de ces deux 
dernières années, pour demander ces subventions additionnelles.

Aujourd’hui, au Canada, nous possédons un grand nombre de minéraux 
que nous pouvons exploiter. Seulement, il s’agit de trouver des emplois pour 
ces minéraux. Si l’industrie ne peut les utiliser, ce ne sont que des produits 
inutiles qui demeurent dans le sol. On peut vanter nos immenses ressources 
naturelles mais, si nous ne pouvons leur trouver un emploi utile, elles ne valent 
guère. Actuellement, au Canada, nous devons encourager tous ceux qui s’inté
ressent aux recherches relatives à l’uranium aussi bien qu’à d’autres métaux 
importants, à trouver tout emploi possible auquel peuvent servir ces minéraux.

Lorsque nous parlons de minéraux, il ne s’agit pas uniquement de miné
raux métalliques, mais aussi de minéraux non métalliques. En d’autres termes, 
il existe de vastes possibilités dans ce domaine, mais nous y faisons très, très 
peu de recherche.

M. Nielsen: Connaissez-vous quelque organisme central de l’État, ou 
quelque institution académique ou autre, qui a entrepris de coordonner tous les 
travaux de recherche que vous avez mentionnés?

M. Convey: Actuellement, je ne sache pas qu’il existe une organisation cen
trale qui s’occupe d’analyser l’ensemble des travaux de recherche pratiqués au 
Canada dans le domaine des matières.

M. Nielsen: Croyez-vous que cela serait souhaitable?
M. Convey: Certainement.
M. Nielsen: Pourquoi?
M. Convey: Parce que, actuellement, certains instituts de recherche privés 

poursuivent leurs travaux au Canada, surtout sur les minéraux. Chose assez 
curieuse, après un relevé de peu d’étendue, et, alors, ils y renoncent. En d’autres 
termes, il semble exister quelque lacune dans notre organisation de la recherche 
dans le domaine des matières, ce qui n’encourage guère l’aide de l’extérieur ou 
même de nos propres organismes.

A notre Direction des mines, nous possédons probablement la seule organi
sation de recherche qui couvre le domaine entier depuis l’extraction jusqu’au 
produit fini. Mais ce n’est qu’un faible effort, si l’on considère l’ensemble du 
Canada, nos ressources minérales, ce que nous devrions accomplir et que l’on 
compare cela à ce que nous tâchons de faire.

M. Nielsen: Si l’on accepte le principe qu’il importe d’instituer une pareille 
agence de coordination, croyez-vous qu’elle devrait être établie par l’État ou 
par une institution académique, ou que les institutions académiques devraient 
collaborer pour l’établir?



RECHERCHES 17

M. Convey: S'il était possible d’instituer pareil organisme central, je crois 
que l’industrie, les universités et l’État devraient y être représentés, aussi bien 
qu’au sein d’une agence d’enquêtes centrale, afin de savoir ce qui se passe.

Je crois que depuis dix ans, un assez bon nombre de sociétés minières 
importantes au Canada ont commencé à s’intéresser à la recherche. Dans deux 
ou trois cas, nous avons collaboré avec ces sociétés minières lorsqu’elles s’ins- 
téressaient à un produit minier ou à quelque métal. Bref, si on pouvait nous 
indiquer, ou indiquer à l’industrie, ce que nous pouvons accomplir collective
ment, plutôt que ce que l’on fait séparément, aujourd’hui, je crois qu’il serait 
alors possible de trouver maints autres emplois pour nos minéraux.

M. Nielsen: Croyez-vous que le gouvernement fédéral puisse instituer 
pareil organisme?

M. Convey: Je crois que seul le gouvernement fédéral peut le faire actuel
lement.

M. Nielsen: Croyez-vous qu’il faudrait le faire dès maintenant?
M. Convey: Certainement.
M. Nielsen: Je crois que ces mesures auraient dû être adoptées il y a long

temps—et, soit dit en passant, je ne veux accuser personne. Seulement, ne 
croyez-vous pas que, si pareil organisme avait été institué il y a dix ou quinze 
ans, nous pourrions maintenant trouver un plus grand nombre de débouchés 
pour nos ressources naturelles?

M. Convey’: Si pareille organisation avait été instituée il y a dix ans dans 
la seule industrie des minéraux, nous ne ferions pas face aujourd’hui à un 
programme d’urgence. Actuellement, pareil organisme s’impose de toute ur
gence. Il y a dix ans, on aurait pu étudier la situation calmement et sans 
hâte. Comme vous l’avez dit, je conviens que cette mesure s’impose mais, si 
nous n’y voyons pas, il pourrait nous en coûter cher.

M. Nielsen: Il n’y a aucun doute qu’un nombre sans cesse croissant de 
sociétés industrielles s’intéressent de plus en plus à la recherche, tout comme 
les institutions académiques par tout le pays. Certaines institutions académiques 
s’occupent de ce genre de recherches sans l’aide d’une agence centrale. Y a-t-il 
risque de double emploi de la part de l’industrie et de ces institutions dans 
ce genre de travail?

M. Convey: Oui. C’est l’impression que nous avons depuis quelque temps, 
et nous tâchons d’éviter ce double emploi grâce à la liaison, souvent assez 
directe, que nous maintenons avec l’industrie. Nous avons pu nous réunir avec 
ses représentants et étudier ses projets de recherche. En un certain sens nous 
collaborons avec elle et je crois qu’elle-même ’ collabore parfaitement avec 
moi. Ainsi, nous avons parfois réussi à éviter le double emploi.

Dans d’autres cas, nous avons, dans une certaine mesure, favorisé le double 
emploi afin de contrôler certains résultats. Tout le domaine des minéraux attend 
un effort général et concerté dans la recherche d’emplois plus nombreux de nos 
minéraux.

M. Nielsen: Étant donné que, depuis quelques années, l’industrie se livre 
de plus en plus aux travaux de recherche, qu’un certain nombre d’institutions 
académiques se forment par tout le pays, que la population entière semble s’in
téresser à la recherche et qu’un plus grand nombre semble se rendre compte 
de son importance, ne croyez-vôUs pas qu’il incombe à quelqu’un—peut-être le 
gouvernement—de créer un organisme administratif ou d’établir un programme 
lui permettrait à pareil organisme central de coordonner tous les travaux de 
recherche?

M. Convey: Il existe un moyen d’entreprendre ce que vous proposez. Lors
que j’ai demandé des crédits de $50,000 pour permettre à la Direction des mines

24838-5—2
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d’établir une subvention pour des travaux de recherche, j’avais nommé, ou pro
posé, un comité consultatif, comme nous l’appelions. Ce comité, très considé
rable, comptait des représentants de tous les producteurs importants du Canada. 
Les membres devaient se réunir au moins une fois par année afin d’étudier à 
peu près tous les projets que nous avons en marche dans notre ministère, 
ainsi que ceux auxquels s’intéressent leurs propres laboratoires et ceux des 
universités. Ce serait un merveilleux centre de coordination, qui permettrait 
de donner des conseils non seulement au groupe en général, mais à chaque 
membre en particulier. Tous en retireraient des idées sur l’organisation de 
leurs propres travaux.

Il ne serait pas difficile d’établir pareil organisme. Il pourrait se réunir 
pour l’octroi de subventions aux universités mais, indirectement, ce serait le 
conseil consultatif qui aiderait à diriger tous vos travaux de recherche.

M. Nielsen: Si nous n’établissons pas un tel organisme, ne croyez-vous pas 
que la situation du Canada sur les marchés mondiaux des métaux en serait 
dangereusement compromise dans les années à venir?

M. Convey: Certainement. A l’heure actuelle, nous extrayons différents 
minéraux. Le minerai de fer, par exemple: si nous ne faisons pas de grands 
travaux de recherche, eh bien, voilà un produit dont le prix lui fermera les 
marchés d’ici quelques années. C’est dès maintenant que nous devons faire 
ces recherches. Nous nous efforçons de faire quelque chose. Nous savons que 
certaines sociétés font aussi un certain travail. Cependant, je n’ai pas réussi à 
obtenir le concours de tous les producteurs d’acier. Tant que nous ne l’aurons 
pas fait, je crois que nous éprouverons des difficultés avant longtemps.

M. Coates: M. Convey dit qu’il s’inquiète à ce sujet. Le ministère s’en 
inquiète-t-il également?

Le vice-président : Pouvez-vous être plus précis?
M. Coates: On a beaucoup parlé de l’établissement de cet office de re

cherche. M. Convey a dit, je crois, que la Direction des mines devrait prendre 
l’initiative dans l’institution de cet office. Est-ce exact?

M. Convey: Dans les travaux de recherche concernant les minéraux et 
matières connexes.

M. Coates: Si la Direction des mines doit indiquer la voie à suivre, pour
quoi n’a-t-elle pas établi pareil organisme?

M. Convey: Nous avons tenté de le faire, et nous avons réussi dans une 
certaine mesure. Ainsi, nous avons réuni les producteurs de plomb et de zinc, 
les producteurs d’uranium et d’autres. Cependant, ces groupes sont tous indé
pendants, et ils ne s’intéressent qu’à la production d’un seul métal, tel l’ura
nium, le zinc ou le cuivre. Ce que je souhaite, c’est de voir toute la gamme de 
producteurs de minéraux du Canada réunis pour discuter l’octroi de subven
tions à nos universités canadiennes en vue d’aider ceux qui plus tard dirige
ront ces industries. Pour cela, ils doivent compter sur l’expérience acquise 
dans leurs propres industries afin d’estimer les sommes qui doivent être accor
dées. De cette façon, je crois que pour la première fois il nous serait possible 
de coordonner les travaux de recherches sur les matières au Canada. On pour
rait l’accomplir de façon très simple. Il ne s’agirait plus de deux ou trois per
sonnes qui étudieraient ces demandes de subventions, mais de cet imposant 
groupe consultatif. Nos services de relevé géologique ont quelque chose de ce 
genre dans le domaine de l’exploration. Les intéressés se réunissent une fois 
par année; ils groupent presque toutes les personnalités les plus importantes de 
l’exploration géologique au Canada.

M. Nielsen: J’aimerais éclaircir un certain point. Lorsque j’ai parlé d’une 
agence centrale et que j’ai posé des questions à ce sujet, je ne songeais PaS
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seulement aux minéraux et à la recherche mais plutôt à tout le domaine de 
la recherche au Canada, les minéraux formant peut-être un sous-département 
d’une telle agence. Êtes-vous de cet avis?

M. Convey: Je songeais à ce que vous indiquez en premier lieu mais, 
quand il s’agit de tout le groupe, je crois qu’il serait plus facile pour le moment 
de grouper ces gens par domaines d’activité, mettons les représentants des 
industries minières et peut-être des industries forestières. L’agriculture, à 
mon avis, est bien coordonnée. Après avoir réglé la situation dans un domaine, 
nous pourrions étudier l’établissement de cette agence générale qui s’occuperait 
de la recherche sur toutes les matières au Canada, parce que ce champ d’acti
vité est très vaste.

M. Coates: Alors l’agriculture a ce régime, l’industrie forestière est en voie 
de l’établir. Les mines sont-elles le seul domaine à ne pas l’avoir?

M. Convey: Nous l’avons pour ce qui est de l’exploration, mais non en ce 
qui concerne le recherche sur l’utilisation et l’exploitation des gisements de 
minéraux.

Le vice-président: Je vous fais remarquer qu’il y a une certaine liaison 
dans l’agriculture, mais pas que je sache, d’organismes particulier.

M. McIlraith: Ne traitons-nous pas ici d’un sujet différent? Il existe en 
vertu d’un statut un Comité du Conseil privé pour la recherche scientifique. 
Nous avons ici de la difficulté parce que nous examinons un service de l’État, 
ou un sujet de recherche relatif à l’industrie de l’uranium, sans avoir l’avantage 
de nous référer à ce comité du cabinet et sans que le Conseil national de recher
ches soit venu préalablement définir le champ de son activité. Ainsi, il peut en 
résulter une certaine confusion. Les remarques de M. Convey développent plu
tôt la question de l’uranium dans le domaine des ressources minérales, et ne 
visaient pas à couvrir le domaine plus vaste qui relève de la compétence du 
Comité du Conseil privé pour toute la question de la recherche dans le champ 
d’activité de l’État.

M. Coates: Je crois que vous avez raison mais, à mon avis, notre Comité 
devrait obtenir un tableau d’ensemble.

M. McIlraith: En effet. Je signalais simplement qu’une partie de cette 
question va bien au delà de la compétence du témoin.

Le vice-président: Nous étudierons sans doute ces problèmes plus tard 
lorsque nous aborderons le Conseil national de recherches.

M. McIlraith: Quelques-unes des questions posées à M. Convey ont une 
portée si vaste qu’en réalité, elles auraient dû être adressées au Comité du 
Conseil privé. Je voulais faire remarquer que M.' Convey traitait uniquement 
des ressources minérales et non de cette autre question qui relève de la compé
tence du Comité du Conseil privé.

M. Nielsen: J’ai amorcé ce genre de question sachant que le Comité appré
cie l’expérience et les avis de M. Convey.

M. Coates: Puis-je revenir à la question des subventions?
Le vice-président: Certainement.
M. Coates: J’ai cru comprendre que seul le Conseil de recherches pour la 

défense accorde des subventions aux universités pour des expériences d intérêt 
militaire. Est-ce exact?

M. Convey: J’ai signalé que le Conseil de recherches pour la défense en
courage la recherche sur les matières, surtout dans le domaine des métaux, 
cependant, le Conseil national de recherches accorde aussi des subventions aux 
universités qui s’intéressent à la recherche fondamentale sur certaines, matières. 
Cependant, il semble que ce soit le Conseil de recherches pour la défense qui 
Ucquitte la plus grosse partie de ces frais en ce moment.
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M. Coates: La Direction des mines emploie-t-elle des étudiants univer
sitaires pour l’aider dans les expériences qu’elles pratique actuellement en ce 
qui concerne l’utilisation de l’uranium?

M. Convey: Voulez-vous parler d’aide saisonnier supplémentaire au cours 
de l’été?

M. Coates: Oui, des étudiants brillants, par exemple, des étudiants qui 
préparent un doctorat ou poursuivent des études de ce genre.

M. Convey: La Fondation de l’uranium emploiera certainement des étu
diants qui préparent un doctorat dans l’un de ces domaines. La Direction des 
mines, cet été, aura probablement trois étudiants affectés à des travaux de 
recherche qui se rattachent uniquement au programme concernant l’uranium.

M. Coates: Je mentionne ce sujet parce que, lors de la dernière séance, 
vous avez dit qu’il était nécessaire d’obtenir chaque année un plus grand nom
bre d’employés compétents. Vous avez aussi dit alors que, bien que l’on vous 
autorise à les employer, il n’était pas toujours facile d’en trouver. Un pro
gramme accéléré visant à obtenir les services de ces personnes ne serait-il pas 
avantageux à la longue, si vous pouvez obtenir les crédits nécessaires à cette 
fin?

M. Convey: Cela ne fait aucun doute. Depuis quelques années, nous cons
tatons que, en règle générale, les étudiants qui ont travaillé chez nous durant 
l’été reviennent à notre ministère après l’obtention de leur diplôme.

M. McIlraith: Certaines mines d’uranium portent le nom d’étudiants qui 
travaillaient chez vous il y a bien des années, alors que j’étais très jeune.

M. Convey: Dans la plupart de nos mines, nous avons des techniciens qui 
ont travaillé avec nous dans notre Direction des mines. De fait, si nous réunis
sions tous les diplômés de la Direction des mines, nous y verrions presque toute 
l’industrie minière. C’est encore la même chose: l’étudiant vient chez nous 
pour acquérir l’expérience qu’il peut durant l’été. Il nous aide dans nos travaux, 
il acquiert de l’expérience, et il apprend à connaître les divers domaines de re
cherche où il peut s’orienter. Je connais bien des professeurs d’université qui 
ont travaillé avec nous à la Direction des mines.

M. Coates: Lorsque vous demandez au Conseil du trésor de vous accorder 
de l’aide supplémentaire, demandez-vous un nombre supplémentaire d’étu
diants saisonniers?

M. Convey: Nous le demandons depuis environ trois ans, mais nous n’avons 
pas réussi à obtenir un seul autre étudiant. Actuellement, nous en avons 
trente-neuf. Chaque année, nous avons demandé que ce nombre soit augmenté, 
mais sans succès.

Le vice-président: Les $50,000 que vous avez tenté d’obtenir du Conseil 
du trésor pour des subventions aux universités aux fins de recherches dans 
le domaine de l’uranium par des investigateurs compétents auraient permis 
l’engagement d’une, de deux ou de trois personnes travaillant à plein temps. 
Ce montant ne semble pas très élevé, vu que cette question est assez urgente. 
Pourriez-vous employer à bon escient un montant beaucoup plus considérable 
en subventions destinées aux universités pour la recherche sur l’uranium?

M. Convey: Tout d’abord, ces $50,000 n’étaient pas destinés à la recherche 
sur l’uranium, mais à nos universités afin de les encourager à faire un peu 
plus de recherche sur le traitement des minéraux. Elles peuvent obtenir des 
subventions concernant les travaux de chimie concernant le traitement d’un 
minéral, mais il n’existe aucun fonds qui puisse aider un professeur d’univer
sité, par exemple, à faire de la recherche sur le broyage, sur le concassage et
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sur la flottation des minéraux. La société Eldorado accorde certaines subven
tions spéciales à un ou deux professeurs d’université, et une ou deux sociétés 
minières défraient un ou deux projets de recherche; cependant, nous souhaitons 
que ce régime soit établi de façon plus générale. En d’autres termes, si un 
professeur d’université veut poursuivre plus à fond un certain projet de 
recherche, il obtiendrait probablement $5,000 ou $6,000, ce qui lui permettrait 
de payer les matières nécessaires et une partie de l’équipement dont il aurait 
besoin, et peut-être un supplément de $2,000 pour le traitement d’un étudiant 
qui prépare un doctorat et qui travaillerait à plein temps sous ses ordres.

Le vice-président: Quel montant croyez-vous que votre Direction des 
mines devrait accorder aux universités pour fins de recherche dans le domaine 
de l’uranium?

M. Convey: Je crois que M. Gilchrist pourrait mieux vous répondre, car 
c’est seulement son service qui accorde ces subventions.

Le vice-président: Vous aimeriez obtenir un tel crédit?
M. Convey: Cela nous aiderait, car cela s’ajouterait à ce que l’on accorde 

actuellement.
M. Bissonnette: Après avoir entendu toutes les opinions concernant les 

possibilités de la recherche, j’aimerais connaître les pronostics de M. Convey 
en ce qui concerne l’avenir de l’industrie de l’uranium: croit-il qu’ils soient 
encourageants?

M. Convey: Il y a deux ans, ils ne l’étaient guère. Les expériences que 
l’on pratique actuellement démontrent qu’il y a un peu d’espoir. Si ces expé
riences réussissent, nous espérons qu’elles se révéleront un peu comme une 
planche de salut.

. Stewart: Pour revenir au point qu’a soulevé M. Nielsen concernant 
un organisme central, il est intéressant de noter que cela se fait dans le do- 

°e * éducation. Cette année il a été institué ce que l’on appelle le 
, ' ' ' . *e Conseil canadien de la recherche et de l’éducation, qui groupe
ous es instituteurs, étudiants et associations universitaires. Ce conseil s'oc

cupe! a uniquement de recherche et recueillera des renseignements sur la 
rec erche en matière d’éducation. Un organisme semblable pourrait coor- 

onner la recherche dans le domaine qui nous occupe en ce moment.
M. Convey: Comme je l’ai dit, il serait intéressant de pouvoir compter 

sur un groupe qui conseillerait sérieusement sur le programme de l’année ou
des deux années suivantes.

M. Stewart: Le rassemblement et la codification de tous les renseigne
ments sur certains aspects tels l’établissement d’une bibliothèque, et le reste.

M. Martel: Monsieur Convey, croyez-vous que l’industrie de l’uranium 
aPprouve que la société Eldorado soit l’agent pour toutes les mines d’uranium, 
°u croyez-vous qu’elle préférerait s’occuper directement de ses ventes?

M. Convey: C’est une question qu’il serai P>_ ^ mQn aviSj l'existence 
Ploitants de mines lorsqu’ils viendront temoign ■ itement des produits de
de la société Eldorado s’impose pour coordonn t d,appliquer les
Ces mines et, si cette agence n existait pas, atnmiaue.
règlements de la Commission de contrôle de eneig

M. Martel: Oui, et vous avez mentionné qu’à d’autres égaids vous obte- 
1162 la collaboration des universités et de l’industrie en ce qui concerne la 
^cherche sur les minéraux, y compris l’uranium. Existe-t-il aux Etats-Unis 

es agences semblables qui font pareille recherche, et y a-t-il échange de
24838-5—3
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renseignements entre vous et elles? Je suppose que les lois des États-Unis 
permettent difficilement l’échange de renseignements sur l’énergie atomique.

M. Convey: A mon avis, la liaison entre nos services et ceux des États- 
Unis pour ce qui est de la recherche scientifique est très solide. De fait, elle 
l’est beaucoup plus que la plupart le croient.

Quant au traitement des minéraux, la liaison est très active depuis 1940. 
Nous avons échangé des renseignements avec le Bureau des mines des États- 
Unis sur la recherche relative à l’addition d’uranium à l’acier. Chaque fois 
que c’est possible, nos investigateurs scientifiques rendent visite à leurs collè
gues américains, et ces derniers en font autant. Ainsi, la liaison entre les deux 
pays est très solide et cela pour la simple raison que nous appartenons tous à 
la même organisation. Nous nous rencontrons au moins deux fois par année. 
Lors de ces réunions, nous ne discutons pas uniquement les études qui nous 
sont présentées; c’est au cours des entretiens particuliers avec nos collègues 
que nous recueillons des renseignements intéressants.

M. Martel: Le Bureau des mines des États-Unis constitue l’agence fédé
rale de ce pays?

M. Convey: Oui.
M. Martel: Je présume que la plus grande partie du travail est coordonnée 

par l’entremise du Bureau fédéral des mines?
M. Convey: Oui. La plus grande partie des travaux de recherche sont coor

donnés par le Bureau des mines des États-Unis. Bien sûr, il y existe un grand 
nombre d’institutions privées, telles Battelle, qui font de la recherche aux ter
mes de contrats avec l’industrie minière.

Même alors nos relations avec des organisations telles l’Institut de recher
ches Battelle sont excellentes. ,

M. Martel: Elles font des travaux de recherche pour l’État aussi bien 
que pour l’industrie privée?

M. Convey: Elles travaillent pour tous ceux qui consentent à les rému
nérer.

M. Martel: Depuis deux ou trois ans, il existe une organisation appelée 
YAmerican Institute, qui s’occupe de trouver de nouvelles utilisations de 
l’uranium. Entretenez-vous des relations avec elle?

M. Convey: Nous entretenons des relations étroites avec la plupart de ces 
organisations car, en retour, nous pouvons souvent leur communiquer les ren
seignements qu’elles recherchent.

M. Martel: Par vous-mêmes?
M. Convey: Oui, et à l’égard des métaux que vous mentionnez. Nous pour

suivons actuellement des travaux de ce genre.
M. Martel: Croyez-vous que les travaux du Bureau des mines des États- 

Unis ressemblent à ceux de la Direction des mines du Canada?
M. Convey: Oui, ces deux services sont assez semblables. Toutefois, il y 

a une différence; c’est que le service américain est plus considérable mais, 
toutes proportions gardées—j’entends, eu égard à la population—il ne l’est pro
bablement pas. Cependant, il pousse ses travaux de recherche plus loin Que 
nous.

Ainsi, il fait lui-même beaucoup du travail de forage qui accompagn® 
l’extraction minière, ce que nous ne faisons pas. Nous encourageons l’industrie 
à entreprendre des programmes de recherche et à exécuter des travaux de 
forages qui souvent coûtent cher.

M. Nielsen: Sommes-nous toujours dans le domaine de l’uranium, mon
sieur le président?
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Le vice-président (M. Best) : Je le crois. Cependant, il y a un domaine 
que nous n’avons guère étudié, et je crois qu’il relève de la compétence de 
M. Gilchrist: c’est celui de l’énergie atomique—c’est-à-dire le problème de 
l’uranium naturel et enrichi.

Désirez-vous faire quelques commentaires sur ce sujet, monsieur Convey? 
Nous employons de l’uranium naturel dans nos usines d’énergie, mais il semble 
que d’autres pays utilisent de l’uranium enrichi.

Vos services s’intéressent-ils actuellement ou pour l’avenir aux usines ou 
aux méthodes d’enrichissement au Canada?

M. Convey: Non, car ce n’est qu’indirectement que nous étudions l’enri
chissement possible de l’uranium. C’est un problème qui relève de la société 
Atomic Energy of Canada Limited, et nous ne participons qu’aux discussions 
techniques concernant ce genre de travail.

Lorsqu’une partie de notre personnel se trouvait à Chalk-River, nous nous 
intéressions plus activement que maintenant à ce problème.

M. Batten: M. Convey peut-il nous dire exactement ce qu’est de l’ura
nium enrichi?

M. Convey: Le pourcentage d’uranium 235 est augmenté dans l’uranium 
naturel.

Lorsque l’uranium est tiré du minerai, c’est-à-dire l’uranium vierge, il 
comprend surtout trois isotopes, dont deux d’U238 et U235, présent la propor
tion d’environ une partie pour 114.

Or c’est l’U235 qui entraîne une réaction en chaîne nécessaire dans un ré
acteur atomique. Ainsi, nous augmentons la quantité relative d’U235 com
parativement à celle d’U238. Autrement dit, nous le rendons un peu plus 
susceptible à cette réaction en chaîne.

M. Batten: Je vous remercie.
M. Convey: On peut en ajouter deux ou trois fois plus. C’est une opération 

difficile et fort coûteuse.
Le vice-président (M. Best) : Quel est votre avis au sujet de cette question 

importante et controversable de l’uranium enrichi? Croyez-vous que nous de
vions l’étudier davantage au Canada?

M. Convey: Je crois comprendre que vous aurez sans doute des questions 
à poser au groupe de Chalk-River, n’est-ce pas?

Le vice-président (M. Best) : Je le crois, en effet. Cependant, vu que vous 
Vous intéressez à ce domaine, quel est votre avis sur ce sujet.

de réacteurs. Quel-M. Convey: On étudie actuellement plusieurs genre^ naturel,
ques-uns emploient de l’uranium enrichi, c a ’ soyons encore près
comme c’est le cas au Canada. Je ne ci ois _PdS i>Anergie atomique de façon 
de déterminer lequel de ces réacteurs produira de 1 energie
rentable.

Le vice-président: Vous croyez que cette question n’est pas encore résolue? 
M. Convey: Elle ne l’est pas encore. Si elle l’était, il n’y aurait pas un 

ssi grand nombre de réacteurs différents à l’essai aux États-Unis à l’heure 
Actuelle.

M. Batten: Quel genre de réacteur emploie-t-on en Angleterre? Utilise t
°h l’uranium enrichi? , ,, _ n9turel. mais on ne

, M. Convey: Il y en a un certain nombie a u du graphite, et less> sert pas d’eau lourde comme modérateur. On > e p
réacteurs sont refroidis par air. ,• les deux. En d’autres termes,

, Il se peut que le réacteur de l’avenir c t- enrichie du réacteur et
comme sfon mettait en marche avec ^‘ P»r“ “,e 

ffir ensuite on emploie la partie non enrichie P
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Le vice-président (M. Best) : Les recherches que nous commençons à 
peine sur la récupération du plutonium pour l’enrichissement se poursuivent- 
elles aussi dans d’autres pays, ou est-ce particulier au Canada?

M. Convey: Je préférerais que vous posiez cette question au groupe de 
Chalk-River, parce que vous parlez de plutonium et que, dès ce moment-là, 
vous entrez dans le domaine militaire.

Le vice-président (M. Best) : Avez-vous d’autres questions à poser à 
M. Convey? Alors, remercions-le cordialement des renseignements intéres
sants qu’il nous a présentés durant ces trois dernières séances. Il est très 
occupe, et je suis certain qu’il a hâte de retourner à son travail. Nous vous 
remercions beaucoup monsieur Convey.

M. Convey: Je vous remercie. Tout le plaisir a été pour moi, je vous 
l’assure.

Le vice-président (M. Best) : Je proposerais que, durant le temps qui 
nous reste, nous demandions à M. Gilchrist les renseignements qui peuvent 
nous intéresser. Vous vous rappellerez que, lors de notre première séance, 
nous avons commencé par la Northern Transportation Company et par 
l’Eldorado Aviation Company. Voulez-vous que nous examinions ces questions 
plus à fond maintenant?

M. McIlraith: Quel témoin entendrons-nous mardi?
Le vice-président (M. Best) : Nous avions cru que M. Gilchrist déposerait 

mardi. Nous avons reçu des communications des sociétés minières qui dé
sirent se faire entendre immédiatement après Pâques, du 13 au 18, mais non 
avant.

M. McIlraith: Si M. Gilchrist doit revenir ici mardi et étant donné qu’il 
est maintenant midi, ne croyez-vous pas que nous devrions nous ajourner?

M. Stewart: En effet, nous devrions nous ajourner.
M. McIlraith: Si les membres du comité y consentent.
Le vice-président (M. Best) : Quelles questions voudrez-vous examiner?
M. McIlraith: Mardi, j’aimerais revenir sur certaines questions avec 

M. Gilchrist. Je ne tiens pas à les soulever maintenant alors qu’il ne nous reste 
que cinq ou dix minutes à siéger. J’aimerais revenir sur certains témoignages 
concernant les contrats, qui ne me paraissent pas clairs dans le compte-rendu.

Le vice-président (M .Best) : Vous voudrez probablement aussi examiner 
ces deux sociétés?

M. McIlraith: Certainement.
Le vice-président (M. Best) : Au sujet des syndicats des ouvriers de 

l’uranium, nous avons été pressentis de la part du syndicat de Beaverlodge. 
Son agent d’affaires était ici la semaine dernière, et il devait assister à notre 
séance de mardi, à titre d’observateur, et venir témoigner à notre séance 
d’aujourd’hui, s’il le désirait. Mais il ne s’est pas présenté et nous n’avons 
été pressentis par aucun autre syndicat.

M. Nielsen: Monsieur le président lui a-t-on demandé de comparaître 
ce matin?

Le vice-président (M. Best) : Oui, on l’a prié de venir témoigner et il 
prévoyait témoigner ce matin.

M. Nielsen: Quel syndicat représente-t-il?
Le vice-président (M. Best): La Mine Mill and Smelter Workers Union, 

cellule 913, district de Beaverlodge.
M. Martel: Ne vient-il pas d’Uranium-City?
Le vice-président (M. Best): Le secrétaire du Comité me dit qu’il était 

en ville hier.
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M. Nielsen: Le secrétaire pourrait-il écrire à l’agent d’affaires pour lui 
dire que nous nous réunissons mardi, et lui rappeler qu’il a été convoqué à 
cette séance?

Le vice-président (M. Best) : Quelqu’un souhaite-t-il que des témoins 
tels que M. Mackenzie, de la Commission de contrôle de l’énergie atomique, 
viennent témoigner au Comité?

M. McIlraith: N’est-il pas prévu que nous examinerons toute cette 
question?

Le vice-président (M. Best): Oui, mais nous ne le pourrons pas mardi 
prochain. Il nous faudra probablement remettre ce sujet après Pâques.

Nous avons reçu des télégrammes de Denison et de Rio Algom, qui veulent 
comparaître le 13 et le 18 avril. Nous avons aussi reçu des brochures de la 
Canadian Uranium Research Foundation; nous n’en avons qu’un nombre limité 
que nous aimerions vous distribuer à la fin de la séance.

Le Comité s’ajourne.
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PROCÈS-VERBAL

Mardi 28 mars 1961
(9)

Le Comité spécial des recherches se réunit à 10 heures du matin, sous la 
présidence de M. J. W. Murphy.

Présents: MM. Aiken, Baldwin, Batten, Best, Bissonnette, Bourget, Browne 
(Vancouver-Kingsway), Coates, Godin, Mcllraith, Martel, Murphy, Nielsen, 
Pitman, Smith (Simcoe-Nord), Stewart et Thompson.—(17)

Aussi présents: De YEldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. Gil
christ, président, secondé par M. R. E. Barrett, directeur de l’Approvisionne
ment en minerai.

M. Gilchrist est de nouveau interrogé au sujet de contrats entre le Canada 
et la United Kingdom Atomic Energy Authority pour la fourniture d’uranium 
et, en particulier, des lettres d’intention et d’acceptation échangées au cours 
de l’année 1957.

On propose que le ministre du Commerce, qui fait rapport au Parlement 
de l’activité de l’Eldorado Mining and Refining Limited, soit convoqué et, en 
même temps que d’autres témoins, soit interrogé au sujet desdits contrats. Il 
est décidé que la question de la convocation des témoins soit renvoyée au sous- 
comité du programme et de la procédure.

A 11 heures 45 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
du président.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor.
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TÉMOIGNAGES

Mardi 28 mars 1961 
10 heures du matin

Le président: Messieurs, il est 10 heures. Jeudi dernier, lorsque le Comité 
a levé la séance, M. Gilchrist témoignait; je présume que le Comité désire 
entendre la suite du témoignage de M. Gilchrist.

Y a-t-il des questions que vous aimeriez poser à M. Gilchrist?
M. McIlraith: Monsieur le président, à la fin de la dernière réunion, j’ai 

dit que je voulais poser certaines questions. Je devrais peut-être indiquer le 
domaine auquel ces questions se rapportent, après quoi, j’aimerais obtenir des 
éclaircissements. Mes questions porteront sur les 24 millions de livres destinées 
au Royaume-Uni.

Tout d’abord, je veux me reporter à la page 14 (version française) du 
compte rendu, et je cite ce que M. Gilchrist a répondu à une question posée 
par M. Drysdale, question qui se trouve au bas de la page 14 (version fran
çaise). Voici quelle était la question, et je pense qu’il est clair que M. Drysdale 
parlait du contrat relatif aux 24 millions de livres:

M. Drysdale: Pouvez-vous affirmer au Comité que, d’après l’inter
prétation légale, ce contrat lie le Royaume-Uni et qu’il n’y a pas pos
sibilité de changement ou de nouvelles négociations parce que les clauses 
n’en seraient pas très précises?

M. Gilchrist: C’est un contrat ferme en vertu duquel la Grande- 
Bretagne s’engage à acheter et nous nous engageons à vendre. Il n’est 
pas possible que ce contrat ne soit pas considéré comme un contrat exé
cutoire.

M. Dumas: Vous avez posé les questions que je voulais poser. Il est 
évident que les trois contrats dont vous avez parlé sont des contrats 
fermes.

M. Gilchrist: Ce sont des contrats fermes, il n’y a pas de doute à ce 
sujet.

Puis plus loin, vous parlez des 24 millions de livres comme 
faisaient pas l’objet de la prolongation.

M. Gilchrist: Oui. , . „lt„r ie
M. McIlraith: Or, après vous avoir rappelé de porganismehansard d’hier, page 3489 (version française), fia aœwi devrais

du Royaume-Uni a été insérée dans le compte dL notre
Peut-être, pour plus de précision, faire mserer 1 
compte rendu.
. M. Aiken: Monsieur le président, avant de nous occuper de cela, bien que 
je ne voie pas d’objection à ce que veut faire M. McIlraith, je dirais que, si nous 
al]ons trop loin en nous reportant aux déclarations faites hier a a ram îe 
Par Ie premier ministre, par (e chef de l’opposition et par au res, em 
a M. Gilchrist de faire des commentaires le placerait dans une situation très 
chfficile. J’admets que ce n’est pas exactement ce que veut faire M. Mcllra . 
Cependant, il serait très embarrassant pour M. Gilchrist que nous lui po 
des questions du genre de celle-ci: s’il est d’accord avec le premier ministre ou 
avec le chef de l’opposition.

7
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Le président: Monsieur Aiken, je comprends la situation. Je suis très 
attentif à ce que M. Mcllraith a probablement en vue. Je ne vois pas encore 
d’objection à la question. Je suis certain que M. Gilchrist ne fera pas de com
mentaires sur ce qu’ont dit hier le premier ministre ou M. Pearson.

M. McIlraith: Je ne le lui demande pas. Je pense qu’il devrait m’être 
permis de poser ma question.

Je devrais peut-être donner lecture d’une réponse qui m’a été donnée en 
Chambre hier à ce propos, par le premier ministre. La réponse se trouve à la 
page 3496 (version française) du hansard «Monsieur l’Orateur...».

M. Nielsen: Monsieur le président, je fais appel au règlement. M. Aiken 
a soulevé une question qui ne m’intéresse pas particulièrement en ce moment, 
mais je...

M. McIlraith: La question est théorique.
M. Nielsen: Elle ne l’est pas.
M. McIlraith: Eh bien, c’est une hypothèse.
M. Nielsen: Je pense que M. Mcllraith devrait indiquer au Comité quelle 

question il veut poser, car s’il interroge M. Gilchrist sur l’interprétation à 
donner à une série de documents qui peuvent représenter ou ne pas représenter 
un contrat, je trouve très injuste de lui demander de formuler une interpréta
tion juridique. S’il n’en est pas ainsi, c’est différent. Je pense que vous devriez 
indiquer quelle est votre question.

M. McIlraith: Monsieur le président, on trouve dans Beauchesne quels 
sont les usages que doivent observer les comités et la Chambre des communes. 
Le règlement est bien connu et, si je l’enfreins de quelque façon, je m’attends 
que vous, monsieur le président, me rappeliez à l’ordre. Sinon, je pense que j’ai 
le droit de continuer jusqu’à ce que je déroge au règlement. Je n’ai pas l’in
tention de le faire; si je m’en écarte, ce sera par inadvertance. Toutefois, il y a 
des faits sur lesquels je désire obtenir des renseignements. Il n’est que juste 
pour le Comité, je pense, que je puisse poser ces questions. Les membres du 
Comité auront remarqué que, jusqu’ici, je n’ai cité que le compte rendu du 
Comité et la déclaration de la United Kingdom Atomic Energy Authority.

Le président: Allez.
M. McIlraith: Je vous remercie. Si je m’écarte du règlement, monsieur le 

président, de toute façon, j’espère que vous interviendrez.
Le président: Je suis ici.
M. McIlraith: Comme j’ai commencé à le dire, monsieur le président, une 

déclaration de l’organisme du Royaume-Uni a paru dans le hansard d’hier; 
c’est à la page 3489 (version française). Je pense que je devrais en donner 
lecture en entier.

On a appelé l’attention de l’Administration de l’énergie atomique 
sur des déclarations publiées récemment à propos de la correspon
dance échangée en 1957 entre l’Administration et l’Eldorado Mining 
and Refining Limited visant l’achat de 12,000 tonnes d’uranium 
de 1963 à 1966. En 1958, l’Administration a dit que par suite de la 
modification du programme d’énergie atomique du Royaume-Uni, 
elle aimerait négocier à nouveau les conditions de cette entente. Depuis 
ce temps, et plus récemment, soit en novembre 1960, YAtomic Energy 
Authority et l’Eldorado ont eu des pourparlers au sujet de la possibilité 
d’apporter d’importants rajustements au programme. Les entretiens entre 
1’Atomic Energy Authority et l’Eldorado se poursuivent et sont censés 
être repris à Londres d’ici quelques semaines. Ces pourparlers ne portent 
aucunement sur le contrat relatif à la livraison de 10,500 tonnes d’ura
nium canadien intervenu à la suite de conventions encore en vigueur.
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J’aurai d’autres extraits à citer plus tard. Je tiens à rappeler certaines des 
questions antérieures, pour obtenir des éclaircissements définitifs sur le sujet. 

Quelle était la nature de ces 24 millions de livres dont le Royaume-Uni
avait besoin? De quoi s’agissait-il? Était-ce un engagement ferme ou autre 
chose?

M. Gilchrist: La réponse que j’ai donnée à M. Drysdale et qu’on trouve
à la page 15 (fascicule 2, version française) des délibérations du Comité, se lit 
ainsi qu’il suit:

C est un contrat ferme en vertu duquel la Grande-Bretagne s’engage 
a acheter et nous nous engageons à vendre.

Voilà ma réponse à cette question, c’est tout. Il est impossible de prétendre 
que ce n’était pas un contrat ferme.
a Je devrais peut-être continuer et expliquer de quelle façon nous négocions, 

u ebut, la première chose que fait l’Eldorado dans ces cas, c’est d’échanger 
e qu on appelle une lettre d’intention. Dès cet échange accompli, l’Eldorado 
s me, avec raison qu’elle a pris un engagement ferme, que c’est un contrat 
ermc. Si la même chose se produit quand nous négocions un accord avec un 
io ucteur local, une fois l’échange accompli, cet accord sera reconnu comme 

j,0n rat [erme aux yeux d’un tribunal canadien. Nous le tenons pour un contrat 
erme. Si, par contrat ferme, vous voulez dire un document en bonne et due 
oime sur l’accord négocié, nous n’avons pas alors, dans le présent cas, de docu

ment en bonne et due forme.
M. McIlraith: J’admets votre interprétation de la loi, monsieur Gilchrist, 

elle a toujours été ma façon de comprendre l’emploi du mot «contrat» devant 
es tribunaux, mais, si nous voulons éclaircir un autre point, il est bien évident 

lue ces 24 millions de livres devaient être prises, s’attendait-on, dans ce qu’on 
appelle la «période d’option», soit de 1963 à ‘1966. Quand je m’explique ainsi, 
le parle d’approvisionnement auprès des mines. Est-ce exact?

M. Gilchrist: C’est exact.
2 M- McIlraith: Et il est clair aussi que, lorsque la répartition sur une plus 
°ngue période de temps a été négociée pour les contrats entre l’Eldorado Mining 
ncZ defining Limited et les mines canadiennes, les 24 millions de livres n’étaient 

Pas touchées par les contrats remaniés?
M. Gilchrist: Non, les 24 millions de livres n’entraient pas dans la prolon

gation puisqu’elles n’étaient en aucune façon touchées par la répartition en
cause.

M. McIlraith: Non, c’est ce que je voulais qu’on précise. Il nen est pas 
question dans l’entente de prolongation.

M. Gilchrist: Il n’en est pas question dans l’accord prolongation parce que 
es livraisons ne devaient pas avoir lieu dans la période à laquelle on e en ai 
es contrats primitifs.

M. McIlraith: J’en arrive à la question de la répartition de cette quantité 
entre les mines, et je tiens à ce que vous me corrigiez si je me tiompe. i J ai 
bien compris, la question ressortit à la politique du gouvernement, et non pas 
a v°us. C’est-à-dire que vous mettez en œuvre la répartition meme. Voudriez- 
v°us préciser où commence ert où s’arrête votre autorité dans ce omame.

M. Gilchrist: En ce qui concerne l’attribution des 24 millions de livres.
Le président: Monsieur McIlraith, vous parlez de 1 usage observé dans les

contrats précédents?
M. McIlraith: Non... des 24 millions de livres et des questions effleurees 

ans les témoignages.
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Le président: M. Gilchrist a déjà dit qu’il n’y avait pas d’attribution, qu’il 
n’y avait pas d’occasion d’attribution. C’est ce qu’on trouve dans le compte 
rendu.

M. McIlraith: Il a dit aussi qui s’occupait de la répartition, et c’est ce que 
je veux éclaircir en ce moment. Je puis le retrouver dans le compte rendu des 
délibérations.

Le président: Je me rappelle ces déclarations.
M. Aiken: C’est à la page 15 (version française).
M. McIlraith: J’avais alors posé des questions sur autre chose.
M. Gilchrist: J’ai dit à ce moment-là qu’une telle répartition tiendrait à 

la ligne de conduite tracée par le Gouvernement.
M. McIlraith: Je devrais peut-être vous rafraîchir la mémoire. Si vous 

voulez vous reporter à la page 17 (version française) des témoignages du 
Comité...

Le président: Monsieur McIlraith, si vous voulez vous montrer juste 
envers M. Gilchrist et envers le Comité, il serait préférable que vous disiez 
si cela a toujours été la ligne de conduite du Gouvernement.

M. McIlraith: Oui, quand nous en arriverons à cette question; cependant, 
je veux d’abord, revenir à la page 17 du compte rendu. M. Bourget a demandé:

Pouvez-vous nous dire pourquoi on a changé la façon de procéder 
pour l’octroi du contrat de 24 millions de livres avec le Royaume-Uni?

Vient ensuite une discussion qui couvre une page et demie ou deux; le témoin 
raviverait peut-être ses souvenirs s’il y jetait un coup d’œil. En réponse à M. 
Bourget, le témoin a dit:

Je ne crois pas que vous puissiez dire qu’il y a eu des changements. 
On a simplement retardé l’octroi du contrat parce qu’il n’était pas à propos de 
l’octroyer à ce moment-là et, comme la chose n’était pas urgente,...

Plus loin, je demande:
Mais ce sera le gouvernement qui choisira la mine ou le producteur, 

et l’Eldorado ne s’occupera que des questions techniques?
Et voici la réponse:

Les moyens ou les méthodes en vertu desquels une compagnie obte
nait un contrat étaient très précis dans le passé. La procédure à suivre 
était bien déterminée. L’octroi du contrat de 24 millions de livres sera 
peut-être fait d’une autre façon, mais il se fera certainement d’une fa
çon équitable. Le rythme de production et autres facteurs du même genre 
peuvent entrer en ligne de compte. Je ne donnerai pas de précisions à 
ce sujet. L’Eldorado suivra une méthode qui a été fixée et qui sera 
aussi juste que possible pour toutes les parties intéressées.

Puis, j’ai dit:
Je crois que je comprends. C’est le Gouvernement qui a fixé la mé

thode, mais l’application de cette méthode a été confiée à l’Eldorado..
M. Gilchrist: C’est cela.

Ces questions se poursuivent assez longuement et je ne suis pas sûr qu’il soit 
nécessaire d’en donner lecture. Ce que j’aimerais, c’est que M. Gilchrist prenne 
un moment ou deux pour, même au risque de se répéter, préciser clairement 
ce que sera, à son avis, la méthode de répartition de ce contrat de 24 millions 
de livres, si on en fait la répartition.

M. Gilchrist: La méthode...
M. Nielsen: Je ne pense pas qu’il soit juste de demander au témoin ce que 

sera la méthode. Tout ce qu’il peut dire, assurément, c’est en quoi elle consiste 
présentement.
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M. McIlraith: Cela découle de la question dont j’ai donné lecture.
Le président: Monsieur McIlraith, puisque vous entrez dans ce sujet, il 

serait plus juste, tant à l’égard du témoin qu’à l’égard du Comité, que vous 
donniez aussi lecture de la réponse de M. Gilchrist, qui est consignée à la page 
110 (version anglaise).

M. McIlraith: Je vais donner lecture de toute la page.
Le président: Ce n’est pas nécessaire. Ainsi qu’on le dit à la page 17, vous 

avez déclaré:
Si je comprends votre réponse, le gouvernement octroiera maintenant 

es contrats individuels aux divers producteurs pour répartir le contrat 
de 24 millions de livres.

M. Gilchrist a répondu:
Je ne crois pas qu’il en soit ainsi et je suis même certain qu’il n’en 

est pas ainsi. Les premiers contrats ont été accordés d’après des normes 
très précises par le gouvernement. Même si l’Eldorado était chargée 
de 1 attribution des contrats, elle se conformait aux règles qui avaient 
été discutées et approuvées par le Gouvernement.

M. McIlraith: Je ferais peut-être mieux de rappeler toutes les questions 
s i cponses. Je croyais avoir montré clairement que le programme dépendait du 
gouvernement et que l’octroi, suivant la ligne de conduite tracée, dépendait 
de l’Eldorado.

Le président: Je pense que la réponse de M. Gilchrist est très claire. On 
rouvera la réponse à cette question à la page 17. J’ai donné lecture de cette 

réponse.
M. Nielsen: Je ne vois pas l’avantage de donner lecture du compte rendu.
M. McIlraith: C’est ce que je voulais éviter en indiquant la page et en 

emandant au témoin de raviver ses souvenirs.
Le président : Monsieur McIlraith, dans quels termes aimeriez-vous for

muler de nouveau votre question?
M. McIlraith: Monsieur Gilchrist, voudriez-vous dire au Comité quelle 

ethode a suivie le Gouvernement pour repartir entre les mines du Canada les 
ontrats d’achat en vrac, en mettant l’accent sur ce qui relève de l’autorité du 
ouvernement et ce qui relève de l’autorité de l’Eldorado?

M. Gilchrist: Je vais m’exprimer en termes très généraux. Le gouverne- 
ont décide du programme et l’application de celui-ci relève de l’Eldorado. Je 

6 Puis certainement pas être plus précis.
M. McIlraith: Merci. Je veux vous demander si vous pouvez donner au 

°™ité les dates de la correspondance où se trouvaient les lettres d’intention 
1 d acceptation.

M. Gilchrist: Oui, je puis vous fournir les dates. Je ne les ai pas ici dans 
t dossiers, mais je puis vous les fournir. Je ne puis fournir que les dates,
mutefois.
re ^5" McIlraith: Je présume que, pour des raisons de sécurité, les autres 

Geignements ne peuvent être fournis.
M- Gilchrist: C’est exact.
M. McIlraith: Mais vous pouvez nous donner les dates?
M. Gilchrist: Oui, je puis vous donner les dates.
M. McIlraith: Vous n’êtes pas en possession des dates aujourd’hui? 

je Gilchrist: Je ne suis pas en possession des dates en ce moment, mais
ourrai les avoir à la prochaine séance.
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M. McIlraith: Dans la déclaration de la United Kingdom Atomic Energy 
Authority, que j’ai citée précédemment en vous interrogeant, je remarque le 
passage suivant:

En 1958, l’Administration a dit que, par suite de la modification du 
programme d’énergie atomique du Royaume-Uni, elle aimerait négocier 
à nouveau les conditions de cette entente.

Je cite un passage de la United Kingdom Atomic Energy Authority qui se 
trouve à la page 3489 (version française) du hansard. Voici ma question. Ces 
nouvelles négociations dont il est question ici relèvent-elles de vous, du gou
vernement canadien, ou des deux? Pouvez-vous nous donner des éclaircisse
ments?

M. Gilchrist: Il y a eu, à ce moment-là, des entretiens entre des membres 
du gouvernement et des représentants de l’Eldorado.

M. McIlraith: A ce moment-là?
M. Gilchrist: Oui.
M. McIlraith: Vous parlez de 1958?
M. Gilchrist: De 1958, oui.
M. McIlraith: Dans cette déclaration, on trouve plus loin:

Depuis ce temps, et plus récemment, soit en novembre 1960, VAtomic 
Energy Authority et l’Eldorado ont eu des pourparlers au sujet de la 
possibilité d’apporter d’importants rajustements au programme.

Je suppose que vous admettez cette déclaration?
M. Gilchrist: Oui.
M. McIlraith: On poursuit:

Les entretiens entre l’Atomic Energy Authority et l’Eldorado se 
poursuivent et sont censés être repris à Londres d’ici quelques semaines.

Une vorx: Il n’y a pas de différence?
M. Gilchrist: Jusque-là, ce sont les faits.
M. McIlraith: Dois-je comprendre que c’est là la seule partie de la dé

claration qui se rapporte aux 24 millions de livres? La dernière phrase se 
rapporte à l’autre contrat, non pas aux 24 millions de livres?

M. Gilchrist: C’est juste.
M. McIlraith: Au sujet de ces nouvelles négociations, êtes-vous libre de 

nous dire si le remaniement porte sur la quantité, sur le prix, sur les dates de 
livraison, ou encore sur tous ces sujets?

Le président: Je ne pense pas, monsieur McIlraith, que le témoin soit en 
mesure de répondre à la totalité de cette question. Nous devrons examiner la 
question. i

M. McIlraith: Fort bien. Pourriez-vous nous renseigner, monsieur Gil
christ?

Le président: M. Gilchrist ne peut parler du prix ni de la quantité.
M. McIlraith: Je le comprends. Je vous demanderai donc si les nouvelles 

négociations qui comporteront éventuellement des mises au point importantes 
concernent la quantité.

M. Nielsen: Monsieur le président, si on autorise le témoin à entrer dans 
ce domaine, cela ne nuira-t-il pas aux négociations qui, semble-t-il, sont pre" 
tentement en cours? Ne serait-il pas plus prudent que le Comité examine ce 
aspect de la question lorsque les négociations auront amené des résultats con
crets?
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Le president: D’accord. Je crois, monsieur Mcllraith, qu’à la réflexion vous 
admettrez aussi que les renseignements que vous désirez pourraient à juste titre 
etie considérés comme confidentiels, car on négocie avec d’autres pays, comme 
vous le savez; mais vous êtes déjà au courant que certaines restrictions ont 
e e levees. Je me demandais, monsieur Gilchrist, à quoi vous êtes libre de 
répondre. Vous en savez plus que moi à ce sujet, vraiment.

M. Gilchrist: Malheureusement, je ne peux pas, dans les circonstances, 
repondre à la question de M. Mcllraith. Au cours des négociations, on parle 

e beaucoup de choses qui ne prennent pas nécessairement forme d’accord, 
e ne peux vraiment pas révéler ce qu’on a dit.

M. McIlraith: Ce que je cherche à savoir, c’est ce qui faisait l’objet des 
négociations, et non pas même les quantités ni l’attitude de l’un ou de l’autre 
gouvernement.

Le président:' Je ne pense pas...
M. McIlraith: Si je pouvais simplement dire...
Le président: A mon avis, ces lettres d’intention et d’acceptation et les 

négociations possibles ne se prêtent pas à des commentaires de la part, de 
■M- Gilchrist. Je pense que la question relève des deux gouvernements. C est 
comme s’il s’agissait de déposer le contrat. Il vous faudrait obtenir la permis
sion de l’autre gouvernement (permission que vous n’obtiendrez pas), et je 
nie demande jusqu’où vous pouvez aller dans l’interrogatoire sur les négo
ciations.

M. McIlraith: J’essayais simplement...
Le président: Nous ne voulons pas compromettre notre position dans nos 

négociations avec le Royaume-Uni.
sid McIlraith: Je tâchais d’être très prudent à cet égard, monsieur le pré- 

en ’ c’est pourquoi je demandais quelle était la compétence de l’Eldorado 
celle du gouvernement.

Le président: Vous posez des questions dans le domaine des négociations. 
M. McIlraith: Je cite ce qu’a déclaré VAtomic Energy Authority...

C’est vrai.
• • - sur le remaniement, et puis ce qu’on a dit relativement

Le président: 
M. McIlraith: 

à l’Eldorado.
Le président: 
M. McIlraith:

Mais on n’a rien précisé ’ vEldorado négociait
r M. McIlraith: Il s’agissait premièrement de savu Qn m>a interrom-

Présentement et, deuxièmement, dans quti do^al“irm'pl nn DOursuit des négo-nresentement et, deuxièmement, dans quel ^^^equel on poursuit des nego 
Pu. J’essayais de faire ressortir le domaine d
ciations. n.est pas en mesure de répon-

Le président: M. Gilchrist vous a ête
dre à la question. Je pense qu’il est très ’ honnête et, de plus, un

M. McIlraith: Je pense moi aussi nous serions capables de um
Relient témoin. Si on nous laissait tranquilles^ ^ question? Nous pourrions 
der les choses très’rapidement. Pourrais-j raison de la secui
ï,oir alors s’il est hors de propos qu’on 
Gilchrist est très compétent en matieie

Le président: Il vous a.expliqué. orincipes de la sécurité.
M. McIlraith: J’ai quelque connaissance^ ^ ndre et à quoi il ne peu 

Si nous pouvions seulement savoir à quoi û^reP^. pas le moindrement 
Pus répondre pour des motifs de secul ’ as je vais repéter, a i ma_

opinion avec lui, et je ne me le pi ° .. divulguer au ° „ ,
Puissiez répondre clairement: etes-vous lib négociations eventucll .
tlere ou l’objet des présentes négociations ou a
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M. Gilchrist: Non, je ne le suis pas.
M. McIlraith: Avant...
Le président: Le témoin a déjà répondu négativement.
M. Baldwin: Je voudrais faire une observation à ce propos, en songeant 

au Règlement qu’a rappelé M. Nielsen. En lisant la déclaration de 1 'Atomic 
Energy Authority, dont M. McIlraith a donné lecture, et en soulignant la dis
tinction qui existe entre un accord et un contrat, on peut sans doute conclure 
à ce qu’a dit M. Gilchrist, soit que les négociations reprendraient à Londres 
dans quelques semaines.

D’après le Règlement, je crois, non seulement, que M. Gilchrist ne doit 
pas répondre, mais qu’on ne doit pas insister pour lui faire dire que c’est là 
un point sur lequel il ne peut pas répondre, car tout renseignement qu’il révé
lerait pourrait porter sur un sujet d’ordre pratique et de valeur relativement 
aux négociations qui commenceront dans quelques semaines.

Le président: Monsieur Baldwin, à mon avis, M. McIlraith a été assez 
honnête pour demander: «Dans quel domaine êtes-vous libre de révéler...» 
Je pense que sa question était assez droite. M. Gilchrist a été honnête et a dit 
qu’il n’était pas libre de répondre à la question.

M. McIlraith: Je veux pousser un peu plus loin la recherche. Le pas
sage du hansard que j’ai cité se rapporte aux nouvelles négociations de l’Eldo
rado. Je suis toujours incertain du domaine de négociation qui ressortira au 
programme du Gouvernement et du domaine qui ressortira à la compétence de 
l’Eldorado. Il est évident que les travaux pratiques portant sur la livraison, et 
le reste, certains aspects techniques, relèvent de l'Eldorado. Y a-t-il quelque 
domaine de négociation qui est du domaine de la politique du Gouvernement 
et non pas de la compétence de l’Eldorado?

M. Gilchrist: Avant d’en venir à un accord sur cette question, je dois 
faire rapport à mon ministre et obtenir de lui plein assentiment sur la con
duite que j’adopterai. A son tour, il discutera la question avec un comité du 
cabinet qui s’occupe des questions de l’uranium.

Le président: Avec le comité qu’on appelle Comité de l’uranium.
M. Gilchrist: Le Comité ministériel de l’uranium.
M. McIlraith: C’est cela. Donc, dans les négociations, vous servez d’inter

médiaire pour le gouvernement?
M. Gilchrist: La question ne se pose pas. Nous avons toujours agi en cette 

qualité.
M. McIlraith: C’est exact. C’est là toute l’autorité que vous avez, à titre 

d’agent de l’État, et l’ultime responsabilité pour son nouveau contrat ou nouvel 
accord appartiendrait au gouvernement?

M. Gilchrist: Il n’y a pas de doute.
M. McIlraith: Il n’y a pas de doute.
M. Nielsen: Il en a toujours été ainsi, n’est-ce pas?
Le président: On l’a déjà dit, monsieur Nielsen. Le témôin a insisté sur ce 

point deux ou trois fois.
M. McIlraith: Maintenant, je veux pour un instant examiner le fait que 

les 24 millions de livres n’étaient pas incluses dans la prolongation de contrats. 
Je veux vous interroger à ce sujet.

M. Stewart: La question a déjà été traitée.
M. McIlraith: La décision de ne pas les inclure dans le programme de 

prolongation a-t-elle été prise par l’Eldorado ou par le gouvernement?
M. Gilchrist: La décision de ne pas les inclure dans la prolongation tient 

aux circonstances plutôt qu’à la ligne de conduite tracée. Les contrats que
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visent la prolongation étaient des contrats conclus en premier lieu avec 
la Commission de l’énergie atomique des États-Unis.

Étant dlonné qu’un certain nombre de ces contrats avaient été assignés à la 
Grande-Bretagne en vertu du contrat de 10 millions de livres et du contrat de 
11 millions de livres, la United Kingdom Atomic Energy Authority était devenue 
partie à la prolongation. Cependant, cette prolongation fondamentale, ainsi 
qu’on l’appelle ou ainsi qu’on appelle l’arrangement en question, s’appliquait 
à des contrats passés primitivement avec la Commission de l’énergie atomique 
des États-Unis. Est-ce que ces renseignements vous éclairent?

M. McIlraith: Oui, la chose est claire. Maintenant, il y a ici, dans le hansard, 
des déclarations sur les prix et sur l’obtention à meilleur marché. Je ne veux 
pas interroger le témoin sur une déclaration du Premier Ministre, mais on 
peut se demander alors si nous devrions convoquer le gouvernement ou un 
ministre, sans doute le ministre du Commerce, pour obtenir des explications 
sur ce point.

Il y a d’autres questions. Je vais vous indiquer le genre de questions aux
quelles je songe. A la page 3492, en parlant du contrat de 24 millions de livres 
(on s’exprime ainsi), on dit: «après la révision... »

Le président: C’est dans quel alinéa?
M. McIlraith: C’est à la fin du premier alinéa de la page 3492. Je devrais 

Peut-être lire tout l’alinéa:
Après la révision, l’Eldorado savait que désormais elle pourrait se 

procurer ce dont elle aurait besoin plus simplement et à meilleur prix, 
en l’achetant des producteurs aux prix de concurrence, vu qu’il existe 
un excédent de productivité.

A ce sujet, je veux poser des questions, mais j’hésite à les poser à notre 
emoin, car la déclaraiton est là. Je préférerais, j’aimerais soulever maintenant 

Qa Question de faire venir le ministre du Commerce pour qu’il réponde à une 
u deux questions, qui ne manquent pas d’à-propos, mais qui ne découlent pas 

témoignage déjà rendu par M. Gilchrist ni des sujets qu’il a abordés direc- 
ernent. Ce sont plutôt des questions inspirées par le sujet même. Donc, je 
emanderais qu’on fasse venir ici comme témoin le ministre du Commerce, 

Pour qu’il éclaircisse quelques-uns de ces points.
M. Browne (Vancouver-Kingsway) : Monsieur invite.

tres témoins seront sans doute convoques. U y en q _ de décider qui
Dans le passé, le comité de direction s est occup ,3 ^ lrai’th> je dirai qu’à
devrait être convoqué. Pour la meme raison qu - pour parler de ces
mon avis l’honorable Robert Winters devrait etre convoque pou P
questions et du rôle qu’il a joué dans la situa ion estions Mais ce n’est

On devrait lui demander de répondre a certaine^ ci témQins devraient
Pas le moment opportun de nous demandei Question au comité de
être convoqués. Nous devrions, je pense, renvoyer cette questio
direction. ... , direction se réunisse et

M. McIlraith: Si nous attendons que le corn ministre du Commerce, 
décide de l’opportunité de convoquer comme tem avec ia déclaration
surtout en rapport avec le contrat de 24J™,!™antage M. Gilchrist sur la ques- 
5 hier, je me réserve le droit d interroge ^mme témoin. Voilà. Certaines
ti°n, au cas où le ministre ne serait pas appe e seraient susceptibles d’être 
Parties des questions, formulées convenable:me - t n ne sera pro
posées à M. Gilchrist mais, si le ministre du Gommer
b*bletMnt pas nécessaire d'interroger M' G,lch™^ „ „e comp,naîtra pas.

. M. Nielsen : Supposons pour l'instant que le président, je ne pensePuisqu’on parle de se réserver des droits, mon
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pas que M. Mcllraith ait le droit d’interroger M. Gilchrist, ou, plutôt, de contre- 
interroger M. Gilchrist sur des déclarations formulées à la Chambre, que ce 
soit par M. Pearson ou par le premier ministre. Je ne pense pas qu’un tel droit 
existe et par conséquent je pense qu’il ne peut pas être question de se réserver 
ce droit.

M. McIlraith: Je pourrais peut-être continuer à interroger M. Gilchrist 
à ce sujet, mais je vous préviens que nous abordons un domaine où il me semble 
injuste que le témoin actuel soit appelé à y répondre.

M. Aiken: Monsieur le président, j’aimerais dire quelque chose. A notre 
réunion du 3 mars dernier, réunion du Comité, nous avons passé tout notre 
temps à parler de ces 24 millions de livres d’uranium. M. Gilchrist a déclaré 
clairement, je pense, quelle était la situation. Je n’ai vu nulle part la contra
diction des faits. Nous avons reparlé de la question à des réunions subséquentes. 
Le même sujet s’est présenté, et on n’en a pas fait de secret. Tout a été pleine
ment étudié.

Or, la presse est toute-puissante. Nous avons consacré un bon nombre 
de réunions à ce sujet et, pendant trois semaines, les journalistes présents ici 
ont donné le compte rendu des réunions et de ce qui s’est dit. Soudainement, 
vendredi dernier, quelqu’un qui n’avait pas, apparemment, assisté aux réunions 
a découvert la question de ces 24 millions de livres d’uranium.

Maintenant, nous semblons nous engager dans une passe d’armes.
Je suis l’affaire depuis un an, depuis la conférence sur l’uranium, qui a été 

tenue à Toronto; rien de contradictoire ne ressort des réunions ou des déclara
tions faites à la Chambre. Toute l’affaire s’est faite publiquement et à ciel ou
vert. Je ne vois pas pourquoi nous perdons notre temps à chercher dans une 
affaire qui ne prête aucunement à controverse.

Je veux être clair. J’ai parcouru cette déclaration et, du commencement 
à la fin, il n’y a rien de litigieux; il n’y a pas de divergence d’opinion. La seule 
différence se trouve dans la façon de s’exprimer, entre les mots «engagement 
ferme» et «contrat». A part cela, je ne vois rien qui doive absorber notre temps. 
Nous répétons aujourd’hui exactement ce que nous avons dit le 3 mars. Nous 
revenons en arrière et tentons de répéter ce qui a été dit le 3 mars. Tout est 
consigné.

M. Batten: Il y a quelque temps, alors que nous nous entretenions avec 
M. Gilchrist, il était entendu aux réunions que nous devrions inviter quelqu’un 
d’autre à témoigner au Comité. J’ai dit—et mes paroles figurent dans le compte 
rendu—que si quelqu’un d’autre devait comparaître comme témoin, cela ne 
nous priverait pas de notre droit d’interroger de nouveau M. Gilchrist.

Le président: C’est juste.
M. Batten: Ce que nous faisons maintenant, je crois, c’est reprendre les 

délibérations interrompues par la comparution d’autres personnes. Je ne m’op
pose pas aux interruptions mais, à mon avis, le travail que nous avons entre
pris il y a deux ou trois semaines reprend maintenant, et à bon droit.

Le président: Je suis de votre avis.
M. Nielsen: Je suis plutôt d’accord avec M. Aiken. Nous avons examiné 

assez à fond le sujet de l’uranium. Il me semble que la chose à faire maintenant, 
c’est de laisser l’Eldorado et le gouvernement poursuivre leurs négociations et en 
venir à quelque décision. Je ne pense pas que nous accomplissions quoi que soit 
en examinant le détail de ce que nous espérons ou des engagements qui existent 
présentement touchant la vente d’uranium.

M. McIlraith: Monsieur le président, puisque c’est le caractère de mes 
questions qu’on attaque, je pense que je devrais montrer clairement où j’en 
suis. Je ne sais pas la valeur du contrat de 24 millions de livres d’oxydc 
d’uranium. Comme n’importe lequel d’entre nous, je puis l’imaginer. Il s’agit
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d’une somme de 100 à 200 millions de dollars. Ces commandes seraient passées 
à un secteur de l’industrie minière qui traverse une crise et qui a connu de
grandes difficultés, certaines mines ayant dû fermer plus tôt qu’elles ne le 
prévoyaient.

Et quant à la quantité, si je puis le moindrement calculer, la réduction
serait d’une mine pendant dix ans ou de dix mines pendant un an, ou à peu 
près.

Le président: Vous supposez simplement.
M. McIlraith: Non, je fais un calcul. Vingt-quatre millions de livres 

d’oxyde d’uranium, tant de livres par tonne, et par déduction, vous trouvez la 
valeur de ce contrat; ou bien si vous calculez en dollars, quand les frais d’éta
blissement de la mine ont été liquidés, il ne reste que les frais d’exploitation 
et dé production, le capital étant amorti. Pour l’économie du pays, une somme
de 100 millions, dans ce domaine, avec les autres éléments, est une très grosse 
affaire.

Le président: Quelle est votre question? Ne faisons pas de discours. La 
remarque s’applique à tout le monde.

M. McIlraith: Merci, monsieur le président.
M. Aiken: J’accepte votre réprimande, mais j’ai fait mon discours.
M. McIlraith: Je n’avais pas fini le mien. Quant à la raison pour laquelle 

ces vingt-quatre millions de livres n’ont pas été incluses dans le programme de 
Prolongation ou, n’en sont pas devenues partie, au moment de l’établissement du 
Programme, l’alinéa que j’ai cité de la page 3492 du Hansard semble expliquer 
tout à fait différemment pourquoi elles n’ont pas été attribuées plus tôt et 
n’°nt pas été attribuées non plus au moment où toute la question de la réparti
tion des contrats entre les mines est devenue si aiguë.

Le président: M. Gilchrist a déjà répondu à cette question.
M. McIlraith: Non, la question ne lui a jamais été posée. Il a répondu à 

Une autre question. Présentement, je prétends...
Le président: Vous prétendez que sa raison n’est pas exacte.
M. McIlraith: Non, j’ai pris bien soin d’éviter cela. Je lui signale qu’une 

autre raison a été donnée hier et je lui demande ce qu’il dit de cette raison. 
-Nous nous trouvons au cœur du problème.

: Je vais être obligé de tenir cette question pour contraire auLe PRÉSIDENT
-Reglement.

nue je crois important. En M. Nielsen: M. McIlraith soulevé un pom d r(;ndus de la presse, onlisant le témoignage de M. Gilchrist et les u l’Eldorado ou le gouverne-
Pourrait avoir l’impression, et ce fut mon cas’V* me de répartition de ces
ment, ou les deux ensemble, appliquent ce prog gg a appelés les pro-
duantités d’uranium de façon à exclure ceux q rentable. Je pense
docteurs non rentables, parce que leur production nest pa
qUe ce P°int demande d’être éclairci question a été tenue pour

M. McIlraith: Je fais appel au Reglement 4 stion que j’ai posee 
contraire au Règlement. J’aimerais savoir pourquoi.
a Gilchrist a été jugée inacceptable. mmmenter une déclaration

Le président: Vous demandes au témoin de commenter 
due le premier ministre a faite hier.

M. McIlraith: J’ai fait attention de ne pas dire ce
Le président: J’étais très attentif. forme. Je l’ai
M. McIlraith: La question serait inacceptable sous cette 

Posée sous forme de question directe.
24840-1—2
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Le président: Cela aussi était inacceptable.
M. McIlraith: Pour quel motif?
M. Nielsen: Assurément.
M. McIlraith: Pour quel motif?
M. Nielsen: Puis-je dire quelque chose sur le rappel au Règlement?
M. McIlraith: J’aimerais entendre la décision.
Le président: Vous avez déjà entendu la décision.
M. Nielsen: Alors, il n’est pas nécessaire que je parle du Règlement.
M. McIlraith: Si le témoin ne peut répondre à la question, c’est certaine

ment là le nœud de l’affaire. Le Comité doit trouver la réponse et la réponse ne 
peut venir que d’un témoin de l’Eldorado ou d’un témoin du cabinet, et nul 
autre témoin.

Le président: La réponse qu’a donnée le témoin au sujet du contrat dit 
des vingt-quatre millions de livres, si je puis m’exprimer ainsi, est déjà consi
gnée. Il a dit que l’affaire doit être négociée de nouveau. Il y a un moment, vous 
lui demandiez de répéter ce qu’il avait déjà dit.

M. McIlraith: Non, il s’agit d’un point tout à fait différent.
Le président: La phrase que vous avez citée est très simple:

.. . elle pourrait se procurer ce dont elle aurait besoin plus simple
ment et à meilleur prix, en l’achetant des producteurs aux prix de 
concurrence, vu qu’il existe un excédent de productivité.

Si vous voulez regarder le témoignage, vous constaterez que M. Gilchrist a déjà 
dit que le prétendu contrat serait, comme tous les contrats, sujet à de nouvelles 
négociations.

M. McIlraith: Permettez-moi d’exposer la question d’une autre façon. Le 
programme de prolongation ayant été annoncé et achevé, alors qu’il englobait 
seulement les quantités comprises dans les contrats fermes passés avec la Com
mission de l’énergie atomique des États-Unis, il est raisonnable de présumer 
que toute personne qui croit que c’est tout ce qu’elle va obtenir de l’Eldorado 
en fait de contrat serait prête à vendre plus tard à meilleur marché. Est-ce 
exact? Est-ce une hypothèse raisonnable?

Le président: Votre question est loin d’être claire. Voudriez-vous la dé
composer en deux questions.

M. McIlraith: Après la prolongation, il est raisonnable de présumer que 
l’Eldorado pourrait alors obtenir des mines des livraisons à meilleur marché 
qu’elle n’aurait obtenu l’uranium, eût-elle passé un contrat visant ces quantités 
supplémentaires au moment où les fournisseurs croyaient obtenir non seulement 
le montant définitivement assuré par contrat avec les États-Unis, mais aussi 
les quantités indiquées dans la clause d’option des accords.

Le président: Monsieur McIlraith, je ne vous demanderai plus d’éclaircis
sements.

M. McIlraith: Je pourrais difficilement citer ces contrats avec les mines. 
Je pense que M. Gilchrist les connaît bien.

M. Gilchrist: Si la question sous-entend que nous n’avons pas inclus les 
vingt-quatre millions de livres dans la prolongation simplement parce que nous 
pensions que nous pourrions obtenir le produit à meilleur marché plus tard, 3e 
dirai qu’il n’en est pas ainsi:

M. McIlraith: Merci. C’est précisément là le nœud de la question et c’est 
exactement le contraire de ce que le premier ministre a dit hier.

Le président: Je ne pense pas qu’une remarque semblable soit nécessaire 
au sein du Comité.
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M. McIlraith: Cela m’amène à dire qu’à mon avis, le Comité a droit de 
convoquer le ministre. Voici un domaine où je puis tourner autour du pot et 
obtenir des réponses de M. Gilchrist, mais je ne pense pas que cela soit juste. 
Si le ministre était ici, je me sentirais beaucoup plus heureux. Le domaine en 
cause n’est pas du ressort du témoin.

M. Nielsen: J’ai déjà posé une question.
Le président: Voulez-vous la poser de nouveau?
M. Best: J’aimerais signaler... v
Le président: M. Nielsen a déjà posé une question.
M. Nielsen: L’impression qui semble se dégager du témoignage de M. Gil

christ—et c’est celle que les journaux ont donnée—c’est que, si on n’a pas inclus 
les vingt-quatre millions de livres de l’accord préliminaire (car je vois qu’il 
ne s’agit pas d’autre chose en ce moment) dans le programme de prolongation, 
la raison en est qu’on voulait permettre aux producteurs dont l’exploitation 
n’est pas rentable de mettre fin à leur entreprise. Est-ce bien l’impression que 
vous vouliez créer?

M. Gilchrist: Je ne voulais pas donner l’impression que les vingt-quatre 
millions de livres avaient été retenues afin que certaines en rep:r - choses
Ce n’est certainement pas ce que j’ai voulu dire. Je dois ici mements
au point. Tous les contrats fermes ont été rédiges d apres é de
présentés à l’Eldorado par la société en question. Nous n avons ja na_
nous assurer que le forage et la prospection préliminaire aJ exacts,
blement exécutés et que les résultats que présentai a soc Autrement dit 
Si la proposition était raisonnable, nous rédigions un contrat. Autrement^ dit, 
c’était la société qui décidait si elle pouvait ou non prendie c g g 

Le président: Vous voulez dire le producteur?
M. Gilchrist: Oui. Si, en mettant la mine en production en_se,

!e contrat rédigé comme on l’a expliqué, la société cons a ai q , ait notre 
n’était pas rentable, cela ne nous concernait pas. La qu , compte. La
compétence. Je pense que c’est un point dont on ne s es p l’appe-
Prolongation, ainsi qu’on en est venu à appeier ! arrangeme , mbre 1959i
!ait l’annonce ou l’offre faite par le ministre du Commerce le ni rien
était une offre faite à l’industrie. Il n’y avait m contrante, m suiÿant les
de ce genre. Voici ce qu’on offrait: «Nous m°dlfia,rons ™ aucune contrainte. Il 
grandes lignes indiquées, si vous le desirez». Il y nts> arrangements
dépendait des sociétés elles-memes de faire des, ë conforme aux
Pue l’Eldorado autoriserait si l’accord, dans sa presen a 
règles générales que comportait l’offre. . t7

Le président: Vous voulez dire que l’Eldorado autoriseiai e c
M. Gilchrist: Elle autoriserait les modifications ^jP^.^^de la volonté

a^a, il n’y avait, de la part de l'Eldorado, aucune ma ntables. La décision 
d éliminer ce qu’on pourrait appeler les exploitations n
dépendait entièrement des producteurs. . . d

M. Nielsen: Alors, pour tirer les choses auclaia^drtque tel n’était pas dlre que telle n’était pas non plus la réalité. Vous avez dit que
V°tr Le Président: Vouies-vous être plus précis, — Nie,sen, Qu'es,-ce

T K ÏZ* pas vra, „ue ,a Hs-e de condui.e adop.ée visai, é 

aire disparaître les exploitations non rentables.
M. Gilchrist: C’est juste. , choses relativement à

i, M- McIlraith: Alors, simplement pour ec a nar’lé de l’offre delavant-dernière réponse donnée à M. Nielsen, vous avez parle

24840-1—21
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prolongation faite par l’Eldorado et vous avez déclaré que l’offre faite ne repo
sait ni sur la contrainte ni sur quelque décision arbitraire imposée à la mine.

M. Gilchrist: Non.
M. McIlraith: N’est-il pas juste de dire qu’on a fait cette offre à un moment 

où les mines savaient que les États-Unis ne donneraient pas suite aux options 
que renfermaient leurs contrats et parce qu’elles le savaient?

M. Gilchrist: L’annonce et l’offre ont été faites en même temps.
M. McIlraith: Oui. Ainsi donc, l’annonce de la dénonciation des options 

et l’offre n’étaient que les éléments d’un tout?
M. Gilchrist: Oui.
M. Best: Monsieur le président, je reviens sur ce que M. McIlraith a dit 

au sujet des témoins et de la procédure du Comité. Il a laissé entendre certaines 
choses et, je présume, ses remarques s’appliqueraient également, comme 
M. Browne l’a dit lui aussi, à la possibilité de faire comparaître plus tard 
M. Winters. Comme M. Winters a sans doute été partie à certaines des premières 
négociations qui ont précédé cet accord et, plus tard, un administrateur d’une 
société qui a acheté des contrats ou d’autres petites sociétés dans ce domaine, il 
pourrait avoir des choses intéressantes à nous dire.

M. McIlraith: Monsieur le président, je veux être bien compris. Je ne 
m’oppose pas à la convocation de M. Winters mais je ne pense pas qu’il soit 
au courant des premières négociations.

M. Best: S’il n’est pas au courant, il devrait l’être.
M. McIlraith: Il était ministre des Travaux publics et il n’avait rien à voir 

à cela.
M. Best: Dans le même ordre d’idées, je présume que le chef de l’opposi

tion, qui était partie aux négociations primitives, pourrait être prié de compa
raître.

M. Nielsen: Est-ce que ces questions ne pourraient pas être laissées à la 
discrétion du comité de direction?

Le président: Le président doit tenir compte des vœux du Comité au sujet 
des témoins. Bien entendu, comme vous le savez tous, il appartient au comité 
de direction de prendre une décision dans ce cas. La société dont M. Winters 
est président compte être représentée ici le jeudi 13, et la Denison Mines le 
sera le 18. Je ne sais pas qui ces sociétés minières enverront comme repré
sentants, mais je vous assure que le comité de direction tiendra compte des 
propositions que vous avez faites ce matin.

M. Bourget: Monsieur le président, pourquoi ne décidons-nous pas dès 
maintenant de faire venir M. Winters et aussi le ministre? Je le dis parce que, 
même si le comité de direction prend une décision, la décision devra être 
confirmée par le Comité. Nous pourrions aussi bien prendre une décision dès 
maintenant.

Le président: Je pense que nous allons suivre la pratique régulière et que 
nous renverrons la question au comité de direction. Le comité de direction se 
réunira le lundi où la Chambre se réunira de nouveau, c’est-à-dire le 10 avril- 
Y a-t-il d’autres questions?

Avez-vous une question à poser, monsieur Pitman?
M. Aiken: Monsieur le président, avant que M. Pitman prenne la parole, 

j’aimerais qu’on éclaircisse une question.
Le président: Est-ce que votre question a trait à un nouveau sujet?
M. Pitman: Oui.
Le président: Allez, monsieur Aiken.
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M. Aiken: M. Gilchrist, en répondant à la question de M. Nielsen, vous 
avez prononcé ces mots: «La raison pour laquelle les vingt-quatre millions de 
livres ont été retenues». Je veux savoir si c’est la nouvelle des vingt-quatre 
millions de livres ou la répartition de cette quantité qu’on n’a pas révélée. Je 
pense que la chose n’a pas été établie clairement dans le temps. Autrement dit, 
M. Gilchrist a déclaré que les vingt-quatre millions de livres ont été retenues 
et je veux savoir si c’est la nouvelle de l’existence de ces vingt-quatre millions 
de livre qu’on n’a pas révélée ou leur répartition.

M. Gilchrist: Dans le cas que vous rappelez, je crois que la question était 
la suivante: pourquoi les vingt-quatre millions de livres n’ont-elles pas été 
incluses dans la prolongation? Est-ce que je me trompe?

M. Nielsen: Je voulais simplement dissiper la fausse impression qui se 
dégageait des comptes rendus des journaux et des témoignages, mais je pré
sume que c’est la nouvelle qu’on n’a pas révélée.

M. Aiken: M. Gilchrist a dit ceci: «les vingt-quatre millions de livres 
avaient été retenues», et il me semble que là est la cause du malentendu- 
S’agissait-il de la nouvelle ...

M. Gilchrist: Il s’agissait de la nouvelle.
M. Aiken: .. .ou de la répartition des vingt-quatre millions de livres?
M. Gilchrist: Il s’agissait de la nouvelle des vingt-quatre millions de

î ^' AlKEN: Mais, en réalité, c’est la répartition des vingt-quatre millions 
ue Lvres qu’on n’a pas dévoilée?

M. Best: Néanmoins, monsieur le président... 
d’a AlKEN: J’aimerais qu’on éclaircisse la question. Dans la presse et en 
qu Uf \GS m^*eux’ on a prétendu que c’était là un contrat secret qui visait vingt- 
c 3 re m^'ons de livres mais, en ce qui me concerne, je dirai que nous avions 
bie ainement obtenu le détail complet de l’affaire le 3 mars; si je comprends 
Voui’ ■ y 3 ,eu d’aütres déclarations publiques sur le sujet. Voici ce que je 
9-t f3V0*r Précisément : la question des vingt-quatre millions de livres

e e juruais été un secret ou était-elle bien connue?
M. Gilchrist: Je pense que les témoignages divers entendus depuis quel

ques jours indiquent que la question était connue dans le public depuis quelque 
bemps. Tel me semble le cas, à tout le moins. Depuis quatre ans, on a parlé 

len des fois de cette transaction, ainsi que des négociations.
M. Aiken: Merci.
Le président: Ainsi donc, monsieur Gilchrist, la transaction n’était pas un

secret?
ui s’intéressait a l’affaireM. Gilchrist: Il me semble que toute P6^1^ devait savoir qu’il existait 

et qui aurait étudié les diverses déclarations ’ n0n. La chose est
quelque arrangement, qu’on l’ait dit de façon precise o
certainement implicite. _ , répartition des vingt-

M. Aiken: Alors, ce qu’on n’a pas 1 e'/c n’.0ducteurs? 
quatre millions de livres entre les differents p

M. Gilchrist: Il serait juste de s’exprimer ainsi.
. M. Baldwin: A ce propos, quand vous parlez de nouvelles négociations 

J.Ul se Poursuivaient depuis un certain temps, il devait être ■diff , J P 
sume, d’effectuer une répartition sûre et certaine avant 1 achèvement
g0ciations?

M. Gilchrist: Il est à peu près impossible de faire une ^ntra^principÏÏ 
diger un contrat avec un producteur avant que le de 

0lt mis au point.
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M. Nielsen: Ma question fait suite à celle de M. Baldwin. A-t-on l’habi
tude de songer à la répartition avant de conclure un contrat officiel, fondé sur 
les lettres d’intention?

M. Gilchrist: On peut dire, je pense, que l’examen de la répartition se 
fait en même temps que la négociation du contrat. Cependant, il est difficile 
de dire, en certains cas, si l’examen précède ou suit le contrat. Il faut vous 
rappeler que l’une des choses que nous visons dans nos négociations, c’est 
l’obtention d’autres commandes d’uranium.

Le président: Dans vos négociations avec les pays étrangers?
M. Gilchrist: Oui, dans nos négociations avec les pays étrangers. S’il 

s’agissait de rédiger un contrat ou de présenter d’abord une lettre d’intention, 
puis de procéder ensuite à la répartition, s’il était opportun d’agir ainsi pour 
obtenir le contrat, nous nous occuperions alors du contrat et ferions ensuite la 
répartition, plutôt que d’entrer préalablement trop à fond dans le détail au 
sujet de la répartition.

M. Nielsen: J’ai une dernière question à poser à ce sujet. En réalité, 
a-t-on l’habitude de faire la répartition après la conclusion de l’accord offi
ciel, du contrat officiel fondé sur les lettres d’intention et d’acceptation?

M. Gilchrist: Dans la plupart des cas, oui.
M. Godin : Je ne sais pas au juste si je devrais poser cette question à M. 

Gilchrist ou à l’honorable député de Parry-Sound mais, en poursuivant l’in
terrogatoire sur ce sujet, celui-ci semblait croire qu’il y a eu quelque chose 
de secret dans cette affaire et il a continué d’une façon qui tenait plus de 
l’affirmation que de l’interrogation, en laissant entendre que la nouvelle avait 
été gardée secrète. Il me semble que la demande était en contradiction avec 
ce que le député pensait; nous sommes demeurés avec l’impression que la 
nouvelle du montant global du contrat avait été tenue secrète, ce qui signi
fierait qu’il s’agissait dans le temps d’un secret, du moins pour les gens que la 
question intéressait.

Le président: Monsieur Godin, vous venez d’entendre le témoin déclarer 
très énergiquement que les gens qui s’intéressent à l’uranium, qui s’intéressent 
à l’uranium et à l’économie du pays en général, étaient depuis quatre ans au 
courant du contrat envisagé de vingt-quatre millions de livres.

M. Nielsen: Ou qu’ils auraient pu l’être.
M. Godin: Il a dit que la nouvelle avait été gardée secrète.
Le président: Je pense qu’il a expliqué la chose.
M. Best: J’aimerais demander si, à la suite de la conférence des Bermu

des, on a fait quelque déclaration au sujet des négociations. Il y a eu un mé
moire technique présenté par M. J. W. Griffith, du ministère des Mines et des 
Relevés techniques. M. Churchill a mentionné la question à la Chambre, une 
fois, il y a une couple d’années, et dans divers rapports annuels sur différentes 
sociétés d’extraction de l’uranium il est question en termes généraux de ce con
trat ou accord avec la Grande-Bretagne. Depuis trois ou quatre ans, y a-t-il 
eu d’autres déclarations, connues de M. Gilchrist, dont on aurait parlé en ter
mes généraux?

M. Gilchrist: Non, je pense que celles dont vous parlez sont les princi
pales. Il ne me vient à l’esprit, présentement, aucun autre cas.

M. McIlraith: Il y a une autre question. M. Best a parlé d’une annonce 
faite le V février 1958 à la Chambre des communes, par le ministère du Com
merce, et qu’on trouve dans le hansard, à la page 4349 (version française)- 
L annonce avait à certaines quantités au sujet desquelles la situation n’est VaS 
confuse. Il s’agissait d’autres contrats du Royaume-Uni. Puis, le ministre aval 
ajouté...
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M. Aiken: Vous citez un passage de quel document?
M. McIlraith: De l’annonce faite par M. Churchill à la Chambre.
M Aiken: Il y a quelques minutes, M. McIlraith a dit assez clairement 

qu’il n’allait pas mettre M. Gilchrist au pilori; il a ensuite pose une question, 
après la réponse de M. Gilchrist, M. McIlraith a hardiment declare que la 
réponse était contraire à ce qu’avait dit le premier ministre a a '
ce moment-là, j’avais trouvé sa remarque injuste, et j’aurais du m y °PP • 
Une fois encore, je m’oppose à cette façon de demander a/M. Gilchrist.si1 pe 
confirmer ou nier des déclarations faites à la Chambre. J aurais u p 
ment formuler une objection beaucoup plus énergique.

M. McIlraith: M. Aiken est victime d’une fausse interpretation a cet egar • 
La partie de l’annonce que je désire citer est celle-ci et je veux Precl» 
se rapportait aux vingt-quatre millions de livres; le texte suit a pa 

D’après la page 4349, le 1" février 1958, le ministre déclarait.
Des négociations sont en cours en vue de la vente par e,,* 

d’une part appréciable de l’uranium dont l’Admims ra ion yrjj
atomique du Royaume-Uni aura besoin pour la perio e , résul_
1963 au 31 décembre 1966. Ces pourparlers^ semblent donn e
tats satisfaisants et le Canada s’est engage a 0U1^' demandée pour 
l’Administration de l’énergie atomique du Royaume- 
cette période.

Veuillez remarquer la phrase suivante: _... - „nl]q
Ces approvisionnements seront puisés à meme des quantités sous 

option en vertu des contrats actuels d’achat.
Il semble que ces paroles se rapportent évidemment a ^P^^ble^de

ferme le présent contrat conclu avec les mines. ^ P prolongation des 
Présumer que, lorsqu’on a fait les nouveaux arrang spirant de l’annonce
livraisons découlant de ce contrat), on les a faits e rptenues que tout ce 
que les options contenues dans le contrat ne sei aien p 
que cet alinéa renfermait était disparu?

M. Gilchrist: Je ne le pense pas. matière de
M. Pitman: Monsieur le président, je me rends comp e Q ^ Canada et la la correspondance échangée entre l’Eldorado, le gouv_ ^ Gilchrist a dit

United Kingdom Atomic Energy Authority a e e m q _ D combien
qu’il y a eu une volumineuse correspondance depuis quatre ans.
‘le lettres s’agissait-il? , • lp nrésident. A

M. Nielsen: Je veux faire appel au Règlemen , mon ant a donner
mon avis, M. Gilchrist est allé aussi loin qu’il pouvait en consen
l®s dates des lettres. ^’intention

M. Pitman: Je veux connaître les dates des ® deg lettres échangées 
M. Nielsen: J’aimerais faire remarquer q Uni ne peut être pro

pre la Commission de l’énergie atomique c e ( - , -s sur ja teneur des
duite au Comité et qu’aucun témoignage ne peut etre adm
Négociations.

Le président: C’est vrai. lettres ou de la corres-
M. Pitman: J’ai simplement demandé les da es VEldorado et le

Pondance entre la United Kingdom Atomi mpnt ies dates. Le témoin n a 
gouvernement du Canada. J’ai demande “'f ™e tion mais je veux obtenir 
donné que les dates des lettres d’intention et d acceptai^^
es dates de toute la correspondance echangn révéler le volume de la

M. Nielsen: Ces renseignements tendraien a r le témoin
^=?P=nda„=c. Je soupçonne pue la réveMmn dépassera^ 

déjà acquiescé, en réponse a une que.
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Le président: Je vais demander au témoin de répondre à votre question, 
monsieur Pitman. Voilà une façon équitable de régler la question, monsieur 
Gilchrist. On demande les dates de la correspondance échangée entre l’Eldorado 
et l’organisme correspondant au Royaume-Uni.

M. Gilchrist: J’ai déjà consenti à révéler les dates des lettres se rappor
tant aux intentions, je veux dire des lettres d’intention échangées entre les deux 
organismes, entre la United Kingdom Atomic Energy Authority et l'Eldorado. 
Mais c’est la limite; nous ne pouvons guère la dépasser.

M. Pitman: On a dit hier à la Chambre que, de temps à autre, il y a eu de 
nouvelles négociations. Serait-ce violer entièrement les précautions de sécu
rité que de dire quand ces nouvelles négociations ont eu lieu?

Le président: Je pense que vous êtes à la limite, cette limite étant peut- 
être celle que le témoin estime équitable pour son témoignage au Comité. Nous 
avons toujours été exempts de parti pris au cours des années, mais je dirais qu’il 
n’en est pas ainsi en ce moment. Toutefois, je ne crois pas que les autres mem
bres du Comité désirent que ces renseignements soient dévoilés. D’ailleurs, le 
témoin a déjà fait connaître son attitude.

M. Nielsen: La question a été soulevée avant l’arrivée de M. Pitman.
M. Pitman: Je suis ici depuis le début.
M. Nielsen: J’ai abordé ce point dans une remarque que j’ai adressée au 

président, plus tôt ce matin. Si M. Pitman était là, il a certainement entendu 
la remarque,

M. Best: On a indiqué des dates au sujet des négociations de la United 
Kingdom Atomic Energy Authority que le premier ministre a mentionnées à 
la Chambre. A-t-on mentionné les dates à ce propos-ci?

M. Pitman: Combien de conférences ont eu lieu entre Y Eldorado, la 
United Kingdom Atomic Energy Authority et le gouvernement du Canada?

M. Gilchrist: Il y en a eu un certain nombre.
M. Pitman: Je suppose que ce serait enfreindre le Règlement que de 

demander les dates de ces conférences?
M. Gilchrist: Oui, car je ne sais pas si je puis fournir les dates exactes 

d’un certain nombre d’entre elles. Nombre d’entretiens ont été plutôt officieux. 
Il serait assez difficile en ce moment de leur assigner une date précise.

M. Pitman: Diriez-vous que l’activité a été plus grande dans l’achèvement 
des lettres d’intention et la conclusion des contrats fermes depuis que les États- 
Unis ont décidé de dénoncer leurs engagements à l’égard de l’uranium?

M. Gilchrist: Je pense qu’on désirait prendre dans cette affaire une déci
sion définitive.

M. Pitman: Diriez-vous qu’il y a eu entre YEldorado et les producteurs 
d’uranium des conférences au cours desquelles on a parlé de ces lettres d’in
tention?

M. Gilchrist: Non.
M. Pitman: Autrement dit, les producteurs, sauf peut-être celui auquel 

M. Winters est lié; car ce serait là le seul producteur qui avait été au couran 
de ceci, en dehors des faits qui ont été présentés au Comité et dans les journaux, 
ainsi qu’à la Chambre des communes, comme d’autres députés l’ont laisse 
entendre?

Le président: Je suis heureux que vous ayez fait cette réserve, car il n’est 
pas juste de parler de M. Winters comme de la seule personne au courant de ce 
contrat.

M. Pitman: Quelqu’un a laissé entendre que M. Winters était peut-être 
au courant.
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Le président: M. Gilchrist vous a répété bien des fois que la chose est 
bien connue depuis quatre ans. x

M. Pitman: Dans ma question, j’ai demandé s’il y a eu des conférences.
Le président: Plaît-il?
M. Pitman : Je ne vous ai pas entendu répondre à ma question. Vous avez 

dit qu’il n’y a pas eu de conférences?
M. Gilchrist: Il n’y a pas eu de conférences avec les producteurs au sujet 

de cette question d’intention.
M. Pitman: Pourriez-vous nous dire un peu pourquoi le Royaume-Uni 

demande un rajustement important, où son intérêt est engagé?
Le président: Le témoin ne pourrait pas répondre à cette question. C’est

ce qu’on a déjà dit à M. Mcllraith, qui a très bien accepté l’idée que la question 
ne serait pas juste.

tés? S' ITMAN; Ma dernière question est celle-ci: prévoyez-vous des difficul- 
quel * CC„œntl at devenait un engagement définitif, un contrat signé, aurait-il 
rédu° G^’ ^ans.^e Programme de prolongation, sur les producteurs qui ont 
nr 1 eui Production, de sorte qu’on les presserait maintenant de hausser leur 
Production? Voyez-vous là quelque difficulté?
Qu’il wi <^ILCHRIST:. ne pense pas que, de leur point de vue, les rajustements 

s evraient faire donneraient lieu à des objections.
rnan^ Baldwin: Dans l’ordre d’idées où s’enchaînent les questions de M. Pit- 
Kiv J6 Cr°^S comPrendre qu’il y aura à Londres une conférence entre la United 
queSM°Tr’.^t°m*C Ener9y Authority, l’Eldorado et nos propres autorités. Est-ce 
jjj ], Gilchrist pourrait répondre à la question suivante: est-il d’avis que la 
sité ,eu,leusa déformation de certains faits se rapportant à ce sujet et la néces- 
Uni 6 165 retakBr ne l’aideront pas trop dans ses négociations avec le Royaume-

, , e fairp de commentaires à ce sujet.M. Gilchrist: Je préférerais ne pas fai après la réunion
M. Martel: Je suis devenu membre du comi r une question et

au cours de laquelle on a étudié ce su je . nuatre millions de livres,
^’assurer que je comprends bien. Au sujet es bien qu’il n’y ait pas^ de
la répartition du contrat n’est pas encore eci délibérations du Comité e 
contrat officiel, d’après ce qui ressort pour moi a qù la United Kingdom 
de la Chambre des communes, il Y a ea CbH.flrheter cette quantité supple- 
Atomic Energy Authority a dit son intention blement supposer que les
dentaire d’uranium. Est-ce exact? Peut-on g directeurs de Rio-Cana-
Piinistres de l’ancien gouvernement qui,s°n\de bre de nos mines dura-
dian, société qui a assumé la maîtrise d un • nt ies petites mines, etaien
oium et acheté de nombreux contrats que United Kingdom Atomic Energy 
au courant de ces lettres et de l’intention e d’uranium canadien. e n
Authority d’acheter une quantité supp cmci
sais pas si cette question est admissible ou no . dernière phrase je

Le président: Eussé-je connu d Action Ce matin, le témoin a été 
"e vous aurais pas permis de poser votre question^ aucun motif mavouable 
très franc en s’efforçant de répondre. 0 compris.
aux sociétés d’uranium. Je veux que ce a s , en mesure d’attribuer

M. Best: N’est-il pas vrai que rE^?rdg°v"ngt-quatre millions de livres en 
aux mines des portions de cette quan 1 c
attendant la conclusion du contrat. Es - L nombre des conditions

. M. Gilchrist: En grande partie, ..^producteur dépendent de la redac- 
qqi doivent entrer dans un contrat ave
*°n du document officiel.
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M. Best: Dans le passé, à l’égard de contrats précédents, quel temps s’est 
écoulé? Quel a été le plus court délai entre la conclusion d’un accord et la 
rédaction d’un contrat officiel?

Le président: Dans la conclusion d’un accord entre deux pays?
M. Best: Oui, d’un accord qui lie, entre un accord comme celui dont il 

s’agit ici et un contrat officiel. Je pense au contrat de 10 ou de 11 millions de 
livres. Quel est le plus court délai à envisager?

M. Gilchrist: Il me faudrait demander des renseignements au personnel 
à ce sujet. Je n’étais pas président de l’Eldorado quand ces premiers contrats 
officiels ont été rédigés. Je ne puis vous dire quel a été le délai. M. Barret, 
que cette aspect concernait particulièrement, aimerait vérifier la correspondance 
et ses dossiers avant de donner une réponse.

M. McIlraith: De toute façon, ces contrats tenaient aux engagements des 
États-Unis?

M. Gilchrist: Oui, mais les modalités ont été exactement les mêmes: il y 
a eu une lettre d’intention et, dans ce cas-là—je l’ai mentionné dans mon mé
moire—il a fallu négocier un accord tripartite.

M. Smith (Simcœ-Nord) : Est-ce que les conditions de la lettre d’inten
tion sont encore exécutoires? Aucune d’elles n’a été remlie. On n’a pas, même 
partiellement, rempli les conditions de la lettre d’intention qu’on appelle la 
lettre des vingt-quatre millions de livres.

M. Gilchrist: Non, et une chose qu’un grand nombre perdent de vue, 
c’est que les livraisons aux termes de ce contrat ou de cet accord ne commence
raient pas avant le 31 mars 1963, c’est-à-dire pas avant près de deux ans.

M. Smith (Simcœ-Nord) : Donc, aucune des parties n’a changé d’attitude, 
ou fait quoi que ce soit jusqu’ici pour donner suite à ces lettres?

M. Gilchrist: Non. Il y a un autre point que le Comité devrait se rappe
ler quand il tâche de juger la situation. Les livraisons aux termes de ce contrat 
ont commencé après qu’un certain nombre de nos contrats primitifs eurent 
été dénoncés. Certains de nos contrats prenaient fin le 31 mars 1962 et une an
née entière devait s’écouler avant que commencent les livraisons aux termes de 
cet autre accord.

Un autre point est que les livraisons de ces douze mille tonnes ont été 
réparties sur trois années et trois quarts, et cela, comme vous pouvez l’imaginer 
et comme je l’ai laissé entendre, donnait lieu à des difficultés de répartition.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
M. Batten: Monsieur le président, à la fin du premier alinéa de la page 38 

(version anglaise) de son mémoire, M. Gilchrist déclare que le gouvernement 
du Canada, par l’intermédiaire de VEldorado, s’est engagé à livrer cette 
quantité (il s’agit des vingt-quatre millions de livres) au cours de la période 
spécifiée et que le Royaume-Uni, par l’intermédiaire de Y Atomic Energy 
Authority, a convenu d’acheter les 12,000 tonnes. Voici ma question: les pré
sentes négociations se poursuivent-elles directement entre les deux gouverne
ments ou directement entre les agents des deux gouvernements?

M. Gilchrist: Excusez-moi, mais je n’ai pas compris votre question.
M. Nielsen: Vous voulez dire la commission de l’énergie atomique et 

l’Eldorado?
M. Batten: Oui, la commission de l’énergie atomique et VEldorado. Les 

nouvelles négociations qui se poursuivent présentement sont-elles des négocia
tions directes entre les deux gouvernements ou sont-elles menées par des agents 
des deux gouvernements ?

M. Gilchrist: Par des agents.
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LAi Batten. Les autorités du Royaume-Uni ont-elles manifesté le désir de 
nater ces nouvelles négociations?

M." ^lchrist. A mon avis, les deux parties aux négociations souhaitent
mver a une solution du problème. La situation, aujourd’hui, est urgente.
M. Batten. Quelle est à peu près la production annuelle de l’une de nos 

grandes mines d’uranium?
M; Gilchrist: Une grande mine peut produire par année 2,000 tonnes 

efU9 non1?1 Nous avons un certain nombre de mines qui produisent entre 1,500
.’ °nnes. Certaines produisent un peu plus de 1,000 tonnes. La quantité

ne. un certain moment, nous avions 16 usines en production et chacune 
avait une capacité de production différente.

M. Batten: Ce qui signifie, alors, que si une mine produisait 1,200 tonnes 
uranium par année, ce contrat la tiendrait en activité pendant 10 ans?

M- Gilchrist: Si la mine obtenait la totalité du contrat, oui. C’est facile à 
calculer.

En 1959, nous produisions plus de 15,000 tonnes d’uranium par année. Ce 
on .rat prévoit des livraisons annuelles d’environ 3,200 tonnes. Prenons une 
me qui produisait, mettons, 1,000 tonnes par année; si on divisait la quantité 

revu egalement entre toutes les mines, cette mine obtiendrait une commande 
environ 200 tonnes sur ce contrat; or, on peut se demander si cette mine 

pourrait avec cela fonctionner de façon rentable.
M. Bourget: M. Gilchrist vient de dire que, s’il y a des négociations, c’est 

ntre les deux agents. C’est ce que je ne comprends pas, parce que, le 6 mars 
ernier, M. Drysdale a posé à la Chambre la question suivante. . .

M. Aiken: Monsieur le président, je soulève la même objection. C’est exac- 
_cment ce que nous avons discuté toute la matinée. Encore une fois, on demande 
R M. Gilchrist de commenter, de confirmer ou de nier une déclaration faite à la 

ambre des communes en réponse à une question.
Le président: J’ai déjà rendu une décision à ce sujet.
M. Bourget: Si on me nie le droit de poser une question...
Le président: Ne faites pas de discours, monsieur Bourget.
M. Bourget: Je ne ferai pas de discours: je vais m’expliquer. Je vais lire 

a réponse qu’a donnée M. Hees.
Le président: Non. Nous avons déjà décidé qu’on ne doit pas demander au 

emoin de commenter ce qui a été dit à la Chambre des communes. Mais vous 
ç°Uvez poser des questions et ne pas citer de "noms. Vous êtes membre de ce 

0Inité depuis des années, monsieur Bourget.
M. Bourget: On a nié les négociations. On a dit qu’il y a un contrat 

erme et que le ministre ne prévoit de la part du gouvernement britannique 
^eune question au sujet de la renégociation de ce contrat ferme. On dit ici que 

gouvernement a en mains un contrat ferme.
R Le président: C’est une simple affirmation de votre part, monsieur 
«ourget.

M. McIlraith: Mais cela est tout à fait régulier, 
j. Le président: Si vous voulez poser une question, le president sera hcu- 
eux de vous entendre.

McIlraith: Il n’y a pas de mal à affirmer quelque chose.
M. Bourget: Cela montre une fois de plus... 

de h-6 president: Je ne vais pas passer toute la matinée à vous écouter faire 
s discours. Vous êtes ici pour interroger le témoin.
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M. McIlraith: Il n’a aucunement besoin d’interroger le témoin. Il peut 
faire une déclaration sur l’affaire.

Le président: Il ne peut pas faire de long discours.
M. Bourget: Je vais simplement faire une courte déclaration. Ce témoin 

est venu ici donner son avis et répondre à toutes les questions qu’on lui pose. 
Il y a maintenant pour le comité la déclaration non équivoque et catégorique 
du ministre du Commerce, qui veut qu’il n’y ait pas de nouvelle négociation 
du contrat conclu avec la United Kingdom Atomic Energy Authority. Sa dé
claration se trouve à la page 2775 (version française) du hansard du 6 mars, 
et cela pose un problème au Comité. A mon avis, il est parfaitement régulier 
qu’un membre du Comité pose au Comité la question de ce qui doit être fait. 
Il y a contradiction dans les témoignages.

M. Best: Le ministre n’a pas prononcé les mots «nouvelles négociations»; 
il a dit «faire honneur» mais non pas «nouvelles négociations».

M. McIlraith: Je signale à l’attention des membres du Comité la forme 
de la question posée au ministre du Commerce, soit sur «la possibilité d’annu
ler ou de remanier»; en réponse le ministre a déclaré qu’il n’avait reçu aucune 
indication en ce sens de la part du gouvernement du Royaume-Uni ou de la 
United Kingdom Atomic Energy Authority.

Le président: Si vous permettez, pour un instant, monsieur McIlraith. 
A mon avis, le Comité ne doit pas demander au témoin de faire des commen
taires sur ce qu’on a dit à la Chambre. Ce ne serait pas juste.

M. McIlraith: Je suis d’accord avec vous, monsieur le président. La ques
tion n’a pas été posée au témoin et je n’ai pas l’intention de la lui poser.

Le président: M. Bourget peut interroger le témoin, comme on l’a fait 
tant de fois, sur le contrat, mais sans faire intervenir le nom de qui que ce soit. 
Il peut poser une question en conséquence.

M. McIlraith: Je veux poursuivre l’examen de cette affaire. J’allais dire 
que le mot «remanier» a été employé.

M. Best: Il n’a pas été employé.
M. McIlraith: La question posée au ministre portait sur «la possibilité 

d’annuler ou de remanier» un contrat de vingt-quatre millions de livres d’ura
nium, dont la livraison se ferait à partir du 31 mars 1963». Le ministre a 
répondu: «Non, monsieur l’Orateur». Voilà la réponse donnée à une question 
directe et cette réponse amène carrément tout le Comité à se demander si le 
ministre devrait être convoqué.

Le président: Nous avons déjà réglé cela. Passons à autre chose.
M. Best: Ne faisons pas...
Le président: A l’ordre.
M. McIlraith: C’est une autre tocade du ministre. J’aimerais lui poser 

toutes sortes de questions, mais je ne crois pas que les membres du Comité 
aimeraient qu’on les consigne au compte rendu.

M. Best: J’aimerais poser une question au témoin.
Le président: Vous n’avez pas à faire l’enfant ici, monsieur McIlraith- 

Monsieur Best, vous avez une question à poser?
M. Best: A ce sujet, puis-je signaler que le mot «remanier» n’a pas été 

employé par le ministre.
Le président: On l’a déjà dit, monsieur Best. Vous n’avez pas à le répéter. 

S’il n’y a pas d’autres questions, nous allons, pour le reste de la matinée, pas- 
ser à l’une des filiales.

M. Pitman: J’ai une dernière question à poser. Je me demande si 
Gilchrist voudrait faire des commentaires sur les remarques d’un porte-par°^e
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de la United Kingdom Atomic Energy Authority, qui a dit hier qu’en réalité 
la nouvelle négociation de cet accord mystérieux porterait maintenant sur 
«tout, quantité, prix et dates de livraison». Il a ajouté que la demande d’ura
nium n est plus la même et que la Grande-Bretagne voulait évidemment une 
prolongation de la période de livraison.

Je cite une nouvelle émanant des télégraphes du Pacifique-Canadien et 
qui a été expédiée à Ottawa, adressée «Service de presse, Citizen, Ottawa».

Je cite une nouvelle émanant des télégraphes du Pacifique-Canadien et 
qui a été expédié à Ottawa, adressée «Service de Presse, Citizen, Ottawa».

M. Best: Quelle est la source de cette nouvelle?
M. Pitman : C’est la Presse canadienne. On disait:

Depuis l’échange de lettres entre M. W. J. Bennett, de l’Eldorado 
Mining and Refining, et sir Edwin Plowden, président de la United 
Kingdom Atomic Energy Authority, où est conclu un accord pour la 
vente de vingt-quatre millions de livres d’uranium canadien, les Bri
tanniques n’ont cessé de se débattre pour se dégager de toute l’affaire.

Le 14 juillet dernier, le nouveau président de la United Kingdom 
Atomic Energy Authority, sir Roger Makins, a présenté le rapport annuel 
dans lequel il a confirmé qu’aucune nouvelle vente importante d’uranium 
ne serait faite au cours de la décennie par d’autres producteurs que ceux 
des Etats-Unis, ajoutant que «la demande d’uranium ne s’accroîtrait 
probablement pas de nouveau avant les années soixante-dix».

M. Baldwin: Étant donné que ...
Le président: M. Gilchrist a une réponse à donner.
M. Gilchrist: Je ne puis faire de commentaires là-dessus.
M. Baldwin: Les négociations sont en cours et on ne devrait pas lui de

mander de faire des commentaires.
M. Nielsen: Que cherchent à prouver au Comité M. Pitman et M. Mcllraith, 

et leurs semblables? Ce qui importe assurément, c’est de ne pas compromettre 
ms présentes négociations, dans l’espoir qu’il en résultera pour l’industrie de 
1 uranium du Canada des contrats dont tout le monde bénéficierait. Si on 
cherche à obtenir des contrats, on ne devrait certainement pas procéder de la
sorte.

M. Pitman: C’est simplement une déclaration du porte-parole de la United 
Kingdom Atomic Energy Authority.

M. Best: Tirons les choses au clair: c’est pne nouvelle de la Presse cana
dienne que vous citez? C’est une opinion de la presse, n’est-ce pas?

M. Pitman: Non, c’est une citation directe.
Le président: C’est un article de presse et le témoin a déjà dit qu’il ne peut 

m commenter.
M. Pitman: Alors, le débat est clos.
Le président: Y a-t-il d’autres questions, messieurs?
S’il n’y a pas d’autres questions sur cet aspect du sujet... Nous aurons 

Une réunion du comité de direction après la suspension de la séance. Aimeriez- 
V°Us que nous levions maintenant la séance?

hf. Aiken: Il y a une correction à apporter à la page 32, fascicule 6 du 
compte rendu des délibérations du Comité. Il s’y trouve une série de questions 
C*Ue j’ai posées et qui ont été inscrites au nom de M. Pitman. Je le mentionne pour 
fiue le compte rendu soit exact et pour qu’à l’avenir on ne tienne pas rigueur de 
?es Questions à M. Pitman, ou encore pour pouvoir m’en attribuer le mérite, si je 
le désire.
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Le président: Le comité de direction siégera le lundi matin 10 avril, pour 
déterminer quelles recommandations faire au Comité sur l’audition des témoins. 
Nous entendrons les observations de Rio Algom: ce sera à la réunion du jeudi 
13 avril.

A la réunion de mardi, si le Comité est d’accord, nous pourrions nous 
occuper des filiales et, comme on l’a dit précédemment, cela ne vous empêchera 
aucunement d’entendre témoigner M. Gilchrist. Nous sommes convenus de cela.

M. McIlraith: Le comité de direction décidera peut-être que M. Hees 
devrait être convoqué pour éclaircir la question que nous avons discutée au
jourd’hui.

Le président: Le comité de direction présentera mardi ses recommanda
tions au Comité.

De fait, vous savez que vous avez amplement l’occasion de poser des ques
tions au ministre à l’appel de l’ordre du jour.
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PROCÈS-VERBAL

Jeudi 13 avril 1961.
(8)

Le Comité spécial des recherches se réunit à 10 h. 04 du matin, sous la 
présidence de M. J. W. Murphy.

Présents: MM. Aiken, Baldwin, Batten, Best, Bissonnette, Brunsden, Drys- 
dale, Forgie, Mcllraith, Martel, Murphy, Nielsen, Payne, Pitman et Stewart. 
(15)

Aussi présents: De l’Eldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. 
Gilchrist, président, et M. R. C. Powell, secrétaire.

Le président souhaite la bienvenue à des représentants de la faculté et du 
corps des étudiants de l’université du Vermont, qui sont de passage à Ottawa 
et qu’intéresse l’activité des comités parlementaires.

Le président annonce que le sous-comité du programme et de la procé
dure a décidé à l’unanimité, lors d’une réunion qu’il a tenue le mercredi 12 
avril, de différer la suite des délibérations sur l’Eldorado Mining and Refining 
Limited et, de façon générale, la question de l’uranium jusqu’à ce que soient 
terminées les présentes négociations de la mission commerciale du Canada au 
Royaume-Uni. Il ajoute que le sous-comité a étudié la proposition portant que 
le ministre du Commerce, le chef de l’opposition et l’honorable Robert Winters 
soient convoqués par le Comité, et l’a rejetée.

Sur la proposition de M. Drysdale, qu’appuie M. Nielsen, le Comité ap
prouve le rapport du sous-comité du programme et de la procédure. Les votes, 
consignés au procès-verbal, sont les suivants: AFFIRMATIFS : Aiken, Best, 
Brunsden, Drysdale, Martel, Nielsen, Payne, Stewart (8); NÉGATIFS: Forgie, 
Mcllraith, Pitman (3).

Des exemplaires du rapport annuel de l'Eldorado Mining and Refining 
Limited et des filiales dont elle est l’unique propriétaire, Eldorado Aviation 
Limited et Northern Transportation Company Limited, pour l’année 1960, sont 
distribués aux membres du Comité.

M. Gilchrist répond à des questions qui ont été posées à des réunions an
térieures du Comité; il est interrogé au sujet de l’exploitation et des lignes de 
conduite de l’Eldorado Aviation Limited.

M. Gilchrist dépose sur le bureau des documents qui seront imprimés en 
aPpendice au compte rendu des délibérations du jour, savoir:

1. Lettre adressée à Price, Waterhouse & Company, dans laquelle 
l’Eldorado Mining and Refining Limited demande l’analyse d’of
fres de Pacific Western Air Lines Limited, au sujet de services aé
riens assurés par Eldorado Aviation Limited. (Voir appendice «A».)

2. Rapport résumant l’appréciation d’une proposition de Pacific Wes
tern Air Lines Limited au sujet de services aériens assurés par 
Eldorado Aviation Limited, septembre 1960. (Voir appendice «B».)

3. Rapport principal sur la proposition de Pacific Western Air Lines 
Limited, au sujet de services aériens assurés par Eldorado Aviatio7i 
Limited, septembre 1960. (Voir appendice «C».)
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4. Sommaire et rapport concernant une étude des aspects financiers 
de la proposition revisée de Pacific Western Air Lines Limited, au 
sujet de services aériens assurés par Eldorado Aviation Limited, fé
vrier 1961. (Voir appendice «D».)

5. Exposé de l’Eldorado Mining and Refining Limited, au sujet d’Eldo
rado Aviation Limited, mars 1961. (Voir appendice «E».)

M. Gilchrist est interrogé au sujet des offres d’achat reçues de Pacific 
Western Air Lines Limited et de l’analyse présentée par Price, Waterhouse & 
Co.

Il est décidé—Que l’examen de l’Eldorado Aviation Limited soit différé 
jusqu’à ce que le président de la société puisse comparaître au Comité, et que 
le comité de direction examine l’à-propos d’inviter le secrétaire de la Commis
sion des transports aériens et le président de Pacific Western Air Lines Li
mited à comparaître au Comité.

On dépose sur le bureau un double du permis accordé par la Commission 
des transports aériens à Eldorado Aviation Limited, dont on ordonne l’im
pression en appendice au compte rendu des délibérations du jour. (Voir ap
pendice «F».)

Le Comité aborde l’examen des programmes et de l’activité de la Northern 
Transportation Company Limited; M. Gilchrist, qui est aussi président de cette 
société, est interrogé.

A midi, le Comité s’ajourne au mardi 18 avril 1961, à 11 heures du matin.
Le secrétaire du Comité,

J. E. O’Connor.



TÉMOIGNAGES
Jeudi 13 avril 1961.
10 heures du matin

Le président: Messieurs, avant que nous commencions les travaux régu
liers du Comité, j’aimerais ce matin, au nom du Comité, souhaiter la bienvenue 
à plusieurs membres de la faculté de l’Université du Vermont, Etat voisin ami, 
qui ne pouvait se rapprocher davantage de nous à moins de faire partie du 
Canada. Nous les accueillons avec joie. Je désire assurer les membres de la 
faculté que nous les accueillons ici, ce matin, avec une grande sincérité.

Je dirai en passant que notre Comité est un des comités du Parlemen . 
La constitution de notre Parlement est assez différente de celle du Congres es 
États-Unis. Le Comité qui siège ici ce matin est le Comité des recherches. 
Il fait enquête sur les programmes et le fonctionnement du Conseil nationa 
de recherches—vous avez aux États-Unis un organisme semblable—e aussi 
sur les programmes et l’exploitation de V Atomic Energy Company oj Can a a 
et l’Eldorado Mining and Refining, cette dernière s’occupant des progrès rea ises 
dans l’affinage de l’uranium et servant d’intermédiaire pour la vente de presque 
tous nos produits d’uranium.

J’aimerais signaler ici que nos ministres sont élus. C’est là une des grandes 
différences qui existent entre le régime parlementaire du Cana a e e regime 
parlementaire des États-Unis. Notre régime se modèle assez bien sur ce ui e 
Westminster. Chaque ministre de la Couronne est un représentan e u u PeuP e> 
au lieu d’être nommé par le premier ministre ou par le Pailemen . ans x0 re 
pays, le ministre est désigné par le président, assisté de ses conseï ers.

La Chambre des communes est dispensée d’une bonne partie^du t 
grâce à l’étude que font les divers comités des prévisions bu g ,
rents ministères de l’État. Ces comités sont appelés des routesjpeciaux. Us 
remplissent précisément le mandat que leur conféré le ar - H>ordinaire 
tendu, les comités s’en tiennent aux conditions de leur ma ’
ils étudient le fonctionnement d’un ministère particulier e • so
Présent cas, nous examinons le fonctionnement et les pr g 
précitéesOn vient de vous remettre un tableau des sièges ^^^re^des com
munes et, si j’ai bien compris, vous serez les ho es e t^t ur voir
midi, à deux heures et demie. J’espère que vous seiez Le défilé com-
l’entrée de l’Orateur, cérémonial dont nous sommes n " . principale
mence à 2 h. 25 cet après-midi. Vous pouvez le voir Tu’on
Je pense que la cérémonie est très impressionnan ‘ ... seront prises
ne voit pas, sauf à Westminster, en Angleterre, es ^ donc voir facile_
Pour vous faire asseoir a la tribune des deputes, P diffèrent assez
ment les formalités d’ouverture de la Chambre,
de celles de Washington ou de l’Assemblee legis a sièges et j’espère
manderons au greffier de vous distribuer ces a e. „ d la pajx

de revenir, vous visiterez la broehÛre qui vous tournit
«vous y procurerez, pour la ra|iporterchoz ’téressanls pour tous les étu-

renseignements essentiels, renseignements
niants d’université. . . „ .7ri11= nnrP7
„ Le Sénat ne siégera pas avant la semaine prochaine, mais vous aurez
1 occasion de voir la Chambre du Sénat.
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Je termine en vous disant les bienvenus au comité, ainsi qu’à la Chambre 
des communes, et en souhaitant que votre visite à Ottawa, soit non seulement 
intéressante mais encore très instructive.

Messieurs, le comité de direction s’est réuni hier et il a été entendu que 
nous interrogerions M. Gilchrist ce matin au sujet des filiales de l’Eldorado, 
l’Eldorado Aviation Limited et la Northern Transportation Company Limited. 
Je vous signale que vous aurez plus tard l’occasion d’interroger M. Gilchrist 
et d’autres sur le programme et le fonctionnement de l’Eldorado, selon les 
attributions du comité.

On a jugé souhaitable, en attendant le retour au Canada de notre mission 
commerciale au Royaume-Uni, de différer la suite des délibérations sur 
l’Eldorado.

Si cette entente vous convient, aimeriez-vous que nous passions à l’Eldorado 
Aviation Limited ou à la Northern Transportation?

M. McIlraith: Monsieur le président, j’accepte volontiers que nous nous 
occupions des deux filiales, mais il y a une autre partie de vos remarques que 
je n’ai pas bien comprise. Il y avait au sujet de l’Eldorado, à la fin de la dernière 
réunion, des questions pendantes auxquelles devait répondre M. Gilchrist.

Le président: Si j’ai bonne mémoire, on pourrait répondre à ces questions 
quand nous reprendrions les délibérations au sujet de l’uranium.

M. McIlraith: Il me semble que ces questions ne nuiraient aucunement 
aux négociations qui se poursuivent et je me demandais pourquoi...

Le président: Cela ne prendra qu’un moment, si le Comité le désire.
M. Gilchrist pourrait répondre aux deux questions dont vous parlez, mon

sieur McIlraith.
M. McIlraith: L’autre point était celui-ci: le comité de direction devait 

examiner la question de l’audition du ministre et nous faire rapport.
Le président: Nous en avons parlé: l’opportunité ou la nécessité de con

voquer le ministre du Commerce, M. Pearson, chef de l’opposition, et M. 
Robert Winters, qui était membre du gouvernement sortant et qui est main
tenant président de Rio T into. Les membres du comité de direction ont décidé 
à l’unanimité que la convocation de l’un ou de l’autre d’entre eux ne servirait 
aucune fin utile.

M. McIlraith: Monsieur le président, je veux établir avec clarté qu’à 
mon avis le ministre du ministère responsable, ou le ministre auquel l’Eldorado 
est comptable, est obligé de venir ici, comme cela s’est toujours fait dans le 
passé. Les ministres viennent d’ordinaire au début des séances du Comité, 
à juste titre, et s’excusent de ne pouvoir assister à toutes les réunions. Dans 
le présent cas, la situation est des plus extraordinaires. Nous sommes saisis 
d’une question très grave, au sujet de laquelle il y a beaucoup de confusion. 
La confusion tient surtout à des renseignements qui découlent, entre autres 
choses, de déclarations directes du ministre intéressé. Si nous n’entendons pas 
le ministre développer et exprimer ses déclarations, qu’il a formulées à la 
Chambre des communes, alors qu’il ne pouvait fournir que de courtes réponses, 
c’est très grave et le Comité n’observe certainement pas les prescriptions de 
son mandat, qui lui commandent d’étudier ce sujet. Je ne comprends pas du 
tout pourquoi, tout d’abord, le ministre n’est pas ici, pourquoi il nous faut 
même songer à le convoquer et pourquoi il n’est pas parmi nous, conformément 
à la pratique ordinaire. S’il n’est pas ici conformément à la pratique ordinaire, 
le Comité, selon les convenances, a droit à une explication de la part du 
ministre.

Le président: Avant que vous posiez une question...
M. McIlraith: La question me préoccupe beaucoup car, à mon avis, le Co

mité ne peut remplir sa tâche sans obtenir des éclaircissements du ministre
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sur ces points. Dans l’ensemble, si l’on excepte des précisions sur une ou deux 
questions complexes, nous avons obtenu les témoignages que nous pouvions 
raisonnablement attendre, sous réserve de certains développements de la part 
des représentants de la société dont il s’agit.

Le président: Avant que vous posiez une question, monsieur Nielsen, j’ai
merais faire remarquer à M. Mcllraith qu’il a été président du Comité de 
1949 jusqu’en 1957, et que je ne me rappelle pas que M. Howe ait jamais 
comparu devant le Comité soit au début, soit au cours des séances, soit à la 
fii>. Il occupait un poste comparable au poste du ministre dont vous parlez 
présentement, et je veux simplement que la chose soit claire et qu’elle soit 
consignée dans le compte rendu.

M. McIlraith: Est-ce que quelqu’un a jamais demandé qu’il vienne?
Le président: Vous avez dit que le ministre venait toujours. Vous avez fait 

une assertion qui est absolument fausse.
M. McIlraith: Le ministre ou son adjoint parlementaire est toujours venu.
Le président: Le ministre n’est jamais venu. Je tiens à rappeler qu’il n’est 

jamais venu et que vous étiez président dans le temps.
M. Nielsen: Je veux simplement signaler que M. Mcllraith ne parle cer

tainement pas au nom de tous les membres du Comité. En ce qui me concerne, 
il n’y a pas de confusion à cet égard, sauf celle que M. Mcllraith lui-même a 
suscitée.

Deuxièmement, j’approuve la décision du comité de direction, qui veut 
que la convocation du ministre à l’heure actuelle ne peut servir aucune fin 
utile, car nous avons fouillé la question tant ici, au Comité, qu’à la Chambre 
des communes. Il ne fait pas de doute qu’un interrogatoire plus poussé, dans 
le sens des questions de M. Mcllraith et d’autres entendues avant le congé de 
Pâques, ne ferait que nuire aux négociations qui se poursuivent présentement 
au Royaume-Uni.

M. Best: Monsieur le président, j’ai demandé que M. Pearson comparaisse, 
et je ne dirais pas qu’il n’existe aucune confusion. Je crois qu’il existe effective
ment de la confusion à ce sujet, du moins dans l’esprit de M. Pearson, et j’ai 
demandé qu’il comparaisse au Comité. Cependant, à titre de membre du sous- 
comité, j’ai consenti à renoncer à cette idée.

Le président: Très bien, messieurs.
M. McIlraith: Monsieur le président, si je peux poursuivre, on a dit qu il 

n’y a pas de confusion. Eh bien, je tiens à donner lecture en entier, de la ques
tion de M. Drysdale telle qu’elle a paru le 6 mars. Je le répète, je ne sais pas 
°ù nous allons. Est-ce que nous abordons toute- la question des approvisionne
ments d’uranium?

M. Best: On a dit que nous pourrions revenir un peu plus tard à cette
question.

Le président: Messieurs, en toute justice pour chacun, je ne commenterai 
Pus l’opinion des divers membres du Comité, mais je pense que nous pourrions 
f°rt bien épargner du temps. Je vous ai donné les grandes lignes de notre pro
gramme et les raisons qui le motivent. Si vous le voulez bien, nous a ons main 
tenant passer à l’Eldorado Aviation Limited. M. Gilchrist est ici et les remarques 
que vous-même, Monsieur Mcllraith, ou d’autres, voudrez faire sur 1 uranium 
a ta suite du témoignage qui a été rendu précédemment, pourront et^
Plus tard, quand nous reprendrons les délibérations sui uiamum. ou 
al°rs parmi nous des représentants du travail et, si je comprends bien. ils vien- 
r°nt de la Chambre de commerce d’Elliot-Lake. Je crois qu î s aimei î 

Un exposé. Nous aurons donc plusieurs réunions ayant trait a 1 Eldorado et vo 
aurez alors l’occasion d’examiner tous les aspects de la question. Je n ai pas 
r°p de restrictions, comme vous le savez tous.
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M. McIlraith: Monsieur le président, ce n’est pas de cela que je parlais. 
Si j’ai bien compris, vous faisiez rapport de la proposition que le comité de 
direction soumet au comité qui doit décider de l’accepter ou de la rejeter. A 
partir de là, j’ai soulevé une question sur une partie du rapport du comité de 
direction, qui ne me paraît pas acceptable, à moi, individuellement, comme 
membre du Comité: cette partie du rapport du comité de direction où l’on dit 
que le ministre ne s’est pas présenté au Comité. Voilà quelque chose sur quoi je 
veux que le Comité vote, car le rapport du comité de direction doit être ap
prouvé par le Comité avant de déterminer une action quelconque.

Deuxièmement, je veux qu’il soit bien entendu que, pour moi, il y a sur 
ce point une obscurité qui doit être dissipée. Nous avons le droit d’être rensei
gnés, et la seule source dont peuvent venir des éclaircissements (il peut y en 
avoir d’autres et, s’il y en a, j’aimerais que les membres du Comité les signa
lent) c’est le ministre du Commerce. Je suis très étonné qu’il ne soit pas venu 
de lui-même étant donné la confusion évidente. Je considère l’absence du mi
nistre au sein du Comité comme une clôture des plus brutales imposée par le 
gouvernement.

M. Drysdale: Absurdité!
M. McIlraith: Je n’ai aucune honte à ce sujet. Ce que je dis est parfaite

ment admissible et j’aimerais qu’on fasse consigner le vote du Comité sur cette 
partie-là du rapport du comité de direction.

M. Drysdale: Monsieur le président, j’invoque le Règlement. A mon avis, 
c’est pour le moins prématuré. Vous avez dit qu’en ce moment, nous sommes 
prêts à étudier la question des deux filiales de l'Eldorado; vous avez dit aussi 
que nous aurons de nouveau l’occasion d’examiner ces questions, que nous ne 
les discutions pas présentement parce que nous ne voulions pas nuire aux négo
ciations qui se poursuivent au Royaume-Uni relativement à la situation de l’ura
nium. Monsieur McIlraith, je pense que, si vous réserviez vos objections pour 
le moment où nous étudierons de nouveau le sujet, il sera alors temps d’en par
ler. Vous nous demandez de décider maintenant d’une chose que nous examine
rons plus tard. Votre motion est donc prématurée et, à mon avis, nous ne de
vrions pas la discuter ou la mettre aux voix en ce moment.

M. McIlraith: Monsieur le président, il semble y avoir un léger malen
tendu sur un point. Si j’ai bien compris votre rapport, M. Hees ne doit pas 
être convoqué, et que vos remarques au sujet de l’Eldorado, dont nous devons 
reprendre plus tard l’examen, visaient seulement l’Eldorado. C’est ainsi que 
j’ai interprété votre rapport. Remarquez bien que je ne me suis pas opposé a 
la partie qui avait trait à l’Eldorado.

M. Drysdale : Il sera temps de soulever cette question quand nous y re
viendrons.

Le président: Messieurs, nous avons eu amplement l’occasion de discuter 
à fond le rapport du comité de direction. Les membres du Comité qui étaient 
présents à la réunion d’hier sont ici. La CCF était représentée, M. Batten était 
là, au nom du parti libéral, et il y avait trois personnes, je pense, du parti 
du gouvernement. Le comité de direction a décidé à l’unanimité, comme je l’ai 
dit il y a un moment, que la convocation de M. Hees serait pratiquement inu
tile. Nous avons jugé qu’il n’y avait pas de confusion, que la question avait 
été entièrement éclaircie. La convocation de M. Pearson, le chef respecté du 
parti, ne servirait aucune fin utile. La convocation de M. Winters, qui était 
membre du gouvernement lors de la conférence des Bermudes, en 1957, et qui 
est aujourd’hui président de Rio Tinto, serait également inutile. Dans le passé, 
le Comité s’est efforcé de rester au-dessus de toute considération de petits 
politique. Nous ne voulions pas embarrasser M. Pearson. Nous l’avons dit très 
nettement, et je crois que la convocation du ministre ne servirait aucune
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utile, ce dont nous avons convenu hier. Voici donc la motion qui sera mise aux 
^ue noVs commencions ce matin l’examen des filiales de l’Eldorado;

dorado Aviation Limited et la Northern Transportation Company Limited.
M. McIlraith: Ai-je bien compris votre exposé de la difficulté, dans la 

0fi i °|,e,rn^?re vos remarques: que la seule chose qui sera mise aux voix 
est la decision d’aborder ou non ce matin ces autres questions et aucunement 
la convocation du ministre?

Le président: C’est la décision que le Comité a prise hier.
M. McIlraith: C’était de comprendre la fin de vos remarques qui était diffi

cile. Je n’ai pu entendre, car il y a eu une interruption.
Le président: Il était dit que la convocation du ministre du Commerce, 

u chef de l’Opposition ou de M. Winters ne servirait aucune fin utile.
M. McIlraith: Nous allons voter sur cette question? J’avais l’intention 

d acquiescer à l’examen des deux filiales, mais je m’oppose entièrement à la 
décision de ne pas convoquer M. Hees.

M. Nielsen : On pourra soulever la question de nouveau, monsieur le 
president, quand nous reprendrons les délibérations sur le sujet.

Le président: Je crois que nous devons mettre aux voix le rapport du 
comité de direction, vu qu’il y a divergence d’opinion.

M. Pitman : Question de privilège, j’aimerais me reporter aux remarques 
suivant lesquelles la CCF n’était pas représentée. Je suis arrivé lundi matin, 
escomptant une réunion, et la CCF n’a pas été informée de la chose. Malheureu
sement, je n’ai pu être ici. Je veux simplement rectifier ces remarques.

Le président: C’est très bien.
M. Forgie: Puis-je proposer que nous passions à la première recomman

dation provisoire du conseil, savoir: que nous fassions l’étude des filiales et 
remettions la décision sur les autres questions jusqu’à ce que nous ayons 
reglé les autres affaires. Alors, l’une des objections posées, soit que l’étude 
Pourrait nuire aux négociations qui se poursuivent outre-mer, pourra s’être 
dissipée, et nous pourrons à ce moment-là examiner la question.

Le président: Est-ce le désir du Comité?
Assentiment.
Le président: Voulez-vous accepter le rapport du comité de direction?
M. Brunsden: Nous avons parlé de confusion, et je dois avouer que je 

ne comprenais pas très bien, n’étant pas présent à la dernière réunion. J’aime- 
rais qu’on me définisse clairement le rapport du comité de direction.

Le président: Je viens de le donner, deux fois.
M. Brunsden: Il ne concerne aucunement les délibérations sur l’uranium?
M. Nielsen: Un membre du comité de direction voudrait-il proposer 

adoption du rapport?
M. Drysdale: Je propose l’adoption du rapport.
M. Nielsen: J’appuie la proposition.
A main levée, le rapport est adopté.
M. McIlraith: Les noms seront-ils consignés?
Le président: Oui.
M. Aiken : Est-ce la procédure régulière? Que je sache, il n’y a pas de 

r°cédure pour l’enregistrement des voix.
M. McIlraith: Aux Affaires des anciens combattants...

: Peu m’importe ce qu’on a fait aux Affaires des anciens com-, M. i 
battants.
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M. McIlraith: Nous abrégerons peut-être les délibérations en signalant 
que j’ai demandé qu’on consigne le vote et en nous arrêtant là. J’ai demandé 
que les noms des votants soient consignés.

M. Nielsen: Ne pouvons-nous maintenant commencer l’examen d l’Eldo
rado Aviation?

M. McIlraith: Non, on doit donner des réponses. N’a-t-on pas convenu 
que deux réponses doivent être données, deux réponses à des questions que 
j’ai posées?

Le président: Voulez-vous faire déposer ces questions ou les faire lire?
M. McIlraith: Je veux qu’elles soient lues. Il fallait simplement donner 

des précisions que M. Gilchrist n’avait pas.
M. Gilchrist: La question était celle-ci:
Quel était l’intervalle minimum entre les lettres d’intention et le docu

ment officiel dans les négociations antérieures avec le Royaume-Uni?
M. Best: C’était ma question.
M. Gilchrist: Voici la réponse:
Dans les négociations avec les mines et avec les États-Unis, de nom

breuses lettres d’intention ont été écrites et, dans certains cas, les documents 
officiels ont été rédigés en moins de quelques semaines.

Toutefois, dans le cas du premier contrat avec le Royaume-Uni, on n’a 
jamais écrit de lettre d’intention. Des entretiens qui ont duré plusieurs mois 
ont eu lieu à Ottawa et à Washington. La Commission de l’énergie atomique 
des États-Unis était partie à ces entretiens, vu qu’il s’agissait de détourner 
de l’uranium destiné aux États-Unis aux termes d’un contrat. De nombreuses 
lettres ont été écrites, mais nulle n’était une lettre d’intention. Dans la der
nière lettre, l’accord étant conclu, des documents officiels ont été élaborés et 
signés immédiatement.

Dans le cas du deuxième contrat du Royaume-Uni, les premiers entretiens 
embrassaient une quantité d’uranium qui a été en définitive divisée en deux 
quantités, savoir: les 5,000 tonnes et les 12,000 tonnes présentement en cause. 
Le total des 17,000 tonnes a fait l’objet d’une lettre d’intention portant la date 
du 29 mars 1957. La portion de 5,000 tonnes était visée par un document 
officiel portant la date du 21 février 1956.

Le président: Il y a une deuxième question.
M. Gilchrist: On a demandé le 28 mars les dates des lettres échangées 

avec le Royaume-Uni qui concernaient de notre part l’obligation de vendre, 
et de la part du Royaume-Uni, l’obligation d’acheter, les 24 millions de livres 
d’U3Os.

Voici la réponse:

Eldorado à U. K Authority ......................................... 29 mars 1957
U. K. Authority à Eldorado ............................................ 18 avril 1957
Eldorado à U. K. Authority ....................................... 27 avril 1957
U. K. Authority à Eldorado ....................................... 10 mai 1957
Eldorado à U. K. Authority ......................................... 14 mai 1957
U. K. Authority à Eldorado ............................................ 27 mai 1957

M. McIlraith: Il y a eu une autre question, formulée de façon légèrement 
différente. La substance semble se trouver en grande partie dans la réponse 
qui vient d’être donnée. On demandait les dates de la correspondance dans 
laquelle les lettres d’intention et les lettres d’acceptation étaient mentionnées.

M. Gilchrist: Il est répondu à cette question dans ces données.
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M. McIlraith: Rien ne l’indique dans ces réponses. Je suppose que ce sont 
toutes les lettres en cause, mais rien n’indique quelle est la lettre d’acceptation. 
Pouvez-vous donner ce renseignement.

M. Gilchrist: Vous voulez dire la date de la lettre d’acceptation, préci
sément?

M. McIlraith: Oui.
M. Gilchrist: Nous n’avons pu obtenir l’assentiment du Royaume-Uni 

au dépôt de la correspondance en cause. Toutefois, les dates fournies sont les 
dates des lettres dans lesquelles était englobé l’accord visant l’achat et la vente 
des 24 millions de livres.

M. McIlraith: Il y a une série de lettres. Dois-je comprendre que toute la 
série est comprise dans cela? Est-ce une supposition juste?

M. Gilchrist: Toute la série est comprise. Il y avait certains points, sur 
lesquels nous voulions des éclaircissements et auxquels ces lettres répondaient.

M. McIlraith: De sorte que nous devrions prendre...
M. Gilchrist: Vous devez prendre toute la série pour englober...
M. McIlraith: L’intention et l’acceptation.
M. Gilchrist: Pour englober l’accord.
M. McIlraith: Il y a encore une question, et je ne crois pas qu’elle vous 

a été posée directement. Je ne l’ai pas vérifiée de nouveau ce matin. Si la ques
tion ne vous a pas été posée directement, vous voudrez peut-être différer la 
réponse. Je veux savoir, si vous la connaissez, la date à laquelle la lettre d’in
tention et d’acceptation ou d’accord, quel qu’en soit le nom, l’arrangement 
définitif, le contrat final, a été communiqué au gouvernement.

Le président: Monsieur McIlraith, vous devez certainement savoir que 
c’est un sujet sur lequel il faudrait obtenir le consentement du gouvernement 
du Royaume-Uni.

M. McIlraith: Ce n’est pas du tout ma question.
Le président: Vous parlez des dates des lettres d’intention et d’accep

tation.
M. McIlraith: Non, le témoin a répondu a cela. Ce que ^p^mand^jnain^ 

tenant, c’est la date à laquelle l’Eldorado a communique Question
ce contrat au gouvernement. A la Chambre des communes, ü a ete question 
d’une lettre du 26 juin 1957, par exemple, et autant que je sac erne_
révèle quand l’Eldorado a communiqué la nouvelle de ce contra 
aient. Ce renseignement existe-t-il? L’avez-vous ici. . ,

M. Gilchrist: Je prends note de la question. Nous a ^î^voir—qui
—du moins je n’ai pas eu l’occasion de fomüer^|s du ministre que
n°us rappelle à quelle date nous avons inform d Mais ie vais
ftous avions reçu une lettre décisive au sujet e 
chercher.

M. McIlraith: Je veux vous signaler qu’on mentionne dans le ha.nsard 
ane lettre du 26 juin. S’agit-il ou non de la communication dont je parle. Je 
n’en sais rien. La mention est formulée d’une façon légèrement differente.

M. Aiken: Je suppose que la réponse à cette question sera assujétie à la 
regle ordinaire? Le renseignement peut-être de nature confidentielle.

Le président: M. Gilchrist le sait. Êtes-vous prêts, maintenant, messieurs?
M. Gilchrist, vous êtes président de l’Eldorado Aviation?
M. Gilchrist: Non, c’est M. Caywood qui est le président.
M. Nielsen: Est-il ici, monsieur le président?
M. Gilchrist: M. Caywood n’est pas bien; il est en congé. J’ai demandé 

a votre président la permission de le représenter ici.
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M. Nielsen: Personnellement, j’aimerais interroger M. Caywood. Combien 
de temps sera-t-il absent?

M. Gilchrist: Il sera absent au moins dix jours encore, peut-être deux 
semaines. Il est présentement en Californie.

M. Best: Il serait peut-être préférable que nous nous occupions de l’autre 
société? Plus tard, M. Nielsen pourrait poser une question.

M. Nielsen: Je pourrais peut-être obtenir des réponses de M. Gilchrist, 
mais je déplore que M. Caywood ne soit pas ici.

Le président: Quel est le vœu du Comité? Que nous commencions? Il était 
entendu que nous commencerions par l’Eldorado Aviation Limited.

M. Nielsen: Je me demande si je peux demander à M. Gilchrist de donner 
quelques détails sur l’étendue de l’exploitation de l'Eldorado Aviation Limited. 
Le rapport annuel ne nous donne pas une idée précise des fonctions de cette 
société aérienne, de l’étendue de l’exploitation de l’Eldorado Aviation Limited.

M. Gilchrist: C’est exposé complètement dans le mémoire que j’ai pré
senté au début des délibérations. Je doute pouvoir développer ce qu’on y dit. 
Les chiffres, l’historique et le progrès de l’exploitation sont indiqués très au 
complet.

M. Nielsen: Êtes-vous en mesure de dire si l'Eldorado Aviation Limited 
mute le personnel à l’exploitation des mines et réciproquement?

M. Gilchrist: En peu de mots, l’Eldorado Aviation est le division de 
service de l’Eldorado Mining dans son exploitation minière, ainsi que de la 
Northern Transportation Company. Elle s’occupe du transport du personnel 
et des approvisionnements de la base aérienne de la société à Edmonton jus
qu’à des endroits dispersés dans tout le bassin du Mackenzie. Voilà en peu de 
mots la fonction de l’Eldorado Aviation Company. Elle déploie son activité 
sous l’autorité d’un permis de classe 5, délivré par la Commission des trans
ports aériens et qui restreint l’activité de la société aux services rendus à l’Eldo
rado Mining and Refining Limited et à l’autre filiale de celle-ci, la Northern 
Transportation Company Limited.

M. Nielsen: Le personnel est transporté par la société aérienne. Pouvez- 
vous nous dire si les femmes et les familles du personnel sont transportées par 
la société aérienne?

M. Gilchrist: Les femmes et les familles des employés affectés aux mines 
et de ceux de la Northern Transportation Company Limited postés dans le 
Nord, sont transportées, aller et retour, par l’Eldorado Aviation Limited. Il y 
a un congé annuel au cours duquel la famille peut au complet partir de la 
maison et y revenir. Si, pour des raisons de commisération ou de santé, il est 
nécessaire qu’un des membres de la famille d’un employé s’absente durant 
l’année, l’Eldorado Aviation Limited le transporte.

M. Nielsen: Est-ce que la société exige des frais pour ce service, soit aux 
membres du personnel, soit aux personnes à leur charge?

M. Gilchrist: D’après les conditions d’emploi, si l’employé demeure au 
service de la société pendant un an, il n’y a pas de frais. Si l’employé reste 
en service pendant six mois seulement, on exige les frais de transport dans un 
sens. S’il demeure en service moins de six mois, on exige les frais de transport 
aller et retour.

M. Nielsen: Cela comprend-il les frais pour la famille et les personnes a 
sa charge?

M. Gilchrist: Oui, si, dans les circonstances, la famille et les personnes a 
charge ont été amenées; d’habitude, cependant, si l’employé est là depuis moins 
de six mois, la famille n’a pas été amenée.

M. Nielsen: Est-ce que l’Eldorado Aviation Limited publie un tarif de 
ces frais à l’intention de la Commission des transports aériens?
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M. Gilchrist: Le permis ne nous y oblige pas. 
eVi„M"^NlEcLSEN: Qu’est"ce alors qui autorise l’Eldorado Aviation Limited à 

toei es frais pour le transport aérien de passagers?
„i„ . ISTi.vous examinez le permis de classe 5, vous constaterez que

_ orado Mining and Refining Limited qui exige les frais des services
us par 1 Eldorado Aviation Limited, filiale dont la première société a l’en- 

tiere propriété. Tel est l’accord.
d'r Nielsen: Dois-je donc comprendre que l’Eldorado Aviation Limited ne 
euent de la Commission des transports aériens aucune autorisation directe 
our imposer des frais aux personnes ainsi transportées par avion?

M. Gilchrist: C’est juste.
M. Nielsen: Y a-t-il d’autres sociétés qui offrent des services de transport 

aerien commerciaux dans la région desservie par l’Eldorado Aviation Limited?
M. Gilchrist: Exactement.
M. Nielsen: Pacific Western Air Lines est dans la région, n’est-ce pas?
M. Gilchrist: Un certain nombre de sociétés aériennes offrent des services 

e voyageurs. P.W.A. a une base à Yellowknife, et McMurray a une base à 
Cranium City.

M. Nielsen: La Pacific Western Air Lines pourrait-elle assurer les mêmes 
-ervices que l’Eldorado Aviation Limited? En ce moment, je limite ma question 
au transport du personnel. La société Pacific Western Air Lines pourrait-elle 
assuier les services qu’exige votre exploitation?

M. Gilchrist: Elle pourrait assurer les services mais, jusqu’ici, elle n’a 
Pas prouvé qu’elle peut le faire au même prix.M. Nielsen: C’est une question d’opinion. Si je ne me trompe, la société 
, acific Western Air Lines est d’avis qu’elle pourrait le faire au même prix ou 
a un prix moindre?M. Gilchrist: J’aimerais à ce point-ci déposer deux offres de P.W.A., 
ainsi que l’analyse qu’en a faite Price, Waterhouse and Company, firme de 
c°mptables agréés de réputation internationale et nationale, qui a fait à l’occa- 
sion de telles analyses.M. Drysdale: Quelle en est la date? Quelle est la période en cause?

M. Gilchrist: La société P.W.A. a fait la première offre le 4 mai 1960.

M. Nielsen: Des offres faites à qui?
M. Gilchrist: Des offres faites à l’Eldorado.
M. Drysdale: A l’Eldorado Mining?
M. Gilchrist: A l’Eldorado Mining and Refining Limited.
M. Payne: Aviez-vous demandé qu’on vous fasse une offre? 

p M. Gilchrist: Non. La société nous a demandé si elle pouvait en faire 
ne. Le président de la société, M. Springer, est venu me voir à Ottawa et a dit 

j e sa société serait intéressée à prendre en charge notre Division aérienne. 
c,e lui_ ai dit que, si sa société pouvait assurer le service à meilleur marché, 

®st-à-dire à notre avantage du point de vue pécuniaire, nous prendrions l’offre 
bl 5onsidération et serions des mieux disposés; en réalité, il aurait vraisem
blablement l’occasion de l’assurer, mais il lui fallait démontrer que le change- 
b’afi1 n°US servirait financièrement. Il a déposé une offre le 4 mai. Le conseil 
pQ Ministration et moi-même avons jugé que l’offre ne serait pas avantageuse 
- Us nous mais, pour en être certains nous avons eu recours à Price, Water-

• —j.---------- a

°use and Company, consultants en ces matières, qui ont analysé les chiffres et
—— —----- ; - notre avantage.n°us ont dit que ce ne serait pas a nu avait reçu Price, Waterhouse

M. Payne: Quel mandat ou que. ^ vnnalvse? Quel mandat ou quelles di- 
Œnd Company, la firme qui a entrepri
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rectives avez-vous données à Price, Waterhouse and Company au moment où 
vous avez demandé à la société d’entreprendre l’étude et de présenter cette 
analyse et ce rapport?

M. Gilchrist: J’ai moi-même adressé une lettre à la société, lui demandant 
d’analyser l’offre de P.W.A.

M. Payne: Lui avez-vous imposé des restrictions?
M. Gilchrist: Aucune.
M. Drysdale: Dans le mémoire que vous avez présenté, vous avez dit, 

comme le rapporte la page 43 (version anglaise) :
La compagnie détient, de la Commission des transports aériens, une 

licence de la catégorie 5 qui l’autorise à assurer des services aériens au 
prix de revient après contrats avec la compagnie-mère.

Si vous jouissez de cette disposition extraordinaire qu’autorise la Commission 
des transports aériens et par laquelle la société aérienne n’a qu’à fonctionner au 
prix de revient, et que vous avez demandé, je présume, à une société de 
comptable d’apprécier une offre de transporteurs commerciaux, lesquels, je 
suppose, ne peuvent fonctionner en vertu de telles dispositions et survivre, 
il me semble un peu ridicule d’essayer d’obtenir une comparaison.

M. Gilchrist: Voici: la chose nous apparaissait asez élémentaire, mais on 
nous a dit que la P.W.A. pouvait fonctionner à des prix inférieurs à nos prix 
de revient, à moins qu’il ne nous en coûte.

M. Nielsen: Si M. Drysdale le permet, nous pourrions peut-être examiner 
le terrain avant d’en arriver au principe général. Par exemple, je voulais 
poser une question sur le transport des marchandises. Est-ce que vous trans
portez les marchandises ou le personnel et les personnes à sa charge, son 
mobilier et ses autres effets dans ces régions?

M. Gilchrist: Nous y transportons le ménage. Il y a une limite de poids.
M. Nielsen: Et est-ce que vous exigez des frais des membres du personnel 

pour cela?
M. Gilchrist: Pas quand nous les amenons.
M. Payne: Tandis que nous parlons toujours du rapport, conviendrait-il 

de poser une question au sujet du rapport de Price, Waterhouse, si la suite 
du débat s’y prête? Est-ce que l’Eldorado a jamais demandé que la Commis
sion des transports aériens revoie cette question ou est-ce que la société a 
soumis à la Commission des transports aériens, pour qu’elle en fasse l’analyse, 
les questions d’ordre pratique dans le cadre desquelles se présentait le rapport 
de Price, Waterhouse?

M. Payne: Tandis que nous parlons toujours du rapport, conviendrait-il 
de poser une question au sujet du rapport de Price, Waterhouse, si la suite 
du débat s’y prête? Est-ce que l’Eldorado a jamais demandé que la Commission 
des transports aériens revoie cette question ou est-ce que la société a soumis 
à la Commission des transports aériens, pour qu’elle en fasse l’analyse, les 
questions d’ordre pratique dans le cadre desquelles se présentait le rapport de 
Price, Waterhouse?

M. Gilchrist: J’aimerais développer un peu plus cette question. C’était la 
première demande, du moins la première soumission de la société P.W.A- 
Elle en a présenté une deuxième après avoir reçu l’analyse de Price, Water- 
house. La seconde a été présentée le 13 décembre 1960. Nous avons remis 
1 analyse de Price, Waterhouse, à la société Pacific Western Air Lines, ainsi qu’à 
la Commission des transports aériens.

M. Payne : Que déposerez-vous à la Commission des transports aériens?
M. Gilchrist: L’analyse qu’a faite Price, Waterhouse, de l’offre de la 

société Pacific Western Air Lines. Cette dernière société a fait une proposition
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à la Commission des transports aériens le 13 décembre 1960. Je priai de 
nouveau Price, Waterhouse d’examiner l’offre; d’après le rapport remis le 
21 février 1961, une fois encore, il n’était pas pour nous financièrement avan
tageux d’accepter cette offre. Or la direction et le conseil d’administration de 
l’Eldorado estimaient que le rapport de Price, Waterhouse ne touchait pas tous 
les éléments, tous les aspects, du problème. Il ne touchait que les aspects 
auxquels on pouvait attribuer une valeur monétaire précise. Il y avait d’autres 
aspects, par exemple, la disponibilité des avions et la commodité d’avoir des 
avions pour transporter l’outillage et les hommes au moment et à l’endroit 
voulus. Ces considérations ont une valeur certaine pour l’Eldorado. Pour tenir 
compte de ces points, nous avons rédigé notre propre mémoire sur la question; 
peu après le 1" mars, je le déposais à la Commission des transports aériens, 
en même temps que la deuxième analyse de Price, Waterhouse. La Commission 
des transports aériens est entièrement au courant du problème et j’aimerais 
signaler ici que la Commission des transports aériens n’a aucune autorité réelle 
sur la question. La seule autorité que la Commission des transports aériens peut 
exercer en cette affaire a trait à la sécurité d’exploitation des avions. En 
d’autres termes, la Commission des transports aériens doit veiller à ce que 
l’Eldorado Aviation utilise ses avions conformément aux règlements établis.

M. Nielsen: A mon avis, cela n’est pas tout à fait exact, monsieur Gilchrist. 
La Commission des transports aériens peut certainement annuler votre charte 
de classe 5, si elle le veut.

M. Gilchrist: Elle peut annuler notre charte de classe 5, oui.
M. Payne : Ces documents dont vous avez demandé le dépôt sont les deux 

rapports de Price, Waterhouse, et quoi encore?
M. Gilchrist: Et notre propre analyse.
M. Payne: Vous ne déposiez aucun avis ou des transports aériens?
M. Gilchrist: Non.
Le président: Le témoin dépose également les deux offres.
M. Payne: Je demanderais qu’on dépose les deux offres.
M. Nielsen: Comme ces exemplaires sont les seuls, même s’ils sont assez 

volumineux, je crois bien qu’il serait utile de les annexer au compte rendu. 
Nous pourrions alors les étudier. Ils peuvent avoir de l’importance.

Le président: Assentiment.
M. Drysdale: Je me demande si je pourrais faire éclaircir un point. Mon

sieur Gilchrist, quand vous avez présenté votre demande de permis de la 
classe 5 à la Commission des transports aériens, y compris le droit d exécuter 
les contrats au prix de revient, y a-t-il eu de l’opposition ou des objections de 
le part d’autres pays?

M. Gilchrist: Aucune.
M. Drysdale: J’aimerais poser une autre question? Vous avez aussi laissé 

entendre que la Commission des transports aériens vous a conseillé de consti
tuer une société distincte?

M.Gilchrist: Ce n’est pas la Commission des transports aériens qui l’a 
conseillé, c’est nous qui l’avons demandé.

M. Drysdale: Je veux simplement éclaircir ce point. A la page 43 (version 
anglaise), on vous fait dire:

En 1953, après discussion avec la Commission des transports aériens, 
il a été décidé d’intégrer la Division comme une compagnie distincte— 
Eldorado Aviation Limited.

Pourriez-vous porter voter attention sur ces deux points, monsieur?
M. Gilchrist: Quelle était votre question?

24888-0—2
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M. Drysdale: Pourriez-vous porter votre attention sur ces deux points: 
le fait que, en 1953, après discussion avec la Commission des transports aériens, 
vous ayez décidé d’intégrer la Division comme une compagnie distincte; et, 
deuxièmement, les délibérations, s’il y en a eu, qui se sont déroulées au sujet 
de l’exploitation au prix de revient: quelque autre société a-t-elle eu l’occa
sion d’exposer des objections à la Commission? Il me semble que cette dis
position plutôt étrange qui vous permettait de fonctionner au prix de revient 
dans cette région, alors que vous aviez indiqué que vous alliez vous livrer à 
cette entreprise, devait avoir pour effet de supprimer toute concurrence de la 
part des sociétés aériennes légitimement établies qui tentaient de fonctionner 
en faisant concurrence et non pas sous couvert de la protection de l’État.

M. Gilchrist: Je crains qu’il y ait ici un malentendu. Une société minière 
fonctionnant là où nous sommes, à quelque 250 milles au-delà du bout du rail 
et à quelque 500 milles de tout grand centre pouvant répondre à nos besoins, 
qui sont assez complexes, doit avoir ses propres avions. Autrement dit, il a été 
prouvé au cours des années qu’il est rentable pour une société de l’importance 
de la nôtre d’utiliser ses propres avions. Voilà pourquoi nous sommes engagés 
dans le transport aérien, ou, du moins, nous avons nos propres avions. Que 
nous détenions un permis de classe 5 n’a rien à voir avec le prix de revient 
des autres services offerts dans la région. En réalité, pourvu qu’une société 
aérienne ait un contrat pour desservir une certaine société minière, comme 
dans le présent cas, c’est tout ce qu’il faut pour détenir un permis de classe 5. 
Nous n’avons pas à déposer de tarif auprès de la Commission des transports 
aériens.

M. Drysdale: Vous serait-il possible, monsieur Gilchrist, de déposer un 
permis, pour que nous puissions le voir?

M. Nielsen: Au sujet du point abordé par M. Drysdale, pourriez-vous 
expliquer, monsieur Gilchrist, pourquoi la Yukon Consolidated et la Giant 
Yellowknife Mines Limited ont des exploitations assez considérables mais ne 
possèdent pas leurs propres avions?

M. Gilchrist: Il faut se rappeler que l’étendue de l’exploitation sert d’ha
bitude de critère en cette matière. En d’autres termes, la United Keno et la 
Giant Yellowknife n’ont ni un grand nombre d’employés ni le volume de mar
chandise que l’Eldorado doit transporter par air au cours de son exploitation. 
La Giant Yellowknife a environ 300 employés (je ne suis pas certain du nom
bre, car j’ai quitté cette société il y a dix ans). La United Keno a à peu près le 
même nombre d’employés.

M. Nielsen: Ces sociétés ont environ 265 hommes par équipe.
M. Gilchrist: Je n’admets pas cela. Je connais assez bien les deux exploi

tations. L’Eldorado, dès 1953 et par la suite, a toujours employé en été 1,700 
personnes, et la Northern Transportation a dû augmenter le nombre de ses 
employés en été jusqu’à plus de 2,000, qui se trouvaient dispersés partout de
puis Waterways jusqu’à Tuktoyaktuk, sur le littoral de l’Arctique. Étant donne 
l’étendue de l’exploitation et le nombre des gens assurant des services tels que 
ceux du courrier et des aliments frais, etc., il était tout à fait à notre avan
tage de posséder nos propres avions. Contrairement à ce qu’on a dit au sujet 
de la Giant Yellowknife et de la United Keno, on peut traverser de l’autre 
côté du continent, où ceux qui extraient le minerai de fer du Québec, même 
s’ils ont aujourd’hui leur propre chemin de fer, utilisent encore des avions, 
des DC-3, je crois. Je n’en suis pas certain, mais je doute qu’ils emploient, me
me au plus fort de l’été, plus de personnes que n’en a occupé l’Eldorado pen
dant ces années, et leurs exploitations assurément, n’étaient pas aussi dispel' 
sées.

M. Nielsen: L’ensemble de l’exploitation de l’Eldorado Aviation est-il 
sans horaire régulier? Ou bien avez-vous des horaires déterminés?



RECHERCHES 19

M. Gilchrist: Il n’y a pas d’horaire.
M. Payne: Avez-vous établi le barème des frais de voyage pour les mem- 

res ^ personnel qui emploient un avion de votre société, quand vous en 
fX,!f?z'. Quelles formalités faut-il remplir pour les billets et quelle compta- 

11 e ient-on? Quelle certitude avez-vous que les usagers de vos avions pour 
e ransport personnel payent réellement leur passage? Les prix des passages 

sont-ils comparables aux taux commerciaux, à ceux qu’exige, par exemple, 
la société P.W.A.?

M. Gilchrist: Je crois qu’ils sont inférieurs.
M. Payne: De combien?
M. Gilchrist: Je ne puis vous le dire sur-le-champ, car je ne connais pas 

le tarif de la société P.W.A.
M. Payne: Comment savez-vous alors que vos prix sont inférieurs?
M. Gilchrist: D’Edmonton à Beaverlodge, $25.
M. Nielsen: Pouvons-nous faire déposer par la société aérienne le tarif 

es prix de passage qu’elle demande entre différents points desservis par ses 
avions, ainsi que le tarif-marchandises, le tarif du personnel et des personnes 
a charge, soit le tarif complet?

M. Payne: Et quelques détails sur cet autre aspect de la question: si vous 
ransportez des voyageurs payants, comment vous établissez les frais, quels 
egistres vous en tenez? La société exploite-t-elle un service de transport 

gratuit ou bien fonctionne-t-elle en réalité sur une base d’affaires solide? Cela 
ne me semble pas du tout évident.

M. Gilchrist: Si vous me le permettez, je vous proposerais de lire et 
etudier le rapport de Price, Waterhouse, ainsi que notre propre exposé. Les 

eux documents entrent dans le détail des frais des méthodes et le reste 
Pour l’établissement de nos propres frais.

M. Nielsen: Les taux sont-ils publiés dans ces rapports?
M. Gilchrist: Vous trouverez là ce que nous exigeons de nos voyageurs, 

par exemple ce que l’Eldorado Aviation Company, pour sa propre comptabilité, 
exige de l’Eldorado Mining and Refining pour le transport de son personnel.

M. Nielsen: Ce que nous voulons, ce sont les taux par personne.
Payne: Je voudrais connaître les taux qu’on exige par personne. J’ac- 

epte volontiers votre proposition. Nous n’avions pas ces documents. Toutefois, 
e Pense que nous, membres du Comité, avons le droit à quelque état quand 
eus passons en revue l’exploitation de l’Eldorado Aviation, afin de nous as- 
rer avec sérieux que l’Eldorado n’a pas pour ligne de conduite de per- 
ettre à l’un d’aller voir un contremaître pouf se faire transporter gratuite- 

- <Tnf’ tandis qu’un autre, qui n’a pas ses entrées à la direction ou à quelque 
elon de l’administration de la société, doit payer. Membres du Comité, 

us avons droit, il me semble, d’assurer nos responsabilités et de savoir 
Uels sont les taux. Vous dites que ces taux sont inférieurs, mais vous ne 

cetfVeZ pas nous faire connaître les taux des concurrents. Je ne puis accepter 
tte affirmation au Comité. C’est une affirmation vague, sans fondement.

• Gilchrist: Je crois avoir dit que je ne suis pas sûr que les taux soient 
Qu e,Iaeurs- Je n’ai pas dit qu’ils sont inférieurs. J’ai dit que je ne sais pas 
4 els sont les taux de la société P.W.A.
p Payne: Est-ce que ce rapport révèle sur le plan administratif qui

et qui ne paye pas?
M- Gilchrist: Oui.

Payne: En détail?
Gilchrist: Très en détail.

24888-0—Il
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M. Nielsen: Nous n’avons pas encore obtenu de réponse à notre question. 
Si vous n’avez pas de tableau tout prêt, pourriez-vous faire préparer un 
tableau nous montrant les frais que vous exigez des employés qui emploient 
le service et les taux exigés pour le transport des marchandises?

M. Gilchrist: Je puis vous répondre très simplement. Le total des frais 
de la société aérienne est imposé à l’Eldorado Mining and Refining et à l’autre 
filiale, ce total étant réparti d’après le nombre des passagers et le poids des 
marchandises transportés pour le compte de chaque société. Or, vous avez 
le chiffre global des frais. Pour faciliter la comptabilité, on exige des voyageurs 
qui vont à Beaverlodge et à différents autres endroits, un prix fixe. Ce prix 
est de $25 pour aller à Beaverlodge. Je ne puis vous donner à pied levé les 
frais de transport vers d’autres endroits.

M. Nielsen: Pourriez-vous obtenir ce renseignement?
M. Gilchrist: Je crois que le taux est de 5c. le mille, mais nous vérifierons.
M. Nielsen: Voilà le genre de renseignement dont le Comité a besoin 

pour apprécier sérieusement la justesse des rapports de Price, Waterhouse, 
si cette société a travaillé sur des chiffres globaux comme ceux que vous nous 
avez fournis.

M. Gilchrist: A mon avis, le rapport contient plus de détails.
M. Drysdale: Classez-vous les passagers en tonnes? Combien de tonnes 

de voyageurs sont comprises dans ces chiffres? Vous employez la moyenne 
par la tonne-mille?

M. Gilchrist: Dans le transport des passagers, nous employons le chiffre 
de 200 livres par voyageur, chiffre qui est censé comprendre le voyageur lui- 
même et de 40 à 50 livres de bagage. Le chiffre rond de 200 livres est celui 
qu’on utilise dans toute l’industrie du transport aérien.

M. Drysdale: Celculez-vous simplement les passagers en livres ou bien 
tenez-vous une liste distincte du nombre des voyageurs que vous transportez?

M. Gilchrist: Un manifeste très complet est préparé pour chaque envolée.
M. Drysdale: Établissez-vous une moyenne pour les voyageurs, c’est-à- 

dire une moyenne de 21.4c. par tonne-mille? Serait-ce le taux? Vous indiquez 
dans le tarif que vous avez exigé ce qu’il en avait coûté.

M. Gilchrist: C’est vrai. L’Eldorado Mining and Refining verse à l'Eldorado 
Aviation la totalité de ses frais d’exploitation mais, aux fins de la comptabilité, 
on estime que les voyageurs transportés ont coûté, chacun, $25 pour aller 
d’Edmonton à Beaverlodge. On connaît le total des frais d’exploitation par 
année. Pour obtenir les frais de transport des marchandises, il faut multiplier 
le nombre de passagers par $25 et soustraire le produit du total. De toute 
façon, la somme représente les frais globaux de la société, mais pour estimer 
les frais de transport des voyageurs, nous employons le montant de $25. Je 
parle du transport entre Edmonton et Beaverlodge. J’emploie l’exemple de 
Beaverlodge pour vous donner une idée de ce qu’il en coûte. On soustrait le 
produit du montant des frais globaux, et le reste représente les frais de trans
port des marchandises.

M. Drysdale: Alors, en ce qui concerne les voyageurs, est-ce que vous 
attendez à la fin de l’année, alors que vous avez trouvé les frais moyens par 
tonne-mille, pour leur envoyer la facture d’après ces frais?

M. Gilchrist: Non.
M. Drysdale: Comment calculez-vous le prix à exiger des voyageurs?
M. Giclhrist: De Beaverlodge, nous calculons 5c. la tonne-mille.
M. Drysdale: Le prix exigé des passagers représente-t-il le prix de 

revient?
M. Gilchrist: J’aurais du dire 5c. le mille. Excusez-moi.
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M. Drysdale: On leur exige 5c. le mille?
M. Giclhrist: C’est cela.
M. Drysdale: Ce taux couvre-t-il le prix de revient? Que comprend-il?
M. Gilchrist: Nous avons fixé ce chiffre parce qu’il est assez difficile de 

déterminer ce qu’il en coûte pour transporter les voyageurs. Si nous revenons 
de nouveau en arrière, les frais globaux pour la société, le total pour l’Eldorado 
Mining and Refining Limited, correspondent à la totalité des frais d’exploita
tion de l’Eldorado Aviation Limited.

M. Drysdale: Nous comprenons cela, mais vous avez indiqué, vous le 
savez, qu’en vertu d’un permis de classe 5, vous n’avez pas le droit de trans
porter des passagers.

M. Gilchrist: Attendez un moment, ne mêlez pas les choses. Nous avons 
le droit de transporter des passagers pour l’Eldorado Mining and Refining 
Limited, pour la Northern Transportation Company Limited et pour Y Eldorado 
Aviation Limited.

M. Drysdale: Comment restreignez-vous le droit aux employés ou aux 
gens qui se rendent dans la région?

M. Gilchrist: Le droit s’applique à quiconque a affaire avec la société 
ou avec une filiale.

M. Drysdale: Il leur faut cette condition?
M. Gilchrist: Ils doivent obtenir la permission et leur nom doit figurer 

sur le manifeste.
M. Nielsen: Mes pensées sont du même ordre. Vous avez dit que vous 

rédigez un manifeste très complet à l’égard des voyageurs; il serait donc assez 
facile pour la société aérienne de fournir au Comité le nombre des voyageurs 
transportés en 1960, ce nombre étant exprimé en unités de personnes plutôt 
qu’en unités de tonnes. J’aimerais que la société produise ce renseignement. 
J’aimerais aussi voir le décompte de tous les passagers, savoir: quels étaient 
les employés, quelles étaient les personnes à charge et quelles étaient les 
autres personnes. Dans le même ordre d’idées, deux questions me viennent 
à l’esprit. D’abord, la société Eldorado Aviation Limited a-t-elle transporté 
des personnes qui n’étaient pas des employés de la société, non plus que des 
Personnes à leur charge?

M. Gilchrist: Oui.
M. Nielsen: A-t-on exigé d’elles des frais de transport?
M. Gilchrist: Dans certains cas, non. Non, nous ne pouvons en aucun cas 

exiger des frais d’une personne de l’extérieur, qui n’est pas à 1 emploi de la 
société. Nous ne le pouvons pas. Mais quand nous faisons venir un spécialiste, 
°u une équipe de construction, dans bien des cas un représentant d’une société, 
Par exemple, un représentant d’Allis Chalmers ou d’une société de ce genre, 
Rous transportons ces personnes à bord de l’avion, mais nous ne pouvons 
Pas exiger d’elles des frais de transport.

M. Nielsen: La réponse à la question, c’est que vous transportez des 
Personnes qui ne sont ni des employés de la société ni des personnes à leur 
charge?

M. Gilchrist: Si ces personnes ont affaire à la société, si elles ont des 
affaires pressantes à régler avec la société. S’il s’agit simplement d un voyage 
°rdinaire, ainsi, si un vendeur doit venir en voyage ordinaire, nous ne 1 amenons 
Pas. Mais, si nous voulons faire venir un mécanicien ou un spécialiste dont 
n°us obtenons peut-être les services de quelque entreprise, alors nous le 
transportons. Cependant, les cas de ce genre représentent un faible pourcentage 
de l’ensemble.

M. Nielsen: Voici l’autre éclaircissement que je voudrais: est-ce que les 
avions de YEldorado Aviation Limited sont employés pour transporter des
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personnes ou des marchandises, de la société ou autres, à des endroits autres 
que ceux où la société a ses exploitations?

M. Gilchrist: Non.
M. Nielsen: Ces avions n’ont jamais été employés à cette fin?
M. Gilchrist: Non, pas à ma connaissance, vraiment. Bien entendu, je 

suis à l’emploi de la société depuis huit ans seulement. Je ne sais pas ce qui 
s’est passé auparavant.

M. Nielsen: Par suite de vos réponses à des questions antérieures, vou
lez-vous nous dire si les avions de YEldorado Aviation Limited sont employés 
pour transporter quelque article autre que ceux des personnes à charge ou de 
la société?

M. Gilchrist: Des articles autres que ceux des personnes à charge ou 
de la société?

M. Nielsen: Que ceux des personnes à charge ou de la société... des ma
tériaux de construction, par exemple, ou toute autre marchandise?

M. Gilchrist: Oh oui, pour nos propres fins, nous transportons en effet par 
avion des matériaux qui servent à l’exploitation de la mine. Nous conservons 
de petites pièces de rechange, des réactifs, de l’oxygène liquide, par exemple. 
Ce sont des choses que nous employons.

M. Nielsen: Ce n’est pas ce que je demandais. Ma question se rapporte 
aux marchandises qui ne sont pas de cette nature. Est-ce que les avions sont 
employés pour transporter des marchandises autres que les articles employés 
dans l’exploitation de la société minière?

M. Gilchrist: Vous voulez dire des marchandises autres que celles qui 
sont employées dans les mines ou qui sont destinées au personnel employé 
dans les mines?

M. Nielsen: Oui.
M. Gilchrist: Non. Cela s’est produit dans certains cas. Je me rappelle 

en particulier un cas qui se rattachait à la construction de l’hôpital d’Uranium- 
City. Afin d’apporter les matériaux à pied d’œuvre, nous les avons fait trans
porter par des avions de YEldorado.

M. Nielsen: Auriez-vous l’obligeance de fournir au Comité une liste in
diquant le nombre des voyageurs transportés en 1960, ceux qui étaient des 
employés et ceux qui ne l’étaient pas?

M. Gilchrist: Oui, nous pouvons le faire. Voulez-vous les noms ou sim
plement les nombres?

M. Nielsen: Je pense que les nombres suffiront. La question intéressait 
M. Payne.

M. Gilchrist: Je puis ajouter ici que nous avons, par exemple, amené 
des gens de la Croix-Rouge.

M. Payne: Je crois qu’on devrait nous donner ces renseignements, car le 
Comité ne peut se faire une idée très nette de la situation sans être en pos
session de détails complets.

Monsieur le président, si la remarque est appropriée à l’heure actuelle, 
à mon avis, le Comité, impose une très lourde tâche à M. Gilchrist. Il a témoigné 
longuement sur d’autres questions. Il me semble qu’une bonne part des rensei
gnements que nous cherchons pourrait nous être fournie plus facilement par le 
président. On dit que le président est malade. Je trouve que le Comité devrait 
voir le président, que le président devrait comparaître devant nous; et je pense 
que le Comité a le droit de savoir pourquoi le président ne peut pas compa
raître.
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M. Nielsen: Monsieur Caywood serait certainement la personne désignée 
pour repondre aux questions que nous posons à M. Gilchrist. Si le président 

01 e re absent pendant dix jours, nous pourrions différer de dix jours l’étude 
d Aviation Limited, en attendant M. Caywood.
_ ^ Forgie: J’aimerais poser une question: est-ce que le taux, le prix que 

us fixez pour transporter les employés et leurs familles entre dans les dis
positions du contrat de travail? Influe-t-il sur les taux de salaire?

M. Gilchrist: C’est une des conditions d’emploi.
,Le président: J’admets que nous devrions faire venir le président; nous 

u ons examiner tous les aspects de l’exploitation de cette société, et à fond. 
Vue penseriez-vous de formuler des questions auxquelles vous aimeriez qu’on 
pporte des réponses, avant la comparution du président?

M. Nielsen: Je pourrais dresser la liste des questions.
Le président: Ce matin?
M. Nielsen: Non, pas ce matin, mais je pourrais les faire préparer et les 

eme le au secrétaire du Comité, qui les ferait parvenir à M. Gilchrist.
Le président: Les questions devraient figurer dans le compte rendu.
M. Payne: Nous n’avons pas eu l’occasion d’examiner ces documents, de 

sor e que je ne me hasarderais pas à présenter des questions détaillées avant 
que^ es quatre ou cinq rapports qui ont été déposés aujourd’hui soient impri-

dépos"'6 ,PRESIDENT: Avez-vous des exemplaires des rapports que nous avons

M. Gilchrist: Nous en avons quelques-uns, mais pas assez pour en don
ner a tous. Cependant, les rapports seront imprimés. Je conseillerais forte
ment aux membres du Comité de bien examiner ces rapports avant de poser 

es questions. A mon avis, ils y trouveront les réponses à 80 p. 100 des ques
tions posées ce matin.

M. Payne: J’approuve la proposition du témoin. Nous ne pouvons certai
nement pas le faire à la présente séance. Il faudrait aussi nous dire quand le 
President pourra venir en personne au Comité.
.,. Le président: Je crois que cela est juste, monsieur Payne. Avez-vous une 

ee du moment où le président pourra comparaître, monsieur Gilchrist?
M. Gilchrist: Il se passera au moins dix jours. Son médecin lui a conseillé 

aller passer trois semaines dans le sud; il y a environ une semaine de cela. 
°nc, il ne sera pas de retour avant dix jours ou deux semaines.

M. Forgie : Nous serons encore ici en septembre.
M. McIlraith: Nous ne voyons pas d’inconvénient à attendre deux 

semaines.
Le président: Je suis certain que les membres du Comité veulent tous 

onnaître le nom du médecin. Monsieur Gilchrist, voudriez-vous remettre au 
secrétaire les exemplaires qui doivent être distribués? Les membres du Comité 
MU ils intéressent le plus peuvent se les partager et probablement les échanger 
€nsuite.

M. Nielsen: Dois-je proposer que nous remettions l’examen de l’Eldorado 
viation jusqu’au moment où M. Caywood pourra venir?

Le président: Une motion n’est pas nécessaire.
M. Nielsen: Il y a deux autres personnes qui, à mon avis, devraient venir 

tn même temps que M. Caywood. L’une est le secrétaire de la Commission des 
^"ansports aériens et l’autre, M. Springer ou un représentant de P.W.A., au 
uJet de l’offre que M. Springer a faite.

Le président: Voulez-vous que ces personnes comparaissent devant nous?
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M. Nielsen: J’aimerais que le comité de direction étudie la question.
Le président: Très bien. C’est satisfaisant.
Le permis est ici présenté et je pense qu’il devrait être inséré dans le 

compte rendu, en appendice au compte rendu d’aujourd’hui.
Messieurs, nous avons encore une demi-heure. Aimeriez-vous que nous 

abordions l’étude de l’autre société dont M. Gilchrist est président, la Northern 
Transportation Company Limited? Aussitôt que le président de l’Eldorado Avia
tion pourra comparaître, nous reprendrons l’examen du programme et de l’ex
ploitation de ladite société. Y a-t-il des questions au sujet de la Northern 
Transportation Company?

M. Baldwin: Au sujet de la Northern Transportation Company Limited, 
j’aimerais poser à M. Gilchrist la question que voici. Pendant un certain 
nombre d’années, on a débattu une question qui se rapportait à une controverse 
au sujet du chemin de fer du Grand lac des Esclaves, à l’extrémité sud du 
réseau de navigation, qui a été déplacé de Waterways à Peace-Point. Vous 
souvenez-vous des négociations du temps?

M. Gilchrist: A Peace-Point, sur la rivière de la Paix?
M. Baldwin: Oui. Est-ce que la société Eldorado elle-même a songé sé

rieusement à ce déplacement? A-t-elle évalué ce qu’il aurait pu coûter?
M. Gilchrist: Cette question mettrait en cause le chemin de fer de Peace- 

Point, au sujet duquel je ne veux exprimer aucune opinion en ce moment.
M. Baldwin: Je ne veux pas que vous exprimiez d’opinion là-dessus.
M. Gilchrist: Si le chemin de fer avait suivi la route de l’est, il aurait 

traversé la rivière de la Paix à Peace-Point. Si cela avait eu lieu, nous aurions 
sérieusement songé à transporter notre base de Waterways à Peace-Point, 
mais en attendant cette décision, la question demeure purement théorique.

M. Baldwin: Je pourrais peut-être sortir du domaine de la discussion 
théorique. Est-ce que vous étudiez quelle serait la différence possible de vos 
prix de revient de transport de la tonne-mille, mettons, entre le trajet de 
Peace-Point à Bushell et celui de Waterways à Bushell?

M. Gilchrist: Nous avons bien examiné un peu le problème et il semblerait 
que le prix de revient par tonne-mille pourrait être sensiblement inférieur 
à cause de meilleures conditions de navigation sur la rivière de la Paix, de 
Peace-Point au lac Athabaska plutôt que de Waterways au lac Athabaska, mais 
il est douteux que le prix de revient global du transport jusqu’à Bushell 
diminuerait, car il faut compter avec un parcours supplémentaire en chemin 
de fer.

M. Baldwin: C’est à quoi je veux en venir. Il aurait pu y avoir une 
légère économie sur le transport par eau, mais vous auriez à compter avec 
des frais supplémentaires de transport ferroviaire pour amener vos marchan
dises de Waterways à Peace-Point, soit environ 225 milles.

M. Gilchrist: C’est juste.
M. Baldwin: Êtes-vous comme moi d’avis que l’ensemble des frais de 

transport pour amener les marchandises jusqu’à Bushell serait sensiblement 
plus élevé qu’aujourd’hui, si on utilisait la voie d’eau de Waterways à Bushell?

M. Gilchrist: Je préférerais ne pas faire de commentaires là-dessus.
Le président: Nous devrions faire insérer dans le compte rendu l’expose 

de l’exploitation de la Northern Transportation Company Limited, de l’endroit 
et du mode d’exploitation, afin d’avoir sous les yeux les renseignements
essentiels.

M. Drysdale: En appendice?
Le président: Oui, mais dans le compte rendu.
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M. Gilchrist: Dans le rapport annuel de l’Eldorado Mining and Refining 
Limited, on trouve à la page 26 (version anglaise) une carte qui indique le 
domaine de notre exploitation, sauf le service de transport maritime pour la 
ligne d’alerte préliminaire (DEW line) qui commence à Tuktoyaktuk, juste 
au sommet de la carte.

Le président: C’est pour l’exploitation ou le fonctionnement de la ligne 
d’alerte?

M. Gilchrist: Oui.
Le président: Puis, il y a le reste de l’exploitation.
M. Gilchrist: La principale base d’exploitation de la Northern Transpor

tation Company Limited se trouve à Waterways (Alberta), à l’extrémité du 
chemin de fer Northern Alberta ou de l’un de ses embranchements. L’exploi
tation s’étend le long de la rivière Athabaska, passe par le lac Athabaska et 
se rend à la rivière des Esclaves, passe par le Grand lac des Esclaves, suit le 
fleuve Mackenzie jusqu’à Aklavik, se rend à Inuvik et à Tuktoyaktuk, sur le 
littoral de l’Arctique. Nous allons aussi à Fond-du-Lac, à l’extrémité est du 
lac Athabaska, à Fort-Reliance à l’extrémité est du Grand lac des Esclaves, 
à Yellowknife et à Yellowknife-Bay sur la rive nord du Grand lac des Es
claves.

Nous avons aussi un embranchement ou un service qui remonte la rivière 
de l’Ours, jusqu’au Grand lac de l’Ours et à Port-Radium, sur la rive est du 
Grand lac de l’Ours. Ce service fonctionnera cette année mais bien entendu, 
il sera grandement réduit cette année et davantage encore l’année prochaine, 
vu que Port-Radium ne fonctionne pas à l’heure actuelle.

Voilà le champ d’exploitation de la Northern Transportation Company 
Limited; il y a en outre le service du secteur moyen de la ligne d’alerte pré
liminaire (DEW line).
Ten ^ Batten: En vue de la fermeture de certaines mines et de la concur- 

Possjble de la part d’autres moyens de transport, quelles sont, à longue 
échéance, les possibilités de la société?
Pin ^:flPIî'CHRIST: ^ ^aut dire que les années qui viennent seront beaucoup 
citeS / 1C1^es *es dernières années. Pour le montrer, il peut être utile de 
c ,?r 3 ?uan^® annuelle des marchandises transportées dans le passé et de 
vir eS QUi *e seront dans les années à venir. En 1947, la quantité a été d’en- 

on 35,000 tonnes pour la saison de transport. Cette quantité a augmenté 
esque constamment jusqu’en 1958, alors que le poids global des marchan- 

a ^ transportées dans le réseau a été de 192,000 tonnes. En 1959, le poids 
c e e de 1 <4,000 tonnes. En 1960, nous avons transporté 142,000 tonnes et nous 

mPtons transporter entre 120,000 et 125,000 tonnes l’année prochaine. 
c Batten: Quelle proportion de tout votre transport de l’année dernière 

"cernait directement l’Eldorado?
M. Gilchrist: 27 p. 100.
M. Batten: Estimez-vous que la proportion sera sensiblement la même 

cette année?
M. Gilchrist: La proportion sera momdie. us avez fait l’an
M. Baldwin: Dans quelle proportton le

dernier a-t-il diminué, en ce qui conc champ, mais nous pourrions
M. Gilchrist: Je ne puis vous le dire sur le calculer à votre intention.

lp tarif que vous avez déposé auprès M. Drysdale: Monsieur Gilchrist, c’aeit-il de frais convenus?de la Commission des transports m’intéresse. S agit H
M. Gilchrist: Il y a des frais convenus.
M. Drysdale: Quel pourcentage représenteraient-ils.
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M. Gilchrist: Je ne pourrais répondre à cette question à pied levé. Le 
calcul peut être difficile, mais nous y songerons.

M. Drysdale: Le pourcentage du volume et du revenu des frais convenus 
.. .Je m’intéresse particulièrement au fait que, selon ce que vous avez déjà 
dit, l’Eldorado Aviation fonctionne au prix de revient. Est-ce que je me 
trompe en supposant que vous faites la même chose en ce qui concerne la 
Northern Transportation?

M. Gilchrist: Non, cela fait ressortir une question qui devrait être éclair
cie immédiatement. La Northern Transportation est ce qu’on appelle un 
voiturier public. La société doit déposer son tarif, le bordereau des prix, 
auprès des autorités et nous ne pouvons rien changer sans le consentement 
de ces dernières. L'Eldorado, bien que propriétaire de la Northern Transporta
tion, doit payer les mêmes frais que n’importe qui. Autrement dit, notre 
situation n’est pas privilégiée.

Le président: Vous voulez dire que l’Eldorado Mining n’est pas dans une 
situation privilégiée.

M. Gilchrist: C’est exact. A ce sujet j’aimerais signaler que, si l’Audi
teur général vérifie nos comptes, l’Eldorado, je le répète, n’est pas dans une 
situation privilégiée pour ce qui est des frais de transport des marchandises.

M. Drysdale : Bien sûr, cela n’importe pas beaucoup si vous fonctionnez 
au prix de revient.

M. Gilchrist: Je n’ai pas dit que nous fonctionnions au prix de revient.
M. Drysdale : Vous avez dit que vous ne saviez quel était le pourcentage 

des frais convenus et que tout ce qu’il faut est de déposer les frais convenus 
auprès de la Commission des transports, peu importe ce que sont les taux. 
Vous ne faites que déposer le tarif. A l’heure actuelle, il n’y a aucun moyen 
pour une société de transport rivale qui interjette appel au près de la Com
mission des transports de savoir si vous couvrez les faux-frais, si vous fonc
tionnez ou non à perte.

M. Gilchrist: Oui, il y a une autre société de transport qui fonctionne 
sur le fleuve Mackenzie.

M. Drysdale: Et elle vous fait concurrence?
M. Gilchrist: C’est un voiturier public.
M. Drysdale: Elle dépose son tarif auprès de la Commission des transports?
M. Gilchrist: Oui.
M. Drysdale: J’aimerais savoir avant tout quel est le montant des frais 

convenus et quel est le pourcentage du volume. J’aimerais avoir ce renseigne
ment sous les yeux, car ces éléments influent beaucoup sur les taux. En 
1955-1956, il y a eu dans les frais de transport une augmentation d’environ
26 p. 100.

M. Gilchrist: Il n’y a pas eu d’augmentation des frais de transport.
M. Drysdale: Je veux dire qu’à un moment donné il y a eu une baisse 

d’environ 26 p. 100, proportion assez considérable, ce qui indique soit que vous 
demandiez trop, soit que, grâce au volume, vous pouviez réduire les frais 
presque au niveau du prix de revient. Avez-vous des renseignements ou des 
données sur ce que représente votre exploitation, par exemple, à la livre, par 
rapport à vos faux-frais sur le nombre de tonnes englobées?

M. Gilchrist: Il faut tenir une série de livres assez complète sur cette 
entreprise. Ce n’est pas une entreprise exploitée au petit bonheur. Rappelez- 
vous que la société possède de l’outillage d’une valeur de plus de 12 milli°nS 
de dollars, qu’elle est dirigée tout à fait sur un pied d’affaires, du point de 
vue de la comptabilité. Nous pouvons vous donner tous les chiffres que vous 
désirez.



RECHERCHES 27

M. Drysdale: Il ne s’agit pas de vous déprécier, mais j’allais, par associa
tion d’idées, me reporter aux entreprises de transport ferroviaire. Les comités 
ont tous été incapables de s’assurer exactement de la façon dont les chemins 
de fer calculent leurs faux-frais. Nous avons tourné autour du sujet plusieurs 
fois, en compagnie de représentants des divers chemins de fer et d’autres inté
ressés, mais nous n’avons jamais pu le trouver exactement. C’est pourquoi 
je vous relance la question. Je ne dis pas que vous n’administrez pas sur un 
pied d’affaires; cependant, pour un profane, il est difficile de savoir si vous 
perdez dans cette affaire de prix de revient. Je me demandais si vous aviez 
des détails à ce sujet.

M. Gilchrist: Oui, nous avons des détails là-dessus. Nous tenons sur notre 
exploitation et sur le prix de revient en divers endroits une comptabilité assez 
complète. Nous pourrions produire ces registres.

M. Drysdale: J’aimerais connaître les frais convenus pour une couple 
d’années passées, le pourcentage qu’ils représentent, et le total.

M. McIlraith: Exprimés en volume ou en argent?
M. Drysdale: Nous pourrions peut-être obtenir cela. A la page L-4, on 

trouve la liste des tonnes, d’après les années, et s’il n’est pas trop difficile 
d’obtenir le décompte des frais convenus et de ceux que vous avez déposés 
auprès de la Commission des transports, la comparaison m’intéresserait.

M. Gilchrist: Les frais convenus sont encore déposés auprès de la Com
mission des transports.

M. Drysdale: Je le sais, mais il y a eu, par exemple, une augmentation 
extraordinaire des frais convenus déposés par les chemins de fer, car la Com
mission ne peut plus, après cela, exercer sur ces frais une surveillance stricte 
et directe. A l’heure actuelle, il suffit de déposer les frais convenus et il n’existe 
aucun moyen efficace pour un autre voiturier de s’y opposer.

M. McIlraith: Prétendez-vous qu’il n’y a pas d’autres moyens?
M. Drysdale: Il n’y a pas, à l’heure actuelle, de moyen efficace permettant 

à un autre voiturier de s’y opposer. Je pourrais discuter cela avec vous.
M. McIlraith: Je ne voulais pas prêter au témoin l’air d’acquiescer à une 

Proposition juridique sur la méthode que suit la Commission des transports.
M. Drysdale: L’affirmation est la mienne. Tout ce qui m’intéresse, c est 

d’avoir une idée des quantités transportées pour des frais convenus au cours 
de diverses années, si c’est possible.

M. Gilchrist: Nous allons faire de notre mieux. Comme je l’ai dit, nous 
aUons essayer de vous obtenir ce renseignement. La quantité est plutôt faible,

réalité. Les frais convenus, nous tâchons de les éviter, autant que possible. 
® me faudra vérifier.

M. Brunsden: Je me demande si M. Gilchrist pourrait nous donner les 
Renseignements suivants: il y a six administrateurs, dont deux que je connais. 
Je témoin et M. Caywood. Quelle est la situation de ces autres messieurs. Nous 
av°ns ici M. Bennett, M. Caywood, M. Lake et M. Macdonnell.

M. Gilchrist: M. Hayden a été remplacé par M. Hunter, directeur général 
de la Northern Transportation. M. Lake est le vice-président de 1 Eldorado 

il dirige les travaux d’extraction et d’exploration de l’Eldorado. M. Mac- 
°nnell est un avocat qui exerce sa profession à Edmonton.

M. Brunsden: Et M. Bennett?
M. Gilchrist: M. Bennett est un ancien président de VEldorado Mining 

nd Refining Limited; il est aujourd’hui vice-président de l’Iron Ore of Canada.
„ M. Brunsden: M. Macdonnell a-t-il quelque relation juridique? Est-il
conseiller?

M- Gilchrist: Il n’a jamais été notre conseiller.
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M. Brunsden: Je ne dis pas cela pour critiquer.
M. Gilchrist: M. Macdonnell a été appelé au conseil quand M. Bruce 

Smith, qui est maintenant juge de la Cour suprême de l’Alberta, a été élevé 
à la judicature et ne pouvait plus remplir ses fonctions.

M. Brunsden: C’est un nouveau venu?
M. Gilchrist: Oui, il est là depuis un peu plus d’un an.
M. Brunsden: Je ne veux pas critiquer, mais il me semble que, lorsqu’on 

a un conseil d’administration formé de personnes dont la plupart sont liées 
directement à la société-mère ou à quelque filiale, le public peut avoir l’im
pression que la vérification la plus complète que le conseil doit faire des affaires 
des sociétés de transport ne peut pas s’appliquer dans la pratique. Ce conseil 
se réunit-il souvent?

M. Gilchrist: La loi exige que nous nous réunissions quatre fois par année. 
Il s’agit de règlements de la société. Bien entendu, les procès-verbaux de 
nos réunions sont remis au ministre, comme les procès-verbaux des réunions 
de toutes ces sociétés.

M. Brunsden: Soit dit en tout déférence, monsieur le président, à mon avis, 
le Comité pourrait songer à proposer d’une façon quelconque au ministre que 
la direction soit un peu élargie, pour y faire intervenir d’autres points de vue 
indépendants.

Le président: Y a-t-il d’autres commentaires à ce sujet?
M. Batten: Pourrais-je demander à M. Gilchrist s’il a une idée du volume 

total de transport dans la région? Augmente-t-il ou diminue-t-il?
M. Gilchrist: Il diminue depuis trois ans.
M. Batten: Je veux dire le transport qui se fait outre la totalité du trans

port fait par votre société; je veux parler d’une idée d’ensemble.
M. Gilchrist: Je ne puis parler que du volume global du transport dans la 

région. Que le volume d’affaires d’un voiturier ait diminué ou non, je n’aimerais 
pas en parler. Dans la région, l’ensemble du transport a baissé depuis trois 
ans, pour de nombreuses raisons ainsi la construction de la ligne d’alerte préli
minaire est terminée. Le ministère du Nord canadien et des Ressources natio
nales, par l’intermédiaire du ministère des Travaux publics, exécutait un pro
gramme de construction assez considérable, s’étendant à divers endroits dans le 
bassin du Mackenzie. Les travaux sont presque tous terminés. Nous avons cessé 
l’exploitation à Port-Radium et le volume du transport en direction de Bushel 
ou du champ d’extraction d’uranium de Beaverlodge a beaucoup diminué 
l’année dernière.

M. Batten: Je pose cette question parce que, dans votre rapport pour 
l’année 1960, on constate que vos gains attribuables au transport sont tombés 
en 1960 d’à peu près 25 p. 100.

M. Gilchrist: C’est juste.
M. Batten: Et le même fait ressort du tableau de la quantité transportée, 

à la page L-4 de votre mémoire. Cette quantité a diminué d’environ 20 à 25 p- 
100, ce qui signifie, si l’Eldorado compte pour 20 à 25 p. 100, que si l’Eldorado 
fait vraiment transporter quelque chose, une partie de la diminution doit être 
attribuable à autre chose qu’à une cause qui relèverait de l’Eldorado.

M. Gilchrist: Oh oui.
M. Payne: Accepte-t-on de transporter des marchandises pour d’autres 

sociétés de transport, à Waterways ou à Edmonton, ou aux deux endroits? Si 
on en accepte à Edmonton à destination de points situés sur les lacs, y a-t-il 
quelque entente avec le chemin de fer Northern Alberta ou avec des entre
prises de camionnage?
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M. Gilchrist: Les marchandises sont envoyées au chemin de fer Northern 
Alberta, qui, à son tour, nous les livre à Waterways. Nous n’acceptons aucune 
responsabilité avant que les marchandises atteignent Waterways.

M. McIlraith: Vous êtes voiturier public à partir de Waterways?
M. Payne: Vous acceptez des marchandises d’autres sociétés de camionnage 

ou d’autres chemins de fer à Waterways?
M. Gilchrist: Oui, il n’y a pas d’entreprise de camionnage qui se rende 

à Waterways. H y a une ligne qui se rend à Hay-River. Nous acceptons des 
marchandises à compter de ces endroits.

M. Drysdale: A mon avis, M. Brunsden a soulevé une question importante 
au sujet du conseil d’administration. En réalité, la question s’est posée 1 an 
dernier relativement aux Chemins de fer Nationaux; par suite des recommanda
tions du Comité, le conseil d’administration a été considérablement élargi. Dans 
le temps, nous avions pris comme exemple le Pacifique-Canadien, qui a je crois, 
environ vingt-cinq administrateurs. Le Pacifique-Canadien, avec assez de 
prévoyance, a choisi ses administrateurs dans les divers secteurs de la vie indus
trielle, sachant qu’ils susciteraient vraisemblablement des affaires. Quand notre 
Comité préparera son rapport, il pourrait peut-être songer a ce qu a 1 
M. Brunsden, en vue d’obtenir éventuellement des administrateurs interesses 
dans d’autres sociétés minières, par exemple, et d’autres secteurs de in us rie, 
ces administrateurs pourraient former un groupe plus represen a 1 e ayan es 
perspectives plus générales et échapper au qualificatif «d adminis ra eurs in 1 
gènes». Je ne parle pas ainsi pour déprécier qui que ce soit, mais je aïs ressor îr 
l’extrême avantage d’avoir des administrateurs supplémentaires.

M. McIlraith: Nous devrions peut-être entendre l’avis du représentant 
des actionnaires là-dessus.

M. Drysdale: Sera-t-il en disponibilité?
M. McIlraith: Je ne suis pas le représentant des actionnaires, mais les 

actionnaires sont représentés par le gouvernement; s il s agi une q 
de ligne de conduite, nous devrions faire venir le ministre. _ e conviens 
Portance d’obtenir l’avis du représentant des actionnaires a ce p

M. Drysdale: Le Comité pourrait discuter la question quand il présentera 
son précieux rapport, complet et détaillé.

M. McIlraith: Oui, mais je crois que nous devrions obtenir auparavan es 
témoignages pertinents. C’est ce qui se fait d’habitude.

M. Drysdale: Quel serait l’effet de l’augmentation?
Le présidents M. Brunsden n’a pas dit qu’on devrait augmen er ^ nom re

des administrateurs. La société Polymer est ^^^rateunfchoisis dans plu- 
qui fournit un excellent exemple. Elle a des administra 
sieurs secteurs des affaires, de l’industrie minière, etc.

M. Baldwin: Monsieur le président, je me demande si je pourrais eman 
der à M. Gilchrist de fournir d’autres renseignements, outre ceux q 3 
Mandés précédemment. Serait-il possible d’obtenir es ° ,. , port-
de marchandises transportées par la Northern T™nsP°^° Fitzgerald et de la 
Smith, vers le sud, et à destination de Fort-Smith de Fort-Fitzgerald, et de^la 
région d’exploitation forestière autour de Peace-Point, en direction de Mc
Murray dans le sud? estimatif assez précis.

M. Gilchrist: Oui, nous pouvons vous donne
M. Baldwin: Pour les deux dernières années.
M. Drysdale: Pour revenir à VEldorado Aviation,Je me demande si nous 

Pourrions obtenir la lettre de directive adressée par M. Gilchrist a Frice, Water- 
h°use, car la lettre est mentionnée par Price, Waterhouse, dans son rapport 
aucun document n’a été déposé en guise de lettre de directive ou montrant ce 
^u’on a demandé à la société de faire.
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Le président: C’est ce dont vous avez parlé, monsieur Payne.
M. Gilchrist: Oui, nous vous fournirons cette lettre.
M. Drysdale: Verrons-nous de nouveau M. Gilchrist ou bien devons-nous 

lui souhaiter bon voyage au Royaume-Uni?
M. Gilchrist: La date exacte n’est pas encore fixée. Pour l’instant, je pense 

que je serai ici mardi prochain.
M. Payne: Pourrons-nous faire insérer cette lettre dans le compte rendu 

en même temps que les autres documents déposés?
M. Best: Quel est le programme de la semaine prochaine?
Le président: Si le comité y consent, nous continuerons l’étude de la 

Northern Transportation. Cela vous convient-il? Nous n’avons pas encore 
terminé.

M. McIlraith: C’est bien, en ce qui me concerne.
Le président: Nous avions provisoirement songé à convoquer M. Gray, 

de 1 ’Atomic Energy, pour jeudi prochain. Je me demande, si nous terminons 
l’étude de la Northern Transportation la semaine prochaine, si le Comité vou
drait que nous procédions à l’étude de Y Atomic Energy of Canada jusqu’à ce 
que nous puissions entendre le président de YEldorado Aviation?

M. McIlraith: Vous aviez l’intention de ne convoquer aucun témoin de 
l’extérieur avant le retour de M. Gilchrist?

Le président: C’était l’avis unanime du comité de direction.
M. Drysdale: Monsieur le président, je voulais dire que la lettre de direc

tive de M. Gilchrist à Price, Waterhouse devrait être déposée ou produite en 
même temps que les autres documents, afin qu’il y ait de la suite dans le compte 
rendu. La lettre de directive de M. Gilchrist sera suivie des divers autres 
documents.

Le président : C’est bien.
M. Best: Vu que nous pourrions aller bientôt à Chalk-River, nous diriez- 

vous quand vous croyez que le voyage aura lieu?
Le président: Si nous pouvions avoir deux séances en compagnie de M. 

Gray, jeudi prochain et le mardi suivant, nous pourrions alors aller à Chalk- 
River.

M. Forgie: Pour la fin de semaine?
Le président: Je pensais que nous pourrions être les hôtes de notre émi

nent député de cette région.
M. Best: Proposez-vous que nous voyions M. Gray d’ici une semaine, soit 

le 20, et le mardi suivant, qui sera le 25, et que nous allions ensuite à Chalk- 
River les 27 et 28?

Le président: J’aimerais aller moi-même à Chalk-River, mais je dois as
sister à un mariage ce samedi-là.

M. Best: A mon avis, nous devrions faire venir M. Gray pendant au moins 
une journée avant notre départ; si nous pouvions faire venir M. Gray mardi 
prochain, nous pourrions nous y rendre à la prochaine fin de la semaine.

Le président: Voulez-vous que nous terminions l’étude de la Northern 
Transportation"! A supposer que nous nous réunissions mardi prochain avec 
l’espoir de faire venir M. Gray jeudi, soit d’ici une semaine. Cela vous con
viendrait-il?

M. McIlraith: Nous devons vous laisser quelque latitude pour fixer la 
date de votre voyage à Chalk-River. Nous avons constaté dans le passé qu’a
vant d’être prêts à partir, nous devons pousser assez loin l’interrogatoire du 
président de Y Atomic Energy of Canada.

Le président: A mon avis, il nous faut au moins deux séances de comité 
avant d’aller à Chalk-River. Il se peut que nous ne puissions partir avant la 
première semaine de mai, mais nous ferons de notre mieux.
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APPENDICE «A»

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED

15 juillet 1960
Price, Waterhouse and Co.
Immeuble Canada Cernent 
Carré Phillips 
Montréal 2 (Québec)
Aux soins de M. Frank Willcox
Messieurs,

La présente est la confirmation de notre entretien d’hier, 14 juillet.
Nous avons reçu de la société Pacific Western Airlines Ltd. une proposition, 

dont je vous ai remis les copies et dont une copie est ci-jointe, qui expose un 
plan lui permettant de prendre en charge notre Division de l’aviation, qui, 
vous le savez, a son siège à Edmonton.

A sa dernière réunion, le conseil d’administration de l’Eldorado a rejeté 
cette proposition, mais il serait bon, je crois, que nous connaissions l’avis de 
personnes indépendantes, indiquant si la proposition serait ou non financière
ment avantageuse pour l’Eldorado.

Si vous pouvez vous charger d’étudier cette proposition, j’aimerais rece
voir votre rapport aussitôt que vous le permettra une soigneuse appréciation de 
tous les éléments.

Veuillez agréer, messieurs, l’expression de ma considération très distinguée.
Le président,
(signature) W. M. GILCHRIST

Pièce jointe

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED

19 décembre 1960
M. Frank Willcox 
Price Waterhouse & Co.
Immeuble Canada Cement 
Montréal 2 (Québec)
Mon cher Frank, nouvelle proposition de la

A la présente sont jointes deux copies de ^e notre Division
Pacific Western Airlines Limited visant sa pris
de 1 aviation. _ valeur de la proposition du

La présente lettre vous autorise a etudier nmnosition précédente,
Point de vue de l'Eldorado, comme vous avez étudié la proposition precea
Portant la date du 4 mai 1960. . . , transnorts

t r • devant la Commission des transportsJe prévois que nous serons convoques aeva n
aeriens, vers le 15 janvier 1961, pour discuter ce 

Reçois mes cordiales salutations.
Le président,

(signature) W. M. GILCHRIST.
Pièces jointes (2)
C: M. R. e. Waller
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APPENDICE «B»

ELDORADO AVIATION LIMITED

RAPPORT SOMMAIRE D’APPRÉCIATION 
D’UNE PROPOSITION DE PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD. AYANT 

TRAIT AUX SERVICES DE TRANSPORT AÉRIEN PRÉSENTEMENT 
ASSURÉS PAR L’ELDORADO 

AVIATION LIMITED
Septembre 1960

Price, Waterhouse & Co.
Comptables agréés

Montréal, Toronto, Winnipeg, Calgary, Vancouver,
Halifax, Ottawa, Hamilton, Windsor, Edmonton

PRICE, WATERHOUSE & CO.
Immeuble de la banque Impériale, 

Edmonton (Alberta)
30 septembre 1960

M. W. M. Gilchrist, président
Eldorado Mining & Refining Company Limited
Monsieur,

Conformément à vos directives, nous avons fait l’appréciation d’une pro
position de la société Pacific Western Airlines, en date du 4 mai 1960, à l’adresse 
de l’Eldorado Mining and Refining Limited. Dans le présent «rapport sommaire», 
nous vous présentons nos conclusions, dont le détail se trouve dans le «rapport 
principal», relié séparément.

Ainsi qu’il a été convenu, nous n’avons pas vérifié les comptes de la so
ciété, ces comptes étant sujets à la vérification de l’Auditeur général, mais 
nous avons entrepris, en rapport avec la tâche qui nous était assignée, un 
examen général du mode et des méthodes de comptabilité de la société.

Le rapport principal renferme un certain nombre de pièces qui sont plutôt 
des documents de travail. Leur présence permettra de bien comprendre la 
façon dont nous sommes arrivés à certains chiffres et à certains calculs.

La proposition dans laquelle la société P.W.A. prévoit l’acquisition de 
tout l’outillage et de tout le personnel de l’Eldorado Aviation ne dit rien des 
trajets autres que les trajets entre Edmonton et Uranium-City, non plus que 
de l’important travail de l’Eldorado Aviation pour la Northern Transportation 
Company Limited. Par conséquent, nous avons apprécié la proposition de &a 
société P.W.A. en nous fondant sur les autres services qu’assurent les établis
sements actuels de la société P.W.A. et selon le tarif qu’elle a établi.

La conclusion que nous présentons dans le rapport principal est celle-ci: 
chaque comparaison de prix de revient que nous avons établie entre les frais 
qu’entraînerait l’acceptation de la proposition de P.W.A. et les frais actuels 
d’exploitation de l’Eldorado Aviation, montre que le service de P.W.A. coûte
rait plus cher. Les frais annuels supplémentaires qu’indique le rapport prin
cipal, surtout si on les voit dans la perspective des cinq ans du contrat pro
posé, sont considérables et on doit se rappeler qu’ils ont été calculés avec 
autant de modération que possible, alors qu’on établissait le prix des services 
de P.W.A. En outre, la compensation que P.W.A. se propose de verser pour 
les avions de l’Eldorado Aviation et pour les principales pièces de rechange 
est de beaucoup inférieure à la juste valeur de cet actif, ainsi que l’a signale 
le président de l’Eldorado Aviation.
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En outre, la proposition de P.W.A. présente un certain nombre de ques
tions qui pourraient entraîner de sérieuses difficultés d’exploitation. Un grand 
nombre de celles-ci sont telles que ce n’est qu’après l’acceptation de la pro
position de P.W.A. qu’il serait possible d’apprécier leur véritable importance. 
La société Eldorado Aviation répond à tout ce qu’on attend d’elle, du point 
de vue de l’exploitation. Dans ces circonstances, il nous semble qu’il y aurait 
de véritables risques à se défaire d’une entreprise qui a fait ses preuves, en 
faveur d’une autre entreprise dont l’aptitude à répondre dans la pratique aux 
besoins peu ordinaires de l’exploitation de l’Eldorado est si difficile à apprécier. 
Le risque suffit à lui seul à rendre discutable la proposition de la P.W.A., mais, 
lorsqu’aux doutes viennent s’ajouter les conséquences prévues en matière de 
prix de revient, nous avons la certitude que la proposition ne servirait pas 
les intérêts de l’Eldorado.

Enfin, l’Eldorado Aviation Limited est une société en pleine activité, dont 
le trafic marchandises et voyageurs est considérable et doit être envisagé 
comme un actif intangible auquel s’attache de la valeur. Cependant, notre 
étude montre que P.W.A. s’assurerait les droits sur cet actif, aux dépens de 
l’Eldorado.

Nous concluons donc que la proposition de la Pacific Western Airlines 
Limited à l’Eldorado Mining and Refining Limited ne doit pas être acceptée.

Veuillez agréer, monsieur, l’assurance de notre considération très dis
tinguée.

PRICE, WATERHOUSE & CO.

24888-0—3
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ELDORADO AVIATION LIMITED
Rapport sommaire

POINTS SAILLANTS DU RAPPORT PRINCIPAL SUR L’ANALYSE D’UNE 
PROPOSITION DE LA PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD.

Septembre 1960
Renvoi 

aux pages 
du rapport 

principal

1. Introduction:
Bref exposé sur les objectifs de l’étude............................................................. 347

2, Activité à’Eldorado Aviation:
Bref aperçu de l’activité de la société............................................................... 347

3. Importance des services proposés par la PWA:
Il n’est nulle part question dans la proposition de la PWA d’organiser des 
services aériens autres que les envolées entre Edmonton et Uranium-City 
(Beaverlodge), exemple: pour répondre aux besoins de la Northern Trans
portation Company. En étudiant la proposition de la PWA, nous nous 
sommes par conséquent fondés sur d’autres services que la PWA assure 
avec les moyens dont elle dispose actuellement et aux tarifs qu’elle a établis. 347

4. Aspect particulier de l’exploitation d’Eldorado Aviation:
a) Une proportion considérable des frais d’exploitation des DC-4 voyageant 

à vide vers le Nord est absorbée par le transport de concentrés vers le 
Sud, dont les frais sont récupérés des acheteurs. En conséquence, VEldo
rado applique des taux de transport plus élevés pour les concentrés que 
pour d’autres marchandises et, comme nous l’expliquons plus loin, cet 
aspect est important lorsqu’on établit une comparaison entre les taux
de la PWA et ceux d’Eldorado Aviation................................................... 348

b) Quelles seraient les conséquences pour la PWA et Y Eldorado Aviation si,
les acheteurs ayant décidé de faire expédier leurs marchandises par eau 
plutôt que par avion, les transports de concentrés en direction du Sud 
baissaient considérablement?..................................................................... 349

c) Les conditions posées dans la proposition de la PWA, selon lesquelles
Eldorado devrait assurer la PWA que le trafic-marchandises vers le 
Nord représentera au moins la moitié du trafic-concentrés vers le Sud 
pourraient être coûteuses............................................................................ 349

5. Frais d’exploitation d’Eldorado Aviation:
а) Vu la nature de l’enquête dont nous étions chargés, nous n’avons effectué

aucune vérification comptable mais nous avons étudié l’ensemble des 
procédés et méthodes suivis en matière de comptabilité......................... 349

б) Nous avons constaté que les frais d’exploitation d’Eldorado Aviation ne
sont pas amoindris du fait que la société mère lui accorde des avantages 
matériels ou parce que cette entreprise est une société de la Couronne. . 350

c) Nous avons tenu compte des facteurs particuliers que voici:
(i) Les services ont été réduits en raison de la fermeture des mines de

Lorado et de Ray rock, de changements survenus à Port-Radium, où 
l’exploitation minière a été transformée en base d’exploration, et 
du fléchissement de la production de la mine de Beaverlodge. Nous 
admettons que ces réductions sont compensées dans une certaine
mesure par l’augmentation du trafic-marchandises vers le Nord... 350

(ii) Aucune rectification n’a été faite pour le coût des pensions pour 
services antérieurs ($40,000) étant donné que les frais supplémen
taires de la nouvelle base d’Eldorado Aviation à Nisku se maté
rialiseront au moment où les versements cesseront, ce qui entraînera
une dépense supplémentaire à peu près égale à cette somme.......... 350

(iii) L’amortissement par réduction de la balance du compte de 40 p. 100
par année a été porté à 10 p. 100 par année uniformément représen
tant des frais d’exploitation plus conformes à la réalité................. 350

(iv) Nous avons tenu compte des grosses réparations dans nos calculs. . 351
(v) Les intérêts sur les capitaux employés ont été compris dans nos

calculs................................................................................................... 351
Nous n’avons pas étudié l’exploitation de l’avion Norseman (ou de 
l’hélicoptère Sikorsky qui le remplace), mais il ne faut pas perdre de vue 
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rado Aviation................................................................................................ 351
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6. Comparaison entre les frais d’exploitation d’Eldorado Aviation et les taux pro
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et b) du paragraphe 6, on constate que les prix de la PW A sont inférieurs 
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transports. Ainsi, l’augmentation réelle des frais d’exploitation de la 
Société Eldorado serait de $99,097 d'après les données de 1959, et de 
$62,018 d'après celles des sept premiers mois de 1960....... ................... 353

d) Quoique la proposition de la PW A prévoit un contrat de cinq ans, elle
renferme une clause conditionnelle fort importante, savoir: que les 
taux cités pourront être modifiés avec le consentement de la Commis
sion des transports aériens......................................................................... 353

d’hÏÏi>,^ra*e°n 1en/rejlc-S frais d’exploitation d'Eldorado Aviation et les tarifs 
lodge - re 1XC de a ^ Pour les services autres que ceux d'Edmonton à Beaver-
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services exploités en 1959 d’Edmonton et de McMurray jusqu’à Fort- 
pmitn. 11 en résulte, compte tenu des rectifications mentionnées plus 
naut, que ces services particuliers augmenteraient de $4,942, ou 33 p. 100
par année les frais d’exploitation de la Société Eldorado........................
zi aÇrès j calculs effectués à l’égard de tous les services semblables, 
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lü c ooo ^ cl~dessus) les prix comptés par la P IFA dépasseraient de 
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ANALYSE D’UNE PROPOSITION FAITE PAR LA PACIFIC WESTERN AIR 
LINES LIMITED À L’ÉGARD DE SERVICES DE TRANSPORT 

AÉRIEN ASSURÉS À L’HEURE ACTUELLE PAR 
ELDORADO AVIATION LIMITED

1 Introductiou
Nous avons analysé une proposition faite le 4 mai I960 par Pacific Western 

Airlines Ltd. («PWA») en vue de fournir a Eldorado Mining and RJi 9 
Limited des services aériens présentement assures pai r“ , -jointe
Limited. Une copie de la lettre renfermant cette proposition (piece I) 3
a“ PSfétûdPePOarlé,é entreprise sur l'ordre de M. W. M. Gilchrist, président 

d’E Idorado Mining and Refining Limited.

2. Activité d’E Idorado Aviation , , „ . . _
L’Eldorado Aviation Limited, filiale dont El dorado Mining ^ e ̂  la

Limited est entièrement propriétaire, assure, en ver u aériens régu-
classe 5 de la Commission des transports aeriens, des . .. -n^re et
üers entre une base située à Edmonton, les centres exp ■ * ires du Nord- 
d’exploration de la société en Saskatchewan et dans 1- ^ Transportation 
Ouest, et les divers postes de la route fluviale de 1 1q hnsP dp Tuktoyak-
Company Limited (NTCL), filiale de la société, y d’alerte prélimi-
tuk d’où cette dernière filiale dessert un secteur de la ligne a aierie p
haire. La pièce II montre le tracé de ce reseau. , _ort un DC-3

Eldorado Aviation est propriétaire de deux avl0"%f, ^^ hélicoptère 
et un DC-4, qu’elle exploite. Elle a fait dernièrement 1 achat; dut’helm
S-55 Sikorsky, en remplacement d’un avion Worado dans la région
qu’elle emploie pour les travaux d exploration et les équi-
de Port-Radium. Le 30 juin 1960, le personnel v0.lan^etr,apltbureau se chiffraient 
Pes de terre, les proposés à l’entretien et les emp oy tonnes de mar-
Par 33. En 1959, Eldorado Aviation a transporte en tout 6,016.9 tonnes 
chandises et 8,307 voyageurs.

3- importance des services proposés par la PWA transport
Les services précis proposés par la PWA n !n^a^renou pour employer 

aérien entre Edmonton et Uranium-City, aller -rati’ons ’entre Edmonton
le nom qu’Eldorado donne à la derniere de ces agg autres services de
ft Beaverlodge; il n’y est pas fait mention des nombreux^ ^ dirigeants
transport aérien qu’Eldorado Aviation assure la ptvA envisage
d Eldorado croient comprendre, d’après la piopos > beu de croire que la 
d assurer ces autres services aux tarifs en vigueui. Aviation Limited,

t^A connaît l’étendue des services assures Par • en charge des avions 
5ui, joint à la mention dans la Pr°P0S£°n d.e it Penser que la PWA prévoit 

et du personnel d’Eldorado Aviation par PWA fait: pen u ^ ^ pWA les
qu’Eldorado Aviation abandonnera ces sei vices service assuré a
remplacera par des services semblables, s® p . qt en soit, que ceci 
’«.société-mère pour ses équipes d-exploration Quoi qu de „ PWA, et 
ï>‘ OU non entendu, voilà l'effet pratique de ’« ^“ssus.
°n nous a demandé de l’analyser en nous fonda
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4. Aspects particuliers des services d’Eldorado Aviation
L’Eldorado Aviation Limited exploite ses services au prix de revient, ses 

dépenses globales étant réparties entre les divers services d’Eldorado selon le 
volume de transport effectué pour leur compte. Cette répartition des frais se 
fait d’après les unités de capacité, représentant des tonnes-milles, plus une 
rectification pour le nombre de tonnes de capacité inemployée de chaque voya
ge fondée sur l’insuffisance des charges par rapport à la capacité des avions.

On nous dit que la société Eldorado, au départ, a organisé son propre 
service de transport aérien surtout pour faciliter les déplacements du person
nel et les envois de denrées périssables. Avec le temps, la société Eldorado s’est 
efforcée d’augmenter le transport des marchandises, efforts qui ont été favorisés 
par l’expansion de ses entreprises, et elle s’est servie de plus en plus d’avions à 
cette fin. En 1959, les marchandises ont compté pour 88 p. 100 environ de la 
quantité transportée.

En 1959, 3,570.5 tonnes de concentrés d’uranium, soit 52 p. 100 du volume 
global, ont été transportées vers le Sud. Les transports en direction du Sud 
dépassant ceux effectués vers le Nord, il s’ensuit que la capacité de charge des 
avions partant vers le Nord n’est pas utilisée dans la même mesure que celle 
des avions voyageant vers le Sud; ce déséquilibre augmente les frais par tonne- 
mille et l’administration cherche constamment à rétrécir cette marge. Cette in
suffisance de chargements se présente également pour ce qui est des services 
exécutés pour le compte de la NTCL; étant donné que ces centres doivent être 
desservis fréquemment et vu la quantité de marchandises à transporter quand 
les avions s’y rendent, les chargements sont inférieurs à la capacité des avions, 
de sorte que les services pour le compte de la NTCL tendent à accroître les 
frais par tonne-mille d’Eldorado Aviation.

Le calcul des unités de capacité comporte une particularité, savoir: les 
frais de la capacité inemployée ne sont pas récupérés sur les expéditions faites 
en direction du Nord par des avions devant rapporter des concentrés, du fait 
que les avions doivent de toute façon faire le voyage à l’aller; dans ces cir
constances, les frais de la capacité inemployée des avions partant vers le Nord 
sont récupérés sur les expéditions en direction du Sud, qui sont composées en 
grande partie de concentrés. En conséquence, une forte proportion des frais 
de la capacité inemployée sont récupérés sur les expéditions de concentrés. 
S’il en est ainsi dans le cas des expéditions par le DC-4, il n’en est pas de 
même en général des expéditions par le DC-3 qui transporte surtout des con
centrés de Port-Radium et de Yellowknife, la capacité inemployée n’ayant 
que peu d’importance pour ces expéditions du fait que les concentrés étaient 
pris en charge au retour et qu’il faut de toute façon revenir.

La pièce III montre le nombre de tonnes de capacité inemployée portées 
au compte de la Division d’Ottawa (il s’agissait de concentrés) pour l’année 
1959 et les sept mois terminés le 31 juillet 1960. On constate qu’en 1959, les 
concentrés ont représenté 54.8 p. 100 des tonnes-milles du DC-4 mais ont 
défrayé 72.6 p. 100 de la capacité inemployée en comparaison des transports 
effectués pour la Division de Beaver lodge (il s’agissait surtout de transports 
entre Edmonton et Beaverlodge) qui ont représenté 34.7 p. 100 des tonnes- 
milles et n’ont défrayé que 11.3 p. 100 de la capacité inemployée. En I960, 
les transports en direction du Nord et du Sud ont été mieux équilibrés et la 
proportion de capacité inemployée par tonne-mille est passée de 29.5 p. 10® 
à 22 p. 100 pour le DC-4; les concentrés transportés par le DC-4 en 1960 ont 
représenté 50.2 p. 100 des tonnes-milles et défrayé 57.7 p. 100 de la capacité 
inemployée.

On nous dit que ce sont les acheteurs de concentrés qui défraient Ie 
transport porté au compte de la Division d’Ottawa pour les expéditions de 
concentrés, détail significatif lorsqu’il s’agit d’établir une comparaison entre
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les frais qui s’imposeraient en vertu de la proposition de PWA et ceux que 
subit en ce moment l’Eldorado Aviation pour ces mêmes transports. S’il en 
est ainsi, c’est parce que, selon la proposition de PWA, les concentrés et les 
marchandises ordinaires feraient tous deux l’objet du même taux, alors qu’en 
vertu des dispositions actuelles les concentrés sont transportés à un taux 
supérieur à celui des marchandises ordinaires, les concentrés absorbant une 
si forte proportion des frais de la capacité inemployée. D’autres détails à ce 
sujet sont donnés plus loin.

On se rendra compte également, d’après des renseignements déjà donnés, 
que le transport de concentrés est un facteur important de l’activité d’Eldorado 
Aviation et que, dans toute appréciation de cette activité, il faut tenir compte 
des perspectives de ces expéditions. On les réduit cette année à cause de la 
fermeture de la mine Lorado, en mai 1960, et de la fermeture de la mine de 
Port-Radium en septembre prochain; elles ont aussi été réduites lors de la 
fermeture de la mine de Rayrock en 1959. Les hauts fonctionnaires d’Eldorado 
nous ont cependant fait savoir que, même si les expéditions de la mine de 
Beaverlodge sont réduites de 300 à 350 tonnes par rapport à celles de 1959 et 
des premiers sept mois de 1960, il n’y a aucune raison de croire qu’on cessera 
d’expédier les concentrés des exploitations de Gunnar et de Beaverlodge par 
avion pendant au moins cinq ans encore, et nous avons accepté cette supposi
tion aux fins de notre étude. Par contre, la disponibilité de concentrés à expé
dier vers le Sud est sans doute, une des premières raisons pour lesquelles la 
PWA a fait cette proposition et, en étudiant ce projet, elle doit, tout comme 
1 Eldorado, se demander quelle assurance permet de compter que ces expédi
tions vont encore se faire par avion à l’avenir car, si nous avons bien compris, 
c est, en définitive, aux acheteurs qui défraient le transport d’en décider.

Sauf pour les expéditions d’urgence, l’Eldorado a pour habitude d’étudier 
soigneusement les prix de transport par avion avant de décider d utiliser ce 
o^ode de transport plutôt que d’expédier les marchandises par rail ou par voie 
d’eau. Les renseignements fournis plus loin indiquent que, si la proposition de 
la PWA était acceptée, les expéditions par avion coûteraient plus cher et on 
n°us a expliqué qu’un tel état de choses entraînerait une diminution des 
expéditions courantes de marchandises par avion. Ceci nous amène à 1 engage
ment que la PWA imposerait à Eldorado (voir le dernier alinéa de la page 2 
de sa proposition) et qui obligerait Eldorado à assurer à la PWA un volume 
(de transport-marchandises et non de passagers, apparemment) égal à la 
Moitié au moins des transports vers le Sud de concentrés d uranium prevus 
Pour chacune des cinq années faisant l’objet du contrat. En 1959, comptant les 
expéditions faites de Gunnar mais non celles de la mine de Lorado, 5.093,732 
ivres de concentrés ont été expédiées de la région de Beaverlodge en direc- 

«on d’Edmonton comparées à 3,091,015 livres de marchandises transportées 
Edmonton à Beaverlodge; les chiffres correspondants des sept mois termines 
31 juillet 1960 sont de 3,011,379 livres de concentrés expediees vers le Sud 
de 2,044,718 livres de marchandises transportées en direction du Nord Selon 

G vice-président de la Division des mines et de l’exploration d Eldorado, les 
transports chaque année entre Edmonton et Beaverlodge seront a 1avenir, 
Le l’ordre de 4,200,000 à 4,400,000 livres de concentrés en direction du Sud 
^ de 3,500,000 à 4,000,000 de livres de marchandises en direction du Nord, 
^rtant de ces données, les expéditions vers le Nord seront supérieures a la 
,Wtle des envois de concentrés en direction du Sud mais, comme il est 
Dr l?ué plus haut> si cet engagement n’était pas pris, un ecai pourrai se 
Produire à la suite d’une diminution des expéditions en direction du Nord si 
es taux proposés par la PWA entraient en vigueur, et il se pourrait qu Eldorado 

Soit ainsi tenue d’expédier par avion 
Use des frais, envoyer par eau.

des marchandises qu’elle préférerait, à
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5. Frais d’exploitation d’Eldorado Aviation
Un des premiers éléments dont on doit tenir compte en examinant le projet 

est celui des frais. En abordant notre étude sous ce rapport, il a fallu tout 
d’abord nous assurer si nous pouvions nous fier aux prix de revient présentés 
dans les états financiers de la société. Étant donné que les livres et les comptes 
de la société sont vérifiés chaque année par l’Auditeur général du Canada, 
nous n’avons pas fait de vérification; nous nous sommes contentés d’étudier 
les livres et de nous renseigner dans la mesure où cela nous permettait de nous 
familiariser avec les méthodes suivies par la société en matière de comptabilité 
et celles qu’elle emploie pour établir ses prix de revient et répartir ses frais.

Nous avons aussi tenu compte de certains éléments à cause desquels les 
prix de revient n’auraient pas convenu aux fins particulières de notre étude; 
sous ce rapport, nous nous sommes demandé, entre autres choses, si Eldorado 
Aviation tirait quelque avantage d’autres sociétés du groupe Eldorado, ou de 
son statut de société de la Couronne, avantage qui pourrait modifier sensible
ment ses frais d’exploitation tels qu’enregistrés. Nous n’avons pas eu l’im
pression que d’autres sociétés du groupe Eldorado assumaient des éléments 
importants des frais d’exploitation, y compris les frais généraux d’administra
tion, d’Eldorado Aviation. Cette société est une entreprise complète par elle- 
même ayant ses propres services de gestion, d’exploitation, d’administration et 
de comptabilité. Nous n’avons pas eu non plus le sentiment qu’Eldorado Avia
tion, étant société de la Couronne, bénéficie d’avantages qui modifient sensible
ment ses frais d’exploitation.

Notre étude a révélé qu’en se servant des frais d’exploitation enregistrés 
d’Eldorado Aviation aux fins d’une enquête semblable, il faut reconnaître cer
tains facteurs, et nous avons par conséquent fait les rectification voulu afin de 
tenir compte des points suivants:

a) Il est à prévoir qu’à la suite de la fermeture de la mine de Port- 
Radium en septembre 1960, jointe à celle de la mine de Lorado près 
de Beaverlodge en mai 1960 et de l’exploitation de Rayrock à Yellow
knife en 1959, le volume des transports diminuera à l’avenir, ce qui 
fera augmenter les frais d’exploitation par tonne-mille et par .unité de 
capacité. Aussi en avons-nous tenu compte. Nous avons également 
tenu compte du fait qu’à l’avenir les expéditions de la mine de Beaver
lodge seront de 300 à 350 tonnes inférieures au niveau atteint en 
1959 et pendant les premiers sept mois de 1960. Les transports en 
direction du Nord prennent de l’essor, ce qui compense en partie ces 
réductions, mais ils sont loin de compenser celles qui sont prévues; 
nous avons effectué une rectification afin que le rythme des expédi
tions faites en direction du Nord jusqu’à Beaverlodge en 1959 soit 
égal à celui de 1960 et corresponde au volume moindre d’expéditions 
prévu pour l’avenir.

b) La société fait des versements spéciaux au titre des frais de pension 
pour services antérieurs, à raison de $40,000 par année portant sur 
la période comprise entre 1959 et 1962. Ces versements annuels sont 
imputés sur le compte d’exploitation de l’année pendant laquelle ils 
sont faits. Pour des raisons d’ordre interne, la somme imputée à l’égard 
de 1959 a été répartie de façon arbitraire et différente de la méthode 
suivie pour répartition de tous les autres frais. Cette dépense a été 
répartie de la façon normale dans le redressement des frais. Quoique 
cette dépense ne soit pas de nature à se présenter de nouveau ^u 
cours des années, nous en avons tenu compte pour les raisons données 
au paragraphe c) qui suit.

c) En 1961 ou 1962, afin de conserver des installations permettant leS 
atterrissages sans visibilité, Eldorado Aviation devra déplacer sa base 
de l’aéroport d’Edmonton au nouvel aéroport de Nisku à 16 milleS
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au sud. Pour le moment, les administrateurs ne sont pas en mesure 
d’évaluer les frais supplémentaires qui seront occasionnés sur ces 
nouveaux lieux. Cependant, étant donné que les frais employés aux 
fins de cette étude comprennent un débit de $40,000 par année au 
titre de pensions pour services antérieurs (voir le paragraphe b) ci- 
dessus) qui cessera à peu près au moment où la nouvelle base com
mencera à fonctionner, on peut présumer, croyons-nous, qu’il a été 
tenu compte de ce facteur de manière satisfaisante dans la pratique.

d) La Société pourvoit à l’amortissement des avions et des pièces dé
tachées les plus importantes à raison de 40 p. 100 par année en 
réduisant la balance du compte. Cette méthode est acceptable mais 
donne des frais d’amortissement élevés ne permettant pas de com
parer à long terme les frais d’exploitation avec les taux de la PWA; 
de plus, cette façon de procéder permettra de réduire les frais à 
l’avenir. Nous nous sommes servis d’une autre méthode selon laquelle 
l’amortissement est calculé de façon uniforme d’après le nombre 
d’années pendant lesquelles un avion est censé être utilisable (méthode 
qui nous semble mieux convenir aux fins de cette étude).

e) Pour des raisons particulières, Eldorado Aviation ne tient pas compte 
des frais des grosses réparations dans sa comptabilité. Les frais ont 
été rectifiés de façon à comporter une estimation des grosses répara
tions.

f) Les intérêts figurant dans la comptabilité de la s0^t^ représ
des intérêts au taux de 5 p. 100 par année « un Pre^d£Mc»ac» 
équivalant à la valeur comptable nette des avi redressement
comprises les pièces détachées les plus ,'obent l’intérêt sur
a été effectué pour que les frais d exploita î § au taux de
l’ensemble du capital d’immobilisation e e capitaux em-
6 p. 100 par année, afin de tenir compte du prix des capitau.
ployés dans cette étude. des

Un autre aspect des méthodes employés par la .“^^'^ce'pour avions, qui 
Prix de revient a retenu notre attention. Le prix H’exnloitation, est
représente une partie importante de l’ensemble es Aviati0n ne
beaucoup plus élevé dans le Nord qu’a Edmon o . cervices parce que
tient pas compte de cet élément en calculant les prix e re je prix de
cela complique trop la répartition des frais. Dansce^ n’ous les pré
revient des services entre Edmonton et Beavei o g , des points situés
sentons plus loin, sont légèrement exagérés, alors que ^ r^el Toutefois,
Plus au Nord sont, dans la même mesure, inferieurs a rectification,
cet écart ne nous a pas paru assez important poui jus ivt seman qui a été 

Les frais d'exploitation ($20.047 en 1959) de Lavum Norman, ^
remplacé par un hélicoptère Sikorsky au moi n’avons pas, non plus,
compris dans l’étude des prix de revient qui sui . o considérations princi- 
lenu compte, estimant qu’ils étaient secon aires , ,oration pour lesquels
Pales, de certains points relatifs aux services établir comment les
l’hélicoptère sera employé; nous n’avons pas c er ^ disposer
frais occasionnés par l’achat et l’exploitation d’un seraient
des installations d’Eldorado Aviation (dans le c rafïrètement d’un appa- 
supprimés suivant la proposition de la PW ou frais occasionnés par
reil semblable selon les besoins, se comparent t as d’importance.
es dispositions actuelles. Ces points,, toute ois, ne tant sur la base des

Les frais par unité de capacité de c aqu ’ des transports et frais
transports actuels et des frais enregistres que sur ce
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rectifiés pour tenir compte des facteurs mentionnés aux alinéas a) à /) ci-des
sus, sont les suivants:

Avant rectification 
DC-4 DC-3

Pour l’année 1959..................................... $ .170504 $ .24078
Pour les sept mois terminés le 31 juillet

1960....................................................  $.153448 $ .24930

Après rectification 
DC-4 DC-3 

$.193356 $ .36543

$.186632 $ .39508

La manière dont ces frais ont été déterminés est expliquée aux pièces IV-a 
à g (pour 1959) et aux pièces V-a à g (pour 1960).

En raison du volume restreint de transports que, d’après vos calculs, le 
DC-3 aura à effectuer, les frais rectifiés du DC-3 sont tellement élevés qu’ils 
ne semblent pas rentables. Étant donné que, malgré les changements qui se 
sont produits dans le volume des transports, les taux par tonne-mille ont peu 
varié depuis que la société Eldorado Aviation existe, il semble raisonnable de 
supposer qu’on pourrait réduire l’ampleur des services de sorte que les frais 
seraient inférieurs aux niveaux indiqués dans nos calculs. Par ailleurs, la. 
réduction des services, dont nous tenons compte dans nos redressements per
mettrait sans doute d’attribuer au DC-4, à l’avantage du DC-3, une plus forte 
proportion des frais non attribuables à un avion particulier qu’on ne le fait 
en ce moment. Toutefois, il ne nous a pas semblé nécessaire, aux fins de notre 
étude, de rectifier davantage les frais, étant donné que ceux que nous avons 
modifiés sont, quoi qu’il en soit, inférieurs aux prix des services équivalents 
de la PWA.

En rectifiant le volume des transports il est possible de calculer immédia
tement la répercussion des changements en tonnes-milles. Toutefois, lorsque 
ces changements sont exprimés en unités de capacité, des facteurs particu
liers s’introduisent du fait que les unités de capacité d’autres transports effectués 
sur les réseaux et leur rapport avec l’ensemble des unités de capacité s’en 
ressentent. Nous reconnaissons que ces facteurs empêchent de déterminer de 
façon précise la répartition des frais entre les concentrés et les marchandises 
ordinaires, de même qu’entre le volume de transports effectués sur les divers 
secteurs du réseau, mais il est impossible de dire dans quelle mesure. Cette 
situation, de même que le déplacement de certains frais du DC-3 au DC-4, 
dont nous parlons au paragraphe précédent, indique que, dans les analyses 
des frais qui suivent, où les frais des transports entre Edmonton et Beaver- 
lodge et ailleurs dans le réseau sont déterminés séparément, les répartitions 
des frais de ces transports représentent des calculs approximatifs plutôt que 
des calculs précis. Néanmoins, les frais globaux sont expliqués et lorsqu’un 
montant inférieur au montant réel est cité pour un groupe de transports, il 
est compensé par un montant dépassant dans les mêmes proportions le mon
tant réel pour l’autre.

6. Comparaison entre les prix de revient d’Eldorado Aviation et les taux pro
posés par la PWA pour le transport entre Edmonton et Beaverlodge

On peut se faire une idée des aspects économiques de la proposition en 
appliquant les taux offerts par la PWA aux transports effectués par l’Eldorado 
entre Edmonton et Beaverlodge et en comparant les résultats avec les prix 
de revient de ces transports pour Eldorado Aviation. En plus d’établir une 
telle comparaison d’après les transports réels et les frais enregistrés de la 
société, nous en avons aussi fait une en nous fondant sur les transports et les 
frais rectifiés, de façon à tenir compte des facteurs expliqués aux alinéas o) 
à j) du paragraphe 5 du présent rapport. Voici les chiffres se rapportant à 
l’année 1959:
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Avant
rectification

Après
rectification

Taux proposés de la PWA appliqués aux transports 
effectués entre Edmonton et Beaverlodge en 1959 
(pièce VI)................................................................

Excédent des prix proposés par la PW A sur les frais 
à'Eldorado Aviation................................................

Pourcentage de l’excédent des prix de la PW A sur les 
frais A’Eldorado Aviation.......................................

$656,984 $578,843

591,838 552,258

$ 65,146 $ 26,585

110% 4.8%

Il est à noter que, pour le calcul des frais aux taux de la PWA, toutes les 
expéditions de marchandises ont été multipliées par le taux privilégié de $5 
les cent tonnes applicable aux quantités de 3,000 livres et plus, et qu ainsi, 
les chiffres obtenus représentent un minimum; on constate, sous ce rapport, 
qu’en nous fondant sur le minimum proposé de six voyages^ par semaine 
dans chaque direction, le trafic-voyageur à lui seul pourrait être tel qu on 
soit obligé de réduire bien des cargaisons à moins de 3,000 livres. Ajoutons que 
nous avons supposé que les expéditions en partance de 1 aéroport de Gunnar, 
situé à environ 20 milles de Beaverlodge, doivent être considérées comme des 
transports entre Edmonton et Beaverlodge; d’autre part, nous avons exclu les 
expéditions de Beaverlodge à Gunnar étant donné que la PWA n a proposé
aucun taux pouvant s’y appliquer. .

Il y a lieu de remarquer aussi que la PWA devrait faire approuver les 
taux proposés par la Commission des transports aériens avant que ceux-ci 
puissent entrer en vigueur. Il semble que cela ne présenterait aucune difficulté 
du point de vue d’Eldorado du fait que celle-ci ne serait sans doute prête a 
s’engager que si ces taux étaient approuvés. Il y a cependan un ac eur im
portant: c’est que, dans le contrat de cinq ans envisage, on semb e pie voir que 
les taux cités pourraient, avec l’approbation de la Commission des transports 
aériens, être modifiés pendant la durée du contrat. Cela pourrai mo î er sen
siblement les prix des services proposés.

Voici une comparaison semblable que nous avons fai e pour es sep mois
terminés le 31 juillet 1960:

Avant Après
rectification rectification

Taux proposés de la PWA appliqués aux transports
entre Edmonton et Beaverlodge pendant les sept «330 774
mois terminés le 31 juillet 1960 (pièce \ III)......... ’

Frais d’Eldorado Aviation Limited (pièce IX)............... 280,408 ___ ;__

Excédent des prix proposés de la PWA sur les frais « 33 Q36
d'Eldorado Aviation................................................  * a

Pourcentage de l’excédent des prix de la PWA sur les ^ 11.0%
frais d’Eldorado Aviation........................................ _____---- ==

Les frais supplémentaires des transports entre Edmonton et Beaverlodge
orA,, V , PP : T pVJ A tels aue les montrent les tableaux ci- Prevus dans la proposition de la PWA tels que ^ de la proposition
dessus, ne permettent toutefois pas de mesur rubriaue «asneots
fur la société Eldorado. Comme nous 1'‘expliquons sous la rub 0I Pects
Particuliers de l'activité d'Eldorado Aviation, les rsu de Ira.nsport que ion 
ait supporter aux acheteurs de concentres son p Nord dont ces

^rent considérable de capacité
e*peditions sont grevées) que les taux d autres P
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Edmonton et Beaverlodge, étant effectués pour le compte de la société Eldorado. 
Les résultats sont illustrés à la pièce X où les frais supplémentaires envisagés 
dans la proposition de la PWA (fondés sur les données modifiées, sont ana
lysés). A l’égard de 1959, l’analyse démontre qu’en laissant de côté les frais 
pouvant être récupérés des acheteurs de concentrés, les frais réels d’Eldorado 
se chiffreraient à $99,097 au lieu de $26,585 comme l’indique la première com
paraison ci-dessus; l’écart représenterait une réduction de $72,512 des frais 
des acheteurs de concentrés. De même, les frais réels de la société Eldorado 
pour les sept mois terminés le 31 juillet 1960 seraient de $62,018 et non pas 
de $33,036, les acheteurs de concentrés bénéficiant d’une réduction des frais 
de $28,982. Les expéditions vers le Nord et vers le Sud ayant été mieux équili
brées en 1960 et les frais un peu plus bas, cet aspect a eu moins de répercussions 
pendant l’année courante.

Ainsi que nous le constations au paragraphe 5 ci-dessus, les évaluations des 
unités de capacité ne sauraient être considérées comme précises. Le partage 
des frais entre les concentrés et les autres marchandises, facteurs importants 
dans les analyses des frais supplémentaires qui précèdent, est fondé sur des 
évaluations semblables, de sorte que les résultats sont sujets à cette réserve.

7. Comparaison entre les frais d’Eldorado Aviation et les tarifs d’horaire fixe 
de la PWA pour les transports sur le réseau d’Eldorado Aviation, à 
l’exception des transports entre Edmonton et Beaverlodge.

En supposant que la proposition prévoit que les transports d’Eldorado et 
de la NTCL, autres que les transports entre Edmonton et Beaverlodge, pour les
quels des taux sont proposés, seraient exploités par la PWA aux taux pré
sentement en vigueur, il y a lieu de faire une comparaison entre les frais 
occasionnés à ces taux et les frais actuels d’Eldorado Aviation. La PWA ne 
dessert pas tous les points du réseau d’Eldorado Aviation, de sorte que nous 
ne disposons pas de taux qui nous permettraient d’établir des prix pour l’en
semble des transports effectués pendant l’année et de comparer le résultat avec 
l’ensemble des frais d’Eldorado Aviation. En outre, il est difficile aussi de faire 
une telle comparaison même pour des points compris dans le circuit de la PWA, 
du fait que la Société Eldorado Aviation accumule ces frais selon l’entreprise 
à facturer plutôt que d’après les points desservis et il est difficile d’accumuler 
les unités de capacité (savoir, les tonnes-milles rectifiées afin de tenir compte 
de la capacité inemployée) à l’égard des transports effectués entre des points 
déterminés.

Toutefois, à titre d’illustration, nous avons fait une comparaison sem
blable fondée sur les transports effectués d’Edmonton et de McMurray à 
Fort-Smith en 1959. Voici, en résumé, les résultats obtenus, tant d’après les 
frais réels que selon les frais remaniés conformément aux considérations des 
alinéas a) à j’) du paragraphe 5 du présent rapport:

Avant
rectification

Après
rectification

Tarifs d’horaire fixe de la PWA appliqués aux trans
ports effectués d’Edmonton et de McMurray à 
Fort-Smith en 1959 (pièce XI).......................... .. S 19,876 $ 19,870

Frais d’Eldorado Aviation Limited (pièce XII)............... 12,137 14,934

Excédent des tarifs d’horaire fixe de la PWA sur les frais 
d’Eldorado Aviation.......................... $ 7,739 $ 4,942

Pourcentage de l’excédent des prix de la PWA sur les 
frais d’Eldorado Aviation....................... 63.8% 33.1%
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Une comparaison d’un autre genre a été faite. Elle est fondée sur l’établisse
ment des prix, selon les tarifs d’horaire fixe de la PWA et dans la mesure du
possible, de tous les transports (compte tenu de la baisse prévue des trans
ports) sur le réseau de la Société, à l’exception des transports entre Edmonton 
et Beaverlodge, et sur la comparaison entre les prix ainsi déterminés et les 
prix de revient de la Société pour ces transports après avoir tenu compte des 
facteurs mentionnés aux alinéas a) à f) du paragraphe 5 ci-dessus. En étudiant 
les résultats de ces comparaisons, tels qu’ils sont indiqués plus bas, il faut tenir 
compte des points suivants (expliqués de façon plus détaillée dans les notes 
relatives aux pièces):

a) Les taux de transport des marchandises par avion en direction
d’Edmonton et en partance de cette ville varient selon le poids des 
expéditions distinctes. Nous avons supposé que, lorsque toutes les
expéditions entre Edmonton et un point déterminé ont atteint un
niveau supérieur à 25,000 livres par année, le taux applicable aux 
expéditions de plus de 3,000 livres s’appliquait à tous les transports 
semblables et, aussi, que l’ensemble des transports atteignant des 
niveaux annuels de 10,000 à 25,000 livres étaient tous faits au taux 
applicable aux chargements de 1,800 à 3,000 livres et que ceux qui 
atteignent le niveau annuel de 100 à 10,000 livres bénéficient du taux 
applicable aux chargements de 100 à 1,800 livres.

b) Les taux de la PWA intéressant les transports en direction de Port- 
Radium ne semblent pas convenir au volume de transports envisagé 
dans la présente étude. Nous nous sommes donc servis à la place des 
taux moins élevés des expéditions vers Norman-Wells (centre situé 
à environ la même distance d’Edmonton).

c) Pour les endroits non desservis par la PWA, nous nous sommes 
servis des taux applicables à l’endroit le plus rapproché du parcours 
de la PWA. Pour citer un exemple, le prix des expéditions à destina
tion de Tuktoyaktuk a été calculé au taux appliqué pour Inuvik; autre 
résultat auquel on arrive en faisant cette supposition; il n’y a pas de 
prix de la PWA pour les transports de marchandises effectués entre
Inuvik et Tuktoyaktuk en 1959 puisqu’on présume 
sont identiques.

Les comparaisons faites sur ces bases sont les suivantes:

que les deux points

Année 
terminée 

le 31 décembre 
1959

Sept mois 
terminés 

le 31 juillet
1960

Tarifs d’horaire fixe de la PWA appliqués au volume 
de transports rectifié sur le réseau d’Eldorado 
Aviation, à l’exclusion des transports effectués 
entre Edmonton et Beaverlodge, selon les 
pièces XIII et XV...... ........... S254,271 $147,872

Frais d’Eldorado Aviation Limited, suivant rectifi
cation, selon les pièces XIV et XVI.............. 208,388 134,056

Excédent des tarifs d’horaire fixe de la PWA sur les 
frais d’Eldorado Aviation................................. $ 45,883 $ 13,816

Pourcentage de l'excédent des prix de la PWA sur 
les frais à!Eldorado Aviation............................ 22.0% 10.3%

, Étant donné que les frais de transport vers Tuktoyaktuk et en partance 
cette ville sont récupérables de l’exploitant de la ligne d’alerte prélimi- 

aile> les frais supplémentaires pour la société Eldorado si la proposition de
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la PWA était acceptée, seraient en réalité inférieurs aux frais excédentaires 
indiqués au tableau ci-dessus. Les frais excédentaires nets de la société 
Eldorado sont calculés ci-dessous:

Année 
terminée 

le 31 décembre 
1959

Sept mois 
terminés 

le 31 juillet 
1960

Excédent entre les tarifs d’horaire fixe de la PWA 
sur les frais d’Eldorado Aviation, tel qu’indiqué 
ci-dessus............................................................. $ 45,883

Moins—La portion applicable aux services de
Tuktoyaktuk—

Services de Tuktoyaktuk aux tarifs d’horaire 
fixe de la PWA, selon l’analyse présentée
aux pièces XIII et XV..............................

Prix de revient de ce trafic déterminés par 
répartition des frais globaux du trafic de 
la NTCL donnés dans les notes accompa
gnant les pièces XIV et XVI, selon la base 
de répartition de ces frais par la NTCL—

1959- 62.7% de $138,400.................
1960- 59.8% de $90,826...................

$ 95,678

(86,777)

$ 13,816

$ 68,181

(54,314)

Excédent applicable au trafic de Tuktoyaktuk $ 8,901 $ 13,867

Balance de l’excédent des tarifs d’horaire fixe de 
la PWA sur les frais à’Eldorado Aviation de
vant être absorbée par la société Eldorado........ $ 36,982 ($ 51)

En déterminant les frais de transport de marchandises et de passagers à 
payer par ses postes la NTCL se fonde sur des taux qu’elle a établis elle-même 
et les frais qu’Eldorado Aviation exige d’elle sont répartis proportionnellement 
entre ces postes. Ces taux ayant été modifiés en 1960 par l’augmentation des 
prix de transport-passagers, sauf en direction de Tuktoyaktuk, la proportion 
des frais exigés par Eldorado Aviation pour les transports vers Tuktoyaktuk 
est inférieure à ce qu’elle était en 1959 quoique les transports de marchandises 
et de passagers vers cet endroit ont été proportionnellement plus élevés pour 
la période à l’étude. Il ne faudrait pas supposer d’après les chiffres se rappor
tant à l’année 1960 du tableau qui précède immédiatement qu’exception faite 
des transports en direction de Tuktoyaktuk, les taux de la PWA sont égaux 
aux frais rectifiés d'Eldorado Aviation; les frais attribués ci-dessus aux trans
ports de Tuktoyaktuk sont fondés sur la répartition des frais faite par la 
NTCL, alors que les frais modifiés d’Eldorado Aviation pour les mêmes trans
ports (fondés sur les unités de capacité) ne sont pas nécessairement les mêmes.

Tout au long du présent rapport, outre les chiffres fondés sur le trafic et 
les frais rectifiés, nous avons présenté des chiffres fondés sur le trafic et les 
frais réels. Toutefois, s’il fallait procéder de même pour les comparaisons 
données immédiatement ci-dessus, il faudrait tenir compte, aux taux de la 
PWA (en plus des transports de concentrés de la mine de Rayrock à Yellow
knife en 1959), de l’écart entre les transports moindres prévu pour Port-Ra' 
dium (sur lesquels les chiffres ci-dessus sont fondés) et les transports réels 
de marchandises, de passagers et de concentrés en direction et en partance de 
ce point; aussi, étant donné que les taux de transport de la PWA pour Port- 
Radium ne semblent pas appropriés vu le volume des transports visés, il faU'
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drait se servir de taux arbitraires, à tel point que la comparaison n’aurait plus 
aucune valeur. Dans l’alternative, nous avons fait la comparaison suivante à 
l’égard du seul trafic de la NTCL:

Année 
terminée 

le 31 décembre 
1959

Sept mois 
terminés 

le 31 juillet 
1960

Tarifs d’horaire fixe de la PWA, selon les pièces
XIII et XV............................................................ $254,271

Moins—Éléments de ces tarifs ne se rapportant pas 
à la NTCL—

Trafic divisionnaire de Port-Radium mention
né dans la note 7 des pièces XIII et XV. . ( 74,091)

Trafic divisionnaire de Beaverlodge................ ( 7,330)

Tarifs d’horaire fixe de la PWA applicables aux
transports réels de la NTCL.............................. $172,850

Frais réels à’Eldorado Aviation Limited à l’égard de 
transports effectués pour NTCL—

Frais globaux.........................................................
Moins—Frais se rapportant à Edmonton— 

Trafic de Beaverlodge compris dans les 
pièces VII et IX...................................

Frais d’Eldorado Aviation Limited à l’égard de 
transports connexes..............................................

$105,718 

( 2,213) 

$103,505

Excédent des tarifs d’horaire fixe de la PWA sur les
frais à'Eldorado Aviation..................................... $ 69,345

Pourcentage du taux de la PWA excédant les frais 
à’Eldorado Aviation..............................................

Excédent, tel qu’indiqué ci-dessus............................. $ 69,345

Moins—Partie applicable au trafic de Tuktoyaktuk— 
Trafic de Tuktoyaktuk aux tarifs d’horaire fixe

de la PWA...................................................
Frais de ce trafic répartis selon la base établie 

par la NTCD-
1959-62.7% de $103,505...........................
1960 - 59.8% de $63,470.............................

Excédent applicable au trafic de Tuktoyaktuk

$ 95,678

( 64,898) 

S 30'.780

Reste de l’excédent des tarifs d’horaire fixe de la 
PWA sur les frais d’Eldorado Aviation devant 
être absorbé par la société Eldorado................... ‘

$147,872

( 43,179) 
( 3,510)

$101,183

$ 64,024 

( 554)

$ 63,470 

$ 37,713

59.4%

$ 37,713

$ 68,181

( 37,955) 
$ 30,226

$ 7,487

Certains problèmes d’exploitation sont mentionnés plus loin et, quoique les 
renseignements disponibles ne permettent pas de mesurer en dollars les frais 
c°nnexes envisagés, il faut néanmoins en tenir compte lorsqu’on étudie les 
asPects économiques du projet de la PWA.

Frais à reporter si la proposition de la PWA était acceptée 
- Il existe un autre facteur dont il faut tenir compte en étudiant les frais 
Z envisagéer si la proposition de la PWA était acceptée. Si la PWA se char
iot de tous les transports de passagers et de marchandises pour le compte 

Eldorado, il semblerait que certaines fonctions exécutées par Eldorado ™ma- 
°n à l’heure actuelle devraient être maintenues aux frais de la socie e 
do- H faudra sans doute que celle-ci ait son propre peisonnel et son materiel 

^ terminus de la PWA à Edmonton, ou dans les alentours, afin d assurer i a- 
eminement des cargaisons de marchandises selon la priorité a eur a

24888-0—4
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pour répondre aux divers besoins d’Eldorado. Le même service s’occuperait 
peut-être également d’examiner les factures de la PWA. Il se pourrait qu’El- 
dorado juge nécessaire de maintenir des services semblables à l’aéroport de 
Beaverlodge.

Au paragraphe 4 de la page 2 de la proposition, la PWA s’engage à fournir 
sans frais, un personnel qui se chargera de trier et de grouper les marchandises 
d’Eldorado arrivant à son bureau des aéroports d’Edmonton et de Beaverlodge, 
afin d’assurer que les expéditions d'Eldorado soient rassemblées en lots de 
3,000 livres ou plus. Les dirigeants de la société Eldorado estiment cependant 
que cela ne suffirait pas et qu’il est essentiel que la société ait ses propres ser
vices sur les lieux à cause du volume des transports, du triage à faire, de 
la priorité à donner aux cargaions et du besoin constant qu’il y a de donner 
ou de modifier les instructions concernant la livraison de marchandises arri
vant ou partant de l’aéroport (une des fonctions importantes du personnel 
d’Eldorado Aviation selon les dispositions actuelles).

Une dépense de $15,000 ou plus par année est à envisager sous ce rapport.

9. Conditions proposées par la PWA pour l’acquisition de certains biens de 
l’Eldorado Aviation
Au paragraphe 5 de la page 2 de sa proposition, la PWA s’engage à acheter 

les avions et les pièces détachées importantes au prix comptable net ainsi que 
le stock, les pièces détachées et les fournitures disponibles à une juste valeur 
marchande. On ne voit pas exactement si cet engagement vise aussi l’hélicop
tère Sikorsky (l’équivalent de l’avion Norseman au moment où la proposition 
a été faite) et nous supposons que ce n’est pas le cas.

La valeur comptable nette de ces articles le 31 juillet 1960 et la valeur 
raisonnable que le président d’Eldorado Aviation leur attribue, sont présentées 
à la pièce XVII. Cette pièce montre que, selon les conditions proposées par la 
PWA, la vente de ces biens rapporterait environ $230,000 de moins que le prix 
raisonnable indiqué.

Les biens d’exploitation que la PWA ne s’est pas engagée à acheter, leur 
valeur comptable nette le 31 juillet 1960 et leur valeur réalisable telle que 
calculée par le président d’Eldorado Aviation, figurent à la pièce XVIII. Leur 
valeur réalisable indiquée dépasse la valeur comptable nette d’environ $17,000. 
Ce chiffre donne toutefois à supposer qu’on obtiendrait la valeur comptable 
nette pour l’entrepôt de Beaverlodge; or il est assez douteux qu’un acheteur 
soit prêt à mettre ce prix à moins que la PWA ne soit disposée à l’acheter.

10. Le facteur du prix élevé des avions de remplacement
Au paragraphe 5 de la page 3 de sa proposition, la PWA explique qu’en 

signant le contrat proposé Eldorado n’aurait plus à envisager l’achat d’avions 
de remplacement coûteux.

Le président d’Eldorado Aviation prête peu de valeur à ce raisonnement. 
Selon lui, les avions que la Société possède à l’heure actuelle pourront suffire 
indéfiniment et même si, par suite de circonstances imprévues, il fallait les 
remplacer, on trouverait des appareils convenables à des prix correspondant 
d’assez près à ceux du matériel actuel.

11. Frais de pension pour services antérieurs
L’Eldorado Aviation s’est engagée à verser des frais de pensions pour 

services antérieurs, soit $40,000 par année en 1959, 1960, 1961 et 1962. Si nous 
avons bien compris, cet engagement serait maintenu même si la société devait 
cesser toute activité et renvoyer son personnel conformément à la proposition 
de la PWA. La possibilité de défalcation aux fins d’impôt sur le revenu des 
versements qui viendront normalement à échéance après la fermeture des
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services dépendrait en partie des dispositions prises en vue de régler cet enga
gement et de la manière dont ce règlement serait comptabilisé; il faudrait donc 
étudier cette question de près.

12. Considérations se rapportant à l’impôt sur le revenu
L’Eldorado Aviation Limited est une société imposable constituée en 1952 

au moment où les sociétés de la Couronne ont été assujetties à la loi de l’impôt 
sur le revenu.

Nous n’avons pas étudié les déclarations d’impôt sur le revenu d’Eldorado 
Aviation Limited mais on nous a fourni les données suivantes à ce sujet:

a) Étant donné que la société facture les services rendus à ses associés 
au prix coûtant, elle n’a pas de revenu imposable.

b) L’excédent figurant sur son bilan représente des éléments non 
imposables.

c) La valeur comptable nette de ses biens amortissables coïncide, aux 
fins du fisc, aux immobilisations non amorties.

D’après l’alinéa c) ci-dessus, tout bénéfice réalisé sur les biens amortis
sables qu’on liquiderait par suite des transactions expliquées plus haut, en
traînerait une «reprise» de l’amortissement qui serait comprise dans le revenu 
imposable et toute perte subie à la liquidation serait déduite lors du calcul du 
revenu imposable. Tout bénéfice réalisé dans la liquidation d articles du stock 
serait compris dans le revenu imposable et toute perte subie pourrait être 
déduite aux fins de calcul des impôts. Étant donné que, selon la proposition de 
la PWA, les avions et les pièces détachées importantes ne seraient pas vendus 
à un prix dépassant la valeur comptable nette, et qu’il est peu probable que 
des bénéfices importants (voir pièce XVIII) soient réalisés dans la vente 
d’autres biens à la PWA ou à d’autres lors de la liquidation de la société 
Eldorado Aviation, il semble peu probable qu’un revenu imposable de quelque 
importance résulte de ces transactions. En considérant cette situation à la 
lumière de la situation fiscale de la société, telle que nous 1 expliquons au 
Paragraphe précédent, nous sommes portés à croire qu’à part les frais de 
Pension pour services antérieurs, dont nous parlons plus haut, la proposition de 
la PWA ne comporte aucune considération importante du point de vue de 
l’impôt sur le revenu, même si, advenant le cas où elle était acceptée, la société 
Eldorado Aviation Limited était liquidée.

13. Considérations se rapportant à l’exploitation
De façon générale, les difficultés d’exploitation se traduisent éventuelle

ment dans les frais. Quoi qu’il soit moins aisé d’apprécier ces difficultés que 
d’établir des comparaisons directes entre les frais, comme nous 1 avons fait 
Plus haut, elles ne sont pas moins importantes et méritent tout autant d être 
Prises en considération. . „

Nous avons discuté la proposition de la PWA avec le vice-president au 
service des mines et de l’exploration de l’Eldorado et avec le pi esident de 
' Eldorado Aviation Limited ainsi qu’avec le directeur général de la NTCL 
dans l’intention précise de déterminer les questions d exploitation qui pour- 
rfient être touchées si la proposition était acceptée. A la suite de ces discus- 
S1°ns, les questions suivantes ont ressorti:

a) Flexibilité de l’exploitation actuelle
La flexibilité des opérations de l’Eldorado Aviation Limited semble 
être un aspect avec lequel aucun voiturier public ne pourra rivaliser 
et auquel les dirigeants de l’exploitation de l’Eldorado attachent la 
plus grande importance. Il est fréquent, dit-on, que les envolees 
soient modifiées en cours de route par message radio afin de re-

24888-0—4i
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pondre aux cas d’urgence, que l’on devance les voyages pour faire le 
transport de marchandises qu’il est urgent de transporter, ce qui né
cessite l’assemblage des cargaisons avant l’heure prévue afin que le 
voyage soit rentable, ou qu’on retarde le départ d’avions jusqu’au 
lendemain, dans l’attente d’articles à transporter d’urgence; il est 
devenu coutumier d’effectuer des modifications à la dernière minute 
aux cargaisons pour faire place au trafic qui a la priorité.

b) Espace disponible dans les avions d’un voiturier public—Certains 
problèmes se posent au sujet de l’espace que l’Eldorado pourrait 
obtenir pour le transport pressant de ses marchandises dans les ap
pareils de la PWA en concurrence avec d’autres passagers et des 
expéditeurs qui ont droit à un service égal de la part du voiturier 
public. Le problème se pose plus particulièrement au sujet des 
pièces d’urgence et des denrées périssables; il se pose aussi dans 
le cas des explosifs qui, s’ils ne sont pas embarqués rapidement 
après leur livraison à l’aéroport, doivent être renvoyés au dépôt 
du fournisseur. Bien indépendamment de la question d’efficacité 
de l’exploitation, il faut tenir compte du fait qu’il est peu probable 
que des expéditions de cette nature puissent constituer un envoi 
assez lourd pour que l'Eldorado bénéficie du plus bas taux. Aux 
endroits les plus au Nord, où le service actuel de la PWA n’est pas 
fréquent, il y a des chances que le trafic-marchandises soit retardé 
plus qu’il ne faudrait en faveur du trafic-voyageurs. Le problème 
serait particulièrement grave dans le cas des envolées à destination 
de Tuktoyaktuk qui doivent être prévues de façon à coïncider avec 
le chargement des navires à cet endroit.

c) Suffisance du service PWA—Surtout en ce qui a trait aux points 
les plus au Nord, où la PWA n’assure pas un service fréquent, on 
se demande si le service que la PWA assurerait serait suffisant. Les 
besoins de l'Eldorado et de la NTCL en fait de transport varient 
considérablement d’une saison à l’autre et même d’un mois à l’au
tre, et une ligne aérienne soumise à un horaire devrait modifier son 
horaire continuellement ou ne faire le transport qu’en petites quan
tités pendant plusieurs parties de l’année afin d’assurer un service 
convenable lorsqu’on voudra y recourir. Bear-River-Rapids, poste 
de la NTCL, n’est pas une escale de la PWA; et cet endroit doit ce
pendant être alimenté de fruits et de légumes frais et périssables 
chaque semaine de l’été. Port-Radium, base de l’activité de l’Eldo
rado à la fermeture de la mine, n’est maintenant resservi que par 
un hydravion de la PWA deux fois par mois seulement. C’est un 
arrêt intermédiaire entre Yellowknife et Coppermine. Les déplace
ments irréguliers du personnel et de marchandises à Peace-River- 
Sawmill demanderaient à la PWA, si elle le peut, de faire des escales 
non prévues à son horaire. L’importante base de a NTCL de Tuk
toyaktuk est située au nord d’Inuvik, terminus nord actuel de la 
PWA; cette dernière est peut-être disposée à prolonger son trajet 
jusqu’à Tuktoyaktuk mais, comme la piste d’atterrissage à cet en
droit ne pourra recevoir le DC-4 avec lequel la PWA dessert actuel
lement Inuvik, il faudrait y apporter certains changements; il fau
drait peut-être stationner un plus petit appareil à Inuvik pour 
assurer le service jusqu’à Tuktoyaktuk. En outre, la circulation 
dense qu’il y a en allant à Tuktoyaktuk et en y revenant à certaines 
périodes du printemps et de l’automne nécessiterait des envolées 
supplémentaires. Il se peut que pour résoudre certains de ces pro
blèmes on doive recourir à des avions nolisés et cela coûterait 
sans doute cher.
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d) Fermeture de la mine de Port-Radium—D’une importance passagère 
est la question de la fermeture de la mine de Port-Radium; le 
travail de nettoyage que cela occasionnera entraînera de nombreux 
déplacements supplémentaires. Si la proposition de la PWA était 
acceptée, il ne serait pas souhaitable qu’elle entre en vigueur avant 
que ces déplacements soient terminés.

14. Personnel:
La plupart des employés de l’Eldorado Aviation travaillent pour cette so

ciété depuis bon nombre d’années; plusieurs même sont entrés à son service 
Peu après son établissement en 1944. Ils ont acquis une expérience exception
nelle en ce qui a trait aux problèmes que peut comporter le service aérien du 
Nord. La façon dont on disposera de ces employés, y compris les privilèges 
d’ancienneté dont ils jouiront si la PWA les embauche, est l’un des éléments 
intangibles qu’il faut prendre en considération en étudiant cette proposition.

15. Besoins futurs du groupe de sociétés Eldorado en fait de transport aérien:
Un facteur inconnu qui devrait entrer en ligne de compte si on liquide 

l’Eldorado Aviation, c’est la possibilité que de nouvelles entreprises, qui résul
teront peut-être des explorations de l’Eldorado, aient besoin d’un service aérien 
que seul un appareil de la société pourrait assurer.

16. Avantages de la proposition de la PWA pour la collectivité:
Dans sa lettre de proposition, la Pacific Western Airlines Limited a fait 

remarquer qu’il est important d’accepter l’entente afin d’empêcher une dimi- 
nution des services assurés à la collectivité dont l’Eldorado fait partie; elle a 
aussi mentionné les avantages qui en découleraient pour la collectivité en ce 
sens que les frais de transport seraient moins élevés si la proposition est accep-

Nous croyons que ce sont des considérations que seuls les responsables de 
*a ligne de conduite de la société peuvent traiter et qui sont d’une nature telle 
fiue nous ne pouvons, dans notre rôle, en tenir compte comme il se doit. Par 
conséquent, nous avons tiré nos conclusions en nous fondant sur des considé
rations d’ordre pratique seulement.

11- Résumé des principales considérations:
Les considérations suivantes semblent les plus importantes que nous ayons 

établies dans le présent rapport:
a) L’engagement suivant lequel les - expéditions de marchandises en

direction de Beaverlodge ne doivent pas être inférieures à la moitié 
des expéditions de concentrés en direction du sud pourrait ob îger 
l'Eldorado à envoyer ses marchandises par avion alors qu il serai 
plus pratique et plus rentable de les expédier par bateau (pages 
et 6). f

b) La perspective d’employer un hélicoptère à des fins d exploration 
sans qu’on se serve des installations de l’Eldorado Aviation ne 
vrait pas être oubliée (page 9).

c) Le prix demandé par la PWA dépasserait le coût des services as su
rés par l’Eldorado Aviation. D’après des données rectifiées pour 
compte de la baisse prévue de la circulation et d apres une re®ja 
luation des frais, la différence entre le prix de la e. es ‘
de l’Eldorado a été calculé comme il suit; d’apres la circulatio 
actuelle et les frais d’exploitation de l’Eldorado Aviation, a i e
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rence entre les prix proposé par la PWA et les frais d’exploitation de 
l’Eldorado Aviation est beaucoup plus considérable qu’il n’est indi
qué ci-dessous:

Frais supplémentaires pour une période d’un an, d’après les chiffres de
1959—

Déplacements entre Edmonton et Beaverlodge (page 12)............... $ 26,585
Déplacements ailleurs dans le réseau (page 16)................................ 45,883
Frais de classement des expéditions de marchandises (page 20).... 15,000

$ 87,468

Frais supplémentaires pour une période de sept mois, d’après les chiffres 
de 1960—

Déplacements entre Edmonton et Beaverlodge (page 13)............. $ 33,036
Déplacements ailleurs dans le réseau (page 16)................................ 13,816
Frais de classement des expéditions de marchandises (7,12 du mon

tant indiqué ci-dessus)................................................................. 8,750

$ 55,602

Montant ci-dessus exprimé sur une base annuelle.................................... $ 95,317

Cependant, en supposant que la proposition de la PWA est acceptée, quand 
on rattache les frais supplémentaires aux déplacements de marchandises payés 
par l’Eldorado, et qu’on fait abstraction des frais récupérables des clients ex
térieurs comme les acheteurs de concentrés et les exploitants de la ligne 
d’alerte préliminaire, l’effet sur l'Eldorado est encore plus grave. Cela s’explique 
par le fait que les chiffres ci-dessus expriment des différences nettes qui repré
sentent une baisse des frais pour les acheteurs de concentrés et une hausse 
correspondante des frais de transport assumés par l’Eldorado. Fondés là- 
dessus, les frais supplémentaires ont été calculés de la façon suivante:

Frais supplémentaires pour une période d’un an, d’après les chiffres de
1959—

Déplacements entre Edmonton et Beaverlodge (page 13)............. $ 99,097
Déplacements ailleurs dans le réseau (page 17)................................ 36,982
Frais de classement des expéditions de marchandises (page 20).... 15,000

$151,079

Frais supplémentaires pour une période de sept mois, d’après les chiffres
de 1960—

Déplacements entre Edmonton et Beaverlodge (page 14)............... $ 62,018
Déplacements ailleurs dans le réseau (page 17)................................ (51)
Frais de classement des expéditions de marchandises (7,12 du mon

tant indiqué ci-dessus)................................................................. 8,750

$ 70,717

Montant ci-dessus exprimé sur une base annuelle.................................... $121,229

Le prix de la PWA employé dans les calculs ci-dessus a été établi 
sur une base modérée (page 16) et, en ce qui a trait aux expéditions 
entre Edmonton et Beaverlodge, le taux minimum de la PWA pour le 
trafic-marchandises est appliqué à toutes les expéditions (page 12). 
d) Il n’y a aucune certitude que les taux proposés par la PWA pour le 

transport entre Edmonton et Beaverlodge ne seront pas augmentés 
au cours de la période visée par le contrat de cinq ans (pages 
12 et 13).



RECHERCHES 55

e) Le prix auquel la PWA propose d’acheter les avions et les princi
pales pièces de rechange est inférieur de $230,000 à la valeur que le 
président de l’Eldorado Aviation (page 21) estime équitable.

/) Des difficultés d’exploitation sont prévues. On ne peut s’attendre 
que la PWA assure un service aussi souple que celui de l’Eldorado 
Aviation-, l’Eldorado se disputera avec d’autres l’espace dans les 
véhicules du voiturier public et on se demande si les services de 
la PWA seront suffisants (pages 23 à 25). 

g) Les événements futurs révéleront peut-être que la dissolution de 
l’Eldorado Aviation n’était pas à conseiller (page 25).

18. Conclusions

En étudiant la proposition de la PWA du point de vue des frais, nous 
constatons que toutes les comparaisons que nous avons faites en re e® 
de transport qu’il faudrait subir si la proposition de la P e ai acce 
les frais subis actuellement pour le service de 1 Eldorado via l0n’™ .
que le service de la PWA coûterait plus cher. Les frais annue s supp 
mentionnés dans le présent rapport, surtout si on les etu îe a a u 
période visée par le contrat de cinq ans, représentent une somme co !
il ne faut pas oublier qu’ils ont été établis de façon a onner un d'achat 
modérée que possible du coût des services de la PW . e p us> nrinciDales 
que la PWA fait à l’Eldorado Aviation pour ses appareils et P P 
pièces de rechange est bien inférieure à leur juste va eur, corn 
marquer le président de l’Eldorado Aviation.

La proposition de la PWA présente de plus un certain nombre de pro
blèmes qui pourraient comporter des difficultés importantes exp oi ' 
sieurs de ces problèmes sont d’une nature telle qu on ne pouirai e 
véritable importance qu’après avoir accepté la proposi ion e .
rado Aviation répond à tous les besoins en ce qui a rai a entrenrise
circonstances, il nous semble qu’il serait hasardeux e reje .
qui a déjà fait ses preuves en faveur d’une autre entreprise dont la compe
tence est si difficile à estimer, si on considère les besoins “““ proposi-
Le risque seul suffit à nous faire douter de 1 opportuni e 
tion de la PWA mais, quand ce risque s’ajoute a une difference de prix, 
certain que la proposition ne saurait avantager 1 Eldora o. .....

Enfin, l’Eldorado Aviation Limited est une entreprise en ^pem^
et on doit considérer l’énorme volume de son tra c Toutefois
trafic-voyageurs comme une valeur * JJt aux dépens de l’Eldorado’.
d apres notre étude, la PWA pourrait jouir de d ^ p Western Airlines

Nous concluons donc que la Prop°sf™Jni Limited ne doit pas être 
Lmited a faite à l’Eldorado Mining and Refining
acceptée.

Edmonton, le 30 septembre 1960

Price Waterhouse Company, 
Comptables agréés



56 COMITÉ SPÉCIAL

PIÈCE 1
ELDORADO AVIATION LIMITED

COPIE DE LA PROPOSITION FAITE PAR LA PWA LE 4 MAI 1960
Le 4 mai 1960

Eldorado Mining & Refining Limited 
150 rue Kent 
Ottawa (Ont.)
A l’attention de M. W. M. Gilchrist 
Monsieur,

Nous soumettons à votre attention une offre de service de transport aérien 
que votre société confie actuellement à l’Eldorado Aviation Limited.

Nous sommes disposés à passer avec votre société un contrat de cinq ans 
en vertu duquel les services suivants vous seront assurés aux taux et condi
tions énoncés ci-dessous:

(1) La Pacific Western consentirait à assurer entre Edmonton (Alb.) et 
Uranium-City (Sask.) un service aérien pouvant transporter rapidement et 
efficacement tout le trafic-marchandises et tout le trafic-voyageurs que l’Eldo
rado pourra lui confier à ces endroits.

(2) La Pacific Western ferait un minimum de six envolées par semaine 
dans chaque sens entre Edmonton (Alb.) et Uranium-City (Sask.). Des 
services supplémentaires seraient assurés pour répondre aux besoins de l’Eldo
rado en fait de transport.

(3) La Pacific Western s’engage à transporter le trafic-voyageurs et le 
trafic-marchandises dans les deux sens, entre Edmonton (Alb.) et Uranium- 
City (Sask.) aux taux suivants, sous réserve de l’approbation de la Commis
sion des transports aériens:

Tarif-marchandises
Taux la livre ............................................................................. 8 cents
Taux les 100 livres ..................................................................... $6.50
Taux les 100 livres par quantités de 1,800 livres mais de moins

de 3,000 livres ....................................................................  $5.65
Taux les 100 livres par quantités de 3,000 et plus...................... $5.00
Tarif pour les voyageurs
Billet aller ..................................................................................  $35.00
Enfants—moins de deux ans qui occupent un siège et enfants 

de deux ans et de moins de 12 ans, la moitié du prix d’un 
billet pour adulte.

Chaque enfant de moins de deux ans qui n’occupe pas de siège 
sera transporté gratuitement s’il est accompagné d’un adulte.

Ces taux peuvent être modifiés, à la hausse ou à la baisse, mais seulement 
avec l’autorisation de la Commission des transports aériens.

4) Le tarif-marchandises cité au paragraphe (3) ci-dessus ne com
prend pas les frais de cueillette et de livraison ni à Èdmonton (Alb.) ni à 
Uranium-City (Sask.). La Pacific Western s’engagerait cependant à trier gra
tuitement le trafic-marchandises de VElodorado qui arrive soit à l’aéroport 
d’Edmonton (Alb.) ou à celui d’Uranium-City (Sask) afin d’assurer la 
consolidation des envois de l’Eldorado en expéditions de 3,000 livres ou plus.

(5) La Pacific Western s’engagerait à acheter vos avions et les principals 
pièces à leur valeur comptable amortie et à acheter le stock, pièces de 
rechange et fournitures en main à la juste valeur marchande.

Les conditions de paiement seront établies à la satisfaction des deux 
parties.

(6) La Pacific Western s’engagerait à embaucher le plus grand nombre 
possible d’employés qui travaillent déjà pour l'Eldorado Aviation Limited.
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Nous compterions que l’Eldorado accepterait de recourir aux services de 
la Pacific Western pour les déplacements de son personnel entre Edmonton 
(Alb.) et Uranium-City (Sask.), où l’Eldorado réglemente ou influence de 
tels déplacements, pour l’expédition de tous les concentrés d’uranium qu’elle 
produit ou que ses sous-traitants produisent, et pour l’expédition de toutes les 
denrées alimentaires, les biens de consommation durables, les articles de 
quincaillerie, les pièces de mécanique et tous les autres produits destinés à 
être transportés par air entre Uranium-City et Edmonton. En ce qui a trait 
à la circulation en direction nord, vous vous engageriez à assurer à la Pacific 
Western un volume égal à la moitié au moins de la quantité de concentrés 
d’uranium que vous prévoyez expédier vers le sud au cours de chaque année 
visée par le contrat; vous devrez aussi fournir au commencement de chaque 
année une estimation du volume du trafic-marchandises prévu pour l’année 
qui vient.

A l’appui de notre proposition, nous exposons ci-dessous les avantages 
dont votre société et l’ensemble de la collectivité bénéficieraient :

(1) Nous soumettrions le tarif proposé à la Commission des transports 
aériens afin qu’elle l’approuve et que, non seulement votre société mais aussi 
toute la collectivité bénéficie de taux inférieurs.

(2) Les taux proposés vous permettraient d’épargner environ 25 p. 100 
sur le transport des marchandises que vous expédiez actuellement par DC-3 
et ils seraient égaux au coût direct que vous payez pour les marchandises que 
vous expédiez actuellement par DC-4, sans compter les frais intangibles et indi
rects absorbés par la société mère.

(3) L’effet du tarif-voyageurs proposé sera compensé par un tarif réduit 
Pour les enfants et par un abaissement du coût de la vie attribuable à 1 appli
cation générale d’un tarif-marchandises inférieur.

Le transport par service aérien de première classe soumis à un horaire 
Présente aussi certains avantages pour le particulier et pour l’Eldorado. Ainsi, 
a plupart des polices d’assurance ne sont valides que pour les envolées prevues 

a un horaire.
(4) Notre société possède un grand nombre d’appareils capables d assuier 

Ce service; cela élimine la possibilité d’interruption du service par sui e e
Pannes.
? acheter d'annal ?0I\tra^ ProP°sé, votre société n’aurait pas besoin de songer 
^mobilisations 61 $ ° remP^acement coûteux et épargnerait au chapitre des

nous permett •S-+P^^men^a^re que nous aurions en vertu du contrat propo- 
acheter des rai.. de maintenir notre service quotidien et de songer à 

A cause X rapides’ Perfectionnés et efficaces. fPvirons les r • ‘h ermeture de certaines entreprises d’Uranium-City ou des 
^ehient baissé 65 de *a Pac^fic Western Airlines Limited ont considéra
is transport' ^. °n Prév°it que la société devra demander à la Commission 
cette région 1 aen.ens la permission de réduire le nombre de ses envolées dans 
trafic. En con -mo,ns que nous ne réussissions à accroître le volume de notre 
P°rtance n0 se.c,uence> nous vous faisons remarquer qu’il est de première im
partie intégra* j°Pec^v^a’ de même que pour votre société, qui en est une 

Si vous cC 6’ de conc^ure une entente du genre de celle que nous proposons. 
Serons he,,,. eSH'ez des renseignements supplémentaires ou plus détaillés, nous

Nous V°US Ies fournir-n°Us vous espcrons ,que, cette question retiendra votre bienveillante attention et 
prions d agréer, monsieur, nos salutations distingués.

KJS/s

Le président de la
PACIFIC WESTERN AIRLINES LIMITED, 
(Signature) K. J. Springer.
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PIÈCE II

ELDORADO AVIATION LIMITED 

GRANDES LIGNES DU RÉSEAU DE TRANSPORT AÉRIEN

Tuktoyaktuk

Inuvik

Port-Radium 
.wml 11-BayNorman-WellaX^- 

Bear-River-Rapid s.

Yellowknife

BeaverlodgeFort-Smitn

lunnarPeace-River-Sawmill'

McMurray

Edmonton

Nota: Le nombre de milles indiqué est une norme adoptée par la société et il 
tient compte du parcours de l’envolée et de l’atterrissage.
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PIÈCE III

ELDORADO AVIATION LIMITED 
Statistiques des tonnes-milles et des unités de capacité (en tonnes)

Année terminée le 31 décembre 1959

Division
Tonnes-
milles

Unités de 
capacité 

(en tonnes)

Différence 
représentant 
la capacité 
inemployée 
(en tonnes)

Pourcen
tage des 
tonnes- 
milles

Pourcentage 
de la capacité 

inemployée 
(en tonnes)

DC-4:
Port-Radium.............. .............. 199,857 223,831 23,974 6.4 2.6Ottawa (concentrés)... .............. 1,710,176 2,379,236 669,060 54.8 72.6
Beaverlodge....
NTCL..........

.............. 1,082,855 1,187,039 104,184 34.7 11.3
249,029 123,962 4.1 13.5

3,117,955 4,039,135 921,180 100.0 100.0

Pourcentage de la capacité inemployée
par rapport aux tonnes-milles.................. 29.5%

DC-3:
Port-Radium........... ............ 392,939 456,768 63,829 45.1 35.1
Ottawa (concentrés)......... ............ 257,189 273,419 16,230 29.6 8.9
Beaverlodge.... ............ 46,322 68,143 21,821 5.3 12.0
NTCL.............. ............ 173,879 253,761 79,882 20.0 44.0

870,329 1,052,091 181,762 100.0 100.0

Pourcentage de la capacité inemployée 
par rapport aux tonnes-milles.................. 20.9%

PÉRIODE DE SEPT MOIS SE TERMINANT LE 31 JUILLET 1960

Division

t>C-4:
Port-Radium...........
Ottawa (concentrés)
Beaverlodge..........
NTCL............

ÛC-3:
Bort-Radium............
Ottawa (concentrés)
Beaverlodge.......
NTCL....................

Différence

Tonnes-
milles

Unités de 
capacité 

(en tonnes)

représentant 
la capacité 
inemployée 
(en tonnes)

Pourcen
tage des 
tonnes- 
milles

Pourcentage 
de la capacité 

inemployée 
(en tonnes)

148,058 168,027 19,969 8.1 5.0
915,416 1,146,769 231,353 50.2 57.7
682,050 735,566 53,516 37.4 13.3
79,489 175,949 96,460 4.3 24.0

1,825,013 2,226,311 401,298 100.0 100.0

Pourcentage de la capacité inemployée
22.0%par rapport aux tonnes-milles..................

216,337 243,099 26,762 43.9 31.0
157,742 157,742 — 32.0 10.8
19,903 29,231 9,328 4.0 —
98,305 148,514 50,209 20.1 58.2

492,287 578,586 86,299 100.0 100.0

Pourcentage de la capacité inemployée 
par rapport aux tonnes-milles.................. 17.5%
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ELDORADO AVIATION LIMITED

PIÈCE IV-a

Calcul du coût par unité de capacité (en tonnes) et par tonne-mille pour l’année 1959

DC-4 DC-3
Total des unités de capacité (en tonnes).................................................................. 4,039,135 1,052,091

Coût total............................................................................:...................................... $ 688,687 $ 253,319
Moins—Coût de la pension pour services antérieurs compris ($40,000)................. 31,270 8,730

Coût avant addition du coût de la pension pour services antérieurs...................  $ 657,417 $ 244,589

Coût par unité de capacité (en tonnes) avant addition du coût de la pension pour
services antérieurs................................................................................................ $ . 16276 $ .232479

Élément du coût attribuable à la Division d’Ottawa—
Unités de capacité en tonnes attribuables à la Division................................. 2,379,236 273,419

Multipliées par le coût d’une unité avant addition du coût de la pension pour
services antérieurs......................................................................................... $ 387,248 $ 63,564

Plus—coût de la pension pour services antérieurs—arbitrairement attribué
à la Division d'Ottawa ($8,000).................................................................. 7,176 824

Coût total applicable à la Division d’Ottawa................................................. $ 394,424 $ 664,388

Coût par unité de capacité attribuable à la Division d’Ottawa...................  $ . 165776 $ .23549

Élément du coût attribuable à d’autres divisions qu’à celle d’Ottawa—
Unités de capacité en tonnes attribuables à d’autres divisions...................... 1,659,899 778,672

Multipliées par le coût d’une unité avant addition du coût de la pension pour
services antérieurs......................................................................................... $ 270,169 $ 181,025

Plus—coût de la pension pour services antérieurs—autre que le montant
attribué à la Division d’Ottawa ($32,000)................................................. 24,094 7,906

Coût total attribuable aux autres divisions...................................................... $ 294,263 $ 188,931

Coût l’unité de capacité attribuable aux autres divisions qu’à celle d'Ottawa $ .177275 $ .24263

Coût l’unité de capacité si le coût de la pension pour services antérieurs avait
été réparti de la même manière que les autres dépenses................................. $ .170504 $ .24078

Total des tonnes-milles............................................................................................... 3,117,955 870,329

Coût la tonne-mille..................................................................................................... $ .220878 $ .29106

ELDORADO AVIATION LIMITED

PIÈCE iV-b

Calcul du coût rectifié par unité de capacité (en tonnes) et par tonne-mille pour l’année 1959, 
d'après la baisse prévue de la circulation et ses répercussions sur les frais et d’après les 

révisions comptables et l’intérêt sur le capital employé

Total des unités de capacité, rectifié (Pièce IV-c).. 

Total des frais d’exploitation, rectifié (Pièce IV-d)

Coût rectifié par unité de capacité............................

Total des tonnes-milles, rectifié (Pièce IV-c).........

Coût ajusté par tonne-mille........................................

DC-4 

2,998,611 

$ 579,799 

$ .193356 

2,366,282 

$ .245025

DC-3

494,892

$ 180,847
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ELDORADO AVIATION LIMITED
PIÈCE IV-c

Redressement des chiffres du trafic pour l’année 1959, d’après la baisse prévue

Tonnes-milles Unités de capacité
en tonnes

DC-4 DC-3 DC-4 DC-3

Total du trafic-voyageurs et du trafic-marchandises pour 
l'année............................. 3,117,955 870,329 4,039,135 1,052,091

Moins—Baisse prévue du trafic:
Port-Radium—
Trafic-marchandises de Radium..

Trafic-voyageurs de Radium.............
Concentrés de Radium....
Mouvements de la division de Beaverlodge 

(Radium)..............................

179,947
19,910

142,737

18,579

277,439
115,500
183,826

1,693

190,153
33,678

143,974

20,277

282,748
174,020
183,826

2,087

361,173 578,458 388,082 642,681

Moins—Trafic prévu entre Edmonton et Port- 
Radium après la fermeture............. <>>144,000 («168,000

Concentrés de Lorado éliminés....
Concentrés de Rayrock éliminés....
Concentrés de Beaverlodge en moins. .

361,173
293,931

7,061
(«189,508

434,458
7,267

59,108

388,082
386,832

10,087
(«255,523

474,681
8,574

73,944

851,673
Moins—Trafic supplémentaire prévu en direc

tion du nord entre Edmonton et Beaverlodge <«100,000

500.833 1,040,524 557,199

751,673 500,833 1,040,524 557,199

Transports rectifiés du trafic-voyageurs et 
du trafic-marchandises............................... 2,366,282 369,496 2,998,611 494,892

Nota: t I du
<« La direction prévoit deux envolées par mois, y compris les voyageurs qui représenteron 

a°mbre de 1959—
2 envolées pendant 12 mois avec charge de, mettons, 6,000 livres _____ ______ i;___

dans chaque sens..................................................................................... .. 288,000 livres
186 passagers à 200 livres................................................................................ 37,200 livres

58WO li^res^o^1“u.Tv leS mafchandises........................ ....................... 250,800 livres
oyage de 1,000 milles......................................... 144,000 tonnes-milles

citéch/rappareif 8VeC charge de 7’000 livrea- la capa-ppare ........................................................................................ 168,000 unités de capacité
(en tonnes)

<•> La direction de l'Eldorado estime que les erpéditions^de fe [959 ont dépa^3érédition
beaverlodge se feront au rythme de 2,900,000 livres par • exprimé en unités de capaci P 6dition8
ÿ 758,032 livres ou de 189,508 tonnes-müles; ce montant a été expnm tonne8.miUes des expédit
^e 34.835 p. 100, soit le pourcentage de la capacité inemployée par rapp
de concentrés de Beaverlodge en 1959. mnrr-handises en direction du nor •

(J> La direction de l'Eldorado estime que ® année ou plus et c’e^ à “ r^, nord étaient
tonton à Beaverlodge, se feront au rythme de 3,500,000 hvre P ces expéditions en direction <iu à
«a eont faites au cours des sept premiers mois de 1960; toutefois, ce P un redressement » la n t 
Inférieures de 400,000 livres en 1959. On a estimé r"ctuéL^pour d’autres transports- Le^e^{eI0Dt 
^ard de ce trafic en 1959 étant donné les -^^.-.rrxiiies) * on a supposé que les c , effet sur les

a été effectué en tonnes-milles seulement (100,000 to ÿ des concentrés et q lodge et de
V«S le nord dans un appareil non chargé destmé à ^^“tîau trafic-marchandises de Beaverio 
PPités de capacité serait d’ajouter 100,000 unités de capacité au 
réduire d’autant les concentrés de Beaverlodge.
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PIÈCE IV-d
ELDORADO AVIATION LIMITED

Résumé des rectifications apporté aux frais d’exploitation pour l’année 1959, d’après
LES CHANGEMENTS SE RAPPORTANT À LA BAISSE DU TRAFIC ET AUX REVISIONS COMPTABLES,

AINSI QU’À L’INTÉRÊT SUR LE CAPITAL EMPLOYÉ

DC-4 DC-3

Coût total des appareils utilisés.......................................................... $688,687 $253,319
Rectification des irais en prévision de la baisse du trafic (Pièce 

IV-e):
Carburant................................................................................. $ 50,888 $ 35,686
Réparations...................................................... ......................... 27,450 14,607
Rémunération des pilotes........................................................................... 15,000
Frais d’atterrissage........................................................................ 3,600 81,938 1,680 66,973

$606,749 $186,346
Rectification des frais d’après les révisions comptables (Pièce 

I V-f) :
Réduction de l'amortissement prévu................................. $ 58,656 $ 14,952
Réserve pour réparations importantes.................................... 6,500 2,700

52,156 12,252

$554,593 $174,094
Rectification des frais d’après l'intérêt sur le capital employé

(Pièce IV-g)........................................................................................ 25,206 6,753

Frais rectifiés............................................................................. $579,799 $180,847

PIÈCE IV-e
ELDORADO AVIATION LIMITED 

Détails des rectifications des frais d’exploitation pour l’année 1959
EN PRÉVISION DE la BAISSE DU TRAFIC

DC-4 DC-3

Carburant:
Coût moyen au gallon.................
Consommation au mille.............
Milles en moins (Port-Radium)
Milles en moins (Lorado)...........
Milles en moins (Beaverlodge).

Réparations:
Frais des réparations...................................
Heures de vol..............................................
Moyenne des frais de réparation par heure.
Heures en moins (Port-Radium)..............
Heures en moins (Lorado).........................
Heures en moins (Beaverlodge)................

Rémunération des pilotes:
Un équipage en moins.....................................

Frais d’atterrissage:
Frais d’atterrissage par envolée, mettons,
Envolées en moins (Port-Radium).............
Envolées en moins (Lorado).........................
Envolées en moins (Beaverlodge)..............

$ .397
.897 gai.

44,900 milles $ 15,989
60,000 “ 21,367
38,000 “ 13,532

$ .524 
.412 gai.

161,300 milles $ 34,823 
4,000 “ 863

$ 50,888 $ 35,686

$

$

$

80,440 $ 27,000
1,898 h. 1,839 h.

42.36 $ 14.68
207 $ 8,769 973 $ 14,284
270 11,437 22 323
171 7,244

$ 27,450 $ 14,607

$ 15,000

30.00 $ 20.00
22 $ 660 80 $ 1,600
60 1,800 4 80
38 1,140

$ 3,600 $ 1,680

Nota: Le nombre de milles employé pour calculer la baisse du coût du carburant est fondé sur la dim1' 
nution du nombre d’envolées indiquée dans la Pièce IV-f.
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PIÈCE IV-f

ELDORADO AVIATION LIMITED

Détails des rectifications des frais d'exploitation pour l’année 1959 
d’après les révisions comptables

DC-4 DC-3

Amortissement
Coût de l’appareil..............
Coût des principales pièces

$471,000
99,000

$570,000

$ 97,500
21,000

$118,500

Amortissement inscrite, fondé sur le solde dégressif à 40% ............ $115,656
Amortissement fixe à 10% du coût..................................................... 57,000

$ 26,802 
11,850

Réserve en trop indiquée. $ 58,656 $ 14,952

Réserve pour réparations importantes 
Coût estimatif de la réparation...
Temps entre les réparations.........
Coût l’heure..................................
Heures de vol en 1959...................

$ 60,000
12,000 h.

$ 5.00

$ 36,000
12,000 h.

$ 3.00
1,839

Moins—Rectification en prévision de la diminution du
trafic—

Edmonton à Radium...................................................13 voyages
X 9 h.

Edmonton à Radium via Beaverlodge...................... 9 voyages
X 10 h.

Beaverlodge à Edmonton (expéditions de Lorado). 60 voyages
4à h.

Beaverlodge à Edmonton............................................38 voyages
X 4} h.

67 voyages
117 X 12 h.

13 voyages
90 X 13 h.

4 voyages
270 X 5} h.

171

648

804

169

22

995

1,250 844

Heures rectifiées, mettons
Réserve indiquée.....................
Montant inscrit.........................

................... 1,300
1,300 X $5.00 $6,500 900 X $3.00

900 
$ 2,700

Réserve en moins indiquée $6,500 $ 2,700

Note: La réduction des envolées est fondée, dans le cas du tra 
„, 1.luru, sur le nombre d’envolées réelles au cours de la période i

s du trafic en direction et en provenance de Port- 
radium, sur le nombre d'envolées réelles au cours de la période à l’étude, moins deux envolées par mois, 
c est-à-dire le nombre d’envolées en moins; dans le cas des envolées de Beaverlodge à Edmonton, les réduc- 
«°ns représentent une estimation du nombre d’envolées à supprimer à cause du moins grand nombre de 
°nnes que les mines de Lorado et de Beaverlodge feront transporter, comme 1 indique la 1 îece 1 -c.
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ELDORADO AVIATION LIMITED

PIÈCE IV-g

Détails des rectifications des frais d’exploitation pour l’année 1959, 
d’après l’intérêt sur le capital employé

DC-4
Immobilisations dans les appareils et les pièces importantes, amorties à 10% par

année de manière fixe:
Coût, pièce IV-f, acquis en juillet 1957.............................................................................. $570,000
Amortissement pour 1957........................................................................................................ 28,500

DC-3

Valeur comptable nette établie au 1er janvier 1958
Coût, pièce IV-f, acquis en février 1958....................
Amortissement pour 1958...............................................

$541,500
$118,500 

57,000 10,863

Valeur comptable nette établie au 1" janvier 1959 
Amortissement du 1er janvier au 30 juin 1959..........

$484,500 $107,637
28,500 5,925

Valeur comptable nette établie au 1er juillet 1959 $456,000 $101,712

Capital employé pour fins de calcul d’intérêt:
Stock établi d’après les soldes de $58,406 au 31 juillet 1960 (pièce XVII et réparti

dans les proportions de 70% pour le DC-4 et de 30% pour le DC-3................ $ 40,884
Autre fonds de roulement, mettons, $75,000, réparti comme ci-dessus.................. 52,500
Valeur comptable nette des appareils et des principales pièces établie au 1er

janvier 1959, comme ci-dessus....................................................................................... 484,500
Autre actif immobilisé, d’après les soldes au 31 juillet 1960 (sans hélicoptère)

de $47,240 (pièce XVIII), réparti comme ci-dessus.............................................. 33,068

$ 17,522 
22,500

107,637

14,172

Capital employé pendant les six mois se terminant le 30 juin 1959.......................... $610,952 $161,831
Amortissement des appareils et des principales pièces pour les six mois terminés

le 30 juin 1959, comme ci-dessus................................................................................... 28,500 5,925

Capital employé pour les six mois terminés le 31 décembre 1959... $582,452 $155,906

Rectification de l’intérêt:
Intérêt sur le capital employé à 6% par année:

Pour les six mois se terminant le 30 juin 1959.......................................................... $ 18,329 $ 4,855
Pour les six mois se terminant le 31 décembre 1959.............................................. 17,479 4,677

$ 35,808
Intérêt inscrit—5% sur un emprunt égal à la valeur comptable nette des appareils

amortis à 40% par année sur le solde dégressif........................................................ 10,602

Réserve supplémentaire requise........................................................................................... $ 25,206

$ 9,532 

2,779 

$ 6,753

ELDORADO AVIATION LIMITED

PIÈCE V-a

Calcul du coût par unité de capacité et par tonne-mille pour 
LES SEPT MOIS TERMINÉS LE 31 JUILLET 1960

DC-4

Total des unités de capacité (en tonnes)................................................................................ 2,226,311

Total des frais.................................................................................................................................. $ 341,623

Coût par unité de capacité.......................................................................................................... $ .153448

Total des tonnes-milles............................................................................ .................................... 1,825,013

Coût par tonne-mille..................................................................................................................... $ . 187189

DC-3

578,586

$144,242

$ .24930
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PIÈCE V-bELDORADO AVIATION LIMITED
Calcul du coût rectifié par unité de capacité (en tonnes) et par tonne-mille pour les sept 

MOIS TERMINÉS LE 31 JUILLET 1960, D’APRÈS LA BAISSE PRÉVUE DU TRAFIC ET SES REPERCUSSIONS SUR 
LES FRAIS ET D’APRÈS LES RÉVISIONS COMPTABLES ET L’INTÉRÊT SUR LE CAPITAL EMPLOYÉ

Total des unités de capacité, rectifié (pièce V-c).. 

Total des frais d’exploitation, rectifié (pièce V-d)

Coût rectifié par unité de capacité.............. ...........

Total des tonnes-milles, rectifié (pièce V-e)...........

Coût rectifié par tonne-mille................................

DC-4 DC-3

1,722,991 284,063

$ 321,566 $112,228

$ .186632 $ .39508

1,383,730 211,168

$ .232391 $ .53146

ELDORADO AVIATION LIMITED
IFICATION DU TRAFIC POUR LES SEPT MOIS TERMINÉS LE 31 JUILLET I960 

D APRÈS LA BAISSE PREVUE DU TRAFIC

PIÈCE V-c

Tonnes-milles Unités de capacité

DC-4
l'otal du trafic-voyageurs et du trafic-marchandises pour 

la période à l’étude.............................................................

Moins—Réductions prévues du trafic 
Port-Radium—

Trafic-marchandises de Radium........................... 188’5??
Trafic-voyageurs de Radium........... ..................... ,n
Concentrés de Radium.............................................
Trafic de la division de Beaverlodge (Radium) 540

DC-3 DC-4 DC-3

1,825,013 492,287 2,226,311 578,586

148,881
67,456

147,252
1,100

149,284 
18,743 

100,439 
630

150,317
92,782

147,252
1,742

Rectification du trafic-v

Nota:
(1) La direction prévoit deux 
Nombre de 1959—

249,037 364,689 269,096 392,093
rt-

84,000(0 98,000<O

249,037 280,689 269,096 294,093
72,189 430 88,954 430

120 057(2) 145,270W

441,283 281,119 503,320 294,523

. 1,383,730 211,168 1,722,991 284,063

envolées par mois, y compris les voyageurs qui représenteront J du

108 ( mo*s à, mettons, 6,000 livres dans chaque sens. 168,000 livres
passagers a 200livres.......................... ................ ............. 21,600 livres

érencc représentant les marchandises............................................. 146,400 livres

8,000 livres pour un voyage de 1,000 milles....................................... 84,000 tonnes-milles

“lï?? P®ndant 7 mois avec charge de 7,000 livres, soit la capa-
e appareil............................................................................■.. 98,000 unités de capacité

(en tonnes)

^°ûipris les eWvv’f ^ * Eldorado estime que les expéditions de concentrés de la mine de Beaverlodge (y 
, mine L P h i°ns,en Ver*u du contrat avec Lorado comme étant distinctes des expéditions réelles 
i860 dépassai'0 sc/eront au rythme de 2,900,000 livres par année. Les expéditions réelles au 31 juillet 

.caPacité d l’fw,? - me 480,229 livres, soit 120,057 tonnes-milles; ce montant a été exprimé en unités 
Ailles des n&A ?Tdltlon de 21 p. 100, soit le pourcentage de la capacité inemployée par rapport aux tonnes- 

• P ditions de concentrés de Beaverlodge au cours de la période à l’étude.
24888-0—5
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PIÈCE V-d
ELDORADO AVIATION LIMITED

Résumé des rectifications des frais d’exploitation pour les sept mois terminés le 31 
JUILLET 1960 ÉTABLI D’APRÈS LA BAISSE PRÉVUE DU TRAFIC, LES RÉVISIONS COMPTABLES ET 

L’INTÉRÊT SUR LE CAPITAL EMPLOYÉ

DC-4

Total des frais d’exploitation des appareils................................................... $341,623
Rectification des frais d’après la baisse prévue du trafic (pièce 

V-e):
Carburant................................................... ............................ $ 21,687 .............
Réparations.............................................................................. 8,750 .............
Rémunération des pilotes................................................................... .......................
Frais d’atterrissage................................................................. 1,500 .............

Rectification des frais d’après les révisions comptables (pièce 
V-f):

Réduction de la réserve d’amortissement............................
Réserve pour réparations importantes..................................

7,266
4,000

31,937

$309,686

Rectification des frais d’après l’intérêt sur le capital employé 
(pièce V-g)................................................................................

DC-3

3,266 

$306,420 

15,146

Frais rectifiés............................................................................... $321,566

$144,242

$ 18,423 
7,347 
8,750 

800

35,320

$108,922

$ 2,639 
1,800

839

$108,083

4,145

$112,228

PIÈCE V-e
ELDORADO AVIATION LIMITED

Détails des rectifications des frais d’exploitation pour les sept mois terminés le 31 juillet 1960
d’après la baisse prévue du trafic

DC-4 DC-3

Carburant:
Coût moyen au gallon........................................ $ .383 .............
Consommation au mille............................... . . 906 gai....................
Milles en moins (Port-Radium)....................... 24,500 milles $ 8,501
Milles en moins (Lorado).................................. 14,000 “ 4,858
Milles en moins (Beaverlodge)........................ 24,000 “ 8,328

Réparations:
Coût des réparations.......................................... $32,537
Heures de vol...................................................... 1,056 h.
Coût moyen des réparations à l’heure............. $ 30.81
Heures en moins (Port-Radium)..................... 113
Heures en moins (Lorado)................................ 63
Heures en moins (Beaverlodge)...................... 108

Rémunération des pilotes:
Un équipage en moins (7/12 du coût annuel)..

Frais d’atterrissage:
Frais d’atterrissage par envolée, mettons....... $30.00
Envolées en moins (Port-Radium)..................... 12
Envolées en moins (Lorado)................................ 14
Envolées en moins (Beaverlodge)....................... 24

$ 21,687

$ 3,482 
1,941 
3,327

$ 8,750

$ .543 
.422 gai.

80,400 milles $ 18,423

$15,502 
1,,021 h. 

$ 15.18 
484

$ 360
420 
720

$ 1,500

$20.00
40

$ 18,423

$ 7,347

$ 7,347

$ 7,850

800

Nota: Le nombre de milles employé dans le calcul de la baisse des frais de carburant est fondé sur Ie 
nombre d’envolées en moins indiqué dans la pièce V-f.
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ELDORADO AVIATION LIMITED

Détail des rectifications apportées aux frais 
d’exploitation aux fins des révisions de la comptabilité 

À l’égard des sept mois terminés le 31 juillet 1960

PIÈCE V-f

Amortissement:
Coût des avions.......................................
Coût des pièces détachées importantes.

DC-4 DC-3

$471,000
99,000

Amortissement dépressif calculé à raison de 40%.. 
Amortissement uniforme calculé à raison de 10% 

du coût (7/12 du montant annuel)....................

$570,000

$ 40,516 

$ 33,250

$ 97,500
21,000

.$118,500

$ 9,551 

$ 6,912

Provision excédentaire indiquée........................................

Provision pour réfections importantes:
Coût estimatif des réfections................................... $ 60,000
Délai entre les réfections.......................................... 12,000 h.
Prix de revient à l’heure........................................... $ 5.00

Heures de vol, pendant la période à l’étude...................................

Moins—Rectification afin de tenir compte des di
minutions de trafic—

Edmonton à Radium......................................... 7 voyages

X 9 h.
i via Beaverlodge...........  5 voyages

X 10 h.Beaverlodge à Edmonton (Expéditions Lorado) 14 voyages

X4è h.Beaverlodge à Edmonton.................................. 24 voyages

X 4Jh.

$ 7,266 ..................... $ 2,639

Edmonton à Radium ’

Nombre d’heures rectifiées, 
ment........... approximative-

1,056

63

50

63

108

284

772

800

$ 36,000 
12,000 h, 

$ 3,00

36 voyages 
X 12 h.

4 voyages 
X 13 h.

1,021

432

52

484

537

600

Provision indiquée......................................................... 800 X $5.00 $ 4,000 600 X $3.00 * E800
Montant enregistré.............................................................................................. .....................................

Insuffisance indiquée de la provision........................................
$ 4,000 $ 1,800

^ OTa * T") ]
!Ur le nombr(:7 6 cas t*u trafic vers et en partance de Port Radium, la diminution des voyages est fondée 
,>1, le nom, e v°J'ages réellement effectués pendant la période à l’étude moins deux voyages par mois, 
°dge à Edmond l v?^a?es Prévus lors de la diminution; dans le cas des voyages effectués de Beaver- 
® vue de la rT °”’ ■? diminutions représentent une estimation du nombre de voyages qui seront éliminés 

^Pntre la rmumtion des chargements expédiés des mines de Lorado et de Beaverlodge telle que le

24888-0—5j
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PIÈCE V-g

ELDORADO AVIATION LIMITED

Détail de la rectification' apportée aux frais d’exploitation des sept mois terminés le 31 
JUILLET 1960 AFIN DE CALCULER LES INTÉRÊTS SUR LE CAPITAL UTILISÉ

DC-4 DC-3

Immobilisations en avions et en pièces détachées importantes, amorties uniformé
ment à raison de 10% par année:

Coût selon la pièce V-f...................... ....................................................................... $570,000 $118,500

Valeur comptable nette claculée au 1er juillet 1959 selon la pièce IV-g................ $456,000 $101,712
Amortissement du 1er juillet au 31 décembre 1959 ................................................ 28,500 5,925

Valeur comptable nette calculée, 1er janvier 1960...................................................  $427,500 $ 95,787
Amortissement du 1er janvier au 1" juillet 1960...................................................... 28,500 5,925

Valeur comptable nette calculée, 1er juillet 1960..................................................... $399,000 $ 89,862

Capital employé aux fins des calculs de l’intérêt:
Inventaires fondés sur les balances de $58,406 au 31 juillet 1960 selon la pièce

XVII, dont 70% sont alloués aux DC-4 et 30% aux DC-3............................. $ 40,884 $ 17,522
Autres capitaux d’exploitation, mettons $75,000, alloués dans les mêmes propor

tions que ci-dessus............................................................................................... 52,500 22,500
Valeur comptable nette calculée des avions et des pièces de rechange importan

tes au 1er janvier 1960, telle que ci-dessus......................................................... 427,500 95,78 7
Autres avoirs fondés sur les balances de $47,240 au 31 juillet 1960 (non compris

l’hélicoptère), selon la pièce XVIII, alloués ainsi qu’indiqué ci-dessus........  33,068 14,172

Capital employé pendant les six mois terminés le 30 juin 1960.............................. $553,952 $149,981
Moins—Amortissement des avions et des pièces détachées importantes à l’égard

des six mois terminés le 30 juin 1960, telle qu’indiqué ci-dessus................ 28,500 5,925

Capital employé pendant le mois de juillet 1960..................................................... $525,452 $144,056

Rectification des intérêts:
Intérêt sur le capital employé à raison de 6% par année:

A l’égard des six mois terminés le 30 juin 1960................................................. $ 16,619 $ 4,499
A l’égard du mois de juillet 1960........................................................................ 2,627 720

$ 19,246 $ 5,219
Intérêts enregistrés—5% sur un emprunt égal à la valeur comptable nette des

avions amortis dégressivement à raison de 40% par année............................. 4,100 1,074

Provision supplémentaire requise.............................................................................. $ 15,146 $ 4,145
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PIÈCE VI
i l ;j <:

ELDORADO AVIATION LIMITED !

Caiæul des prix de revient des transports effectués entre Edmonton et Bbaverlodge en 1959
SELON LES TARIFS PROPOSÉS PAR LA PWA

Aux fins de la comparaison avec les prix de revient (sans rectification):
Marchandises—

Nombre de livres, selon la pièce VII........................................:.................... 9,669,772

Montant à raison de $5 par 100 livres (taux minimum)................................. ............. $483,489

Passagers—
Nombre de passagers, selon la pièce VII........................................... 5,282

Adultes........... .......... ................................................. 4,632 à $35 $ 162,120
Enfants........................... ........... 659 à 17.50 11,375 173,495

_____  I ------------- ----------
5,282

Total.................... ;........................................................ ....................].........................  $656,984

Aux fins de la comparaison avec les prix de revient (suivant rectification), fondée sur 
les transports rectifiés 

Marchandises—
Nombre de livres, selon la pièce VII................................ ............................... 8,106,953

Montant à raison de $5 les 100 livres (taux minimum)........................ . ........................... *173 495
Passagers, tels que ci-dessus.................................. ......................................... .................... ........ '

Total..........................................................................;.................... ]••••;■................. ...

Nota: Le nombre d’enfants transportés a été fourni par Eldorado suivant analyse.



ELDORADO AVIATION LIMITED

PIÈCE VII g

Calcul des prix de revient v'ELDORADO AVIATION À l’égard de transports effectués entre 
Edmonton et Beaverlodgb en 1959

Marchandises Passagers Tonnes-milles Unités de capacité Frais (avant Frais (suivant
(livres) (nombre) rectification) rectification)

DC-4 DC-3 DC-4 DC-3 DC-4 DC-3 DC-4 DC-3 DC-4 DC-3 DC-4 DC-3

Frais débités à la Division d’Ottawa:
Marchandises, selon récapitulation des opérations—

Concentrés de Beaverlodge....................................................... 3,630,074 27,958 . 907,520 6,988 1,223,650 7,075 202,854 1,666 236,600 2,585
Concentrés de Gunnar................................................................. 1,435,700 358,927 , 614,693 101,902 , 118,855
Concentrés de Lorado................................................................. l'715'722 29,065 . 293,931 7,267 386,832 8,574 64,128 2,019 74,796 3,133

Frais débités à la Division de Beaverlodge:
Marchandises, selon récapitulation des opérations.............. 3,395,033 99,624 . 842,955 22,937 850,076 28,547 150,699 6,905 164,367 10,399
Passagers, selon récapitulation des opérations....................... 4,796 479 239,900 23,385 336,963 39,686 59,736 9,629 65,154 14,502
Moins—Éléments y compris—

Edmonton à Port Radium........................................................ (4) (400)
Beaverlodge à Port Radium................................................... (23,297) (1,575) (S) (7) (7,289) (893)
Port Radium à Edmonton........................................................ (1) (1) (100) (100)
Port Radium à Beaverlodge.................................................... (37,300) (5) (11,190) (300)
Edmonton à McMurray.............................................................. (1) (25)
Edmonton à la scierie de la rivière la Paix........................ (37,948) . (51) (9,629)
Scierie de la rivière la Paix à Edmonton............................ (3,000) . (42) (2,280)
Beaverlodge à McMurray.......................................................... (4,550) (569) ,
Beaverlodge à Gunnar................................................................ (34,445) (344)
Yellowknife à Edmonton........................................................... (1) (70)
Fort Smith à Edmonton............................................................ (1) (50)

Total, selon l’analyse détaillée effectuée................................. (22,414) (24,482) (3,973) (5,940) (4,334) (8,946)

Frais débités à la NTCL:
Selon l’analyse détaillée effectuée—

Edmonton à Beaverlodge............................................................ 17,435 795 64 3 7,559 349 8,199 379 1,453 92 1,585 138
Beaverlodge à Edmonton............................................................ 481 54 5 2,820 250 3,360 300 596 72 650 110

Total................................................................................... 9,554,853
114 Û1Q :

114,919 4,908
374

374 3,634,120 47,429 3,401,359 59,989 577,395
14 443

14,443
114,919 r. ■ -.-=■■■■= 374 = --------------- ------— ---------------  —----- 14,443 =

9,669,772 5,282 591,838

C
O
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Rectifications apportées au trafic (pièce IV-c)—
Diminution des concentrés de Beaverlodge................................ (758,032) ...............
Diminution des concentrés de Lorado.......................................... (1,175,722) (29,065)
Augmentation des transports de Beaverlodge vers le Nord. 400,000 ...............
Diminution des unités de capacité des concentrés de Beaver

lodge selon la rectification faite ci-dessus.................................................................................

(1,533,754) (29,065)
(29,065)

(1,562,819)

Total rectifié. 8,106,963

(189,508) ............... (255,523) ............... (49,407)
(293,931)
100,000

(7,267) (386,832) 
100,000 ,

(100,000)

(8,574) (74,796)
19,336

(19,336)

(3,133)

(383,439) (7,267) (642,355) (8,574) 533,470 
18,788 :

552,258

17,788

2,250,681 40,162 2,759,004 51,415

r

*4
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PIÈCE VIII

ELDORADO AVIATION LIMITED

Calcul des prix de revient des transports effectués entre Edmonton et Beaverlodge 
PENDANT LES SEPT MOIS TERMINÉS LE 31 JUILLET 1960 SELON LES TARIFS PROPOSÉS PAR LA PWA

Aux fins de la comparaison avec les frais (sans rectification):
Marchandises—

Nombre de livres, selon la pièce IX................................................. ............... 5,503,989
Montant à raison de $5 les 100 livres (taux minimum)............ ..................................... $275,199

Passagers— j
Nombre de passagers, selon la pièce IX........................................... i
Adultes....................................................................... 2,566 à $35 :
Enfants........................................................................ 360 à 17.50

2,926
-$ 89,810

6,300 96,110

2,926

Total............................................................................................... .wl................ ............ $371,309

Aux fins de la comparaison avec les frais (suivant rectifications), selon les transports 
rectifiés:

Marchandises—
Nombre de livres, selon la pièce IX.................................................i........ 4, 733,284

Montant à raison de $5 les 100 livres (taux minimum)................... j.................. .'........ ;. $236,664
Passagers, tels qu’indiqués ci-dessus 96,110

Total................................................................................................ ...................... .$332,774

Nota: La proportion entre le nombre d’enfants et le nombre total de passagers est supposée être la 
même qu’en 1959.

i :



ELDORADO A VIATION LIMITED PIECE IX
Calcul des prix de revient d'ELDORADO AVIATION de transports effectués entre Edmonton et Beaberlodge

PENDANT LES SEPT MOIS TERMINÉS LE 31 JUILLET 1960

Marhan dises Passagers Frais (avant Frais fsuivant
(livres) (nombre) Tonnes-milles Unités de capacité rectification rectification)

DC-4 DC-3 DC-4 DC-3 DC-4 DC-3 DC-4 DC-3 DC-4 DC-3 DC-4 DC-3

Frais débités à la division d’Ottawa:
Marchandises, selon la récapitulation des opérations—

Beaverlodge................................................................................
Beaverlodge (contrat Lorado)............................................
Gunnar..........................................................................................
Lorado...................... ...................................................................

Frais débités à la division de Beaverlodge:
Marchandises, belon la récapitulation des opérations..
Passagers, selon la récapitulation des opérations..........

Moins—Eléments y compris—
Beaverlodge à Port Radium...............................................
Port Radium à Edmonton...................................................
Port Radium à Beaverlodge...............................................
Edmonton à la scierie de la rivière la Paix....................
Scierie de la rivière la Paix à Edmonton........................
Beaverlodge à Gunnar.........................................................
Gunnar à Beaverlodge.........................................................

Frais débités à la NTCL:
Edmonton à Beaverlodge...................................................
Beaverlodge à Edmonton..............................................

Total..........................................................................

Rectifications apportées aux transports (pièce V-c)—
Diminution des concentrés de Beaverlodge...............
Diminution des concentrés de Lorado........................

Total rectifié.

1,171,525 13,867 ...................................
959,970 26,367 ...................................
839,650 .......................................................
288,758 1,718 ...................................

2,253,317 47,381 ...................................
....................................... 2,795 184

292,882 3,467 354,392 3,467
239,992 6,593 287,938 6,593
209,914 413,046
72,189 430 88,954 430

542,210 10,793 542,473 12,189
139,840 9,110 193,093 17,042

t $ s t
54,381 864 66,141 1,370
44,184 1,644 53,738 2,605
48,343 . 
13,650 107

58,798
16,602 170

83,241 3,039 101,243 4,816
29,630 4,248 36,037 6,732

............  (20,059)
.............. (1,000)
(81,500) ..............
(6,500) ..............

9,749 648
98 ..............

5,435,067 68,922
68,922 ==

5,503,989

(480,229) ..............
(288,758) (1,718)

(768,987) (1,718)
(1,718)

(770,705)

4,733,284

(9)

11
4

2,801
125

2,926

2,926

(2) (540) (120) (630) (441) (96) (110)
(5) ... ............ (500) ... ............ (500) .. .......... (124)
(8) ... ............ (480) ... ............ (SOI) .. .......... (199)

(24) ... ............ (4,972) ... ............ (6,958) .. .......... (1,734)
(20) ... ............ (1,000) ... ............ (3,770) .. .......... (940)

(816) . 
(65) .

2,987
224 .

137

(1,078) . 
(385) .

3,064 
324 .

137

(165) . 
(59) .

470
50 .

34

(201)
(72)

572
61

1,498,818 23,458 1,783,191 27,388 273,629 
6,829 =

6,829

280,458

(120,057)
(72,189) (430)

(145,270)
(88,954) (430)

(27,112)
(16,602)

(192,246) (430) (234,224) (430) 289,087
10,651

1,306,572 23,028 1,548,967 26,958 299,738

(174)
(198)
(316)

(2,749)
(1,489)

54

(170)

10,651

Nota: En 1960 Eldorado Aviation a commencé à compter 5c. le mille à ses associés à l’égard des transports de passagers mais a continué de calculer les frais globaux débités à chaque division 
d’après les unités de capacité; l’excédent des frais de passagers sur les frais correspondant par unité de capacité étant porté au crédit du compte des transports-marchandises de la division intéressée. ^ 
Aux fins de cette pièce, il n’a pas été tenu compte du taux spécial des transports-passagers puisque celui-ci ne modifie nullement les calculs fondés sur cette pièce. oo
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PIÈCE X

ELDORADO AVIATION LIMITED 
Analyse de l’excédent des taux de la PWA sur les prix de revient d'ELDORADO

AVIATION DES TRANSPORTS EFFECTUÉS ENTRE EDMONTON ET Be.ABERLODGE, SUIVANT RECTIFI
CATIONS AFIN DE TENIR COUPE DES DIMINUTIONS PRÉVUES DU TRAFIC ET DES CHANGEMENTS CORRES

PONDANTS DES FRAIS, DES RÉVISIONS DE COMPTABILITÉ ET DES INTÉRÊTS SUR LE CAPITAL EMPLOYÉ

Année terminée le 31 dédembre 1959

Nombre
de

passagers

Marchan
dises 

en livres
Frais

d1 Eldorado

Aux taux 
proposés 

par la PIPA

Taux de 
la PIPA 

supérieurs 
(ou inférieurs) 

aux frais

Concentrés (voir nota)................ — 4,335,700 $ 289,297 $ 216,785 (172,512)

Toutes autres marchandises ... 
Passagers—

Adultes.........................................
Enfants.........................................

4,632
650

3,771,253

$ 262,961

$ 188,563

162,120
11,375

5,282 3,771,253 $ 262,961 $ 362,058 99,097

5,282 8,106,953 $ 552,258 î 578,843

Excédent des taux proposés de la PW A sur les frais à'Eldorado Aviation........................... $ 26,585

Sept mois terminés le 31 juillet 1960

Nombre
de

passagers

Marchan
dises 

en livres
Frais 

d'Eldorado

Taux de 
la PIPA

Aux taux supérieurs
proposés (ou inférieurs) 

par la PIPA aux frais

Concentrés (voir nota)................ — 2,531,150 $ 155,540 $ 126,558 ($28,982)

Toutes autres marchandises.... 2,202,134) $ 110,106
Passagers—

Adultes.......................................... 2,566 $ 144,198 89,810
Enfants.......................................... 360 6,300

2,926 2,202,134 $ 144,198 $ 206,216 62,018

2,926 4,733,284 $ 299,738 $ 332,774

Excédent des taux proposés par la PW A sur les frais d’Eldorado Aviation........................ $ 33,036

Nota: Les frais de transport des concentrés sont débités à la division d’Ottawa d’Eldorado et récu
pérés des acheteurs.
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PIÈCE XI

ELDORADO AVIATION LIMITED
Calcul des frais de transports effectués d’Edmonton et de McMcrrat à Fort Smith en 1959, 

d'après les tarifs de barème de la PWA

Taux Montant

Marchandises, telles que déterminées par l’analyse détaillée:
Edmonton à Fort Smith— 504 $ .13 $ 65

3,169.... 27,606 11.48
1 «no à 2 nnn îivrM .. 4,631 9.99 463

6,533.... 73,900 8.84

McMurray à Fort Smith— 27 .07 2

... 1,840 6.50 i?T

... 1,800 6.50 îna

.. 18,447 6,50 1,199

$ 11,668

Passagers, tels que déterminés par l’analyse détaillée:
Edmonton-Fort Smith............................................
McMurray-Fort Smith............................................

189
54

38.00 $ 7,182
19.00 l.°26

$ 8,208

$ 19,876

Nota: Les taux de transports-marchandises correspondent à ceux ^“ ^^ ap0D(jent 
avion de la PWA émis le 1" juin 1960 et les taux de transport des passagers correspo 
PIFA en vigueur à partir du 19 juillet 1960,

de transport par 
à l’horaire de la

PIÈCE XII

ELDORADO AVIATION LIMITED

Caiæul des frais d’Eldorado Aviation a l’égard de transports
McMurray à Fort Smith en 1959

effectués d’Edmonton et de

Pcais (non rectifiés):

és de capacité telles que déterminées par l’analyse détaillée— 
DC-4........
d c-3............. ‘

Frais par unité 
de capacité selon 

la pièce IV-a

45,419
16,835

$.177275 $ 8,052 
.24263 4,085

$ 12,137

Prais (suivant rectification):

Unités de capacité telles que déterminées par
DC-4..........................................................................
DC-3................................................................

l’analyse détaillée

Frais par unité 
de capacité selon 

la pièce IV-b

45,419
16,835

$.193356
.36543

$ 8,782 
6,152

$ 14,934
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ELDORADO AVIATION LIMITED
PIÈCE XIII

Calcul des frais de transport sur le réseau d’Eldorado Aviation en 1959, d’après

LES TARIFS DE BARÈME DE LA PWA (TELS QUE MODIFIÉS EN VUE DES DIMINUTIONS PRÉVUES 
DU TRAFIC), NON COMPRIS LES TRANSPORTS EFFECTUÉS ENTRE EDMONTON ET BeaVERLODGE

Marchandises Passagers

Entre Livres Taux Montant Nombre Taux Montant

Edmonton—
McMurray............................................ .. 4,252 $ 5.95 $ 253 154 $ 19 $ 2,926
Scierie de la rivière de la Paix.... .. 37,948 8.84 3,355 51 38 1,938
Fort Smith.......................................... .. 106,641 8.84 9,427 189 38 7,182
Yellowknife......................................... 4,772 14.97 714 20 53 1,060
Port Radium...................................... 731 35.36W 258 16 123 1,968
Rapides de la rivière de l’Ours... .. 41,181 27.23 11,214 44 95 4,180
Norman Wells.................................... 5,356 35.36 1,894 1 95 95
Inuvik (voir Tuk).............................. .. 17,470 38.77 6,773
Tuktoyaktuk...................................... .. 107,001 34.31 36.712 160 135 21,600

McMurray—
Edmonton............................................ .. 4,824 5.95 287 99 19 1,881
Fort Smith........................................... .. 22,114 6.50 1,437 54 19 1,026
Beaverlodge........................................ 1,335 6.00 80
Rapides de la rivière de l’Ours.... 430 35.36 152 1 79 79
Tuktoyaktuk.......................................... 2,889 48.65 1,405 8 119 952
Port Radium........................................ 5 104 520

Scierie de la rivière de la Paix—
Edmonton............................................. .. 3,000 6.45 194 42 38 1,596

Fort Smith—
Edmonton............................................ .. 16,242 5.61 911 205 38 7,790
McMurray............................................. 807 3.25 26 20 19 380
Beaverlodge........................................ . 1 10 10
Yellowknife......................................... 106 4.80 5 2 15 30
Port Radium.......................................... 1,050 29.86(D 314 4 85 340
Rapides de la rivière de l’Ours...... 3,031 29.86 905 13 60 780
Norman Wells.................................... 609 29.86 182 1 60 60
Tuktoyaktuk...................................... .. 8,408 43.12 3,626 18 101 1,818

Beaverlodge—
McMurray............................................. .. 4,550 3.00 137
Gunnar.................................................. .. 34,445(»

Hay River—
Tuktoyaktuk...................................... . 1 89 89

Yellowknife—
Edmonton............................................ 955 7.65 73 25 53 1,325
Fort Smith............................................ 640 4.80 31 3 15 45
Tuktoyaktuk........................................ 1 89«> 89

Rapides de la rivière de l’Ours—
Edmonton............................................. 3,365 17.68 595 47 95 4,465
Fort Smith.......................................... 694 29.86 207 9 60 540
Yellowknife......................................... 65 .22 14 2 49<‘> 98
Norman Wells.................................... 246(«) 12(6)
Tuktoyaktuk...................................... 3 .18 1

A reportée...................................... . 435,160 $ 81,182 1,208 $ 64,862
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PIÈCE XIII—suite
Marchandises Passagers

__________ Entre

Report...
Livres Taux Montant Livres Taux Montant

Norman Wells—
Edmonton..............
Inuvik68 de la rivière de l’Ours'. '. 
Tuktoyaktuk * " " ‘

.. .......30»

$ 81,182 1,208

9
13»

1
$ 95

40

$ 64,862

855

40
80Inuvik—

Edmonton.
1,117

2 40

Norman Wells.. . ............. 5,014 $22.28 
.18

57 135 7,695
tuktoyaktuk.. 50 9 1 40 40

^ktoyâktuk—
Edmonton.

3,241Mc Murray ........ 16»722 19.38 123 135 16,605
Fort Smith. ......... .57 17 5 119 595
Ray River....
N™ Welîsrivière de 1,0urs: •' ■'

1 831

. ....... 25"
10

43.12
'".ià"

.18

790
...........5"

2

9
1
5
2

101
89
40
40

909
89

200
80

Edmonton—
Eort Radium.

4,924»

34,146

57»

Radium—
Edmonton

23.23(3) 93»

93»
10

123 11,439

Edmonton......  .............. I/0,4UUu; 13.61» 17,067 123
123

11,439
1 230

fprt Smith:::;:.............................. 177 32.36» 57
4 85 340
2 70 140

Marchandises
732,243 $137,633 1,695 $116,638

137.633

$254,271

Marchandises par a vMr,d3 tr,a”1?.<H,t®~ma.rc*lancHses sont fondés sur le barème des taux de transport des 
a après l’horairp 1= pSe/a “ . A émis le 1er juin 1960 et les taux de transports-passagers sont établis 
I . !2) A l’égard dwJwj»-'1 en Vlgueur depuis le 18 juillet 1960.
*e barème des taux de trn'tl0n* autres bue celles effectuées vers Edmonton ou en partance de cette ville, 
7? pleins de 100 li vret, ™nsPerts-marctiandises par avion donne un taux par livre applicable aux chargements 
Potions faites vers Fdm “t taux par I()0 livres pour ceux de 100 livres et plus. Toutefois, dans le cas d’expé- 
fUoins de 100 livre» /a monton ou en partance de cette ville, les taux sont donnés pour des chargements de 
Plus de 3,000 f-i tant 1 tain*Piar ”vre)> Pour les chargements de 100 à 1,800 livres, de 1,800 à 3,000 livres et de 
applicable à la nremiA i lvre3l- En préparant cette pièce, nous nous sommes servis des taux de la P\VA 
Points pendant j?e ces catégories en assurant que si l’ensemble des transports effectués entre deux
Plus. En ce aui cnn66 ,passe 100 livres, il y a lieu d’appliquer le taux des chargements de 100 livres et 
servis des bases s’™6 es créditions vers Edmonton ou en partance de cette ville, nous nous sommes

Ensemble des 
expéditions 

entre deux points

Taux de la PWA 
applicable aux 

chargements de:

lOOàlO.OOO livres 100 à 1,800 livres
10,000 à 25,000 livres 1,800 à 3,000 livres

(s) ^ P™8 de 25,000 livres plus de 3,000 livres
U^^agé dansUcette*éfnr|meive *a pour Port Radium ne semblent pas convenir au volume du trafic

orrnan Weils A ,le' N°us nous sommes donc servis à la place des taux moins élevés pratiqués pour
de J Le taux de» tniPeu Près à la même distance d’Edmonton).

Mande. ansports-passagers entre Norman Wells et Yellowknife a été obtenu de la P WA sur
(6) Jy0

endroits suivant MM68 servis des taux de la PW A applicables aux points indiqués ci-dessous pour les 
Bases d’FM de?servi? par celle-ci:

Tuktn °lf?di° et de *a biTCL— Endroits prévus au barème de la PW A—
j , Inuvik

GS,d? la.nvière de l’Ours Norman Wells
j («j ^ rle de ta rivière la Paix Fort Smith
aabCelle ceUc"niîeS *'°™J:ian* dans le cadre de ce nota n’ont pas été évalués du fait que, d’après la base sur 

av°ns non nln»a e, ,™dée (voir nota 5), les deux endroits ont été considérés comme identiques; nous 
e„ ,<7) Ce chiffra evaI!P® 'es services entre Beaverlodge et Gunnar, une distance de 20 milles.

°ase d’expier jeprésente le trafic prévu lorsque l’exploitation minière de Port Radium sera transformée
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PIÈCE XIV

ELDORADO AVIATION LIMITED
Calcul des frais de transports effectués par ELDORADO AVIATION (tels que rectifiés)

SUR SES RÉSEAUX EN 1959, NON COMPRIS LES SERVICES ENTRE EDMONTON ET BeAVERLODGE

Frais, suivant rectification afin de tenir compte des éléments mentionnés aux 
alinéas a) à/) du paragraphe 5 du rapport:

Frais globaux rectifiés, selon la pièce IV-d—
DC-4..................................................................................................................$ 579,799
DC-3.................................................................................................................. 180,847

------------- $ 760,646

Moins—Frais rectifiés des services entre Edmonton et Beaverlodge, selon la 
pièce VII—

DC-4........................................................................................................... 533,470
DC-3................................ ........................ ................................................ 18,788 $ 552,258

Écart, représentant les frais de transports (tels que rectifiés afin de tenir compte des réduc
tions prévues) effectués sur le réseau, non compris les services entre Edmonton et Beaver
lodge................................................................. .......................................................................... $ 208,388

Nota: Les frais, se chiffrant à $208,388, comportent les éléments suivants:

DC-4 DC-3

Division de Beaverlodge—
Frais rectifiés non compris à la pièce VII.............. $ 4,334 $ 8,946

Moins—Proportion de ces frais se rapportant 
aux services de Port Radium donnés à la
pièce VII.......................... ............................ (3,921) (763)

$ 413 $ 8,183

NTCL—
Frais rectifiés des services de transport globaux.. $ 48,151 $ 92,732 

Moins—Montants compris à la pièce VII......... (2,235) (248)

$ 45,916 $ 92,484

Division de Port Radium—
Frais rectifiés du volume de transport réduit donné

à la pièce IV-c....................................................  $ — $ 61,392

$ 46,329 $ 162,059
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PIÈCE XV

ELDORADO AVIATION LIMITED

Caiæül, d’après les tarifs de barème de la PWA, des prix de transports (tels que rectifiés
AFIN DE TENIR COMPTE DES RÉDUCTIONS PRÉVUES DU TRAFIC) EFFECTUÉS SUR LE RÉSEAU

D'ELDOZADO AVIATION pendant les sept mois terminés le 31 juillet I960,
NON COMPRIS LES SERVICES ENTRE EDMONTON ET BeAVERLODGE

Entre

Edmonton—
McMurray.....................................
Scierie de la rivère la Paix.........
Fort Smith...................................
Yellowknife.............................
Port Radium...............................
Rapides de la rivière de l'Ours..
Norman Wells..............................
Tuktoyaktuk...............................
Inuvik...........................................

McMurray—
Fort Smith...................................
Beaverlodge.................................
Yellowknife.................................
Tuktoyaktuk.................................
Norman Wells................................
Edmonton......................................

Scierie de la rivière la Paix—
Edmonton......................................

Fort Smith—
Edmonton......................................
McMurray.......................................
Yellowknife....................................
Port Radium.................................
Rapides de la rivière de l’Ours...
Norman Wells................................
Tuktoyaktuk.................................
Inuvik.............................................

Beaverlodge—
Gunnar............................................

Gunnar—
Beaverlodge...................................

Fellowknife—
Fort Smith......................................
Edmonton......................................
Tuktoyaktuk.................................

Bapides de la rivière de l’Ours—
Edmonton.......................................
Fort Smith.....................................
Yellowknife....................................
Norman Wells................................
Inuvik...........................................•"
Tuktoyaktuk..................................

A reporter.

Marchandises Passagers

Livres Taux Montant Livres Taux Montant

5,700 5,95 $ 339 119 19 $ 2,261
20,059 8.84 1,773 24 38 912

.. 77,844 8.84 6,881 141 38 5,358
4,488 14,97 672 15 53 795

273 35.36® 97 2 123 246
21,089 27.23 5,743 26 95 2,470

1,857 35.36 657 2 95 190
97,684 34.31 33,515 157 135 21,195

59 .56 33

18,996 6.50 1,235 36 19 684
237 6.00 14

1 34 34
720 48.65 350 7 119 833
186 35.36 66

17170 .07 5 9 19

1,000 6.45 65 20 38 760

3,323 6.45 214 29 38 1,102
1,427 3.25 46 18 19 342

632 4.80 30 8 15 120
913 29.86® 253

6001,764 29.86 527 10 60
438 29.86 131

1,3135,198 43.12 2,241 13 101
22 .53 12

81,500®

6,500®

5 15 75

35
20

.09

.55
3

11
8
1 1S 424

89

56 .22 12 2 95 190

318
170
167®..
690
60

29.86
18.11

18.00
1.8

95
31

124
11

2
10®
5
1

49®

40
40

98

200
40

353,495 $ 55,206 671 $ 40,502
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PIÈCE XV—suite

Entre

Marchandises Passagers

Livres Taux Montant Livres Taux Montant

Report............................................ .. 353,495 $ 55,206 671 $ 40,502

Norman Wells—
Edmonton...................................... 55 $ .22 12
Fort Smith.................................... 2 $ 60 120
Rapides de la rivière de l’Ours... 7(6)

Inuvik............................................. 2 40 80
Tuktoyaktuk................................. 2 40 80

Tuktoyaktuk—
Edmonton...................................... .. 9,869 19.38 1,913 26 135 3,510
Fort Smith.................................... 80 .53 42 5 101 505
Mc Murray...................................... 1 119 119
Yellowknife.................................... 3 89 267
Rapides de la rivière de l’Ours... 2 40 80
Inuvik............................................. 1(6)

Inuvik—
Rapides de la rivière de l’Ours... 3 40 120

Edmonton—
Port Radium................................. .. 73,200(0 27.23(0 19,932 54<0 123 6,642

Port Radium—
Edmonton...................................... .. 73,200(0 13,61»> 9,963 54(0 123 6,642
Yellowknife.................................... 1 70 70
Tuktoyaktuk................................. 13 159 2,067

509,899 % 87,068 847 $ 60,804

Marchandises................................. 87,068

$147,872

Nota:—<*> Les taux de transports-marchandises sont fondés sur le barème des taux de transports- 
marchandises par avion de la PWA émis le 1er juin 1960 et les taux de transports-passagers sont établis 
d’après l’horaire de la PWA en vigueur depuis le 18 juillet 1960.

<2> A l’égard d'expéditions autres que celles effectuées vers Edmonton ou en partance de cette ville, le 
barème des taux de transport de marchandises par avion donne un taux par livre applicable aux chargements 
de moins de 100 livres et un taux par 100 livres pour ceux de 100 livres et plus. Toutefois, dans le cas d’expé
ditions faites vers Edmonton ou en partance de cette ville, les taux sont donnés pour des chargements de 
moins de 100 livres (à tant par livre), pour les chargements de 100 à 1,800 livres, de 1,800 à 3,000 livres et de 
plus de 3,000 (à tant les 100 livres). En préparant cette pièce, nous nous sommes servis des taux de la PWA 
applicables à la première tie ces catégories en assumant que si l’ensemble des transports effectués entre deux 
points pendant l’année dépasse 100 livres, il y a lieu d'appliquer le taux des chargements de 100 livres et plus. 
En ce qui concerne les expéditions vers Edmonton ou en partance de cette ville, nous nous sommes servis 
des bases suivantes:

Ensemble des Taux de la PWA
expéditions applicable aux

entre deux points chargements de:

moins de 100 livres 
100 à 5,800 livres 
5,800 à 14,600 livres 
plus de 14,600 livres

moins de 100 livres 
100 à 1,800 livres 
1,800 à 3,000 livres 
plus.de 3,000 livres

(3) Les taux de barème de la PWA pour Port Radium ne semblent pas convenir au volume du trafic 
envisagé dans cette étude. Nous nous sommes donc servis à la place des taux moins élevés pratiqués pour 
Norman Wells (situé à peu près à la même distance d’Edmonton).

(4) Le taux de transport de passagers entre Norman Wells et Yellowknife a été obtenu de la PWA sur
demande. “ ........

(6> Nous nous sommes servis des taux de la PWA applicables aux points, indiqués ci-dessous pour les 
endroits suivants non desservis par celle-ci:

Bases d'Eldorado et de la NTCL-r-.. .. Endroits prévus au barème de la PWA—
Tuktoyaktuk Inuvik
Rapides de la rivière de l’Ours Norman Wells
Scierie de la rivière la Paix Fort Smith

<e) Les services tombant dans le cadre de ce nota n’ont pas été évalués du fait que; d’après la base su 
laquelle cette pièce est fondée (voir nota 5), les deux endroits ont été considérés comme identiques; no 
n’avons pas non plus évalué les services entre Beaverlodge et Gunnar, une distance de 20 milles. .

(7) Ce chiffre représente le trafic prévu lorsque l’exploitation minière de Port Radium sera transform 
en base d’exploration.
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PIÈCE XVI
ELDORADO AVIATION LIMITED

Calcul des frais d’Eldorado Aviation à l'égard de transports (tels que rectifiés) 

EFFECTUÉS SUR SES RÉSEAUX PENDANT LES SEPT MOIS TERMINÉS LE 31 JUILLET 1960, NON 
COMPRIS LES SERVICES ENTRE EDMONTON ET BEAVERLODGE

Frais, suivant rectification afin de tenir compte 
alinéas a) à f) du paragraphe 5 du rapport: 
Frais globaux rectifiés, selon la pièce V-d—

DC-4............................................................
DC-3............................................................

des éléments mentionnés aux

... $321,566 
.... 112,228

Moins—Frais rectifiés se rapportant aux services entre Edmonton 
lodge, selon la pièce IX—

DC-4....................... .......................................
DC-3......................................................................................

et Beaver-

. $289,087 
..........  10,651

$433,794

299,738

Écart, représentant les frais de tranpsorts (tels que rectifiés afin de tenir 
compte des réductions prévues) effectués sur le réseau, non compris les
services entre Edmonton et Beaverlodge............................................................................. $134/056

Nota: Les frais, se chiffrant à $134,056, comportent les éléments 
suivants: DC-4 DC-3

Division de Beaverlodge—Frais rectifiés non compris à la pièce IX................... $ 291 $ 4,.L
Moins—Proportion de ces frais se rapportant 

aux services de Port Radium donnés à lapièce IX.......................................................... ........... (lip _____^

$ 274 $ 4,238

NTCL—
Frais rectifiés des services de transport globaux, 

Moins—Montant compris à la pièce IX........

$ 32,837 $ 58,675
(632) (54)

$ 32,205 $ 58,621

Division de Port Radium-Frais rectifiés du volume de transport réduit donné
à la pièce V-c................................................. ........ ...._______

$ 32,479

$ 38,178

$ 101,577

24888-0—6



82 COMITÉ SPÉCIAL

PIÈCE XVII

ELDORADO AVIATION LIMITED

Valeur comptable nette et valeur estimative raisonnable au 31 juillet I960
DU matériel que la PW A PROPOSE D ’acheter

Valeur Excédent
comptable de la valeur
nette au Valeur raisonnable
31 juillet estimative sur la valeur

1960 raisonnable comptable

Inventaires:
Bidons.........................................................................
Essence...........................................................................

$ 1,363 $ 1,363

Huile........................................................................... 284 284
Pièces accessoires...................................................... 19,875 19,875
Autres pièces.............................................................. 36,884 36,884

Avions:
DC-4........................................................................... 108,375 212,500 $104,125
DO 3..................................................................................... 28,405 60,000 31,595

Pièces détachées importantes:
DC-4........................................................................... 26,513 92,750 66,237
DC-3........................................................................... 2,225 30,600 28,375

$223,924 $454,256 $230,332

PIÈCE XVIII

ELDORADO AVIATION LIMITED

Valeur comptable nette et valeur marchande estimative au 31 juillet 1960 des biens
DE CAPITAL NON COMPRIS DANS LA PROPOSITION DE LA PWA

Valeur 
comptable 
nette au Valeur

Excédent 
de la valeur 
marchande

31 juillet marchande sur la valeur
1900 estimative comptable

Bâtiments—Entrepôt de Beaverlodge.................... .... $ 24,733 $ 24,733

nette

Hélicoptère Sikorsky................................................ 58,597 58,597
Pièces de rechange importantes—Norseman......... 2,552 12,000 $ 9,448
Quai de Yellowknife.................................................. 160 1,500 1,340
Quai de Bellrock........................................................
Réservoirs d’essence................................................. 205 1,700 1,495
Appareil d’entrainement Link.................................. 1,000 1,000
Matériel de bureau.................................................... 2,660 3,500 840
Élévateur à fourche................................................... 7,856 8,000 144
Balayeuse................................................................... 126 500 374
Outillage d’atelier...................................................... 7,076 10,000 2,924
Camion........................... 1,872 1,500 (372)

$105,837 $123,030 $ 17,193
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APPENDICE D

ELDORADO AVIATION LIMITED 
RÉSUMÉ ET RAPPORT

D’UNE
REVUE DES ASPECTS FINANCIERS D’UNE PROPOSITION MODIFIÉE 

PRESENTEE PAR LA PACIFIC WESTERN AIRLINES LIMITED AU 
SUJET DES SERVICES AÉRIENS DE TRANSPORT PRÉSENTEMENT 

FOURNIS PAR L’ELDORADO AVIATION LIMITED 
FÉVRIER 1961

Price Waterhouse & Co.
Comptables agréés

Montréal, Toronto, Winnipeg, Calgary, Vancouver 
Halifax, Ottawa, Hamilton, Windsor, Edmonton

PRICE WATERHOUSE & CO.
ÉDIFICE IMPERIAL BANK 

Edmonton (Alberta) 
le 21 février 1961.

M. W. M. Gilchrist, président,
Eldorado Mining and Refining Limited, 
Ottawa.

Monsieur, fait l’étude de la nouv®^®
En conformité de vos instructions, nous a date du 13 décembre 1 ,

Proposition de la Pacific Western Airlines L ■> ument fournis a 1 organ-
su sujet des services aériens de tiansp Vous trouverez ci-join
sation Eldorado par Y Eldorado Aviation Limited.
rapport. t inclus dans les représentations

Nous croyons savoir que le ra?P°‘ la Commission des t'an^1°ont
fera l’Eldorado auprès du presiden aspects de la question

aériens, qui étudie la proposition, et qu^ de yEldorado. En cons ql ’
1 objet d’un mémoire que présentera iers de la question, aya .• s et
n°us nous en sommes tenus aux aspec s ^ ^eg exigences admims
que votre avocat doit s’occuper de fa|ie . proposition. ,
autres considérations importantes re a î sociétés associées aux P11*-

L'Eldorado Aviation offre ses services au^.^ de la proposition, ^ 
revient et, pour faire l’étude des,|^orado Aviation et ce que *cières que la 
essentiel de comparer les frais de 1 t Les données fi trafic de

P°ur les mêmes services de t d’abord sur les fiais £tude du
a j°intes à sa proposition se o ^ ig59 cependant, da réels et leEldorado Aviation pour l’annee remanier les présen

te de celle-ci, il devient approvedi ; même depuis ^
rafle réel à la lumière des change sur la proposition Beaver_
ptlon de notre rapport de septem n0rd à des ma que par

WA, le transport des marchandises raison en meme evjser cer-
odge a augmenté sensiblement et, pour cette ^ ^ nécessaire de 
uite d’autres changements dans la s ière étude.

taines des prémisses utilisées dans notr^prem
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Des différences marquées existent entre nos calculs des prix des services 
de la PWA et des frais de l’Eldorado Aviation et les calculs que renferme 
la proposition de la PWA.

La proposition de la PWA se fonde sur le principe que ses prix seraient in
férieurs aux prix de revient de l'Eldorado Aviation compte tenu des change
ments prévus dans le trafic. Par rapport au trafic réel, les propres calculs de 
la PWA montrent que les prix de la PWA excéderaient les prix de revient de 
l’Eldorado Aviation de $73,376, tandis que, d’après nos calculs à nous, l’excédent 
serait de $251,857 (Appendice P).

Par rapport au trafic rectifié (qui, selon nous, constitue la base appropriée 
pour ces comparaisons parce qu’elle tient davantage compte des réalités), les 
calculs de la PWA montrent que ses prix seraient inférieurs de $75,517 aux 
frais de l’Eldorado Aviation tandis que nos calculs à nous indiquent, d’autres 
part, que les prix des services de la PWA dépasseraient de $124,531 les frais 
de l’Eldorado Aviation (Appendice Q) ; et de part et d’autre on a inclus dans 
les frais de l’Eldorado Aviation une provision dépassant $42,000 au titre de 
l’intérêt sur les capitaux engagés. La différence entre les deux chiffres est de 
$200,048 et se répartit ainsi qu’il suit:

Articles de dépense qu’il faudrait ajouter aux calculs de la PWA du 
prix de ses services—

Frais d’une augmentation estimative du trafic vers le nord à des
tination de Beaverlodge, dont nous avons tenu compte 
après que la PWA a présenté sa proposition modifiée (pages
7 et 8)........................ .......................................................... $40,000

Notre estimation du montant par lequel les prix de la PWA 
pour services d’affrètement restent au-dessous de la
vérité (pages 10 et 11)......................................................... 20,331

Notre estimation des frais de certains services administratifs 
fournis par l’Eldorado Aviation, qui seraient maintenus, 
advenant que la proposition de la PWA soit acceptée
(pages 12 et 13).................................................................... 15,000

Autres articles de dépense à l’égard desquels les chiffres de la
PWA restent au-dessous de la vérité (Appendice Q)........  9,998

-------------- $85,529

Frais de pension pour services passés qu’il faudrait exclure des frais
de l’Eldorado Aviation (pages 14 et 15).................................................... 40,000

Articles de dépense ajoutés par la PWA aux frais de l'Eldorado 
Aviation et qu’il faudrait exclure—

Provision pour services administratifs fournis par la société
mère (page 20)......................................................................

Provision pour supplément d’assurance contre les accidents
causés aux passagers (pages 21 et 22)................................

Provision pour supplément relatif à la location d’un hangar à
l’aéroport d’Edmonton (page 22)........................................

Provision pour le personnel et les fournitures des services des 
passagers dans la mesure où ces frais excèdent les frais 
réels des repas fournis par l’Eldorado Aviation, dont nous
avons tenu compte (pages 22 et 23)...................................

Autres articles de dépense ajoutés par la PWA aux frais de 
l’Eldorado Aviation en sus des frais reconnus par nous 
(Appendice Q).......................................................................

$200,048

$34,116

7,766

12,000

12,023

8,814 74,719

Il n’est pas certain que la scierie de la rivière la-Paix demeurera active, 
si ce trafic est exclu, les calculs de la PWA indiqueraient que ses prix seraien 
inférieurs de $84,049 (au lieu de $75,517) aux frais de l’Eldorado Aviati°n 
et nos calculs à nous indiqueraient que le coût des services de la PWA excéde
rait celui des services de l’Eldorado Aviation de $97,039 (au lieu de $124,531)-



RECHERCHES 85
Des doutes subsistent relativement aux taux du transport à destination ou 

en provenance de Port Radium cités par la PWA dans sa proposition et utilisés 
dans les calculs qui précèdent, mais on ne sait si cela pourrait avoir quelque 
effet sur la comparaison fondée sur le trafic rectifié (pages 11 et 12). Dans le 
cas de l’affirmative, les prix de la PWA resteraient probablement au-dessous
de la -trÂtA 4-Â

L’échelle spéciale de taux proposée par la PWA pour le transport des 
marchandises entre Edmonton et Beaverlodge, lequel se caractérise par le 
déséquilibre entre le trafic vers le nord et le trafic vers le sud entre ces deux 
Points, ne corrigerait pas nécessairement la situation qu’elle vise à rectifier et 
l’Eldorado serait bien avisée d’accorder une attention spéciale à ce point avant 
de l’incorporer à quelque entente. De plus, il y a la question de savoir si des 
taux fondés sur les considérations qui ont donné lieu à cette échelle spécia l 
sont appropriés pour un voiturier public. Toutefois, étant donné que nos calculs 
se fondent sur la prémisse que le transport vers le nord et le transpoit vers 
,e sud sont près d’être égaux, le problème ne paraît pas important eu egaid 
à notre appréciation de la différence entre les prix de la PWA et les frais ce 
1 Eldorado Aviation (pages 27 à 29).

La vente des appareils et des principales pièces de rechange et les frais 
de pensions pour services passés impliqueraient certaines questions or îe 
"seal (pages 31 et 32).

Les chiffres auxquels nous sommes arrivés dans le présent rapport ne 
sont pas destinés à représenter une appréciation précise de la difference entre 
e c°ût des services de transport ad venant que la proposition e a 

acceptée et le coût des services fournis par l’Eldorado Aviation Limited 
Cependant, nous estimons qu’ils indiquent clairement que 1 acceptation de la 
Proposition de la PWA donnerait lieu à des frais additionnels marques pour 
la société Eldorado.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Price Waterhouse & Co.
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REVUE DES ASPECTS FINANCIERS D’UNE PROPOSITION MODIFIÉE 
PAR LA PACIFIC AIRLINES LTD. AU SUJET DES SERVICES AÉRIENS DE 
TRANSPORT PRÉSENTEMENT FOURNIS PAR L’ELDORADO AVIATION 
LIMITED

1. Introduction
A la demande de M. W. M. Gilchrist, président de l’Eldorado Mining and 

Refining Limited, nous avons fait l’étude d’une proposition, en date du 13 
décembre 1960, présentée par la Pacific Western Airlines Ltd. (PWA) eu égard 
aux services aériens de transport présentement fournis à l’Eldorado par 
l’Eldorado Aviation Limited.

Nous croyons savoir que le présent rapport sera inclus dans les repré
sentations que fera l’Eldorado auprès du président de la Commission des 
transports aériens, qui étudie la proposition, et que divers aspects de la ques
tion feront l’objet d’un mémoire que présentera l’avocat de l’Eldorado. En 
conséquence, nous nous en sommes tenus aux aspects financiers de la question, 
ayant compris que votre avocat doit s’occuper de faire valoir les exigences 
administratives et autres considérations importantes relatives à la proposition.

Il s’agit ici de la seconde proposition présentée par la PWA. La propo
sition originale, en date du 4 mai 1960, a été évaluée par nous dans un rapport 
que nous avons présenté à l’Eldorado en septembre 1960. Dans ce rapport, 
nous en sommes arrivés à des chiffres qui indiquaient que, advenant que 
l’Eldorado accepte la proposition, ainsi que nous en avions interprété les 
termes, les frais qu’elle aurait à payer pour des services aériens de transport 
augmenteraient sensiblement. La proposition modifiée, qui s’accompagne de 
calculs détaillés à l’appui, renferme quelques nouveaux points et fait la lumière 
sur certains aspects de la proposition antérieure eu égard aux prix que la PWA 
demanderait pour ses services. Elle propose aussi des changements dans les 
données sur lesquelles nous avons fondé les rectifications de frais que nous 
avons faites dans notre étude et elle introduit certains éléments que, d’après 
la PWA, il y aurait lieu de considérer comme des frais pour l’Eldorado Aviation 
Limited dans l’examen du mérite de la proposition.

L’annexe A ci-joint reproduit le texte de la proposition de la PWA, 
d’après l’exemplaire que nous en a fourni l’Eldorado, exclusion faite des don
nées à l’appui qui l’accompagnaient.

Afin d’être en mesure de faire rapport sur ces propositions, nous nous 
sommes familiarisés avec l’activité générale de l’Eldorado Aviation et nous 
avons fait les études et enquêtes au sujet des états financiers que nous avons 
jugées nécessaires pour nous permettre de comprendre les procédés et les 
méthodes de comptabilité de la société d’après lesquels ces frais sont établis et 
répartis; notre travail sous ce rapport ne constitue en aucune façon une 
vérification des états financiers. L’Auditeur général du Canada fait l’examen 
des comptes de l'Eldorado Aviation.

2. Activité de l’Eldorado Aviation
L’Eldorado Aviation Limited, une filiale en propriété exclusive de l’Eldo

rado, fonctionne en vertu d’un permis de la classe 5 de la Commission des 
transports aériens. Elle fournit un service régulier de transport aérien entre 
Edmonton et les chantiers d’extraction et d’exploration de la société mère en 
Saskatchewan et dans les Territoires du Nord-Ouest ainsi que les difïéren 6 
agences situées sur la voie fluviale de la filiale de l’Eldorado, la Northern Trans
portation Company Limited (NTCL), y compris la base de Tuktoyaktuk 
partir de laquelle cette dernière société effectue le service d’un tronçon de Hën^ 
DEW. En plus des marchandises ordinaires et des passagers, l’Eldorado Am® 
tion Limited transporte un fort volume de concentrés d’uranium produi
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dans certaines mines de la région. Un bilan de la compagnie en date du 31 
décembre 1960, préparé à l’aide des livres spécialement pour le présent rapport, 
est reproduit à titre d’information générale à l’annexe B. On trouve à l’ap
pendice C le tracé du réseau de transport de l’Eldorado Aviation Limited.

L’Eldorado possède et exploite deux avions de transport, un DC-4 et un 
DC-3. A l’automne de 1960, la société a acheté un hélicoptère Sikorsky S-55, 
en remplacement d’un avion Norseman détruit au mois de juin de la même 
année, pour aider aux travaux d’exploration de la société. L’hélicoptère a aussi 
servi à transporter des hommes et du matériel aux chantiers de construction 
d’une centrale hydroélectrique dans la région de Beaverlodge. Le 31 décembre 
I960, la société avait à son service 10 pilotes et un personnel au sol (entretien 
et administration) de 32 personnes. L’Eldorado Aviation est une organisation 
complète en elle-même qui possède ses propres services d’exploitation, d’ad
ministration et de comptabilité.

L’Eldorado Aviation offre ses services aux prix de revient. Ses dépenses 
totales déterminent les frais du transport qui sont répartis entre les unités de 
l’organisation Eldorado selon le transport effectué pour le compte de chacune. 
Ces frais sont établis d’après les unités de tonnage qui représentent les 
tonnes-milles et une rectification pour tenir compte des tonnes vides à chaque 
v°yage résultant de l’insuffisance des cargaisons par rapport à la capacité de 
l’avion. Les tonnes-milles sont fondées sur les parcours établis par la société, 
lesquels comprennent les circuits de décollage et d’atterrissage et sont en 
conséquence un peu plus longs que les parcours établis d’après les levés.

Les frais assignés à l’Eldorado par l’Eldorado Aviation pour le transport 
des concentrés sont recouvrés des acheteurs de ces concentrés. De même, les 
mais assignés à la NTCL pour le ravitaillement de la ligne DEW sont recouvrés 
de l’exploitant de cette ligne.

Comparaison des prix de la PWA et des frais de l’Eldorado Aviation, d’après 
les calculs de la PWA
Le meilleur moyen de faire ressortir les principaux aspects financiers de 

a Proposition est de comparer les frais de l’Eldorado Aviation (frais qu’elle 
signe effectivement aux sociétés associées comme prix de ses services de 

ransport) et ce que seraient les frais si les taux de la PWA étaient appliqués 
même trafic. Deux comparaisons de ce genre accompagnent la proposition 

e la PWA. Celle-ci y calcule des prix puis les compare aux frais de l’Eldorado 
dation, rectifiés pour tenir compte d’un certain nombre de facteurs qui ont 

éj°Ur effet net d’ajouter sensiblement à ces frais. La revue des principaux 
troIrients ces comParaisons paraît ailleurs dans le présent rapport et on en 

Uve un résumé dans les annexes P et Q. 
en Première comparaison se fonde sur le trafic réel de l’Eldorado Aviation 

1959. Sur cette base, les calculs de la PWA elle-même montrent que les 
^ ? ^es services de la PWA excéderaient de $73,376 les frais de l’Eldorado 
à in^°n en dépit des fortes dépenses additionnelles engagées par la PWA 

mure dans les frais de l’Eldorado Aviation.
Co P‘a seconde comparaison se fonde sur le trafic en 1959 rectifié pour tenir 
certPte des réductions nettes qui sont prévues en raison de la fermeture de 
et r1aines mânes auxquelles l’Eldorado Aviation fournit des services de transport 
trafie la réduction de la production à la mine de Beaverlodge. Les chiffres du 
qUe c 1 éduit et des réductions consécutives dans les frais de l’Eldorado Aviation 
étab] 3 P]VA a utilisés dans ses calculs sont conformes à ceux que nous avons 
ba$e ls dans notre rapport de septembre 1960. Les calculs de la PWA sur cette 
de p^Htrent que les prix de la PWA seraient inférieurs de $75,517 aux frais 

Idorado Aviation. S’il en était ainsi, il y aurait là un argument pour
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l’acceptation de la proposition de la PWA, et nous avons consacré la majeure 
partie du présent rapport à l’examen de la validité des prémisses sur lesquelles 
se fondent ces chiffres.

A la lumière de ce qui précède, il est évident que c’est uniquement quand 
le trafic réel est rectifié pour tenir compte des changements prévus que la PWA 
est en mesure de défendre sa proposition du point de vue financier.

En même temps que cette première remarque au sujet des calculs qui 
accompagnent la proposition de la PWA, nous croyons devoir signaler que la 
mention du «Rapport de la Price Waterhouse» (soit notre rapport de septembre 
1960) dans les comparaisons des frais, qui constituent la dernière page de la 
proposition, pourrait donner à penser que les chiffres qui y sont cités sont 
tirés de notre rapport, mais tel n’est pas le cas; tout ce que cette mention veut 
dire c’est que les chiffres se fondent sur le trafic avant et après les rectifica
tions pour tenir compte des changements prévus mentionnées dans ce rapport. 
La même remarque s’applique à l’égard de certaines autres pièces jointes. De 
même, la PWA mentionne à maintes reprises, «des frais reconnus par l’Eldo
rado» mais il s’agit de frais établis par nous dans notre rapport et rien n’indique 
que l’Eldorado les ait reconnus.

Les calculs de la PWA sont établis de manière à montrer la répartition 
des prix de la PWA et des frais de l’Eldorado Aviation selon le service. La 
méthode employée pour la répartition des prix de la PWA paraît raisonnable; 
il serait possible, cependant, d’arriver à des chiffres plus précis en faisant des 
calculs plus détaillés, si la chose devenait nécessaire. Il nous semble, toutefois, 
qu’une revue satisfaisante des aspects financiers de la proposition peut se 
faire sans qu’il soit nécessaire de prendre en considération de telles répartitions 
des frais.

4. Changements prévus dans le trafic
Des changements marqués se produisent dans la source du trafic disponible 

pour l’Eldorado Aviation. La fermeture de la mine Rayrock à Yellowknife au 
milieu de 1959, la fermeture de la mine Lorado près d’Uranium City en mai 
1960, un marché réduit pour la production de la mine de l’Eldorado à Beaver- 
lodge (qui s’est manifesté en avril 1960) et la fermeture de la mine de l’Eldorado 
à Port Radium à la fin de 1960 ne peuvent manquer d’influer sur le volume 
du trafic à l’avenir; une fois que les réserves accumulées à Port Radium auron 
été expédiées, les envois de concentrés seront restreints à la production de m 
mine de Beaverlodge et à cette portion de la production de la mine Gunnai 
près de Beaverlodge dont l’Eldorado Aviation fait le transport pour le compt® 
de la Gunnar Mines Ltd. Il se peut qu’un incendie qui a partiellement détruit 
la scierie de la Rivière-la-Paix en novembre 1960 ait aussi un certain effet, 
ce n’est qu’avec le temps qu’on saura si l’activité reprendra à cet endroi - 
Mais pour contrebalancer ces réductions, en partie tout au moins, il y a d®® 
augmentations, soit réelles ou probables, dans d’autre trafic; une hausse très 
sensible du trafic vers le nord d’Edmonton à Beaverlodge s’est déjà manifeste®-

Nous jugeons qu’il convient de tenir compte ici des changements prévu5 
dans le trafic dans la mesure où l’on peut les évaluer en ce moment, 
reconnaît que de nouvelles sources de trafic ou des réductions non prévues 
compris même la possibilité d’une décision par les acheteurs de concenti 
d’expédier par bateau plutôt que par avion) pourraient se produire mais 
risque est le même pour les deux parties intéressées à la proposition.

Généralement parlant, les réductions prévues du trafic favoriseraient 
PWA dans les présents calculs car ses frais diminueraient dans une propoi tio ^ 
plus grande que ceux de l’Eldorado Aviation dont un bon nombre sont obhé
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toires. Par contre, les augmentations prévues du trafic favorisent l’Eldorado 
Aviation vu que ses frais obligatoires n’ augmenteraient pas dans la même 
proportion que les frais de la PWA.

Ainsi que nous l’avons dit plus haut, les chiffres rectifiés du trafic, utilisés 
par la PWA dans ses calculs, ont été établis dans notre rapport de septembre 
1960. Depuis lors, deux événements se sont produits qui ont influé sur ces 
chiffres.

Il est difficile d’apprécier l’effet de la fermeture de la scierie de la Rivière- 
la-Paix puisqu’on ne sait si cette fermeture est définitive ou simplement pro
visoire. Si l’on tient compte des chiffres de la PWA sous ce rapport, ce trafic 
n’est pas très important puisque la PWA en fixe le coût à $8,532; et le chan
gement connexe dans les frais de l’Eldorado Aviation serait trop faible pour 
qu’il vaille la peine d’en tenir compte puisque les envolées vers cet endroit 
étaient soit des escales au cours d’envolées régulières vers d’autres points ou, 
sauf en deux cas, des envolées spéciales où l’avion poursuivait sa route jusqu’à 
Yellowknife ou Beaverlodge pour y cueillir les concentrés. Cependant, en nous 
fondant sur le prix de chaque mouvement individuel, nous estimons que les prix 
de la PWA pour ce trafic atteindraient 527,492 (annexe J) si la PWA offrait, 
Par les moyens qu’elle a mentionnés dans sa proposition, un service de même 
fréquence que le service fourni par l’Eldorado Aviation. Pour parer à cette 
situation, nous avons, dans le présent rapport, considéré le trafic de la scierie de 
la Rivière-la-Paix comme s’il devait continuer, jusqu’à la comparaison finale 
des prix de la PWA et des frais de l’Eldorado Aviation, à l’annexe Q, où 
nous effectuons une rectification spéciale pour montrer l’effet que produirait la 
disparition de ce trafic.

L’augmentation du trafic vers le nord d’Edmonton à Beaverlodge est devenu 
Un élément d'une très grande importance. A l’époque de notre premier rapport, 
Pous avons supposé, en nous fondant sur les chiffres de 1960 disponibles jus
qu’au 31 juillet, que le volume des marchandises transportées vers cet endroit, 
flui était effectivement de 3,100,000 livres en 1959, augmenterait de 400,000 
livres. Comme il arrive, le volume des marchandises effectivement transportées 

1960 a atteint 4,100,000 livres. En outre, le vice-président à l’extraction et 
A l’exploration de l’Eldorado a exprimé l’avis qu’il ne fait pas de doute que 
attention spéciale accordée en 1960 à l’augmentation de ce trafic aura pour 

®ffet de l’accroître à un taux annuel égal aux envois vers le sud de concentrés 
j s mines de Beaverlodge et Gunnar et autres envois, soit 4,600,000 livres d’après 
es données estimatives que nous avons utilisées. Dans la mesure où il sera 

Possible d’équilibrer les expéditions vers le nord et les expéditions vers le sud, 
1 n’y aura pas de frais additionnels pour l’Eldorado Aviation ni d’envolées 
Additionnelles puisque, à tout événement, les avions doivent se diriger vers le 
P°rd pour y cueillir les concentrés. Étant donné ce qui précède, nous avons 
aù une rectification en vue d’augmenter le volume anticipé des marchandises 
1 Ansportées vers le nord d’Edmonton à Beaverlodge des 3,500,000 livres 
éployées dans les calculs de la PWA à 4,300,000 livres, total à peu près égal 

volume des concentrés (exclusion faite des autres marchandises) transportés 
j,ers le sud, utilisé dans les présents calculs. Nous nous sommes demandé si 

Aügmentation des expéditions vers le nord pourrait se produire en des mo- 
e °n.ts où il en résulterait que ces expéditions dépasseraient les cargaisons à 
adri0C^er vers Ie sud par les envoyées de retour, ce qui occasionnerait des frais 

ùionnels. Les représentants de l’Eldorado Aviation_ nous ont fait savoir 
c e’ Précisément en vue d’empêcher qu’une telle situation se produise, on ac- 
c u*e des réserves de concentrés afin d’équilibrer le trafic dans les deux sens; 
p^en(fant, afin de laisser une certaine marge, nous n’avons pas rectifié les ex- 
Ant'lti0nS pr®vues vers *e nord de manière à les rendre égales aux expéditions 

1ClPées de concentrés et autres marchandises vers le sud. Calculée au taux
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de $5 les 100 livres, taux utilisé par la PWA dans le calcul de ses prix, cette 
rectification, a pour effet d’augmenter les prix de la PWA de $40,000 sans 
donner lieu à une augmentation correspondante du nombre des envolées ou des 
frais de l’Eldorado Aviation (c’est-à-dire $5 X 800,000 livres).

Des détails de toutes les rectifications à partir du trafic réel en 1959 pour 
aboutir au trafic prévu à l’avenir apparaissent à l’Appendice D. Les rec
tifications consécutives apportées aux frais de l’Eldorado Aviation sont indiquées 
à l’annexe E.

La PWA a ajouté à ses calculs du trafic réduit une note disant qu’elle 
prévoit une réduction de 1,286 passagers du total de 5,286 pasagers transportés 
entre Edmonton et Beaverlodge en 1959 et que cette réduction, advenant qu’elle 
se produise, réduirait de nouveau les prix de la PWA de $44,665. Les repré
sentants de l’Eldorado nous ont fait savoir que, même si les effectifs ouvriers à 
Beaverlodge ont diminué depuis la fin de 1959 de 160 hommes non mariés envi
ron, ils ne voient pas sur quoi une telle prédiction se fonde et ils ne prévoient 
pas une telle diminution. Incidemment, nous estimons que la réduction envi
sagée par la PWA représenterait $39,564 (c’est-à-dire 1,286 passagers X $35 
—12.1 p. 100) plutôt que le montant de $44,665 indiqué par la PWA.

L’annexe F présente sous forme de sommaire la comparaison du trafic 
en 1959 et en 1960, établie à l’aide des états financiers.

5. Remarques au sujet des calculs, effectués par la PWA, des prix de ses 
services.

Les calculs des prix des services de la PWA, effectués par celle-ci se fon
dent sur les conditions exposées dans sa proposition modifiée bien que, comme 
il est dit plus loin, certaines particularités de l’offre ne sont pas mentionnées 
dans la proposition elle-même et n’apparaissent qu’au moment de l’étude des 
calculs des prix de la PWA. Au sujet de l’échelle spéciale de taux, exposee 
à l’article 6 de la proposition, pour le transport des marchandises entre Edmon
ton et Beaverlodge (laquelle fait l’objet d’un examen détaillé au paragraphe 
10 du présent rapport), la PWA a utilisé dans ses calculs un taux de $5 les 
100 livres pour le trafic vers le nord et pour le trafic vers le sud.

Les points additionnels exposés ci-après au sujet des calculs des prix de ses 
services, effectués par la PWA, sont d’une grande importance:

a) Conciliation du calcul des prix des services de la PWA, effectué Par 
celle-ci et du rapport de septembre 1960 de la Price Waterhouse 
& Co.—

La proposition originale de la PWA ne renfermait aucun de= 
calculs qui accompagnent la proposition modifiée. Dans notre raPP°jo 
de septembre 1960 sur la proposition originale, nous avons tenté de 
calculer ce que seraient les prix de la PWA compte tenu du trafic 
rectifié. Notre estimation de $833,114 s’est révélée de beaucoup supé
rieure au chiffre de $777,380 mentionné dans les calculs qui accom
pagnent la proposition courante. On trouve à l’annexe G unf 
analyse de la différence. Celle-ci est en grande partie attribuable ‘ 
ce fait que nous n’avons fait la part que des demi-places pour e=

tient
desenfants tandis que la PWA a utilisé un facteur de rabais qui 

compte non seulement des demi-places pour enfants mais aussi, 
rabais pour les familles et les voyages en groupe ainsi que d un 
commission de 5 p. 100 à l’agent, et à cet autre fait que nous aVÜ ” 
utilisé à l’égard du trafic de Port-Radium (arbitrairement en l’absenc 
de toute indication des taux dans la proposition originale) des ta 
qui dépassent sensiblement les taux employés par la PWA dans s 
calculs.
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b) Omissions de certains mouvements de trafic influant sur les calculs 
des prix de ses services effectués par la PWA—

L’omission dans les calculs de la PWA de certains mouvements 
de trafic a eu pour effet d’amoindrir les prix des services de la PWA 
de $1,434 compte tenu du trafic réel et de $2,578 compte tenu du trafic 
rectifié. Les détails sont fournis à l’Appendice H. Ces differences ne 
sont pas marquées mais il faut en tenir compte pour concilier les 
calculs de la PWA et les nôtres. Elles découlent en grande partie de 
différences dans l’application aux mouvements détaillés du trafic des 
prémisses sur lesquelles nous nous sommes fondés pour déterminer le 
trafic rectifié aux fins de notre raport de septembre 1960.

c) Rabais sur les prix de la PWA à l’égard du transport des passagers 
pour tenir compte des billets spéciaux et de la commission à l’agent—
(i) La PWA a effectué un rabais de 12.1 p. 100 sur tous ses prix 

pour le transport des passagers afin de tenir compte des billets 
pour familles, des demi-places pour enfants et des rabais pour 
voyages en groupes, à l’égard desquels la moyenne pour tout le 
réseau de la PWA est, dit-il, de 74 p. 100, et d’une commission de 
5 p. 100 à l’agent sur tous les billets délivrés aux passagers.

(ii) Il est douteux qu’il soit approprié d’appliquer la moyenne pour 
tout le réseau de la PWA au genre de transport de passagers 
effectué par l’Eldorado Aviation en dépit du fait que la PWA elle- 
même s’occupe surtout de transport dans les régions septentrion- 
nales. Si l’on se fonde sur le trafic réduit, il semble certes que 
les mouvements de familles et d’enfants, sauf entre Edmonton et 
Beaverlodge, ne dépasseront pas le plus faible minimum. En 
outre, si les rabais pour voyages en groupes sont du genre de 
ceux qu’on accorde à des groupes se rendant à un congrès, il 
semble qu’ils ne s’appliqueraient pas dans une mesure sensible 
au trafic de l’Eldorado Aviation. Compte tenu de ce qui précède, 
nous supprimerions tout au moins le rabais de 74 p. 100 sur les 
prix du transport des passagers, sauf entre Edmonton et Beaver
lodge, dans le calcul des prix de la PWA pour le trafic rectifié. 
Cela aurait pour effet d’augmenter les prix de la PWA de $7,420 
par rapport au trafic rectifié, comme il est indiqué à l’Appendice I.

(iii) Nous ne saurions dire à l’examen de l’article 4 de la proposition 
si la commision de 5 p. 100 à l’agent s’appliquerait seulement aux 
billets effectivement délivrés par l’Eldorado (et par la NTCL 
probablement) ou si elle s’appliquerait également aux billets 
délivrés aux membres du personnel de l’Eldorado et aux personnes 
à leur charge aux guichets de la PWA elle-même. Dans les calculs 
de la PWA, la réduction s’applique à tous les billets dont certains 
peuvent avoir été délivrés par la PWA elle-même. Toutefois, il 
s’agit là d’un détail d’ordre technique plutôt que d’un point qui 
pourrait avoir quelque effet marqué sur les calculs.

d) Prix exigés par la PWA pour les services qui seraient fournis sur 
une base d’affrètement—
(i) Les calculs qui accompagnent la proposition de la PWA indi

quent que le trafic intéressant des endroits qui ne se trouvent pas 
sur les parcours réguliers de la PWA, notamment la scierie de la 
Rivière-de-la-Paix et Bear River Rapids, ainsi que certains autres 
mouvements de caractère exceptionnel se feraient sur une base 
d’affrètement. Il en serait de même des mouvements d’intérêt 
local entre Inuvik et Tuktoyaktuk, bien que les mouvements entre
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les points sur ce parcours et Tuktoyaktuk seraient effectués gra
tuitement par le service faisant la navette entre Inuvik et Tuk
toyaktuk. Ces détails ne sont pas mentionnés dans la proposition 
elle-même.

(ii) Dans le calcul des prix de tels services, il semble que la PWA, 
dans la plupart des cas, ait déterminé le nombre des envolées 
requises en divisant le trafic annuel en cause par la capacité des 
avions qui seraient affectés à ces services. Ayant analysé les mou
vements réels, nous estimons que les prix seraient supérieurs de 
$21,129 à ceux que la PWA a établis si celle-ci devait fournir, 
par les moyens quelle a indiqués, un service de même fréquence 
que celui que fournit l’Eldorado Aviation; si l’on se fonde sur le 
trafic réduit, la différence est de $20,331. L’Appendice J fournit 
des détails sur ces différences.

e) Taux employés par la PWA à l’égard du trafic de Port Radium—
(i) Le tarif existant de la PWA ne mentionne pas de taux pour le 

transport des marchandises à destination ou en provenance de 
Port Radium, exception faite d’un taux pour le trafic vers le sud de 
Port Radium à Yellowknife. La PWA cite un taux pour le 
transport des passagers de $123 entre Edmonton et Port Radium 
et de $70 entre Yellowknife et Port Radium.

(ii) Dans le calcul des prix de ses services, la PWA a employé à l’égard 
du transport des marchandises un taux de $10.50 les 100 livres 
pour le trafic entre Edmonton et Port Radium (dans les deux sens) 
et à l’égard du transport des passagers, un taux de $85.50; les taux 
employés par la PWA pour déterminer les prix du trafic entre les 
endroits situés sur ce parcours et Port Radium ont été établis sur 
une bas esemblable. Une note jointe à ces calculs dit que ces taux 
relatifs au transport des marchandises sont fondés sur l’hypothèse 
selon laquelle la mine de Port Radium demeurerait active— 
supposition qu’il a fallu faire pour établir les taux de la PWA en 
se fondant sur le trafic réel en 1959 quand la mine était active. 
Cependant, pour calculer ses prix en se fondant sur le trafic réduit 
à la fermeture de la mine,—lequel a été établi (exception faite 
de certains mouvements d’ordre secondaire de la NTCL) à 250,800 
livres de marchandises et 186 passagers entre Edmonton et Port 
Radium au regard du trafic réel de 1959 qui a été de 1,535,444 
livres de marchandises et de 1,281 passagers,—la PWA a employ6 
les mêmes taux qui, il nous semble, ne devaient servir que si la 
mine demeurait active. Étant donné que dans sa proposition, Pr6' 
sentée après la fermeture de la mine de Port Radium, la PW^4 
s’engage à offrir pour le transport des marchandises un taux de 
$10.50 les 100 livres (et probablement pour le transport des Pas' 
sagers un taux de $85.50 bien que cela ne soit pas expressément 
indiqué), il paraît évident que la PWA avait l’intention d’appl1' 
pliquer ces taux au trafic réduit disponible après la fermeture de 
la mine. Mais la contradiction apparente entre cette conclusion 6 
la note susmentionnée met certes en question l’emploi de ceS 
tarifs, ce qui pourrait faire naître des doutes sur leur inclusion 
dans la proposition et avoir un effet marqué sur les calculs de a 
PWA; le cas échéant, les chiffres de la PWA resteraient aU 
dessous de la vérité.
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6. Frais que l’organisation Eldorado devra continuer de payer si elle accepte la 
proposition de la PWA

A l’article 3 de sa proposition, la PWA déclare qu’elle fournira un service 
de ségrégation et de montage pour les marchandises de l’Eldorado reçues à son 
bureau de l’aérogare d’Edmonton et qu’elle s’occupera du chargement et du 
déchargement des avions à Beaverlodge et à Edmonton. A l’article 12, la PWA 
exige que l’Eldorado consente à organiser des services de cueillette et de li
vraison à Beaverlodge (Uranium City) de manière à assurer que la PWA n’ait 
pas à fournir d’autres services d’entreposage que ceux dont a présentement 
besoin l’Eldorado Aviation.

La portée de l’article 12 nous échappe. L’Eldorado Aviation a un entrepôt 
à l’aéroport de Beaverlodge où elle emploie deux magasiniers à plein temps 
et nous croyons savoir que la PWA ne possède en cet endroit aucune installa
tion pour assurer l’entreposage dont a présentement besoin l’Eldorado Aviation. 
Les représentants de l’Eldorado estiment essentiel qu’il y ait à l’aéroport de 
Beaverlodge des facilités d’entreposage suffisantes et, puisque la PWA n’offre 
Pas expressément de fournir des services de ségrégation et de montage à 
Beaverlodge (comme elle le fait pour Edmonton et comme elle le faisait pour 
Beaverlodge dans sa proposition originale), il semble que l’organisation 
Eldorado devra y avoir des installations et y employer du personnel pour 
assurer le service voulu.

Les représentants de l'Eldorado estiment aussi qu’il serait essentiel que 
l’organisation ait ses propres installations à l’aéroport d’Edmonton, compte 
tenu du volume du trafic, des cargaisons à trier et auxquelles des rangs de 
Priorité doivent être attribués ainsi que du besoin constant de donner ou de 
Codifier des instructions en égard aux livraisons en provenance ou à destina
tion de l’aéroport. Le personnel en cet endroit pourrait aussi s’occuper des 
comptes reçus de la PWA pour ses services.

Un autre service essentiel que fournit le personnel de l’Eldorado Aviation 
réside dans la préparation, la documentation et la surveillance de toutes les 
expéditions de concentrés par chemin de fer en provenance d’Edmonton.

Il semble donc évident que, advenant que la proposition de la PWA soit 
acceptée, le coût du transport par avion pour l’organisation Eldorado implique
nt plus que les prix demandés par la PWA. Dans notre rapport de septembre 
i960, nous avons tenu compte d’une provision de $15,000 pour les frais sus
mentionnés. Ce chiffre est très approximatif, et, selon nous, il ne représente 
fiü’un minimum et nous l’avons employé pour faire entrer cet élément en 
igné de compte plutôt qu’à titre d’évolution exacte. La PWA a omis cet élément 

ses calculs mais ce n’est que par cette ommission qu’elle a indiqué dans ses 
Caiculs que, selon elle, cette provision n’avait pas de raison d’être.

' Certaines caractéristiques des frais de l’Eldorado Aviation
j, L’annexe K indique pour 1959 la nature et les montants des frais de 
Eldorado Aviation, sur lesquels se fondent les prix qu’elle demande aux 
°ciétés associées pour ses services de transport.

. L’annexe mentionne les frais d’exploitation de l’appareil Norseman, 
y * a depuis été remplacé par un hélicoptère Sikorsky, mais ces frais ont été 
àXcl_us des calculs décrits dans le présent rapport. Nous n’avons pas cherché 
e déterminer quelles seraient les dépenses additionnelles si l’hélicoptère était 

XPloité sans les facilités connexes de l’Eldorado Aviation, advenant que les 
rvices de cette société soient discontinués et remplacés par ceux de la PWA. 

Sj L’Eldorado Aviation effectue des versements spéciaux au titre de la pen- 
siv^ Pour services passés à raison de $40,000 par année de 1959 à 1962 inclu

rent, chaque versement annuel étant porté au compte de l’exploitation
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pour l’année où il est effectué. On nous a fait savoir que cette obligation 
demeurerait même si la société devait cesser son activité et que son personnel 
soit mis à pied par suite de l’acceptation de la proposition de la PWA. Dans 
notre rapport de 1960, nous n’avons pas retranché le montant de $40,000 des 
frais pour 1959 de l’Eldorado Aviation. A ce moment-là, la société envisageait 
la posibilité de déménager de l’aéroport minicipal d’Edmonton au nouvel aéro
port international de Nisku et, comme il semblait que ce déménagement pour
rait se faire à peu près au même temps où ces versements spéciaux prendraient 
fin, nous avons jugé que de ne faire aucune rectification pour tenir compte des 
frais de pension pour services passés équivaudrait à pourvoir aux frais addi
tionnels qu’occasionnerait le déménagement du siège de la société à ce nouvel 
endroit. Depuis, le conseil de la ville d’Edmonton a décidé de continuer à 
exploiter l’aéroport municipal et le ministère des Transports a consenti à y 
assurer des services de contrôle (tours et instruments) tout au moins pour une 
année ou deux encore, la question devant être réexaminée plus tard à la 
lumière du volume du trafic. En raison de ces événements, la direction a changé 
d’avis au sujet du déménagement envisagé et les frais additionnels qu’occasion
nerait le déménagement de l’Eldorado Aviation à Nisku ont perdu leur impor
tance par rapport aux calculs à l’étude; en conséquence, nous jugeons que 
nous ne serions pas justifiés à prendre ce déplacement possible en considération. 
Les frais de la pension pour services passés doivent donc être considérés par 
eux-mêmes.

Nous sommes d’avis qu’il faudrait exclure les frais de la pension pour 
services passés des frais de l’Eldorado Aviation lorsqu’il s’agit détudier ces 
derniers en vue de les comparer aux prix de la PWA pour une période de cinq 
ans afin de déterminer .l’effet financier de la proposition de la PWA. Ces frais 
se rapportent entièrement au passé et ils devront être acquittés à tout événe
ment que la proposition de la PWA soit acceptée ou non, de sorte qu’üs 
n’entrent pas en ligne de compte lorsqu’il s’agit de mesurer l’effet de la pro
position.

Puisque les frais de l’Eldorado Aviation sur lesquels se fonde la présente 
étude sont ceux de 1959, nous avons jugé bon de comparer les frais de l’année 
susmentionnée et ceux de 1960 afin de nous rendre compte si des changements 
marqués s’étaient produits qui pourraient exiger une rectification des chiffres 
pour 1959 utilisés dans les calculs contenus dans le présent rapport. Une étude 
comparée des frais, préparée à l’aide des états financiers de la société et indi' 
quant les articles de dépense où l’on trouve des différences marquées, est jointe 
au présent rapport à titre d’annexe L. Nous avons étudié ces différences e 
nos remarques à leur propos suivent:

a) Assurance-avions—
Dans le cas du DC-4, la prime annuelle pour assurer l’appareil^ 

les passagers a diminué, (par suite de la diminution progressive de 
la valeur assurée de l’appareil) de $41,214 pour l’année de validn6 
de la police se terminant le 19 juillet 1959 à $36,150 pour l’année se 
terminant le 19 juillet 1960 et à $30,950 pour l’année se terminan 
le 19 juillet 1961.

b) Salaires et traitements—mécaniciens—
Une diminution de $4,385 d’un total de $77,982 en 1959 ® 

$73,597 en 1960 ne traduit qu’une partie d’une réduction du Pers0^s 
nel, qui a été de 8 personnes, depuis la fin de 1959; voir aussi so 
e) ci-après.

c) Pension—services courants— ^
Un nouveau plan de pension est entré en vigueur le 31 à 

1959 et les frais de 1959 renferment une remise spéciale de 'eI1t 
l’égard du plan antérieur tandis que les frais de 1960 comprenn
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des dépenses d’administration de $2,168 à l’égard du nouveau plan, 
lesquelles sont applicables à l’année 1959. Exclusion faite de la 
remise et compte tenu des frais de 1959 payés en 1960 à l’égard de 
1959, la dépense pour 1959 a été de $14,318 au regard de $20,921 
pour 1960.

d) Carburant—
La diminution des frais à ce titre, dans le cas du DC-4, de 

$152,145 en 1959 à $142,252 en 1960 est attribuable, jusqu’à con
currence de $4,000 environ, à une diminution du prix du carbu
rant. Le reste de la diminution est attribuable à la réduction des 
heures de vol. Le prix d’achat du carburant a eu pour effet d’ac
croître les frais du DC-3 de $1,600 environ mais cette hausse a été 
plus que neutralisée par une réduction des heures de vol. Dans la 
mesure où ces diminutions résultent de la diminution des heures de 
vol, il en a déjà été tenu compte, en principe, dans les calculs con

tenus dans le présent rapport (Annexe E).
e) Matériel d’atelier—

A compter du l"r janvier 1959, la société a modifié sa procédure 
de manière à porter au compte des dépenses au moment de l’achat 
toute fourniture d’un prix inférieur à $2; antérieurement, ces 
achats étaient inclus dans l’inventaire. L’amortissement en 1959 de 
l’inventaire d’ouverture d’un montant de $4,260 explique en partie 
pourquoi ces dépenses ont atteint $27,354 en 1959 au regard de 
$16,301 seulement en 1960; un autre montant de $4,269 représente 
une diminution des salaires portés à ce compte en 1960 et traduit 
en partie la réduction du personnel dont il est fait mention sous 
b) ci-dessus.

f) Réparations—avions—
Dans le cas du DC-4, une diminution de $78,361 en 1959 à 

$68,034 en 1960 découle surtout du fait que six moteurs ont été 
mis au point en 1959 tandis que cinq seulement l’ont été en 1960; 
une autre révision de moteur a été effectuée au début de 1961. On 
prolonge l’intervalle entre les mises au point.

g) Dépréciation des appareils et des principales pièces de rechange—
Une diminution de $142,458 en 1959 à $85,893 en 1960 résulte 

de l’application d’un taux de dépréciation de 40 p. 100 par année sur 
une base dégressive. On fait des rectifications afin de parer à l’effet 
de cette différence dans les calculs contenus dans le présent rapport 
(voir le paragraphe 8 a) ci-après).

h) Dépenses pour intérêt—
L’intérêt a trait à un prêt de la société mère pour l’achat d’ap

pareils, lequel est remboursé en conformité de l’amortissement 
prévu. On neutralise l’effet des frais réels de l’intérêt dans les calculs 
contenus dans le présent rapport en tenant compte d’une provision 
pour l’intérêt sur les capitaux engagés (voir la paragraphe 8 c) ci- 
après).

,j. parmi les comptes analysés plus haut, dont il n’a pas été tenu compte des 
dxerences dans les calculs contenus dans le présent rapport, seul celui des 

Lisions pour services courants enregistre une hausse; les autres comptes accu- 
^nt des diminutions qui font plus que contrebalancer cette augmentation.

°Us aurions pu songer à réduire les frais de l’Eldorado Aviation pour 1959 
à°Ur tenir compte de ces diminutions, ce qui pourrait conduire, le cas échéant, 
het?Visager la Possibilité de nouvelles réductions à la lumière des réductions 
^ tes du trafic qui sont prévues et que nous avons reconnues dans notre étude 

ais dont il n’est pas tenu compte pleinement dans les frais pour 1960. Toute-
24888-0—7
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fois, nous n’avons fait des rectifications que pour des frais directs, notamment 
le carburant, les réparations, les salaires des pilotes et les droits d’atterrissage, 
puisque d’autres rectifications ne semblaient pas essentielles aux conclusions 
auxquelles nous avons abouti par suite de la présente étude.

8. Remarques sur les calculs des frais de l’Eldorado Aviation, effectués par 
la PWA

Dans ses calculs des frais de l’Eldorado Aviation, la PWA s’est fondée 
d’abord sur les frais de l’exploitation du DC-4 et du DC-3 pour l’année 1959, 
lesquels sont indiqués à l’annexe K. Pour calculer ces mêmes frais à l’égard 
du trafic rectifié, la PWA a utilisé les réductions dans les frais variables que 
nous avons établies dans notre rapport de septembre 1960 et qui sont indiquées 
à l’annexe E. A partir de ces chiffres, la PWA a ensuite fait un certain 
nombre de rectifications que nous décrivons et commentons ci-après :

a) Rectification relative à la dépréciation—
(i) L’Eldorado Aviation calcule la dépréciation sur ses avions et 

principales pièces de rechange à 40 p. 100 par année sur une 
base dégressive, sans valeur résiduelle; c’est là la déduction 
maximum permise aux fins de l’impôt sur le revenu. Eu égard 
à l’effet de la dépréciation sur les frais pour l’année 1959 et 
compte tenu du fait que ces frais servent à mesurer l’effet de la 
proposition de la PWA relative à un contrat de 5 ans, nous 
avons rectifié notre rapport de septembre 1960 de manière qu’il 
y soit tenu compte des frais de dépréciation à un taux de 10 P- 
100, sans valeur résiduelle. Dans les calculs qui accompagnent 
la proposition modifiée de la PWA, le taux a été changé à l2è 
p. 100, sans valeur résiduelle. L’effet de ces rectifications est 
résumé ci-après:

DC-4 DC-3

Coût des avions.........................................................
Coût des principales pièces de rechange...............

$417,000
99,000

$ 97,500 
21,000

$570,000 $118,500

Dépréciation comptabilisée en 1959 à 40 p. 100,
sur une base dégressive....................................

Dépréciation calculée à 12J p. 100, sur une base 
fixe.......................................................................

$115,656

71,250

$ 26,802

14,813

Réduction requise pour mettre au point les frais 
de l'Eldorado Aviation au taux de 121 p. 100, 
sur une base fixe................................................ $ 44,406 $ 11,989

Dépréciation comptabilisée en 1959 à 40 p. 100,
sur une base dégressive....................................

Dépréciation calculée à 10 p. 100, sur une base 
fixe.......................................................................

$115,656

57,000

$ 26,802

11,850

Réduction requise pour mettre au point les frais de 
VEldorado Aviation au taux de 10 p. 100, sur 
une base fixe....................................................... $ 58,656 $ 14,952

Différence entre 12| p. 100 et 10 p. 100, sur une 
base fixe.............................................................. $ 14,250 $ 2,963

Ensemble

8568,500
120,000

$688^500

$142,458

86,063

$56^395

$142,458

68,850

73,608

17,213

(ii) Le taux de 12£ p. 100 est probablement plus approprié 
taux de 10 p. 100, que nous avions d’abord choisi, et nous 
vons accepté, bien que, en utilisant le taux plus élevé, il ^ 
pu être approprié de tenir compte d’une valeur résidue e
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mettons, 15 p. 100. Nous croyons savoir que la PWA utilise un 
taux de 12£ p. 100 pour des avions de type semblable, sans 
tenir compte d’une valeur résiduelle.

b) Provision pour remises en état—
(i) L’Eldorado Aviation Limited n’a pas l’habitude d’inclure dans 

ses comptes une provision pour le coût des remises en état. 
Dans notre rapport de septembre 1960, nous avons fait une 
telle provision à partir du principe que le DC-4 exige une re
mise en état d’un coût estimatif de $60,000 après 12,000 heures 
de vol et que le DC-3 exige une remise en état d’un coût esti
matif de $36,000 après 12,000 heures de vol. Dans les calculs 
qu’elle a joints à sa proposition, la PWA a augmenté notre 
coût estimatif à l’égard du DC-4 de $60,000 à $80,000 et a rec
tifié la provision en conséquence. Nous avons jugé difficile d’éva
luer ces estimations mais, puisque l’évaluation de la PWA ne 
paraît pas déraisonnable (bien qu’elle puisse être un peu éle
vée d’après les prix soumis à l’Eldorado Aviation) nous avons 
accepté le chiffre de $80,000 aux fins de nos calculs. On trou
vera à l’annexe M des détails relatifs à ces provisions 
($18,177 pour les frais compte tenu du trafic actuel et $11,371 
pour les frais compte tenu du trafic rectifié).

(ii) Depuis notre rapport original, VEldorado Aviation a jugé le 
moment venu de commencer la remise en état du DC-3. Cet 
avion n’avait effectué que 10,367 heures de vol depuis la der
nière révision, chiffre légèrement inférieur à celui de 12,000 
heures que nous avons employé dans nos calculs. Cependant, 
la différence qui en résulterait dans les calculs n’est pas assez 
grande pour exiger une rectification de ces calculs.

c) Provision pour l’intérêt sur les capitaux engagés—
(i) Dans des études des frais du genre de celle-ci, il est souvent 

d’usage de tenir compte d’une provision pour l’intérêt sur les 
capitaux engagés. La rectification, d’un montant de $31,959, ef
fectuée par la PWA sous ce rapport (représentant l’intérêt sur 
les capitaux engagés d’un montant de $45,340 moins $13,381 
déjà inclus dans les frais) provient de notre rapport de septem
bre 1960. A cette fin, on a calculé la mise de fonds que repré
sentent le DC-4 et le DC-3 ainsi que les principales pièces de 
rechange comme si la dépréciation avait été de 10 p. 100 sur une 
base fixe. En raison du changement à un taux de 12J- p. 100, 
dont il est fait mention au paragraphe 8 a) ci-dessus, nous 
avons recalculé la provision et, en même temps, nous avons 
effectué certains changements dans les autres données, afin de 
faire correspondre les données sur lesquelles se fondent les 
calculs et les chiffres utilisés dans le présent rapport. Il s’ensuit 
que la provision s’établit maintenant à $42,488 et la rectification 
utilisée dans nos calculs, après déduction de $13,381 d’intérêt 
inclus dans les comptes, est de $29,107; l’annexe N fournit 
le détail de ce calcul.

(ii) Aux fins de mesurer l’effet de la proposition de la PWA, l’inté
rêt effectivement payé par YEldorado Aviation à YEldorado 
Mining and Refining devrait être exclu des frais de l’Eldorado 
Aviation puisque le remplacement par les services de la PWA 
des services de YEldorado Aviation résulterait en une perte de 
revenu d’un montant correspondant pour la société mère. Donc, 
l’élément intérêt sur les capitaux engagés inclus dans notre

24888-0—7i
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calcul doit être considéré comme étant le montant brut de 
$42,488 et non le montant de $29,107, lequel représente une 
rectification nette.

(iii) Même si l’inclusion de cette provision dans les frais de l’Eldo
rado Aviation est juste du point de vue théorique, le coût véri
table des capitaux engagés réside dans le montant que l'Eldorado 
Mining and Refining pourrait gagner en plaçant les fonds qui 
seraient disponibles advenant que l’Eldorado Aviation soit 
mise en liquidation, puisque la société mère n’a pas de dette 
productive d’intérêt.

d) Provision pour services administratifs fournis par la société mère
(i) La PWA, notant que l’Eldorado n’exige rien de l’Eldorado 

Aviation Limited pour les services administratifs, prétend qu’il 
faudrait ajouter aux frais de l’Eldorado Aviation une provision 
à cette fin. La PWA estime que cette provision devrait être de 
$49,082 compte tenu des frais par rapport au trafic réel et de 
$34,116 compte tenu des frais par rapport au trafic rectifié. Le 
détail des calculs paraît à l’annexe O. Brièvement, ces mon
tants représentent la différence entre les dépenses administra
tives réelles comprises dans les frais de l’Eldorado Aviation et 
ce qu’elles seraient si les dépenses administratives de l’Eldorado 
Aviation avaient le même rapport avec les dépenses directes 
d’exploitation que le pourcentage moyen des dépenses adminis
tratives par rapport aux frais directs d’exploitation d’Air 
Canada, de la CPA, de la PWA, de la MCA, de la Trans-Air et 
de la Québecair pour l’année 1958.

(ii) A notre avis, les données statistiques fondées sur les comptes 
des sociétés de transport aérien à horaires réguliers n’ont rien 
à voir à la question qui nous intéresse. L’Eldorado Aviation est 
une organisation complète en elle-même et, tout en reconnais
sant que la société mère fournit en effet certains services admi' 
nistratifs à l’Eldorado Aviation et que certaines sociétés se fe
raient payer par leurs filiales pour de tels services, nous ne 
croyons pas que ces services soient suffisamment grands pour 
qu’il soit nécessaire de rectifier sous ce rapport les frais de 
l’Eldorado Aviation. A tout événement, il faut se rappeler que 
les frais de l’Eldorado Aviation sont en voie d’être établis à la 
fin spéciale de mesurer l’effet qu’aurait l’acceptation de la pro
position de la PWA et que toute dépense qui serait maintenue 
le cas échéant doit ou être exclue des frais de l’Eldorado Avid' 
tion ou, si elle ne l’est pas, doit aussi être ajoutée aux prix des 
services de la PWA. Nous estimons qu’il est peu probable que 
les frais généraux de l’Eldorado Mining and Refining diminuen 
par suite de la mise en liquidation de l’Eldorado Aviation. P°^ 
ces raisons, nous ne ferions aucune provision dans nos calcu 
pour un supplément de frais généraux d’administration.

e) Location d’un élévateur à fourche à Beaverlodge— .
La PWA a ajouté aux frais de l’Eldorado Aviation une provisio^

pour la location d’un élévateur à fourche appartenant à la s0^ 
ciété mère et utilisé par l’Eldorado Aviation pour charger 
décharger les avions à l’aéroport de Beaverlodge. Les frais e ^ 
blis ($3,730 par rapport au trafic réel et $2,710 par rapp°rt 
trafic rectifié) se fondent sur un loyer de $10 l’heure P° 
chaque atterrissage. Nous sommes d’avis que le loyer est P 
bablement excessif puisque c’est le personnel de l’Eld°rr j 
Aviation qui conduit la machine et qu’aucun conducteur spe
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n’est requis, et on nous informe que les frais d’exploitation de 
la société mère y compris la dépréciation n’atteignent que 
$1,800 par année environ. En outre, il y a un élément de com
pensation puisque un des employés de l’Eldorado Aviation aide 
à faire les livraisons aux entrepôts de la mine et au magasin de 
la société. Il nous est impossible de faire une évaluation exacte 
à l’égard de ces points et, au lieu d’effectuer une rectification 
sous ce rapport, nous avons supposé que ces points seraient neu
tralisés par l’article relatif aux frais de location d’un hangar 
dont il est question sous h) ci-après où la rectification exacte 
à faire aurait pour effet de réduire les frais de l’Eldorado Avia
tion de $3,900.

f) Emploi du personnel de la mine pour le chargement et le décharge
ment des avions à Beaverlodge—

La PWA a ajouté des frais par rapport à l’emploi du personnel 
de la société mère pour aider à charger et à décharger les avions à 
l’aéroport de Beaverlodge. Les frais établis ($4,476 par rapport au 
trafic réel et $3,252 par rapport au trafic rectifié) se fondent sur 
l’affirmation selon laquelle il faut en moyenne six hommes pour 
aider les deux employés de l’Eldorado Aviation en cet endroit et 
chaque homme est censé avoir travaillé une heure en moyenne par 
atterrissage à $2 l’heure. On nous fait savoir que jamais au cours 
des quelques dernières années il n’a fallu employer plus de trois 
hommes pour aider l’équipage et le personnel au sol de l’Eldorado 
Aviation dans ce travail et qu’il est exceptionnel qu’on ait besoin de 
plus d’un aide. Pour cette raison, nous estimons que, s’il faut tenir 
compte de ce service, une provision de $1,000 serait suffisante. Ce
pendant, afin d’éviter des rectifications d’ordre secondaire du genre 
de celle-ci, nous avons supposé que ces frais seraient également neu
tralisés par l’article relatif aux frais de location d’un hangar dont il 
est question sous h) ci-dessous.

g) Provision pour assurance contre les accidents causés aux passagers—
(i) La PWA a ajouté aux frais de l’Eldorado Aviation une provi

sion pour un supplément d’assurance contre les accidents causés 
aux passagers. Les frais établis ($11,052 par rapport au trafic 
réel et $7,766 par rapport au trafic rectifié) se fondent sur un 
taux de 75c. l’heure par passager, soit le taux que la PWA dit 
payer pour cette assurance. La PWA ne fournit aucun rensei
gnement sur la façon dont elle a procédé pour déterminer le 
nombre des passagers-heures et il nous est impossible de re
constituer ses calculs sous ce rapport; nous n’en concluons pas 
pour cela que les calculs de la PWA sont de quelque façon 
inexacts.

(ii) L’Eldorado Aviation est assurée contre les accidents causés aux 
passagers pour $100,000 par place, sous réserve toutefois de 
cette condition importante que cette protection ne s’étend pas 
aux personnes visées par la Loi sur les accidents du travail. 
Même s’il est vrai que les employés de l’organisation Eldorado, 
qui sont visés par la Loi sur les accidents du travail, jouiraient 
d’une plus grande protection si les services aériens de transport 
étaient fournis par la PWA (nous croyons savoir que l’assurance 
prévue par la PWA est de $50,000) la PWA n’est pas justifiée 
à inclure ces frais additionnels dans les prix de revient de 
l’Eldorado Aviation. Il appartient à l’Eldorado de fixer les nor
mes des prestations et des avantages dont doivent bénéficier 
ses employés et les frais relatifs à toute chose en sus de ces
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normes ne devraient pas, à notre avis, entrer dans les présents 
calculs. L’objet des présents calculs est de démontrer si l’accep
tation de la proposition de la PWA occasionnerait ou non des 
frais additionnels à l’Eldorado et, en conséquence, il ne faudrait 
pas inclure des articles qui ne représentent pas des frais de 
l’Eldorado Aviation.

(iii) Les frais établis par la PWA le sont comme si l’Eldorado Avia
tion n’avait aucune assurance contre les accidents causés aux 
passagers. Si nous avions accepté en principe les frais inclus par 
la PWA, nous les aurions d’abord réduits du montant de l’assu
rance contre les accidents causés aux passagers déjà inclus dans 
les frais de l’Eldorado Aviation pour 1959, lequel s’établit à 
$8,800 environ.

h) Provision pour supplément relatif à la location d’un hangar à 
l’aéroport d’Edmonton—

En 1959, l’année sur laquelle portent les présentes études des 
frais, l'Eldorado Aviation n’occupait pas le même hangar qu’elle oc
cupe aujourd’hui. La PWA a soutenu qu’il faudrait ajouter $12,000 
aux frais de l’Eldorado Aviation pour tenir compte du supplément 
relatif à la location d’un hangar qu’elle estime être en cause. La 
rectification proposée n’est pas justifiée. Le loyer de l’ancien hangar 
était de $600 par mois (dont $25 par mois étaient recouvrés d’un 
sous-locataire) mais, en plus, l’Eldorado Aviation payait à Air-Ca
nada un loyer pour le remisage du DC-4, lequel, y compris le chauf
fage, s’établissait à $417 par mois en moyenne. Le loyer du hangar 
actuel dans lequel la société peut remiser tous ses appareils est de 
$825 par mois dont $158 par mois sont recouvrés de sous-locataires. 
Ainsi, les dépenses nettes de loyer ont effectivement diminué de 
$992 à $667 par mois et, s’il y avait lieu de faire une rectification 
sous ce rapport, elle aurait pour effet de réduire les frais de $3,900. 
Nous n’avons pas fait une telle rectification et nous nous sommes 
fondés là-dessus pour éviter de faire des rectifications par rapport 
aux articles dont il est question sous e) et j) ci-dessus.

i) Provision pour le personnel et les fournitures des services des pas- 
sagers—
(i) Dans ses calculs, la PWA a ajouté aux frais de l’Eldorado Avia

tion une provision pour le personnel et les fournitures des ser
vices des passagers, s’inspirant du principe qu’il faudrait égaler 
les frais des services de l’Eldorado Aviation aux services qul 
seraient fournis par la PWA. Ces frais se fondent sur un taux 
de $5 l’heure pour le personnel et de $1 par passager pour les 
fournitures, appliqués respectivement au nombre estimatif des 
heures de vol et au nombre des passagers. Nous n’avons pas 
réussi à reconstituer exactement les calculs de la PWA rnais 
apparemment ils ressortent à peu près à ce qui suit:

Par rapport Par rapport
au trafic au trafic

réel rectifié

Provision pour repas...................................... S 8,043 $ 6,398
Provision pour le personnel.......................... 11,645 6,625

$19,688 $13,023

(ii) L’Eldorado fournit des aliments à ses passagers sur les envolees 
les plus longues (qui ne comprennent pas les envolées en 
Edmonton et Beaverlodge) et en présente immédiatement
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facture à la division intéressée. En conséquence, cette dépense 
n’est pas incluse dans ses frais. Les frais pour 1959 par rapport 
au trafic réel ont été de $1,962 dont $1,314 ont été portés au 
compte de la division de Port Radium. En nous fondant sur les 
réductions marquées du trafic dont il est tenu compte pour Port 
Radium, nous estimons que les frais par rapport au trafic réduit 
ne dépasseraient pas $1,000. Nous jugeons qu’il convient de 
rectifier les frais de l’Eldorado Aviation à la mesure des frais 
effectivement engagés par elle au titre des fournitures pour 
les passagers.

(iii) La rectification effectuée par la PWA aurait pour effet d’aug
menter les frais de l’Eldorado Aviation pour tenir compte de 
certains services additionnels qui seraient fournis par la PWA 
sous forme de repas entre Edmonton et Beaverlodge et de per
sonnel pour les services des passagers. L’organisation Eldorado 
est satisfaite des normes du service fourni à son personnel voya
geant sur ses propres avions. Il faudrait exclure les frais sus
mentionnés des calculs établis pour mesurer la différence entre 
les frais de l’Eldorado Aviation et les prix des mêmes services 
advenant que la proposition de la PWA soit acceptée, 

j) Emploi par l’Eldorado Aviation de personnel de la société mère à 
Edmonton—

La PWA déclare qu’on lui fait savoir que, en maintes occasions, 
des membres du personnel de la société mère sont employés à Ed
monton par l’Eldorado Aviation pour trier et ranger les cargaisons 
et qu’aucune dépense n’est portée au compte de l’Eldorado Aviation 
à ce titre; la PWA est incapable de faire une estimation du coût de 
tels services mais elle juge qu’il faudrait en tenir compte. Selon les 
représentants de l’Eldorado Aviation, ce point est sans fondement.

9- Coûts estimatifs des services de la PWA et des services de l’Eldorado Avia
tion, d’après les calculs de la Price Waterhouse & Co., au regard des calculs 
de la PWA:
A l’annexe P, nous avons fait l’exposé de nos calculs des coûts estima

tifs des services de la PWA et des services de l’Eldorado Aviation Limited par 
Rapport au trafic réel en 1959, en même temps que des calculs correspondants de 
la PWA et nous les avons présentés de manière à faire voir les différences 
ePtre eux, qui, toutes, ont déjà été mentionnées dans le présent rapport. Les 
Calculs se comparent ainsi qu’il suit:

Calculs 
de la PWA

Calculs de la Price 
Waterhouse & Co.

Coûts estimatifs si la proposition de la PWA est
acceptée...........................................................

Coûts estimatifs si les services de l’Eldorado Aviation 
sont maintenus.................................................

$1,109,151
1,035,775

$1,146,714
894,857

$ 73,376 $ 251,857

^ la fois nos calculs et ceux de la PWA montrent que les prix des services de 
a PWA excéderaient de beaucoup le coût des services de l’Eldorado Aviation 
piand la comparaison se fonde sur le trafic réel. Le coût des services de la 
^ 4 pour l’organisation Eldorado, établi sur cette base, serait plus élevé en-
°re si l’on tenait compte aussi de l’effet sur ces comparaisons du recouvre- 
ePt des frais des expéditeurs de concentrés dont il est fait mention au para- 
aphe 10 ci-après.
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L’annexe Q renferme une comparaison semblable par rapport au trafic 
rectifié pour 1959 et les résultats en sont exposés ci-dessous:

Calculs Calculs de la Price 
de la PWA Waterhouse & Co. Différence

Coûts estimatifs si la proposition de la
PW A est acceptée................................... §777,380 $862,709 $ 85,329

Coûts estimatifs si les services de l’Eldo
rado Aviation sont maintenus............  852,897 $738,178 (114,719)

($ 75,517 ) $124,531 $200,048

L’annexe Q indique aussi que, advenant que le trafic de la scierie de la Ri- 
vière-la-Paix soit exclu (pages 6 et 7), les calculs de la PWA montreraient 
que les services de la PWA coûteraient $84,049 de moins que les services de 
l’Eldorado Aviation tandis que nos calculs indiqueraient que les services de la 
PWA coûteraient $97,039 de plus que les services de l’Eldorado Aviation.

Dans tous ces calculs, une provision de plus de $42,000 a été incluse dans 
les frais de l’Eldorado Aviation au titre de l’intérêt sur les capitaux engagés.

Quand la comparaison est faite en tenant compte des changements prévus 
dans le trafic (et il nous semble que ce soit là une base appropriée pour éva
luer la proposition, compte tenu des changements marqués qui se produisent 
dans la nature de l’activité en matière de transport de l’Eldorado Aviation), 
nos calculs démontrent que les services de la PWA coûteraient plus cher que 
les services fournis par l’Eldorado Aviation tandis que les calculs de la PWA 
indiquent exactement le contraire. Bien que les éléments qui donnent lieu à 
cette différence soient indiqués dans l’appendice dont il est fait mention, les 
explications qui suivent feront ressortir les principales raisons de la différence:

Notre estimation du prix des services de la PWA, indiquée 
dans le résumé susmentionné, dépasse l’estimation de la 
PWA de $85,329, lesquels représentent:

Frais additionnels estimatifs de la PWA pour trafic 
accru vers le nord à destination de Beaverlodge, 
dont il a été tenu compte après la préparation de la
proposition de la PWA (pages 7 et 8).................... $ 40,000

Notre estimation du montant par lequel les prix de 
la PWA pour services d’affrètement restent au-des
sous de la vérité ( pages 10 et 11)............................ 20,331

Notre estimation des frais de certains services admi
nistratifs présentement fournis par l’Eldorado Avia
tion qui seraient encore requis advenant que la 
proposition de la PWA soit acceptée (pages 12 et
13) ........................................................................................ 15,000

Autres articles de dépense à l’égard desquels les prix
établis par la PWA restent au-dessous de la vérité 9,998

$ 85,329
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Notre estimation du coût des services de l’Eldorado Avia
tion, indiquée dans le résumé, est inférieure à celle de la 
PWA de $114,719, lesquels représentent:

Frais de pension pour services passés inclus dans les 
frais réels qui devraient être exclus puisqu’ils de
vront être payés que la proposition de la PWA
soit acceptée ou non (pages 14 et 15).................. $ 40,000

Provision ajoutée par la PWA pour services admi
nistratifs fournis par la société mère, qu’il faudrait
exclure (page 20) ....................................................... 34,116

Provision ajoutée par la PWA pour supplément d’as
surance contre les accidents causés aux passagers,
qu’il faudrait exclure (pages 21 et 22).................. 7,766

Provision ajoutée par la PWA pour supplément re
latif à la location d’un hangar, qu’il faudrait ex
clure (page 22) ........................................................... 12,000

Provision ajoutée par la PWA pour le personnel et 
les fournitures des services des passagers, qu’il fau
drait exclure sauf jusqu’à concurrence du prix de 
revient des repas effectivement fournis dont nous 
avons tenu compte dans nos calculs (pages 22 et
23) ..................................................................................... 12,023

Autres articles de dépense dont la PWA a tenu comp
te en sus des frais reconnus par nous...................... 8,814

$114,719

*0. Échelle de taux proposée par la PWA pour le transport des marchandises 
entre Edmonton et Beaverlodge—
Une caractéristique particulière de la proposition de la PWA réside dans 

l’offre, à l’article 6, d’un choix de taux pour le transport des marchandises 
entre Edmonton et Beaverlodge; il est probable que les expéditions de la 
^ine Gunnar sont comprises. Outre un taux identique de $5 les 100 livres pour 

trafic vers le nord et pour le trafic vers le sud, que la PWA et nous-mêmes 
av°ns utilisé dans les présents calculs, cette échelle offre un choix de divers 
laux plus élevés pour le trafic vers le sud qui s’accompagnent de taux réci
proques plus faibles pour le trafic vers le nord. Il semble, à la lecture de l’arti- 
c*e 15 de la proposition, que, une fois que l’Eldorado aura choisi dans l’échelle 
Un groupe particulier de taux pour le trafic vers le sud et le trafic vers le 
°rd, les taux choisis s’appliqueraient pendant toute la durée du contrat.

En vertu du régime de l’Eldorado Aviation de répartir les frais d’après 
es unités de tonnage, lequel tient compte d’un facteur de «retour à vide», des 

Plus élevés sont attribués aux mouvements des concentrés et autres mar- 
aandises vers le sud qu’aux mouvements des marchandises vers le nord par 

Sl>ite de l’insuffisance du volume des marchandises expédiées pour remplir les 
vions se dirigeant vers le nord pour y cueillir des concentrés. L’Eldorado 

p dation porte au compte de la division d’Ottawa de l’Eldorado, les frais de 
■expédition des concentrés et l’Eldorado, à son tour, recouvre ces frais des 
^ eteurs des concentrés. Le recouvrement de ces frais de transport de parties 

t ^angères à l’organisation Eldorado introduit un élément additionnel dans l’é— 
^es effets financiers sur l’Eldorado de l’acceptation de la proposition de la
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En 1959, le coût pour l’Eldorado Aviation du transport de concentrés de 
Beaverlodge à Edmonton s’est établi à $5.915 les 100 livres ($372,569 -f- 6,298,- 
519 livres). Sur cette base, le taux de la PWA de $5 les 100 livres représente
rait pour les acheteurs de concentrés une épargne de $0.915 les 100 livres ou 
de $57,631. La différence entre les prix de la PWA et les frais de l’Eldorado 
Aviation par rapport à tout le trafic sur le réseau, dans ces circonstances, ne 
donnerait pas une idée de l’effet financier de la proposition de la PWA sur 
l’organisation Eldorado, car la différence nette comprendrait l’épargne de 
$57,631 réalisée par les acheteurs de concentrés qui contrebalancerait un 
excédent des prix de la PWA sur les frais de l’Eldorado Aviation d’un montant 
identique par rapport aux mouvements dont les frais sont payés par l’organi
sation Eldorado; si, par exemple, le total des prix de la PWA devait excéder 
de $10,000 le total des frais de l’Eldorado Aviation, le coût véritable de la pro
position de la PWA pour l’organisation Eldorado serait alors de $67,631. L’é
chelle des taux offerte par la PWA (plus précisément un taux de $5.91 pour le 
trafic vers le sud dans les circonstances exposées ci-dessus) a pour objet de 
parer à un tel résultat. Toutefois, il nous semble que cet élément de la propo
sition de la PWA présente les défauts suivants:

a) L’échelle est censée parer à une situation résultant d’une prépon
dérance du trafic vers le sud sur le trafic vers le nord, mais le taux 
réciproque pour le transport vers le nord (c’est-à-dire $4.09 les 100 
livres au regard d’un taux pour le transport vers le sud de $5.91 les 
100 livres) n’en tient pas pleinement compte. Il est évident que, 
tant que le trafic vers le nord ne sera pas égal au trafic vers le 
sud, l’effet de l’application de ces taux sera d’augmenter les prix de 
la PWA par rapport au trafic vers le sud dans une mesure dépassant 
la réduction de ces prix par rapport au trafic vers le nord. Par 
exemple, quand un taux de $5.91 les 100 livres sur 6,300,000 livres 
de trafic donnerait un prix de $372,330 ou $57,330 de plus qu’un 
prix de $315,000 à raison de $5 les 100 livres, le taux réciproque 
sur, mettons, 3,100,000 livres de trafic vers le nord devra s’établir 
à environ $3.15 les 100 livres (3,100,000 X $5 — $57,330 -h 3,100,- 
000 livres) au lieu de $4.09 les 100 livres pour que l’un égale l’autre.

b) La mention d’un taux de $5.91 les 100 livres et d’un taux maximum 
de $6 les 100 livres dans l’échelle des taux proposée par la PWA 
donne à penser que l’échelle se fonde sur les frais réels pour 
l’Eldorado des mouvements de concentrés en provenance de Beaver
lodge en 1959. Les volumes de trafic sur lesquels se fonde la propo
sition de la PWA sont tout à fait différents et l’échelle proposée ne 
semble pas appropriée par rapport à eux. En plus, des changements 
dans le trafic à l’avenir modifieraient probablement la justesse de 
toute échelle qui pourrait être établie maintenant pour s’appli<luer 
pendant la période de cinq ans de durée du contrat; un taux pluS 
élevé pour les expéditions vers le sud ne serait pas justifié si, VaV 
exemple, le trafic vers le nord augmentait jusqu’à devenir égal a 
trafic vers le sud.

c) Le motif sur lequel se fonde l’Eldorado Aviation pour exiger un 
taux plus élevé pour les expéditions vers le sud que pour les expe 
ditions vers le nord semble valide. D’autre part, du point de vue a 
expéditeurs de concentrés, des doutes subsistent quant à la justes ^ 
des taux que la PWA, en qualité de voiturier public, utiliserait e 
se fondant sur des considérations telles que celles qui sont decri 
ici, d’autant plus que sur le reste du réseau de la PWA, les ta 
pour le trafic vers le nord ont tendance à être supérieurs aux a 
pour le trafic vers le sud tandis que les taux inclus dans l’éche 
spéciale manifestent une tendance exactement contraire.
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Comme il est indiqué au paragraphe 4 du présent rapport, il est probable 
que les expéditions de marchandises vers le nord à destination de Beaverlodge 
atteindront un niveau égal à celui des expéditions vers le sud. Dans de telles 
circonstances, les frais des expéditions vers le nord et les frais des expéditions 
vers le sud tendraient à s’équilibrer et la difficulté mentionnée plus haut n’au
rait pas autant d’importance qu’elle semblait en avoir au moment de la pré
sentation de notre rapport de septembre 1960. En outre, notre rapport de 1960 
indiquait que, dans le cas du recouvrement des frais relatifs au ravitaillement 
d’un tronçon de la ligne DEW par Tuktoyaktuk, les prix de la PWA étaient 
établis d’après des taux qui seraient supérieurs aux frais de l’Eldorado Aviation 
et cela tendrait à compenser dans les présents calculs pour la situation exposée 
plus haut dans laquelle les prix de la PWA au taux de $5 les 100 livres pour 
les envois vers le sud seraient inférieurs aux frais de l’Eldorado Aviation. Nous 
avons décidé, par conséquent, d’omettre ces éléments de notre comparaison des 
prix de la PWA et des frais de l’Eldorado Aviation. Cependant, il ne s’ensuit 
pas qu’il ne sera pas nécessaire d’étudier attentivement la justesse de l’échelle 
mobile de taux offerte par la PWA avant de décider qu’elle sera appropriée 
advenant que la proposition soit acceptée.

L’engagement exigé de l’Eldorado par l’article 10 de la proposition de 
continuer à transporter des marchandises par avion d’Edmonton à Beaver
lodge est étroitement lié aux questions ci-dessus.

11. Disposition des avoirs si l’activité de l’Eldorado Aviation est interrompue
A l’article 13 de sa proposition modifiée, la PWA offre d’acheter le DC-4 

et le DC-3 ainsi que les principales pièces de rechange de même que l’inven
taire des pièces de rechange et des fournitures à des prix raisonnables établis 
Par un évaluateur indépendant et selon des modalités mutuellement accep
tables; la proposition originale prévoyait l’achat des appareils et des principales 
Pièces de rechange à des prix conformes à leur valeur comptable nette après 
dépréciation. La vente des avions et des principales pièces de rechange au prix 
raisonnable de $395,850, d’après l’évaluation du président de l’Eldorado Avia
tion, au regard de la valeur comptable nette de $129,064 le 31 décembre 1960, 
Permettrait à l’Eldorado Aviation de réaliser un profit de $267,000 environ 
dont les conséquences d’ordre fiscal sont exposées au paragraphe 12 qui suit.

La valeur comptable nette le 31 décembre 1960 des articles que la PWA 
a consenti à acheter ainsi que le prix raisonnable qu’en a fixé le président de 
i Eldorado Aviation sont indiqués à l’annexe R.

L’annexe S indique quels sont les avoirs en immobilisations que la 
ne s’est pas engagée à acheter ainsi que leur valeur comptable nette le 

^ décembre 1960 et leur valeur réalisable d’après le président de l’Eldorado 
^viation. Leur valeur réalisable indiquée excède leur valeur comptable nette 
de $14,000 environ. Toutefois, ce chiffre suppose que la valeur réalisable de 
,entrepôt de Beaverlodge égalerait sa valeur comptable nette si cet entrepôt 
e*ait acheté par la société mère pour le montant indiqué à moins que la PWA 
rie soit disposée à l’acheter aux mêmes conditions.

Considérations d’ordre fiscal
. L’Eldorado Aviation est une société assujettie à l’impôt, sa fondation en

52 ayant coïncidé avec le moment où pour la première fois les sociétés de la 
°Uronne ont été assujetties à la Loi de l’impôt sur le revenu.

. Nous n’avons pas examiné les déclarations d’impôt sur le revenu de la 
Uo le*”é ma*s on nous a fourni les renseignements suivants au sujet de sa situa- 

11 en matière d’impôt sur le revenu:
a) Étant donné que la société fournit ses services aux prix de revient, 

elle n’a eu aucun revenu imposable.
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b) L’excédent qui apparaît dans son bilan représente des avoirs non 
imposables.

c) La valeur comptable nette de ses avoirs dépréciables coïncide avec 
les frais de premier établissement non dépréciés aux fins de l’impôt.

Compte tenu de l’alinéa c) qui précède, tout profit réalisé sur les avoirs 
dépréciables à la suite de l’interruption de l’activité de la société donnerait lieu 
à la «reprise» de la dépréciation qui serait incluse dans le revenu imposable et 
toute perte au moment de la disposition constituerait une déduction dans le 
calcul du revenu imposable. Tout profit réalisé au moment de la vente des 
articles de l’inventaire serait inclus dans le revenu imposable et toute perte 
serait déductible aux fins de l’impôt.

En supposant que le profit taxable, ou la perte, auquel donnerait lieu la 
vente des inventaires et des avoirs indiqués à l’annexe S ne serait pas élevé, 
la principale obligation fiscale a trait au profit comptable sur la vente des 
avions et des principales pièces de rechange, évalué à $267,000 sur la base dé
crite au paragraphe 11 ci-dessus. Ce profit représenterait un revenu imposable 
pour l’Eldorado Aviation, constituant pour ainsi dire une reprise de la dépré
ciation: de plus, la société aurait en main un revenu non distribué qui passe
rait au revenu non distribué de la société mère après la mise en liquidation de 
l’Eîdorado Aviation. Par contre, si la valeur comptable était utilisée pour ré
duire les frais que l’Eldorado Aviation exigerait autrement pour le transport, 
une partie du profit serait transmise aux acheteurs de concentrés tandis que 
le reste servirait à réduire les frais de transport de l’Eldorado et de la NTCL 
et aurait en conséquence un effet d’ordre fiscal sur ces sociétés.

En plus de cela, une difficulté pourrait survenir par rapport aux verse
ments au titre de la pension pour services passés. Comme on l’a mentionné au 
paragraphe 7 ci-dessus, des versements au titre de la pension pour services 
passés sont prévus à un taux annuel de $40,000 par année de 1959 à 1962 
inclusivement. La déductibilité aux fins de l’impôt sur le revenu de ceux de 
ces versements qui normalement seraient à faire après l’interruption de l’ac
tivité de l'Eldorado Aviation dépendrait en partie des ententes conclues par 
rapport au règlement de cette obligation et de la façon dont il serait tenu 
compte de ce règlement.

13. Conclusion:
Les chiffres auxquels nous sommes arrivés dans le présent rapport ne sont 

pas destinés à représenter une appréciation précise de la différence entre le 
coût des services de transport advenant que la proposition de la PWA soit 
acceptée et le coût des services fournis par l’Eldorado Aviation Limited. Cepen
dant, nous estimons qu’ils indiquent clairement que l’acceptation de la propo~ 
sition de la PWA donnerait lieu à des frais additionnels marqués pour la société 
Eldorado.

Edmonton, le 21 février 1961

PRICE WATERHOUSE & CO., 
Comptables agréés.
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ANNEXE A

ELDORADO AVIATION LIMITED

Copie de la proposition soumise par la PWA 
(sans pièces jointes)

PACIFIC WESTERN AIRLINES LIMITED
CTA 2-E80-1A 
2.07.01

Le 13 décembre 1960
Monsieur P. Y. Davoud
Président de la Commission des transports aériens 
Ottawa (Ont.)

Monsieur,
En réponse à la lettre du 9 décembre 1960 que vous avez adressée à M. 

McLaren de notre bureau, nous vous envoyons ci-incluses deux copies de la 
nouvelle proposition que nous avons soumise à l’Eldorado Mining & Refining 
Company Limited en vue de lui assurer un service de transport aérien. l’Eldo- 
rddo Mining & Refining est actuellement desservie par l’Eldorado Aviation 
Limited. Dans la présente proposition, pour fins de brièveté, l’Eldorado Mining 
& Refining Company Limited est appelée «Eldorado», la Pacific Western Air
lines Limited, «P.W.A.» et la Commission des transports aériens «CTA». Les 
conditions fondamentales de notre proposition sont les suivantes:

1. Qu’un contrat soit conclu entre les parties intéressées et que ce con
trat expire le 31 décembre 1965 et soit ensuite renouvelable chaque 
année.

2. La P.W.A. assurera à l’Eldorado un service de transport aérien entre 
Edmonton et Uranium City. Le service sera assez fréquent qu’il 
pourra transporter rapidement et efficacement entre ces deux points 
tout le trafic-voyageurs et tout le trafic-marchandises que l’Eldorado 
pourra lui fournir.

3. La P.W.A. assurera un service de triage et d’assemblage pour les 
marchandises de l’Eldorado qu’elle recevra à son bureau de l’aéro
port à Edmonton (Alb.) et elle chargera et déchargera l’appareil à 
Uranium City et à Edmonton.

4. La PWA nommera l’Eldorado agent pour la vente des billets de 
voyageurs aux employés de l’Eldorado et à leur famille et lui paiera 
une commission de 5 p. 100 sur le prix de tous les billets vendus. 
La PWA soumettra à la CTA un tarif-voyageurs révisé en vertu 
duquel le prix d’un billet d’un adulte pour le transport entre Ed
monton et Uranium passera de $37.50 à $35.00 et ces nouveaux 
prix seront applicables non seulement aux employés de l’Eldorado 
et à leur famille mais aussi au public en général.

5. En raison du montant estimatif de trafic-marchandises que l’Eldo
rado sera appelée à transporter entre les divers endroits situés sur 
le réseau Mackenzie de la PWA, la PWA s’assurera que l’Eldorado 
pourra bénéficier à l’égard de toutes ses expéditions du «rabais sur 
la grande quantité» ou du plus bas pris indiqué dans le tarif-mar
chandises de la PWA.

6. La PWA transportera du trafic-marchandises soit dans un sens ou 
dans l’autre entre Edmonton (Alb.) et Uranium City (Sask.) aux 
taux composés pour le transport vers le nord et vers le sud que 
l’Eldorado choisira dans le tableau suivant:
Si le taux vers le sud est de $5.00 les cent livres 

le taux vers le nord est de $5.00 les cent livres



110 COMITÉ SPÉCIAL

Si le taux vers le sud est de $5.25 les cents livres 
le taux vers le nord est de $4.75 les cent livres 

Si le taux vers le sud est de $5.50 les cent livres 
le taux vers le nord est de $4.50 les cent livres 

Si le taux vers le sud est de $5.75 le cent livres 
le taux vers le nord est de $4.25 les cent livres 

Si le taux vers le sud est de $5.91 les cent livres 
le taux vers le nord est de $4.09 les cent livres 

Si le taux vers le sud est de $6.00 les cent livres 
le taux vers le nord est de $4.00 les cent livres.

Nota: En 1959 le coût réel du transport des concentrés entre Bea- 
verlodge et Edmonton a été de $372,569-^6,298,519=$5.915 
les cent livres.

7. La PWA transportera tous les voyageurs et tout le trafic-marchan
dises aux endroits autres que ceux qui sont mentionnés au para
graphe 6 ci-dessus aux taux ordinairement indiqués dans le tarif 
de la PWA. Tous les déplacements de marchandises et de personnel 
seront soumis aux termes et conditions des tarifs que la PWA sou
mettra à la CTA de temps à autre. La PWA demandera à la CTA 
d’inscrire Port Radium sur son permis de la classe I et elle fixera 
un taux comportant un rabais sur la grande quantité de $10.50 les 
cent livres pour les marchandises transportées entre Edmonton et 
Port Radium. De même, les taux comportant un rabais sur la gran
de quantité s’appliqueront toujours au trafic-marchandises de l’El
dorado.

8. L’Eldorado consent à faire transporter par la PWA, d’Uranium City 
à Edmonton, pendant la durée du présent contrat tous les concen
trés d’uranium, provenant de sa propre production ou de la produc
tion de ses sous-traitants, à moins que le transport par avion des 
minerais d’uranium soit expressément défendu par l’agence du 
gouvernement des États-Unis qui achète à la fin les minerais d’ura
nium en question en vertu d’un contrat.

9. Au début de chaque année, l’Eldorado fournira à la PWA une esti
mation du montant du minerai d’uranium qu’elle expédiera cette 
année-là.

10. L’Eldorado consent à expédier par la PWA pendant la durée du 
présent contrat, d’Edmonton à Uranium City, tous les aliments, 
biens de consommation durables, articles de quincaillerie, pieces 
de machines et fournitures, ordinairement transportées par l’Eldo
rado Aviation Limited.

11. L’Eldorado consent à employer les services de la PWA pour tous 
les déplacements de son personnel là où l’Eldorado réglemente ou 
influence ces déplacements.

12. L’Eldorado consent à organiser les services de cueillette et de livia1 
son à l’Uranium City de façon que la PWA n’ait à assurer aucun 
service d’entreposage plus considérable qu’il n’était ordinaireme 
exigé de l’Eldorado Aviation Limited.

13. La PWA possède suffisamment d’appareils du type nécessaire P°y£ 
assurer le service. Mais si l’Eldorado Aviation désire que la EW 
achète son Douglas DC-4 et son Douglas DC-3, les pièces Prm^g 
pales ainsi que le stock de pièces de rechange et les f°u,r, Uhlje’ 
la PWA est disposé à le faire à la juste valeur du marché éta 
par un estimateur indépendant accepté par les deux parties et P° 
vu que les conditions leur conviennent.

14. La PWA consentira à embaucher dans la mesure du possible 
personnel actuel de l’Eldorado Aviation Limited.
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15. La PWA déposera un tarif révisé conforme aux engagements du pré
sent contrat et aux taux choisi par l’Eldorado en vertu du paragra
phe 6; les taux déposés s’appliqueront aussi au public en général.

Nous incluons la documentation suivante à l’appui de notre proposition:
a) Résumé des frais d’exploitation de l’Eldorado Aviation Limited pour 

l’année 1959.
b) Notes explicatives au sujet des frais additionnels d’exploitation qui, 

de l’avis de la PWA, devraient être inclus.
c) Compilation de tous les frais de l’Eldorado Aviation Limited pour 

l’année 1959 fondée sur les taux de la PWA.
d) Résumé des frais d’exploitation de l’Eldorado Aviation Limited 

pour l’année 1959 avec rajustements pour la baisse prévue de la 
circulation, conformément au rapport de la maison Price Water- 
house.

e) Coût de l’Eldorado Aviation Limited pour l’année 1959 fondés sur 
les taux de la PWA avec rajustements pour la baisse prévue de la 
circulation, conformément au rapport de la maison Price Water- 
house.

/) Comparaison des frais entre l’Eldorado Aviation Limited et la PWA 
pour l’année 1959 avant et après les rajustements conformément au 
rapport de la Price Waterhouse.

Nous estimons que la présente proposition est équitable et nous croyons 
que la proposition et les documents qui l’appuient prouvent que nous pouvons 
assurer le service de transport aérien à l’Eldorado à un prix inférieur, à notre 
avis, à celui qu’elle paie actuellement. Nous avons éprouvé de la difficulté à 
établir les frais exacts de l’Eldorado Aviation Limited à cause des méthodes 
de comptabilité interne de l’Eldorado et des sujets litigieux énoncés sous les 
rubriques A à J inclusivement qui sont comprises dans les alinéas a) et b) de 
la documentation à l’appui; mais votre Commission pourra certainement se pro
curer ces renseignements et résoudre le problème. Si vous en veniez à une 
conclusion autre que celle de nos comptables, nous nous réservons le droit 
de corriger notre proposition en conséquence.

Nous serons heureux de vous fournir tous les renseignements addition- 
fiels dont vous pourrez avoir besoin.

Veuillez agréer, monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.
Le président de la

PACIFIC WESTERN AIRLINES LIMITED 
(Signature) K. J. Springer

K JS; HH 
Pièces jointes
P-S. Pour des raisons de commodité nous incluons deux autres copies de notre

proposition et de la documentation à l’appui de la proposition.
(Signature) K.J.S.



ANNEXE B
ELDORADO AVIATION LIMITED 

Bilan au 31 décembre 1960

ACTIF

Caisse.................................................................................................................... S 9,584

Comptes à recevoir:
Compagnies associées.....................................................................  $25,656
Autres.................................................................................................. 12,130

----------- - 37,786

Dépenses payées à l’avance et approvisionnements:
Assurance payée à l'avance, etc.................................................. $ 32,280
Stocks d’inventaires—

Barils............................................................................................... 1,347
Carburant et huile....................................................................... 8,023
Pièces..............................................................................................  13,793
Autres pièces................................................................................. 38,920

----------- 95,363

Actif immobilisé, au prix d’achat:
Prix Dépré-

d'achat dation Valeur
accumulée nette

Appareils et principales pièces—
DC-4 transport.......................... $569,921 $464,965 $104,965
DC-3 transport......................... 118,360 94,252 24,108
S-55 hélicoptère......................... 83,682 8,811 74,871
Norseman (pièces seulement) 18,520 18,520
Pièces........................................... 47,382 39,454 7,928

$837,865 $626,002 $211,863
Immeuble....................................... 32,426 8,787 23,639
Atelier, hangar et équipement

de chargement........................... 32,218 15,832 16,386
Mobilier et fournitures de bureau 5,923 3,514 2,409

$908,432 $654,135 254,297

Frais différés:
Frais de la caisse de retraite pour services antérieurs......................... 80,000

$477,030

PASSIF

Comptes à payer............................................................................................. $34,296

Dette À l’égard de la caisse de retraite pour services antérieurs 80,000

Eldorado Mining and Refining Limited—emprunt....................... 107,045

Capital-actions—
Autorisé—50,000 actions d’une valeur nominale d’un

dollar...............................................................................
Émis—28,006 actions....................................................... $ 28,006

Excédent provenant des recettes des assurances, d’un 
bénéfice sur les ventes d’appareils et de pièces
principales, etc.................................................................. 227,683

-------------- 255,689

$477,030
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ANNEXE C

ELDORADO AVIATION LIMITED 

Grandes lignes du réseau de transport aérien

Tuktoyaktuk

Inuvlk

, Port Radium , awml11 BayNorman Wella V-- 
Bear River Raplda

Yellowknife

BeaverlodgeFort Smith

runnarPeace River Sawmill

McMurray

ionton

cozti
Nota: Le nombre de milles indiqué est fondé sur des normes adoptées par la 
^agnie et il comprend le parcours de l’envolée et de l’atterrissage.

24888-0—8
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ANNEXE D
ELDORADO AVIATION LIMITED

Rajustements des mouvements de circulation pour 1959 fondés sur la baisse prévue de la
CIRCULATION

Nombre de livres du Nombre de
trafic-marchandises passagers

Total de la circulation pour l’année (Annexe F)............

Baisse prévue de la circulation—
Concentrés de Port Radium....................................
Autre circulation à la Division de Port Radium... 
Déplacements à la Division de Beaverlodge, occa

sionnés par Port Radium...................................
Moins—Circulation continuelle prévue (Division de 

Port Radium).....................................................

Concentrés de Rayrock....
Concentrés de Lorado........
Concentrés de Beaverlodge

Circulation rajustée avant les augmentations prévues.

Augmentation prévue de la circulation en direction du 
nord vers Beaverlodge, dont il est tenu compte 
dans le rapport de septembre 1960 de la maison 
Price Waterhouse & Company.................................

Circulation rajustée, établie dans le rapport de sep
tembre 1960 de la maison Price Waterhouse & 
Company....................................................................

Autre augmentation prévue de la circulation en direc
tion du nord vers Beaverlodge, dont il est tenu 
compte dans le rapport de septembre 1960 de la 
maison Price Waterhouse & Company...................

Circulation rajustée, revisée

DC-4 DC-3 DC-4 DC-3

10,493,515 1,540,273 5,673 2,634

285,475 367,650
362,920 615,301 214 1,279

60,597 1,575 6 17

— (250,800)») (186)0)

708,992

20,1750)
1,175,722(» 

758,0320)

733,726

168,8800)
29,0650)

220 1,110

2,662,921 931,671 220 1,110

7,830,594 608,602 5,453 1,524

400,000(4> — — —

8,230,594 608,602 5,453 1,524

800,000(4> — — —

9,030,594 608,602 5,453 1,524

Nota—(l> Les dirigeants de l’Eldorado prévoient que, après la fermeture de la mine de Port Radius- 
cet endroit pourra être desservi par deux voyages mensuels faits par un DC-3. En se fondant sur ces Pre 
sions, la circulation prévue, y compris les passagers à J du nombre réel de 1959, est calculée de la W 
suivante:

2 envolées pendant 12 mois à, mettons, 6,000 livres dans chaque direction. 288,000 livres
186 passagers à 200 livres................................................................................. 37,200 livres
Solde, représentant le trafic-marchandises...................................................  250,000 livres

Avec la fermeture de la mine Rayrock à Yellowknife à la mi-1959 et de la mine Lorado pr 3 
Beaverlodge en mai 1960, cette circulation sera éliminée. . je

(8> Les dirigeants de l’Eldorado prévoient que les expéditions de concentrés en provenance de la min . 
Beaverlodge se feront à un rythme d’environ 2,900,000 livres par année; ce chiffre ne comprend pas le P° ^ 
des contenants dont on n’a pas tenu compte dans ce calcul. Les expéditions réelles 3e 1959 ont dépas 
rythme de 758,032 livres. thi»e

(4) Les expéditions de marchandises en direction du nord vers Beaverlodge se sont faites à un ry ^ 
d’environ 3,100,000 livres en 1959. Au 31 juillet 1960, elles avaient atteint 3,500,000 livres et les dirigean^,^ 
l’Eldorado prévoyaient d’autres augmentations. Dans le rapport de septembre 1960 de la maison ^ 
Waterhouse & Company, on a tenu compte d’une augmentation de 400,000 livres. Dans le présent r*PP ^ 
on a prévu pour les raisons données dans le rapport une autre augmentation de 700,000 livres, ce qul P 
à 4,300,000 livres les expéditions en direction du nord.
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ANNEXE E

ELDORADO AVIATION LIMITED 

Rajustement des frais d’exploitation pour l’année 1959 établis d’après
LES MODIFICATIONS PRÉVUES DE LA CIRCULATION

DC-4 DC-3
Heures de vol................................................................................ 1,898 1,839

Moins—Rajustements en vue de la baisse prévue de la
circulation

Edmonton à Port Radium................................................. 13 voyages X 67 voyages X
9 heures 117 12 heures 804

Edmonton à Port Radium par Beaverlodge.................. 9 voyages X 13 voyages X
10 heures 90 13 heures 169

Beaverlodge à Edmonton pour les expéditions de
Lorado................................................................................. 60 voyages X 4 voyages X

4) heures 270 5i heures 22
Beaverlodge à Edmonton................................................... 38 voyages X

4) heures 171 —

648 995

Heures rajustées.................................................................... 1,250 844

Carburant:
Coût moyen au gallon............................................................ $ .397 $ .524
Consommation au mille........................................................ .897 gai. .412 gai.
Milles en moins (Port Radium).......................................... 44,900 milles$15,989 161,300 milles$34,823
Milles en moins (Lorado)...................................................... 60,000 milles 21,367 4,000 milles 863
Milles en moins (Beaverlodge)............................................ 38,000 milles 13,532 ~

$50,888 $35,686

Réparations:
Coût des réparations.............................................................. $80,440
Heures de vol........................................................................... 1,898 heures
Coût moyen des réparations à l'heure............................... $
Heures en moins (Port Radium)........................................
Heures en moins (Lorado)....................................................
Heures en moins (Lorado)....................................................

Rémunération des pilotes:
Un équipage en moins..................................................................

■^rjds d’atterrissage:
* rais d’atterrissage l’envolée, mettons............................. $
^volées en moins (Port Radium)..................................... 22
envolées en moins (Lorado)................................................. 60
"“volées en moins (Beaverlodge).......................................

$27,000 
1,839 heures

Résumé de la baisse des frais:
Çarb
Ré] 'Urant......... ................................................................................................ $50,888
wJParations.......................................................................................................... 27,450
Pr jP^ération des pilotes.................................................................................

“la d atterrissage........................................................................................... 3,600

42.36 $ 14.68
207 $ 8,769 973 $14,284
270 11,437 22 323
171 7,244 — —

$27,450 $14,607

— $15,000

30.00 % 20.00
22 $ 660 80 $1,600
60 1,800 4 80
38 1,140 —

$ 3,600 $ 1,680

$50,888 $35,686
27,450 14,607

15,000
3,600 1,680

$81,938 $66,973

0ombr°TH’<1> noInbre de milles employé pour calculer la baisse du coût du carburant est fondé sur le 
(!) T ** env°lées en moins indiqué ci-dessus. „

de pn ^® n°mbre d’envolées en moins est fondé, dans le cas de la circulation en direction et en provenance, 
m0io „ Radium, sur le nombre d'envolées réelles au cours de la période à l'étude moins deux envolées par 
la baie»1* e n°mbre d’envolées en moins prévues. Dans le cas des envolées de Beaverlodge à Edmonton 
“irculat^ rePrésente une estimation du nombre d’envolées qui seront supprimées, d après la baisse de la 

Won indiquée à l’annexe D.
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ANNEXE F
ELDORADO AVIATION LIMITED

Résumé comparatif de la circulation de l’Eldorado Aviation pour les années 1959 et 1960

DC-4 DC-3

1959 1960 1959 1960

Trafic-marchandises (en livres):
Division de Port Radium.................................................. 362,920 649,397 615,301 501,252
Concentrés de Port Radium.............................................
Concentrés de Port Radium transbordés à Beaver-

285,475 284,435 367,650 348,650

lodge et compris ci-dessus.............................................. 33,250 6,650
Concentrés de Rayrock (Yellowknife)..........................
Circulation entre Edmonton et Beaverlodge, à l’ex-

20,175 168,880

elusion de la circulation comprise ci-dessus—
Vers le sud—

Concentrés................................................................... 6,241,496 5,351,708 57,023 65,066
Autres marchandises............................................... 252,510 284,635 9,498 5,150

Vers le nord..................................................................... 3,060,847 4,029,276 48,398 70,430
Tout autre trafic-marchandises....................................... 270,092 282,694 273,523 254,638

10,493,515 10,915,395 1,530,273 1,251,836

Trafic-voyageurs :
1,107Division de Port Radium..................................................

Circulation entre Edmonton et Beaverlodge, à l’ex-
214 202 1,279

elusion de la circulation comprise ci-dessus—
175Vers le sud....................................................................... 2,505 2,723 173

Vers le nord..................................................................... 2,403 2,644 177 63
Tout autre trafic-voyageurs............................................... 551 564 981 863

5,673 6,133 2,634 2,208

Heures de vol:
Payantes................................................
Non payantes.......................................

................................. 1,892:05

................................ 6:05
1,820:20

6:45
1,822:45

17:40
1,552:10

13:30

1,898:10 1,827:05 1,840:25 1,565:40
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ANNEXE G

ELDORADO AVIATION LIMITED
Conciliation entre le calcul des frais estimatifs des services de la PWA que la PWA a établi

EN SE FONDANT SUR LA BAISSE PRÉVUE DE LA CIRCULATION ET LE CALCUL FAIT PAR LA MAISON
Price Waterhouse & Company dans son rapport de septembre 1960

Total des frais pour les services de la PWA établi par la PWA en tenant compte de la
baisse prévue de la circulation........................................................................................................ $777,380

Rabais de 12.1% absorbé par la PWA sur tous les billets des passagers et qui s’explique 
par les taux familiaux, les billets à moitié prix pour enfants et les taux spéciaux pour 
les groupes. Sur tout son réseau la PWA accorde en moyenne 7J% de rabais et elle 
paie une commission de 5% à ses agents—

Circulation entre Edmonton et Beaverlodge....................................................... $22,369
Autre circulation...................................................................................................... 12,647

$35,016
Moins—Les billets à moitié prix pour enfants (transport entre Edmonton et 

Beaverlodge) sont prévues dans le rapport de la Price Waterhouse &
Company........................................................................................................... 11,375

------------- 23,641
Application par la PWA d’un rabais sur la grande quantité aux mouvements de mar

chandises qui ne seraient pas autrement transportées aux taux minimums, comme
il est offert dans la proposition revisée.......................................................................................... 2,394

Emploi par la PWA de taux spéciaux pour le trafic-marchandises et le trafic-voyageurs 
de Port Radium, les taux plus élevés à l’égard des marchandises, qui ont été em
ployés par Price Waterhouse & Company, ayant été fondés sur les taux de 
Norman Wells en l’absence de taux fixés à l’égard de la circulation de Port Radium 
dans la première proposition de la PWA—

Différence dans les frais de transport des marchandises................................... $25,357
Différence dans les frais de transport des passagers........................................... 8,395

0 .   33,752
dissions de la PWA en ce qui a trait à la circulation, aux taux employés par Price

Waterhouse & Company.................................................................................................................. 2,574
ouvements de la circulation à l’égard desquels le calcul du coût de la PWA excédait 

le coût établi par Price Waterhouse & Company et qui avaient trait pour la plupart 
^ des endroits hors-trajet dont quelque-uns n’ont pas été calculés par la Price
Waterhouse & Company.................................................................................................................. (6,632)

mérences diverses................................................................................................................................ 5

Montant des frais d’après le rapoort de septembre I960 de la Price Waterhouse &
Company
Circulation entre Edmonton et Beaverlodge (Pièce VI de ce rapport)................... $578,843
Autre circulation (Pièce XIII de ce rapport).............................................................. 254,271

$833,114
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ANNEXE H
ELDORADO AVIATION LIMITED

Rajustement apporté par la Price Waterhouse & Company au calcul des frais estimatifs 
DES SERVICES DE LA PWA ÉTABLI PAR LA PWA À L’ÉGARD DES OMISSIONS DE VOYAGES

D'après les 
mouvements 
réels de la 
circulation

D’après les 
mouvements 
rajustés de 

la circulation

Rajustements des frais de la PWA établi par la PWA à l’égard des 
omissions de circulation (Net):

Edmonton et Beaverlodge—
4 passagers à $35.00 moins 12.1%..................................................

(Doit être exclu de la circulation rajustée)
Edmonton et McMurray—

36 livres de marchandises—en direction du sud à $4.58 les cent
livres.........................................................................................

Edmonton et Fort Smith—

$ — ($ 123)

2 passagers à $38.00 moins 12.1%..................................................
(Doit être exclu de la circulation rajustée)

Edmonton et Yellowknife—
1,232 livres de marchandises—en direction du nord à $11.53 les

(67)

cents livres................................................................................
160 livres de marchandises—en direction du sud à $5.89 les cent

— (142)

livres......................................................................................... — (9)
30 passagers à $53.00 moins 12.1%......................................................

(Doit être exclu de la circulation rajustée)
McMurray et Fort Smith—

(1,398)

74 passagers à $19.00 moins 12.1%................................................
Fort Smith et Yellowknife—

1,236 1,236

3 passagers à $15.00 moins 12.1%..................................................
Edmonton et Port Radium—

731 livres de marchandises—en direction du nord à $10.50 les

40 40

cents livres................................................................................ 76
26 passagers à $85.50 moins 12.1%................................................

Port Radium et McMurray —
177 livres de marchandises—en direction du sud à $10.00 les cent

1,954

livres.......................................................................................... — 18
5 passagers à $71.00 moins 12.1%....................................................

Port Radium et Fort Smith—
1,050 livres de marchandises—en direction du nord à $5.00 les

312

cent livres................................................................................. — 53
8 passagers à $54.00 moins 12.1%..................................................

Port Radium et Yellowknife—
380

2 passagers à $49.00 moins 12.1%..................................................
Hay River et Tuktoyaktuk—

86

2 passagers à $89.00 moins 12.1%..................................................
Rajustement pour erreur de calcul lorsqu’on a établi un total de $777,380

156 156

pour la circulation rajustée........................................................................ — 4

Total des rajustements.................................................... $1,434 $2,578

Nota: Les omissions de certains voyages que la PWA fera vraisemblement à forfait sont rajustées 4 
l'annexe J.
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ANNEXE I

ELDORADO AVIATION LIMITED
Rajustement apporté par la Price Waterhouse * Company au calcul des trais estimatifs 

DES SERVICES DE LA PWA ÉTABLI PAR LA PWA À L’ÉGARD DES ALLOCATIONS POUR LES BILLETS SPÉCIAUX
ET LA COMMISSION AUX AGENCES

Frais de la PWA à l'égard du trafic-voyageurs, établis par la PWA d’après la circulation rajustée 
autre que les voyages entre Edmonton et Beveralodge (le montant des frais a été obtenu en
analysant le calcul de la PWA)...................................................................................................... $ 89,613
Plus—Omissions nettes du trafic-voyageurs influant sur les chiffres ci-dessus, d’après une

analyse de l’annexe H............................................................................................................. 2,699

Total des frais de la PWA pour les billets des passagers, d’après le calcul de la Price
Waterhouse & Company............................................................................................ $ 91,862

Total ci-dessus avant déduction de l’escompte de 12.1% ($91,862-1-87.9%)..................................... $104,750

Allocation de 12.1% sur $104,507........................................................................................................... $ 12,645

Allocation de 5% sur $104,507 ................................................................................................................ 5,225

Montant du rajustement....................................................................................................... $ 7,420

Nota: La PWA a déduit de tous les frais du trafic-voyageurs une proportion de 12.1% pour tenir compte 
des taux de famille, des billets d’enfants à moitié prix et des rabais accordés aux groupes; sur l’ensemble de 
son réseau, la PWA accorde en rayonne 74% de rabais aux familles, enfants et groupes et elle paie une com
mission de 5% sur la vente de tous les billets des passagers. Le rajustement ci-dessus déduit 74% d’alloca
tion sur les billets des passagers autres que les billets pour le trajet entre Edmonton et Beaverlodge et il est 
fondé sur la circulation rajustée.
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ANNEXE J
ELDORADO AVIATION LIMITED

Rajustement apporté par la Price Waterhouse * Company au calcul des frais estimatifs des 
SERVICES DE LA PWA ÉTABLI PAR LA PWA À L’ÉOARD DES ENVOLÉES À FORFAIT

Calcul des 
frais par la

Calcul des Price
frais par la Waterhouse Différence

PWA & Company estimative

Edmonton et Peace River Sawmill:
Calcul établi par la PWA—Appareil DC-3 nolisé à 

Edmonton—9 voyages X 2 X 395 milles X $1,20........ $ 8,532

Calcul établi par la Price Waterhouse & Company—
L'Eldorado Aviation dessert cet endroits au cours de 

ses envolées régulières vers le nord. Pour que la PWA 
assure le même service, il faurdait louer un DC-3 à 
Edmonton et faire 29 voyages (Annexe J-l)—29
voyages X 2 X 395 milles X $1.20.............................. î 27,492

$ 8,532 $ 27,492 $ 18,960

Norman Wells et Bear River Rapids:
Calcul établi par la PWA—

La PWA propose que toute la circulation entre Edmon
ton et Bear River Rapids et les points intermédiaires 
passe par Norman Wells et qu’on nolisse un appareil 
Otter entre Norman Wells et Bear River Rapids—
24 voyages X 2 X 72 milles X $1.05 (en ajoutant la 
circulation d’Edmonton à celle des points intermé
diaires)........................................................................... $ 3,628

Calcul établi par la Price Waterhouse & Company— 
L’Eldorado Aviation dessert cet endroit au cours de ses 

envolées régulières vers le nord et elle arrête souvent 
en revenant de Tuk le même jour pour ramasser le 
courrier en réponse à celui qu’elle a laissé lors de son 
envolée vers le nord. A part le service spécial du 
courrier de retour qui demanderait à la PWA, s’il 
était doublé, de laisser un appareil Otter à Bear 
River Rapids pendant plusieurs heures ou de lui faire 
faire des envolées additionnelles, cette circulation 
nécessiterait 37 envolées par un appareil Otter (An
nexe J-2)—37 voyages X 2 X 72 milles X $1.05............

$ 3,628

Tuktoyaktuk et Bear River Rapids:
Calcul établi par la PWA—Appareil Beaver nolisé—1 

voyage X 2 X 380 milles X $0.77................................... $ 585

Calcul établi par la Price Waterhouse & Company—
D'après les mouvements réels (5 personnes réparties 

sur des jours différents, plus 28 livres de marchan
dises dont 2 ont été transportées sans passagers), 
cette circulation aurait nécessité 6 voyages. Mais, 
étant donné que le prix régulier d’un passage entre 
Inuvik et Norman Wells pour 5 passagers serait de 
$200 et qu’il n’y aurait aucun frais additionnel pour le 
service de nolisement à aucune extrémité du voyage, 
un montant de $200 a été employé comme prévision.

$ 585

Inuvik et Tuktoyaktuk (movements locaux):
Calcul de la PWA—Appareil Otter nolisé—7 voyages X 

2 X 80 milles X $1.05....................................................... $ 1,176

$ 5,594

$ 5,594 $ 1,966

$ 200

$ 200 (385)

A reporter $ 1,176 $ $ 20,541
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Calcal des 
frais par la 

PWA

Calcul des 
frais par la 

Price
Waterhouse 
& Company

Différence
estimative

Report....................................................................... $ 1,176 $ - $ 20,541

Calcul de la Price Waterhouse & Company—
D'arpès les mouvements réels, on prévoit que 12 

voyages par Otter seront nécessaires (Annexe J-3) 
—12 voyages X 2 X 80 milles X $1.05......................... 2,016

$ 1,176 $ 2,016 840

Port Radium et Norman Wells:
Calcul de la PWA—Appareil Otter nolisé—15 voyages X

2 X 250 milles X $1.05.........................................................
Calcul de la Price Waterhouse & Company—

Les marchandises transportées étaient de l’essence et, 
d’après le poids en question (37,711 livres) et la 
capacité de 3,000 livres de l’appareil, on estime que 
13 voyages par appareil Otter auraient été néces
saires—13 voyages X 2 X 250 milles X $1.05.............

$ 7,875

$ 6,825

$ 7,875 $ 6,825 (1,050)

Beaverlodge et la mine Gunnar:
Calcul de la PWA—La PWA n’a pas compris cette circu

lation.........................................................................................
Calcul de la Price Waterhouse & Company—

Les marchandises étaient des rouleaux de câble vendu 
par l’Eldorado à la mine Gunnar et elles ont été trans
portées en deux chargements de 16,650 livres et de 
17,795 livres respectivement par des appareils C-46 
et DC-4. On ignore les conditions auxquelles la PWA 
transporterait ces marchandises et, par conséquent, 
aucune tentative n’a été faite pour estimer le coût de 
la PWA.

$ -

$ - $ -

Différence estimative entre les mouvements, d’après 
la circulation rajustée................................................... $ 20,331

River Rapids et Sawmill Bay (Port Radium): 
aïeul de la PWA—La PWA n'a pas compris cette circu-

c lation.....................................................................................
acul de la Price Waterhouse & Company— 

n suppose que deux voyages par appareil Otter seront 
nécessaires pour transporter 3,800 livres—2 voyages 
* 2 X 190 milles X $1.05.................................................

$ -

$ 798

$ — $ 798 $ 798

Différence estimative entre les mouvements, d'après 
la circulation réellle...................................................... $ 21,129
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ANNEXE J-l
ELDORADO AVIATION LIMITED

Envolées que la Price Waterhouse & Company estime nécessaire de noliser pour desservir 
Peace River Sawmill, d’après les mouvements réels de la circulation en 1959

Date

7 janv.
19 “
30 “

5 fév.
5 “

13 “
17 “
20 “

26 “
27 “

3 mars 
3 “

10 “

13 “
20 “

24 “
24 “
30 “

29 juin

28 juillet,
31 “

21 août 
26 “

14 oct. 
23 “

5 nov.
27 “

4 déc. 
15 “
18 “ 
19 “
28 “

Nombre de livres Nombre d’envolées
de marchandises Nombre de passagers nécessaires

Vers 
le nord

Vers 
le sud

Vers 
le nord

Vers 
le sud

Vers 
le nord 
et vers 
le sud

Vers 
le sud 
seule
ment

4,123   11
5,084   3

775 ..................................

5,259   2

843 .................................
412 .................. 1
648 .................................
675 .................................
450 .................. 1

659 .................................

278 .................. 3
651 .................................
96 .................. 2

815 .................................

......... 1,000 .........
5,302   1

432   2
498 ...................................

879 ...................................
.............. 1,500 ............

224   4
.............  500 ............

4,136   7
292 ...................................

476   1
877 ...................................
435   1

3,313 ...................................
316   12

37,948 3,000 51

1

1

2

1
14

6

1

16

42

1

1
1

1

1

1
1

1
1
1
1
1

26
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ANNEXE J-2
ELDORADO AVIATION LIMITED

Envolées que la Price Waterhouse & Company estime nécessaire de noliser pour desservir 
Bear River Rapids, d’après les mouvements réels de la circulation en 1959

Nombre de livres 
de marchandises Nombre de passagers

Nombre d'envolées 
nécessaires

Date
Vers 

le nord
Vers 

le sud
Vers 

le nord
Vers 

le sud

Vers 
le nord 
et vers 
le sud

Vers 
le sud 
seule
ment

18 .............. 998 14 2
21 « .............. 9,265 19 5
21 « 175 1 *
29 « .............. 4,774 3 2

3 .............. 1,213 1 1
3 ^ « 27 *
5 « .............. 4,142 i 2
5 « 3

10 « .............. 654 1
10 a 1 *
16 « .............. 3,868 2
16 « i
24 «« 362 i i
24 « 1 *
26 « .............. 4,899 2
26 « 30
30 « 715 i 1
30 « U

2 1
7 u 540 1
8 « 3 *

15 « 701 i i
15 « 3 *
22 « 193 i i
29 « 537 i

5 août..................... .............. 555 i
5 ni 1 ♦

12 « .............. 1,031 i i
12 « 2 1 *
19 “ .............. 1,233 i i
19 « 8623 « 952 i
23 « 1 *
26 « 782 i
27 « 1 1 *

2 sept...................... 1,245 i
2 92 2 *
9 « 1,682 i
9

16
16
19
26

“ 1 *
840 i

“ 2
1 1

“ 372 27 2
3 oct. 2,439 14 2

41,181 3,365 44 47 31 6

Qc.>. Nota: U) Les dirigeants de l’Eldorado déclarent que, dans le cas des mouvements marqués d un 
aur iris9ue» l’appareil s’est rendu à des points plus au nord et a fait un arrêt additionnel à Bear River Rapids 
a A^^hemin du retour six heures ou plus tard. Ce délai a permis au bureau de répondre au courrier qui lui 
de r l?Vr6 plus tôt le même jour. Pour assurer le même service, la PWA devrait permettre a son appareil 

ester sur place à Bear River Rapids pendant le temps nécessaire ou de faire des envolées additionnelles. 
ou Les marchandises et les passagers indiqués ci-dessus représentent la circulation émanant d Edmonton
W/endant exclusivement à Edmonton. Le trafic-voyageurs ou le trafic-marchandises de Bear River 
Maia 8 d’autres points qui a été transporté au cours des voyages mentionnés ci-dessus n est pas indiqué. 
iudir,6^ aucun cas, le poids transporté n’obligerait la PWA à faire des envolées en plus de celles qui sont 

^u®es ci-dessus.
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ANNEXE J-3
ELDORADO AVIATION LIMITED

Envolées que la Price Waterhouse & Company estime nécessaire de noliser pour assurer
LE SERVICE LOCAL ENTRE INUVIK ET TuKTOYAKTUK, D’APRÈS LES MOUVEMENTS RÉELS DE LA

circulation en 1959

Date

3 juin 
7 juillet 
7 “

16 sept.

Nombre de livres Nombre d’envolées
de marchandises Nombre de passagers nécessaires

Vers Vers Vers
le nord le sud le nord

17,470 ..............
............  2,070
............  2,854

17,470 4,924

Vers Vers
le nord le sud

Vers et vers seule-
le sud le sud ment

1 ............. 1
2 6

54 ................ 5

57 6 6

Nota: Dans la mesure du possible, les frais sont attribués directement à chaque type d’appareil qui a 
occasionné le solde des frais une fois qu’on a déduit du total certains frais qui sont répartis sur une base 
spéciale, dans une proportion de 70 p. 100 au DC-4 et de 30 p. 100 au DC-3.
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ANNEXE K

ELDORADO AVIATION LIMITED 

État des frais de l’Eldorado Aviation pour l'année 1959

DC-4 DC-3 Norseman Total

Dépréciation :
Entrepôt—Beaverlodge...................................... .................. $ 2,918 $ — $ - $ 2,918
Appareils.................................................................. .................. 94,239 24,700 _ 118,939
Pièces principales.................................................. .................. 21,417 2,102 144 23,663
Quai—Yellowknife................................................ — 9 9
Réservoirs à carburant....................................... .................. 58 58
Outils d’atelier....................................................... .................. 762 327 1,089
Accessoires de pièces détachées....................... .................. 3,948 1,690 45 5,683
Autobalayeuse........................................................ .................. 46 20 66

$123,388 $ 28,839 $ 198 $152,425

Assurances:
Appareils...............................
Responsabilité de l’aéroport 
Pièces de rechange...............

$ 38,978 
540 

3,045

$ 10,649 
231 

1,305

$ 1,905 

40

$ 51,532 
771 

4,390

Total des frais fixes

Salaires et gages:
Pilotes..................................................
Mécaniciens.........................................
Assurance-groupe des employés........
Caisse de retraite—service courant.. 
Caisse de retraite—service antérieur
Assurance-chômage............................
Accidents du travail..........................

Approvisionnements:
Carburant.................
Huile et graisse........
Pièces d'avions.........
Outils d’atelier. 
Fournitures d’atelier

Réparations et services: 
Droits d’atterrissage 
Réparations—avions 
Services de la radio.. 
Entretien de la radio

î 42,563 $ 12,185

$165,951 $ 41,024

$ 75,047 $ 39,215
57,979 20,003
2,481 1,065
5,669 2,430

31,270 8,730
750 322

2,712 1,163

$175,908 $ 72,928

$152,145 $ 71,447
6,135 1,781
1,731 761

317 136
19,149 8,206

$179,477 $ 82,331

$ 13,041 $ 3,712
78,361 26,101

78 36
2,100 900

$ 93,580 $ 30,749

$614,916 $227,032

$ 1,945 $ 56,693

$ 2,143 $209,118

$ 6,059 $120,321
6,985 84,967

— 3,546
— 8,099
— 40,000
— 1,072
— 3,875

$ 13,044 $261,880

$ 1,375 $224,967
408 8,324

— 2,492
— 453

206 27,561

$ 1,989 $263,797

$ 10 $ 16,763
2,068 106,530

— 114
— 3,000

$ 2,078 $126,407

$ 19,254 $861,202Report
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ANNEXE K—Fin

Report.......................

Dépenses afférentes au hangar:
Hangar......................................
Chauffage, éclairage et eau 
Entreposage............................

Divers:
Manutention-mine...............
Frais divers..........................
Liquidation de l'actif fixe

Total des frais directs

Dépenses afférentes au camion :
Dépréciation—camion...................................
Dépréciation-chariot élévateur à fourche
Assurances sur le camion..............................
Réparations du camion.................................
Salaires—camion.............................................

Frais d’administration:
Dépréciation—mobilier de bureau..................................
Assurance—mobilier de bureau........................................
Assurance contre lse accidents qui pourraient arriver

au pilote............................................................................
Intérêt........................................................................................
Poste..........................................................................................
Salaires—employés de bureau..........................................
Papeterie...................................................................................
Téléphone et télégramme...................................................
Frais de voyage.....................................................................

DC-4 DC-3

$614,916 227,032

$ 22,757 
3,703 
7,766

$ 3,885 
1,587 
4,800

$ 34,226 $ 10,272

$ 3,211 
4,665 

475

$ 1,376 
2,036 

203

$ 8,351 $ 3,615

$657,493 $240,919

$ 115
110 
35 

533 
877

$ 49
47 
15 

229 
376

$ 1,670 $ 716

$ 365
50

$ 156
21

732
10,602

156
12,000
1,451
1,744
2,433

310
2,778

67
5,940

622
747

1,043

$ 29,524 $ 11,684

$688,687 $253,319

Norseman Total

$19,254 $861,202

$ -

300

$ 26,642 
5,290 

12,866

$ 300 $ 44,798

$ —
73
10

$ 4,587 
6,774 

688

$ 83 $ 12,049

$ 19,637 $918,049

$ - $ 164
157 
50 

762 
1,253

$ - $ 2,386

$ - $ 521
71

360

50

1,033
13,380

223
18,300
2,073
2,541
3,476

$ 410 $ 41,618

$ 20,047 $962,053Total des frais
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ANNEXE L
ELDORADO AVIATION LIMITED

Résumé comparatif des frais de l’Eldorado Aviation Limited pour les années 1959 et 1960

DC-4 DC-3

1959 1960 1959 1960

Frais indiquant les variations importantes:
Assurances—appareil................................................................ $ 38,978 $ 33,815 $ 10,649 $ 9,828
Salaires et gages—mécaniciens............................................. 57,979 55,241 20,003 18,356
Caisse de retraite—service courant.................................... 5,670 16,511 2,430 6,578
Carburant..................................................................................... 152,145 142,252 71,447 63,061
Fournitures d’atelier................................................................ 19,148 11,721 8,206 4,580
Réparations—appareil.............................................................. 78,361 68,034 26,101 25,696
Dépréciation de l'appareil et des principales pièces.... 115,656 69,501 26,802 16,392
Intérêt............................................................................................ 10,602 6,361 2,779 1,667

Tous les autres frais.......................................................................... 210,148 208,159 84,902 80,879

$688,687 $611,595 $253,319 $227,037

ANNEXE M
ELDORADO AVIATION LIMITED

Calcul de la répartition des réparations importantes

DC-4 DC-3

Ç°ût estimatif des réparations importantes...................................................
®naps entre les réparations............................................................. ..............
aux à l’heure............................................................................................................
eures de vol en 1959 (voir annexe E)..............................................................
®ures de vol rajustées pour l’année 1959 (appendice E) chiffres ar

rondis....................................................................................................................
Provision d’après les mouvements réels de la circulation:

DC-4
DC-3

$80,000 
12,000 heures 

$6.67
1,898 heures

1,300 heures

$12,000
5,517

------------- $18,1

$36,000 
12,000 heures 

$3.00
1,839 heures 

900 heures

Provision d'après les mouvements rajustés de la circulation:
DC-4...................................................................................................
DC-3...................................................................................................

$11,371

K

$ 8,671 
2,700
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ANNEXE N
ELDORADO AVIATION LIMITED

Calcul de la répartition de l’intérêt sur le capital employé

DC-4 DC-3

Placement en appareils et en pièces principales déprécié à 12.5% par année de
façon directe:

Coût, appareils acquis en juillet 1957................................................................ $ 570,000
Dépréciation de 1957............................................................................................ 35,625

Valeur comptable nette établie au 1er janvier 1958.......................................... t 534,375
Coût, appareil acquis en février 1958...................................................................................... $ 118,500
Dépréciation de 1958 ............................................................................................ 71,250 12,343

Valeur comptable nette établie au 1" janvier 1959.......................................... t 463,125 t 106,157
Dépréciation du 1er janvier au 30 juin 1959....................................................... 35,625 7,406

Valeur comptable nette établie au Ie' juillet 1959............................................ $ 427,500 $ 98,751

Capital employé pour fins de calcul de l’intérêt:
Fonds de roulement, mettons $110,000, d’après le bilan au 31 décembre 1960

(Appendice B), dont 70% a été alloué au DC-4 et 30% au DC-3........... $ 77,000 $ 33,000
Valeur comptable nette des appareils et des pièces principales établie au 1er

janvier 1959, comme ci-dessus..................................................................... 463,125 106,157
Autre actif fixe ($50,362 en plus de l’hélicoptère) fondé sur le bilan au 31

décembre 1960 et dont 70% a été alloué au DC-4 et 30% au DC-3... 35,253 15,109

Capital employé pendant les six mois terminés le 30 juin 1959...................... $ 575,378 $ 154,266
Dépréciation de l’appareil et des pièces principales pendant les six mois

terminés le 30 juin 1959, comme ci-dessus.................................................. 35,625 7,406

Capital employé pour les six mois terminés le 31 décembre 1959.................. $ 539,753

Rajustement de l’intérêt:
Intérêt sur le capital employé à 6% par année:

Pour les six mois terminés le 30 juin 1959..................................................  $ 17,261
Pour les six mois terminés le 31 décembre 1959........................................ 16,193

$ 33,454
Intérêt inscrit—5% sur l’emprunt égal à la valeur comptable nette des ap

pareils dépréciés à 40% par année sur le solde dégressif........................... 10,602

Provision additionnelle requise.......................................................................... $ 22,852

146,860

4,628
4,406

9,043

2,779

6,255
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ANNEXE «O»
ELDORADO AVIATION LIMITED

Calcul de la part que la PWA allouerait à la compagnie-mère pour l’administration

D’après les 
mouvements 

réels de 
la circulation

D’après les 
mouvements 
rajustés de 

la circulation

Frais directs d'exploitation de l’Eldorado Aviation Limited (Annexe K) :
DC 4...........................................................................................................
DC-3...........................................................................................................

$657,493
140,919

$657,493
240,919

$898,412 $898,412

Moins—Réductions prévues des frais en raison de la baisse anticipée de la 
circulation (Annexe E):

DC-4....................................................................................................
DC-3....................................................................................................

— $ 81,938 
66,973

— $148,911

Total des frais directs d’exploitation........................................ $898,412 $749,501

Irais d’administration calculés d’après la supposition de la PWA qu’ils 
devraient égaler 10.05% du total des frais directs d’exploitation........ $ 90,290 $ 75,324

Irais d’administration réels (Annexe K):
DC-4......................................
DC-3..

$ 29,524 
11,684

$ 29,524 
11,684

$ 41,208 $ 41,208

Montant additionnel à ajouter aux frais de l’Eldorado Avia
tion......................................................................................... $ 49,082 $ 34,116

Nota: Après avoir déterminé la part allouée à la compagnie-mère, la PWA en a alloué les deux tiers au 
0-4 et l’autre tiers au DC-3.

24888-0—9
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ANNEXE «P»
ELDORADO AVIATION LIMITED

Comparaison entre les frais estimatifs des services de la PWA et les frais estimatifs des 
services de l’Eldorado Aviation, établie par la PWA et par la Price Waterhouse & Company 

d'après la circulation réelle en 1959

Calcul 
établi par 

Calcul la Price
établi Waterhouse

par la PWA & Company

Total des frais pour les services de la PWA établi par la PWA d’après la
circulation réelle........................................................................................ $1,109,151

Omissions relatives à la circulation dans le calcul des frais de la PWA
(pages 9 et 10 et annexe H)..................................................................... —

Mésestimation de ses frais faite par la PWA à l’égard des services nolisés
(pages 10 et 11 et annexe J). ;............. ................................................... —

$1,109,151

1,434

21,129

$1,109,151 $1,131,714

Frais continuels estimatifs que la compagine Eldorado paie pour certains 
services administratifs maintenant fournis par l’Eldorado Aviation et 
qui seraient de nouveau requis si la proposition de la PWA était
acceptée (pages 12 et 13)........................................................................... — 15,000

Frais estimatifs si la proposition de la PWA était acceptée.......  $1,109,151 $1,146,714

Frais de l’Eldorado Aviation d’après la circulation réelle (Annexe K)—
DC-4........................................................................................................... $ 688,687
DC-3 ........................................................................................................... 253,319

$ 942,006
Coût de la caisse de retraite pour services antérieurs, qui devra être payé

que la proposition de la PWA soit acceptée ou non (pages 14 et 15).... —
Réduction de la dépréciation sur les appareils et les pièces principales, de 

40% sur le solde dégressif à 12}% sur une base directe, sans valeur
résiduelle (pages 17 et 18)......................................................................... (56,395)

Provision pour réparations importantes (pages 18 et 19 et annexe M). ... 18,177
Allocation pour intérêt sur le capital employé (pages 19 et 20 et annexe 

N)-
Allocation calculée.............................................................................. 45,340
Intérêt compris dans les frais de l’Eldorado Aviation.................. (13,381)

Part allouée aux frais d’administration de la compagnie-mère (page 20 et
annexe O).................................................................................................... 49,082

Location d’un chariot élévateur à fourche à Beaverlodge (pages 20 et 21). 3,730
Recours aux employés de la mine pour charger et décharger l'appareil à

Beaverlodge (page 21)............................................................................... 4,476
Allocation pour assurance-responsabilité à l’égard des passagers (pages

21 et 22)............................................................................................................. 11,052
Allocation pour frais additionnels de location de hangars à l’aéroport

d’Edmonton (page 22)............................................................................... 12,000
Allocation pour approvisionnements servant aux préposés aux cabines et

aux passagers (pages 22 et 23)........................................................ ......... 19,688
Frais estimatifs si les services de l’Eldorado étaient maintenus.. $1,035,775

$ 688,687 
253,319

$ 942,006

(40,000)

(56,395)
18,177

42,488
(13,381)

Différence entre les frais estimatifs de la PWA et ceux de l’Eldo
rado Aviation............................................................................... $ 73,376 $ 251,85?
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ANNEXE «Q»

ELDORADO AVIATION LIMITED

Comparaison entre les frais estimatifs des services de la PWA et les frais estimatifs 
DES SERVICES DE L’ELDORADO AVIATION SERVICES ÉTABLIE PAR LA PWA ET LA PRICE WaTER- 

hoose & Company d’après la circulation rajustée pour l’année 1959

Calcul 
de la PWA

Calcul de 
la Price 

Waterhouse 
& Company

Frais estimatifs pour les services de la PWA, d’après les calculs contenus
dans la proposition de la PWA................................................................

Frais estimatifs additionnels de la PWA après l’augmentation de la cir
culation prévue en direction du nord à Beaverlodge, pris en considé
ration après la préparation de la proposition de la PWA (pages 7 et 8). 

Omissions de la circulation (net) du calcul des frais de la PWA (pages
9 et 10 et annexe H).................................................................................

Estimation en trop faite par la PWA au sujet des rabais sur les billets des
passagers (page 10 et annexe I)...............................................................

Estimation insuffisante faite par la PWA au sujet des frais de nolisement 
qu'elle devra payer (pages 10 et 11 et annexe J)....................................

Frais continus estimatifs payable à l'Eldorado pour certains services 
administratifs maintenant assurés par l’Eldorado Aviation et qui 
devront être maintenus si la proposition de la PWA est acceptée 
(pages 12 et 13)..........................................................................................

Frais estimatifs si la proposition de la PWA est acceptée

Frais de l’Eldorado Aviation d’après la circulation réelle (annexe K)—
DC-4....................................................................................................
DC-3....................................................................................................

Baisse estimative des frais en prévision de la baisse de la circulation 
(Annexe E)—

DC-4....................................................................................................
DC-3....................................................................................................

Frais de la caisse de retraite pour services antérieurs compris dans les 
frais réels qui devront être payés que la proposition de la PWA soit
acceptée ou non (pages 14 et 15)...............................................................

Réduction de la dépréciation sur les appareils et les pièces importantes de 
40% sur le solde dégressif à 124% de façon directe, sans valeur rési
duelle (pages 17 et 18)...............................................................................

Provision pour réparations principales (pages 18 et 19 et annexe M).........
Allocation pour intérêt sur le capital employé (pages 19 et 20 et annexe 

N)—
Allocation calculée.....................................................................................
Intérêt compris dans les frais de l’Eldorado Aviation.........................

Allocation pour administration par la compagnie-mère (page 20 et annexe
T O).....................................................................................................................................................................................
Location d’un chariot élévateur à fourche à Beaverlodge (pages 20 et 21). . 
Recours aux employés de la mine pour charger et décharger les appareils

à Beaverlodge (page 21)...........................................................................
Allocation pour assurance-responsabilité à l’égard des passagers (pages

Allocation pour location de hangardsadditionnels à l’aéroport d'Edmonton
(page 22)........................................................................................... ..........

Allocation pour approvisionnements servant aux préposés aux cabines et 
aux passagers (pages 22 et 23)...................................................................

Frais estimatifs si les services de l’Eldorado Aviation sont 
maintenus................................................ .....................................

Frais estimatifs de la PWA en plus ou en moins des frais estimatifs 
de l’Eldorado Aviation (circulation de Peace River Sawmill

les frais de la PWA à l’égard de la circulation 
de Peace River Sawmill (appendice J), les frais de l'Eldorado Avia
tion à cet égard étant peu importants (pages 6 et 7)..........................

t, . comprise)
A-ajustement pour élir

$777,380 $777,380

40,000

2,578

7,420

— 20,331

$777,380 $847,709

$777,380

$688,687
253,319

$942,006

(81,938)
(66,973)

(56,395)
11,371

45,340
(13,381)

34,116
2,710

3,252

7,766

12,000

13,023

$852,897

($75,517)

8,532

15,000

$862,709

$688,687
253,319

$942,006

(81,938)
(66,973)

(40,000)

(56,395)
11,371

42,488
(13,381)

1,000

$738,178

$124,531

27,492

Frais estimatifs de la PWA en plus ou en moins des frais estimatifs
de l’Eldorado Aviation (circulation de Peace River Sawmill ^
non comprise)............................................................................... ($84,049) $ 97,039
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ANNEXE «R»
ELDORADO AVIATION LIMITED

Valeur comptable nette et juste valeur estimative au 31 décembre 1960 de l’actif que la PWA
SB PROPOSE D’ACHETER

Valeur 
comptable 
nette au

31 décembre 
1960

Juste
valeur

estimative

Excédent de 
la juste 

valeur sur 
la valeur 

comptable 
nette

Stocks d’inventaire:
Barils.......................................................
Carburant et huile.................................
Pièces détachées....................................
Autres pièces...........................................

......................... $ 1,347

......................... 8,023

.............................. 21,721

.............................. 38,920

$ 1,347 
8,023 

21,721 
38,920

$ —

Appareils:
DC-4.......................................................
DC-3.......................................................

......................... 84,816

......................... 22,230
212,500
60,000

127,684
37,770

Pièces principales d’avions:
DC-4.......................................................
DC-3.......................................................

......................... 20,140

......................... 1,878
92,750
30,600

72,610
28,722

$199,075 $465,861 $266,786

ANNEXE «S»
ELDORADO AVIATION LIMITED

ELDORADO AVIATION LIMITED

Valeur comptable nette et valeur estimative réalisable au 31 décembre 1960 des biens 
IMMOBILIERS NON COMPRIS DANS LA PROPOSITION DE LA PWA

Excédent de
la valeur

Valeur réalisable
comptable sur la
nette au Valeur valeur

31 décembre estimative comptable 
1960 réalisable nette1960 réalisable nette

Immeubles—entrepôt de Beaverlodge.. 
Pièces principales d’avions-Norseman..
Quai à Yellowknife..................................
Quai à Bellrock........................................
Réservoirs pour entreposer le carburant
Appareil Link...........................................
Fournitures de bureau.............................
Chariot élévateur à fourche....................
Autobalayeuse..........................................
Outillage d’atelier....................................
Camion...............................................

$ 23,639 $ 23,639
— 6,000

161 1,500

186 1,700
— 1,000
2,409 3,500
6,823 7,000

107 500
7,520 10,000
1,589 1,500

$ 42,434 $ 56,339

6,000
1,339

1,514
1,000
1,091

177
393

2,480
(89)

Nota: L’hélicoptère a été exclu.
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EXPOSÉ DE

L’ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED 

AU SUJET DE

L’ELDORADO AVIATION LIMITED

I. Avant-propos
Le 4 mai 1960, Pacific Western Airlines (PWA) a présenté une proposi

tion visant la conclusion d’un contrat de cinq ans avec l’Eldorado Mining and 
Refining Limited (Eldorado), aux termes duquel PWA assurerait une partie 
considérable des services aériens qu’assume actuellement l’Eldorado Aviation 
Limited (EAL). Le personnel et le conseil d’administration de l’Eldorado ont 
étudié la proposition et ne l’ont pas acceptée. Le 13 décembre 1960, PWA a 
présenté au président de la Commission des transports aériens une nouvelle 
proposition sur le même sujet.

La direction et le Conseil d’administration de l’Eldorado n’ont pas approu
vé la nouvelle proposition. Par le présent exposé, on veut démontrer que 
l’acceptation d’une telle proposition entraînerait pour l’Eldorado des frais sup
plémentaires considérables, priverait, en outre, l’Eldorado d’un anneau indis
pensable dans la chaîne de ses travaux spécialisés et elle aurait un effet dé
plorable sur l’efficacité et le moral de tout l’organisme.

IL Services de l’EAL
L’EAL est une filiale dont l’Eldorado a l’entière propriété. En vertu d’un 

contrat, l’EAL fournit à l’Eldorado, au prix de revient, le service aérien pour 
la marchandise et les voyageurs dans le Nord, à partir d’Edmonton (Alberta), 
suivant les besoins d’exploitation minière de l’Eldorado. Aux termes d’un con
trat avec la Northern Transportation Limited (NOR Transport), autre filiale 
de l’Eldorado, l’EAL doit fournir le transport aérien pour les voyageurs et la 
Marchandise, au prix de revient, à NOR Transport, conjointement avec le 
transport par eau qu’effectue la société dans le bassin du fleuve Mackenzie, 
eutre Edmonton (Alberta) et l’océan Arctique.

La Division de l’aviation de l’Eldorado a commencé ses travaux en mai 
944, avec un avion Norseman que la société avait acheté tout d’abord pour 
exploration. Presque immédiatement, la Division de l’aviation a montré 

<ïu’elle pouvait assurer le transport des marchandises à un prix inférieur au 
Prix que demandaient les lignes aériennes commerciales qui desservaient alors 
e territoire, et c’est ainsi que la division a étendu son activité à tout le trans- 

t des marchandises et des voyageurs qu’exigeait l’exploitation des mines 
e l’Eldorado. La division fut constituée en corporation comme société dis- 
lUcte de la Couronne au moyen de lettres patentes en date du 23 avril 1953. 

t eAL est titulaire d’un permis de classe 5, provenant de la Commission des 
aUsports aériens, lui permettant d’assurer par contrat un service aérien com

mercial.
L’EAL offre à l’année un service aérien vers les endroits suivants: 

Fort McMurray Yellowknife
Fort Smith Port Radium
Beaverlodge
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pendant la saison clémente et au besoin pendant l’hiver, des envolées sont 
effectuées aux endroits suivants:

Peace River Sawmill Inuvik
Bear River Rapids Tuktoyaktuk (Tuk-Tuk)
Norman Wells

et des envolées supplémentaires ont lieu au besoin vers
Hay River Fort Résolution
Fort Providence Fort Simpson
Embarras Wrigley

L’EAL a présentement 44 employés, soit:
1 président et directeur général (qui était le pilote en chef au moment 

de la formation de la division)
9 pilotes
16 mécaniciens et artisans (entretien)
14 autres employés: concierges, chargeurs, commis aux approvision

nements, etc.
1 instructeur d’assemblage 
3 employés de bureau

La plupart des employés sont au service de l’organisme depuis sa créa
tion; il y a eu très peu de roulement dans les rangs des pilotes et des prépo
sés à l’entretien.

A l’heure actuelle, l’EAL emploie un Douglas DC-3 (CF-CUG), un Dou
glas DC-4 (CF-JRW) et un hélicoptère Sikorsky S-55. La société est proprié
taire d’un entrepôt à Beaverlodge; elle loue à Edmonton un hangar assez grand 
pour loger tous ses avions, ainsi que l’outillage d’entretien, et qui assure une 
aire d’entreposage et abrite les bureaux.

Depuis la création de la société, en mai 1944, jusqu’au 31 décembre I960, 
l’Eldorado Aviation a:

Véhiculé................................................................  56,159.9 tonnes de marchandises
Transporté......................................................... 80,234 voyageurs
Parcouru en vol................................................. 10,445,430 milles
En........................................................................ 58,934 heures

On a comparé les frais de ce service, au cours des années 1944 à I960, 
inclusivement, avec les frais estimatifs d’un service équivalent à l’échelle du 
tarif en vigueur de PWA et des taux spéciaux indiqués dans la nouvelle pro
position de PWA. En voici les résultats:

Taux en vigueur de PWA Taux proposés par PWA

Marchandise—
arrivant..............$ 8,439,205.79
partant............... 3,982,584.63 $12,421,790.42

4,365,104.93
3,502,966.61 7,868,071-54

Voyageurs—
arrivant............. $ 2,151,119.00
partant............... 1,934,762.00 $ 4,085,881.00

$ 1,990,561.00 
1,861,918.50

Moins 12.1% (nouvelle 
proposition)...........

$ 3,852,479.50 

466,150.01

PWA, total................................$16,507,671.42
Frais réels de EAL...............................$ 8,736,702.59 Frais réels de EAL

$ 7,770,968.83 

$ 101,487.00 

$ 7,872,455.83

.49

Différence globale..............

Plus affrètements de PWA
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(La comparaison avec EAL mise à part, le large écart entre le tarif de 
PWA actuellement en vigueur et les taux spéciaux indiqués dans la nouvelle 
proposition et qui figurent dans le tableau précédent, exige des remarques 
spéciales qui seront formulées dans la suite du présent exposé.)

Les employés de l’EAL faisaient partie d’une équipe qui a travaillé con
jointement avec la direction minière de l’Eldorado, au cours des années, pour 
réduire les frais de transport des concentrés dirigés vers le sud, à Edmonton, 
et les frais de transport des marchandises et des fournitures essentielles dirigées 
vers le nord, à un niveau pouvant faire concurrence au transport par chemin 
de fer, par chalands et par camions. Chaque année, depuis trois ans, le volume 
des marchandises en direction du nord expédiées par air a augmenté par rap
port à l’année précédente, et on compte qu’une nouvelle augmentation se pro
duira en 1961 par rapport à 1960 dans ces expéditions à destination du nord.

Les employés de l’EAL ont conçu et construit un cliquet de dessin simple 
et en bois, et un dispositif unique dans l’aviation, qui permettent le charge
ment et le déchargement de toute la marchandise (y compris les tonneaux et 
les précipités de minerai) par des moyens mécaniques plutôt qu’à la main; il 
en est résulté une grande économie dans le temps et dans les frais de manu
tention. C’est le personnel d’entretien qui construit les cliquets dans les pé
riodes creuses, au coût approximatif d’un dollar chacun; les cliquets sont em
ployés en moyenne lors de 20 voyages, soit à un coût moyen de 5c. le cliquet 
Par voyage. Grâce à ces méthodes, l’avion DC4 peut être déchargé et rechargé 
en à peu près 30 minutes, tandis qu’il fallait auparavant deux heures, quand on 
travaillait à la main. Les économies réalisées sont particulièrement importantes 
dans les mois d’hiver, quand les moteurs d’avion doivent être mis en mouve
ment à une température de moins de zéro. Le mouvement rapide est aussi im
portant pour le chargement immédiat de dynamite et d’oxygène liquide à 
1 aéroport, où tout délai de quelques minutes dans la manutention augmente les 
risques.

Des dispositions spéciales ont été prises pour que l’équipe d’entretien as- 
SUre un service continuel pour les avions. En conséquence, outre le service fré
quent et régulier, on a fourni bien des fois des envolées à une heure de la 
reception d’un télégramme dans lequel la mine demandait un voyage supplé
mentaire ou particulier. Lorsque des accidents ou des bris d’outillage se sont 
Produits, la disponibilité du service aérien a épargné un grand nombre 

hommes-heures de travail à la mine et a contribué au maintien d’un haut 
moral.

Les services que rend l’EAL à N OR Transport sont de caractère special, 
du fait qu’ils revêtent les traits d’un service de marchandises et d un service 
de voyageurs. NOR Transport a des établissements à divers endroits de 1Al
berta et des Territoires du Nord-Ouest, depuis Waterways jusqu a Tuktoyak- 
tuk (Tuk-Tuk), sur l’océan Arctique. La saison d’activité étant courte et les 
^droits étant éloignés, il est capital que les équipes de réparation se dé
lacent rapidement à très bref avis, ainsi que les techniciens et 1 outillage dans 
les cas d’urgence que l’approvisionnement en fruits, legumes et viandes f as 
*>it régulier poui toutes les agences et que le courrier soit envoyé normale- 
'"'-■nt, suivant l'horaire prévu. Plusieurs des endroits a desservir sont hors de la 
r°ute des voituriers commerciaux réguliers; dans certains cas, 1 EAL a cons- 

ave, uù m^mum d" trais, ses propres pisKsd'attenissage par exempte, 
* Peace River Sawmille, Sawmill Bay (pres de Port Radium) et Bear 
JaPids. Les frais de construction de ces pistes ont ete Ta pa«e 3
T P historique établissement de l’EAL, antérieurement md sa J?
J cause de la souplesse de l’exploitation, il est possible de det°™rdesavions 
T eur route et de modifier les envolées à très bref avis; en réalité dar^des 
gs d’urgence, la destination d’une envolée a ete changée lorsqu on a co 

lcmé par radio avec l’avion.
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La direction de NOR Transport est d’avis que pour reproduire le service 
de l’EAL, une ligne aérienne commerciale devrait effectuer la plupart de ses 
envolées moyennant affrètement et que la continuation du service régulier et 
fréquent qu’on donne présentement pour les aliments frais, le courrier, etc., 
suivant cet arrangement entraînerait une hausse disproportionnée des frais. On 
développe davantage la question subséquemment dans le présent exposé, mais 
on doit faire observer ici que NOR Transport a constaté ces dernières années 
qu’il est pratiquement impossible d’affecter du personnel à la ligne aérienne 
présentement exploitée entre Fort Smith et McMurray en raison de la rareté 
du service, et que cet état de choses régnerait évidemment dans tout le réseau 
si on accordait un contrat à PWA, à moins qu’on ne subventionne l’exploitation 
au moyen de versements qui dépasseraient de beaucoup les frais actuels.

D’après ce qui précède, on peut voir que les services que fournit l’EAL 
ne sont pas simplement accessoires dans l’exploitation minière de l’Eldorado 
ou dans le réseau du transport fluvial de NOR Transport, mais qu’ils appar
tiennent intégralement et essentiellement à la conduite des affaires et repré
sentent un apport réel à ces organismes, auxquels ils assurent l’efficacité et un 
moral élevé. Nous prétendons qu’aucun voiturier public exerçant son activité 
dans le cadre d’un service régulier de passagers et de marchandises de classe 1, 
avec en plus un contrat d’affrètement, ne pourrait remplacer, avec la même 
souplesse, l’organisme de l’EAL comme élément du «travail d’équipe» qu’ac
complit l’ensemble du groupe de l’Eldorado.

III. Frais comparatifs dans la proposition de PWA

A la proposition de PWA, du 13 décembre 1960, sont annexés certains 
tableaux destinés à établir une comparaison entre les frais de l’EAL et les 
dépenses que devrait supporter l’Eldorado si le contrat de cinq ans avec PWA 
était accepté, le tout se fondant sur les résultats d’exploitation de l’EAL 
pendant l’année 1959. D’après ces tableaux, il est clair que PWA admet que 
les frais dont l’EAL fait rapport sont de beaucoup inférieurs aux dépenses 
qu’on attribue à l’Eldorado dans le contrat de PWA et que PWA cherche à 
faire certains ajustements imaginaires pour gonfler ces frais et les rendre 
comparables aux dépenses estimatives de son propre service. L’analyse de ces 
tableaux montrera que l’estimation des frais d’exploitation de l’Eldorado aux 
termes du contrat de PWA est incomplète et, en outre, que les prétendus «frais 
supplémentaires d’exploitation de l’EAL», que PWA aimerait qu’on prenne 
comme base de comparaison*, ne sont pas étayés par les faits.

1. Frais comparatifs dans la proposition de PWA par rapport au mouvement 
réel de l’EAL en 1959 et 1960
Le mouvement réel entre les endroits desservis par l’EAL, tant à l’égard 

des voyageurs qu’à l’égard des marchandises, au cours des années 1959 e 
1960 a été analysé par l’EAL au moyen des frais comparatifs qu’aurait entraînes 
l’exploitation si les taux que renferme la nouvelle proposition de PWA s’étaien 
appliqués à ce mouvement. Les résultats sont les suivants:
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1959

Mouvement de l’EAL aux taux proposés par PWA
Voyageurs...................................................... $ 394,850.50
Moins 12.1%................................................. 47,776.91

------------------ S 347,073.59
Marchandises............................................................................. 741,896.81
Affrètements............................................................................... 45,141.60

------------------ $ 1,134,110.00

Mouvement de l’EAL, frais réels
Voyageurs................................................................................... 8 165,619.10
Marchandises............................................................................. 776,386.93

------------------ $ 942,006.03

Différence................................................................... $ 192,103.97
Différence de dépréciation......................................
Paiement spécial d’arriérés de pension ..............

51,832.33
40,000.00

$ 91,832.33

Différence globale............................................. $ 283,936.30

*Les frais non périodiques affectant la base de comparaison sont compris dans les frais 
réels de l’EAL.

1960

Mouvement de l’EAL aux taux proposés par PWA
Voyageurs....................................................... $ 390,787.50
Moins de 12.1%............................................ 47’285^ $ 343,502.21

Marchandises............................................................................. 7?o’?c^'on
Affrètements............................................................................... 48’18— $ 1,116,969.24

$ 251,770.00 
586,862.53

------------------ 838,632.53

Différence........................................................................................................ $ 278,336.71
Ajouter les arriérés de pension.................................................................... 40 > 000.00

Différence globale.................................................................................. $ 318,336.71

Mouvement de l’EAL, frais réels
Voyageurs................................
Marchandises........................

t ‘Dans les années en question, l’AEL dépréciait ses avions et les pièces J*®..tendre en taux de 40 n 100 PWA prétend que pour établir une comparaison, on devrait prendre en 
considération un taux de dépréciation inférieur. La question sera étudiée davantage ci-dessous. 

Si l’ajournement n’est pas fait dans les résultats réels de 1 annee 1959, la difference est plus considérable comme il apparaît dans le tableau ci-dessus En 1960, lantdé?'?‘at'°.?culerait 
établie au taux de 40 p. 100, correspond presque exactement au montant Qu on calculerait 
uivant l'autre taux. Partant, les comptes de ces années comportent un poste de dépenses 
°n Périodiques qui consistent en un versement de $40,000 pour les frais de la pension de 

Pr«=.VlCe s'appliquant à un nouveau plan de pension institué en 1959. Cette obligation annuelle 
pt nd fin en 1962, mais il importe d’observer que l'obligation d effectuer les versement en 1961 
Ceiien 1962 demeurerait même si l'activité de la société devait cesser et que le personnel de 

e~ci était congédié en conséquence de la proposition de PWA.

. On doit noter que le coût global du mouvement de l’EAL en 1959, aux tauxde pWA indiqués ci-dessus, dépasse d’environ $25,000 le coût du mouvement
au prix qu’a indiqué PWA à la page des tableaux attaches a sa nouve
^Position. La différence est significative car elle montre que
la Proposition de PWA n’ont pas saisi la nature de 1 exploitation le 1 EAL.
Le *~-

manquement s’explique en grande partie par le fait qu’on a apparemment
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calculé l’estimation des frais en prenant le total de la marchandise et des 
voyageurs transportés en 1959 entre deux points quelconques et en divisant 
ce total en charges appropriées à la capacité de l’avion, et qu’en particulier 
ce calcul forme évidemment la base des prix indiqués pour les envolées par 
affrètement. Deux exemples montreront le caractère du manquement:

(i) Entre Edmonton et Peace River Sawmill: P WA compte 9 voyages 
de DC3 au coût de $8,532. Cette estimation se fonde évidemment sur 
le total de la marchandise et des voyageurs transportés pendant toute 
l’année, qu’on a divisé par le prix de la charge du DC3. En réalité, 
il a fallu 37 voyages pour desservir hebdomadairement cet endroit en 
1959 (27 voyages de DC3 vers le nord et 10 vers le sud). En certains 
cas, le service hebdomadaire n’obtenait que 96 livres de transport.

(ii) Bear River Rapids: PWA fait un calcul de 20 voyages de l’Otter pour 
le transport en partance ou en direction d’Edmonton et 4 voyages de 
l’Otter à des endroits de la ligne, au coût global de $3,628. L’EAL a 
en réalité fait 39 voyages à destination ou en partance de Bear River 
Rapids, avec un DC3, et 2 envolées avec un DC4. Étant donné la forte 
capacité de ces avions, l’EAL estime que pour faire le même travail 
avec un Otter, il faudrait non moins de 50 voyages, surtout pour effec
tuer d’une façon satisfaisante le service postal.

On doit souligner que ces différences sont particulièrement importantes 
du fait qu’elles se rattachent principalement au service accordé à NOR Trans
port et qu’elles auraient eu un effet appréciable sur les profits réalisés par cette 
société. Les propres calculs de PWA indiquent, pour NOR Transport, en 1959, 
une augmentation de coût de $53,689 avant et de $9,496 après le prétendu 
ajustement du mouvement (voir la dernière page des tableaux de PWA). La 
correction des chiffres comme il est dit précédemment aurait pour la peine 
fait monter ces chiffres et en 1959 et en 1960. Pour NOR Transport, le profit 
d’exploitation a été inférieur à $1,000. Donc, la conséquence de l’accroissement 
des frais indiqué dans la proposition de PWA ne pouvait être compensée que 
par une augmentation des taux de transport imposés au public par NOR 
Transport, à titre de voiturier public.

2. Étude de Price Waterhouse & Co.
La société Price Waterhouse & Co. a été engagée par l’Eldorado pour faire 

indépendamment une analyse comparative des prix relativement à la proposi
tion initiale de PWA, et elle a présenté son rapport en septembre 1960. Pour 
établir une comparaison, Price Waterhouse a analysé dans son rapport les tra
vaux d’exploitation de l’EAL pendant l’année 1959 et pendant les sept premiers 
mois de 1960, et fait certains ajustements dans les frais consignés de l’EAL- 
L’Eldorado n’accepte ni n’approuve tous les ajustements proposés en vue de lu 
comparaison par Price Waterhouse & Co., mais il importe de remarquer que 
même après avoir fait tous les ajustements possibles, et avec la plus grande 
circonspection, Price Waterhouse & Co. conclut que «la société ne voit aucune 
raison de douter que la proposition ne servirait pas les intérêts de l’entreprise 
de YEldorado».

Comme preuve de la circonspection avec laquelle la société Price. Water- 
house & Co. a calculé les ajustements que renferme le rapport, il est bon d ou- 
server qu’elle a estimé que les frais de l’EAL pour la tonne-mille augmente
raient en 1960 par suite de la baisse du mouvement. En réalité, les résulta 
de l’année 1960 accusent une diminution de plus de 2c. la tonne-mille à Yégar 
de ces frais, ce qui représente une diminution globale d’environ $84,000. Ma1 ^ 
comme il est dit précédemment, malgré cela et d’autres ajustements Q11’0^, 
jugé devoir faire, mais que YEldorado n’admet pas, Price Waterhouse & . ^ 
sans équivoque s’est prononcée contre l’acceptation de la première propositi0 
de PWA.
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Le rapport de Price Waterhouse & Co. a été remis à PWA, qui a eu ample
ment le temps de l’analyser avant de présenter la proposition revue du 13 
décembre 1960.

Dans les barèmes qu’elle a joints à sa proposition, la société PWA a tenté 
d’utiliser certains des chiffres ajustés qu’elle avait trouvés dans le rapport de 
Price Waterhouse, de ne pas tenir compte d’autres ajustements et d’autres 
calculs qu’il renfermait et d’ajouter aux résultats ainsi obtenus certaines dé
penses supplémentaires que, prétendait PWA, l’analyse comparative des frais 
aurait dû contenir.

On doit signaler que la compilation que PWA a insérée dans les barèmes 
joints à sa proposition renferme plusieurs titres et plusieurs états qui sont in
corrects et qui prêtent à confusion. A la première page des barèmes se trouvent 
des chiffres désignés comme «frais globaux que reconnaît l’Eldorado», et à la 
Page 8, des chiffres sont appelés «frais ajustés que reconnaît l’Eldorado». 
Dans ni l’un ni l’autre cas n’a l’Eldorado reconnu ces frais; en réalité, l’Eldo
rado conteste l’exactitude de ces montants. Partant, l’emploi des mots «suivant 
le rapport de Price Waterhouse», dans le titre de la page 8 et dans les sous- 
litres de la page 10, peut induire en erreur.

La proposition revue de PWA a été renvoyée à Price Waterhouse & Co. 
en vue d’une analyse objective, et le rapport d’appréciation de la nouvelle pro
position a été déposé auprès de la Commission des transports aériens. Dans 
Ce cas non plus, l’Eldorado n’accepte pas toutes les constatations et tous les 
calculs établis par Price Waterhouse & Co., mais il convient d’observer que, 
avec une considération de la question plus favorable à PWA que l’Eldorado ne 
voudrait l’admettre, Price Waterhouse & Co. a calculé que le coût des services 
de PWA dépasserait de $124,531 le coût de ceux de l’EAL. La conclusion du 
rapport est la suivante:

Remarques sur des postes supplémentaires qui, selon PWA, devraient être 
ajoutés aux frais d’exploitation réels de l’EAL en vue de la comparaison

La première page des barèmes joints à la proposition de PWA est intitulée: 
"Sommaire des frais d’exploitation de l’Eldorado Aviation Limited pour l’an- 
^ee 1959». A la somme des frais dont l’Eldorado rend compte, certains ajuste- 
■Pdits que préconisait le rapport de Price Waterhouse sont ajoutés. Au sujet 
u total ainsi obtenu, PWA énumère dix catégories (A à J) de dépenses sup- 

P ctnentaires qui, au dire de la société, devraient être incluses en vue de la 
comparaison, et présente trois pages de notes explicatives sur la question.

p Un des ajustements effectués par Price Waterhouse & Co. et adoptés par 
WA était l’addition d’une somme de $31,959 aux frais d’exploitation de l’EAL 
°Ur l’année 1959, qui représenterait l’intérêt que l’EAL devrait sans doute 
erser à l’Eldorado ou au gouvernement du Canada. L’EAL n’accepte pas l’idée 

SU Principal donnant lieu à cet ajustement ni le taux (6 p. 100) auquel la 
^ mine est calculée; mais même si on ajoute ce poste aux frais d’exploitation 
c°nt l’EAL rend compte, la disparité de la proposition de PWA se révèle en- 
cJe très grande, comme le confirme le rapport revu de Price Waterhouse and

et lequel renferme le même ajustement.
Itlais même si on fait entièrement abstraction de cet ajustement, le total 

ver SUppléments apportés par PWA s’élève à $126,218 et l’Eldorado fait obser- 
q aucune fraction considérable du montant ne peut se justifier. Il n’est pas 
paes^°n de discuter le détail de tous ces postes, mais on peut mentionner en 
sir !Culier les principaux éléments de ce chiffre imaginaire, dans l’ordre qu’a
Ulvi PWA:
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A. Dépréciation
En étudiant ce poste, on constate une différence fondamentale dans la 

façon dont PWA aborde l’ensemble du problème dans sa proposition et le 
fait n’est pas sans importance. Pour justifier les taux que PWA propose en 
retour des services qu’elle accorderait de 1961 à 1965, la société prétend qu’une 
proportion de 12\ p. 100 du coût initial des avions et des pièces d’immobili
sation doit être fixée pour représenter l’imputation de dépréciation réelle qu’on 
doit insérer dans toute comparaison entre la nouvelle proposition et le service 
actuel de l’EAL. Le montant de l’imputation pour dépréciation, à ce taux, 
atteindrait environ $86,000. De fait, l’EAL dépréciait ses avions et les pièces 
sur une base différente, à savoir, dans la proportion de 40 p. 100 d’après la 
méthode de réduction du solde, avec le résultat qu’au 31 décembre 1960 il ne 
restait qu’environ $145,000 des frais d’immobilisation dans les valeurs actives 
faisant l’objet de la comparaison. Il est donc évident que, quel que soit le cal
cul, l’imputation moyenne annuelle pour la dépréciation au cours des cinq 
prochaines années ne peut dépasser $29,000. On peut prétendre que la plus 
forte dépréciation établie en 1959 et en 1960 a entraîné pour YEldorado, au 
cours de ces années, des frais supérieurs, mais la réciproque de cette proposition 
est certainement que puisque ces frais ont maintenant été absorbés, toute pro
position concurrentielle visant à fournir des services aériens doit tenir compte 
du fait que les imputations futures qu’établirait l’EAL pour la dépréciation 
de l’outillage actuel ne pourront dépasser globalement, en cinq ans, $145,000. 
En conséquence, nous prétendons que tout ajustement imaginaire des impu
tations établies par l’EAL pour la dépréciation au cours de l’année 1959 de
vient entièrement inapproprié dans une appréciation pratique de la nouvelle 
proposition, ou encore, pour nous exprimer autrement, en vue de la comparai
son, les imputations moyennes de dépréciation qu’établira l’EAL au cours des 
cinq prochaines années ne devraient pas être de $86,000 mais de $29,000.

B. et C.—Dans son rapport Price Waterhouse & Co. traite de ces articles, 
qui sont cependant d’importance secondaire.

D.—PWA prétend que la somme de $49,082 devrait être ajoutée aux dé
penses réelles d’administration dont rend compte l’EAL en 1959, comme re
présentant des services rendus à sa filiale par l’Eldorado même. Rien ne justifie 
cette assertion. L’activité de l’EAL est dirigée entièrement par ses propres bu
reaux situés dans son hangar d’Edmonton, et toute l’administration, y com
pris un personnel complet de comptabilité, s’y trouve. Aucun représentant de 
l’Eldorado ne consacre à l’entreprise de l’EAL un temps considérable. En réa
lité, les fonctions que remplissent à Edmonton le personnel d’administration 
et le personnel au sol de l’EAL, pour le compte de YEldorado, dans la manu
tention et l’acheminement des marchandises en direction du nord ou du sud,
exigeraient, de la part de YEldorado, l’emploi à plein temps d’au moins un 
homme si une ligne aérienne indépendante prenait la succession. Il est donc 
évident que rien ne justifie le gonflement des chiffres des frais réels encouius 
par l’EAL pour l’administration générale. Une comparaison procentuelle des 
frais généraux de l’EAL avec ceux de TCA ou de CPA, ou encore ceux d au^ 
très lignes aériennes, montre le caractère chimérique de la proposition 
PWA. L’EAL n’a pas d’établissements somptueux de retenue des places et ^ 
billets, de publicité, de surveillance, ni les autres éléments qui concoure 
nécessairement aux frais généraux d’exploitation des lignes aériennes Pu 
ques. Les frais d’administration de l’EAL pris comme pourcentage de son 1 
venu global indiquent clairement l’efficacité de l’exploitation. Les rapP0^ 
préparés individuellement par Price Waterhouse & Co., après enquête sur 
faits, amènent dans chaque cas la conclusion que l’assertion n’est pas vala
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E. et F.—Ces postes sont négligeables et Price Waterhouse & Co. les a 
discutés. On doit cependant faire ressortir que l’assertion que renferme l’ar
ticle F et suivant laquelle une moyenne de huit hommes sont fournis par l’El
dorado pour charger et décharger les avions à Beaverlodge est loin de la vé
rité.

G.—PWA a arbitrairement ajouté une somme de $11,052 aux dépenses 
d’assurance de l’EAL. Les polices d’assurance de l’EAL assurent une indemni
té suffisante à la société en matière de risque et elles renferment une protection 
a l’égard des engagements envers les voyageurs allant jusqu’à $100,000 par 
personne lorsque la société est responsable. On estime que la loi des accidents 
du travail ne protégerait pas plus de 10 p. 100 des voyageurs. Que l’EAL 
puisse obtenir de l’assurance à meilleur marché que PWA, quelle qu’en soit 
la raison, ne justifie pas PWA, prétendons-nous, d’essayer d’accroître ce poste 
dans la comparaison des frais.

H-—L’addition d’une somme de $12,000 pour la location de hangars est 
entièrement injustifiée. Le loyer que paie actuellement l’EAL pour le nouveau 
hangar qu’elle occupe représentera une économie de $6,000 par rapport au 
c°ût de l’occupation du hangar précédent. De fait, dans la comparaison, on 
devrait déduire des frais de l’EAL pour 1959 une somme de $6,000.

E—Dans ce poste, on prétend apparemment que des services d’hôtesses 
d’alimentation étant fournis dans les avions ordinaires de passagers de 

PWA, on devrait accorder à la société une allocation de $19,688, en supplé
ment des frais réels d’exploitation de l’EAL. Il est difficile de qualifier cette 
Proposition dans un langage modéré. L’envolée d’Edmonton à Beaverlodge 
emge seulement un peu plus de deux heures et ces agréments ne sont pas 
nécessaires. Le service qu’offre actuellement l’EAL aux voyageurs a été ap
prouvé par la direction de l’Eldorado Mining et par la direction de NOR 
transport. Sur quoi repose l’assertion qu’on devrait faire des dépenses sup
plémentaires?

J.—Le personnel des mines n’a jamais été mis à la disposition de l’EAL 
® Edmonton pour manipuler et assujettir la marchandise sans frais pour 
* EAL. L’assertion est inexacte.

’• Autres éléments de frais non considérés dans la proposition de PWA
R (1) Les frais du transport des concentrés de minerai au sud, à partir de 
^eaverlodge, sont reportés directement du compte de l’Eldorado au compte de 
°rganisme du gouvernement américain qui est le dernier acheteur du pro

duit,
dis. en vertu des accords actuels, qui permettent l’expédition de la marchan- 

e par air. Les acheteurs peuvent en tout temps supprimer la permission et 
demander à Y Eldorado d’accumuler le minerai et de l’expédier par eau et par 
ehemin de fer. Le contrat de PWA (disposition 8, page 3) exigerait que 
^ Eldorado consente à «expédier tous les concentrés d’uranium relevant de sa 
Propre production ou de celle de ses sous-entrepreneurs d Uranium City à 
Edmonton par l’intermédiaire de PWA, à moins que le transport des minerais 
5 Uranium ne soit expressément défendu par l’organisme du gouvernement des 
Etats-Unis achetant en dernier ressort, en vertu du contrat, les mineiais d ura- 
Pium en cause». Cette expédition par air ne serait jamais expressément defen- 

Ue> mais, comme il est dit ci-dessus, l’acheteur pourrait modifier les disposi- 
T1°ns pour ne payer que les frais d’expédition par eau. et par chemin de fer. 
E Eldorado ne pourrait donc donner à PWA l’assurance qu’elle continuerait a 
exPédier par air les concentrés de minerai. Si les expéditions en direction du 
®ud cessaient, il est évident que PWA ne pourrait conserver le tarif propose 
P°Ur les expéditions à destination de Beaverlodge, vers le nord, et qui est de 
eaucoup inférieur au tarif de même ordre offert au public.
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(2) En outre, que l’organisme du gouvernement américain soit obligé, aux 
termes des contrats d’achat conclus avec l'Eldorado, de payer les frais d’ex
pédition des minerais par air dépend du droit qu’a l’organisme de revoir et 
d’approuver les chiffres de frais produits par l’EAL. Dans le passé, les chiffres 
ont été approuvés, mais si l’EAL ne pouvait justifier l’accroissement des frais 
qu’entraînerait la proposition de PWA, la somme représentant l’accroissement 
ne pourrait être récouvrée. Autrement dit, l’organisme des États-Unis ne serait 
pas disposé à subventionner une ligne aérienne commerciale du Canada.

(3) Dans la proposition de PWA, il n’est question que de l’achat, par la so
ciété, des avions DC3 et DC4 et des pièces d’immobilisation et de l’inventaire des 
pièces de rechange et des fournitures. En conséquence, l’EAL demeure avec 
un total net de $106,418 d’immobilisations dépréciées, y compris l’entrepôt 
de Beaverlodge (qu’aux termes de la proposition), l’EAL et non pas la PWA 
est obligée d’entretenir le quai de Bellrock et Yellowknife, l’entraîneur d’as
semblage, l’outillage d’atelier et l’hélicoptère S-55. Une partie mais non pas 
l’ensemble de ces valeurs actives pourrait être utilisée par l’Eldorado dans 
les travaux de son programme d’exploration (dont il est question plus loin), 
mais le coût de l’entrepôt de Beaverlodge et les frais d’entretien de celui-ci ne 
sont pas inclus dans la proposition de PWA.

(4) Comme il est dit plus haut, l’EAL demeurera toujours obligée de ver
ser $40,000 par année, à l’égard de 1961 et de 1962, à la caisse de pension du 
service antérieur, mais il n’est pas question de la somme dans la proposition 
de PWA.

(5) En outre, l’Eldorado n’admet pas nécessairement qu’il se produira 
dans les années à venir une réduction du transport en conséquence de la fer
meture de la mine de Port Radium, comme l’estime Price Waterhouse & Co. 
On projette d’accroître considérablement en 1961 les expéditions vers le nord, 
et il y a beaucoup d’autres facteurs, par exemple, l’activité de la Division de 
l’exploration, qui pourraient donner lieu à un plus fort volume. Les réductions 
que prévoirait Price Waterhouse & Co. ont donc pour effet, prétendons-nous, 
d’assurer à PWA, dans le domaine de la comparaison des frais, un avantage in
justifié, bien que, même avec ces concessions généreuses, Price Waterhouse & 
Co. ait conclu que les frais du PWA dépasseront de toute façon ceux de 
l’EAL.

(6) On ne doit pas oublier que l’Eldorado devra conserver certains ser
vices aériens pour étayer son travail d’exploration. L’hélicoptère Sikorsky S- 
55 sera nécessaire à ces services ainsi qu’un équipage. L’expérience a montre 
que le Douglas DC3 n’aide pas beaucoup au transport, dans les régions éloi
gnées, du matériel et des fournitures qui doivent étayer l’exploration. Le 
personnel de l’EAL, en plusieurs occasions, a construit pour cet avion, à un 
prix réduit au minimum, des pistes d’atterrissage dans des endroits rapproches 
des terrains d’exploration. Mais l’utilisation et l’entretien de cet avion unique- 
ment à cette fin ne les justifieraient pas. En conséquence, si PWA assume la suc
cession des principaux services de l’EAL, la Division de l’exploration aui a 
soit à restreindre ses facilités, soit à faire face à des dépenses supplémentaire 
considérables.

IV. Autres considérations fondamentales
Il y a plusieurs autres questions importantes se rattachant à l’examen 

cette exploitation qui ne sont pas directement en cause quant on compare 
frais respectifs, mais qui peuvent être également significatives.

1. D’après le Règlement de la Commission des transports du Canada, 
demandeur d’un permis doit fournir la preuve de sa solvabilité et montrer du ^ 
peut exploiter un service sûr et efficace aux taux proposés. Cette questi°
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prend une importance particulière lorsqu’on se propose de supprimer une ligne 
aérienne privée qui existe déjà et qui fournit un bon service. Mise à part la 
proposition de PWA, la situation financière de cette société n’intéresse pas 
l’Eldorado, mais, dans les circonstances actuelles, il faudrait que PWA four
nisse suffisamment d’assurances de son aptitude financière à s’acquitter en 
toute circonstance, des obligations du contrat proposé, de sorte que l’Eldorado 
n’aurait jamais à rétablir l’organisme de sa ligne aérienne ou à encourir des 
frais supplémentaires ou excessifs pour s’assurer le transport aérien dont elle 
a besoin.

A cet égard, on pourrait à juste titre remarquer combien PWA est dis
posée à réduire son tarif-marchandises actuel pour obtenir le contrat. Son 
présent barème indique des prix inférieurs à tous les prix antérieurs ayant 
prévalu dans le territoire, mais PWA est prête à effecteur des réductions con
sidérables en faveur de l’Eldorado pour justifier les chiffres du coût comparatif. 
Un tableau qui figure à la page 3 du présent exposé montre de façon 
frappante l’étendue de ces réductions. Si le tarif réduit devait s’appliquer au 
public, il faudrait examiner soigneusement quel en serait l’effet d’ensemble 
sur la stabilité financière de PWA.

2. Dans cette perspective, il convient d’observer que la Canadian Pacific 
Airlines qui desservait les routes sur lesquelles PWA assure aujourd’hui les 
communications au nord d’Edmonton, a au moins en deux occasions distinctes, 
entre 1942 et 1959, pressenti l’Eldorado pour prendre éventuellement la suc
cession du service aérien de l’Eldorado, mais que chaque fois, après avoir 
étudié les frais d’exploitation de l’Eldorado, la Canadian Pacific Airlines a 
abandonné les négociations en admettant qu’elle ne pouvait offrir un service 
équivalent au même prix.

3. C’est un fait connu au Canada que les grandes entreprises minières du 
Grand Nord, éloignées du transport ferroviaire, ont trouvé nécessaire d’établir 
leurs propres services aériens. Gunnar Mines Limited, à Uranium City, exploite 
encore ses propres avions. Avant la construction du chemin de fer du Labrador, 
l’Uon Ore Company of Canada exploitait une grosse flotte aérienne privée, et, 
’Peine aujourd’hui, elle continue à utiliser certains avions. A notre avis, ce 
n est pas parce que l’Eldorado est une société de la Couronne qu’elle devrait, 
sans raison majeure, renverser en ce qui la concerne une coutume aussi bien 
établie.

4. PWA se propose de «consentir à employer dans toute la mesure du 
Passible le personnel actuel de l’EAL» (disposition 14, page 4). Au mois de 
P’ars 1961, deux employés de l’EAL auront été au service de la société depuis

' ans, et neuf autres comptent plus de dix années de service. L’Eldorado croit 
'ïa’au point de vue de la formation et de l’expérience, ses pilotes et ses techni- 
~lens se placent au milieu du personnel aérien le mieux qualifié au Canada.

1 l’organisme est dissous, il faudra exiger l’engagement absolu que ces 
Personnes seront toutes employées, suivant leur ancienneté propre, dans les 
rangs du personnel de l’autre ligne aérienne et seront pourvues d’une pension 
et ^’avantages correspondants.

5. L’attitude prise par l’Eldorado dans cette affaire non seulement repré- 
^eote le point de vue des directeurs et de la haute administration mais est 
j0rternent appuyée par le personnel travaillant dans les mines ainsi que par 
a direction de NOR Transport, tous les intéressés ayant attesté l’excellence 
u service que fournit l’EAL et la valeur inviolable de ce service dans le main- 
’eo du moral. A notre avis, l’opinion du personnel de l’extérieur, considéra-
eoient expérimenté pour avoir eu beaucoup affaire aux transporteurs aériens 

es entreprises publiques ou privées dans le nord-ouest du Canada, ne doit pas
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être écartée à la légère. L’harmonie qui règne dans toute l’entreprise de 
l’Eldorado a pris des années à se former et la rançon du démembrement ne 
peut se calculer uniquement en dollars.

V. Conclusion
Résumé de l’exposé qui précède, la proposition de P WA est inacceptable 

pour l’Eldorado. En voici les principales raisons:
a) De l’avis de l’Eldorado, elle entraînerait des frais supplémentaires de 

plus de $200,000 par année. L’estimation qu’a faite indépendamment 
à cet égard Price Waterhouse & Co. n’est pas inférieure à $124,500. A 
tout événement, il est clair que l’approbation de la proposition as
surerait indirectement une subvention considérable à PWA.

b) Les frais supplémentaires seraient supportés en partie par NOR 
Transport, transporteurs publics de marchandises, et la situation exi
gerait la hausse du tarif-marchandises dans tout le réseau du fleuve 
Mackenzie.

c) On ne peut prévoir quelle serait la réaction de l’organisme des États- 
Unis, qui a le droit de vérifier les frais de l’Eldorado Aviation, et toute 
perturbation des rapports qui existent actuellement serait regrettable.

d) Les erreurs et les faux calculs évidents dans la documentation qu’a 
soumise PWA n’inspirent pas confiance et font douter de l’aptitude de 
la société à reproduire le service dont s’acquitte aujourd’hui efficace
ment l’EAL, ainsi que d’une position financière lui permettant de 
réaliser le projet.

e) Le moral élevé qui règne dans tout l’organisme de l’Eldorado serait 
sérieusement menacé, et un démembrement, même partiel, de l’insti
tution, dans les circonstances actuelles, est injustifiable.

Par conséquent, la décision prise par la direction et par le conseil d’ad
ministration de l’Eldorado à l’égard de la proposition de PWA est juste et est 
la plus avantageuse pour la société, en sa qualité d’organisme du gouverne
ment du Canada.

Ottawa, ce 1" jour de mars 1961.

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED 

Le président,
(signature) W. M. Gilchrist.
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APPENDICE F

PERMIS n° A.T.B. 677/53(C)

LA COMMISSION DES TRANSPORTS AÉRIENS, 
CONFORMÉMENT À LA PARTIE II DE LA LOI SUR L’AÉRONAUTIQUE 

ET AU RÈGLEMENT D’APPLICATION DE CETTE LOI, ACCORDE 
PAR LES PRÉSENTES, À L’ELDORADO AVIATION LIMITED,

DES PERMIS POUR

L’exploitation des services aériens commerciaux indiqués ci-dessous, aux con
ditions formulées dans les présentes:

un service aérien commercial contractuel de classe 5, à partir d’une 
base située à EDMONTON (Alberta), pour le transport des per
sonnes et (ou) des marchandises, uniquement en conformité des 
contrats mentionnés ci-dessous.

CONDITIONS
1. Le permis sera conforme aux dispositions de la Loi sur l’aéronautique, 

modifiée, ainsi qu’aux règlements, directives, décisions et ordonnances 
émis ou pouvant être émis en vertu de cette loi, et également à toute autre 
loi pertinente de l’État du Canada.

2. L’exercice des privilèges accordés en vertu du permis sera subordonné aux 
autres conditions que la Commission pourra juger nécessaires ou dési
rables, en ce qui concerne l’intérêt public.

L Le permis entrera en vigueur à la date où le titulaire recevra un certificat 
valable d’exploitation, correspondant à la description que renferme l’ar
ticle 12 (4) de la Loi sur l’aéronautique, et il demeurera en vigueur aussi 
longtemps que le titulaire continuera à détenir un certificat d’exploitation 
ou jusqu’à ce que le permis soit suspendu ou annulé sous l’autorité des 
dispositions de la Loi sur l’aéronautique ou de tout règlement ou de toute 
ordonnance publiés en vertu de cette loi.

D°NNÉ À OTTAWA (CANADA) ce 14' jour de mai 1958.

COMMISSION DES TRANSPORTS AÉRIENS,
Le président,

J. R. Baldwin.

CONDITIONS SPÉCIALES

Il est expressément défendu au titulaire d’offrir quelque forme de service 
aérien commercial autre que le service exclusivement requis pour l’appli
cation des conditions des contrats conclus entre le titulaire et l'Eldorado 
Mining and Refining Limited et la Northern Transportation Company
Limited.
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PROCÈS-VERBAL

Le MARDI 18 avril 1961.
CD

Le Comité spécial des recherches se réunit aujourd’hui à llh.03 du matin, 
sous la présidence de M. J. W. Murphy.

Présents: MM. Aiken, Baldwin, Batten, Best, Bisonnette, Brunsden, Coates, 
Drysdale, Forgie, Godin, Mcllraith, Murphy, Nielsen, Pitman, Robinson et 
Stewart—16.

Aussi présents: de l’Eldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. Gil
christ, président, et M. R. C. Powell, secrétaire.

Il est convenu—Que la question de la visite du comité aux installations de 
1 Atomic Energy of Canada Limited, à Chalk River, soit déférée au sous-comité 
de l’ordre du jour et de la procédure.

Il est convenu—Qu’à sa prochaine réunion le Comité poursuive l’étude des 
opérations de l’Eldorado Aviation Limited, et ait comme principal témoin M. 

• -S- Caywood, président.
M. Gilchrist répond aux questions qui lui ont été posées aux réunions 

Précédentes du Comité, et on l’interroge de nouveau sur l’exploitation, sur le 
dan et sur l’état des recettes et des dépenses, au 31 décembre 1960, de la 
orthern Transportation Company Limited.

, A midi et 35 minutes, le Comité s’ajourne au jeudi 20 avril 1961, à 10 
eures du matin.

Le secrétaire du Comité, 
J. E. O’Connor.





TÉMOIGNAGES

Le MARDI 18 avril 1961.
11 heures du matin.

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre. Peut-être aimeriez-vous 
Pendant quelques instants, discuter du programme de nos réunions. M. Caywood, 
Président de l’Eldorado Aviation Company, sera ici jeudi prochain. Il a été absent 
pour cause de maladie, mais il sera disponible jeudi prochain. Ce qui veut dire 
Que nous pourrons avoir une ou deux réunions avec lui.

M. Nielsen: Une réunion suffirait, je crois, si les membres du Comité sont 
Prêts à poser des questions.

Le président: Tout indique que nous pourrions commencer nos séances du 
uiatin la semaine prochaine.

M. Nielsen: Le Comité a-t-il étudié ma demande visant à ce que le prési
dent de la Commission des transports aériens et le président des Lignes aériennes 
du Pacifique soient présents? Ce qui nécessiterait une autre réunion.

M. McIlraith: Je demande que cette question soit réservée. A la fin de 
réunion du comité du programme, votre demande était encore en suspens. 

A-t-on réglé cette question?
Le président: Non. Nous pourrons le faire aujourd’hui. Il n’y aura aucune 

difficulté. Assisterez-vous à la réunion du comité du programme, monsieur 
Nielsen? Est-ce que deux heures convient aux membres du comité du pro
gramme? M. Batten n’est pas ici.

M. McIlraith: Soit que nous l’ayons ou que nous ayons quelqu’un d’autre.
Le président: Par conséquent, ce sera à 2 heures de l’après-midi, dans mon 

bureau, pièce 445.
M. Nielsen: Puis-je conclure que jeudi prochain nous examinerons l’Eldo- 

rado Aviation Company et que nous poursuivrons cet examen jusqu’à sa con
fusion?

Le président: Ce à quoi nous songions était d’essayer de déterminer quand 
d°us pourrions faire le voyage à Chalk River. Notre plan, je crois, serait de 

°us y rendre dans la première semaine de mai. Cela vous convient-il?
(Assentiment.)

Le président: Nous aurons une couple de réunions avec M. Gray et ses 
e‘s de service, d’ici notre voyage à Chalk River.

Ou a posé plusieurs questions à M. Gilchrist à la dernière réunion. Peut- 
e a-t-il maintenant les renseignements demandés.

M. W. M. Gilchrist (président de l’Eldorado Aviation Company): Oui, 
°usieur le président. Les questions et les réponses sont les suivantes:

NI- Nielsen a demandé:
L’Auiation Company pourrait-elle déposer un tableau des prix 

qu’elle exige pour les trajets effectués par ses appareils entre différents 
Points, ainsi que les prix du transport des marchandises, du personnel 
et de leurs ayants droit, soit le total des prix exigés?

fixe V réponse est la suivante: L’Eldorado Aviation Limited n’a pas de tarif
Elle a un contrat avec la Northern Transportation Co. Ltd., et l’Eldorado
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Mining and Refining Limited exige d’elle qu’elle assure les services aériens dont 
peuvent avoir besoin ses deux clients, ce qu’elle fait au prix coûtant.

Les frais d’exploitation de l’Eldorado Aviation Limited sont accumulés 
chaque mois et sont soumis aux deux clients. La répartition des frais s’effectue 
selon les tonnes-milles, un passager étant considéré comme représentant un 
dixième de tonne.

Le coût d’exploitation du DC-4, y compris les marchandises et les voya
geurs, ne s’est élevé qu’à 16.5 cents la tonne-mille en 1960. Ce qui veut dire 
qu’il en coûterait $8.25 pour transporter un passager d’Edmonton à Beaver- 
lodge. Vu que ce montant ne représente que 1.65 cents par voyageur-mille, et 
vu que même le tarif ferroviaire le plus bas se fonde sur au moins 2 cents par 
voyageur-mille, c’est dire que l’Eldorado, aux fins du calcul des frais, n’exige 
de ses deux clients que cinq cents par mille pour chaque passager—chiffre 
purement arbitraire, mais qui se compare beaucoup plus au tarif du transport 
en commun qui dessert la région. Dans la mesure où ce tarif de cinq cents par 
mille excède les frais véritables, le tarif-marchandises est réduit d’autant.

Je m’explique. Le tarif exigé des deux clients ne peut excéder les frais, 
de sorte que les voyageurs-milles à cinq cents le mille sont déduits des frais 
tels qu’ils figurent à la fin du mois, le reste étant imputé au transport des 
marchandises.

Voici quelques exemples du tarif-voyageurs exigé en 1960 par l'Eldorado 
Aviation Limited de ses deux clients, le tarif des Lignes aériennes du Pacifique 
de juillet 1960 étant indiqué entre parenthèses:

Voyageurs—Edmonton à Uranium City ........ 25.00 (PWA 37.00)
Voyageurs—Edmonton à Port Radium ............ 50.00 (PWA 123.00)
Voyageurs—Edmonton à Waterways ....................12.50 (PWA 19.00)
Voyageurs—Edmonton à Smith ......................... 25.00 (PWA 38.00)
M. Nielsen a demandé:

Pourriez-vous fournir au Comité une liste des voyageurs transportés 
en 1960, indiquant ceux qui étaient des employés et ceux qui ne l’étaient 
pas?

La réponse est la suivante:
Détail des voyageurs transportés en 1960 

par l’Eldorado Aviation Ltd.
Eldorado N.T.C.L. Total

Employés ......................................... 3,735 1,262 4,997
Personnes à charge des employés 1,984 2 1,986
Invités des employés ................. 380 — 380
Entrepreneurs ................................ 504 33 537
Invités de la compagnie ........... 390 51 441

Total ................................................. 6,993 1,348 8,341
Les invités de la compagnie, dont il est question dans la dernière ligne du 

tableau, comprendraient les ingénieurs-conseils ou les spécialistes en matière 
d’entretien qui sont invités en vue de conseiller la compagnie sur l’installati011 
ou le fonctionnement de machines à la mine; les fonctionnaires du gouverne' 
ment provincial ayant à traiter d’affaires concernant expressément l’exploit3 
tion de l’Eldorado] les ministres du culte; les représentants de la Croix-R°u»® 
s occupant de constituer des banques de sang; et autres personnes voyagea11 
pour affaires, expressément pour le compte de l’Eldorado.

M. Baldwin a demandé:
De quel pourcentage, l’an dernier, votre trafic (savoir la North 

Transportation Company) a-t-il baissé, pour ce qui est du lac Athabask3-
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La réponse est la suivante: Entre 1959 et 1960, le trafic a baissé de 27.06 
P- 100 sur le lac Athabaska. Le tonnage en 1959 était de 76,496, et en 1960 de 
55,794.

M. Drysdale a demandé:
J’aimerais savoir le montant des charges convenues, au cours des quel

ques dernières années, le pourcentage des affaires, ainsi que le total.
La réponse est la suivante:

Pourcentage du tonnage Pourcentage du revenu
découlant des char- découlant des char

ges convenues ges convenues
1958   13.04% 8.95%
1959 .................... 18.46% 14.75%
1960 ......................... 24.8% 20.08%

Les charges convenues s’appliquent au transport du bois d’œuvre, du 
soufre en vrac et des produits du pétrole destinés à l’Aviation américaine.

M. Baldwin a demandé:
Serait-il possible de connaître le volume des marchandises partant de 

F°rt Smith, de Fort Fitzgerald et de la région d’exploitation forestière autour 
Peace Point pour se rendre vers le Sud jusqu’à McMurray, et qui sont trans

portées par la Northern Transportation?
La réponse est la suivante:

1959
Smith—Waterways .............................................. 752 tonnes
Régions d’exploitation forestière—Waterways .. 4276 tonnes 
Régions d’exploitation forestière—Bushell .... 5571 tonnes

1960
Smith—Waterways ............................................ 936 tonnes
Régions d’exploitation forestière—Waterways . . 8413 tonnes 
Régions d’exploitation forestière—Bushell .... 3289 tonnes

Le président: M. Gilchrist a une autre réponse à donner, cette fois à une 
question posée par M. Mcllraith. Il s’agit de l’Eldorado, mais il conviendrait, je 
Cr°is, de la consigner au compte rendu. Il n’en sera plus question ensuite au 
c°ürs de la présente réunion.

M- Mcllraith a demandé:
seig ^Ue Ie voudrais savoir, c’est la date où l’Eldorado a communiqué ce ren- 
bre I\ement ou ce contrat au gouvernement. Dans le compte rendu de la Cham- 
tarn es communes, il est question d’une lettre en date du 26 juin 1957, no- 
°ù PF?nt’ ma*s’ autant que je sache, il n’y a aucune précision quant à la date 
0ri " dorado a communiqué le contenu de ce contrat au gouvernement. Peut- 

°ir ce renseignement? L’avez-vous sous la main?
^a réponse est la suivante:

l’bonor vf mars 1957, M. W. J. Bennett, alors président de l’Eldorado, a écrit à 
de i>ura . C. D. Howe pour lui faire part du désir du Royaume-Uni d’acheter 
song anium du Canada, jusqu’à concurrence des quantités que nous connais- 
12,000 am*enant> et qui sont respectivement de 5,500 tonnes, 5,000 tonnes et 
M.' Ben °nnes' L6 18 mars 1957, M. Howe accusait réception de la lettre de 
de nett’ g! autorisait ce dernier à signer les accords nécessaires à la vente

quantités.
Un nnf communication du 26 juin 1957, dont parle M. Mcllraith, était 

°lre rédigé par M. Bennett et soumis au ministre du Commerce de
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l’époque, M. Churchill, le mettant au courant des antécédents et de l’état ac
tuel de l’ensemble du programme d’achat d’uranium, à cette date-là. Dans 
ce mémoire, il était fait mention des divers engagements que l’Eldorado avait 
pris envers les producteurs canadiens d’une part, et envers les agences d’achat 
des États-Unis et du Royaume-Uni d’autre part.

M. McIlraith: Cette question n’a pas été posée à la dernière réunion, 
mais à une réunion précédente.

Le président: J’ai cru qu’elle devait figurer au compte rendu. Nous pour
rons y revenir quand nous reprendrons l’étude de 1’uranium de YEldorado. 
Y a-t-il des questions à poser sur la Northern Transportation Company?

M. Nielsen: Nous passons maintenant à la Northern Transportation Com
pany, reportant à jeudi prochain la compagnie d’aviation, n’est-ce pas?

Le président: C’est exact.
M. Nielsen: En 1944, quand le gouvernement a exproprié les actions de 

la Northern Transportation Company, qui était alors en exploitation, quel a 
été le prix payé aux actionnaires?

M. Gilchrist: Pour la Northern Transportation Company? Il faudrait que 
je consulte les dossiers pour cela, mais si ma mémoire est exacte—je n’avais 
rien à voir à la compagnie à l’époque—on me dit qu’à ce moment-là ce n’était 
pas une compagnie, ce n’était qu’un actif de l'Eldorado Mining and Refining 
Company. Il se peut qu’elle ait été constituée en compagnie, mais à l’époque 
elle était considérée comme un actif de YEldorado.

M. Nielsen: Elle n’appartenait pas à d’autres personnes indépendantes 
que le gouvernement?

M. Gilchrist: Elle appartenait à YEldorado Mining and Refining.
M. Nielsen: Y avait-il d’autres services de transport exploitant alors 

dans la région desservie par l’actif, comme vous l’appelez, de la Northern 
Transportation Company?

M. Gilchrist: La Compagnie de la Baie d’Hudson exploitait alors sur Ie 
Mackenzie, mais non sur le lac du Grand Ours, où étaient alors centrées leS 
opérations de la compagnie. Aussi, la Maclnnes Fisheries—il faudrait que ie 
vérifie cela—avait un permis de transport public à l’époque.

M. Nielsen: Est-ce que la compagnie de transport de la Baie d’Hudson 
exploite dans ces régions en ce moment?

M. Gilchrist: Non.
M. Nielsen: Y a-t-il d’autres compagnies qui assurent ce même service, 

ou des compagnies analogues à la Northern Transportation, dans ces régions 
aujourd’hui?

M. Gilchrist: Oui, dans une partie de ces régions, mais non partout.
M. Nielsen: Pourriez-vous les nommer?
M. Gilchrist: La Yellowknife Transportation, qui exploite sur le Grand 

lac des Esclaves et sur le Mackenzie inférieur.
M. Nielsen: Si la Northern Transportation Company n’exploite pas sur 

toute l’étendue du Mackenzie, estimez-vous que la Yellowknife Transportation 
comblerait cette lacune?

M. Gilchrist: Je ne crois pas pouvoir répondre à cette question. C’est la 
une question d’opinion, à laquelle je préfère ne pas répondre.

M. Nielsen: Que vaut aujourd’hui la Northern Transportation ComponV4

M. Gilchrist: Le bilan se trouve dans notre rapport annuel. Je 
drais pas en dire davantage. Pour en arriver à un chiffre exact, il

ne vou; 
faudrait
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faire appel aux services d’un évaluateur, et le travail d’évaluation prendrait 
quelque temps. Pour ma part, je crois qu’elle vaut beaucoup plus que la valeur 
dépréciée de son matériel.

M. Nielsen: Par suite de la fermeture des mines d’uranium dans la région 
de Beaverlodge, ainsi que de la fermeture de la mine de Port-Radium, pré
voyez-vous que le volume de transport effectué par la Northern Transportation 
Company va diminuer sensiblement?

M. Gilchrist: Ah, oui! Nous avons déclaré dans notre mémoire, je crois, 
qu’il a diminué de façon très marquée ces trois dernières années. Nous l’avons 
mentionné également dans notre rapport annuel.

M. Nielsen: Estimez-vous qu’il va diminuer au point que la Northern 
Transportation Company puisse devenir une affaire non rentable?

M. Gilchrist: Non, je ne crois pas que cela puisse devenir une affaire non 
rentable. D’autre part, je crois que tout le bénéfice que nous réalisons va dispa
raître, comme ç’a été le cas l’an dernier, et nous pratiquons de nombreuses éco
nomies. Autrement dit, nous n’aurons pas cette année le même nombre de 
bateaux sur l’eau que nous avions l’an dernier. Nous sommes à réorganiser et à 
remanier nos services de manière à tenir compte de cette réduction du volume 
de transport.

M. Nielsen: La Yellowknife Transportation Company pourrait-elle s’occu
per du transport présentement effectué par la Northern Transportation Com
pany—c’est-à-dire celui de l’Eldorado sur le Mackenzie?

M. Gilchrist: Encore une fois, je ne voudrais pas me prononcer là-dessus. 
Nous n’avons pas eu l’occasion d’étudier les affaires de cette compagnie en vue 
de déterminer si elle est en mesure ou non de s’occuper des nôtres.

M. Forgie: Si les «visions» qu’on a évoquées se réalisent, vous changerez 
d’attitude ou d’avis à l’égard de cette compagnie, n’est-ce pas?

M. Gilchrist: Oui.
M. Forgie: C’est là la réponse.
M. Nielsen: Êtes-vous bien au courant des services de la Yellowknife 

Transportation?
M. Gilchrist: Pas dans le moment, et je ne sache pas que quiconque de la 

Northern Transportation Company puisse affirmer qu’il en est parfaitement au 
c°urant. Nous pourrions nous renseigner. Son matériel et ses bateaux sont 
Pnmatriculés, je crois. Ce renseignement est connu, je pense.

M. Pitman: Dans ce 30 p. 100, y a-t-il une autre compagnie qui exploite 
^*r le Mackenzie et dont les marchandises ne sont pas transportées par la 
^orthern Transportation, ou est-ce que la Yellowknife Company est comptable 
de tout ce 30 p. 100?

M. Gilchrist: Il existe un autre permis, mais je devrai vérifier. Je crois 
effet qu’une autre compagnie a un permis pour exploiter un bateau entre la 

lvière Hay et l’autre rive du Mackenzie. Mais jusqu’à quel point, je n’en suis 
Pas certain.
, M. Pitman: Est-il arrivé que l’Eldorado ait utilisé les services de la Yellow- 
nrfe Company, alors que ses propres moyens de transport étaient retenus 
1 leurs pour quelque raison que ce soit, et que des bateaux de la Yellowknife 
u d’une autre compagnie aient été utilisés sur le Mackenzie?

Ni. Gilchrist: A ma connaissance, la Northern Company n’a jamais recouru 
d* services de la Yellowknife, mais il est arrivé à celle-ci de recourir aux 

n°tres.
cela?M- PlTMAN: Pourriez-vous nous donner quelque raison qui expliquerait
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M. Gilchrist : Si je ne m’abuse, cette compagnie a eu des difficultés d’ordre 
mécanique, l’an dernier, soit en 1959, qui ne lui ont pas permis de compléter le 
transport de marchandises qu’on lui avait confié. C’est alors qu’elle nous a 
demandé si nous pouvions l’aider.

M. Pitman: La Yellowknife Company vous a-t-elle fait savoir de quelque 
façon qu’elle aimerait se charger du travail de la Northern Transportation 
Company, c’est-à-dire de la même manière que les Lignes aériennes du Pacifi
que ne sont dites disposées à se charger de celui de l’Eldorado Aviation? 
Avez-vous quelque raison de croire que la Yellowknife manifesterait pareille 
intention?

M. Gilchrist: Nous n’avons reçu aucune communication directe à ce 
propos.

M, Pitman: Ni de la Yellowknife ni d’aucune autre compagnie?
M. Gilchrist: Non. Je crois que le bureau du ministre a reçu une lettre ou 

deux à ce propos, mais nous ne les avons pas reçues directement.
M. Baldwin: Monsieur le président, je me demande si M. Gilchrist pourrait 

me dire si, à son avis, maintenant que sont parachevées les routes allant à 
Yellowknife, cela va exercer quelque effet sur le trafic de la rivière Hay au 
Nord.

M. Gilchrist: Oui, l’effet a été très marqué. Nous avions coutume de trans
porter 13,000 tonnes par année à Yellowknife, alors que l’an dernier nous n’en 
avons transporté que 7,000.

M. Baldwin: Sans compter la route qui a été parachevée l’hiver dernier—- 
en réalité, cet effet sera beaucoup plus marqué cette année, n’est-ce pas?

M. Gilchrist: Je ne crois pas. Au cours de l’hiver dernier, le trafic a aug
menté de façon très sensible, comparativement aux trois dernières années. Le 
transport des marchandises par eau, en été, coûte la même chose que le trans
port en camion par les routes. La raison pour laquelle le transport se fait par 
camion, en hiver, est une question d’inventaire. En fait, le coût est à peu près le 
même que par eau, mais la différence, c’est que les mines peuvent ainsi réduire 
leur stock en réserve, de moitié ou davantage. Elles peuvent réduire leur capital 
investi en stock de réserve, d’au moins de moitié, ce qui explique le transport 
par route.

M. Baldwin: Connaissez-vous le coût par tonne du transport général par 
les deux méthodes alternatives, soit celui qui se fait par chemin de fer et par 
bateau, d’Edmonton jusqu’à Waterways et Yellowknife, comparativement à 
celui qui se fait par camion, d’Edmonton à Yellowknife?

M. Gilchrist: Je n’ai pas les chiffres, mais je puis vous les obtenir. Le 
coût est à peu près le même.

M. Baldwin: Il s’agit du transport en général? Mais vous n’ignorez pas 
qu’il existe une compagnie de transport public—je songe à la Maclnnes Fish 
Company—qui exploite entre Waterways et la région du lac Athabaska. Je 
sais en effet qu’elle exploite dans cette région.

M. Gilchrist: La Maclnnes Fish Company est une compagnie de transport 
public, et je sais qu’elle peut exploiter dans la région du lac Athabaska.

M. Baldwin : Savez-vous quels sont les bateaux dont elle dispose?
M. Gilchrist: Je ne saurais le dire à brûle-pourpoint.
M. Baldwin : A part la Maclnnes Fish Company, si les moyens de tranS' 

port de la Northern Transportation disparaissaient, il n’y aurait donc pLl® 
aucun moyen de transport par eau entre McMurray et la région du la 
Athabaska?

M. Gilchrist: C’est exact.
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M. Drysdale: M. Gilchrist pourrait-il nous dire comment il se propose de 
combattre la concurrence? Serait-ce en augmentant les charges convenues ou 
en demandant à la Commission des transports de lui accorder un tarif réduit?

M. Gilchrist: Nous ne pouvons faire grand-chose pour ce qui est de la 
Northern Transportation. Depuis environ dix ans, nous ne cessons de réduire 
notre tarif. Nous sommes la seule compagnie de transport du continent nord- 
américain qui ait réduit son tarif. Je suis certain, cependant, que nous ne 
saurions le réduire davantage. En ce qui nous concerne, deux éléments font 
la concurrence aux camions, et ce sont les Chemins de fer du Nord de 
l’Alberta et nous-mêmes. Indépendamment de ce que nous allons faire, que 
vont faire les Chemins de fer du Nord de l’Alberta? Jusqu’ici, ils n’ont pas 
montré la moindre inclination de faire quoi que ce soit.

M. Drysdale: N’ont-ils pas proposé un tarif conjoint avec vous?
M. Gilchrist: Non, il n’y a pas de tarif conjoint.
M. Drysdale: Donc, on ne prévoit pas de charge convenue au moyen 

d’un tarif commun?
M. Gilchrist: Non.
M. Pitman: Vous dites qu’il est impossible d’augmenter le tarif, et que 

la seule solution consiste à réduire les dépenses. Dans votre exposé des re
cettes et dépenses de la Northern Transportation Company Limited, vous dites 
9Ue vos salaires sont tombés de $1,113,424 en 1959 à $918,445 en 1960. Pour
riez-vous nous dire si le salaire moyen des employés a diminué, ou si cette 
diminution est atttribuable à de nombreuses mises à pied?

M. Gilchrist: En moyenne, nos tarifs ont augmenté sensiblement. Ce 
lui est arrivé, c’est que, la dimension de nos péniches étant plus grande, la 
quantité de marchandises transportées est plus considérable; aussi, nos mé
thodes de manutention au moyen de grues et ainsi de suite, afin de pouvoir 
utiliser plus de paillasses, tout cela, dis-je, a contribué à diminuer le nombre 
de nos employés.

M. Pitman: Ce rapport indique que les salaires de vos administrateurs 
®°ut tombés de $34,000 à $22,567, mais que les autres salaires sont montés de 
$99,397 à $104,829. Pourriez-vous expliquer la raison de cette augmentation?

teurs
M. Gilchrist: Ce qui explique la diminution des salaires des administra-

c’est que, lorsque l’ancien président, M. Broderick, est mort, je l’ai
remplacé, et mon salaire était payé par l’Eldorado; or, mon salaire n a pas 
eté augmenté, ce qui explique la diminution très notable. Les autres salâmes 
reflètent la tendance qui se manifeste dans presque toutes les^ operations 
commerciales, en ce sens que cette tendance est vers une surveil 
same. Dans l’ensemble, les frais baissent, mais le coût de la surveillance a g 
«rente. Autrement dit, celui qui, il y a 15 ou 20 ans, pouvait 30 hommes
s°us ses ordres, n’en a peut-être plus que 15 aujourd’hui. On constate que 
cette tendance influe sensiblement sur l’économie.
p M. Pitman: L’augmentation la plus considérable, dans; les frais de cette
Compagnie, est imputable aux contributions ver sees au titre du piogramme

Pension des employés, lesquelles sont passées de $43,759 a $7<,408_Pou've^ 
ç°Us expliquer cette augmentation plutôt etonnante, vu q 
mpioyés semble moins élevé? ,

M. Gilchrist: Oui, deux raisons expliquent la chose. La C <^e
fl^e nous avons aligné notre programme de pension, du moi P D infé-

ssible, sur celui du service civil. Autrement dit, il e ai L seconde
ra6Ur auparavant. Au lieu de 2 p. 100, il n’etait que de 1 p. 100 La seconde 
ais°n, c’est que tout employé est maintenant oblige de participer au programme
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de pension. Auparavant, c’était facultatif. Or, nous avons tranché maintenant 
la question. Je précise toutefois que cette condition s’est toujours appliquée 
au personnel de bureau, mais non aux employés rémunérés à l’heure. C’est 
maintenant une condition d’emploi applicable à tous sans distinction.

M. Pitman: L’autre augmentation, sous cette rubrique, au titre des frais 
de triage, de surestarie et de voies d’évitement, est passée de $21,033 à 
$37,035. Pouvez-vous nous fournir des explications à ce propos?

M. Gilchrist: Certainement. Au début de la présente année, il y avait 
une inondation, et il y a un pont sur la voie d’évitement qui se rend vers 
la zone de chargement de Waterways. Le pont ayant été emporté, il nous a 
fallu le remplacer, ce qui explique la majeure partie de l’augmentation.

M. Pitman: Envisagez-vous qu’il soit possible de réduire sensiblement 
ce poste des dépenses de manière à faire de la Northern Transportation une 
entreprise rentable?

M. Gilchrist: Oui. Si le volume des marchandises reste peu élevé, la 
quantité de matériel nécessaire peut être moindre. D’autre part, la fréquence 
du service pourra en souffrir également. Mais nous n’aurons pas besoin du 
même nombre d’unités sur l’eau que l’an dernier.

Il en coûte environ—ce n’est qu’une estimation, mais assez exacte—de 
$33,000 à $40,000 par année pour maintenir un bateau sur l’eau. Or, même 
s’il ne transporte pas une tonne de marchandises, il n’en entraîne pas moins 
des frais. Ce sont là des frais de base qu’on ne saurait éviter, car il faut que 
le bateau soit remis en état, radoubé, peinturé, et ainsi de suite. Il faut 
procéder à tout cela et, en outre, il faut engager un équipage.

Mais si l’on n’est pas obligé de le mettre à l’eau au printemps, on épargne 
ce montant.

M. Pitman: L’une des choses que notre comité doit examiner, il me 
semble, c’est la nature à long terme de toute cette affaire d’uranium. Nous 
ignorons la quantité qui sera produite, et nous ne savons pas non plus combien 
de recherches créeront de nouveaux besoins d’uranium. Estimez-vous que 
votre compagnie va être en mesure de faire d’assez justes prévisions pour 
l’avenir, et peut-être de voir jusqu’à quel point elle peut limiter ses opérations 
pour en faire une compagnie capable de faire face à un besoin soudain 
d’uranium?

M. Gilchrist: J’ai l’impression qu’il y a quelque confusion ici. Incontes
tablement, la Northern Transportation a dû augmenter sensiblement son mate
riel d’usage courant, par suite de l’expansion qui s’est manifestée dans lu 
région de Beaverlodge.

Mais à mesure que ce besoin diminue, comme c’est le cas présentement, 
nous retirons ce matériel de l’eau. De sorte qu’à mon avis, pour ce qui _est 
de desservir le bassin du Mackenzie, la situation de l’uranium n’importe guere.

D’autre part, peut-être devrais-je préciser que, le volume du transport 
diminuant toujours, on en arrive parfois au point où, en réalité, le déséqui' 
pement des bateaux ne compense pas tout à fait la réduction du tonnage, °u 
du moins la diminution des recettes ne correspond pas à la réduction d 
tonnage.

Nous en viendrons là, et alors il nous faudra, à mon avis, augmenter no^ 
taux. Mais, jusqu’ici, je ne vois pas que nous ayons à envisager cette P°sS1 
bilité. Du moins, je n’y songe pas.

M. Pitman : Je voudrais vous poser une question à propos du matérie j 
Vous dites qu’en retirant du matériel de l’eau vous réduisez considérab e 
ment vos dépenses; mais n’est-ce pas, en même temps, augmenter vos dépens 
d immobilisations, à cause de la détérioration de ce matériel, et ainsi de sui
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qui peut se produire? Cela n’équivaut-il pas à vendre un bateau ou à relever 
la compagnie de sa responsabilité à l’égard de ce matériel?

M. Gilchrist: Eh bien, nous avons réduit—ou plutôt rayé de nos livres— 
une partie de notre matériel. La valeur non dépréciée de notre matériel est 
maintenant, je crois, de $2,392,660, alors qu’avant d’être diminuée dans nos 
livres elle était de $12,327,390; par conséquent, la dépense considérable, ou du 
moins le capital considérable que nous avons imputé au matériel a été pas mal 
compensé par le rendement de ce dernier, avec les années.

Notre compagnie n’a jamais payé de dividendes. En fait, tous nos béné
fices ont été affectés au matériel. Lorsque les bénéfices étaient assez notables, 
nous réduisions nos taux.

M. Drysdale: A propos de dépréciation, à combien se chiffre-t-elle pour 
chacun de ces 25 remorqueurs? Et quelle est la période de dépréciation?

M. Gilchrist: La dépréciation se calcule sur une période de dix ans, soit 
10 p. 100 par année.

M. Drysdale: Quel est le prix des remorqueurs diesel?
M. Gilchrist: En réalité, le prix diffère pour chacun. Nous pourrions 

v°us obtenir ce renseignement, mais je puis vous dire que le coût total de notre 
matériel—le coût total inscrit dans nos livres—et cela comprend environ 50 
bateaux, de deux dimensions différentes en fait, y compris nos installations 
Portuaires, le coût total inscrit dans nos livres, dis-je, est de $12,327,390.

M. Drysdale: Avez-vous quelque idée du coût moyen des barges d’acier, 
et de leur durée approximative?

M. Gilchrist: Leur dépréciation s’étend sur une période de dix ans.
M. Drysdale: Avez-vous quelque idée de leur coût?
M. Gilchrist: Je pourrais vous obtenir ce renseignement, mais je ne l’ai 

Pas sous la main. Certaines des plus grosses, les nouvelles 400 et 700, nous 
c°ûtent environ $300,000—pardons, $100,000.

M. Drysdale: Avez-vous plusieurs cales-sèches flottantes, comme celle 
5Ul se trouve à Tuktoyaktuk? En avez-vous beaucoup? Que coûte la cale-sèche 
°ttante que vous avez là-bas?

. M. Gilchrist: C’est une tout autre opération, quand nous allons dans 
Arctique ou dans la région de la ligne d’alerte préliminaire.

A titre de renseignement, je vous signale que notre contrat d’approvi- 
°hnement de la ligne d’alerte préliminaire s’effectue au prix coûtant, le 
a Sériel étant fourni par la marine des États-Unis, aux termes d’un bail conclu 
ec l’aviation des États-Unis qui, de son côté, cède ce matériel à bail à la 

0rthem Transportation.
M- Drysdale: Au prix coûtant?

érr Gilchrïst: Oui. Nous ne payons rien au titre de la dépréciation à cet 
11 s’agit uniquement des frais d’exploitation. Nous nous chargeons du 

bonnement des bateaux et de la cale-sèche flottante.
(j,. Best: Pourriez-vous m’expliquer ces chiffres-ci ayant trait au fonds 

./estissement d’assurance-mari time, aux dépôts à court terme, et ainsi de 
1 e? Pourriez-vous nous fournir les chiffres les plus récents à ce propos? 

sur Gilchrist: Nous avons mis cet argent de côté pour tenir lieu d’as- 
avc>anCertransport- Autrement dit, nous avons mis cette somme de côté, et nous 
t0u,ns ^’argent. Nous gardons cet argent en réserve afin de pouvoir combler 
évLes Pertes que nous pourrions subir. Cet argent rapporte de l’intérêt, 
tant6016111' Mais ü nous épargne la nécessité de payer une prime sur un mon- 
müw,6gal ffui serait nécessaire si une compagnie d’assurance nous offrait la

016 Protection.
Le président: Autrement dit, vous avez votre propre assurance?
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M. Gilchrist: En effet, jusqu’à concurrence de ce montant.
M. Best: Avez-vous toujours procédé de cette façon depuis le début?
M. Gilchrist: Oui, c’est exact.
Le président: Quelle est votre réserve totale pour fins d’assurance?
M. Gilchrist: Elle est de $500,000 à l’heure actuelle. En outre, nous avons 

une assurance pour dommage à la propriété et accidents au personnel, en cas 
de désastre majeur ou autre éventualité de cette sorte.

M. Best: Est-ce uniquement pour accidents maritimes?
M. Gilchrist: Oui, c’est exact.
Le président: Pourriez-vous nous dire le montant d’assurance que vous 

avez pour dommage à la propriété?
M. Gilchrist: Certainement.
M. Nielsen: Est-ce que des fournitures destinées à la ligne d’alerte pré

liminaire passent par le Mackenzie, sur des bateaux de la Northern Transporta
tion ?

M. Gilchrist: Oui.
M. Nielsen: Est-ce que du matériel utilisé par la Northern Transporta

tion pour le transport de fournitures à la ligne d’alerte préliminaire, par le 
Mackenzie, vous est loué par les États-Unis?

M. Gilchrist: Non. Le matériel qui nous est loué par les États-Unis est 
utilisé uniquement dans l’Arctique, ou le long de la côte de l’Arctique. En 
fait, nous avons construit nous-mêmes un remorqueur, qui est notre propriété, 
et que nous utilisons dans les eaux peu profondes du delta du Mackenzie, ou 
autour de l’embouchure du Mackenzie, pour desservir les stations de cette 
région, vu qu’il nous serait difficile de les desservir au moyen des gros LST et 
AOG qui sont fournis par les forces armées des États-Unis.

M. Nielsen: Vous dites que la Yellowknife Transportation Company ex
ploite sur le Mackenzie. Y a-t-il une compagnie de transport analogue qu1 
exploite dans l’Arctique?

M. Gilchrist: Oui, il y en a une. On l’appelle Arctic Shipping, je crois-
M. Nielsen: A votre connaissance, est-ce que cette compagnie transporte 

des fournitures destinées à la ligne d’alerte préliminaire?
M. Gilchrist: Autant que je sache, non.
M. Nielsen: Le contrat visant le transport de ces fournitures—car je prfi' 

sume qu’il y a un contrat—a-t-il été mis en adjudication, ou a-t-il été accorde a 
la Northern Transportation Company?

M. Gilchrist: Je n’ai eu aucune responsabilité à cet égard. Je n’ai rien 
eu à voir à l’octroi même du contrat. La chose s’est faite avant que je ne 
devienne responsable des opérations de la Northern Transportation CompO-nV’ 
de sorte que je suis pas trop sûr de ce qui s’est passé. Mais je pourrais vous 
obtenir ce renseignement.

M. Nielsen: Il s’agit de fournitures que la Northern Transportation Com' 
pany transporte aux stations de la côte de l’Arctique?

M. Gilchrist: Je m’excuse, mais je crois devoir souligner ceci. Quand vous 
dites «mis en adjudication», il s’agit d’une opération devant s’effectuer au P*1 
coûtant. On s’est appliqué avec soin à trouver la meilleure méthode possib 
pour approvisionner le secteur médian de la ligne d’alerte préliminaire-—0^ 
du moins on a procédé à une étude qui, espérait-t-on, permettrait de détei 
miner quelle serait la meilleure méthode d’approvisionner le secteur média^ 
de la ligne d’alerte préliminaire; et, une fois cette étude terminée, le 
vernement canadien a demandé à la Northern Transportation si elle voulait bi 
se charger de cette opération au prix coûtant.
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Or, voici comment les choses se sont passées, je crois. Nos coûts sont 
examinés par l’aviation des États-Unis et, évidemment, par le ministère des 
Transports.

M. Nielsen: Existe-t-il un rapport écrit de cette étude?
M. Gilchrist: Je l’ignore. Du moins, une partie de cette étude a dû faire 

l’objet d’un rapport écrit, car l’aviation des États-Unis a surveillé et administré 
la chose très étroitement.

M. Nielsen: Quand cette étude a-t-elle été terminée, monsieur Gilchrist?
M. Gilchrist: En 1956, je crois.
M. Nielsen: Pourriez-vous obtenir une copie de tout renseignement dispo

nible à propos de cette étude et, dans le cas de l’affirmative, la soumettre au 
comité pour examen?

M. Gilchrist: Je doute que nous puissions obtenir pareil document, car il 
faudrait le faire avec la permission de l’aviation des États-Unis, et ici on se 
heurterait à des questions de sécurité. Cependant, nous allons étudier la chose 
et voir quels renseignements nous pourrions vous fournir.

M. Nielsen: L’aviation des États-Unis a-t-elle droit de regard sur la 
méthode d’approvisionnements des stations de la ligne d’alerte préliminaire 
au Canada?

M. Gilchrist: Ah! oui, et elle paie pour cela.
M. Nielsen: Cela se fait-il par voie d’un contrat, ou en vertu d’un accord 

conclu avec le gouvernement canadien?
M. Gilchrist: C’est exact.
M. Nielsen: Par conséquent, voici comment on procède le long de la côte 

'fc l’Arctique pour approvisionner les stations de la ligne d’alerte préliminaire. 
^ est la Northern Transportation Company qui le fait, avec du matériel qui lui 
est loué par une compagnie américaine. L’Arctic Shipping, qui est une compa- 
gnie privée, et qui exploite déjà dans les mêmes eaux, participe également aux 
■opérations.

M. Gilchrist: C’est exact. Mais, souvenez-vous de la loi. La Northern 
yunsportation peut s’occuper du transport commercial pour les divers postes 
etablis le long de l’Arctique, s’il n’y a pas d’autre moyen de transport dispom- 
kle; mais, en fait, nous ne l’avons jamais fait jusqu’ici.

M. Nielsen: Sur le Mackenzie, vous ne vous occupez pas d aucun tiansport 
c°mmercial le long de la côte de l’Arctique?

M. Gilchrist: En effet, à condition qu’il y ait un autre moyen de transpoit
msponible.
l’A Nielsen: Je vois. Mais si l’on vous demandait de le faire, et que 
dor^ic Shipping en fût incapable, accepteriez-vous de vous occuper de ce

n M. Gilchrist: Non, nous ne nous occuperions pas de ce domaine mais nous 
°urrions le faire pour répondre à cette demande en pai icu 1 .

toutefois, que nous avons déjà refusé des demandes dans ce sens de la 
du ministère du Nord canadien et des Ressources naturelles et d autres

Ministères.
pn M- Forgie: Quand 1’Arctic Shipping Company a-t-elle été constituée en
COrPoration?

Nh Gilchrist: Je ne saurais vous le dire.
^ Forgie: Est-ce une compagnie constituée en corporation?

Gilchrist: Voulez-vous dire la Northern Transportation?
24890-6—2
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M. Forgie: Non, je veux dire Y Arctic.
M. Gilchrist: Oui, c’est une compagnie de transport public.
M. Forgie: Qui en est propriétaire?
M. Nielsen: Son président est Aubrey Simmons.
M. Forgie: Cela m’est égal. M. Simmons est un citoyen du Nord canadien. 

La compagnie a deux ans d’existence. Je me demandais pourquoi vous posiez 
toutes les questions.

M. Nielsen: J’ai une raison.
M. Gilchrist: Elle relève de la même direction—du moins, je crois que 

Y Arctic Shipping et la Yellowknife Transportation relevaient de la même di
rection jusqu’à il y a un an environ; toutes deux relevaient du même conseil 
d’administration, mais de cela je n’en suis pas certain.

M. McIlraith: Depuis combien de temps YArctic Shipping exploite-t-elle 
dans cette région?

M. Gilchrist: Depuis deux ans, autant que je sache. Je crois en effet 
qu’elle exploite depuis deux ans, de sorte qu’elle doit entreprendre sa troisième 
année.

M. McIlraith: Vous avez commencé à vous occuper de la ligne d’alerte 
préliminaire en 1956?

M. Gilchrist: Non, en 1957.
M. Nielsen: Y a-t-il eu une autre réponse à cette question?
M. Gilchrist: Peut-être devrais-je préciser, pour ce qui est de l’année où 

nous avons commencé, que nous avons fait un peu de travail à l’embouchure du 
Mackenzie en 1956, et que nous avons pris ensuite de l’expansion dans cette 
région.

M. McIlraith: Quand vous avez commencé, YArctic Shipping n’était pas 
dans la région?

M. Gilchrist: Non.
M. Nielsen: Dans les ententes que vous avez conclues en vue du ravitailla- 

ment de ces stations de la ligne d’alerte préliminaire, monsieur Gilchrist, 
vous est-il permis de définir les conditions du contrat?

M. Gilchrist: Non, la chose se fait d’année en année.
M. Nielsen: Votre contrat pourrait donc, à n’importe quel moment, être 

mis en adjudication, si la chose était jugée souhaitable?
M. Gilchrist: Si l’aviation des États-Unis et le ministère des Transports 

jugeaient la chose souhaitable, oui.
M. Nielsen: A propos du transport sur le Mackenzie et de la Norther^1 

Transportation Company, les marchandises transportées pour le compte o, 
YEldorado le sont-elles au même prix coûtant comme c’est le cas de celles 9ul 
sont transportées par la compagnie d’aviation?

M. Gilchrist: Ah, non! Rappelez-vous bien ceci, et c’est ce que je voudrais 
souligner: la Northern Transportation Company est une compagnie de tran 
port public, et ses taux sont étudiés avec soin par la Commission des transpor 
Nous sommes soumis aux mêmes règlements qui s’appliquent à toute au 
entreprise de transport public. Aux termes de ces règlements, quiconque con 
du transport-marchandises à la Northern Transportation doit payer les tf 
officiels, et YEldorado paie les mêmes taux que quiconque utilise le nae ^ 
service. Je m’explique. En fait, comme nous fournissons une proportion c° 
sidérable des recettes, c’est dire que YEldorado a contribué sensiblement ^ 
bien-être et à la stabilité financière de notre compagnie, ainsi qu’à ses b£li 
fices actuels.
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M. Nielsen: D’après le mémoire que vous avez soumis au comité, à sa pre
mière séance, la Northern Transportation transporte 70 p. 100 des marchandises 
autres que celles qui sont transportées par l’Eldorado et, je crois, 26 p. 100 de 
celles que transporte cette dernière.

M. Gilchrist: Je n’ai pas les chiffres sous la main, mais je crois que 
c’est exact.

M. Nielsen: On trouve ce renseignement à. la page 31 du compte rendu.
M. Gilchrist: Nous ferions mieux de vérifier ces chiffres.
M. Nielsen: Je cite de la page 31 du compte rendu des délibérations de la 

Première séance, qui a eu lieu le mardi 21 février et le jeudi 2 mars 1961.
M. Gilchrist: C’est possible, mais je n’en suis pas très certain.
M. Drysdale: C’est tiré du compte rendu initial.
M. Gilchrist: C’est possible, mais je ne saisis pas très bien. Pourriez- 

vous poser de nouveau votre question?
M. Nielsen: Il ne s’agissait que des préliminaires de ma question. A 

l’alinéa 73 du compte rendu que je viens de citer, page 31, il est déclaré:
A l’heure actuelle, la compagnie transporte environ 70 p. 100 des 

marchandises transportées par eau sur le réseau du Mackenzie.
M. Gilchrist: C’est exact. Rappelez-vous qu’il s’agit du total des mar

chandises transportées dans le bassin du Mackenzie, ce qui comprend celles 
Pui sont transportées par les Maclnnes Fisheries, la Yellowknife et ainsi de 
suite.

M. Nielsen: Et le 30 p. 100 dont s’occupent d’autres compagnies que la 
0Tthem Transportation Company, est transporté par d’autres compagnies 

ae transport?
M- Gilchrist: C’est exact.

74 Nielsen: De sorte que la Northern Transportation Company transporte 
P- 100 de ses marchandises pour des expéditeurs autres que l’Eldorado?

M- Gilchrist: C’est exact.
im Nielsen: Pourriez-vous nous dire quelle proportion de ce 74 p. 100 est 

Putable à des marchandises de l’État?
■M- Gilchrist: Certainement.

74 Nielsen: Pour rester dans le cadre de cette question, diriez-vous que 
• 100 des marchandises sont en grande partie des marchandises de l’État?

Nous^ Gilchrist: Non, je ne le crois pas. J’aimerais vérifier ces chiffres. 
Pouvons vous les obtenir, mais je ne voudrais rien affirmer pour l’instant.

voiciM- Nielsen: Je reviendrai à cette question à la prochaine séance. Mais en 
ComnUne autre Qui est très pertinente. Lorsque la Northern Transportation 
gnie transporte des marchandises de l’État, est-ce parce que cette compa- 
opt da et® choisie comme entreprise de transport par les divers ministères qui 
e0rit s marchandises à faire transporter sur ce réseau, ou bien est-ce que ce 
PHiSSe ,est mis en adjudication, de manière que la Yellowknife Transportation 

^ egalement présenter une soumission?
sont m 5fIECHRIST: Ce n’est pas une question d’adjudication, puisque nos taux

oublies.
cas on n^IELSEN: Nés taux des lignes aériennes le sorit aussi, mais dans leur 
cas, je Procéder par adjudication, comme on peut le faire aussi dans votre

a<ljudica<^ILCHRIST: Dans le cas qui nous occupe, nous n’avons pas procédé par 
1Qn. Je sais que la Yellowknife transporte une certaine quantité de

24890-6—21
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marchandises de l’État, et nous en transportons nous-mêmes une certaine 
partie. Il faut alors qu’il y ait des charges convenues.

M. Nielsen: A votre connaissance, il n’y a donc jamais eu d’appel d’offres 
pour le transport de marchandises de l’État?

M. Gilchrist: Autant que je sache, non.
M. Drysdale: Pourriez-vous me donner des éclaircissements sur ceci. 

Dans votre bilan, par exemple, on note l’inscription suivante à propos de la 
Northern Transportation:

Moins: Provision accumulée au titre de la dépréciation, $9,934,730.
S’agit-il uniquement d’une inscription de comptabilité indiquant le mon

tant de la dépréciation même qui s’est produite, ou y a-t-il une réserve quelque 
part en prévision de cela?

M. Gilchrist: Il s’agit d’un montant renouvelable que nous nous imputons 
à nous-mêmes, et il faut qu’il soit investi de nouveau pour former ce total des 
dépenses qui est de $12,327,390. Si vous jetez un coup d’œil sur l’actif 
courant, où nous devons tout inscrire, vous verrez que nous avons un capital 
de roulement d’environ 3 millions de dollars.

M. Drysdale: Personnellement, j’aimerais avoir cet éclaircissement, fl 
s’agit bien, avant tout, d’une inscription de comptabilité?

M. Gilchrist: En effet.
M. Drysdale: Est-ce que la dépréciation pour les trois compagnies s’élève 

à 10 p. 100 brut?
M. Gilchrist: Non, non.
M. Drysdale: Pour celle-ci, est-elle de 10 p. 100 brut?
M. Gilchrist: Non, pas tout à fait. Dans le cas des installations portuaires, 

il y a une différence; en effet, la dépréciation, ici, est de 5 p. 100 sur une 
période de vingt ans. Dans le cas qui nous occupe, il s’agit des immeubles, 
des réservoirs d’huile et autres choses du même genre.

M. Drysdale: Avez-vous un budget pour 1961?
M. Gilchrist: Oui, nous en avons un.
M. Drysdale: Croyez-vous qu’il vous serait possible de nous le laisser voir’
M. Gilchrist: Oui, nous pourrions peut-être le déposer. Je vais m’en 

informer.
M. Baldwin: La Northern Transportation Company Limited a-t-elle quel' 

que chose à voir à l’huile qui est transportée de Norman Wells, à partir de 
Yellowknife jusqu’à la région du Grand lac des Esclaves, ou en transporte-t-eHe 
une partie?

M. Gilchrist: Oui, nous en transportons une partie.
M. Nielsen: A l’alinéa 76 du compte rendu, vous dites:

Le total de nos capitaux d’immobilisations s’établit à 12.5 milli°nS 
dollars, lequel total a été financé complètement sans emprunt.

Le comité peut donc en conclure, je présume, que tout ce matériel a ®te 
financé grâce à des bénéfices?

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Nielsen: Puis, en annexe au bilan de l’Eldorado Mining and 

Limited, on note sous la rubrique des investissements et des prêts: ^
Investissements dans des filiales lui appartenant completely6 

ainsi que prêts auxdites filiales, au prix coûtant, (1960) $294,198-00-

Il s’agit d’un prêt à l’Eldorado Aviation Company Limited, n’est-ce pas?
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M. Gilchrist: C’est exact. Ne confondez-vous pas notre investissement 
avec notre prêt? En effet, nous avons un investissement qui fait partie du 
capital initial d’établissement de la compagnie. Il fallait attribuer une certaine 
valeur aux actions, vous comprenez.

M. Nielsen: C’est pourquoi je vous ai posé cette question au début.
M. Gilchrist: Pourriez-vous formuler de nouveau votre question afin que 

je la saisisse exactement?
M. Nielsen: A quelle fin ont été achetées les actions constituant l’actif 

initial? A combien étaient-elles évaluées?
M. Gilchrist: Je devrai vérifier cela mais, autant que je sache, elles ont 

été considérées comme un actif de la compagnie. Pour ce qui est de leur valeur, 
ou de la valeur attribuée à l’actif total de la compagnie, je n’en sais rien. Je 
vais m’informer.

M. Nielsen: J’aimerais que vous m’expliquiez quelque chose. Dans l’appen
dice B du rapport général où figure l’organigramme de la compagnie, page 35 
des procès-verbaux et témoignages, on note que l’Eldorado Aviation relève 
directement du président de l’Eldorado Mining and Refining Limited, alors que 
la Northern Transportation Company Limited relève du vice-président chargé 
de l’exploitation et de l’exploration minière de la compagnie-mère.

M. Gilchrist: C’est exact.
M. Nielsen: Comment expliquez-vous cela, du point de vue administratif?
M. Gilchrist: Ce n’est qu’à la fin de l’année dernière que le vice-président 

est devenu responsable de la Northern Transportation Company ; en fait, un 
raois après la fermeture de Port-Radium, et sa responsabilité pourrait englober, 
~7~ou du moins il a eu le temps d’englober dans ses attributions—l’administra- 
jion de la Northern Transportation Company Limited. On a jugé préférable, à 
1 époque, de laisser l’Eldorado Aviation sous la responsabilité directe du prési
dent de l’Eldorado Mining and Refining, plutôt que d’ajouter un nouveau 
fardeau.

M. Nielsen: C’est la seule raison du remaniement de l’organisation?
M. Gilchrist: Oui.
M. Nielsen: A part vous et M. Caywood, il n’y a pas d’autre membre du 

r°nseil exécutif de l’une ou l’autre filiale qui siège au conseil d’administration 
e fa compagnie-mère?

M. Gilchrist: Non. M. Caywood non plus, d’ailleurs.
M. Nielsen: Ah, non?
Le président: Je vois ici un poste de $22,322 au titre de subventions tenant 

leu de taxes municipales. Pourriez-vous nous fournir plus de détails à ce
Propos?

M. Gilchrist: Oui. Comme vous le savez, les compagnies de la Couronne 
e sont pas tenues de payer des taxes municipales. D’autre part, nous utilisons 
°rnbre de services assurés par la municipalité où nous exploitons. Nous avons 

Ql°nc adopté la coutume de payer ce qui serait normalement exigé de nous, 
de Ce serait le montant normal de nos taxes si nous étions tenus de payer 

s faxes municipales.
Puhl^ ®runsden: Autrement dit, il s’agit plus ou moins d’une taxe de service

lc plutôt que d’une taxe foncière?
]Vtais]VI; Gilchrist: C’est une taxe foncière, mais nous' ne l’appelons pas ainsi. 

c est bien une taxe foncière.
Brunsden: Vous versez ce montant pour tenir lieu dune taxe.

V*. GilchRist: Plutôt que d’appeler ce montant une taxe, nous l’appelons
Vention tenant lieu de taxe”.
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M. Brunsden: Au titre de services d’utilité publique?
M. Gilchrist: C’est exact.
Le président: En réalité, en tant que compagnie de la Couronne, vous 

êtes tenus de payer un certain montant pour tenir lieu de la taxe.
M. Forgie: Je crois que c’est obligatoire.
M. Gilchrist: Oui, je le crois.
Le président: Je crois que cette obligation a été imposée en 1949.
M. McIlraith: Il y a ici une autre affaire compliquée à propos des ter

ritoires du Nord-Ouest.
Le président: Pouvez-vous nous dire quelles sont les municipalités qui 

en bénéficient?
M. Gilchrist: Vous parlez toujours de la Northern Transportation Com

pany?
Le président: Oui. Vous dites qu’il s’agit d’une taxe foncière. Elle s’ap

pliquerait, je suppose, au terrain et aux immeubles.
M. Gilchrist: Oui, au terrain et aux immeubles.
Le président: A divers endroits dans les territoires du Nord-Ouest?
M. Gilchrist: Et en Alberta.
Le président: Et en Alberta.
M. Brunsden: Pour ce qui est des services d’utilité publique, à quels 

services en particulier ces subventions s’appliqueraient-elles? Il pourrait, par 
exemple, n’y avoir aucun système d’égout, aucune énergie?

M. Gilchrist: Oui, nous avons un système d’égout. Nous en avons un 
présentement à Inuvik et à Fort Smith.

Le président: En répondant, pourriez-vous nous dire quelle est l’évalua
tion municipale qui s’applique à ces propriétés, en distinguant entre terrains 
et immeubles?

M. Gilchrist: Je ne suis pas très certain si nous pouvons vous fournir les 
chiffres là-dessus, mais nous ferons de notre mieux.

Le président: La taxe doit se fonder sur une certaine évaluation. Or, 
comme vous versez une subvention au lieu d’une taxe, vous devez donc vous 
fonder sur un certain barême.

M. Nielsen: La Northern Transportation transporte-t-elle des voyageurs 
qui paient le prix de leur passage?

M. Gilchrist: Aucun.
M. Nielsen: Y a-t-il déjà eu des griefs à propos des taux soumis à I3 

Commission des transports, en ce qui concerne vos opérations?
M. Gilchrist: Pas depuis que je suis là. Je ne saurais répondre de ce qul 

s’est passé avant mon temps.
M. Nielsen: A la page 88 du premier procès-verbal de nos délibération5’ 

on lit ce qui suit:
Du point de vue tant de l’expéditeur que du transporteur, un avan^ 

tage évident est l’existence d’un tribunal devant lequel tous griefs rela 
tifs aux taux peuvent être débattus et réglés.

Est-ce que ce tribunal dont vous parlez, dans ce sens-là, est bien la Coin 
mission des transports?

M. Gilchrist: En effet.
M. Nielsen: Êtes-vous au courant de la méthode d’expédition au moy^ 

de récipients, dont on se sert sur la route de White Pass au Yukon, le long ^ 
littoral de la Colombie-Britannique, par Skagway jusqu’à Whitehorse, par ral
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M. Gilchrist: Je crois que nous avons l’équivalent avec ce que nous 
appelons les «paillasses».

M. Nielsen: J’allais précisément vous suggérer de songer peut-être à 
renoncer à l’expédition au moyen de paillasses afin d’adopter l’expédition au 
moyen de récipients. Ce sont deux choses tout à fait différentes.

M. Gilchrist: Nous n’avons pas considéré la chose. Je ne suis pas trop 
sûr qu’il y aurait quelque avantage à changer, vu le genre particulier de trans
port que nous faisons. Nous surveillons constamment ces choses-là, et je crois 
que nous avons étudié ce problème en particulier, mais je devrai vérifier si 
Un rapport spécial a été soumis au directeur général à ce propos.

M. Nielsen: Au dernier alinéa de la même page, on note que le volume 
est lié essentiellement à l’exploitation efficace et économique de toute entre
prise de transport. Vous conviendrez, j’en suis sûr, que cette condition s’appli
querait également aux Lignes aériennes du Pacifique, à la Yellowknife Trans
portât ion et à Y Arctic Transportation.

M. Gilchrist: Je crois que cette condition s’appliquerait en général à 
Presque toutes les entreprises de transport. Il est certain que le volume est 
extrêmement important pour n’importe quelle compagnie de transport.

M. Nielsen: Tiendrait-il à une décision de principe de l’Eldorado Mining 
and Refining Limited que la Northern Transportation Company poursuive ses 
operations ou renonce à ce domaine en faveur de l’entreprise privée?

M. Gilchrist: Pourriez-vous répéter cette question?
M. Nielsen: Serait-ce une décision du ressort de l’Eldorado Mining and 

Refining Limited, c’est-à-dire la compagnie dont vous êtes le président, que 
" enjoindre à la Northern Transportation Company de renoncer au domaine 

u transport en faveur de l’entreprise privée?
M. Gilchrist: Toute décision d’une telle portée, ou du moins toute décision 

oe ce genre qui entraînerait des résultats très marqués en ce qui concerne le 
oassin du Mackenzie, devrait être discutée avec le gouvernement avant que 
°ute mesure ne soit prise. Rappelez-vous que le gouvernement est notre pro

priétaire.
M. Nielsen: Ce n’est pas tout à fait ma question. Le conseil d administra 

tion de l’Eldorado Mining est-il autorisé à prendre une telle decision, ou 
s’agit-il en l’occurrence d’une décision de principe relevant du gouvernement, 
û’une décision du gouvernement?

M. Gilchrist: Eh bien, je crois avoir répondu à cette question, a savoir 
Pue tout ce qui pourrait influer sur l’économie du bassin du Mackenzie, comme 
Ce serait le cas si la Northern Transportation changeait de proprietaire, serait 
automatiquement discuté avec le propriétaire actuel, c’est-à-dire le gouver
nement.

M. McIlraith: A ce propos, précisément...
Nielsen: J’ai une autre question à poser, 

dem^ MxTlraith: J’invoque le Règlement. J’ai l’impression que ce qu’on 
doit anc*e relève de la politique du gouvernement, à savoir si cette entreprise 
convaPPartenir ® l’État ou à l’entreprise privée. Or, j’ai l’impression qu’il ne 
tenant^ P£S de P°ser pareille question à un employé d’une entreprise appar-

mandc ^IELSEN: Je ne lui demande pas du tout son avis. Ce que je lui de- 
décisi0’n C 6St Si le conseiI d’administration a le pouvoir de prendre une telle

Règk£™ÉSIDrai: A mon avis, cette question est tout à fait conforme au
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M. Gilchrist: Les pouvoirs du conseil d’administration sont identiques 
à ceux d’un conseil d’administration de n’importe quelle autre compagnie, en 
ce sens que lorsqu’il s’agit de vendre une partie importante ou un actif im
portant de la compagnie, il faut d’abord consulter les actionnaires.

M. Nielsen: Je n’ai pas encore eu de réponse à ma question.
M. Forgie: Les actionnaires, c’est le gouvernement.
M. Nielsen: Le conseil d’administration de l’Eldorado Mining and Refining 

Limited peut-il décider de ne plus s’occuper du transport par eau? Peut-il 
décider cela de lui-même, ou doit-il consulter le gouvernement?

M. Gilchrist: Voici comment je répondrai à cette question. Le fait pour 
le conseil d’administration de décider de se retirer du domaine du transport 
représenterait une mesure importante. Ce serait une mesure importante pour 
ce qui est de l’actif de la compagnie, et l’on ne saurait, en aucune circonstance, 
prendre une mesure de cette nature sans d’abord consulter les actionnaires de 
la compagnie.

M. Forgie: Voilà la réponse.
M. Nielsen: Ce n’est pas du tout la réponse, car je me suis limité à l’in

terprétation des pouvoirs du conseil d’administration. Je ne fais que poser 
à M. Gilchrist une question directe à laquelle il pourrait répondre, j’en suis 
sûr, par un «oui» ou un «non». Le conseil d’administration de l’Eldorado 
Mining and Refining Limited a-t-il le pouvoir de décider de liquider la Northern 
Transportation ?

M. Forgie: Il a répondu très nettement que c’est là une question qui inté
resse les actionnaires. C’est bien ce qu’il a dit.

M. Drysdale: La Commission des transports a-t-elle droit de regard sur 
votre compagnie, en tant qu’entreprise de transport public, pour ce qui est 
de suspendre votre service et, pendant que vous y êtes ...

M. Gilchrist: Je puis répondre à cela très simplement. Elle a le même 
droit de regard sur notre compagnie que sur toute autre entreprise de transport 
public.

M. Drysdale: Alors, faudrait-il que vous vous adressiez à elle pour obtenir 
la permission d’abandonner l’un ou l’autre de vos services?

M. Gilchrist: Certainement.
M. McIlraith: C’est dans la loi sur les compagnies.
M. Drysdale: Et, en tant que question d’intérêt public, avez-vous I’m- 

tention d’acquérir quelque ligne ou entreprise de camionnage afin de faire la 
concurrence à l’industrie actuelle du camionnage et, deuxièmement, avez-vous 
le pouvoir, en vertu des modalités d’incorporation de la Northern Transporta
tion Company Limited d’acquérir d’autres lignes de camionnage pour entrer 
dans le jeu de la concurrence? Ce serait quelque peu analogue à la situation 
du National-Canadien qui est en voie d’acquérir un très grand nombre de 
lignes de camionnage pour entrer dans le jeu de la concurrence.

M. Gilchrist: Si nous décidions de nous lancer dans le camionnage et 
d’acquérir des lignes de camionnage, il faudrait que nous en discutions aU 
conseil, et c’est là que nous déciderions si c’est, oui ou non, la meilleure chose 
à faire.

M. Drysdale: Mais à l’heure actuelle ...
M. McIlraith: Laissez au témoin le temps de terminer sa réponse. Mon' 

sieur le président, je demande que le témoin soit autorisé à terminer sa réponse- 
Il a été interrompu.

M. Gilchrist: Je disais donc qu’avant de prendre une mesure de cette 
envergure il nous faudrait encore une fois consulter les actionnaires.



RECHERCHES 25

M. Drysdale: Songe-t-on présentement à recommander que vous entriez 
en concurrence avec les lignes de camionnage qui nuisent à vos affaires?

M. Gilchrist: Non, la question n’est pas à l’étude.
M. Drysdale: La situation actuelle serait donc que vous accepteriez de 

faire face à la concurrence du camionnage, tout en essayant de la déjouer avec 
les moyens dont vous disposez, retranchant des services, au besoin, plutôt 
que de faire comme le National-Canadien?

M. Forgie: Vingt-six ans trop tard.
M. Gilchrist: C’est notre plan à l’heure actuelle, à cet égard. Nous n’avons 

pas étudié la question en détail au conseil, car notre ligne de conduite a toujours 
été de nous en tenir au transport par eau, et la Northern Transportation ne 
s’occupe pas d’autres méthodes de transport des marchandises.

M. Forgie: Si la situation s’aggrave à cet égard, alors vous songeriez na
turellement à étudier l’opportunité d’entrer en concurrence avec ces lignes de 
camionnage?

M. Drysdale: Qu’entendez-vous par «aggravation de la situation»?
M. Forgie: Je veux dire la situation devenant plus sombre. Je veux dire 

que la vôtre s’assombrit de plus en plus chaque jour, tout comme la mienne.
M. Gilchrist: Permettez-moi de faire une déclaration d’ordre général, à 

ce stade-ci. J’estime qu’avant très longtemps—en fait, la chose s’impose depuis 
longtemps—tout le problème du transport des marchandises et des voyageurs 
duns le bassin du Mackenzie et dans l’Arctique occidental devra faire l’objet 
d’une étude détaillée, de laquelle pourra découler un plan.

M. Drysdale: Recommandez-vous qu’une telle étude soit entreprise, ou 
est-ce que votre organisation a le pouvoir de l’entreprendre?

M. Gilchrist: Nous avons déjà procédé à certaines études, mais il nous 
faudrait les pousser plus à fond. Autrement dit, d’ici un an ou dix-huit mois, 
nous devrons considérer l’avenir de la Northern Transportation, et avec grand 
soin.

M. Drysdale: Il faudrait que le comité considère la question de savoir si 
nous devrions, oui ou non, faire une telle recommandation.

M. Gilchrist: Je dirai, ici, que le problème du transport dans le bassin 
U Mackenzie comporte beaucoup plus que l’avenir de la Northern Transpor- 

tation.

M. Nielsen: Ou simplement le transport par eau.
M. Gilchrist: Ah, oui!
M. Nielsen: Dans les études que vous avez faites jusqu’ici—et vous dites 

e v»us en avez faites quelques-unes—
M. Gilchrist: Oui, mais il s’agissait d’études plus spécialisées, portant 

r ce que nous devions faire dans tel ou tel domaine. Nous n’avons pas vrai- 
nt abordé le problème dans son ensemble. 

ç, M. Nielsen: Mais dans les études que vous avez faites jusqu’ici, avez-vous 
le trctlé à évaluer l’aptitude d’autres entreprises de transport public à absorber 

tonnage actuel que transporte la Northern Transportation Company?
Gilchrist: Non.

v Nielsen: Pensez-vous que dans les études que vous ferez à l’avenir,
s songerez à cet aspect-là?

Gilchrist: C’est possible.
Nielsen: Croyez-vous que ce serait souhaitable?
Gilchrist: Tout dépend des objectifs que vous visez.
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M. Nielsen: Quels sont donc les objectifs de la Northern Transportation à 
cet égard?

M. Gilchrist: Assurer le service le plus efficace possible, dans les limites 
de notre sphère d’activité.

M. Best: Monsieur le président, M. Gilchrist a mentionné certaines études. 
Proposerait-il que quelque autre organisme, non lié directement peut-être à 
ce domaine—le gouvernement, par exemple—procède à une étude du pro
blème général du transport?

M. Gilchrist: C’est ce que j’ai donné à entendre.
M. Best: Estimez-vous que ce serait sage de le faire d’ici un an environ?
M. Gilchrist: Le problème du transport dans le Nord canadien et—-en 

ce qui concerne la question ici à l’étude—d’un bout à l’autre du pays, évolue. 
Ce que nous faisons aujourd’hui avec l’avion, avec le camion, même dans le 
Nord, diffère totalement de ce que nous pouvions faire il y a quinze ans. A 
l’heure actuelle, nous pouvons transporter sur une barge jusqu’à six ou sept 
cents tonnes de marchandises; quand nous pouvions en transporter 200, il y a 
quinze ans, nous croyions faire très bien. Le transport, dans tous ses aspects, 
évolue constamment, et je crois que ces changements, ainsi que les nouvelles 
caractéristiques de l’avion, du camion, et ainsi de suite, doivent faire l’objet 
d’une étude constante, dans la mesure où ils s’appliquent au problème du trans
port dans le Nord. Si l’on faisait cela, je crois qu’on aboutirait à des résultats 
étonnants.

L’autre point dont il faudrait tenir compte, je crois, est le rapport qui 
existe entre les investissements et leur rendement. Il faudrait étudier cela 
très attentivement, car la difficulté que nous avons connue jusqu’ici, à propos 
du transport dans le Nord, est liée au rendement, ou au montant de revenu que 
nous pouvons réaliser avec les investissements qu’a nécessité l’acquisition du 
matériel requis.

M. Best: Vous voulez dire que c’est une entreprise qui comporte pas mal 
de risques?

M. Gilchrist: Eh bien, il est tout simplement douteux qu’on puisse ob
tenir un rendement suffisant avec un matériel qui, en retour, nécessite un in
vestissement très considérable. La Northern Transportation est en affaires de
puis 1933, et elle n’a jamais payé de dividendes.

M. Best: Mais n’était-ce pas là une question de principe?
M. Gilchrist: C’est que nous n’avons pas accumulé suffisamment d’ar

gent pour pouvoir le faire.
M. Nielsen: Vous venez juste de dire que vous avez supprimé complète

ment de vos livres un investissement de 12.5 millions de dollars, de sorte que 
le rendement doit être considérable.

M. Gilchrist: Le fait de supprimer de nos livres un montant au titre du 
matériel ne signifie pas une réduction du capital, et quiconque se lance en 
affaires fera faillite à moins de récupérer sa mise de fonds, plus un intérêt sur 
son capital investi.

Le président: Avez-vous une question à poser, monsieur Brunsden?
M. Brunsden: J’aimerais poser une question bien précise à M. Gilchris* 

à propos du transport aérien. Compte tenu des taux extrêmement bas, comPa' 
rativement à ceux de l’autre entreprise de transport qui est en concurrencé 
avec vous, et admettant qu’on n’ait peut-être formulé aucune protestatio 
contre ces taux, y a-t-il eu quelque résistance ou grognement de la part 
cette autre entreprise? Sinon, pourquoi?

M. Gilchrist: A quel propos?
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M. Brunsden: Vous avez cité certains chiffres indiquant que la Northern 
Transportation agit en qualité d’entreprise de transport public, à un coût de 
beaucoup inférieur par unité.

M. Gilchrist: Non, je donnais lecture de la réponse à une question con
cernant l’Eldorado Aviation.

M. Brunsden: C’est exact.
M. Gilchrist: Et, c’est à propos de l’Eldorado Aviation et non de la 

Northern Transportation. Vous voyez, les taux publiés sont communs à toutes 
les entreprises de transport public.

M. Brunsden: Pourrions-nous appliquer la question à l’Eldorado?
Comment se fait-il qu’une entreprise qui est en concurrence avec vous, 

et qui n’obtient qu’une faction des affaires, ne se plaigne pas? Si vous avez le 
plus fort volume des affaires et le plus fort revenu, comment l’autre peut-il 
vivre?

M. Gilchrist: L’Eldorado Aviation, voyez-vous, n’est pas une entreprise 
de transport public. Je crois que vous confondez l’Eldorado Aviation avec la 
Northern Transportation.

M. Brunsden: Oui, il y a un instant.
M. Gilchrist: Ce sont deux choses différentes.
Le président: Y a-t-il d’autres questions?
M. Drysdale: Je propose l’ajournement.
Le président: Si les membres du comité du programme n’y voient pas 

d’objection, pourrions-nous nous réunir dès l’ajournement de la présente 
seance? Si nous pouvions le faire dès maintenant, nous n’aurions pas à le faire 
a 2 heures. Cela vous convient-il?
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PROCÈS-VERBAL

Jeudi 20 avril 1961
(12)

Le Comité spécial de la recherche se réunit à 10h.05 du matin, sous la pré
sidence de M. J. W. Murphy, président.

Présents: MM. Batten, Best, Bissonnette, Brunsden, Drysdale, Forgie, 
Godin, Mcllraith, Martel, Murphy, Nielsen, Payne, Pitman, Robinson, Slogan 
et Stewart—16.

Aussi présents: De l’Eldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. 
Gilchrist, président, et M. R. C. Powell, secrétaire; M. A. B. Caywood, président 
de l’Eldorado Aviation Limited; M. W. R. Harris, vice-président exécutif de 
Pacific Western Airlines Limited, et M. J. W. Green, directeur de l’économique 
et de la comptabilité de la Commission des transports aériens.

Le président annonce aux membres du Comité qu’à une réunion du sous- 
comité de l’ordre du jour et de la procédure il a été provisoirement convenu que 
le Comité visitera les installations de 1’Atomic Energy of Canada Limited à 
Chalk River (Ontario) au cours de la première semaine de mai.

Le président ajoute qu’il a été convenu au sous-comité d’inviter le prési
dent de la Commission des transports aériens et M. K. J. Springer, président 
des Pacific Western Airlines Limited, à comparaître devant le Comité.

Sur une motion de MM. Nielsen et Drysdale,
Il est décidé,—Que M. K. J. Springer, ou son représentant, et M. P. Y. 

Davoud, ou une personne nommée par lui, soient convoqués devant le Comité.

M. Gilchrist consigne au compte rendu les réponses à des questions posées 
a une séance antérieure du Comité.

Sur une motion de MM. Nielsen et Drysdale,
Il est décidé,—Que M. Earl Harcourt, président de la Yellowknife Trans

portation Company, soit convoqué à la séance de mardi 25 avril 1961.

M. Harris est interrogé sur l’activité des Pacific Western Airlines Limited, 
sur la concurrence qui existe entre cette société et l’Eldorado Aviation Limited, 
®yr les parcours desservis par les deux sociétés et sur les offres de la P.W.A. 
d acheter l’Eldorado Aviation Limited.

. MM. Caywood et Gilchrist sont interrogés sur l’emploi d’un hélicoptère pour 
travaux d’exploration de l’Eldorado Aviation, sur l’état des avions et sur 

activité présente et les plans d’avenir de la société.
M. Green répond à des questions au sujet de la licence accordée à l’Eldorado 

dation et dépose en vue de sa reproduction en appendice au compte rendu 
? la séance de ce jour copie de la décision de la Commission des transports 
^ens au sujet de la demande de licence de l’Eldorado Aviation Limited. 
1 oir appendice A)

t . M- Gilchrist dépose copie des ententes conclues - entre l’Eldorado Aviation 
United et la Northern Transportation Company Limited et entre l’Eldorado 

laV(^ti0n Limited et l’Eldorado Mining and Refining Limited, déposées auprès de
°mmission des transports aériens. (Voir appendice B.)

5
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MM. Caywood, Gilchrist, Harris et Green sont de nouveau interrogés au 
sujet de l’offre de la P.W.A. d’acheter l’Eldorado Aviation Limited.

Il est convenu,— Que le Comité se réunira de nouveau le lundi 24 avril à 
10 heures du matin afin de continuer l’interrogatoire des témoins.

A midi et dix minutes, le Comité s’ajourne à 10 heures du matin le lundi 
24 avril 1961.

Le secrétaire du Comité, 
J. E. O’Connor.

V

I



TÉMOIGNAGES
Jeudi 20 avril 1961

Le président: Messieurs, nous avons quorum et déjà nous sommes cinq 
minutes en retard. Je désire tout d’abord vous annoncer que le sous-comité a 
tenu une réunion mardi dernier et étudié la question du voyage à Chalk River. 
Il semble que celui-ci aura lieu au cours de la première semaine de mai. Nous 
présenterons un bref rapport à la Chambre afin de faire approuver la tenue de 
cette réunion à Chalk River.

Il a été convenu d’inviter le président de la Commission des transports 
aériens ou une personne nommée par lui, et M. Springer, président des Pacific 
Western Airlines, à assister à l’assemblée d’aujourd’hui. D’aucuns ont mentionné 
Que peut-être certains membres aimeraient entendre d’autres personnes. Je 
signale cette remarque au cas où vous songeriez à quelqu’un.

M. McIlraith: A quel propos?
Le président: A propos de l’énergie atomique.
M. Robinson: Je crois que le président, M. Gray, doit comparaître.
M. Nielsen: Sauf erreur, il est habituel de présenter une motion en bonne 

et due forme. Je propose donc que M. Caywood, ainsi que M. Springer, ou une 
Personne désignée par ce dernier, et M. Davoud, de la Commission des transports 
aériens, ou une personne qu’il pourra choisir, comparaissent cmme témoins de- 
vant le Comité.

M. Drysdale: J’appuie M. Nielsen.
(La motion est adoptée.)
M. McIlraith: Avant que nous abordions un autre sujet, je désire faire une 

mise au point. Je viens juste de voir un exemplaire d’une partie des témoignages 
la dernière réunion. En abordant cette même question au tout début de la 

séance de la semaine dernière, M. Nielsen a demandé, d’après le compte rendu 
yue le président de la Commission des transports aériens et le président des 
Pacific airlines soient convoqués.
Puis je lis ce qui suit:
p M. McIlraith: Je demande que cette question soit réservée, etc.
^es Paroles me sont attribuées par erreur. Par exception, je n’ai rien eu à dire 

ce moment-là. Ce doit être les paroles d’un autre.
^ Le président: Très bien. Nous avons avec nous ce matin, outre M. Gilchrist,

• Caywood qui, comme vous le savez, du moins pour la plupart, a été malade 
aïs est revenu ce matin à la demande du Comité. Nous avons aussi M. W. R. 
aï ris, vice-président exécutif des Pacifique Western Airlines Limited, et
• J. W. Green, directeur de l’économique et de la comptabilité à la Commission 

es transports aériens.
M- Nielsen: M. Green est ici également? 

obt président: Oui. Avant d’entendre ces témoins, peut-être aimeriez-vous 
d Gn,lr M- Gilchrist des réponses aux questions que vous avez posées à la 

rr>ière réunion.
Monsieur le président, j’aurais un mot à dire à ce sujet, 
de nous remettre le compte rendu des témoignages de la 
avril. Je note un passage où, après avoir questionné M. 

des réponses à des questions antérieures, j’ai voulu obtenir 
au sujet des lettres d’intention et d’acceptation et de l’accord

n, ^1- McIlraii 
vient tout ju 

ance du jeudi
Ùchrist et obtei 

définrSfeignemer
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Nous avons ensuite discuté pour savoir si la chose était possible ou non et, 
après quelques moments de discussion, M. Gilchrist a déclaré, je crois «Je prends 
note de la question», puis il a continué en disant qu’il n’avait pas le dossier sous 
la main. A la séance de la semaine dernière, bien qu’il n’en soit pas question 
dans le compte rendu de la dernière assemblée, on a donné une réponse dans 
laquelle on faisait allusion à une certaine communication antérieure aux lettres 
d’intention et d’acceptation, antérieure à la correspondance à ce sujet. Vous 
noterez que cette question, celle que j’ai posée, demeure sans réponse et j’ai
merais savoir si nous recevrons cette réponse aujourd’hui, ou quand nous pou
vons espérer la recevoir.

M. Gilchrist: Je crois que la réponse se divise en deux parties. N’ai-je pas 
dit, dans la dernière partie, qu’un rapport au sujet des négociations en cours a 
été soumis à M. Churchill qui, a son tour, a fait une déclaration à la Chambre 
le 1er février 1958?

Le président: Voilà la réponse.
M. McIlraith: Je n’en ai pas le texte sous la main.
M. Gilchrist: Elle était en deux parties.
M. McIlraith: La question était très précise et très explicite. Il s’agissait 

de la date à laquelle l’accord ou le contrat final a été communiqué au gouver
nement. Je ne trouve le document nulle part, il n’est pas au compte rendu, de 
sorte que je ne puis savoir ce qu’il contient.

M. Gilchrist: Je puis bien lire de nouveau la réponse à la première ques
tion, si vous le désirez.

M. McIlraith: Voulez-vous me dire tout d’abord si cette réponse s’appli
que bien à la question en cause?

M. Gilchrist: La question à laquelle je répondais est celle-ci:
Ce que je demande est la date à laquelle l’Eldorado a communiqué 

au gouvernement le renseignement ou le contrat. On a parlé à la Chambre 
des communes d’une lettre du 26 juin 1957, mais on n’y voit pas qui, dans 
le gouvernement, l’Eldorado a informé de ce contrat. Est-ce possible de le 
savoir? Avez-vous ce renseignement sous la main?

M. McIlraith: Cette question se trouve à la même page, fascicule 9, mais 
à un autre endroit. Voici maintenant ce que je voudrais savoir: Puis-je obtenir 
une réponse à cette question antérieure telle qu’elle a été posée exactement?

M. Gilchrist: Je prends note de cette question. Je verrai ce que je puis 
faire, si je puis obtenir le renseignement, et si je puis le déposer.

M. McIlraith: Merci.
Le président: Au sujet du compte rendu de la séance du 13 avril (c’était 

peut-être plutôt celui de la réunion précédente), je tiens à rappeler que j 31 
écrit à tous les membres du Comité leur disant qu’à cause de certaines modifica
tions du texte et de la substance, j’avais demandé au greffier de faire imprimer 
le compte rendu selon le texte du sténographe.

M. McIlraith: Sauf erreur, monsieur le président,—vous pourrez vérifier, 
il s’agissait du compte rendu d’une autre séance.

Le président: Je pense en effet que c’était celui de la séance antérieure- 
Oui, le greffier me dit que c’était bien celle-là.

M. McIlraith: Pas la séance du 13 avril.
Le président: Celle que nous avons eue juste avant Pâques.
M. Gilchrist a maintenant les réponses à certaines autres questions. Voulez 

vous en donner lecture, monsieur Gilchrist?
M. Gilchrist: Les questions et les réponses se lisent ainsi qu’il suit- l 

première réponse contient un long tableau. Voulez-vous que j’en donne lectur •

Le président: Les chiffres varient de $3,000 à $462,000. Vous conviendrai 
il que le tableau soit simplement imprimé au compte rendu?
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M. McIlraith: Lorsqu’il sera imprimé, il serait très commode d’avoir un 
renvoi au numéro de la page où se trouve la question. Je me demande si le 
greffier pourrait faire ce renvoi?

M. Gilchrist: Je n’ai pas ici le numéro de la page.
M. McIlraith: Non, mais le greffier peut le trouver.
M. Gilchrist: Voici donc les questions et les réponses. M. Drysdale a 

demandé le coût de chacun des 25 remorqueurs.
Voici la réponse:

VALEUR DES REMORQUEURS DE LA NORTHERN TRANSPORTATION
COMPANY

Nom du remorqueur Coût
Horn River ..............................................................  $ 86,961.52
Niangua ..................................................................... 14,795.94
Peace ......................................................................... 54,566.29
Pelican Rapids ....................................................... 145,104.50
Radium Charles ...................................................... 219,359.00
Radium Cruiser ...................................................... 19,664.67
Radium Express .................................................... 68,186.84
Radium Franklin ................................................... 240,942.28
Radium Gilbert ...................................................... 204,598.14
Radium Prince ........................................................ 35,463.48
Radium King .......................................................... 146,102.09
Radium Queen ........................................................ 125,365.62
Radium Scout .......................................................... 11,782.16
Radium Yellowknife .............................................. 314,640.51
Rapids Boat ............................................................... 5,332.41
Slave ......................................................................... 91,805.83
Slave River ............................................................... 22,000.00
Stuart Lake ............................................................. 11,000.00
Radium Dew ........................................................... 462,656.20
Radium Prospector ................................................ 272,576.65
Radium Miner ......................................................... 272,575.84
Radium Trader ........................................................ 262,042.92
Watson Lake .......................................................... 15,000.00
Yarder No. 2 ............................................................. 3,000.00
Yarder No. 3 ........................................................... 3,000.00

Le total est de $3,108,522.89.
M. Drysdale a demandé le coût de certaines barges.
Voici la réponse:

Marges de la northern transportation company limited,
LE 1er JANVIER 1961

Nombre Coût Coût
Classe de barges moyen global

1 7 $20,235 $ 141,646
100 4 36,590 146,240
200 9 32,964 296,680
300 5 57,678 288,389
400 33 41,103 1,356,405
500 3 94,552 283,636
600 36 85,001 3,060,044
Le total est de $5,573,040.
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M. Nielsen a ensuite demandé quelle était dans ces 74 p. 100 la part des 
marchandises transportées pour le compte du gouvernement.

Voici la réponse:
En 1958, 1959 et 1960, le pourcentage des marchandises transportées et du 

revenu gagné par la Northern Transportation Company Limited attribuable à 
du transport de marchandises pour le compte de ministères ou d’organismes du 
gouvernement fédéral, à l’exclusion de l’Eldorado, s’est établi ainsi qu’il suit:

1958 1959 1960
Poids ........................ 4.96% 4.57% 5.69%
Revenu .................... 7.07% 7.13% 11.58%

M. Nielsen a demandé à quel prix avait été acquis le capital-actions de la 
N.T.C.L.

Réponse:
Au moment de l’expropriation des actions de l’Eldorado Mining and 

Refining Limited, toutes les actions de la Northern Transportation Company 
Limited étaient détenues par l’Eldorado. La valeur nette de la N.T.C.L. était
composée ainsi qu’il suit:

Capital-actions ..............................................................  $152,000.00
Excédent ......................................................................... 66,794.63

$218,794.63
Moins achalandage amorti ......................................... 59,647.27

$159,147.36

• Ainsi, au moment de l’expropriation, la valeur du placement de l’Eldorado 
dans les actions de la Northern Transportation Company Limited était de 
$159,147.36.

M. Murphy a demandé pour quel montant la propriété était assurée.
Voici la réponse:

1. Les bâtiments, l’outillage et les installations côtières aux divers 
emplacements de la société sont assurés contre l’incendie et autres ris
ques pour un montant global de $2,213,450.

2. Le matériel mobile, sauf les remorqueurs, les barges et le matériel 
automobile, est assuré pour $1,010,750.

3. La société maintient une assurance-automobile ordinaire à l’égard 
de son matériel automobile.

4. La chaudière de chauffage au bureau d’Edmonton de la société est 
protégée au moyen d’une police d’assurance-chaudières ordinaire.

5. La société maintient une assurance-cargaison suffisante P°u^ 
protéger les fournitures qu’elle transporte sur son réseau et qui son 
évaluées à $320,000 par année.

6. La société a sa propre caisse d’assurance contre les risques mari 
times, sauf dans le cas du remorqueur «Radium Dew», qu’elle empl°ie 
dans l’Arctique, et de ses barges. Elle fait assurer le remorqueur P°u 
$475,000 et chacune de ses barges pour $90,000.

Je passe maintenant à une question de M. Drysdale:
Le budget de 1961 est-il prêt? Est-il possible de le connaître?
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Réponse:
Le budget du chef du capital pour 1961 est constitué ainsi qu’il suit:

Entrepôt .......................................................................... $35,000
Camion—Waterways ..................................................... 2,800
Camion—Hay River ...................................................... 2,800
Camion élévateur à fourche—Hay River .................. 13,000
Camion élévateur à fourche—Tuktoyaktuk .............. 6,500
Balances—Inuvik ............................................................ 400
Générateur diesel pour remorqueur «Radium Charles* 8,500 
Divers et imprévus ........................................................ 8,500

$77,500

BUDGET D’EXPLOITATION
Recettes prévues:

Transports-marchandises ......................... $2,398,368
Autres, soit location de matériel, intérêts

et recettes diverses............................. 79,500
—

$2,477,868
Dépenses prévues:

Agences ......................................................  $ 520,895
Chantiers maritimes ...........................  154,110
Matériel marin ......................................... 599,960
Frais d’exploitation non répartis .......... 190,400
Frais d’administration ............................. 205,450
Dépréciation ............................................... 515,000

Total, frais prévus d’exploitation .... $2,185,815
Bénéfices avant déduction de l’impôt

sur le revenu ............................. $ 292,053
Impôt prévu sur le revenu .............. 135,875

Bénéfices prévus après déduction de
l’impôt sur le revenu.................. $ 156,178

yat.Brunsden: M. Gilchrist veut-il nous indiquer le montant de la dépré-

tev Gilchrist: $515,000. Je puis ajouter que le bénéfice net représente 
enu de placement de .03 p. 100.

M- Murphy a aussi posé la question suivante:
Dans votre réponse, veuillez indiquer l’évaluation municipale (ter

rains et bâtiments) des propriétés de la Northern Transportation Com
pany Limited.

Voici la réponse:

Endroit

Ville
rstrictDi

1960—Évaluations et impôts versés:
Cotisation, Cotisation, 

terrain bâtiments
.d’Edmonton .......... $9,000 $ 50,890
ict municipal de 

* eüowknife 900 9,250

Impôt
brut

$3,773.07

629.83

Impôt net, 
après rabais

$3,678.50

598.34
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Endroit Cotisation, Cotisation, Impôt Impôt net,
terrain bâtiments brut après rabais

District municipal de
Hay River ...................

Corp. municipale
1,500 422 55.74

d’Uranium City...........
District d’amélioration

3,100 34,790 1,968.34 1,869.92

de Ft. Smith ...............
District d’amélioration

1,920 1,540 30.00

de Fitzgerald ............... 270 5,398 500.00
Ville de McMurray .... 6,630 233,330 15,600.00 ------------ -

M. Nielsen désire savoir si le contrat pour le transport des marchandises 
destinées à la ligne D.E.W. a été adjugé à la suite d’un concours public ou s’il 
a été simplement confié à la Northern Transportation Company Limited. Il a 
demandé aussi s’il est possible d’obtenir le texte de l’étude qui avait été faite au 
sujet du coût du ravitaillement de la ligne D.E.W.

Il m’est impossible de déposer le texte de l’étude faite au sujet des méthodes 
et des frais de ravitaillement du secteur central de cette ligne. L’étude a été 
effectuée par l’Aviation des États-Unis de concert avec notre ministère des 
Transports et ces deux organismes estiment qu’il serait contraire à l’intérêt 
public d’en divulguer le contenu. Je dois ajouter que, comme la question se 
rattache à la défense du continent nord-américain, elle est un peu spéciale- 
Le gouvernement canadien a dû garantir qu’il n’y aurait pas d’interruption ni 
de retard dans le ravitaillement du secteur central de la ligne D.E.W. Pour 
cette raison, il n’y a pas eu demande publique de soumission; le marché a été 
conclu directement avec la Northern Transportation Company Limited.

Ici, permettez-moi de rectifier une déclaration reproduite dans le compte 
rendu de jeudi dernier. M. Nielsen, je crois, a déclaré que le ravitaillement se 
faisait au moyen de navires loués d’une société. Tel n’est pas tout à fait le cas. 
Les navires en cause sont loués de la Marine des États-Unis et celle-ci ne peut 
pas louer ses navires à une société.

M. Nielsen: Je n’ai rien dit de tel. Ce sont bien les paroles que me prête 
le compte rendu, mais elles ne sont pas exactes. Je vous ai demandé si le réap- 
provisionnement de cette ligne par l’Artic Transportation Company se faisai 
au moyen de navires loués du gouvernement des États-Unis.

M. Gilchrist: D’après le compte rendu vous auriez parlé d’une société- 
C’est pourquoi j’ai tenu à faire la mise au point.

Le président: Si vous me permettez d’intervenir, monsieur Gilchrist - • • 
A propos des impôts ou des sommes tenant lieu d’impôts que verse actuelle- 
ment la Northern Transportation Company Limited, j’aimerais savoir, et leS 
membres du Comité le désirent également, si vous versiez quelque montant en 
remplacement des impôts avant l’annonce de la formule du gouvernement 6 
novembre 1949.

M. Gilchrist: Il me faudrait consulter les dossiers pour répondre à cette 
question.

Le président: Peut-être pourrons-nous avoir la réponse à notre prochain6 
réunion.

M. Forgie: Monsieur le président, je désire poser à M. Gilchrist une fine 
tion découlant du débat de la semaine dernière. Auparavant, toutefois, je 
dire que j’ai étudié cette affaire avec le Secrétaire d’État et j’ai appris <1 
l’Arctic Transportation Company a été constituée en vertu des lois de la P t 
vince de l’Alberta en 1957. Maintenant, j’aimerais demander à M. Güc ^ 
s’il peut me donner les noms des administrateurs de l’Arctic Transporta 
Company.
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M. Gilchrist: Je crains de ne pas pouvoir les donner en ce moment. Je 
puis les trouver, cependant.

M. Forgie: Pouvez-vous me donner aussi les noms de ceux de la Yellowknife 
Transportation Company?

M. Gilcfrist: Je tâcherai de le faire.
M. Pitmivn: Monsieur le président, allons-nous revenir à l’Eldorado 

Aviation Company?
Le président: Je crois que c’est la question que nous allons aborder.
M. Nielsen: Un mot auparavant. Sauf erreur, dans ma motion de tout à 

l’heure, je n’ai pas mentionné le président de la Yellowknife Transportation 
Company parmi ceux qui doivent être invités à comparaître devant le comité. 
J’en fais maintenant la motion.

M. Drysdale: J’appuie.
Le président: Vous avez entendu la motion. Adopté?
(La motion est adoptée.)
M. Pitman: Monsieur le président, je désire obtenir certaines précisions, à 

la suite d’une question posée par M. Nielsen, qui a demandé si les Pacific Wes
tern Air Lines pouvaient assurer le service que fournit l’Eldorado Aviation 
Limited (il s’agit du transport du personnel). M. Gilchrist a répondu: Elles le 
pourraient, mais jusqu’ici il n’a pas été établi que ce serait au même prix.

J’avais l’impression que la Pacific Western Air Lines pouvait se charger de 
toute activité de l’Eldorado Aviation Limited. Si je comprends bien sa propo
sition, elle n’est intéressée qu’au transport de matériaux entre Edmonton et 
Uranium City. Est-ce bien exact qu’elle ne cherche à acquérir que cette partie 
restreinte de l’entreprise?

M. Gilchrist: L’offre peut être entendue en ce sens. Cependant, toute 
offre de cette nature, visant à obtenir nos services d’aviation, devra comprendre 
toute notre entreprise.

M. Pitman: C’est bien ce que je lis plusieurs pages plus loin:
Les services offerts par P.W.A. ne visent que le transport par air, 

dans chaque sens, entre Edmonton et Uranium City, ou pour employer _ 
la désignation en usage à l’Eldorado, entre Edmonton et Beaverlodge; 
il n’est pas question des autres importants services de transport par air 
que l’Eldorado Aviation procure dans le moment.

Le président: M. Harris est ici; peut-être aimeriez-vous lui poser la 
question. Il est vice-président exécutif des Pacific Western Air Lines.

M. Drysdale: Je crois que nous pourrions tirer un point au clair. Sauf 
Erreur, la P.W.A. a fait trois offres. M. Harris pourrait peut-être nous dire de 
1^ffUelle il s’agit. La question de M. Pitman donne l’impression qu’il y a eu une 
°ffre seulement.

M. Gilchrist: Quelle date?
M. Pitman: Je citais le fascicule qui nous a été remis aujourd’hui. La date 

est le 4 mai 1960.
M. Gilchrist: Vous devriez vous reporter à l’autre offre faite un peu plus 

ard. Elle est consignée au compte rendu mais je n’en ai pas la page.
M. Nielsen: Monsieur le président, j’ai une recommandation à faire au co- 

. ^é. Le compte rendu ne renferme qu’une offre de la P.W.A., mais deux longues 
udes de cette offre ainsi que peut-être de certains aspects d’autres offres faites

la même société. Je crois savoir que la P.W.A. en. a fait d’autres. Je pense 
ce ^ seraH opportun de poser certaines questions à M. Harris afin d’apprendre 

ffUe renferme chacune des offres de cette société.
M. Gilchrist: J’ai déposé le texte de deux offres. Les deux devraient se 

rouver au compte rendu. L’une à la séance du 13 décembre, et l’autre à la 
6ance du 4 mai.
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M. Nielsen: Il y en a une autre, n’est-ce pas? Autre point: nous ignorons 
quels services de la P.W.A. font double emploi le long du parcours desservi par 
l’Eldorado.

Le président: Aimeriez-vous entendre M. Harris?
M. Forgie: Permettez, monsieur le président. Si je saisis bien les témoi

gnages, quelqu’un a demandé à M. Gilchrist s’il avait reçu d’autres offres; M. 
Gilchrist a répondu par la négative mais a ajouté qu’il croyait qu’une lettre 
était dans les mains du Ministre. Pourrions-nous avoir cette lettre?

M. Gilchrist: Vous parlez de la Northern Transportation Company? Je 
m’efforcerai de la déposer.

M. Forgie: Puisque les autres contrats sont déposés, il serait juste et 
raisonnable que cette lettre le soit aussi.

Le président: Je le crois.
M. Gilchrist: Je verrai ce que je peux faire à ce sujet.
M. Drysdale: Comme ce texte est publié à titre de supplément au compte 

rendu qui nous a été remis ce matin, c’est la première fois que j’en prends con
naissance. Je crois que, si possible, nous devrions entendre une déclaration de 
la part de M. Harris et ensuite prendre le temps d’étudier en détail les témoi
gnages. Ces rapports de Price Waterhouse and Company au sujet de l’offre 
de la Pacific Western Airlines renferment beaucoup de matière. J’aimerais que 
M. Harris nous décline d’abord ses qualités et antécédents, puis nous fasse 
quelque genre de déclaration. Ensuite, nous pourrons remettre la discussion 
à la prochaine séance, lorsque nous aurons eu le temps d’étudier et d’apprécier 
ses paroles.

Le président: Nous avons avec nous M. W. R. Harris, vice-président exécutif 
de la Western Pacific Airlines Limited. Monsieur Harris, voulez-vous nous faire 
connaître vos antécédents? Avez-vous préparé une déclaration?

M. W. R. Harris: (vice-président exécutif de Pacific Western Airlines 
Limited) : Monsieur le président, malheureusement l’avis de la réunion d’au
jourd’hui ne m’est parvenu qu’assez récemment et, pour comble, je n’étais pas 
au courant du sens exact de vos délibérations ni du sujet traité. C’est pourquoi 
je n’ai préparé aucune déclaration écrite. Comme je ne connais pas très bien leS 
antécédents du débat actuel, le mieux que je puisse faire, je le crains, est d’aider 
à jeter un peu de lumière sur les sujets qui préoccupent les membres du 
Comité en répondant aux questions qui me seront posées.

Le président: Avez-vous quelque exposé que vous aimeriez faire orale
ment?

M. Harris: Je ne sais pas encore très bien de quoi il retourne, monsieur 
le président.

Le président: Votre poste est celui de vice-président exécutif de cette 
société d’aviation?

M. Harris: Oui.
Le président: Depuis combien de temps êtes-vous au service de cette 

société?
M. Harris: Depuis quatre ans environ.
Le président: Et avant, que faisiez-vous?
M. Harris: Par mes études et par mon choix d’une carrière, j’étais comP 

table. J’ai été au service de la Consolidated Mining and Smelting ComPang 
pendant un peu plus de vingt ans. Durant quelques années, j’ai travaillé daa 
toute la région du Nord desservie à la fois par la Pacific Western Airlines 
1 Eldorado Aviation Limited. En 1957, je suis entré au service de la PaCl ± 
Western Airlines en qualité d’adjoint administratif au secrétaire-trésoriei
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peu de temps plus tard on m’a confié le poste de contrôleur. J’ai, pendant quel
ques années, rempli les fonctions de vice-président et de contrôleur puis je 
suis devenu vice-président exécutif au début du printemps de cette année. 
Je puis ajouter que j’ai travaillé à la préparation de l’offre qui a été faite par 
la Pacific Western Airlines. De fait, j’ai participé à la rédaction des deux offres 
soumises à l’Eldorado Mining and Refining Limited au sujet de l’acquisition de 
l’Eldorado Aviation Limited. Je suis donc un peu au courant de la question.

M. Slogan: Monsieur Harris, si l’Eldorado Aviation Limited demandait à 
la Commission des transports aériens une licence pour le transport public des 
voyageurs, la Pacific Western Airlines y ferait-elle opposition?

M. Harris: Oui.
M. Slogan: Pourquoi?
M. Harris: A l’heure actuelle, la Pacific Western Airlines détient une 

licence régulière de la classe I l’autorisant à faire le transport à horaire fixe 
dos marchandises, des voyageurs et du courrier dans la majeure partie des 
regions connues sous le nom de bassin du fleuve Mackenzie ou de région du 
fleuve Mackenzie au nord d’Edmonton. Notre parcours s’étend assez loin au 
^ord pour desservir Inuvik et de là nous avons un service secondaire jusqu’à 
Euktoyaktuk. Nous desservons aussi Uranium City, le lac Athabasca, Fort Smith, 
Yellowknife et divers autres centres importants. Le volume du transport dans 
cette région est insuffisant pour permettre la concurrence entre deux voituriers 
^portants. Si deux sociétés tentaient de se faire la lutte, ni l’une ni l’autre 
n obtiendrait suffisamment d’affaires pour assurer sa rentabilité.

M. Slogan: Si vous deveniez propriétaire de l’Eldorado Aviation Limited, 
^criez-vous disposé à maintenir le service tout le long des parcours actuels 
fle cette société?

M. Harris: Nous le faisons à peu près actuellement. Presque tous les points 
desservis aujourd’hui par l’Eldorado Aviation Limited pour le compte de sa 
société mère le sont aussi sur une base commerciale par les Pacific Western 
Airlines, à titre de service offert au public en général.

M. Slogan: Je note un écart assez prononcé entre vos tarifs et ceux de 
1 Eldorado Aviation. Si vous deveniez propriétaire de l’Eldorado Aviation, 
Pensez-vous que vous réduiriez vos tarifs?

M. Harris: Dans certaines régions, oui. Je n’oserais pas dire que nous 
ÿ ferions dans toute la vallée du Mackenzie, mais nous ^ ferions sûrement 
dans la région d’Uranium City. Voici l’explication, je crois. Tout transporteur 
qui exploite un service d’après un tarif unitaire (nous transportons les ma - 
Landises et les voyageurs uniquement d’après les billets vendus) doit s attend e 
que ses appareils voyagent le long de n’importe quel parcours a moins qu 
pleine capacité. La charge peut varier de 25 p. 100 de la capacité en ce 
Cas à 100 p. 100 dans d’autres. En outre, il peut nous arriver d obtenir un c 
gement complet en direction du nord, par exemple, mais d’avoir a revenir 
avec une très faible charge. Par conséquent, la Pacific Western Airlines, comme, 
^esque toutes les grandes sociétés d’aviation du Canada, je crois et peut-etre 
du monde entier, a établi ses tarifs en prévoyant que ses appareils ne seraien 
Pas chargés à pleine capacité dans les deux sens. Ainsi, ces tarifs sont plus 
ele-yés. Toutefois, dans le cas d’Uranium City et de Beaverlodge lEld

Nation a pu obtenir des cargaisons à destination du sud. e iansp 
concentrés d’uranium vers le sud permet de compter-plus facilement sur des 
Cargaisons complètes dans les deux sens, vers le nord et ver le sud.
^ M. Slogan: En acquérant l’Eldorado Aviation Limited vous obtiendrez un 
^|°nopoie. Qui nous dit que vous ne relèveriez pas vos tarifs? Vous n auriez

Us A6 concurrence.
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M. Harris: Les tarifs sont régis par la Commission des transports aériens. 
Toute modification projetée des tarifs doit être déposée auprès de cette commis
sion et elle ne peut entrer en vigueur tant qu’elle n’a pas reçu son approbation. 
Cela s’applique à tous les services. De plus, si un marché comme celui que nous 
proposons de conclure avec l’Eldorado Mining and Refining Limited est ap
prouvé et signé, il demeurera en vigueur pendant un certain nombre d’années 
et les tarifs qui y sont mentionnés s’appliqueront sûrement pendant toute 
cette période.

M. Slogan: Si vous parvenez à acquérir l’Eldorado Aviation Limited, qui 
est une entreprise publique prospère, le seul résultat serait que, sans aucun 
doute, l’Eldorado Mining and Refining Limited aurait à payer plus cher le 
transport de ses marchandises. Pensez-vous que nous servirions l’intérêt public 
en confiant, ou en vendant, l’Eldorado Aviation Limited à une société privée?

M. Harris: Tout d’abord, je tiens à m’inscrire en faux contre cette décla
ration voulant que, sans aucun doute, l’Eldorado aurait à payer plus cher le 
transport de ses marchandises. Cette question a été étudiée par Price Water- 
house and Company pour le compte de l’Eldorado Mining and Refining 
Limited et par nous-mêmes. Nous n’arrivons pas aux mêmes conclusions. Je crois 
qu’elle fait encore l’objet de certaines recherches. Ainsi, je ne suis pas du tout 
prêt à admettre cette partie de la déclaration. Cependant, je me permets de 
l’ajouter, il y a peut-être plus en cause que les seuls frais à acquitter par 
l’Eldorado Mining and Refining Limited. A l’heure actuelle, nous faisons double 
emploi dans presque toute cette région. Nous desservons la population en 
général, ce que ne fais pas l’Eldorado. Celle-ci se contente de desservir sa 
société-mère et les employés de cette dernière. Si la Pacific Western Airlines 
devenait propriétaire de l’Eldorado Aviation Limited et réduisait ses tarifs- 
marchandises à destination d’Uranium City et de Beaverlodge, toute la popula
tion de la région en bénéficierait et non plus seulement le petit groupe employ6 
ou étroitement rattaché à l’Eldorado Mining and Refining Limited.

M. Slogan: Dans votre proposition à l’Eldorado avez-vous offert à cette 
société un contrat par lequel le tarif-marchandises par tonne-mille ne serait 
pas plus élevé qu’aujourd’hui.

M. Harris: Nous avons indiqué un tarif précis.
M. Slogan: Était-il plus ou moins élevé?
M. Harris: Au moment où il a été proposé et au moment de l’étude initial6! 

nous avions l’impression qu’il était plus bas.
M. Nielsen: Je crois que M. Slogan vient de toucher le nœud de l’écart 

qui existe entre votre proposition et l’évaluation faite par Price Waterhouse 
and Company. A la page 16 de son rapport, l’Eldorado Mining and Refining 
déclare qu’en 1960 le coût moyen de l’Eldorado Aviation a été de 21.46c. Pa^ 
tonne-mille. Si j’ai bien saisi l’appréciation que Price Waterhouse and C°m 
pany a faite de votre offre, le coût par tonne-mille est à peu près le m6rn _ 
Personnellement, que pensez-vous de l’appréciation faite par Price Waterhou^ 
and Company de l’offre soumise par les Pacifique Western Airlines, en 66 u 
a trait au coût du transport par tonne-mille?

M. Harris: Le coût par tonne-mille n’est pas établi sur la même kase P f 
l’Eldorado Aviation Limited et la Pacific Western Airlines. Cela peut sein ^ 
étrange mais le chiffre tonne-mille dépend de ce que l’on entend par mil 6 ^ 
par tonne. Je m’explique: la distance statutaire, c’est-à-dire le nombre ^ 
milles approuvé, entre Edmonton et Fort McMurray, par exemple, est, si Ie ga 
m’abuse, 232 milles. La distance employée par Eldorado Aviation PoU1 ui, 
comptabilité intérieure de prix de revient et indiqué, je crois, sur une cartec0ût 
à ce que je constate, a été déposée, est de 250 milles. Il est évident que l6 
du transport des marchandises entre Edmonton et Fort McMurray est 
élevé si l’on prend comme distance 250 milles au lieu de 232.
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M. Nielsen: Je note que, dans son étude de l’exploitation de l’Eldorado, 
Price Waterhouse and Company a calculé le nombre de tonnes en éliminant 
les retours lèges, ou en comptant plutôt de pleines cargaisons à destination du 
sud. Est-ce là une autre manière de calculer le nombre de tonnes?

M. Harris: Non. Je ne crois pas que le nombre de tonnes dont il est ici 
question soit le même que dans le calcul du coût par tonne-mille. Si je ne fais 
pas erreur, et M. Caywood pourra peut-être apporter des précisions sur ce 
point, le calcul du coût à des fins internes est fondé sur le nombre fondamental 
4e tonnes, c’est-à-dire sur le nombre de tonnes-milles que peut assurer l’avion 
-et non sur celui qu’il assure en réalité.

M. Nielsen: La capacité de base?
M. Harris: Le nombre de tonnes-milles possibles plutôt que le nombre 

de tonnes-milles de transport réel. Évidemment, aucune société de transport 
ne peut établir son tarif d’après la capacité en tonnes-milles de ses appareils 
s’il lui faut se baser sur le nombre de tonnes transportées ou sur le coût du 
transport par livre ou par personne. C’est là une des principales différences 
entre une société dont l’entreprise est fondée sur le volume de transports ou le 
coût par tonne ou par personne et une société en propriété exclusive dont 
l’activité consiste à fournir un service de transport à sa société-mère.

M. Nielsen: A prix coûtant.
M. Harris: Ce qu’il importe de retenir c’est que le voiturier commercial 

doit prévoir dans l’établissement de ses tarifs que ses appareils ne seront pas 
toujours employés à pleine capacité.

M. Nielsen: Alors la P.W.A. se fonde sur son coût général d’exploitation, 
Peu importe que ses appareils soient employés à pleine capacité ou non.

M. Harris: Exactement.
M. Pitman: Pensez-vous que la P.W.A. pourrait se charger de toute l’ac

tivité de l’Eldorado Aviation Limited?
M. Harris: Oui. Pardon, il y a quelque chose qu’il ne faut pas oublier. 

L’Eldorado Aviation Limited emploie un hélicoptère.
M. Pitman: A des fins d’exploitation?

_ M. Harris: En effet. Il ne saurait être question pour la P.W.A. de demander 
a l’Eldorado de se départir de son hélicoptère.

M. Pitman: A la suite de cette réponse, j’aimerais adresser une question à 
"L Caywood. Pensez-vous qu’il serait possible d’employer l’hélicoptère à des 

ns d’exploration sans une société d’aviation?
M. Caywood : Je n’ai pas saisi la question.
M. Pitman: Ne pensez-vous pas que le fait de posséder des services et des 

installations de revision et ainsi de suite permet à l’Eldorado Aviation Limited 
n employer tout genre d’appareil à des travaux d’exploration? En d’autres 
ermes, ne croyez-vous pas que l’exploration constitue une partie importante 
e l’activité de l’Eldorado Aviation Limited?

M. Caywood: L’exploration tient sûrement une grande place dans l’acti- 
vité de l’Eldorado.

M- Pitman : Pourriez-vous continuer à employer cet hélicoptère sans une 
"Entreprise d’aviation?

M- Caywood: Si nous remontons en arrière, la société a commencé comme 
entreprise d’exploration.

Pitman: Ce travail ne coûterait-il pas très cher?
M. Caywood : Sans une société d’aviation?

Pitman: Oui.
24966-4—2
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M. Caywood: J’ai bien l’impression que les frais seraient sensiblement 
accrus.

M. Pitman: J’ai cru comprendre que vous songiez à employer un grand 
aéroport. A votre avis, la chose serait-elle possible?

M. Harris: Oui. Effectivement, au début nous pensions que les entrepôts à 
Beaverlodge étaient la propriété de l’Eldorado Mining and Refining Company 
Limited, non de l’Eldorado Aviation Limited, et nous avons fait notre proposi
tion en supposant que l’Eldorado Mining and Refining Company Limited reste
rait propriétaire de cet entrepôt. Cependant, nous songerions sûrement à ex
ploiter cet entrepôt. Nous offrons le même service en d’autres endroits.

M. Pitman: Price and Waterhouse a prétendu que vous cueilleriez les 
marchandises à l’aéroport mais que votre service d’entreposage ne serait pas 
très considérable. Pouvez-vous assurer ce service si vous n’avez pas les moyens 
de desservir le Grand Nord? Pensez-vous que ce serait possible?

M. Harris: La meilleure manière de répondre à cette question est peut- 
être de rappeler qu’au cours des trois dernières années nous avons assuré 
tout le transport aérien nécessaire à l’entretien, ou du moins au ravitaillement, 
du secteur central de la ligne D.E.W. Durant ces trois années, nous avons fourni 
tous les appareils nécessaires au transport des approvisionnements d’Edmonton 
en direction du nord jusqu’aux deux principales bases du secteur central de la 
ligne D.E.W., et de là de chaque côté tout le long de la ligne. Pendant toute cette 
période, l’entrepreneur chargé du fonctionnement de la ligne D.E.W. n’a pas 
eu, que je sache, de graves raisons de se plaindre. De plus, nous avons maintenu 
notre service à horaire fixe depuis Edmonton jusque dans la vallée du 
Mackenzie; nous avons desservi autant de centres que l’Eldorado Aviation 
Limited en dessert actuellement et cela, je le répète, jusque dans des endroits 
aussi loin vers le nord qu’Inuvik et Tuktoyaktuk.

M. Pitman : Voici un passage du rapport de la maison Price Waterhouse:
Ses propres calculs, d’après le volume de transport actuel, font voir 

que les tarifs de la P.W.A. dépasseraient par $73,376 les frais de l’Eldo
rado Aviation, tandis que d’après nos calculs l’excédent serait de $251,857. 

Autrement dit, pour son volume actuel de marchandises, l’Eldorado devrait 
payer un surcroît de $73,000 ou, laissant de côté les $857, de $178,000. Avez-vous 
quelque rapport ou des chiffres indiquant qu’il en coûterait moins à l’Eldorado 
Mining and Refining si la P.W.A. se chargeait de tous les services?

M. Harris: Je crois que notre analyse a été déposée. Je n’en suis pas certain 
mais je crois l’avoir vue. Je pense que les prétentions de la P.W.A. de pouvoir 
assurer ces services sans qu’il en coûte plus cher à l’Eldorado Mining and 
Refining et l’opposition ou les prétentions contraires de la maison Price Water- 
house reposent sur une différence d’opinions quant à l’opportunité d’ajouter ou 
de soustraire certains éléments accessoires du coût global mentionné Par 
l’Eldorado Aviation, de façon à placer les frais sur une base permettant d’éta
blir une véritable comparaison. On est encore loin de s’entendre quant au* 
éléments de frais qu’il y a lieu d’ajouter aux frais mentionnés par l’Eldorado 
Aviation ou de soustraire de ces frais. Par conséquent, la question de savoir 51 
les services proposés par la P.W.A. peuvent être assurés par l’Eldorado Aviation 
sans frais additionnels semble reposer sur la possibilité d’ajouter quelques-unS 
de ces frais à ceux qu’a déclarés l’Eldorado Aviation ou d’en soustraire.

M. Pitman: Il est bien certain qu’un aspect important de l’Eldorado 
Aviation est la disponibilité d’avions en cas d’urgence. M. Gilchrist a dit 
cette disponibilité d’avions pour transporter des machines et du personnel tre 
rapidement dans le cas de situations imprévisibles est de première importanc^ 
La P.W.A. a-t-elle des avions dont elle pourrait disposer pour transporter de& 
hommes à un moment d’avis et servir les intérêts de la société?
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M. Harris: Je le crois. A l’heure actuelle, la P.W.A. a en service pour le 
transport d’Edmonton vers le nord trois DC-4, cinq super-46 et deux DC-3, 
alors que l’Eldorado n’a qu’un DC-4 et un DC-3. Je suppose qu’il arrive une 
avarie à ce DC-4 de l’Eldorado et qu’il demeure immobilisé pendant deux 
semaines ou un mois en attendant l’arrivée de pièces, ou qu’il ait besoin d’une 
revision majeure exigeant deux semaines, un mois, ou six semaines, la société 
n’a rien pour le remplacer. Le DC-3 le remplacerait mal. Je crois que dans ces 
conditions l’entreprise de l’Eldorado n’a plus les ressources nécessaires. Par 
contre, si un des appareils de la P.W.A. est retenu au sol pour des réparations, 
une revision ou d’autres choses du genre, nous pouvons puiser à un groupe de 
huit appareils de qualité à peu près comparable.

M. Pitman: Vous avez ces appareils en réserve?
M. Harris: Non; ce ne sont pas tous des avions de réserve. Nous les em

ployons pour le service régulier.
M. Pitman : Je m’adresse maintenant à M. Caywood. Y a-t-il jamais eu à 

l’Eldorado Aviation un cas où vos avions ont été incapables d’assurer le trans
port de vos matériaux à la suite d’une panne?

M. Caywood: Au cours des 17 années d’exploitation, il est peut-être arrivé 
des fois où il a fallu louer un appareil d’une autre société.

M. Pitman: Entendu.
M. Nielsen: A ce sujet, n’est-il pas vrai, monsieur Harris, que la P.W.A. 

assure au moyen de ces appareils un service à horaire fixe six jours par semaine 
dans tout le versant du Mackenzie.

M. Harris: Oui, mais pas dans tout le versant du Mackenzie. Notre service 
est fondé sur les besoins des différents centres. Nous assurons le service six jours 
Par semaine jusqu’à Uranium City, Fort Smith et Yellowknife, puis de là nous 
nous rendons vers le nord jusqu’à Inuvik deux jours par semaine, parce que 
c’est tout ce que le volume de transport peut justifier; au cours de l’été, lorsque 
le volume augmente, le service devient plus fréquent. Nous assurons le service 
six jours par semaine dans cette région en général depuis quelque temps et 
nous avons bien l’impression qu’ainsi nous pourrions faire encore mieux. Si la 
P-W.A. acquiert l’Eldorado Aviation Limited, nous arriverons, croyons-nous, à 
faire jusqu’à neuf ou dix voyages par semaine jusqu’à Uranium City.

M. Nielsen: A horaire fixe?
M. Harris: Oui.
M. Pitman: Monsieur le président, il a été question, je crois, de la possibilité 

Pour la P.W.A. d’absorber le personnel de l’Eldorado.
M. Harris: Oui, nous avons offert de le faire.
M. Pitman: Vous l’avez offert. Le coût est une chose qui m intéresse. Vous 

avez mentionné en particulier que l’Eldorado n’aurait pas à faire d autres im
mobilisations, qu’elle n’aurait pas à acheter d’autres appareils, et vous ayez 
ajouté que c’était là un argument en faveur de l’acquisition de cette entreprise 
Par la p\y.A. Prévoit-on (la question s’adresse plutôt à l’autre témoin) que 
Eldorado devra se procurer d’autres avions?

M. Caywood: Pas dans un avenir prévisible.
M. Pitman: Alors d’après vous cette question n a pas de rapport avec le 

coût, elle n’a rien à voir au coût relatif du maintien du service par 1 Eldorado 
viation et de l’acquisition de ce service par la P.W.A.?

M. Caywood: Je crains de ne pas avoir très bien saisi la question. 
yi, M. Pitman: Un des principaux arguments de la P.W.A.. est que l’Eldorado 

aura pas à affecter des capitaux à l’achat d’avions. Vous êtes a peu près con- 
air>cu qu’il n’y aura pas de forts placements de capitaux?

EL Caywood : Oui; du moins nous n’en prévoyons pas.
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M. Slogan: Vu la fermeture de certaines mines d’uranium, croyez-vous, 
monsieur Caywood, que le volume d’affaires de la société d’aviation peut fléchir 
au point où il pourra sembler avantageux de vendre l’entreprise?

M. Caywood: Est-ce à moi que vous posez cette question?
M. Slogan: Peut-être devrais-je plutôt l’adresser à M. Gilchrist. Pensez- 

vous que dans cette région l’exploitation de la mine peut ralentir de façon très 
prononcée?

M. Gilchrist: Le volume diminuera probablement mais pas autant qu’on 
le prévoit, puisque nous transportons vers le nord plus d’approvisionnements 
que nous ne le faisions autrefois. Cependant, la mine est fermée depuis plusieurs 
mois et nous n’avons pas encore noté une augmentation de frais pouvant indi
quer qu’il serait à l’avantage de l’Eldorado de vendre l’entreprise d’aviation.

M. Nielsen: Pour continuer dans le même sens que M. Slogan, vous 
estimez que l’entreprise d’aviation de la société minière assure des économies 
appréciables et que vous n’avez pas, en ce qui a trait à cette entreprise, à exiger 
de l’acheteur définitif de l’uranium plus que le coût du transport effectué par 
la société d’aviation.

M. Gilchrist: Voilà un aspect très important de l’exploitation pour notre 
propre compte de notre service d’aviation. Nous devons vendre notre produit 
sur le marché international et toute augmentation de nos frais nous nuira sur 
ce marché. Jusqu’à présent, personne ne nous a démontré qu’en vendant notre 
service d’aviation nous améliorerons notre situation sur le marché international- 
En outre, si vous prenez connaissance du mandat que nous avons reçu et qui 
est exposé à la première page du mémoire que j’ai présenté le 3 mars, vous 
constaterez que nous devons exploiter cette société à la manière d’une société 
privée. En d’autres termes, nous devons la maintenir sur une saine base de 
rentabilité, c’est-à-dire l’exploiter au plus bas coût possible. Jusqu’ici personne 
ne nous a prouvé, du moins à notre satisfaction, que d’autres peuvent accomplir 
la tâche à meilleur compte que nous le faisons nous-mêmes.

M. Nielsen: Ceci ne vous met-il pas dans une situation plus avantageuse 
que les producteurs privés d’uranium?

M. Gilchrist: Non, puisque les autres n’ont pas de problème de transport 
aérien.

M. Nielsen: Pourquoi?
M. Gilchrist: Du point de vue des problèmes çte transport, la situation 

n’est pas du tout la même à Elliott Lake, par exemple, et à Beaverlodge.
M. Nielsen: N’est-il pas vrai qu’aucun producteur privé n’a son propre 

service d’aviation?
M. Gilchrist: Gunnar a un service semblable; elle se trouve dans la 

même région.
M. Nielsen: Quelle en est l’importance?
M. Gilchrist: La société possède un DC-3 avec lequel elle transporte ac

tuellement tous ses produits, son personnel et ce dont elle a besoin au jour 
jour.

M. Nielsen: La région où se trouve Gunnar est-elle desservie par une 
autre société d’aviation à horaire fixe? , t

M. Gilchrist: Pas en ce moment, à ma connaissance. Cette entreprise n ,.j 
qu’à vingt milles de la nôtre et elle a un aéroport régulier. Je ne saurais dire s 
y a eu quelque démarche afin d’en faire un arrêt le long du parcours de 
P.W.A. ou d’une autre société d’aviation.

M. Nielsen: Je m’adresse ici à M. Harris. Avez-vous jamais songé à ce 
région? t

M. Harris: Oui. A l’heure actuelle, la P.W.A. dessert Uranium City 
Gunnar a son propre DC-3 et assure le service de sa mine alors que l’Eldor
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M. Nielsen: Je note que, dans son étude de l’exploitation de l’Eldorado, 
Price Waterhouse and Company a calculé le nombre de tonnes en éliminant 
les retours lèges, ou en comptant plutôt de pleines cargaisons à destination du 
sud. Est-ce là une autre manière de calculer le nombre de tonnes?

M. Harris: Non. Je ne crois pas que le nombre de tonnes dont il est ici 
question soit le même que dans le calcul du coût par tonne-mille. Si je ne fais 
pas erreur, et M. Caywood pourra peut-être apporter des précisions sur ce 
point, le calcul du coût à des fins internes est fondé sur le nombre fondamental 
de tonnes, c’est-à-dire sur le nombre de tonnes-milles que peut assurer l’avion 
et non sur celui qu’il assure en réalité.

M. Nielsen: La capacité de base?
M. Harris: Le nombre de tonnes-milles possibles plutôt que le nombre 

de tonnes-milles de transport réel. Évidemment, aucune société de transport 
ne peut établir son tarif d’après la capacité en tonnes-milles de ses appareils 
s’il lui faut se baser sur le nombre de tonnes transportées ou sur le coût du 
transport par livre ou par personne. C’est là une des principales différences 
entre une société dont l’entreprise est fondée sur le volume de transports ou le 
coût par tonne ou par personne et une société en propriété exclusive dont 
l’activité consiste à fournir un service de transport à sa société-mère.

M. Nielsen: A prix coûtant.
M. Harris: Ce qu’il importe de retenir c’est que le voiturier commercial 

doit prévoir dans l’établissement de ses tarifs que ses appareils ne seront pas 
toujours employés à pleine capacité.

M. Nielsen: Alors la P.W.A. se fonde sur son coût général d’exploitation, 
Peu importe que ses appareils soient employés à pleine capacité ou non.

M. Harris: Exactement.
M. Pitman: Pensez-vous que la P.W.A. pourrait se charger de toute l’ac

tivité de l’Eldorado Aviation Limited?
M. Harris: Oui. Pardon, il y a quelque chose qu’il ne faut pas oublier. 

L’Eldorado Aviation Limited emploie un hélicoptère.
M. Pitman: A des fins d’exploitation?
M. Harris: En effet. Il ne saurait être question pour la P.W.A. de demander 

a l’Eldorado de se départir de son hélicoptère.
M. Pitman: A la suite de cette réponse, j’aimerais adresser une question à 

Caywood. Pensez-vous qu’il serait possible d’employer l’hélicoptère à des 
dns d’exploration sans une société d’aviation?

M. Caywood : Je n’ai pas saisi la question.
M. Pitman: Ne pensez-vous pas que le fait de posséder des services et des 

installations de revision et ainsi de suite permet à l’Eldorado Aviation Limited 
d employer tout genre d’appareil à des travaux d’exploration? En d’autres 
termes, ne croyez-vous pas que l’exploration constitue une partie importante 
d® l’activité de l’Eldorado Aviation Limited?

M. Caywood : L’exploration tient sûrement une grande place dans l’acti- 
vité de l’Eldorado.

M. Pitman: Pourriez-vous continuer à employer cet hélicoptère sans une 
entreprise d’aviation?

M. Caywood: Si nous remontons en arrière, la société a commencé comme 
entreprise d’exploration.

M. Pitman: Ce travail ne coûterait-il pas très cher?
M- Caywood: Sans une société d’aviation?
M- Pitman: Oui.

24966-4—2
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M. Caywood: J’ai bien l’impression que les frais seraient sensiblement 
accrus.

M. Pitman: J’ai cru comprendre que vous songiez à employer un grand 
aéroport. A votre avis, la chose serait-elle possible?

M. Harris: Oui. Effectivement, au début nous pensions que les entrepôts à 
Beaverlodge étaient la propriété de l’Eldorado Mining and Refining Company 
Limited, non de l’Eldorado Aviation Limited, et nous avons fait notre proposi
tion en supposant que l’Eldorado Mining and Refining Company Limited reste
rait propriétaire de cet entrepôt. Cependant, nous songerions sûrement à ex
ploiter cet entrepôt. Nous offrons le même service en d’autres endroits.

M. Pitman: Price and Waterhouse a prétendu que vous cueilleriez les 
marchandises à l’aéroport mais que votre service d’entreposage ne serait pas 
très considérable. Pouvez-vous assurer ce service si vous n’avez pas les moyens 
de desservir le Grand Nord? Pensez-vous que ce serait possible?

M. Harris: La meilleure manière de répondre à cette question est peut- 
être de rappeler qu’au cours des trois dernières années nous avons assuré 
tout le transport aérien nécessaire à l’entretien, ou du moins au ravitaillement, 
du secteur central de la ligne D.E.W. Durant ces trois années, nous avons fourni 
tous les appareils nécessaires au transport des approvisionnements d’Edmonton 
en direction du nord jusqu’aux deux principales bases du secteur central de la 
ligne D.E.W., et de là de chaque côté tout le long de la ligne. Pendant toute cette 
période, l’entrepreneur chargé du fonctionnement de la ligne D.E.W. n’a pas 
eu, que je sache, de graves raisons de se plaindre. De plus, nous avons maintenu 
notre service à horaire fixe depuis Edmonton jusque dans la vallée du 
Mackenzie; nous avons desservi autant de centres que l’Eldorado Aviation 
Limited en dessert actuellement et cela, je le répète, jusque dans des endroits 
aussi loin vers le nord qu’Inuvik et Tuktoyaktuk.

M. Pitman: Voici un passage du rapport de la maison Price Waterhouse:
Ses propres calculs, d’après le volume de transport actuel, font voir 

que les tarifs de la P.W.A. dépasseraient par $73,376 les frais de l’Eldo
rado Aviation, tandis que d’après nos calculs l’excédent serait de $251,857. 

Autrement dit, pour son volume actuel de marchandises, l’Eldorado devrait 
payer un surcroît de $73,000 ou, laissant de côté les $857, de $178,000. Avez-vous 
quelque rapport ou des chiffres indiquant qu’il en coûterait moins à l’Eldorado 
Mining and Refining si la P.W.A. se chargeait de tous les services?

M. Harris: Je crois que notre analyse a été déposée. Je n’en suis pas certain 
mais je crois l’avoir vue. Je pense que les prétentions de la P.W.A. de pouvoir 
assurer ces services sans qu’il en coûte plus cher à l’Eldorado Mining and 
Refining et l’opposition ou les prétentions contraires de la maison Price Water- 
house reposent sur une différence d’opinions quant à l’opportunité d’ajouter ou 
de soustraire certains éléments accessoires du coût global mentionné Pal 
l’Eldorado Aviation, de façon à placer les frais sur une base permettant d’éta
blir une véritable comparaison. On est encore loin de s’entendre quant au* 
éléments de frais qu’il y a lieu d’ajouter aux frais mentionnés par l’Eldorado 
Aviation ou de soustraire de ces frais. Par conséquent, la question de savoir si 
les services proposés par la P.W.A. peuvent être assurés par l’Eldorado Aviation 
sans frais additionnels semble reposer sur la possibilité d’ajouter quelques-uns 
de ces frais à ceux qu’a déclarés l’Eldorado Aviation ou d’en soustraire.

M. Pitman: Il est bien certain qu’un aspect important de l’Eldorado 
Aviation est la disponibilité d’avions en cas d’urgence. M. Gilchrist a dit 
cette disponibilité d’avions pour transporter des machines et du personnel treS 
rapidement dans le cas de situations imprévisibles est de première importance- 
La P.W.A. a-t-elle des avions dont elle pourrait disposer pour transporter de 
hommes à un moment d’avis et servir les intérêts de la société?
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M. Harris: Je le crois. A l’heure actuelle, la P.W.A. a en service pour le 
transport d’Edmonton vers le nord trois DC-4, cinq super-46 et deux DC-3, 
alors que l’Eldorado n’a qu’un DC-4 et un DC-3. Je suppose qu’il arrive une 
avarie à ce DC-4 de l’Eldorado et qu’il demeure immobilisé pendant deux 
semaines ou un mois en attendant l’arrivée de pièces, ou qu’il ait besoin d’une 
revision majeure exigeant deux semaines, un mois, ou six semaines, la société 
n’a rien pour le remplacer. Le DC-3 le remplacerait mal. Je crois que dans ces 
conditions l’entreprise de l’Eldorado n’a plus les ressources nécessaires. Par 
contre, si un des appareils de la P.W.A. est retenu au sol pour des réparations, 
une revision ou d’autres choses du genre, nous pouvons puiser à un groupe dé 
huit appareils de qualité à peu près comparable.

M. Pitman: Vous avez ces appareils en réserve?
M. Harris: Non; ce ne sont pas tous des avions de réserve. Nous les em

ployons pour le service régulier.
M. Pitman: Je m’adresse maintenant à M. Caywood. Y a-t-il jamais eu à 

l’Eldorado Aviation un cas où vos avions ont été incapables d’assurer le trans
port de vos matériaux à la suite d’une panne?

M. Caywood : Au cours des lV années d’exploitation, il est peut-être arrivé 
des fois où il a fallu louer un appareil d’une autre société.

M. Pitman: Entendu.
M. Nielsen: A ce sujet, n’est-il pas vrai, monsieur Harris, que la P.W.A. 

assure au moyen de ces appareils un service à horaire fixe six jours par semaine 
dans tout le versant du Mackenzie.

M. Harris : Oui, mais pas dans tout le versant du Mackenzie. Notre service 
est fondé sur les besoins des différents centres. Nous assurons le service six jours 
Par semaine jusqu’à Uranium City, Fort Smith et Yellowknife, puis de là nous 
Pous rendons vers le nord jusqu’à Inuvik deux jours par semaine, parce que 
c’est tout ce que le volume de transport peut justifier; au cours de l’été, lorsque 
le volume augmente, le service devient plus fréquent. Nous assurons le service 
six jours par semaine dans cette région en général depuis quelque temps et 
Pous avons bien l’impression qu’ainsi nous pourrions faire encore mieux. Si la 
"•W.A. acquiert l’Eldorado Aviation Limited, nous arriverons, croyons-nous, à 
faire jusqu’à neuf ou dix voyages par semaine jusqu’à Uranium City.

M. Nielsen: A horaire fixe?
M. Harris: Oui.
M. Pitman: Monsieur le président, il a été question, je crois, de la possibilité 

Pour la P.W.A. d’absorber le personnel de l’Eldorado.
M. Harris: Oui, nous avons offert de le faire.
M. Pitman: Vous l’avez offert. Le coût est une chose qui m’intéresse. Vous 

avez mentionné en particulier que l’Eldorado n’aurait pas à faire d’autres im
mobilisations, qu’elle n’aurait pas à acheter d’autres appareils, et vous avez 
ajouté que c’était là un argument en faveur de l’acquisition de cette entreprise 
Par la P.W.A. Prévoit-on (la question s’adresse plutôt à l’autre témoin) que 
Eldorado devra se procurer d’autres avions?

M- Caywood: Pas dans un avenir prévisible.
M. Pitman : Alors d’après vous cette question n’a pas de rapport avec le 

out, elle n’a rien à voir au coût relatif du maintien du service par l’Eldorado 
viation et de l’acquisition de ce service par la P.W.A.?

hb Caywood: Je crains de ne pas avoir très bien saisi la question.
, M- Pitman: Un des principaux arguments de la P.W.A. est que l’Eldorado 

v aura pas à affecter des capitaux à l’achat d’avions. Vous êtes à peu près con- 
aincu qu’il n’y aura pas de forts placements de capitaux?

fb Caywood: Oui; du moins nous n’en prévoyons pas.
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M. Slogan: Vu la fermeture de certaines mines d’uranium, croyez-vous, 
monsieur Caywood, que le volume d’affaires de la société d’aviation peut fléchir 
au point où il pourra sembler avantageux de vendre l’entreprise?

M. Caywood: Est-ce à moi que vous posez cette question?
M. Slogan: Peut-être devrais-je plutôt l’adresser à M. Gilchrist. Pensez- 

vous que dans cette région l’exploitation de la mine peut ralentir de façon très 
prononcée?

M. Gilchrist: Le volume diminuera probablement mais pas autant qu’on 
le prévoit, puisque nous transportons vers le nord plus d’approvisionnements 
que nous ne le faisions autrefois. Cependant, la mine est fermée depuis plusieurs 
mois et nous n’avons pas encore noté une augmentation de frais pouvant indi
quer qu’il serait à l’avantage de l’Eldorado de vendre l’entreprise d’aviation.

M. Nielsen: Pour continuer dans le même sens que M. Slogan, vous 
estimez que l’entreprise d’aviation de la société minière assure des économies 
appréciables et que vous n’avez pas, en ce qui a trait à cette entreprise, à exiger 
de l’acheteur définitif de l’uranium plus que le coût du transport effectué par 
la société d’aviation.

M. Gilchrist: Voilà un aspect très important de l’exploitation pour notre 
propre compte de notre service d’aviation. Nous devons vendre notre produit 
sur le marché international et toute augmentation de nos frais nous nuira sur 
ce marché. Jusqu’à présent, personne ne nous a démontré qu’en vendant notre 
service d’aviation nous améliorerons notre situation sur le marché international. 
En outre, si vous prenez connaissance du mandat que nous avons reçu et qui- 
est exposé à la première page du mémoire que j’ai présenté le 3 mars, vous 
constaterez que nous devons exploiter cette société à la manière d’une société 
privée. En d’autres termes, nous devons la maintenir sur une saine base de 
rentabilité, c’est-à-dire l’exploiter au plus bas coût possible. Jusqu’ici personne 
ne nous a prouvé, du moins à notre satisfaction, que d’autres peuvent accomplir 
la tâche à meilleur compte que nous le faisons nous-mêmes.

M. Nielsën: Ceci ne vous met-il pas dans une situation plus avantageuse 
que les producteurs privés d’uranium?

M. Gilchrist: Non, puisque les autres n’ont pas de problème de transport 
aérien.

M. Nielsen: Pourquoi?
M. Gilchrist: Du point de vue des problèmes de transport, la situation 

n’est pas du tout la même à Elliott Lake, par exemple, et à Beaverlodge.
M. Nielsen: N’est-il pas vrai qu’aucun producteur privé n’a son propre 

service d’aviation?
M. Gilchrist: Gunnar a un service semblable; elle se trouve dans la 

même région.
M. Nielsen: Quelle en est l’importance?
M. Gilchrist: La société possède un DC-3 avec lequel elle transporte ac' 

tuellement tous ses produits, son personnel et ce dont elle a besoin au jour Ie 
jour.

M. Nielsen: La région où se trouve Gunnar est-elle desservie par une 
autre société d’aviation à horaire fixe?

M. Gilchrist: Pas en ce moment, à ma connaissance. Cette entreprise n’es* 
qu’à vingt milles de la nôtre et elle a un aéroport régulier. Je ne saurais dire s1 
y a eu quelque démarche afin d’en faire un arrêt le long du parcours de 
P.W.A. ou d’une autre société d’aviation.

M. Nielsen: Je m’adresse ici à M. Harris. Avez-vous jamais songé à cette 
région?

M. Harris: Oui. A l’heure actuelle, la P.W.A. dessert Uranium City ® 
Gunnar a son propre DC-3 et assure le service de sa mine alors que l’Eld°ra
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Mining and Refining s’occupe de son entreprise d’Eldorado. Franchement, la 
P.W.A. était intéressée aux services aériens des deux sociétés. Elle s’est 
adressée d’abord à l’Eldorado parce que c’est le service le plus important et 
sûrement le plus attrayant. Elle n’a pas fait de proposition à la Gunnar parce 
que jusqu’ici, du moins à ma connaissance, rien n’est encore réglé dans le cas 
de l’Eldorado Mining and Refining.

M. Nielsen: Il est un autre point que j’aimerais tirer au clair. N’est-il pas 
vrai, monsieur Harris, que vous êtes tenus d’assurer à Uranium City un service 
à horaire fixe six jours par semaine?

M. Harris: C’est juste. Nous ne pouvons pas modifier notre horaire, 
c’est-à-dire réduire la fréquence du service, sans l’approbation de la Commission 
des transports aériens. De plus, nous avons un contrat avec le ministère des 
Postes qui nous oblige à assurer le service du courrier à Uranium City six 
jours par semaine. Ce contrat également nous empêche d’espacer notre service. 
Il est bien certain que, par suite de la réduction du volume d’affaires obtenu 
dans la région d’Uranium City depuis la fermeture de plusieurs mines secon
daires le printemps dernier, nous devrons demander au ministère des Postes 
l’autorisation de réduire notre service du courrier. A moins d’obtenir d’autres 
affaires dans la région, nous devrons également demander à la Commission des 
transports aériens de modifier notre service et de le réduire à moins de six 
voyages par semaine.

M. Nielsen: Le Comité doit-il conclure de vos paroles, monsieur Harris, 
que le transport des voyageurs et des marchandises vers la région d’Uranium 
City est insuffisant pour rendre votre entreprise rentable?

M. Harris : Notre service entre Edmonton et Uranium City est déficitaire 
depuis le mois de juin dernier environ. Depuis (je ne saurais préciser le mois 
sans consulter les dossiers), mais depuis la fermeture des mines indépendantes 
de la région, le volume du transport est insuffisant pour justifier le service 
actuel. Nous perdons de l’argent chaque mois.

M. Nielsen: Supposons que la Pacific Western obtienne l’entreprise de 
l’Eldorado, ou du moins le droit exclusif de desservir cette région, est-ce que 
tous les gens de la région, qui ne sont pas actuellement desservis par l’Eldorado, 
bénéficieraient de la baisse du coût du transport des marchandises et des 
voyageurs?

M. Harris: Oui; nous avons annoncé dans nos propositions, ou du moins 
Certainement dans une déclaration à la Commission des transports aériens, que 
nous déposerions pour toute la région un tarif équivalant à celui que nous avons 
offert à l’Eldorado Mining and Refining. Le public en général, dans la région 
u Uranium City, en profiterait dans la même mesure; le tarif-marchandises 
Serait réduit jusqu’au même chiffre.

M- Forgie: Monsieur le président, j’aimerais savoir du témoin depuis 
combien de temps sa société est autorisée à exercer son activité dans cette 
regi°n du pays. Quand la licence initiale a-t-elle été accordée?

M- Harris: Dans la région du fleuve Mackenzie?
M. Forgie: Dans la région où vous venez en concurrence avec l’Eldorado.
bl- Harris: Nous avons commencé notre activité en juillet 1959.

, M. Nielsen: Il y aurait lieu de préciser cependant que la région avait été 
p^Ss®rvie pendant plusieurs années auparavant par les Lignes aériennes du 

dfique-Canadien. C’est exact, n’est-ce pas?
M. Harris: Les Lignes aériennes du Pacifique-Canadien avaient desservi 

de a- r®gion depuis leurs débuts. Cette entreprise a été formée par la fusion 
les 'verses petites sociétés indépendantes qui desservaient la région depuis 
con ^ren}i®res années 30. Les Lignes aériennes du Pacifique-Canadien ont été 
assu 1-tUées en 1938 ou 1939 (je ne suis pas très sûr de la date) et elles ont

re ce service jusqu’en 1959, lorsque nous avons obtenu la licence.
24966-4—3
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M. Forgie : C’était après la découverte du gisement de minerai?
M. Harris: Oui; ces lignes desservaient la région après la découverte du 

minerai.
M. Drysdale: J’ai une autre question à poser. Pourriez-vous me dire si 

les Lignes aériennes du Pacifique-Canadien ont formulé quelque observation 
ou présenté quelque demande à la Commission des transports aériens lorsque 
la demande de l’Eldorado Aviation a été étudiée par la Commission en 1953? Si 
elles ne l’ont pas fait, pour quelle raison? D’après le compte rendu il n’y a pas 
eu d’opposition au projet de l’Eldorado Aviation d’établir un service à prix 
coûtant dans la région. Est-ce là une disposition habituelle d’une licence de la 
classe 5 et est-il habituel en pareilles circonstances de ne pas recevoir d’opposi
tion devant la Commission des transports aériens?

M. Harris: Je ne dirais pas que c’est habituel mais je ne dirais pas non plus 
que c’est inusité. Il y a beaucoup de sociétés détentrices de licences de la classe 
5 qui exploitent des avions privés dans diverses régions. La plupart le font dans 
des régions non desservies par un voiturier public offrant un service régulier. 
Évidemment, je n’ai pas d’autorité pour répondre au nom des Lignes aériennes 
du Pacifique-Canadien.

M. Drysdale: Ce sont vos prédécesseurs et je ne vois pas très bien pourquoi 
elles n’ont pas protesté à l’arrivée dans la région d’un concurrent qui aujour
d’hui transporte également des voyageurs, sans autorisation semble-t-il.

Autres questions: M. Gilchrist a dit que son groupe avait soumis à la 
Commission des transports aériens un exposé d’opinion à ce sujet le 1er mars 
1961. Quelle est actuellement votre situation devant la Commission et si toute 
cette affaire n’a rien de formel comment se fait-il que la Commission en est 
saisie?

M. Harris: La Commission des transports aériens est l’organisme qui 
réglemente toutes nos actions. L’activité de la Pacific Western Airlines en 
qualité de voiturier commercial est en tous points soumise aux règles, au règle
ment et à la surveillance de cette Commission.

M. Drysdale: Alors, que fait la Pacific Western Airlines devant la Com
mission à l’heure actuelle?

M. Harris: C’est de la Commission que dépend l’obtention d’une licence.
M. Drysdale: J’en conviens mais voici ce que je voudrais tirer au clair. 

La Commission est-elle dans la situation d’un juge? Est-elle en mesure de dé
terminer si oui ou non l’Eldorado Aviation rend ses services à moins que son 
prix coûtant et si, par conséquent, elle doit continuer son entreprise. Est-elle 
aussi en mesure de déterminer si oui ou non vous serez en mesure d’assurer le 
service dans cette région particulière?

M. Harris: Je crois qu’elle est en mesure d’obtenir ces renseignements et 
de se prononcer. Je ne saurais dire si elle le fera ou non, mais elle est sûremept 
en mesure de le faire.

M. Drysdale: Nous avons ici un représentant de la Commission. Pourrions- 
nous avoir des précisions à ce sujet?

Le président: M. Green est ici, monsieur Drysdale.
M. Nielsen: J’aurais une autre question à poser avant que M. Drysdale 

interroge M. Green. Depuis qu’elle a succédé aux Lignes aériennes du Pacifique' 
Canadien en 1959, la P.W.A. a-t-elle gardé les mêmes parcours, ou en a-t-elle 
abandonné ou ajouté?

M. Harris: Elle a prolongé certains parcours, mais elle n’en a pas aban
donné. Le service a été maintenu à la même fréquence mais elle a ajouté à la 
capacité des appareils mis à la disposition des habitants de la région, de sorte 
qu’en général, aujourd’hui, ses appareils sont plus gros et plus rapides.

M. Nielsen: En général, le service a été amélioré?
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M. Harris: La capacité a été augmentée dans une certaine mesure.
M. Drysdale: Monsieur Green, est-il possible,—j’aurais pu poser la même 

question à M. Gilchrist,—d’avoir au dossier le texte de la licence classe 5?
M. Green: Elle y est déjà.
M. Drysdale: Avez-vous des renseignements au sujet des procédures de 

1953 et pourriez-vous nous dire ce qui est arrivé à cette époque à propos des 
déclarations de l’Eldorado Aviation, dont j’ai parlé plus tôt?

M. Gilchrist: A la dernière page du volume.
M. Drysdale: Si les Lignes aériennes du Pacifique-Canadien avaient 

l’occasion de comparaître devant la Commission, y a-t-il des raisons pour 
qu’elles ne l’aient pas fait?

M. Green: Je n’en connais pas. L’occasion a sûrement été offerte aux 
tiers de comparaître. Si cela peut vous être utile, je veux bien déposer la déci
sion de la commission accordant la licence classe 5 à l’Eldorado.

M. Drysdale: Cela pourrait nous être utile.
M. Green: En accordant cette licence, la Commission devait s’assurer que 

le service était dans l’intérêt public. La décision énumère les restrictions im
posées à la licence.

Le président: Monsieur Drysdale, cette décision sera reproduite en 
appendice au compte rendu d’aujourd’hui.

M. Green: Il n’y a eu aucune opposition de la part de qui que ce soit à la 
délivrance de la licence.

M. Drysdale: Ainsi, toute personne avait la faculté de comparaître? Puis
que cette faculté existait, rien n’empêchait les Lignes aériennes du Pacifique- 

anadien d’intervenir devant la Commission et de formuler de l’opposition?
M. Green: Rien, à ma connaissance.

,, Le président: Voulez-vous, monsieur Green, donner la date de cette 
decision?

M- Green: Il s’agit de la décision n" 745 du 14 mai 1953.
^ M. Drysdale: Pour mettre les choses au point, pourriez-vous nous dire 

quel titre la Commission des transports aériens est saisie de cette question et 
quelle est au juste la situation? M. Gilchrist a laissé entendre qu’il n’y avait 

u de formel. Pourriez-vous nous indiquer ce qui en est?
, M. Green: Pas de façon précise. Parmi les attributions de la Commission 
^es transports aériens se trouvent, aux articles 11 et 12, je crois, de la Loi sur 
caeronautique, celles de faire des enquêtes au sujet de l’aviation civile et de 
l9fineiller le Ministre en ce qui a trait à l’aviation civile. Au printemps de 

oO, ia pacjfic Western a fait des représentations à ce sujet à la Commission 
’ en même temps, elle aurait envoyé, semble-t-il, à l’Eldorado Mining and 
efining une proposition visant seulement l’acquisition du service entre Ed- 

c °uton et Beaverlodge. Le conseil d’administration de l’Eldorado a avisé notre 
autmmissi°n qu’il avait rejeté cette offre. La Pacific Western a alors envoyé un 
si ^ message à la Commission disant que sa proposition avait du bon. On a

ale a la Western Pacific que sa proposition n’était pas complète, puisqu’elle 
^ Vlsait pas tout le service de l’Eldorado et de la Northern Transportation. 
écha suite de cette remarque et en se fondant sur des renseignements librement 
houanfés entre l’Eldorado et la Pacific Western, cette dernière a fait une 
Lrain 16 analyse de la situation visant tout le service, y compris les centres du 
coq 1 Nord. Comme la Commission doit tenir le ministre des Transports au 
cett ant de ce qui se passe dans l’aviation civile, elle lui a effectivement signalé 
a été Sltuation- Plus tard, à la demande du Ministre, je crois, le renseignement 
à ia ' communiqué à l’Eldorado qui, comme l’indique le compte rendu, a confié 

aison Price Waterhouse la tâche de faire une analyse de la situation et un
24966-4—34
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rapport. Le premier rapport de Price Waterhouse vise, je crois, l’offre faite par la 
Pacific Western en mai. Après avoir examiné son propre rapport, la P.W.A. 
a présenté en décembre une nouvelle offre qui a également été analysée dans 
un rapport subséquent de Price Waterhouse dont vous avez, n’est-ce pas, le 
texte au compte rendu.

Donc, pour ce qui est de la situation actuelle, la Commission n’a pas songé 
à faire quoi que ce soit au sujet de la licence; elle s’est contentée d’agir d’une 
façon consultative, que vous pouvez appeler non officielle mais qui est quand 
même prévue par cet article de la loi. Elle a tenu le ministre des Transports 
et celui du Commerce au courant du point de vue de l’Eldorado. Elle a saisi 
les deux ministres des dernières propositions et a exprimé son avis quant à la 
ligne de conduite à adopter au cas où ils voudraient en arriver à une décision. 
Elle a déclaré qu’en fin de compte il s’agissait d’une question de politique minis
térielle et que le mieux qu’elle pouvait faire était de relever les points en 
litige entre les deux parties, d’en faire une analyse et de présenter un rapport 
fondé sur ses enquêtes sur place.

M. Drysdale: Comme commission, êtes-vous en mesure d’étudier la 
question du coût?

M. Green: Je le crois.
M. Drysdale: Voici pourquoi je pose la question: Dans sa déclaration à la 

page 43 du rapport initial, dont j’ai fait mention à la séance du 13 avril, M- 
Gilchrist a dit que la société, en parlant de l’Eldorado Aviation, détient une 
licence de la classe 5 de la Commission des transports aériens qui lui permet 
d’assurer des services aériens à prix coûtant en vertu de contrats avec la 
société-mère. Je cite ses paroles:

La compagnie détient une licence de la classe 5 de la Commission 
des transports aériens qui lui permet d’assurer des services aériens a 
prix coûtant en vertu de contrats avec la compagnie-mère.

Cela est-il de la compétence de la Commission et comment définiriez-vous 
le coût en pareilles circonstances? En d’autres termes, une filiale d’une société 
d’État est-elle tenue d’acquitter ses propres dépenses?

M. Green: Le mieux que la Commission puisse faire, je pense, est d’indi
quer en quoi les deux documents diffèrent.

M. Drysdale: C’est en 1953 qu’a été demandée la licence initiale à laquelle 
il n’y a pas eu d’opposition. Comme l’a dit M. Gilchrist, il s’agissait d’un service 
à prix coûtant. Est-il habituel pour la Commission d’accorder une licence à ces 
conditions, c’est-à-dire de permettre le service à prix coûtant?

M. Green: Dans le cas d’une licence de la classe 5, la question des frais 
et du tarif intéresse moins la Commission que s’il s’agissait d’un voiturier public- 
Contrairement au voiturier commun, le détenteur d’une licence de la classe » 
n’est pas tenu de déposer son tarif auprès de la Commission pour la bonne raison 
qu’il offre un service, non pas au public en général, mais à un certain nombre 
de clients bien précis aux termes de contrats spécifiques déposés auprès de la 
Commission.

M. Drysdale: Du point de vue du transport des voyageurs, sur quoi se 
fonde la classification d’un voiturier?

M. Green: Un voiturier de la classe 5 ne peut exercer son activité qu en 
conformité de son contrat ou qu’en exécution d’un contrat ou de contrats bieu 
précis qui doivent être mentionnés. Dans ce cas-ci, il s’agit de la Northern 
Transportation Company Limited et de l’Eldorado Mining and Refining Limit6 

M. Drysdale: Que faut-il entendre par là. Est-ce dire que la société P6^ 
transporter des voyageurs, du moins pour ce qui est de la Commission? Si 6 
ne le peut pas, d’où vient la restriction?
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M. Green: Dans le cas de la Northern Transportation, la licence précise 
que les voyageurs doivent être des employés de la société. C’est du moins mon 
impression. Cette condition est précisée dans la licence.

M. Drysdale: Il suffît alors de savoir si la licence le permet?
M. Green: Excusez. C’est le contrat, je veux dire le contrat déposé, qui 

le précise et non la licence.
M. Gilchrist: Nous déposerons les deux contrats.
Le président: Est-ce convenu?
(Convenu.)
M. Green: Dans le cas de l’Eldorado, la permission est un peu plus large. 

La société peut transporter tout ce qui est requis par l’Eldorado Refining Com
pany, voyageurs et le reste.

M. Drysdale: A toutes fins utiles, lorsque la Commission des transports 
a accordé une licence de la classe 5, elle ne cherche pas à exercer quelque sur
veillance que ce soit?

M. Green: Sauf si un conflit est porté à notre attention. Évidemment, le 
voiturier de la classe 5 nous présente des rapports financiers et statistiques.

M. Drysdale: Alors vous ne savez pas si le voiturier en cause réalise des 
bénéfices ou non, ou s’il arrive tout juste à faire ses frais?

M. Green: Excepté dans la mesure où cette situation apparaît dans les 
etats financiers déposés.

M. Drysdale : Et cela ne vous intéresse pas?
M. Green: Pas normalement, à moins que la situation ne nous soit signalée.
M. Drysdale: Quand à vous, peu importe qu’un voiturier arrive tout juste 

® récupérer ses dépenses et même qu’il subisse une perte. Vous ne faites pas 
d’analyse pour savoir s’il offre son service à prix coûtant?

M. Green: Nous pouvons faire une étude de ce genre et nous sommes tout 
disposés à la faire à la demande d’un voiturier public qui se dirait lésé, ou à 
la demande du ministre des Transports.

M. Drysdale: Mais vous n’en avez pas fait dans le cas à l’étude?
M. Green: Pas d’année en année.
M. Drysdale: Appliqueriez-vous les mêmes principes à une filiale d’une 

s°ciété de la Couronne qu’à une société commerciale, à la P.W.A., par exemple, 
appliqueriez-vous les mêmes normes quant au coût, puisque le coût et d’autres 
facteurs sont en cause?

M. Green: Tout dépend du point de vue du gouvernement Dans la situa
tion actuelle, je crois que nous mentionnerions des normes differentes et indi
querions ce que la différence représente en dollars. ,

Après que la situation aurait été analysée, on pourrait répondre que c est 
^ne question de politique générale. On pourrait appliquer les memes normes de 
d,eux façons, comme elles s’appliquent à une industrie privée ou comme el es 
s appliquent aux voituriers aériens commerciaux. _
, M. Drysdale: Supposons que la Commission des transports aeriens 
a f’Eldorado une norme établie à un certain montant. Esayons de determiner 
Ce que cela représenterait ou quel serait ce montant si 1 Eldorado était exploitée 
a la façon d’une entreprise commerciale et était censee rapporter des benefic . 
n M. Green: Nous avons fait certaines études préliminaires en ce sens a 
Ottawa. A la suite de ces études, nous avons cru qu il y aurait la beaucoup d 
travail à faire. La Commission a demandé au ministre des Transports s il desi- 
rait qu’elle poursuive son enquête. , .

La Commission peut le faire, elle peut pousser plus loin son onquc e, a a 
demande du ministre des Transports ou du ministre du Commerce. Je me sen
tirais bien plus en mesure de me prononcer si nous étions quelques semai 
P Us tard, si cette enquête était terminée.
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M. Drysdale: Ainsi, à l’heure actuelle, vous n’êtes pas en mesure de parler 
de l’Eldorado comme entreprise commerciale et de dire si ses frais se compa
rent à ceux de la P.W.A. Il me semble assez évident que l’Eldorado, qui reçoit 
tout juste assez pour acquitter ses dépenses quelles qu’elles soient, doit tout de 
même, d’une façon générale, être exploitée de la même manière qu’une société 
commerciale.

M. Green: C’est ce qu’on trouve dans des instructions fournies dans un 
mémoire du ministre des Transports, également signé par le ministre du Com
merce, en date du 14 avril.

M. Drysdale: Pourriez-vous donner lecture de ces instructions?
M. Green: Volontiers. Elles sont datées du 14 avril 1961 et en voici le 

texte:
Veuillez, en vous fondant sur des données financières à jour, faire 

une analyse des exposés que vous avez reçus de la P.W.A. et de l’Eldorado, 
puis me présenter un rapport détaillé de vos conclusions, y compris vos 
constatations quant à la possibilité pour la P.W.A. d’assurer à l’Eldorado 
Mining and Refining les services aériens dont elle a besoin et des pré
cisions quant au surcroît de coût en cause, s’il en est.

Ce sont là des instructions assez larges. Je crois que notre personnel aura 
l’occasion de se rendre sur les lieux et de faire une étude qui n’a pas été faite 
jusqu’aujourd’hui.

M. Drysdale: Quand pensez-vous que ce rapport sera disponible?
M. Green: Des membres de notre personnel iront à Edmonton la semaine 

prochaine et, de là, ils se rendront à Uranium City et à Vancouver. L’équipe 
comprendra l’analyste financier de la Commission, qui est un comptable expert, 
et l’analyste de l’exploitation. Ces messieurs devraient être en mesure de sou
mettre un rapport préliminaire à la Commission d’ici trois semaines. Ensuite, 
la Commission présentera son rapport au Ministre qui décidera ce qu’il y a 
à faire.

Le président: M. Gilchrist m’a remis deux ententes en date du 13 mai 
1953. L’une est entre l’Eldorado Aviation Limited et la Northern Transportation 
Company Limited et l’autre entre l’Eldorado Aviation Limited et l’Eldorado 
Mining and Refining Limited.

Désirez-vous que ces ententes soient publiées en appendices au compte 
rendu d’aujourd’hui?

(Adopté.)
M. Pitman: Je désire poser une question au sujet de la P.W.A. Elle se rap

porte à la question du coût qui est mentionné à la page 449 du mémoire de 
l’Eldorado Mining and Refining au sujet de l’Eldorado Aviation Limited. Je me 
reporte ici au Fascicule n" 9 des procès-verbaux et des témoignages de notre 
comité. Au paragraphe (1), je lis:

Le contrat avec la P.W.A. (art. 8, p. 3) exigerait que l’Eldorado 
consente à expédier tous les concentrés d’uranium qui découlent de sa 
propre production ou de celle de ses sous-traitants, d’Uranium City a 
Edmonton et par la P.W.A., à moins que le transport par avion des mine
rais d’uranium ne soit expressémeût interdit par l’agence du gouver
nement des États-Unis qui achète en fin de compte, par contrat, le minerai 
d’uranium dont il s’agit. Une telle expédition par avion ne serait jamais 
expressément interdite, mais, comme il est indiqué ci-dessus, l’acheteui 
pourrait reviser les arrangements, de sorte qu’il n’ait à payer que P°a 
le coût d’une expédition par eau et par rail. En conséquence, l’Eldora 
ne peut donner l’assurance à la P.W.A. qu’elle continuera d’expéd*6^ 
par les airs des concentrés de minerai. Si ces expéditions vers le sU
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cessaient, il va de soi que la P.W.A. ne pourrait maintenir le tarif proposé 
à l’égard des expéditions vers le nord à destination de Beaverlodge, qui 
se font à un prix bien inférieur à celui qui est offert au public.

Pouvez-vous répondre à cette question? Comment pourriez-vous continuer 
si une telle situation persistait?

M. Harris: Il est évident que nous ne le pourrions pas.
M. Pitman: Alors, il vous faudrait obtenir de l’Eldorado un contrat que 

celle-ci est incapable de vous consentir.
M. Harris: Non. Pourvu qu’on nous donne une assurance raisonnable, je 

crois que les mots «expressément interdit» pourraient être supprimés. Une autre 
forme d’assurance pourrait y être substituée. Cependant, il nous faut être assurés 
que, dans des circonstances normales, nous continuerons de recevoir le transport 
des concentrés d’uranium d’Uranium City vers le sud. Autrement, il est évident 
qu’il nous est impossible d’offrir les tarifs que nous avons mentionnés.

M. Pitman: Ne pourriez-vous pas fournir les autres services qui sont 
nécessaires au fonctionnement des sociétés extractives?

M. Harris: Naturellement, tout dépendrait du volume de marchandises et 
du nombre de personnes à transporter vers le nord. Si la demande de ce chef 
est à peu près du même ordre qu’elle l’est aujourd’hui, il faudra quand même 
un service fréquent afin d’accommoder le client. Comme chacun le sait, la grande 
difficulté, le grand problème dans la région du Mackenzie vient de ce que le 
volume de transport est toujours beaucoup plus considérable vers le nord que 
vers le sud. Il s’agit toujours d’un service en un sens. On transporte des mar
chandises et on revient à vide. S’il est possible d’obtenir des cargaisons pour le 
voyage de retour vers le sud, les tarifs vont baisser. Par contre, si les expéditions 
aériennes de concentrés d’uranium de Beaver Lodge viennent à cesser, le coût 
du service de l’Eldorado Aviation par tonne-mille sera probablement doublé.

M. Pitman: J’aimerais poser à M. Gilchrist une question au sujet de la 
Possibilité de refus de l’organisme américain d’acquitter ces frais supplémen
taires, dont il est question à la page 449. On y dit que jusqu’ici ces frais ont été 
approuvés mais que si l’E.A.L. n’arrivait pas à justifier l’augmentation que com
porte la proposition de la P.W.A., l’excédent ne pourrait pas être récupéré. En 
d’autres termes, l’organisme américain n’a pas l’intention de subventionner 
Une société commerciale d’aviation canadienne. Quelle est votre opinion? 
Croyez-vous qu’il sera possible de justifier l’augmentation du coût si la P.W.A. 
obtient le contrat?

M. Nielsen: Je propose l’ajournement, monsieur le président.
M. Gilchrist: Il est bien certain que si le tarif augmente sensiblement, les 

Américains y regarderont de très près et que, comme il y a en ce moment sura
bondance d’uranium aux États-Unis, si le coût du transport par avion monte de 
façon trop marquée, ils nous demanderont de garder notre produit jusqu au 
Printemps et de l’expédier alors par barges. Ils ont parfaitement le droit de le 
aire et je suis bien persuadé qu’ils le feront si les prix viennent à augmenter 
ans de trop fortes proportions.

M. Pitman: Ce qui confirme votre crainte de fortes répercussions sur le 
Marché de l’uranium.

M- Gilchrist: Oui.
M. Pitman: Vous avez dit qu’un facteur important est le fait qu à cause du 

osoin de service d’urgence, les travaux d’exploration seraient gravement en- 
1 avés. Pensez-vous qu’une société privée pourrait assurer le genre de seivice 
ont l’Eldorado Mining and Refining a besoin?

M- Gilchrist: Je le répète, personne ne nous a encore prouvé que d auties 
Peuvent assurer le service de façon plus économique que nous le faisons nous- 
memes. Nous avons déclaré à la P.W.A. que nous étions bien prêts à en venir
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à quelque sorte d’entente si on nous démontrait que nous économiserions un peu 
d’argent. Il faut se rappeler que cela est d’une extrême importance pour l’ac
tivité de la Northern Transportation dans toute la région.

Je ne me rappelle pas exactement les chiffres mais, sauf erreur, le rapport 
de Price Waterhouse indique qu’il en coûterait de $30,000 à $40,000 de plus à 
la Northern Transportation. D’après les bénéfices que nous obtenons de la 
Northern Transportation, vous pouvez constater que c’est là une question très 
sérieuse non seulement pour la société mais pour la population du bassin du 
Mackenzie. En d’autres termes, cela pourrait provoquer une hausse des tarifs 
de la Northern Transportation.

M. Pitman: La difficulté semble venir de ce que vos avions voyagent à vide 
vers le sud tandis que ceux de l’Eldorado voyagent à vide vers le nord, ou du 
moins moins chargés vers le nord que vers le sud. C’est ce déséquilibre entre 
le nord et le sud qui cause la hausse des tarifs et la P.W.A. transporte un plus 
fort volume de marchandises vers le nord que vers le sud. Est-ce là la 
différence?

M. Harris: En partie. Nous transportons plus de personnes vers le nord 
quoique dans ce cas il y a meilleur équilibre. Je pense plus particulièrement 
aux marchandises et, dans ce cas, le volume de transport est plus fort vers le 
nord que vers le sud. Cependant, ce n’est là qu’une partie de la difficulté. 
Le véritable problème vient de ce que, depuis la fermeture des mines indépen
dantes de la région d’Uranium City, le volume du transport est tout simple
ment insuffisant. A part les gens rattachés à l’Eldorado Mining and Refining, il 
n’y a pas assez de personnes dans la région d’Uranium City pour justifier quel
que service que ce soit. Ainsi, même en direction du nord, nos avions sont 
loin d’être chargés à capacité.

A l’heure actuelle, nos appareils sont chargés à environ 47 p. 100 de leur 
capacité en direction du nord et à environ 24 p. 100 en direction du sud. Ainsi, 
même s’il existe effectivement un certain déséquilibre, le fait est que, ni dans un 
sens ni dans l’autre, nous n’avons en ce moment assez de transport pour 
justifier le,service actuel.

M. Pitman: Ne serait-il pas possible d’en arriver à un régime quelconque 
de collaboration de façon à compenser l’écart entre le nord et le sud, puisque 
les deux services semblent complémentaires? Qu’en pensez-vous, monsieur 
Gilchrist? Y aurait-il moyen d’employer les services de la P.W.A. pour une 
partie de votre tâche?

M. Gilchrist: Nous n’avons jamais étudié cet aspect de la question mais, 
à première vue, je doute que nous puissions abandonner une partie du travail 
et nous en tirer par une réduction de notre coût actuel. Nous revenons tou
jours au nombre de dollars qu’il en coûte à l’Eldorado pour transporter leS 
personnes et les marchandises qui doivent être transportées par avion à destina
tion de son entreprise. Nous considérons le nombre de dollars en cause et non 
le coût par mille. Si le recours à la P.W.A. doit augmenter ce nombre de dollars, 
nous ne sommes pas intéressés. S’il le réduit, alors nous en sommes.

M. Pitman: Une dernière question: D’après vous, ce supplément de coût 
de $200,000 que mentionne Price Waterhouse est-il à peu près juste?

M. Gilchrist: Vous avez ici mes lettres d’instructions à Price Waterhouse- 
Vous savez que j’ai demandé à cette maison d’analyser les propositions de la 
P.W.A. du point de vue de l’Eldorado. En d’autres termes, j’ai demandé s’il nons 
en coûterait plus d’argent ou non. Comme vous avez pu le constater, ces spe 
cialistes sont entrés dans une foule de détails et en sont arrivés à un chiffre e 
quelque $125,000. De mon côté, j’ai présenté notre propre mémoire signé de
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ma main, où nous avons signalé divers faits auxquels ces spécialistes ne pou
vaient pas attribuer une valeur monétaire mais qui ont quand même une va
leur réelle pour nous. Si nous ajoutons aux $125,000 mentionnés ces divers 
éléments qu’il est difficile d’apprécier en dollars, nous en arrivons à environ 
$200,000.

M. Drysdale: Monsieur le président, j’aurais encore une couple de ques
tions à poser afin d’obtenir des précisions.

Le président: Vous pouvez continuer.
M. Drysdale: M. Nielsen a parlé tout à l’heure de votre déclaration au 

sujet de l’Eldorado Aviation, à la page 16 du rapport. Vous avez dit que le 
coût moyen par tonne-mille était de 21.46c., soit 2.16c. de moins qu’en 1959.

Pouvez-vous me dire quel est le coût moyen par tonne-mille pour le DC-4 
et le DC-3? J’ai toujours des doutes au sujet des moyennes et je me demande 
si nous pouvons avoir la ventilation de ce coût moyen par tonne-mille.

M. Gilchrist: Nous obtiendrons ces détails pour vous.
M. Nielsen: Quand vous aurez ce renseignement, pourriez-vous, comme 

question d’intérêt général, nous dire ce qu’ont coûté à l’Eldorado Mining ou à 
la société d’aviation la préparation du rapport de Price Waterhouse et l’analyse 
que cette maison a faite?

M. Gilchrist: Pour ce qui est du premier rapport, je puis vous en indiquer 
la coût immédiatement. C’est $11,000.

M. Drysdale: Connaissez-vous le coût d’exploitation de l’hélicoptère Si
korsky? Je ne sais si vous le calculez en personnes-milles ou en tonnes-milles 
ou de l’une et l’autre façons à la fois.

M. Gilchrist: M. Caywood possède le renseignement.
M. Caywood: En 1960, le coût moyen par tonne-mille a été de $0.1914 pour 

Ie DC-4 et de $0.3181 pour le DC-3, ce qui a représenté une moyenne de 
$0.2146.

M. Drysdale: Avez-vous les mêmes renseignements à propos de l’héli- 
c°ptère Sikorsky?

M. Caywood: Le total pour l’année a été de $41,302. Il s’agit là du coût 
global; je n’ai pas le détail par tonne-mille.

M. Drysdale: Il est encore un point que j’aimerais tirer au clair. M. 
ilffian vous a demandé si vous aviez eu à louer des appareils de l’extérieur 

et vous avez répondu que vous avez dû le faire en deux circonstances. Pouvez- 
v°Us me dire quand ce besoin s’est présenté et quelle en était la cause? Était-ce 
Utle Panne de vos propres appareils?

M. Caywood: Oui. Une fois, il s’agissait de changer un moteur à Yellow- 
oife. Nous avons employé un appareil des Lignes aériennes du Pacifique- 
anadien pour transporter le moteur de rechange.

M. Drysdale: Et l’autre fois?
M. Caywood: Je ne me rappelle que celle-là. Il me faudrait songer davan- 

a§e à l’autre. Cela se passait il y a déjà quelques années.
M. Drysdale: Selon vous, dans les conditions actuelles, vous avez tout le 

etnPs voulu pour le service et l’entretien de vos appareils?
M. Caywood: Oui.
kl. Drysdale: C’est-à-dire sans réduire le service?
M. Caywood: A l’heure actuelle, nous avons un -excédent de matériel.
M. Drysdale: Cela est compris dans le coût. Je note que le DC-3 coûte 

eaucoup plus cher. Y a-t-il une raison pour cette différence entre le DC-3 et 
ie DC-4?

Caywood: Cela vient de ce que nous avons un surplus de matériel et 
e n°Us n’employons pas nos appareils autant que nous pourrions le faire.
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M. Forgie: Diriez-vous du matériel de surplus ou du matériel de réserve?
M. Caywood: De réserve.
M. Drysdale: Serait-il juste de dire que vous avez besoin de ce matériel 

pour les périodes de pointe?
M. Caywood: Oui.
M. Drysdale: Et il est impossible d’employer ces appareils continuellement 

à cause de la nature de votre travail.
M. Caywood: Nous avons besoin des deux appareils mais à un moment 

donné nous les employions plus de 2,600 heures par année chacun, tandis qu’au- 
jourd’hui ils servent moins de 2,000 heures. Cependant, nous avons encore 
besoin des deux pour maintenir le service.

M. Drysdale: Je reviens à la question de M. Pitman. Si vous vous servez 
de l’hélicoptère Sikorsky uniquement à des fins d’exploration... Je veux parler 
de votre appareil actuel, c’est surtout à des fins d’exploration que vous l’em
ployez, n’est-ce pas?

M. Caywood: Oui.
M. Drysdale: Les installations actuelles d’entretien que vous avez à vos 

diverses bases... Du point de vue du coût, justifieraient-elles l’entretien du 
Sikorsky, si vous n’aviez que cet appareil? Ne vaudrait-il pas mieux en confier 
l’entretien à d’autres au moyen d’un contrat?

M. Caywood: C’est juste. Nous avons un atelier complet d’entretien et de 
révision et certains de nos mécaniciens sont en mesure de s’occuper de l’héli
coptère.

M. Nielsen: Ne serait-il pas mieux de ne pas l’avoir?
M. Gilchrist: Non.
M. Nielsen: A quoi sert l’hélicoptère en ce moment?
M. Gilchrist: Nous sommes à installer une centrale hydro-élecrtique a 

environ 35 milles de Beaverlodge et nous l’employons pour assurer le service. 
Dans trois mois environ, nous ne nous en servirons plus.

M. Nielsen: Quand cette tâche sera terminée, vous n’en aurez plus besoin?
M. Gilchrist: Non.
M. Drysdale: D’après mes notes, M. Caywood a répondu à M. Pitman qu d 

ne serait pas pratique de garder l’hélicoptère avec le service d’entretien actuel, 
que ce serait un moyen par trop coûteux. Aimeriez-vous préciser? C’est ainsi 
que j’ai compris votre réponse à M. Pitman.

M. Caywood: J’ai compris qu’on me demandait s’il nous en coûterait pluS 
cher d’exploiter l’hélicoptère si nous n’avions pas les DC-3 et DC-4.

M. Drysdale: M. Pitman parlait du cas où vous cesseriez d’employer Ie 
DC-3 et le DC-4, et où la P.W.A. ne serait pas disposée à prendre l’hélicoptère- 
J’ai compris que votre réponse visait uniquement l’hélicoptère. Il serait encore 
plus économique d’en assurer le service avec votre personnel actuel?

M. Caywood: L’hélicoptère seulement?
M. Drysdale: Oui.
M. Caywood: Il y a eu erreur.
M. Drysdale: C’est l’impression que j’ai eue à ce moment-là.
Le président: Il semble que nous allons manquer de temps. Désirez-vous 

continuer vos délibérations au sujet de la société d’aviation ce matin?
M. Nielsen: Je viens de parler à M. Harris et il doit rester en ville juS, 

qu’à lundi ou mardi. Quant à M. Green, il sera ici. Je ne sais si M. CayWÇ0^ 
Y verra quelque inconvient. Pour ma part, j’aimerais avoir la fin de semai11 
pour étudier le compte rendu.

M. Drysdale: Si nous pouvons l’avoir rapidement.



h

RECHERCHES 31

M. Nielsen: Peut-être pourrions-nous nous réunir de nouveau lundi.
Le président: Vous convient-il d’avoir une réunion supplémentaire lundi?
M. Caywood: Comme M. Green l’a mentionné, la Commission des trans

ports aériens a pris des dispositions afin d’avoir des représentants à Edmonton 
lundi et j’aimerais bien être avec eux.

M. Nielsen: J’aimerais poser d’autres questions à M. Harris lundi.
Le président: M. Gilchrist sera probablement ici et pourra répondre aux 

questions. Je crois qu’il nous faudra plus de séances; autrement, nous ne pour
rons pas terminer le travail. Les membres sont-ils consentants de siéger lundi 
matin? Y a-t-il de l’opposition? Très bien, nous nous réunirons de nouveau 
dans cette même pièce lundi matin à dix heures.

i
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APPENDICE A

COMMISSION DES TRANSPORTS AÉRIENS 
Ottawa (Canada)

Décision, n° de série 745
DEMANDE DE L’ELDORADO AVIATION LIMITED VISANT UNE 

LICENCE POUR L’EXPLOITATION DU SERVICE COM
MERCIAL DE TRANSPORT AÉRIEN CI-APRÈS 

DÉCRIT DEPUIS UNE BASE ÉTABLIE 
À EDMONTON (ALBERTA)

Service commercial de transport aérien contractuel de la classe 5 pour 
le transport de personnes et (ou) de marchandises uniquement 

selon les dispositions de contrats conclus avec l’Eldorado 
Mining and Refining Limited et la Northern 

Transportation Company Limited.
Décision: Demande approuvée

Décision rendue par la Commission le 14 mai 1953

Déclaration de la Commission:
L’Eldorado Aviation Limited a demandé à la Commission des transports 

aériens une licence l’autorisant à exploiter le service commercial de transport 
aérien décrit dans le titre des présentes.

La Commission, ayant étudié la demande de l’Eldorado Aviation Limited 
et les autres renseignements à sa disposition, est convaincue qu’il serait dans 
l’intérêt public de permettre à l’auteur de la demande d’exploiter les services 
en conformité des dispositions de contrats conclus entre l’auteur de la demande 
et l’Eldorado Mining and Refining Limited et entre l’auteur de la demande et 
la Northern Transportation Company Limited, lesdits contrats portant la date 
du 13 mai 1953. La Commission n’estime pas qu’il y a lieu de permettre a 
l’auteur de la demande d’exploiter quelque forme de service autre que ce qul 
est nécessaire pour remplir les conditions des contrats susdits.

En conséquence, la demande de l’Eldorado Aviation Limited visant une 
licence l’autorisant à exploiter un service commercial de transport aérien con
tractuel de la classe 5 depuis une base établie à Edmonton (Alberta) afin de 
transporter des personnes et (ou) des marchandises en conformité de contrats 
conclus avec l’Eldorado Mining and Refining Limited et la Northern Trans
portation Company Limited est approuvée.

La licence délivrée en conformité de la présente décision portera les con
ditions suivantes:

Le détenteur de la licence devra se conformer aux dispositions de 
la Loi sur l’aéronautique en sa forme modifiée ainsi qu’au règlement, 
directives, règles et ordonnances établis ou à établir sous l’autorité d 
cette loi de même qu’à toute autre loi pertinente du Dominion d 
Canada.

Les privilèges accordés par les présentes ne pourront être exerce 
que sous réserve des conditions que la Commission pourra juger néces
saires ou opportunes dans l’intérêt public.

La licence prendra effet à compter de la réception par le détentent 
d’un certificat valide d’exploitation décrit à l’article 12(4) de la Loi s 
l’aéronautique et elle demeurera en vigueur tant que ledit détenteu^ 
continuera de détenir ledit certificat ou jusqu’à ce qu’elle soit annul6
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ou suspendue en vertu des dispositions de la Loi sur l’aéronautique ou 
d’un règlement ou d’une ordonnance établi sous le régime de ladite loi.

Il est expressément interdit au détenteur de la licence de fournir 
quelque forme de service aérien commercial autre que ce qui peut être 
requis aux fins exclusives de répondre aux exigences de ses contrats avec 
l’Eldorado Mining and Refining Limited et la Northern Transportation 
Company Limited.

Sous réserve de l’approbation du Ministre, une licence sera délivrée en 
conformité de la présente décision.
Approuvé, Signé:
Lionel Chevrier, J. R. Baldwin,

ministre. président
J. P. R. Vachon,

membre 
A. D. McLean,

membre

APPENDICE B

Convention établie en double exemplaire le 13 mai 1953.
Entre:

ELDORADO AVIATION LIMITED, société constituée ayant 
son siège en la ville d’Ottawa, province d’Ontario (ci-après 
appelée «l’entrepreneur» )

D’UNE PART
—et—

NORTHERN TRANSPORTATION COMPANY LIMITED, so
ciété constituée ayant son siège en ladite ville d’Ottawa (ci- 
après appelée «Northern»)

D’AUTRE PART

ATTENDU que l’entrepreneur maintient le matériel et les installations 
necessaires au transport aérien;

ET ATTENDU que Northern a besoin de faire transporter par avion des 
oyageurs et des marchandises entre les endroits et à l’intérieur de la région 
ans les présentes spécifiées:

A CES CAUSES, LA PRÉSENTE CONVENTION ATTESTE qu’en consi- 
eration des engagements réciproques ci-après contenus et qu’en retour 
autres bonnes et valides considérations, les parties aux présentes sont con- 

Venues de ce qui suit:
L L’entrepreneur convient de fournir et de maintenir le matériel néces- 

aire> sous forme d’avions, de matériel auxiliaire et d’installation, nécessaire 
5°Ur assurer le transport par la voie des airs des voyageurs et des marchan
das dont la Northern pourra exiger le transport aux termes des présentes.

j, 2- Sans restreindre la généralité de ce qui précède, il est entendu que 
entrepreneur possède en ce moment les appareils suivants en bon état de

service:
Un DC-3, numéro matricule CF-DGJ 
Un Norseman Mark V, numéro matricule CF-BSB 

. Un Fairchild 24, numéro matricule CF-FVR
nsi yue, en location, un C-46, numéro matricule CF-FCI.
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3. Les services à rendre par l’entrepreneur comprendront le transport des 
marchandises et biens de la Northern ainsi que des personnes au service de la 
Northern dont celle-ci aura besoin pour exploiter une entreprise de transport 
par eau sur le versant du fleuve Mackenzie entre Edmonton (Alberta) et les 
endroits au nord d’Edmonton (Alberta) qu’elle désignera.

4. La fréquence et l’envergure du service garanti par l’entrepreneur seront 
celles qui pourront s’imposer pour répondre aux besoins de la Northern en 
rapport avec son activité dans les régions indiquées à l’alinéa 3 des présentes.

5. L’entrepreneur gardera des registres appropriés dans lesquels il indi
quera clairement le coût de son entreprise, le nombre de livres de marchandises 
et le nombre de personnes transportées entre les différents points, ainsi que 
toutes les autres données nécessaires pour établir convenablement son prix de 
revient par unité de service fournie.

6. A la fin de chaque année civile, l’entrepreneur enverra à la Northern une 
facture au montant du coût des services rendus au cours des douze mois pré
cédents.

7. La présente convention entrera en vigueur le jour où l’entrepreneur 
obtiendra de la Commission des transports aériens du Canada une licence l’au
torisant à fournir les services prévus aux présentes et demeurera en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 1953 et, par la suite, d’année en année, à moins qu’avant 
le 30 septembre d’une année quelconque l’une des parties ne signifie à l’autre 
un avis écrit de résiliation, auquel cas la présente convention sera résiliée et 
prendra fin le 31 décembre suivant.

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont fait dûment signer la pré
sente convention le jour et l’année en premier lieu ci-dessus indiqués.

SIGNÉ, SCELLÉ ET DÉLIVRÉ EN 
PRÉSENCE DE

(Signature) Patricia Dowd

ELDORADO AVIATION LIMITED

NORTHERN TRANSPORTATION 
COMPANY LIMITED

par (signature) W. J. Bennett,

par (signature) W. J. Bennett, 
président

par (signature) R. C. Powell, 
secrétaire

président
par (signature) R. C. Powell, 

secrétaire
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CONVENTION établie en double exemplaire le 13 mai 1953
entre:

ELDORADO AVIATION LIMITED, société constituée ayant 
son siège en la ville d’Ottawa, province d’Ontario (ci-après 
appelée «l’entrepreneur» )

D’UNE PART

ELDORADO MINING AND REFINING LIMITED, société 
constituée ayant son siège en ladite ville d’Ottawa (ci-après 
appelée «l’Eldorado»)

D’AUTRE PART
ATTENDU que l’entrepreneur maintient le matériel et les installations né

cessaires au transport aérien;
ET ATTENDU que l’Eldorado a besoin de faire transporter par avion des 

voyageurs et des marchandises entre les endroits et à l’intérieur de la région 
dans les présentes spécifiés;

A CES CAUSES, LA PRÉSENTE CONVENTION ATTESTE qu’en consi
dération des engagements réciproques ci-après contenus et qu’en retour d’autres 
bonnes et valides considérations, les parties aux présentes sont convenues de ce 
ffui suit:

1. L’entrepreneur convient de fournir et de maintenir le matériel, sous 
forme d’avions, de matériel auxiliaire et d’installations, nécessaire pour assurer 
f® transport par la voie des airs des voyageurs et des marchandises dont l’Eldo- 
rado pourra exiger le transport aux termes des présentes.

2. Sans restreindre la généralité de ce qui précède, il est entendu que l’en
trepreneur possède en ce moment les appareils suivants en bon état de service:

Un DC-3, numéro matricule CF-DGJ 
Un Norseman Mark V, numéro matricule CF-BSB 
Un Fairchild 24, numéro matricule CF-FVR 

ainsi que, en location, un C-46, numéro matricule CF-FCI.
3. Les services à rendre par l’entrepreneur comprendront le transport des 

Marchandises et des personnes dont l’Eldorado aura besoin en rapport avec son 
eritreprise d’extraction et de mise en valeur, entre Edmonton (Alberta), Ura
nium (Saskatchewan) et Port Radium (Territoires du Nord-Ouest) et entre 
es Autres points au nord d’Edmonton que l’Eldorado pourra désigner en i apport 

avec ladite entreprise.
4- La fréquence et l’envergure du service garanti par Ventrepreneur seront 

e les qui pourront s’imposer pour répondre aux besoins de 1 Eldorado en 
apport avec ses travaux d’extraction et autres dans les régions indiquées à 
alinéa 3 des présentes.

5. L’entrepreneur gardera des registres appropriés dans lesquels il indi- 
fiuera clairement le coût de son entreprise, le nombre de livres de marchan
ds et le nombre de personnes transportées entre les differents poin s, ainsi 

^Ue toutes les autres données nécessaires pour établir convenablement son prix 
6 revient par unité de service fournie.

f 6- A la fin de chaque année civile, l’entrepreneur enverra à l’Eldorado une 
acture au montant du coût des services rendus au cours des douze mois pre
sents.
0l .. "■ La présente convention entrera en vigueur le joui où 1 enti epreneur 
“tiendra de la Commission des transports aériens du Canada une licence 1 auto- 
Sant à fournir les services prévus aux présentes et demeurera en vigueur
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jusqu’au 31 décembre 1953 et, par la suite, d’année en année, à moins qu’avant 
le 30 septembre d’une année quelconque l’une des parties ne signifie à l’autre 
un avis écrit de résiliation, auquel cas la présente convention sera résiliée et 
prendra fin le 31 décembre suivant.

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont fait dûment signer la pré
sente convention le jour et l’année en premier lieu ci-dessus indiqués.

1 ELDORADO AVIATION LIMITED
par (signature) W. J. Bennett, 

président
par (signature) R. C. Powell, 

secrétaire

ELDORADO MINING AND 
REFINING LIMITED

par (signature) W. J. Bennett, 
président

par (signature) R. C. Powell, 
secrétaire

SIGNÉ, SCELLÉ ET DÉLIVRÉ 
EN PRÉSENCE DE 

(signature) Patricia Dowd
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PROCÈS-VERBAL

Lundi 24 avril 1961
(13)

Le Comité spécial des recherches se réunit à 10 h. 01 du matin, sous la 
présidence de M. J. W. Murphy.

Présents: MM. Batten, Drysdale, Forgie, Mcllraith, Martel, Murphy, Niel
sen, Pitman, Robinson, Slogan et Stewart—(11).

Aussi présents: (de l’Eldorado Mining and Refining Limited) M. W. M. 
Gilchrist, président, et M. R. C. Powell, secrétaire ; M. W. R. Harris, vice-pré
sident exécutif des Pacific Western Airlines Limited, et M. J. W. Green, direc
teur de l’économique et de la comptabilité, Commission des transports aériens.

M. Gilchrist donne lecture des réponses à certaines questions qui avaient 
eté posées à des réunions antérieures du Comité.

M. Harris, appelé, expose brièvement les vues des Pacific Western Airlines 
Limited relativement à l’offre qu’elles ont faites d’acheter l’Eldorado Aviation 
Limited.

M. Harris dépose, pour qu’ils soient imprimés en appendice au compte 
rendu des délibérations d’aujourd’hui, des tableaux montrant le tarif-voyageurs 
et le tarif-marchandises envisagés, les frais estimatifs d’exploitation et un ta
bleau comparatif des frais d’exploitation de la PWA et de ceux de l’Eldorado 
Aviation Limited. (voir appendice A).

) On pose d’autres questions à MM. Harris, Green et Gilchrist à propos de 
* acquisition envisagée de l’Eldorado Aviation Limited par les Pacific Western 
Airlines Limited.

M. Green dépose, pour qu’ils soient imprimés en appendice au compte 
rendu des délibérations d’aujourd’hui, les documents suivants:

1. Lettre du vice-président et contrôleur des Pacific Western Airlines 
Limited au secrétaire de la Commission des transports aériens, en 
date du 11 juillet 1960 (voir appendice B).

2. Rapport du personnel au président de la Commission des transports 
aériens, en date du 14 juillet 1960 (voir appendice C).

3. Mémoire du président de la Commission des transports aériens au mi
nistre des Transports, en date du 26 juillet 1960 (voir appendice D).

4. Mémoire additionnel du personnel au président de la Commission des 
transports aériens, en date du 27 juillet I960 (voir appendice E).

5. Mémoire du président de la Commission des transports aériens au 
ministre des Transports, en date du 27 mars 1961 (voir appendice F).

6. Mémoire du ministre des Transports au président de la Commission 
des transports aériens, en date du 14 avril 1961 (voir appendice G).

, A midi et 5 minutes, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau à 11 
6Ures du matin, le mardi 25 avril 1961.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor.

3
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TÉMOIGNAGES
Lundi 24 avril 1961 
10 heures du matin.

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre.
Ce matin, nous avons parmi nous M. Gilchrist, M. Harris, vice-président 

exécutif des Pacific Western Airlines, et M. Green, directeur de l’économique 
et de la comptabilité, à la Commission des transports aériens.

Lors de la dernière réunion, on a posé des questions à M. Gilchrist, je crois. 
Vous avez certaines réponses à donner, monsieur Gilchrist, n’est-ce pas?

M. W. M. Gilchrist (président de l’Eldorado Aviation Company) : M. 
Baldwin a posé la question suivante:

Connaissez-vous les frais comparatifs du transport d’une tonne de 
marchandises générales par les deux méthodes de rechange: le transport 
rail-eau, d’Edmonton aux routes fluviales et jusqu’à Yellowknife, par 
contraste avec le transport par camion d’Edmonton à Yellowknife?

Voici la réponse:

Parce que les chemins de fer et les camionneurs ont des classifica
tions de marchandises un peu différentes et des chargements minimums 
de wagon différents, il est difficile de comparer les tarifs. On pourrait 
toutefois donner l’exemple typique suivant:

La Grimshaw Trucking a donné un tarif de $2.85 pour les marchan
dises générales, de l’entrepôt d’Edmonton à celui de Yellowknife.

Le tarif rail-eau, d’Edmonton à Yellowknife, pour la même caté
gorie de marchandises, serait de $2.96.

Toutefois, comme les sociétés de camionnage ne sont pas tenues de 
publier un tarif, leurs ententes véritables avec leurs clients ne sont pas 
toujours connues.

Pourrais ajouter que le prix de $2.85 s’applique aux mois d’hiver. Je crois 
^Ue le tarif d’été diffère un peu, mais je n’ai rien de précis là-dessus.

Vient ensuite la question de M. Murphy:
La Northern Transportation Company Limited a-t-elle payé des 

taxes municipales avant 1949?
^°ici la réponse:

La Northern Transportation Company Limited, avant 1949, a versé 
des subventions tenant lieu de taxes municipales.

M- Forgie a demandé:
Pouvez-vous nommer les administrateurs de VArctic Shipping et de 

la Yellowknife Transport Limited?
^oic* la réponse:

Nous croyons savoir que les administrateurs de 1 ’Arctic Shipping 
sont MM. R. E. Harcourt, E. S. Robinson, R. Bannister, K. P. Mackenzie, 
W. S. MacGregor, A. E. Helm et J. A. Simmons. Les six premiers sont

5
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tous d’Edmonton; quant à M. Simmons, je crois qu’il demeure à Van
couver. Nous croyons que les administrateurs de la Yellowknife Trans
portation Limited sont MM. R. E. Harcourt, M. G. Hurley et E. L. 
Moriarty. Je crois qu’ils sont d’Edmonton, mais je ne suis pas bien certain 
dans le cas du dernier nom.

Il y a environ trois autres questions auxquelles je n’ai pas encore de réponse 
complète. J’aurai les renseignements pour la prochaine réunion.

Le président: Messieurs, lorsqu’il s’est présenté devant le Comité, la der
nière fois, M. Harris n’avait pas eu le temps de rédiger un exposé à notre inten
tion. M. Harris a maintenant un mémoire. Voulez-vous qu’il nous en donne 
lecture et qu’il le consigne au compte rendu?

Des voix: D’accord!
Le président: Avez-vous des exemplaires de votre mémoire?
M. W. R. Harris (vice-président exécutif des Pacific Western Airlines 

Limited) : J’ai sept copies du mémoire et diverses données qui y sont mention
nées.

Monsieur le président, messieurs:
Permettez-moi tout d’abord de m’excuser de n’avoir pas assez d’exem

plaires à distribuer. Comme vous le savez, afin de faire effectuer ce travail en 
fin de semaine, j’ai dû retenir les services d’une sténographe publique ici. 
Malheureusement, elle n’a pas cru possible de faire plus de copies. En une 
autre occasion, j’aurais fait multicopier le mémoire au «Ditto». J’ajoute un mot 
d’explication. C’est mercredi matin seulement, à 11 heures, que M. Springer, 
qui était alors à Toronto, m’a averti par téléphone de venir à Ottawa pour 
témoigner devant votre comité jeudi dernier. J’ai pris l’avion qui quittait 
Vancouver à une heure et demie, mais malheureusement M. Springer ne m a 
pas averti bien à l’avance. Comme j’ai dû voyager toute la journée, je n’ai pas 
pu savoir quels sujets le comité étudiait alors. C’est pourquoi, je me suis pré
senté devant vous la première fois sans aucune préparation.

Je passe maintenant à la lecture de mon texte rédigé.
Monsieur le président, messieurs les membres du Comité des recherches, 

lors de votre réunion du jeudi 20 avril 1961, vous m’avez demandé si je voulais 
faire une déclaration relativement aux sujets sur lesquels porte votre enquête. 
C’est à regret que j’ai dû refuser, puisque je ne savais pas sur quelles questions 
portait l’enquête du comité ni quels documents avaient déjà été présentés. J’al 
eu le temps depuis lors de lire le compte rendu de vos réunions antérieures et 
les témoignages qui y ont été rendus. D’après ce que j’ai lu, je suis porte a 
croire que les témoignages qu’on vous a soumis sont incomplets. Je me per* 
mettrai donc de profiter de l’occasion pour vous brosser un tableau de nos négo
ciations intéressant l'Eldorado Aviation Company, et remédier à ces omissions.

J’ai accompagné M. Springer, président des Pacific Western Airlines,. a 
Ottawa, en avril 1960. A cette époque-là, on a dit à M. Gilchrist que la société 
Pacific Western voulait savoir si elle pouvait offrir, sur une base commerciale, 
les services alors assurés par l’Eldorado Aviation. M. Gilchrist a pris les disp0' 
sitions voulues pour qu’on me donne accès aux états de l’exploitation de l’Eldo
rado Aviation, pour l’année 1959, que l’Eldorado Mining and Refining ComPan^ 
avait dans ses dossiers à Ottawa.

J’ai extrait de ces rapports des renseignements sur les frais d’exploitation> 
le mouvement des voyageurs et des marchandises, ainsi que sur les vols effeC' 
tués par les avions DC4 et DC3, afin de déterminer si nous pouvions fournir ljs 
mêmes services à des taux de concurrence. D’après les chiffres de l’Eldora 0 
Aviation, le coût du transport par tonne-mille est de 22.09c. par DC4, et e
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29.11c. par DC3, soit une moyenne de 23.62c. Sur le trajet Edmonton-Beaver- 
lodge, ce coût moyen par tonne-mille représente $5.41 par cent livres. Selon 
nos calculs, un taux de $5 par cent livres nous assurerait une marge raisonnable 
de bénéfices pour ce trajet, pourvu que les chargements d’avion, à destination 
du nord comme du sud, représentent au moins 85 p. 100 de la capacité de 
l’avion. C’était un taux bien inférieur aux frais déclarés de l'Eldorado Aviation 
Company. On nous avait également laissé voir que si nos taux pouvaient soutenir 
la concurrence, l’Eldorado serait intéressée à nous vendre ses avions DC4 et DC3 
à leur valeur comptable nette. Notre société a estimé qu’il faudrait un contrat 
de cinq ans pour permettre la défalcation des sommes affectées à l’achat des 
avions.

Ces considérations faites, nous en sommes venus à faire notre première 
proposition à l’Eldorado Mining and Refining Company, en date du 4 mai 1960, 
que M. Gilchrist a déposée à votre réunion du 13 avril 1961 et qui est mainte
nant le document n° 1 de l’appendice C du compte rendu de cette réunion.

Avant que ces négociations soient amorcées avec la société Eldorado, la 
compagnie Pacific Western a signalé à la Commission des transports aériens 
les mauvais effets qu’aurait, sur les services offerts par la P WA entre Uranium- 
City et Edmonton, la fermeture prochaine des mines Lorado, Rix, Cayzor, lac 
Cinch et Black Bay. En outre, je crois savoir qu’un comité de citoyens d’Ura- 
nium-City a présenté des instances à la Commission et a recommandé qu’elle 
permette à la PWA de se charger des services fournis par l’Eldorado Aviation 
afin que tous les éléments de la localité puissent bénéficier du tarif-marchan
dises inférieur que pouvait offrir cette compagnie. En conséquence, nous avons 
transmis à la Commission une copie de la proposition que nous avions faite à 
la société Eldorado.

Le 6 juin 1960, M. Springer a reçu la lettre suivante relativement à nos 
propositions:

Le 2 juin 1960.

M. K. J. Springer, président,
Pacific Western Airlines Ltd.,
Aéroport de Vancouver,
Vancouver (C.-B.)

Cher M. Springer,
Votre proposition du 4 mai a été étudiée en détail par mon personnel, 

et lors de la réunion du conseil d’administration, le 30 mai.
Il ressort de cette étude, semble-t-il, que la proposition n’offre aucun 

avantage financier pour la société Eldorado. C’est vrai que les citoyens d’Ura- 
nium-City, qui ne sont pas à l’emploi de l’Eldorado, en bénéficieraient, mais 
comme il y aura bien peu d’activité dans cette région vers la fin de l’année, sauf 
celle à laquelle donne lieu l’exploitation de l’Eldorado, rares donc seront les 
citoyens d’uranium-City qui n’auront pas un lien direct avec l’Eldorado: et 
ceux qui dépendent de cette compagnie pourront, évidemment, se prévaloir 
des privilèges offerts par la division aérienne de l’Eldorado aux employés de 
l’Eldorado.

Je vous prie de croire à mes sentiments sincères,

Le président,
(signature) W. M. Gilchrist.

Nous avons transmis une copie de notre lettre à la Commission des trans
ports aériens en lui demandant d’étudier la rentabilité de notre proposition.
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Un représentant de la Commission a rendu visite à la PWA, en juillet 
1960. Il avait apporté avec lui un résumé complet du trafic-voyageurs et du 
trafic-marchandises entre chaque endroit où l’Eldorado Aviation avait fait 
escale en 1959. On nous a demandé de calculer, en appliquant nos taux déclarés 
àces mouvements de voyageurs et de marchandises, ce que ce service aurait 

coûté à la société Eldorado s’il lui avait été fourni par la PWA..
Nous avons fait ces calculs et en avons transmis les résultats à la Com

mission, avec des notes explicatives. Nous avons ajouté, à notre mémoire, notre 
estimation de ce que nous coûterait l’exploitation de l’Eldorado Aviation Com
pany, compte tenu de certaines dépenses qu’absorbe la société-mère. Parmi 
ces dépenses supplémentaires, il faut mentionner les frais d’administration 
à la charge de la société-mère ($50,000), les frais de chargement et de déchar
gement à Beaverlodge ($4,463), les frais de responsabilité à l’égard des voya
geurs ($11,052), et les intérêts sur le capital placé ($61,370).

Voici, comparés sommairement, les résultats de cette étude, qui ne com
prend pas le trafic vers Port-Radium, puisque nous croyons savoir que cette
ligne sera abandonnée:

Coût, selon les taux de la PWA ................................  $839,501
Frais d’exploitation de l’Eldorado,

après rectification par la PWA ............................ $893,377

Je crois que la Commission des transports aériens a transmis à YEldorado 
Mining and Refining Company des copies de cette analyse. A peu près vers le 
même temps, M. Gilchrist permettait à la Price Waterhouse and Company de 
faire une enquête dont est résulté le premier rapport Price-Waterhouse.

La PWA n’accepte pas le rapport Price-Waterhouse pour les raisons sui
vantes:

1. On a soufflé les véritables distances aériennes approuvées par le mi
nistère des Transports, en comptant une marge de milles pour les circuits et les 
atterrissages, ce qui rend infidèle les coûts comparatifs par tonne-mille.

2. On a eu recours à une unité artificielle de mesure dite «unités de ton
nage», qui correspond à peu près à ce qu’on appelle les «tonnes-milles acces
sibles». En utilisant cette unité, on a majoré la proportion des frais de trans
port vers le sud des concentrats d’uranium et diminué la proportion des frais 
d’exploitation de la mine. Cette formule permet d’établir des taux bien infé
rieurs à la réalité à l’égard du transport des marchandises vers la mine.

3. Le trafic et les coûts ont été calculés en fonction du transport anticipe 
pour l’année 1960. On a utilisé ainsi une mesure plus fidèle et plus conforme 
à la réalité, mais que nous n’avons pas pu utiliser lors de nos études ante
rieures.

4. Quant aux dépenses additionnelles qui, selon la PWA, auraient du 
être ajoutées aux coûts déclarés de YEldorado, elles ont été mises de côté pour 
la plupart, comme étant sans importance; par contre, la société Price Water- 
house a diminué les coûts déclarés de YEldorado, par exemple, en réduisan 
de $73,608 le montant de la dépréciation, ce qui représente l’écart entre la 
dépréciation calculée à raison de 40 p. 100 du solde décroissant et la déprécia
tion calculée selon une proportion uniforme de 10 p. 100.

En outre, la façon dont la société Price Waterhouse a calculé, selon Ie 
tarif de la PWA, le coût du transport des marchandises de YEldorado montre 
clairement que Price Waterhouse n’était pas au courant du travail qui aval 
été fait là-dessus pour la Commission des transports aériens, ou des condi
tions générales que la PWA, comme elle l’avait dit à la Commission, était dis 
posée à offrir à la société Eldorado. Ces conditions comprenaient des taux d
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«rabais sur la quantité» à l’égard de tous les contrats de transport de mar
chandises offerts par la société Eldorado partout dans la région du Mackenzie, 
un taux spécial pour le transport des marchandises de Port-Radium si la li
gne demeurait en exploitation, de même que l’offre de demis-tarifs pour les 
enfants, des plans familiaux de passage et des rabais pour les voyageurs en 
groupe.

Afin de dissiper les malentendus et de déterminer ce qu’on pourrait con
sidérer comme les coûts comparatifs de l’exploitation de l’Eldorado Aviation 
et ce que pourraient représenter les propositions de la PWA, la Commission 
des transports aériens a tenté d’organiser une rencontre entre la PWA et 
l’Eldorado, le 13 décembre 1960, où la PWA devait présenter une nouvelle 
Proposition et expliquer toutes les conditions que nous pouvions offrir. Par la 
suite, la réunion a été contremandée; mais conformément aux directives re
çues, nous avons, le 13 décembre 1960, fait parvenir par la poste notre seconde 
Proposition au président de la Commission des transports aériens. Il s’agit de la 
Proposition qui figure en appendice A, à la page 415 (texte anglais) du 
compte rendu de votre réunion du 13 avril 1961.

Vous constaterez que nous avons présenté, en même temps que notre pro
position, certains états et certaines notes explicatives comme pièces justifica
tives. Je ne vois pas où l’on a consigné ces pièces pour que vous puissiez les 
consulter, et comme la Pacific Western juge qu’elles présentent un intérêt par
ticulier pour notre cause, je vous serais bien reconnaissant de les consigner 
lcb si c’est possible.

Il s’agit, monsieur le président, des pièces que je vous ai remises sépa-
rément.

Le président: Des membres du Comité ont un exemplaire de l’état dont 
Harris a parlé. Consentez-vous à ce qu’il soit imprimé en appendice au 

cornpte rendu d’aujourd’hui?
Des voix: Entendu!
(Voir l’appendice)
M. Harris: En étudiant ces données, vous constaterez que: la PWA pier- 

siste à croire qu’il y a des dépenses cachées, découlant de 1 exploitatio , 
Eldorado Aviation Company, et que la société-mère absorba J aimermsju^on 

permette, pour prouver nos avancés, de raconteî ce q , ,
couvert à propos d’un poste seulement: les frais de chargement et de dec 
Sentent à Beaverlodge.

Lorsque nous avons fait les premiers calculs pour laCommissmndestrans- 
P°rts aériens, en juillet, nous avons ajouté $4,463 au ^ des depenses^La 
société Price Waterhouse a rayé ce chiffre parce

cclaré avoir deux hommes en permanence a Beavci g S„bséauentes 
des chargements et déchargements. Au cours de conversations subsequent^ 
*Vec des dirigeants de l’Eldorado Aviation, nous avons ^ Qchariot élé_

ettait à la disposition de la compagnie d avia ion, sans c n t’ai res Notre re
cteur, mais qu’il n’était pas question d’hommes supplementaires^Not 
presentant à Uranium-City a déclaré avoir vu jusqu a huit hommes vaqu 
au chargement et au déchargement. Dans les données que nous fournissions 
3 1>aPPui de notre seconde proposition, nous avons compte le travail de six 
^Ployés de la mine, plus le chariot élévateur, à raison d une h*ure Par am
errissage. La société Price Waterhouse declare maintenant dans 

rapport (page 408 (texte anglais) de votre compte rendu): «Nous apprt 
T1} n’a jamais été nécessaire, ces quelques dermeres années, d*

6 trois hommes supplémentaires pour aider l’équipage de 1 avion équipé
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au sol de l'Eldorado Aviation...» Mais les dépenses que représente l’emploi 
de ces hommes supplémentaires et du chariot élévateur ne sont toujours pas 
ajoutées au coût global.

Afin de pouvoir préciser nos estimations des dépenses de Y Eldorado Avia
tion, nous avons demandé des renseignements à propos de ses frais de location 
de hangar, de ses assurances et des taux des primes, des méthodes de vente 
des billets et de déclaration et ainsi de suite. Mais ces renseignements nous 
ont été refusés, car M. Edison, le conseiller juridique de la société, s’est 
prononcé contre la communication d’autres renseignements, quels qu’ils soient. 
Nous sommes donc forcés de nous servir d’estimations de dépenses dont nous 
connaissons l’existence.

Le 3 mars 1961, nous avons reçu, de la Commission des transports aériens, 
des copies du deuxième rapport de la maison Price Waterhouse qui analyse 
notre second rapport, et le mémoire dans lequel l’Eldorado Mining and Re
fining Company rejette cette proposition. Nous ne pouvons pas accepter nombre 
de déclarations avancées dans ces deux rapports. Il convient de noter que la 
maison Price Waterhouse a de nouveau modifier la base de ses calculs. Elle fait 
maintenant ses calculs en fonction des mouvements réels de marchandises en 
1960. Nous n’avons pas adapté nos calculs à cette nouvelle base, croyant que 
la maison Price Waterhouse déciderait de passer à des calculs basés sur 1961 
avant même que nous ayons terminé notre travail. La chose pourrait se 
prolonger indéfiniment.

Nous apprenons maintenant que la Commission des transports aériens 
envoie un analyste de l’exploitation et un analyste financier auprès de YEldo- 
rado Aviation Company et des Pacific Western Airlines en vue d’essayer d’é
tudier notre proposition à la lumière des plus récentes données disponibles, 
et qu’un rapport sera transmis en temps utile au ministre des Transports et 
au ministre du Commerce.

Vu que YEldorado Mining and Refining Company abandonne son pro
gramme d’exploitation, et vue la diminution des vols qui s’ensuivra, d’Edmon
ton à Port-Radium et à d’autres endroits le long du Mackensie, et vu égale
ment la fermeture de Peace-River-Sawmills, on peut prouver, je n’en ai PaS 
le moindre doute, qu’une société aérienne commerciale peut répondre aux 
besoins de YEldorado Mining and Refining Company et de la Northern Trans
portation Company aussi économiquement que leur propre filiale. En 1959, leS 
deux avions de YEldorado Aviation ont volé en tout 3,714 heures payantes, 
soit 1,857 heures chacun en moyenne. En 1960, ce chiffre est tombé à 3,393 
heures en tout, soit 1,697 heures chacun en moyenne. La diminution sera 
encore plus marquée en 1961. C’est insuffisant pour que l’usage de ces avions 
soit économique.

Les Pacific Western Airlines sont une société publique qui compte plus de 
700 actionnaires au Canada. Nous employons environ 500 personnes. Notre 
siège social est à Vancouver. Nous avons des ateliers d’entretien tant à Van
couver et à Edmonton. En outre, nous fournissons du personnel à quelque 3 U 
centres en Saskatchewan, en Alberta, en Colombie-Britannique, dans les Terri
toires du Nord-Ouest et dans le Yukon. Nous exploitons 3 DC4, 5 super-46, 
5 DC3, 4 Otter, 18 Beaver, 4 Cessna 180, 1 Cessna 182 et 1 Barkley Grow- 
Nous assurons au public le transport aérien dans le Nord-Ouest depuis 19’ 
Depuis 1955, nous donnons des services à horaire de la catégorie 1. Nous som
mes en mesure de répondre à tous les besoins de YEldorado Mining and Re' 
fining Company.

Les citoyens d’Uranium-City préfèrent le service et les taux inférieurs 
que nous pouvons leur offrir si nos propositions sont acceptées. Toutefois, uou 
ne pouvons pas continuer à assurer six voyages par semaine à Uranium-^1 
avec le trafic qui nous est offert à l’heure actuelle.



RECHERCHES 11

En juillet 1959, lorsque nous avons acquis cette ligne des Canadian Pacific 
Airlines, il y avait beaucoup de petites mines en exploitation dans la région. 
Ces mines et les commerces indépendants de la ville représentaient une assez 
bonne clientèle, de sorte que le service rapportait des bénéfices raisonnables 
bien que l’Eldorado Aviation transportât de loin de plus grande part de tout 
le trafic vers ou en provenance d’Uranium-City. La fermeture de ces mines, 
l’année dernière, a occasionné une réduction parallèle des affaires des com
merces indépendants de la région. Par voie de conséquence, le trafic sur ces 
lignes a baissé au point que nous y avons subi des pertes chaque mois depuis 
mai 1660. D’après nos calculs, si nous avions le transport des marchandises 
de l’Eldorado dans la région, nous pourrions abaisser le tarif-marchandises, 
accroître le service en faisant neuf et même dix voyages par semaine, et 
réaliser quand même des bénéfices raisonnables avec cette ligne. Si nous ne 
parvenons pas à obtenir le trafic-marchandises de l’Eldorado, le Pacific Western 
devra, bien à contre-cœur et contre le gré des citoyens d’Uranium-City, de
mander la permission de réduire son service et même de l’abandonner tout à 
fait un jour.

M. McIlraith: Monsieur le président, un mot avant qu’on commence à 
poser des questions là-dessus: je croyais qu’on avait proposé que ces notes 
supplémentaires soient déposées. Je me demande s’il n’y aurait pas lieu de les 
faire imprimer.

Le président: Je crois avoir dit qu’elles seraient insérées en appendice.
M. McIlraith: Merci!
M. Nielsen: M. Harris a dit.que les citoyens d’Uranium-City voulaient 

Pue les Pacific Western Airlines prennent à leur charge les services de l’Eldo- 
rado. Avez-vous des preuves de ce désir, comme des instances présentées par 
le Board of trade ou par tout autre groupe d’Uranium-City, ou par des par
ticuliers, monsieur Harris?

M. Harris: Oui. Nous avons, à Uranium-City, un représentant qui nous 
a souvent écrit à propos des conversations qu’il avait eues avec des membres 
de la Chambre de commerce, avec le comité des citoyens, avec le maire de la ville 
et avec un autre groupe. Je ne sais pas au juste qui est l’autre groupe qu’il 
appelle le syndicat. Je crois qu’il s’agit du syndicat des mineurs, bocardeurs 
et fondeurs. Ces personnes ne se sont pas contentées d’exprimer leurs senti
ments verbalement; nous avons en outre une lettre, ou plutôt une copie d’une 
lettre que le secrétaire de la Chambre de commerce d’Uranium-City a écrite 
au secrétaire de la Commission des transports aériens.

M. Nielsen: Pourriez-vous lire cette lettre au Comité?
M. Harris: La lettre porte la date du 29 août 1960 et est adressée à 

M- D. F. Quirt, secrétaire de la Commission des transports aériens. En voici 
le texte:

Cher monsieur,
La Chambre de commerce d’Uranium-City est tout inquiète à la 

suite des rumeurs récentes, selon lesquelles il y aurait une autre diminu
tion ou peut-être même une interruption complète des services aériens 
assurés à l’heure actuelle par des sociétés commerciales, en raison de la 
baisse du trafic-marchandises occasionnée par la fermeture de toutes les 
mines de la région, sauf celles du Gunnar et d’Eldorado. Nous vous de
mandons donc de nous assurer que tout sera fait pour que les citoyens 
d’Uranium-City aient un service d’une qualité égale à celui qu ils ont eu 
et qui sera encore offert aux employés des sociétés Gunnar et Eldorado.

La vente du contrat de la Lorado a sérieusement atteint le bien- 
être de notre milieu des affaires. Non seulement l’homme d affaires a-t-il
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perdu des clients, mais un fort pourcentage du reste de la clientèle fait 
directement affaire avec les magasins de la société. Ces magasins jouis
sent des avantages d’un tarif-marchandises subventionné directement 
ou indirectement par les sociétés-mères. Par exemple, l’Eldorado Avia
tion Ltd. a toujours eu l’avantage de transporter au retour non seulement 
l’oxyde d’uranium produit par sa propre mine, mais aussi l’oxyde produit 
par les mines Lorado et Gunnar. Elle aura en outre l’avantage de pou
voir transporter au retour l’oxyde produit sous l’empire de contrats 
achetés.

Les Pacific Western Airlines nous ont assuré qu’elles tenteront par 
tous les moyens de donner à Uranium-City le meilleur service possible 
dans les circonstances; mais elles ont déjà dû réduire de six à cinq par 
semaine le nombre de leurs vols de voyageurs, et elles nous ont dit de 
ne pas espérer même ce service si leurs avions doivent voler à lège. La 
société Pacific Western Airlines Limited prétend que si elle pouvait 
transporter au retour l’oxyde d’uranium, ses frais pourraient être et 
seraient de fait aussi bas, sinon inférieurs à ceux de l’Eldorado, et qu’elle 
en accorderait les avantages non seulement à l’Eldorado mais à toute 
la localité.

La Chambre de commerce a encouragé le début d’une industrie tou
ristique par l’aménagement d’un camp désigné par la Société Air-Canada 
comme le Fin, Fur and Feather Club (club de chasse et de pêche). Un 
autre camp est en construction, tandis qu’un troisième groupe étudie 
les possibilités d’en fonder un autre. Ces efforts faits en vue d’attirer 
une nouvelle industrie et une nouvelle source de revenus dans la région 
seront sabotés si les sociétés aériennes commerciales sont chassées par 
les avions de la compagnie.

Le monde des affaires de ce poste avancé du Nord ne peut pas sup
porter un autre coup comme la perte du service des avions commerciaux. 
Les hommes d’affaires ont déjà perdu leur clientèle par suite de la fer
meture des petites mines. Ils doivent maintenant faire concurrence aux 
magasins subventionnés de la compagnie, et ils ne peuvent pas survivre 
ou espérer organiser une industrie secondaire s’ils ne sont pas assurés 
d’un service aérien commercial tous les jours.

Nous serions heureux de pouvoir compter sur votre aide et sur l’as
surance qu’on protégera le commerce local et qu’on l’encouragera à 
progresser.

Agréez l’expression de nos meilleurs sentiments.

La Chambre de commerce 
d’Uranium-City.

M. Nielsen: Avez-vous envoyé un accusé de réception ou une réponse a 
cette copie qui vous a été transmise?

M. Harris: Oui. Cette lettre nous a été envoyée avec une pièce annexes, 
ou plutôt c’est la copie de la lettre qui était jointe à une lettre adressée à M- 
D. D. McLaren, alors vice-président et directeur-gérant des Pacific Western 
Airlines. Cette lettre, en date du 14 septembre 1960, se lit comme il suit:

Cher monsieur McLaren,
Ci-inclus une copie d’une lettre que la Chambre de commerce 3 

fait parvenir à la Commission des transports aériens, à Ottawa, 
date du 29 août. MM. Lendrum et McKitrick ont collaboré à ce rapp°r ' 
Nous avons reçu une lettre accusant réception de notre lettre et dan 
laquelle on nous a dit que la question était à l’étude.
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Nous tenterons par tous les moyens, cet hiver, d’encourager plus 
de gens à venir taquiner le poisson dans notre région. Nous regrettons 
que vous n’ayez pas pu demeurer plus longtemps et essayer le lac Tazin.

Sincèrement vôtre,
Le secrétaire,
W. D. Ross.

Nous avons répondu:
Nous sommes réellement contents de la lettre que vous avez fait 

parvenir au secrétaire de la Commission des transports aériens. Nous 
sommes certains que, ajouté au reste, l’appui que vous apportez en fa
veur du maintien de notre service aidera sensiblement notre cause.

M. Nielsen: Vous avez dit qu’après avoir fait votre première proposition 
à l'Eldorado Aviation, vous avez demandé à la Commission des transports 
aériens d’étudier la rentabilité de vos propositions. La Commission des trans
ports aériens a-t-elle fait cette étude?

M. Harris: Oui. Il a été dit, je pense, qu’un membre du personnel est 
venu à Vancouver.

M. Nielsen: Qui était-ce?
M. Harris: M. Green.
M. Nielsen: M. Green est ici?
M. Harris: Oui. Il a apporté, non pas un sommaire, mais une analyse 

complète du transport de chaque livre de marchandise et de chaque voyageur, 
effectuée par l’Eldorado Aviation en 1959, entre chaque endroit du réseau du 
Mackenzie. Cette analyse a permis d’établir de façon précise ce qu’aurait coûté 
ce transport aérien s’il avait été assuré par la PWA. On nous a demandé 
d appliquer nos taux déclarés, quand c’était possible, et les taux spéciaux de 
contrat offerts à l’Eldorado, là où ces taux pouvaient s’appliquer, afin de cal
culer le coût global. C’est ce que nous avons fait.

M. Nielsen: Puisque M. Green qui a fait cette étude est ici, je me conten
terai de poser une seule question sur ce point. Monsieur Green, après avoir fait 
cette étude dont parle M. Harris, avez-vous transmis un rapport à vos supé- 
r>eurs de la Commission?

M. Green: Oui, j’en ai présenté un.
M. Nielsen: Pouvez-vous dire au Comité si, dans ce rapport, vous avez 

dit qu’il y allait de l’intérêt public que la PWA se charge du service de 1 Eldo- 
rado Aviation?

M. Green: Monsieur le président, je me demande sur quel pied danser.
Je suis à l’emploi de la Commission.

j • cmcci Je me suis posé la même Romande moi aussi, ue meLe président: Oui, je me le 
question, monsieur Green.

M. Nielsen: Quelle difficulté se pose- -i • un fonctionnaire à ses
Le président: Il s’agit d’un rapport soumis P

supérieurs, n’est-ce pas? pouvoir d’exiger le dépôt de ce
M. Nielsen: Le Comité n a-t-il pas P

rapport, monsieur le président? nous - communiquer le rapport, î
M. Drysdale: Si M. Green ne peu pm

taut alors appeler son supérieur. , votre objection, et je sais

Le président: Monsieui Green, je c°™P^gafement. Pourriez-vous obtenir 
We les membres du Comité la comprennent egalem
cette permission?
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M. Green: Je puis dire qu’un rapport provisoire a été présenté à la Com
mission, et c’est sur ce rapport que la Commission a fondé les recommanda
tions qu’elle a faites au ministre des Transports. Voudriez-vous que j’essaie de 
faire rédiger un résumé de cette documentation pour vous la soumettre, sous 
réserve de l’autorisation de la Commission.

M. Nielsen: J’allais justement le proposer. D’autre part, s’il y va de la 
communication des résultats du rapport provisoire, je suis prêt à proposer 
que nous ordonnions le dépôt du document, car nous avons l’autorisation de 
convoquer des témoins et d’exiger le dépôt de documents et autres pièces.

Le président: Oui.
M. McIlraith: Cela ne relève-t-il pas de la compétence du ministre? Il 

ne devrait certes pas incomber au fonctionnaire qui a rédigé ce rapport de 
prendre une décision. A mon sens, c’est au ministre qu’il faudrait s’adresser. 
Il s’agit d’un rapport d’un fonctionnaire à la Commission.

Le président: Oui.
M. McIlraith: On sait à quoi s’en tenir là-dessus.
Le président: Vous conviendrez, je pense, que ce rapport devrait être 

communiqué au Comité, peu importe la façon de s’y prendre.
M. McIlraith: Je ne suis pas personnellement en cause, mais il reste 

que si le rapport nous est communiqué, à mon avis, nous ne devrions pas met
tre ce monsieur dans l’embarras.

Le président: Non.
M. McIlraith: Selon moi, c’est le ministre ou le président de la Commis

sion qui devrait nous le communiquer.
Le président: Il n’est pas nécessaire d’inviter le ministre. Je me demande 

si M. Green pourrait obtenir cette autorisation.
M. Green: Je crois pouvoir obtenir cette permission, mais j’aimerais pou

voir en parler à la Commission.
Le président: Le Comité est-il d’accord?
M. Nielsen: Ce serait parfait. Mais je voudrais proposer que, si M. Green 

ne peut pas obtenir de ses supérieurs la permission de déposer cette docu
mentation ...

M. Green: Je ne prévois pas de difficultés.
Le président: Maintenant? Vous voulez-dire pour cette réunion même?
Le président: Habituellement, nous n’avons pas à présenter de motion. On 

s’est toujours arrangé autrement. Quand pouvez-vous avoir une réponse, mon
sieur Green?

M. Green: Presque tout de suite.
Le président: Maintenant?Vous voulez-dire pour cette réunion même?
M. Green: Je dois signaler cependant qu’il s’agit d’un rapport provisoire 

et que, depuis, il y a eu une nouvelle proposition et une nouvelle réponse, et 
que le personnel de la Commission est à approfondir la question. Une recom
mandation finale sera faite au ministre d’ici quelques semaines. Toutefois, si 
la Commission m’y autorise, je n’ai aucune objection à communiquer tout ce qyl 
s’est fait jusqu’ici.

M. Nielsen: Vous ne voulez pas dire que le premier jugement a etc 
défavorable?

M. Green: Non, pas du tout. Je dis simplement que la première conclusion 
est d’ordre plus général que la seconde.

M. Nielsen: Je me demande s’il serait permis à M. Green de se retire1 
afin de téléphoner à la Commission. Je voudrais que l’affaire soit bâclee 
aujourd’hui.
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M. McIlraith: Il me semble qu’en déposant ce rapport, on devrait aussi 
déposer le rapport de la Commission.

M. Nielsen: La Commission a transmis un autre rapport au ministre.
M. Green: La Commission a transmis au ministre des Transports une 

lettre à laquelle étaient joints la proposition des Pacific Western Airlines et 
des commentaires sur celle-ci.

M. Nielsen: Alors, voilà ce que nous voulons. Permet-on à M. Green de se 
retirer?

Le président: Oui, mais je crois qu’il devrait obtenir du ministre l’auto
risation de déposer cette lettre.

M. Drysdale: Tandis que M. Green est ici, pourrais-je obtenir des éclair
cissements sur un seul point? A la page 502 (texte anglais) du compte rendu 
de nos délibérations, M. Gilchrist a dit:

M. Gilchrist: Comme je l’ai dit antérieurement, personne n’a en
core réussi à nous convaincre qu’il peut arriver à un meilleur prix que 
le nôtre.

Puis, à la page 6 du rapport que M. Harris nous a lu aujourd’hui, il a dit:
Afin de pouvoir préciser nos estimations des dépenses de l’Eldorado 

Aviation, nous avons demandé des renseignements à propos de ses frais 
de location de hangar, de ses assurances et des taux des primes, des 
méthodes de vente de billets et de déclaration, et ainsi de suite. Mais ces 
renseignements nous ont été refusés, car M. Edison, le conseiller juri
dique de la société s’est prononcé contre la communication d’autres ren
seignements, quels qu’ils soient. Nous sommes donc forcés de nous servir 
d’estimations de dépenses dont nous connaissons l’existence.

Avez-vous ici, monsieur Green, ces renseignements que, selon M. Harris, 
la société Eldorado a refusé de divulguer?

M. Green: Vous constaterez qu’à l’Eldorado ...
M. Drysdale: Premièrement, pourriez-vous répondre oui ou non?
M. Green: Ce sont des éléments qu’étudie à l’heure actuelle le personnel. 

Nous n’avons pas tous les renseignements. Il y a des divergences sur certains 
Points, et les frais d’entrepôt en sont un. La principale difference, comme vous 
!e constaterez, entre la proposition des Pacific Western An-lmes et e memoire 
fe l’Eldorado, porte sur certains postes de dépenses ou ^^es flocatw 
la société-mère et des évaluations fondées sur certaines estimations des Pacific ***££££ C'est là surtout qu'il y = des différences. Jusque, nous ne 
savons pas encore au juste quelles sont les charges appropriées. C est, je crois, 
Ce que l’enquête tend à déterminer.

M. Drysdale: Vous avez ces renseignements?
M. Green: Oui, nous les avons.
M. Nielsen: Je me demande si l’on permettrait à M. Green de se retirer 

ln yo’H puisse téléphoner.
Le président: Oui, je le crois bien.

cia Drysdale: Je me demande si M. Gilchrist pourrait nous dire si la 
^ ration de M. Harris, à la page 6, est juste, et dans ce cas, pourquoi ces 

^nements ont-ils été refusés?

dé-
ren-

,, M. Gilchrist: Permettez-moi de vous mettre un peu au courant des faits 
a~dessus. Savez-vous à quelle date remonte ce refus?

M- Drysdale: On ne le dit pas à la page 6, je pense.
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M. Gilchrist: Nous avons offert de donner les renseignements que nous 
possédions au début de cette affaire. Voilà quelle était la situation lorsque la 
première offre a été faite le 4 mai 1960.

Les échanges ont ainsi duré au delà d’un an—il y a tout près d’un an 
maintenant—et durant tout ce temps-là, du moins pour autant que je sache, 
nous n’avons jamais refusé de répondre aux questions.

Finalement, nous en sommes arrivés à ce point: nous leur avons dit, sur 
l’avis de notre conseiller juridique: Vous avez eu la chance d’obtenir les ren
seignements désirés. Nous bloquons maintenant la source d’information et 
nous refuserons, à compter de maintenant, de fournir d’autres renseignements.

M. Drysdale: Savez-vous à quelle date cela s’est passé?
M. Gilchrist: Non, je ne le sais pas. En réalité, c’était en avril.
Le président: 1960?
M. Gilchrist: 1961.
M. Drysdale: Puisque M. Harris a fait cette déclaration, je me demande 

s’il a quelque chose à dire à cet égard?
M. Harris: J’ai ici une copie d’un télétype que m’a transmis un de nos 

employés d’Edmonton à qui j’ai demandé d’obtenir ce renseignement.
M. Drysdale: Quelle est la date?
M. Harris: Le 8 février 1961, 3 h. 16 de l’après-midi.
Voici le texte du télétype:

Ai communiqué ce matin avec Caywood et fixé rendez-vous cet 
après-midi; il a dit qu’entre-temps il avait consulté le conseiller juri
dique, M. Edison, de passage à Calgary aujourd’hui—Sur l’avis d’Edi
son, Caywood a déclaré ne pouvoir plus donner aucune espèce de ren
seignements puisque nous avions eu l’occasion d’examiner tous leurs 
dossiers—Je crois qu’il a prévenu Gilchrist de la déclaration prise sur 
l’avis de l’avocat—(signé) Westergaard, Edmonton.

M. Drysdale: Y a-t-il quelque raison pour ne pas communiquer ces ren
seignements à part le fait que ...

Le président: A mon avis, vous ne devriez pas demander à M. Harris s’il 
y a d’autres raisons pour lesquelles la société Eldorado ne communiquerait PaS 
les renseignements.

M. Drysdale: Non, monsieur le président. Je demande à M. Gilchrist s’il 
y a d’autres raisons pour ne pas communiquer ces renseignements à part le fait 
qu’on en avait déjà fait la demande.

M. Gilchrist: A compter de la première fois où j’ai vu M. Springer, on a 
eu presque une année pour les obtenir. A ma connaissance, on avait demande 
toutes sortes de renseignements. On avait fait bien des demandes; autrement 
dit, on avait demandé telle ou telle chose à notre personnel, et quoi encore. 
Les intéressés ont certainement eu la chance d’obtenir tous les renseignements 
désirés; mais par la suite, ils ont tout essayé pour les obtenir. Ainsi donc, nous 
avons simplement dit: Non, nous ne les donnerons pas.

M. Nielsen: Mais en même temps, selon M. Harrison, ces renseignements 
étaient nécessaires afin qu’ils puissent juger la valeur du rapport Price Water- 
house qui s’inspirait de calculs tout à fait différents du premier. Ils n’ont PaS 
pu répondre au second rapport faute de renseignements.

M. Gilchrist: Ces renseignements revêtaient une importance fondamen 
taie pour toute proposition à faire.

M. Nielsen: Le second rapport Price Waterhouse reposait sur les chifï1 
des mouvements réels plutôt que sur le premier rapport rédigé selon la Pr°P° 
sition de la PWA, lequel a été rédigé d’après les états de 1959.
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M. Gilchrist: N’a-t-on pas déposé ou révélé ici aucune information don
nant une idée complète de tout notre trafic-marchandises pour l’année 1960?

M. Nielsen: Il serait plus facile de se faire une juste idée des coûts com
paratifs, me semble-t-il, si la PWA et l’Eldorado Aviation échangeaient les 
renseignements librement et en tout esprit de collaboration.

M. Gilchrist: Nous avons jugé que, jusqu’alors, nous lui avions fourni 
assez d’occasions de se renseigner et donné assez de renseignements pour qu’elle 
ait toute l’information pertinente et nécessaire. Selon nous, on ne devrait pas 
prendre plus d’une année pour se faire une idée d’une telle situation.

M. Nielsen: Il ne faudrait pas, monsieur Gilchrist, laisser une fausse im
pression au Comité. Je ne veux pas dire que telle soit votre intention, mais il 
est injuste, je crois, de laisser entendre qu’il a fallu plus d’une année à la 
PWA pour rassembler et évaluer ces renseignements. Ce qui est arrivé en effet, 
c’est que la première proposition de la PWA reposait sur les états de 1959, tan
dis que la seconde évaluation de la société Price Waterhouse a été faite en 
fonction des chiffres de l’année suivante. C’étaient les renseignements les plus 
récents que voulait en réalité la PWA.

M. Gilchrist: La seconde proposition a été faite d’après les renseigne
ments actuels de 1960, n’est-ce pas?

M. Nielsen: Une année plus tard.
M. Gilchrist: Non. Lorsque la PWA a présenté son second rapport, les 

renseignements relatifs à 1960, une bonne partie de ces renseignements étaient 
accessibles.

M. Nielsen: Il faudrait dire une bonne partie. Voilà ce que je conclus 
d’après la seconde évaluation de Price Waterhouse.

Monsieur Green a-t-il une réponse à nous communiquer?
M. McIlraith: Monsieur le président, avant qu’on nous donne la réponse, 

j’ai une objection à soulever. M. Harris a témoigné et un des membres du 
Comité avait commencé à l’interroger. Puis nous sommes intervenus en posant 
une question à M. Green, mais personne n’a pu continuer à questionner M. 
Harris. On ne peut certes pas faire témoigner quelqu’un, lui faire quitter la 
barre des témoins pour qu’un autre lui succède avant que tous les membres du 
Comité aient eu la chance de le questionner. Je veux simplement par là tirer 
au clair la procédure.

Le président: Vu la nature des délibérations et l’objectif visé, je puis com
prendre—et vous le pouvez aussi—que les membres du Comité passent d’un 
témoin à l’autre. Chaque membre du Comité peut tout à son aise questionner 
chaque témoin.

M. Slogan: Monsieur le président, j’ai une question à poser après que 
M. Nielsen aura fini d’interroger M. Green.

, M. Nielsen: Monsieur Green, pouvez-vous dire au Comité quel est le 
résultat de votre conversation téléphonique ?
, . M. Green: J’ai téléphoné au bureau du président. Il est absent, mais 
°it revenir sous peu. J’ai demandé qu’il me rappelle dès son retoui.

., M- Slogan: Monsieur Gilchrist, après 1966, après l’expiration des contrats 
Q uranium, quel sera le chiffre d’affaires de la société Eldorado?
i, M- Gilchrist: Tout dépendra alors de l’activité au sein de 1 industi ie de 
uranium à travers le monde. Bien des prédictions ont été faites—il en est 

question dans mon mémoire—quant à ce qui peut survenir de 1966 a 1970. Il 
-Q es^ bien difficile de dire dès maintenant quel sera alors le degre d activité.

Pourrait arriver que tout soit fermé.
24068-0—2
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M. Slogan: Au rythme où vont les choses à l’heure actuelle, vous croyez 
n’avoir plus besoin d’hélicoptères dans trois mois, une fois terminé votre projet 
hydro-électrique. A la fin de 1966 donc, il y a bien des chances que vous 
n’ayez plus réellement besoin d’aucun avion.

M. Gilchrist: C’est juste.
M. Slogan: Ainsi donc, si vous maintenez votre exploitation, vous ferez 

concurrence en un sens à l’entreprise privée, la forçant à réduire son service, 
alors que l’Eldorado Aviation devra elle-même cesser son activité dans quel
ques années. Devant ces probabilités, ne croyez-vous pas qu’il y va de 
l’intérêt public d’encourager l’entreprise privée dans cette région, car au point 
où en sont les choses, il se peut que tous deux vous ayez à cesser votre 
activité en raison du chiffre d’affaires?

M. Gilchrist: Il y a deux points à noter ici, et je crois qu’on en oublie un: 
nous assurons aussi le service à la Northern Transportation Company. 
L’Eldorado assure le service à la Northern Transportation Company. Si c’est 
une compagnie aérienne privée qui assure ce service à cette société, cela 
représente un supplément de quelque $40,000 pour la Northern Transportation 
Company. Or, après avoir analysé la situation, la société Eldorado est d’avis 
que cela nous coûterait en tout, y compris ce qu’il en coûterait à la Northern 
Transportation et à l’Eldorado, $200,000 de plus par année. La société Price 
Waterhouse prétend que ça nous coûterait au moins $125,000 de plus qu’à 
l’heure actuelle. Prenons comme exemple le chiffre de l’Eldorado. Si l’on 
compte $200,000 par année alors qu’il nous reste encore cinq ans à faire, cela 
veut dire un million de dollars. Le conseil d’administration de la société 
Eldorado et la direction sont chargés de la conduite des affaires de la société 
Eldorado. En étudiant les termes de notre mandat, qui figurent à la première 
page de notre mémoire que j’ai présenté le 3 mars, vous constaterez que 
nous devons gérer cette compagnie comme une société commerciale. Dans 
les circonstances, ne manquerions-nous pas à notre devoir si nous concluions 
une entente qui coûterait un million de dollars à la société d’ici 1966?

M. Slogan: Me serait-il permis de demander à M. Harris s’il accepte ce 
chiffre de $125,000 par année que M. Gilchrist a utilisé?

M. Gilchrist: C’est le chiffre donné dans le rapport Price Waterhouse; 
c’est à peu près ce montant-là.

M. Nielsen: Puis-je poser une seule question à M. Gilchrist?
M. Slogan: Accepteriez-vous ce que M. Gilchrist a dit que ça coûterait 

à la société Eldorado?
M. Harris : Notre société n’accepte pas cette évaluation et c’est évidem

ment en partie pour cette raison, je pense, que la Commission des transports 
aériens a annoncé qu’elle envoyait un analyste financier étudier cette question- 
A la dernière page du groupe d’états que j’ai déposés aujourd’hui, on peut lù'e 
les chiffres et une comparaison pour l’année 1959, entre ce que représentent, 
selon nous, ces coûts comparatifs pour l’exploitation de la société Eldorado et 
ce que ça nous coûterait avec la PWA. Une fois effectuées les rectifications 
du volume de trafic donné par Price Waterhouse, nous croyons que le trans
port des voyageurs et des marchandises de l’Eldorado, par la PWA, coûte
rait $75,517 de moins que l’exploitation de l’Eldorado.

M. Slogan: Monsieur Harris, pour reprendre la question que j’ai Pos®e 
à M. Gilchrist, quelle sera votre situation à la fin de 1966 si la société Eldora ° 
cesse son activité en 1966, en supposant, dès maintenant, que vous remplaCie 
l’Eldorado Aviation?

M. Harris: A la fin de 1966, si Uranium-City devient une ville fantôm^ 
et s’il ne reste plus rien une fois les mines Eldorado et Gunnar fermées, non
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y abandonnerions alors le service. Mais l’exploitation des Pacific Western Air
lines, dans l’ensemble, ne s’en ressentira pas autant, parce que notre exploi
tation s’étend à toutes les provinces de l’Ouest, les Territoires du Nord-Ouest 
et le Yukon. Nous espérons donc pouvoir et nous croyons pouvoir, d’ici 1966, 
étendre notre service dans d’autres directions et compenser ainsi cette baisse.

M. Slogan: Dans quelle mesure croyez-vous que, d’ici 1966, la concur
rence de la société Eldorado, dans le domaine du trafic-marchandises de la 
région, touchera-t-elle le service donné aux autres gens de la région? Vous 
constatez qu’il vous faut réduire votre service; dans quelle mesure croyez-vous 
devoir le réduire?

M. Harris: A l’heure actuelle, nous desservons Uranium-City: nous 
avons cinq vols de voyageurs et un vol de marchandises, soit six en tout par 
semaine. Si l’état actuel des choses se maintient, nous devrons peut-être 
demander la permission de réduire ce service de la moitié, et ainsi desservir 
cette ville trois fois par semaine. Ensuite, nous étudierions les résultats 
financiers. Si le service accuse encore une perte, nous nous trouverons dans 
une situation bien embarrassante parce que nous ne voulons pas laisser les 
citoyens d’Uranium-City sans aucun service, mais, par contre, nous ne pou
vons pas continuer cette exploitation à perte. Ainsi donc, nous devrons peut- 
être demander l’autorisation d’abandonner ce service si un autre est disposé 
a fournir un peu de service.

M. Nielsen: J’ai une question à poser à M. Harris. Vous avez dit que la 
filiale 913 du syndicat international des mineurs, bocardeurs et fondeurs a 
demandé que la PWA prenne à sa charge le service assuré par l’Eldorado 
Aviation. Pourriez-vous vous expliquer? Je veux être certain de vous avoir 
bien compris.

M. Harris: Les rapports de notre représentant à Uranium-City en font 
état. J’ai ici son rapport, mais mon dossier est si volumineux que je me 
demande si je pourrais le trouver immédiatement; mais en substance, si je me 
souviens bien—je puis bien chercher le rapport, si vous le désirez, et vous 
ie lire mot à mot—il a eu des entretiens avec le maire d’Uranium-City et le 
chef du syndicat.

M. Nielsen: M. Miller, avez-vous dit, je pense?
M. Harris: Je ne saurais dire de façon certaine à moins de vérifier. A ce 

Moment-là, le syndicat et le maire avaient demandé à notre représentant 
Pourquoi les Pacific Western Airlines ne faisaient pas plus d’efforts afin de 
remplacer l’Eldorado Aviation car, selon eux, toute la région en bénéficierait.

M. Pitman : Monsieur le président, je veux éclaircir cette proposition. Dans 
®°n rapport, M. Harris a parlé des citoyens d’Uranium-City. Les seules ins- 
ances que nous ayons sont de la Chambre de commerce, n’est-ce pas?

M. Harris: Oui.
M. Pitman: Tous les autres rapports sont des opinions formulées par 

votre agent à Uranium-City d’après des conversations qu’il a eues.
M. Harris: Il a fait rapport de ses conversations.
M. Pitman: Je ne crois pas que la question soit équitable, monsieur 

Güchrist, mais pourriez-vous nous dire si vous avez entendu parler d instances 
fmtes auprès de l’Eldorado Aviation à propos du service. Quelqu un sest-il 
Plaint de ce que l’Eldorado dessert Uranium-City?

M. Gilchrist: Pas que je sache. , , je me rends
M. Pitman: J’ai dit que la question netai Price Waterhouse laisse

compte que vous l’ignorez peut-être, mals ait ^ l’avantage de l’Eldorado 
entendre que si le trafic diminue encoie,

24968-0—2J
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de vendre. Toutefois, si le trafic augmente, ce serait certainement à l’avantage 
de l'Eldorado de continuer. Êtes-vous d’accord là-dessus, monsieur Harris?

M. Harris: Oui.
M. Pitman: Autrement dit, si le trafic augmente—par exemple, ici au 

Comité, des gens nous ont dit que, vu tous les travaux de recherches qui se 
font, les demandes de concentrais d’uranium pourraient bien s’intensifier— 
si cela se produit effectivement, l’Eldorado Aviation y perdrait, en un sens, si 
elle vendait son exploitation.

M. Gorgie: Puis-je poser une question? Il est dit à la page 7 que la 
clientèle serait suffisante pour que l’utilisation des avions soit rentable si le 
chiffre d’affaires augmente, est-ce vrai?

M. Harris: Messieurs, l’avenir des mines d’uranium et de la concentration 
d’uranium n’est pas du tout de mon domaine. Si les avions de l’Eldorado 
Aviation Company étaient utilisés durant deux fois plus d’heures, le coût 
d’exploitation par unité diminuerait évidemment. Mais c’est le contraire qui 
tend à se produire à l’heure actuelle. Chaque année, le nombre d’heures 
durant lesquelles les avions sont utilisés diminue. Comme ce nombre d’heures 
diminue, le coût par unité augmente et l’abandon du programme d’explora
tion accentuera cette tendance.

M. Pitman: Justement, je me demande si en vendant la société Eldorado 
nous ne créons pas cette tendance. Voici la situation: l’expédition des con
centrais coûte plus cher que le trafic-marchandises ordinaire, et c’est le 
consommateur qui paie. Alors, l’acheteur absorbera-t-il ce supplément de 
frais de transport? Si l’Eldorado en arrivait au point où elle ne peut plus 
expédier ses concentrats économiquement par air, elle pourrait les faire trans
porter par eau par la Northen Transportation. Aux termes du contrat actuel, 
vous exigez que la moitié des concentrats produits par la société Eldorado 
soient transportés par les Pacific Western Airlines, n’est-ce pas?

M. Harris: C’est ce que nous avons demandé.
M. Pitman: Est-ce une partie du contrat?
M. Harris: Cette condition a été avancée au début, dans notre proposition, 

comme partie du contrat. Je ne saurais dire si c’est lors de votre dernière 
réunion, mais je crois avoir dit que ce paragraphe de notre proposition 
pourrait être modifié.

M. Pitman : Vous espéreriez qu’une quantité considérable soit ainsi 
transportée?

M. Harris: Oui.
M. Pitman : Je voudrais savoir de M. Gilchrist s’il pourrait arriver que 

l’uranium de la société Eldorado puisse moins facilement soutenir la concur
rence s’il était ainsi expédié par air. Pourrait-il arriver que l’Eldorado puisse 
vendre plus d’uranium en raison de l’écart de prix entre le transport de vos 
concentrats par air et leur transport par eau?

M. Gilchrist : C’est possible, oui. La concurrence dans le domaine de la 
vente sera certes très forte durant les six ou huit prochaines années. Il arri
vera qu’une différence de quelques cents par livre, ou même peut-être d’une 
fraction de cent par livre, vous fera obtenir ou perdre une vente.

M. Pitman: Diriez-vous que cet état de chose va se détériorer ou s’amé
liorer durant les cinq prochaines années?

M. Gilchrist: Durant cette période, les principaux contrats aideront leS 
choses, mais si le Canada veut consacrer sa place dans le marché Internationa , 
c’est en vendant au delà du chiffre de nos principaux contrats qu’il y arrivera, 
et alors les questions de cents pèseront beaucoup dans la balance.
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M. Pitman: Qu’adviendra-t-il d’Uranium-City dans l’ensemble, si l’ura
nium ne peut plus soutenir la concurrence en raison des frais du transport?

M. Gilchrist: Si la société Eldorado fermait ses portes, Uranium-City 
disparaîtrait tout simplement car, d’après ce que je peux voir, durant les cinq 
ou huit prochaines années, l'Eldorado sera le seul salut d’Uranium-City. Il n’y 
a aucun rapport entre le camp Gunnar et le camp Eldorado.

M. Pitman: Dans la lettre de la Chambre de commerce, que M. Harris a 
déposée, il est question de cette subvention de la part de la société Eldorado, 
qui donne un caractère irréel à toute l’exploitation. Êtes-vous d’avis que 
l’Eldorado bénéficie de subventions comme le veut la lettre?

M. Gilchrist: Je ne sais pas à quel point. Je ne puis pas accepter cette 
déclaration.

M. Pitman: Monsieur Harris, vous prétendez que les taux que vous propo
sez épargneront $75,000. Voulez-vous dire que les taux seront gelés durant 
ces cinq années-là et qu’ils ne changeront pas?

M. Harris: Une des conditions du contrat voulait que les taux ne changent
pas.

M. Pitman: La PWA serait-elle disposée à assurer le service à la Northern 
Transportation au coût de plusieurs milliers de dollars? La PWA pourrait-elle 
assurer ce service?

M. Harris: Oui. Nous pourrions répondre aux besoins de la Northern 
Transportation.

M. Pitman: Êtes-vous d’accord quant au coût proposé de $40,000 pour ce 
service?

M. Harris: Je regrette, mais je ne puis vous répondre là-dessus. Je ne sais 
Pas au juste combien coûterait ce service à la Northern Transportation. Nous 
avons calculé ce que ça coûterait à la Northern Transportation Company, selon 
nous, si le service était assuré par la PWA.

M. Pitman: La société Eldorado est une compagnie privée qui, grâce à 
une exploitation efficace, a établi une entreprise imposante. Je sais que les 
contrats du gouvernement y sont pour quelque chose. La compagnie Pacific 
Western Airlines versera-t-elle un dédommagement en prenant cette entreprise 
à sa charge, comme elle le ferait s’il s’agissait d’une société privée?

M. Harris: Qu’il me soit permis de répondre tout d’abord que la Commis- 
&i°n des transports aériens ne permet à personne d’acheter un permis d’une 
compagnie privée. Les permis de transport aérien ne sont émis qu’à la discré
tion de la Commission. On ne peut ni les acheter ni les vendre. Ils n’ont aucune 
valeur intrinsèque. Ainsi donc, dans l’industrie des transports aériens, on 
u’achète pas la clientèle, la valeur d’un permis ou quoi que ce soit. Si la Com
mission autorise le transfert d’un permis d’un transporteur à un autre, il y a 
habituellement un actif qui est acheté et vendu auquel on attache une valeur; il 
arrive parfois qu’on majore un peu cette valeur par rapport au marché cou- 
rant, ce qui permet d’attribuer une certaine valeur à la clientèle. C’est la seule 
façon dont la chose puisse se faire. Nous nous sommes dits prêts à acheter les 
avions DC3 et DC4 de l'Eldorado à un prix agréé mutuellement ou établi à 
a suite d’une évaluation indépendante convenant aux deux parties.

M. Pitman: Si vous le permettez, j’aimerais éclaircir une assertion que 
v°us avez faite à la page 2 de votre mémoire:

Je crois savoir qu’un comité de citoyens d’Uranium-City a présenté 
des instances à la Commission.

^ agit-il de la Chambre de commerce?
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M. Harris: Encore une fois, la réponse est en partie oui. J’ai écrit ces 
lignes sachant que la Chambre de commerce avait posé un tel geste, et aussi 
parce que notre représentant a dit qu’un comité de citoyens allait faire de 
même. Je ne saurais vous dire si le vrai comité de citoyens, hors de la Cham
bre d ecommerce, a fait des instances.

Le président: Je crois que vous avez également mentionné le maire.
M. Harris: J’ai en effet dit que le maire et le chef du syndicat local des 

mineurs, bocardeurs et fondeurs avaient déclaré qu’ils allaient présenter des 
instances. La seule déclaration positive que je possède cependant en ce sens, 
c’est la lettre de la Chambre de commerce.

M. Pitman: A la page 3 de votre rapport, vous dites que, parmi ces dé
penses supplémentaires, il faut mentionner les frais d’administration à la charge 
de la société-mère. Diriez-vous que la société-mère fournit un travail d’admi
nistration valant $50,000? Est-ce là un prix équitable?

M. Gilchrist: Nous n’avons personne au siège social qui consacre son 
temps à la division de l’aviation. Nous recevons un rapport par mois, et c’est 
tout. Ce ne semble pas tout à fait conforme à la réalité de prendre un montant 
qui représente peut-être entre 15 et 20 p. 100 des dépenses du siège social, 
et de l’affecter à cette fin.

Le président: Vous parlez des dépenses du siège social de l’Eldorado 
Mining? -

M. Gilchrist: Oui, et l’affecter à 43 employés d’une société qui emploie 
entre 1,700 et 2,000 personnes. Nous croyons que ça ne correspond pas à la 
réalité.

M. Pitman: Êtes-vous d’accord quant au montant des dépenses suggéré 
pour le chargement et le déchargement à Beaverlodge, soit $4,463?

M. Gilchrist: Non; en réalité nous ne sommes pas d’accord.
M. Pitman: Voudriez-vous vous expliquer un peu?
M. Nielsen: Le rapport Price Waterhouse l’explique.
M. Pitman: Peut-être aimeriez-vous exprimer vos vues?
M. Gilchrist: Pour autant que je sache, à l’heure actuelle, les deux em

ployés de la division de l’aviation déchargent les avions avec l’équipage et a 
l’aide d’un chariot élévateur. Ensuite, je crois qu’ils placent les plates-formes 
portatives sur les camions. Il peut arriver parfois qu’ils aient besoin d’une aide 
additionnelle. Par exemple, cette année, nous avons transporté du matériel très 
lourd pour l’entreprise hydro-électrique du lac Waterloo-Wellington. Quand ü 
s’agit d’une pièce si lourde et si encombrante, je ne doute pas qu’il faille plus 
d’hommes. Je pense que 90 ou 95 p. 100 du matériel que nous transportons 
par air est sur des palettes.

M. Pitman: Vos paroles nous expliquent pourquoi huit hommes ont été 
vus cette fois-là.

M. Gilchrist: Oui. Je ne doute pas le moindrement qu’il y ait eu huit 
hommes à la fois là-bas. Il en fallait autant pour manoeuvrer cette grosse pièce 
qui est arrivée là-bas.

Le président: Monsieur Pitman, vous avez posé une question tantôt en 
vue d’obtenir des explications de M. Gilchrist. Vous avez parlé d’une somme 
additionnelle de $50,000 au titre des dépenses d’administration, et M. Gilchns 
a répondu qu’il faudrait assigner 43 membres de son personnel pour arriver 
a ce montant de $50,000.

M. Gilchrist: Non. L’Eldorado Aviation a environ 43 employés à l’heure 
o'on'n C’est un secteur seulement d’une société qui emploie entre 1,700 c 
2,000 personnes lorsque l’exploitation est à son plein. Nous avons pensé d
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ces $50,000 venant du siège social, qui représenteraient peut-être 15 p. 100 de 
toutes les dépenses de notre siège social, est une somme un peu trop forte à 
affecter à une division qui n’emploie que 43 personnes.

M. Pitman: Il y a aussi cet autre poste, ce montant de quelque $61,000 
d’intérêt sur le capital placé, qui, au dire de la P WA, devrait être ajouté comme 
une dépense absorbée par la société-mère. Croyez-vous que c’est un juste 
montant d’intérêt sur l’argent placé dans YEldorado Aviation?

M. Gilchrist: Non. Nous ne pouvons accepter aucune partie du mon
tant de $60,000 ou $61,000.

M. Nielsen: Avez-vous des questions à poser, monsieur Mcllraith?
M. McIlraith: Monsieur le président, est-ce M. Nielsen qui dirige les dé

libérations du Comité? Il est évident qu’à la façon dont les choses se passent, 
on est enclin à s’interroger. Monsieur le président, ou bien vous allez remplir 
les fonctions de président du Comité, ou bien...

M. Nielsen: Je poussais tout simplement la courtoisie ordinaire jusqu’à 
donner à M. Mcllraith l’occasion de poser une question.

M. McIlraith: Courtoisie de l’équipe des fiers-à-bras du parti conserva
teur ... et je ne crois pas que ce soit nécessaire.

M. Forgie: Juste l’enlèvement de l’Eldorado.
Le président: A l’ordre, s’il vous plaît!
Monsieur Green, avez-vous communiqué avec votre supérieur?
M. Green: Oui, j’ai parlé au président de la Commission. Il a à son tour 

communiqué avec le ministre des Transports qui a dit que je pouvais fort bien 
révéler tout ce qui s’est passé jusqu’ici.

Je signale cependant que, même si je puis parler de mémoire, je devrai 
obtenir ces renseignements du bureau et les transmettre à M. O Connor. Je 
Propose cette façon d’agir, si elle convient au Comité.

M. Nielsen: Peut-être pourrait-on répondre ici à ma question?
Le président: Voulez-vous que ces enseignements soient ajoutés en

appendice?
M. Green: Pour qu’on sache bien ce que je vais déposer, disons qu il s agit 

des vues du personnel sur le mémoire de la PWA, du mois de juillet 1960, et de 
la lettre du président de la Commission des transports aériens au ministre des 
Transports. A part cela, il n’y a rien d’important, je pense, qui ne se trouve pas 
déjà consigné au compte rendu.
, M. Drysdale: N’existe-t-il pas de commentaires écrits relativement à 

* offre de la PWA, du 13 décembre 1960?
M. Green: Cette offre est maintenant à l’étude.
M. Nielsen: A propos du rapport que vous avez fait vous-même au pié- 

sident de la Commission des transports aériens, n est-ce pas?
M. Green: Oui.
M. Nielsen: Pouvez-vous dire au Comité ce qu’étaient ces propositions ou 

rec°mmandations?
M. Green: La lettre de la PWA au président de la Commission des trans

its aériens est déjà consignée au compte rendu, je crois. Voici ce qui s’est 
Passé: cette première proposition était strictement entre la PWA et la société 
^dorado, et ne portait que sur le transport entre Edmonton et Beaverlodge. 
^Près que cette proposition eût été rejetée, la PWA a fait des instances auprès 

e la Commission dans le sens dont vous a parlé M. Harris. La Commission nia 
ordonné d’aller à Vancouver et de la renseigner sur toute 1 exploitation de 
ransport de l’Eldorado Aviation; il s’agit du transport au delà d Edmonton, et 

Eeaverlodge, y compris le service fourni à la Northern Transportation, a la
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mine de Port-Radium et ainsi de suite. L’Eldorado Mining and Refining n’a pas 
hésité à fournir les renseignements. Je me suis rendu à Vancouver avec ces don
nées principales, j’y ai vu M. Harris et, conformément aux directives qui 
m’avaient été données, je lui ai demandé de me donner une estimation de ce 
que cela aurait coûté à l’Eldorado pour 1959, si le service entre Edmonton et 
Bearverlodge avait été fourni selon le tarif proposé par la PWA, de même que 
vers tous les autres endroits, selon le tarif déclaré de la PWA.

C’est ce que M. Harris a fait. Je l’ai questionné sur certains points, et il 
a nécessairement fait des hypothèses sur la nature des mouvements vers cer
tains de ces autres endroits. De fil en aiguille, il en est arrivé à la proposition 
qui a été déposée, je crois. Sans entrer dans les détails—ce que d’ailleurs je ne 
saurais faire sans avoir devant moi les documents nécessaires—j’ai convenu 
que sa proposition, en général, était raisonnable, et que, même si l’on ré
duisait de $50,000 à un chiffre bien inférieur les frais d’administration comptés, 
le coût déclaré par l’Eldorado et celui de la PWA pouvaient facilement se 
comparer. J’ai ensuite fait rapport au président de la Commission.

Après que la Commission eût étudié la question, le président a écrit une 
lettre au ministre des Transports, à laquelle il a joint ce rapport du personnel 
et dans laquelle il disait que la proposition de la PWA et le coût de l’Eldorado 
se comparaient assez bien pour que le gouvernement s’arrête à cette proposi
tion.

La Commission s’est également dite d’avis que même si cela coûtait un 
peu plüs cher à l’Eldorado de confier ce service à un transporteur public, un 
tel changement serait dans l’intérêt général du public. Or c’est évidemment 
dans l’intérêt public au point de vue du gouvernement, plutôt que du strict 
point de vue de la Mining and Refining Company, parce que lorsqu’il s’agit 
d’une exploitation aérienne, domaine où la Commission trouve une bonne part 
de responsabilité, la fréquence du service, la proportion suffisante des charge
ments et la bonne utilisation de la flotte d’avions sont susceptibles d’améliorer 
la qualité du service et de faire baisser les prix au public. Il s’agissait là d’une 
recommandation provisoire. Autrement dit, nous avons recommandé que le 
gouvernement approfondisse davantage la question. D’après ce qui était arrive 
jusque là, la question valait la peine d’être étudiée davantage, et la Commission 
a jugé que les besoins du public en matière de transport aérien dans le Nord 
seraient mieux servis si une société de la Couronne cédait son commerce a 
un transporteur public plutôt que d’en confier l’exploitation à sa propre 
filiale. Naturellement, tout ce qui doit se faire à cet égard doit être décidé par 
le gouvernement; la Commission n’a pas cette responsabilité ultime.

M. Hees, je crois, a communiqué le rapport au ministre du Commerce 
d’alors; c’est par la suite, que la société Price Waterhouse nous a transmis son 
évaluation qui, soit dit en passant, était fondée uniquement sur la premiere 
proposition. Puis le va-et-vient a commencé; nous avons eu une autre propo
sition et une autre analyse.

Maintenant que nous avons reçu cette dernière évaluation de la Price 
Waterhouse, la Commission a jugé qu’il fallait, à partir des derniers renseigne
ments, tenter de faire une analyse technique et financière des aspects litigieux, 
pour ensuite présenter une autre recommandation au ministre. Les directives 
en ce sens sont déposées au dossier.

M. Nielsen: J’ai une autre question à poser là-dessus. Monsieur Green, 
pourriez-vous expliquer au Comité si, en matière de concurrence, quand 1 
s’agit de transporteurs aériens, on s’arrête aux mêmes aspects que dans le caS 
des sociétés de la Couronne ou même à toute autre entreprise? Si les élémen 5 
considérés ne sont pas les mêmes, quelles sont les différences et pourquoi?

M. Green: Que voulez-vous dire au juste?
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M. Nielsen: Ce que je veux dire, c’est que, évidemment, on ne s’arrête 
pas aux mêmes aspects, quand il s’agit de transporteurs aériens, lorsqu’on veut 
savoir s’il convient que des sociétés de la Couronne s’instituent transporteurs 
publics, faisant la concurrence à des transporteurs publics comme la PWA et 
la TWA, que s’il s’agissait d’une concurrence, dans le transport fluvial, entre 
une compagnie comme la NTCL d’une part, et VArctic Transportation d’autre 
part.

M. Green: Évidemment, on ne s’arrêterait pas aux mêmes aspects. Cela 
ne ressemble pas à un cas où entreraient en cause deux transporteurs publics 
détenteurs de permis.

M. Nielsen: Je comprends très bien cela; mais je veux savoir en quoi 
diffèrent les considérations et pourquoi.

M. Green: Dans le cas où deux transporteurs aériens se font la lutte pour 
obtenir une route, demandent un permis en vue d’exploiter une route en parti
culier, ou quand l’un d’eux demande l’autorisation de faire concurrence à un 
autre sur une routé? Est-ce là ce que vous voulez dire?

M. Nielsen: A votre avis, pourquoi serait-il à propos que la PWA, comme 
transporteur public, se charge du transport des voyageurs et des marchandises 
qu’assure maintenant l’Eldorado Aviation?

M. Green: Si tout le reste se vaut et si la proposition est rentable?
M. Nielsen: Oui.
M. Green: Dans ce cas, de l’avis de la Commission, c’est parce que la PWA 

est un transporteur, détenteur d’un permis de la catégorie I, et suivant un 
horaire. La Commission a décidé que sur les routes qu’il dessert, et surtout dans 
la région du Mackenzie qui est en jeu ici, l’exploitant doit satisfaire la com
modité et les besoins du public. Il y a deux côtés à la médaille. On accorde une 
certaine protection à ce transporteur à l’égard de cette route, mais par contre, 
le transporteur doit assurer un service régulier, selon un horaire publié, à 
des taux déclarés, applicables à tous dans la région. Autrement dit, c’est véri
tablement une entreprise de service public. De toute façon, c’est en ayant une 
compagnie aérienne forte et rentable qu’on sert le mieux les intérêts du public, 
c’est indéniable. D’autre part, si l’on va à l’extrême au point que c est ridicule, 
aucun transporteur ne pourrait maintenir un service à prix unitaire garanti. 
Én conséquence, si l’on va jusqu’au ridicule, tout citoyen du Nord qui voudrait 
v°yager serait forcé de louer un avion.

M. Nielsen: Pourquoi protège-t-on le transporteur public?
M. Green: Ce qui entre ici en ligne de compte, je crois, c est le trafic 

disponible. Tout d’abord, le coût unitaire diminue quand on utilise des avions 
Pius gros, qu’on les utilise à meilleur rendement, pourvu que le tiafic suffise 
h remplir ces avions. Ainsi donc, une route suffisamment achalandée où 1 on 
Arrive à bien utiliser une flotte de gros avions permettra un service meilleur 

Plus économique pour la clientèle qu’une route où l’on partage le trafic avec 
d’autres exploitants qui ne sont pas assujétis aux mêmes restrictions et obli
gations quant à la régularité et le reste.

M. Nielsen: Selon vous, monsieur Green, si ce degré économique d acha- 
andage n’est pas maintenu sur une route comme celle du réseau du Mackenzie, 
e Public verrait-il le service baisser ou non?

M. Green: Chaque fois qu’une route ne fournit pas de chargements suffi
sants ou ne permet pas une utilisation suffisante fies avions, on finit pai .^e 
trouver en face d’une alternative: le transporteur doit assurer le service sur 
^otte route aux dépens des bénéfices réalisés ailleurs dans son exploitation ou 
£len d faut qu’il soit subventionné par l’État. Une troisième solution est possi- 

e- la réduction ou l’abandon du service.
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M. Nielsen: Une dernière question là-dessus. Si le trafic n’est pas suffi
sant pour assurer une exploitation rentable, diriez-vous que c’est l’entretien 
et, conséquemment, la sécurité qui seraient les premiers à baisser?

M. Green: Je ne dirais pas cela dans le cas d’un exploitant sérieux. Per
mettez que je m’exprime autrement: aucun exploitant sérieux n’irait sacrifier 
la sécurité sur une ligne en vue de réduire ses frais, car ce serait contraire 
à l’intérêt public et désavantageux pour l’exploitant.

M. Nielsen: La Commission s’arrête-t-elle à cet aspect?
M. Green: La Commission le considère comme un des éléments du coût 

d’exploitation. Autrement dit, la Commission admet que, pour survivre, un 
transporteur public doit être assuré de recettes raisonnables.

M. McIlraith: Monsieur Green, en répondant tantôt à M. Nielsen, vous 
avez parlé des recommandations faites par la Commission au ministre.

M. Green: Oui.
M. McIlraith: Je conclus que ces recommandations ont été faites parce 

qu’on supposait que l’Eldorado serait forcée d’expédier, par la ligne des Pacific 
Western Airlines, les concentrais dont M. Gilchrist a parlé ce matin.

M. Green: Oui, toute la proposition est fondée sur l’idée que les concen
trais seraient expédiés par air.

M. McIlraith: Oui. De même aussi, la recommandation dont vous avez 
parlé mentionnait que l’intérêt public pouvait entrer en ligne de compte en 
regard du fait que la position de concurrence de YEldorado Mining and Refining 
pouvait être affaiblie?

M. Green: Je pense que ces considérations sont venues après coup.
M. McIlraith: Elles sont venues après coup?
M. Green: Si j’ai bonne mémoire.
Le président: Monsieur McIlraith, tantôt vouliez-vous dire tous les 

concentrats?
M. McIlraith: Non, seulement la portion dont M. Gilchrist a parlé ce 

matin. Je pense que M. Harris a parlé de la même quantité.
M. Green: Je ne suis pas certain, mais je pense que cette observation a 

été faite au cours de l’analyse.
M. Drysdale: Je voudrais un renseignement de M. Gilchrist. Je conclus 

du témoignage de M. Green, que, dans cette région septentrionale considérée 
comme un tout, un seul transporteur peut offrir un service rentable et satis
faisant pour ce qui est de l’intérêt public. Si par hasard, la Commission des 
transports aériens concluait que YEldorado Aviation peut fournir le transport 
à meilleur prix, songerait-elle peut-être à faire l’opposé: à lui permettre 
d’étendre son exploitation pour desservir toute la région que dessert la PWA 
à l’heure actuelle?

M. Gilchrist: C’est une question à laquelle je ne crois pas pouvoir ré
pondre. Je veux dire que je pourrais vous répondre, mais à mon avis, on ne 
devrait pas me demander de tracer la ligne de conduite du gouvernement m 
même de laisser entendre ce que le gouvernement devrait faire. Nous sommes 
guidés par une série de directives inscrites en noir sur blanc. J’ai déjà dit icl> 
selon moi, il faut envisager la question du transport dans le bassin du Mac' 
kenzie dans son ensemble et non en fonction d’un transporteur en particulier- 
Il faut étudier la situation dans son ensemble parce que le matériel de trans
port par eau, par terre ou par air est tel de nos jours qu’on ne peut pas résoudre 
le problème sans voir comment chaque catégorie de matériel complète l’aupe- 
Pour ma part en tout cas, je ne crois pas que le trafic soit suffisant, entie 
Edmonton et le littoral de l’Arctique pour tirer un rendement satisfaisant
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capital considéré comme un véritable placement, quoiqu’on puisse peut-être 
y arriver en combinant tous les éléments; mais je ne suis pas certain.

M. Drysdale: Monsieur Green, je devrais peut-être vous demander ceci: 
ne croyez-vous pas que vous considérez cette région comme une unité écono
mique complète et que, vous plaçant au point de vue de l’intérêt public, peu 
importe que le transporteur soit l’Eldorado Aviation ou la PWA, d’après vous, 
selon les renseignements que vous possédez, l’intérêt public veut qu’il y ait un 
seul exploitant dans la région?

M. Green: D’après les horaires et l’activité dans la région, il semble qu’un 
seul exploitant à horaire puisse suffire à tous les besoins et qu’il ne serait pas 
économique de permettre à un concurrent de desservir la région.

M. Drysdale: Je me demande si vous pourriez expliquer un peu comment 
ia Commission des transports aériens étudiera la documentation présentée par 
la PWA et l’Eldorado Aviation. Tiendra-t-elle des audiences? Les conseillers 
juridiques seront-ils présents pour donner les renseignements? Les témoignages 
seront-ils transcrits?

M. Green: Pour l’instant, comme je l’ai dit, la Commission recevra du 
personnel un rapport qu’elle étudiera; ensuite elle transmettra un rapport au 
ministre des Transports. Je crois avoir dit que, jusqu’ici, la Commission s’est 
occupée de cette question de sa propre initiative, parce qu’elle juge de son 
devoir de renseigner le ministre des Transports sur tout ce qui se produit de 
nouveau dans le domaine de l’aviation civile. Ainsi donc, à moins que le mi
nistre ne donne des directives, ou à moins que la Commission ne soit saisie 
d’une demande d’abandon de service ou d’une plainte officielle, elle n’a pas rai
son d’agir de son propre chef. Il se peut que le ministre, après avoir pris 
connaissance de la recommandation, saisisse la Commission de cette question 
Pour qu’elle tienne des audiences publiques. Je ne saurais dire, mais ça pour
rait se faire.

M. Drysdale: Je conclus donc que vous préférez voir dans cette question 
tout un problème régional plutôt qu’une partie d’un problème.

M. Green: Cela fait certainement partie de tout le problème régional.
M. Drysdale: Pour revenir à cette preuve, a-t-on demandé à VEldorado 

Aviation de présenter une proposition relativement au service de toute la ré
gion, puisque, à mon avis, c’est la seule base de comparaison?

M. Green: La Commission ne le lui a certainement pas demandé.
M. Drysdale: Alors, comment pouvez-vous étayer une comparaison quand 

v°us faites de l’Eldorado Aviation le centre de la question pour ne considérer 
la PWA que comme une partie?

M. Green: Nous ne pouvons pas supposer que le gouvernement soit disposé 
^ Permettre à YEldorado Aviation de faire fonction de transporteur public à 
horaire. Rien ne laisse croire que le gouvernement soit prêt à laisser VEldovado 
Aviation devenir un transporteur public à horaire.

M. Drysdale: Alors, comment pouvez-vous, en réalité, établir une compa
rison dans une telle situation? Quelles seront vos normes de comparaison?

M. Green: La comparaison peut se fonder, je crois, sur ce qu il en coû
tait réellement à YEldorado si elle abandonnait le service aérien. On peut en
suite apprécier—mais c’est bien plus difficile—quels en seraient les effets sur 
u Public en général, ce qui comprend le gouvernement du Canada à titre de 

c ient de la société aérienne, et sur les épargnes qu’on pourrait réaliser.
M. Drysdale: Je pense qu’il est assez évident que YEldorado Aviation et 

a société Eldorado en général ont intérêt à obtenir un service qui leur coûte 
e uioins cher possible; je suppose aussi que la PWA a intérêt à se charger de
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cette exploitation. Mais ce sur quoi je m’interroge, c’est la norme générale de 
l’intérêt public. Sera-ce le principe directeur?

M. Green: Si la proposition du transporteur public est raisonnable et 
se rapproche du coût actuel, la Commission, pour sa part, tentera d’évaluer ce 
que ça coûtera réellement et de peser les renseignements sur les points de 
différence qui se sont posés. Si tout paraît encore raisonnable, je suppose 
que la Commisison s’en tiendra à sa recommandation antérieure.

M. Drysdale: Le principal critère est-il l’intérêt public?
M. Green: C’est assurément le principal critère.
M. Drysdale: Comment envisagez-vous l’intérêt public quand vous com

parez un exploitant commercial de la catégorie 1 à un autre exploitant non 
commercial de la catégorie 5, qui ne maintient un service que dans l’intérêt 
de la compagnie? N’est-il pas évident que la PWA serait la seule à maintenir 
une exploitation dans l’intérêt public?

M. Green: S’il en ressort que l’ensemble du réseau de routes et le service 
fourni au public seraient améliorés et que ça ne coûterait pas trop cher à la 
société de la Couronne, ou plutôt devrais-je dire au gouvernement, je dirais alors 
que ce serait en effet le critère.

M. Drysdale: J’estime qu’il y aurait peut-être lieu de voir ce critère en 
regard de ce qui pourrait passer pour une proposition un peu humoristique— 
du moins c’est ainsi que M. Gilchrist l’a vue. Je ne vois pas d’autre façon de 
prendre l’intérêt public comme critère: ou bien la PWA devrait exploiter toutes 
les routes de la région, ou bien YEldorado devrait s’en charger, car je ne vois 
pas que deux exploitants puissent y maintenir un service rentable. Si l’un en 
prend une tranche à l’autre, je ne crois pas que ce soit dans l’intérêt public. 
Je prétends donc qu’il faudrait également étudier cette solution facétieuse si 
l’on veut mettre les deux concurrents sur le même pied.

M. Green: Je suis certain que la Commission étudierait sa requête si 
l’Eldorado Aviation demandait l’autorisation d’exploiter un service de la cate
gorie 1.

M. Drysdale: Monsieur Gilchrist, seriez-vous disposé à envisager cette 
possibilité eu égard à ce qu’on pourrait considérer comme l’intérêt public et 
non pas uniquement l’intérêt de YEldorado ou de la PWA?

M. Gilchrist: Si mon ministre m’ordonne d’étudier cette question, bien sûr 
nous l’étudierons, mais je ne crois pas que YEldorado puisse, à l’heure actuelle, 
en prendre l’initiative, du moins pas publiquement. Je me permettrais de faire 
une observation qui pourrait situer la question, et il serait bon, je pense, que 
vous y songiez lorsque vous étudierez la situation.

Dans les circonstances actuelles, si la société Eldorado était une compagnie 
privée, dirigée par les administrateurs actuels, nous nous occuperions de trans
port aérien, nous aurions une flotte d’avions, parce que ce serait avantageux pour 
nous.

En étudiant toute la question, rappelez-vous qu’une société comme la no
tre a des responsabilités envers ses actionnaires. Nous devons administrer l’en' 
treprise de la façon la plus économique possible. Je sais que certains prétenden 
à l’heure actuelle qu’il n’en est pas ainsi, mais il reste que nous en sommes 
absolument assurés, et je pense que nous connaissons assez bien notre propie 
entreprise.

Nous nous occuperions de transport aérien, nous aurions un service aérien, 
parce que, vu notre exploitation et la nécessité de toujours recourir au trans
port, tant pour la surveillance que pour nos besoins courants, et je veux dir^ 
par là le transport du courrier aux régions isolées, le transport du personn 
et le reste, nous devons absolument avoir des moyens très souples de transp0 
à notre disposition et dirigés par nous.
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M. Drysdale: C’est de l’hypothèse. Dans votre déclaration, je pense que 
vous prenez comme point de départ les conditions des permis selon la classi
fication de 1953. Mais quand on examine la situation maintenant, on arrive à se 
demander si vous devriez avoir une flotte aérienne.

Supposons que la Commission des transports aériens juge qu’il y va de 
l’intérêt public que, en plus de desservir cette région que vous désirez, vous 
deviez également transporter des voyageurs dans toute cette région du Nord, la 
question se ramène encore à la situation que nous étudions présentement: il 
s’agit de savoir si, dans ces conditions, vous devriez vous occuper de transport 
aérien, ou même si la Commission des transports aériens vous permettrait alors 
de vous en occuper. A mon avis, vous n’avez pas résolu le problème.

M. Gilchrist: Voici ce que je veux dire, et je crois que M. Green confir
mera mes avancés : rien n’empêche la compagnie de posséder ses avions à elle, 
qu’elle ait ou non un permis de la catégorie 5. Nous pourrions abandonner ce 
permis de catégorie 5 et posséder quand même assez d’avions pour fournir le 
service que nous avons présentement.

M. Green: C’est juste. L’Eldorado Aviation Limited sert deux clients: 
l’Eldorado Mining and Refining et la Northern Transportation. Si elle ne des
servait que l’Eldorado Mining and Refining, elle pourrait posséder des avions 
à elle. Mais dès qu’une société aérienne dessert une autre compagnie et devient 
Partie à un contrat, il lui faut un permis de la Commission.

M. Nielsen: On ne pourrait pas non plus exiger le prix du billet des 
voyageurs.

M. McIlraith: C’est un problème discutable que posent les règlements.
M. Green: Oui, c’est un problème discutable de réglementation.
M. Gilchrist: Rien n’empêcherait la Northern Transportation de posséder 

un DC3 pour son usage, ni l’Eldorado Mining and Refining d’avoir le DC4. 
Autrement dit, il y a toujours moyen de contourner la difficulté.

M. Drysdale: Il y a moyen de contourner la difficulté, mais ce qui arrête 
mon attention à l’heure actuelle, c’est l’intérêt public et le meilleur service 
Possible pour le Nord. Parfois, les transporteurs commerciaux doivent main
tenir leur service à des taux désavantageux, alors qu’il leur faut le subven
tionner sur d’autres secteurs de l’exploitation à taux plus profitables, parce que 
c’est dans l’intérêt public.

C’est peut-être un peu ridicule en apparence, je le sais; mais je voudrais 
flu’on donne le meilleur service possible à la région du Nord, et je pense que 
fa Commission des transports aériens pourrait, à juste titre, étudier cette autre 
solution. Que M. Gilchrist en prenne l’initiative ou que le ministre, des Trans
ports soit mis au courant à la suite de ces audiences, je pense que c est la seule 
fa?on d’arriver à établir une comparaison raisonnable entre les deux solutions, 
et de déterminer si c’est la meilleure façon d’en tirer parti.

M. McIlraith: Une seule question: je veux demander à M. Green de 
Préciser une réponse qu’il a donnée. Il a dit, je crois, que c’est la Commission 
^es transports aériens, de son propre chef, qui a donné lieu a cette etu e ou a 
cette proposition. J’ai pensé que c’était par suite de la mention d une phrase 
ou d'une lettre adressée au ministre, et que le ministre avait defere la ques- 
tl0n à la Commission. Pourriez-vous nous dire au juste ce qui s est passe.

M. Green: Tout d’abord, la Commission était au courant des négociations 
amorcées entre les deux compagnies. Pour en être sûr, je devrais consulter 
6 dossier, mais je crois que l’affaire a été amorcée par une lettre des Pacific 
Western Airlines à la Commission; celle-ci, à son tour, a mis le ministre au 
c°urant et a fait son enquête, au su du ministre-

M. McIlraith: Merci beaucoup.
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M. Forgie: D’après la page 488 (texte anglais), je pensais que c’était à 
la suite d’un mémoire présenté sous forme de lettre au ministre. J’avais de
mandé le dépôt de la lettre, et vous avez dit que ma requête était raisonnable. 
Je me demande si nous aurons cette lettre.

Le président: Il s’agirait encore d’un document interministériel.
M. Green: Il s’agit probablement d’une lettre des Pacific Western Air

lines à la Commission, en date du 14 juillet, je crois. Cette lettre, accompagnée 
d’un mémoire, a été transmise au ministre. Ils seront déposés.

M. Nielsen: Je croyais que M. Forgie parlait de la lettre dont vous nous 
avez lu des extraits lors de notre dernière réunion, et que le ministre avait 
donné des directives à la Commission.

M. Forgie : M. Gilchrist a dit qu’il verrait ce qu’il peut faire.
M. Gilchrist: Vous voulez dire à la page 488 (texte anglais) ?
M. Forgie: Oui.
M. Gilchrist: Je croyais que vous parliez de la Northern Transportation, 

car voici la question que je venais tout juste de poser:
M. Gilchrist: Pour parler de la Northern Transportation Company?

Je tâcherai de déposer cette lettre.

M. Forgie: J’ai demandé si quelqu’un avait offert d’acheter la Northern 
Transportation Company? Si oui, qui? En avez-vous la preuve?

M. Gilchrist: Je crois qu’il y a eu une offre. Je me suis informé au bureau 
du ministre, mais ce matin je n’avais pas encore reçu de réponse. Je devrais 
cependant en avoir reçu une avant la prochaine réunion.

M. Slogan: En refaisant l’histoire de l’industrie de l’uranium, qu’il me 
soit tout d’abord permis de signaler le travail magnifique que, selon moi, la 
société Eldorado a fait pour cette industrie.

M. Gilchrist: Merci.
M. Slogan: Mais au regard de l’ensemble de l’industrie, ne croyez-vous pas 

que la société Eldorado ne devrait plus faire d’explorations? L’industrie privée 
de l’uranium s’oppose, je pense, à ce que l’Eldorado tente d’autres explorations. 
Vu l’avenir incertain de l’industrie de l’uranium au Canada, ne croyez-vous 
pas que l’Eldorado a rempli sa mission en s’occupant de ce domaine au début 
et en faisant des travaux d’extraction et d’exploration, alors que la demande 
d’uranium excédait l’approvisionnement? Mais puisque c’est maintenant l’op
posé, ne croyez-vous pas que seule l’industrie privée devrait pourvoir aux 
besoins d’exploration?

M. Gilchrist: Comme vous le savez tous, nous avons ce service de con
tingentement de l’exploration. Par ailleurs, je crois que vous allez un peu plus 
loin dans votre question: ne croyez-vous pas que l’Eldorado a rempli sa mis
sion?

M. Slogan: A mon avis, ça ne devrait pas se faire en concurrence avec l’in
dustrie privée.

Le président: Tout ce que M. Gilchrist pourrait répondre à votre question, 
je pense, ce serait à propos de l’exploration qu’on se propose de faire Par 
hélicoptère, car nous avons décidé de ne pas parler de la question de l’uranium 
avant que la mission revienne d’Angleterre. . .

Vos observations à propos de l’Eldorado Aviation se limitent-elles à l’utili
sation d’hélicoptères?

M. Slogan: Je retire ma question.
Le président: Nous avons décidé de ne plus parler de la question de l’ura^ 

nium tant que la mission ne sera pas de retour d’Angleterre. On pourrait re 
pondre à une partie de votre question, mais à celle-là seule qui porte sU 
l’utilisation d’élicoptères.
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M. Forgie: Monsieur le président, ai-je bien entendu M. Gilchrist dire 
qu’il avait reçu l’ordre de cesser les explorations d’uranium?

Le président: Monsieur Forgie, que diriez-vous si nous reportions votre 
question à plus tard?

M. Forgie: Car, si c’est bien ce qu’il a dit, j’aurais une autre question à 
lui poser.

Le président: Vous conviendrez avec nous tous, je pense—j’ai dit que 
la question de M. Forgie était irrecevable—qu’il serait préférable de ne pas 
Parler d’uranium jusqu’à ce que la mission négociatrice revienne d’Angleterre. 
Est-ce raisonnable?

M. Forgie: Oui.
M. Drysdale : A ce même propos, monsieur le président, puisque l’Eldora- 

tion Aviation a saisi la Commission des transports aériens de son problème, et 
qu’aucune recommandation finale ne sera soumise avant un mois environ, la 
situation n’est-elle pas la même? Ne devrions-nous pas remettre à plus tard 
l’étude de cette question?

Le président: Oui.
M. Drysdale: J’aurais certaines preuves à proposer à cet égard, mais/ je 

ne crois pas que ce soit le temps approprié de le faire.
Le président: Il est midi, et à moins que vous ne désiriez étudier cette 

initiative dès maintenant, nous devrions, je pense, remettre à plus tard l’étude 
du problème de l’Eldorado Aviation jusqu’à ce que la Commission des trans
ports aériens ait soumis son rapport. Cette proposition convient-elle au Comité?

M. McIlraith: Si M. Green est encore ici demain matin, on pourrait l’en
tendre encore quelques minutes. L’étude de la question devra être remise à 
Plus tard, mais il s’agit de savoir si nous procédons maintenant.

Le président: Voulez-vous que M. Green revienne demain, de même que 
M- Gilchrist et M. Harris?

M. McIlraith: Bien, s’ils pouvaient être ici demain matin durant quelques 
Estants, ce serait idéal; nous pourrions ensuite les libérer.

M. Nielsen: J’avais plusieurs questions à poser aux dirigeants de la com
pagnie d’aviation, mais je n’ai pas pu les poser aujourd’hui.

Le président: Si ça vous convient, nous continuerons demain.
Monsieur Batten, vous faites partie du comité de direction, la proposition 

v°us convient-elle?
M. Slogan: Demain, sera-ce la dernière réunion?
Le président: Pas nécessairement; ça dépend du Comité et non de moi.
Cela vous convient-il, monsieur Pitman?
M. Pitman: Oui.
M. Slogan: Alors, passerons-nous à la question de l’énergie atomique?
Le président: Quand nous aurons liquidé ces autres questions.
Si nous terminons la question de l’aviation, seriez-vous d’avis que nous 

Passions à la Northern Transportation? Nous pourrions peut-être ensuite abor- 
er question de l’énergie atomique jeudi.

M. Forgie: M. J. L. Gray viendra-t-il alors?
Le président: Oui, et quelques-uns de ses fonctionnaires.

Co Si des membres du Comité ont reçu des instances et s’ils veulent faire 
nvoquer certains témoins lorsque nous aborderons l’examen de 1 ’Atomic 
er9V of Canada Limited, qu’ils en avertissent le comité de direction.

La prochaine réunion aura lieu demain matin, à 11 heures.



32 COMITÉ SPÉCIAL

APPENDICE «A»

PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD.

Coût du transport aérien de l’Eldorado aux taux de la P WA 
pour l’année 1959

NOTA: Tout le trafic-voyageurs serait sujet à l’application des rabais de plan 
familial de passage, des rabais aux voyageurs en groupe (5 et 10 p. 100), et aux 
demi-places pour les enfants, selon les taux de la PWA, plus une commission géné
rale de 5 p. 100 à l’Eldorado comme agent. Pour faciliter les calculs, ces pourcentages 
ont été fixés à 7£% et 5% ou 12.1%.
Entre:

Edmonton et Uranium-City:
Marchandises—9,669,772 livres à $5 les cent livres ........................ $ 483,489
Voyageurs— 5,286 à $35 moins 12.1% .............................................. 162,624

Edmonton et McMurray:
Marchandises—Vers le Nord: 4,252 livres à $4.58 les cent livres 195

Vers le Sud: 4,788 livres à $4.58 les cent livres 219
Voyageurs— 253 à $19 moins 12.1 % .............................................. 4,225

Edmonton et Fort-Smith:
Marchandises—Vers le Nord: 106,641 livres à $8.84 les cent livres 9,427

Vers le Sud: 16,242 livres à $4.96 les cent livres 806
Voyageurs— 296 à $38 moins 12.1% .............................................. 13,227

Edmonton à Yellowknife:
Marchandises—Vers le Nord: 6,004 livres à $11.53 les cent livres 692

Vers le Sud: 190,170 livres à $5.89 les cent livres 11,201
Voyageurs— 75 à $53 moins 12.1% .............................................. 3,494

Edmonton et Norman-Wells:
Marchandises—Vers le Nord, 5,356 livres à $27.23 les cent livres 1,458
Voyageurs— 10 à $95 moins 12.1% .................................................. 835

Edmonton et Inuvik:
Marchandises—Vers le Nord, 17,470 livres à $34.31 les cent livres 5,994

Vers le Sud: 5,014 livres à $17.15 les cent livres 860
Voyageurs— 57 à $135 moins 12.1% ............ ...................................... 6,764

McMurray et Uranium-City:
Marchandises—Vers le Nord: 1,335 livres à $6 les cent livres.. ^0

Vers le Sud: 4,550 livres à $3 les cent livres..

McMurray et Fort-Smith:
Marchandises—Vers le Nord: 22,114 livres à $6.50 les cent livres 1,43'i'

Vers le Sud: 807 livres à $3.25 les cent livres..

Fort-Smith et Uranium-City:
Voyageurs— 1 à $10 moins 12.1% ........................................................

Fort-Smith et Yellowknife:
5Marchandises—Vers le Nord: 106 livres à $4.80 les cent livres

Vers le Sud: 640 livres à $4.80 les cent livres . . -
Voyageurs— 2 à $15 moins 12.1% ..................................................
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Fort-Smith et Norman-Wells:
Marchandises—Vers le Nord: 609 livres à $29.86 les cent livres 
Voyageurs— 1 à $60 moins 12.1 % ................................................

Norman-Wells et Inuvik:
Voyageurs— 2 à $40 moins 12.1 % .............................................
Marchandises—Vers le Sud: 50 livres à $18 les cent livres..........

Edmonton et Peace-River-Sawmills:
DC-3 affrété d’Edmonton:
9 voyages x 2 x 395 mil. x $1.20 ............................................

Edmonton et Bear-River-Rapids:
Edmonton à Norman-Wells:

Marchandises—Vers le Nord: 41,181 livres à $27.23
les cent livres ............................. $11,214

Vers le Sud: 3,365 livres à $13.61
les cent livres ................................. 458

Voyageurs— 91 à $95 moins 12.1% .................. . 7,599
Vols à forfait vers Bear-River-Rapids:

20 vols d’Otter x 2 x 72 mil. x $1.05 ......................... 3,024

Entre:
Escales de route et Tuktoyaktuk:

Edmonton à Inuvik:
Marchandises—Vers le Nord: 107,001 livres à $34.31 les cent livres 

Vers le Sud: 16,722 livres à $17.15 les cent livres 
Voyageurs— 283 à $135 moins 12.1% .....................................

McMurray à Inuvik:
Marchandises—Vers le Nord: 2,889 livres à $48.65 les cent livres 

Vers le Sud: 30 livres à $45.65 les cent livres .. 
Voyageurs— 13 à $119 moins 12.1 % .........................................

Fort-Smith à Inuvik:
Marchandises—Vers le Nord: 8,408 livres à $43.12 les cent livres 

Vers le Sud: 1,831 livres à $43.12 les cent livres 
Voyageurs— 27 à $101 moins 12.1% .........................................

Yellowknife et Inuvik:
Voyageurs— 1 à $99 moins 12.1% .............................................

Norman-Wells et Inuvik:
Marchandises—Vers le Sud: 10 livres à $18 les cent livres..........
Voyageurs— 4 à $40 moins 12.1% .............................................

Aucuns frais supplémentaires—Inuvik à Tuktoyaktuk 
Inuvik et Tuktoyaktuk (mouvement local)

7 vols à forfait d’Otter à 80 mil. x 2 x $1.05 .............................

Escales de route et Bear-River-Rapids :
McMurray et Norman-Wells:

Marchandises—Vers le Nord: 430 livres à $35.36 les cent livres .. 
Voyageurs— 1 à $79 moins 12.1% ............................................

Eort-Smith et Norman-Wells:
Marchandises—Vers le Nord: 3,031 livres à $29.86 les cent livres 

Vers le Sud: 694 livres à $29.86 les cent livres .. 
Voyageurs— 22 à $60 moins 12.1% ................................................
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Yellowknife et Norman-Wells:
Marchandises—Vers le Sud: 65 livres à $28.40 les cent livres .. 18
Voyageurs— 2 à $49 moins 12.1 % ............................................... 86

Vols à forfait: 4 voyages d’Otter x 72 mil. x 2 x $1.05 ...................... 604

Tuktoyaktuk et Bear-River-Rapids:
1 Beaver affrété, 380 mil. x 2 x 77c .................................................. 585

*Port-Radium et Edmonton:
Marchandises—Vers le Nord: 777,144 livres à $10.50 les cent livres 81,600

Vers le Sud: 758,300 livres à $10.50 les cent livres 79,622
Voyageurs— 1,281 à $85.50 moins 12.1% ................................... 79,273

Port-Radium et McMurray:
Marchandises—Vers le Sud: 177 livres à $10 les cent livres . . 18
Voyageurs— 9 à $71 moins 12.1 % .................................................. 562

Port-Radium et Uranium-City:
Marchandises—Vers le Nord: 31,693 livres à $5.50 les cent livres 1,743

Vers le Sud: 44,706 livres à $5.50 les cent livres 2,459
Voyageurs— 62 à $63 moins 12.1%   3,433

Port-Radium et Fort-Smith:
Marchandises—Vers le Nord: 1,180 livres à $5 les cent livres .. 59
Voyageurs— 25 à $54 moins 12.1% ............................................ 1,187

Port-Radium et Yellowknife:
Marchandises—Vers le Nord: 38,808 livres à $4.50 les cent livres 1,746

Vers le Sud: 565 livres à $4.50 les cent livres .. 25
Voyageurs— 144 à $49 moins 12.1% ..............................   6,202

Port-Radium et Norman-Wells:
15 Otters affrétés x 250 mil. x 2 x $1.05 .. ,................................ 7,875

$1,109,151

*NOTA: Si Port-Radium demeurait en exploitation, il faudrait offrir un tarif- 
marchandises spécial jusqu’à cet endroit, vu le volume du trafic vers le Sud. Les 
taux utilisés dans le tableau sont calculés en fonction d’une estimation de ce <lue 
seraient ces taux, si Port-Radium considéré comme une escale en route.

ALLOCATION DU COÛT ESTIMATIF
Division d’Ottawa

de Beaverlodge —2,240,824/3,461,348 unités de tonnage ou 64.74% de
$646,113  $ 418,294

de Port-Radium—327,800/1,030,763 unités de tonnage ou 31.80% de
$282,804 ............................................................................... 89,932

de Yellowknife —189,054 liv. à $5.89 les cent liv...................................... 11,1^

Total ...................................................................................................... $ 519,361

Division de Port-Radium
Coût global à Port-Radium, moins la proportion susmentionnée ....$ 192,872

Division de Beaverlodge
Coût global de tous les vols à Beaverlodge, moins la division d’Ot- „,Q

tawa ................................................................................................................ $ 227,81y
Northern Transportation Co. „

Tous les frais de tous les vols, autres que ceux mentionnés ................. $ 169,9

« -, mP.lSl
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PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD.

Sommaire des frais d’exploitation—Eldorado Aviation Ltd. 
Année 1959

PWA prétend que le total devrait être 
d’au moins ..........................................$

DC4 DC3 Total

Coût déclaré par l’Eldorado ......................... $
Redressements effectués par la Price Water-

688,687 $ 253,319 $ 942,006

house:
Dépréciation ramenée à un taux uni-

forme de 10% ..................................... (58,656) (14,952) (73,608)
Prévisions pour réparations .............. 6,500 2,700 9,200
Intérêts sur capital placé ..................... 25,206 6,753 31,959

Total du coût reconnu par l’Eldorado .$ 661,737 $ 247,820 $ 909,557
Dépenses additionnelles qui, selon la PWA,

devraient être incluses (voir notes 
explicatives jointes)

A. Dépréciation augmentée uniformé-
ment à 12£% .................................$ 14,250 $ 2,963 $ 17,213

B. Augmentation des prévisions de
réparations de DC4 à $6.67 l’heure, 
pour 1,898 heures............................. 6,160 6,160

C. Augmentation des prévisions de
réparations de DC3 à $3 l’heure 
pour 1,839 heures ......................... 2,817 2,817

D. Allocation à l’administration ....
E. Location de chariot élévateur de la

32,415 16,667 49,082

mine, à Beaverlodge—373 atterris
sages ................. ......................... 3,590 140 3,730

F- Utilisation de 6 mineurs par atter-
rissage, à Beaverlodge .................

G. Prévisions aux fins de l’assurance-
4,308 168 4,476

responsabilité envers les voyageurs 
(14,736 voyageurs-heures) .............. 7,777 3,275 11,052

H. Loyer de hangar à Edmonton ..
R Coût du personnel de bord et des

8,000 4,000 12,000

approvisionnements pour les voya
geurs, pour 50% des vols de DC4 
et 75% des vols de DC3 .............. 10,422 9,266 19,688

R Utilisation du personnel des mines,
à Edmonton ..................................... ? ? ?

748,659 $ 287,116 $ 1,035,775

RÉPARTITION DES FRAIS D’EXPLOITATION
Unités de tonnages

DC4 DC3
^vision d’Ottawa   2,379,236 273,419

vision de Port-Radium ............................... 223,831 456,768
N^l°n de Beaverlodge ................................. 1,187,039 68,143

ern Transportation Company ............. 249,029 253,761

Total ...........    4,039,135 1,052,091

Coût
global

$ 515,611
166,139 
238,615 
115,410

$ 1,035,775

24968-0—3J
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PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD.

NOTES EXPLICATIVES À PROPOS DES FRAIS ADDITIONNELS
D’EXPLOITATION

ELDORADO AVIATION LTD.

A. Dans son rapport sur l’exploitation de l’Eldorado Aviation Ltd., la 
Price Waterhouse and Co. a réduit la dépréciation de 40 p. 100 sur le solde 
décroissant à un taux uniforme de 10 p. 100. Nous prétendons qu’une défalca
tion de 10 p. 100 à l’égard des avions DC4 et DC3 est insuffisante. Le CAB 
permet la défalcation complète en dix ans des avions modernes à turbo-ré- 
acteurs. Une défalcation identique pour les avions à moteurs désuets à pistons 
est inéquitable. Nous prétendons donc que la dépréciation ne devrait pas être 
inférieure à 12£ p. 100 par année. Par suite d’une défalcation en huit ans, 
l’avion n’aurait plus aucune valeur lorsque le contrat de vente d’uranium de 
l’Eldorado expirera.

Si l’on applique au prix d’achat de l’avion et des pièces principales la 
dépréciation additionnelle de p. 100 par année, le coût sera augmenté de 
$17,213 par année.

B. Dans son rapport, la Price Waterhouse accorde une allocation d’un 
coût estimatif de $60,000, après 12,000 heures, pour la répaartion générale 
des carlingues. Nous sommes d’avis qu’il faudrait compter, pour ces répara
tions générales, $80,000 après 12,000 heures. Il y aurait donc lieu de porter 
de $5 à $6.67 le taux horaire. La Price Waterhouse a également appliqué ces 
prévisions au nombre rectifié d’heures de vol pour l’année 1959, qui est infé
rieur de 598 au nombre réel d’heures de vol. Conséquemment, nous estimons 
que les prévisions au titre des réparations générales des avions DC4 devraient 
être augmentées de $6,160.

C. En calculant l’allocation de réparation des carlingues de DC3, la Price 
Waterhouse s’est servi d’un taux de $3 l’heure, ce qui représente un coût esti
matif de $36,000 après 12,000 heures. Nous n’avons rien à redire à ce taux. 
Mais en appliquant ce taux, la Price Waterhouse a, encore une fois, utilise 
le nombre rectifié d’heures de vol pour l’année 1959, qui est inférieur de 939 
au chiffre réel. En comparant les coûts réels, il faudrait donc tenir compte 
de ce temps de vol non calculé, aussi avons-nous ajouté $2,817.

D. Bien que la Price Waterhouse n’ait pas tenu compte des frais d’admi
nistration, les considérant comme quantité négligeable, nous prétendons au 
contraire qu’il s’agit d’un poste important de dépenses. D’après l’analyse des 
frais d’exploitation, pour l’année 1958, déclarés par le Bureau fédéral de la 
statistique relativement aux sociétés Air-Canada, CPA, PWA, MCA, Transair 
et Quebecair, les frais généraux d’administration de chacune des compagmeS 
précitées s’élèvent à un maigre pourcentage de 10.05 des frais directs d’ex
ploitation. Si nous appliquons ce pourcentage aux frais directs de l’Eldorado, 
il faut charger $90,290 au titre de l’administration. Si nous déduisons leS 
frais administratifs déclarés ($41,208), la société-mère doit alors inscrire une 
charge de $49,082.

E. Les dirigeants de l’Eldorado Mining and Refining Co. ont admis qu un 
chariot élévateur est mis à la disposition de l’Eldorado Aviation à Beaverlodg6’ 
à titre gratuit. Nous avons estimé à $10 l’heure la location du chariot élévateur, 
pour 373 heures calculées à raison d’une heure d’usage à chacun des 373 after 
rissages.
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F. L’Eldorado Aviation déclare que deux de ses hommes sont stationnés 
à Beaverlodge. Nous avons appris par ailleurs que huit hommes en moyenne 
sont disponibles pour le chargement et le déchargement des avions à cet 
endroit. En conséquence, il faudrait charger à l’Eldorado Aviation le temps 
des six hommes supplémentaires à la mine, à raison d’une heure au moins 
pour chacun des 373 atterrissages. Nous estimons cette dépense à $4,476.

G. L’Eldorado dit que l’assurance-responsabilité à l’égard des voyageurs 
est comprise dans ses dépenses d’assurances au montant de $54,748. Vu ce 
que nous coûtent nos assurances-responsabilité à l’égard de nos avions et de 
nos gardiens de hangars, nous ne pouvons pas admettre que le coût de l’assu- 
rance-responsabilité soit également inclus. Cela nous paraît d’autant plus 
invraisemblable quand on pense que la majorité des voyageurs utilisant 
l’Eldorado Aviation sont des employés de l’Eldorado Mining and Refining Co., 
et qu’ils seraient assurés en vertu du régime des accidents de travail. Nous 
avons donc ajouté $11,052 afin de comptabiliser ce poste de dépenses.

H. L’Eldorado Aviation occupe un hangar à Edmonton, que lui a cédé 
la Société Air-Canada. Nous croyons qu’aucun loyer n’a été inscrit pour ce 
hangar dans les comptes de 1959. Nous payons un loyer annuel de $18,000 
pour un hangar comparable. Nous avons donc inscrit $12,000 afin de compta
biliser ce poste de dépenses.

I. Nous croyons que l’Eldorado transporte voyageurs et marchandises en
semble, grâce à une espèce d’aménagement combiné. La PWA transporterait 
les voyageurs dans un avion réservé aux voyageurs où il y aurait un per
sonnel de bord, service des repas, revues, et le reste. Nous estimons donc 
que, pour 50 p. 100 des vols de DC4 et 75 p. 100 des vols de DC3, il faudrait 
prévoir les dépenses du personnel de bord à raison de $5 l’heure, et l’appro
visionnement des voyageurs à raison de $1 par personne. Nous avons donc 
ajouté $19,688 aux frais d’exploitation de la compagnie.

J. Nous avons également appris qu’à maintes occasions, des membres du 
Personnel de la mine sont employés par l’Eldorado Aviation, à Edmonton, à 
Placer et à assujettir les marchandises, service qui ne coûte rien à la com
pagnie aérienne. Nous ne sommes pas en mesure d estimer le coût de ce 
service, mais nous croyons qu’il faudrait en tenir compte.
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PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD.

Coût de l’exploitation aérienne de l’«eldorado»
AUX TAUX DE LA PWA

pour l’année 1959

Rectifications en vue des réductions anticipées de trafic 
(selon le rapport Price Waterhouse)

Entre:
Edmonton et Uranium-City:

Marchandises— 8,106,953 liv. à $5 les cent liv. .. . $405,348
Réduction du coût—$483,489—$405,348 ........................... $ 78,141

Edmonton et Yellowknife:
Marchandises— Vers le Sud: 1,116 liv. à $5.89 les

cent liv........................................ 66
Réduction du coût—$13,227—$66 ..................................... 11,135

Edmonton et Port-Radium:
Marchandises— 250,800 liv. à $10.50 les cent liv. . . 26,334
Voyageurs— 186 à $85.50 moins 12.1 % ............... 13,979
Réduction du coût—Coût global du trafic de Port-

Radium ($282,804) moins ce 
qui précède ($40,313) ............

Réduction globale du coût ............................. ,..................................

Coût global rectifié ($1,109,147—$331,767) .....................................

242,491

$331,767

$777,380

Répartition des frais d’exploitation

Division d’Ottawa:
de Beaverlodge, 1,589,895/2,810,419 unités de tonnage ou

56.57% de $567,972 ................................................................ $321,302

Division de Port-Radium:
Coût global donné plus haut........................................................ $ 40,313

Division de Beaverlodge:
Coût global de tous les vols à Beaverlodge, sauf la partie

intéressant Ottawa ................................................................ $246,670

Northern Transportation Co.:
Frais de tous les vols, sauf ceux mentionnés ci-haut .......... $169,095

$777,380

Nota: La PWA prévoit une baisse de 1,286 voyageurs sur le nombre de 5,28 
transportés par avion entre Edmonton et Beaverlodge en 1959. Si le traffic-voyai?el*r 
baisse ainsi, le coût chargé par la PWA serait réduit d’un autre montant de $44,66
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PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD.

Sommaire des frais d’exploitation—Eldorado Aviation Ltd.
Année 1959

Frais rectifiés en prévision de réductions 
(selon le rapport Price Waterhouse)

DE TRAFIC

DC4 DC3 Total
Coûts déclarés par l'Eldorado........................ $ 688,687 $ 253,319 $ 942,006

Rectifications apportées par Price
Waterhouse:

En vue de réductions de trafic:
Essence ................................................ (50,888) (35,686) (86,574)
Réparations ........................................ (27,450) (14,607) (42,057)
Rémunération des pilotes................ (15,000) (15,000)
Droits d’atterrissage.......................... ( 3,600) ( 1,680) ( 5,280)

$ 606,749 $ 186,346 $ 793,095
En vue de révisions de comptabilité:

Réduction au titre de la
dépréciation ................................ (58,656) (14,952) (73,608)

Prévisions au titre des réparations 6,500 2,700 9,200
Prévisions au titre des intérêts .... 25,206 6,753 31,959

Coûts rectifiés admis par l’Eldorado............ $ 579,799 $ 180,847 $ 760,646
Dépenses additionnelles qui devraient être

comprises, selon la PWA:
A. Accroissement de la dépréciation . . 14,250 2,963 17,213
B. Accroissement des frais de répara-

tion des DC4 . 2,171 2,171
D. Dépenses d’administration ................ 22,744 11,372 34,116
E. Location d’un chariot élévateur,

271 voyages ................................ 2,610 100 2,710
F. Recours aux employés de la mine

à BE.............................................. 3,132 120 3,252
G. Assurance-responsabilité envers les

voyageurs —10,354 voyageurs-
heures .......................................... 5,466 2,300 7,766

H. Location d’un hangar à XD.............. 8,000 4,000 12,000
B Personnel de bord et approvision-

nements des voyageurs .......... 8,152 4,871 13,1)23
Total des frais rectifiés.................................... $ 646,324 $ 206,573 $ 852,897

Répartition DES FRAIS D’EXPLOITATION

Unités de tonnage Total des
DC4 DC3 frais

Division d’Ottawa .............................. ................ 1,582,820 7,075 $ 344,116
'vision de Port-Radium ................
'vision de Beaverlodge ..................
orthern Transportation Co..............

168,000 70,125
............ 1,136,762 66,056 279,057

........ 249,029 253,761 159,599

Total . . . ... 2,998,611 494,892 $ 852,897
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PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD. 

Comparaison des frais—année 1959

A. Avant rectification du trafic
(selon le rapport Price Waterhouse)

Frais Frais PWA
selon selon En En

l’Eldorado la PWA plus moins
Dvision d’Ottawa.............................. . $ 515,611

166,139 
238,615 
115,410

$ 519,361 
192,872 
227,819 
169,099

$ 3,750 
26,733Division de Port-Radium ............

Division de Beaverlodge .............. . $10,796
NTCL .......................... T..................... 53,689

Total .......................................... . $1,035,775 $1,109,151 $73,376 net

Après rectification du trafic 
(selon le rapport Price Waterhouse)

Division d’Ottawa ............................ . $ 344,116
70,125 

279,057 
159,599

$ 321,302 
40,313 

246,670 
169,095

$22,814
29,812
32,387

Division de Port-Radium ..............
Division de Beaverlodge ................
NTCL .................................... $ 9,496

Total ............................................. $ 852,897 $ 777,380 net $75,517
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APPENDICE «B»

PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD. PWA 
Siège social: Aéroport de Vancouver, Canada

Le 11 juillet 1960.
Votre dossier:
Notre dossier 2.07.01
Monsieur le secrétaire,
Commission des transports aériens,
Edifice temporaire n“ 3,
Ottawa (Ont.)

Sujet: Eldorado Aviation Ltd.
Monsieur,

A la demande de M. Green, nous avons essayé d’appliquer le tarif des 
Pacific Western Airlines Ltd. aux vols effectués par l'Eldorado Aviation Ltd., 
durant l’année 1959, en vue de comparer le montant des frais ainsi obtenu 
aux frais d’exploitation de l’Eldorado Aviation Ltd. Nous joignons trois copies 
des états suivants des résultats de l’étude.

1. Eldorado Aviation Ltd.—Frais d’exploitation.
2. Coût du transport aérien de l’Eldorado, aux taux de la PWA, pour 

l’année 1959 (sans tenir compte de Port-Radium).
3. Coût du transport aérien à Port-Radium, aux taux de la PWA, pour 

l’année 1959.

En étudiant ces états, il faudrait se rappeler ceci:
1. Frais d’exploitation de l’Eldorado Aviation Ltd. Les frais directs 

d’exploitation des avions CF-JRW et CF-CUG sont extraits des 
états de l’Eldorado pour l’année 1959. Les dépenses inscrites en 
sus de ces frais ont été ajoutées parce qu’elles sont considérées 
comme des dépenses normales et inéluctables dans le transport 
aérien, et nous supposons que ces dépenses ont été absorbées par la 
société-mère. Voici ces dépenses et notre façon de les calculer:
a) Dépenses d’administration payées par la société-mère; estimées 

à $50,000.
b) Frais de chargement et de déchargement à Uranium-City. 

Le calcul est fait en fonction du nombre d’atterrissages effectués 
à Uranium-City, multiplié par le taux courant exigé de la PWA 
par les manœuvres au sol, à cet endroit.

c) Dépenses au titre de la responsabilité envers les employés. 
Ce calcul est fait au taux d’assurance-responsabilité à l’égard 
des voyageurs, chargé à la PWA (75c. par voyageur-heure).

d) Intérêt sur le capital placé. Le montant des placements que 
représentent les avions et le stock est tiré des états de l’Eldorado.
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La valeur des placements en matériel au sol a été calculée en 
fonction de la dépréciation au sol inscrite. L’intérêt a été calculé 
à 6 p. 100 par année.

Comme il est prévu que Port-Radium ne sera plus exploité à compter du 
milieu de l’été de 1960, nous avons déduit du total ainsi obtenu les frais de 
transport à Port-Radium. Nous avons calculé ces frais selon les rapports de 
l’Eldorado relativement au nombre de tonnes-milles de vol vers et de Port- 
Radium, au coût relatif d’exploitation de chaque avion, par tonne-mille.

2. Coût du transport aérien de l’Eldorado, aux taux de la PWA. 
La ventilation du mouvement des marchandises et des voyageurs, 
déclaré par l’Eldorado Aviation pour l’année 1959, a été appliquée 
au tarif courant de la PWA. Dans chaque cas, les taux de rabais 
sur quantités ont été utilisés là où ils existent, en supposant que 
l’Eldorado Mining Company pourrait en bénéficier en combinant 
ses expéditions. Tous les taux de voyageurs ont été réduits de Th 
p. 100, afin de tenir compte des demi-places et autres remises. Ce 
pourcentage correspond à la moyenne de tout le réseau de la PWA. 
Le trafic vers les endroits en dehors de la route a été calculé en 
additionnant les prix et taux normaux jusqu’à l’escale la plus rap
prochée sur la route, et les prix à forfait, de là à la destination 
ultime. Dans la plupart des cas, si le transport pouvait s’effectuer 
par avion nolisé d’Edmonton, on pourrait réaliser une économie 
marquée. Par exemple, on a établi à $22,692 le coût du transport 
de marchandises d’Edmonton à Bear-River-Rapids. Le prix for
faitaire d’un DC4 transportant ce volume de marchandises à cet 
endroit serait d’environ $16,000. Le trafic vers Tuktoyaktuk a été 
calculé comme si cet endroit était sur la ligne, le même prix étant 
donné pour le transport entre Edmonton et Tuktoyaktuk, et entre 
Edmonton et Inuvik.

3. Coût du transport aérien à Port-Radium. Le coût du transport par 
air, à Port-Radium, a été inclus à des fins de comparaison. On a 
estimé, en dressant cet état, qu’étant donné le volume appréciable 
de trafic vers Port-Radium, ce centre serait classé comme une 
escale en route, le mouvement des marchandises vers le Sud étant 
à peu près égal au trafic vers le nord. On a également estimé que cet 
endroit bénéficierait d’un tarif préférenciel calculé sur le modèle 
de celui qui est offert à Uranium-City. Les taux utilisés dans le 
présent état ont été calculés selon un tarif tonne-mille semblable a 
celui qui s’applique à Uranium-City, quoique un peu plus éleve. 
On a déterminé ce tarif en estimant la capacité d’un DC4 se rendant 
à Port-Radium à 15,000 livres, en comparaison de 18,000 livres 
quand il va à Uranium-City. Advenant qu’on trouve possible de 
transporter 18,000 livres à Port-Radium, on pourrait offrir une 
légère réduction du tarif.

Bien que, pour le moment, nous ne soyons pas disposés à offrir des 
réductions de tarifs à d’autres endroits qu’Uranium-City et Port-Radium, s* 
ce dernier endroit est desservi, il convient de noter que si l’offre faite a 
l’Eldorado Mining and Refining Company était acceptée, les recettes qu’ob' 
tiendrait cette compagnie de son service le long du Mackenzie, ailleurs 9U a 
Uranium-City, augmenteraient de $184,878. Même s’il faut pour cela des vo 5 
supplémentaires, une partie de ce supplément de vol rapporterait parce qu °n 
utiliserait l’espace libre. Il s’ensuivrait donc, de façon générale, en ce dul
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concerne tous les endroits en aval, qu’il faudrait examiner de nouveau 
l’échelle actuelle des prix afin de savoir si, à ces endroits, ces bénéfices pour
raient être partagés avec le client.

Espérant que ces renseignements sont bien ceux que vous demandez, nous 
vous prions de croire à nos bons sentiments.

Le vice-président et contrôleur 
Pacific Western Airlines Ltd.,
W. R. Harris

WRH/d
(pièces jointes)

TABLEAU 1

PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD. 

Eldorado Aviation Ltd.

Frais d’exploitation:

Dépréciation ................................................................
Assurances ...................................................................
Salaires ........................................................................
Approvisionnements ..................................................
Dépenses de chargement ..........................................
Réparation des avions ............................................
Service de radio ......................................................
Entretien du hangar ................................................
Divers .............................................................................
Dépenses relatives au chariot (proportion) 
Administration générale ..........................................

JRW
$123,389

42,563
175,909
179,476
13,041
78,361
2,178

34,226
8,351
1,670

29,523

Total $688,686
253,319

Dépenses non comprises:
(1) Administration par la société-mère (est.)
(2) Chargement et déchargement à BE (est.)
(3) Responsabilité envers les employés

(14,736 voyageurs-heures) ..........................
(4) Intérêts sur le capital placé (est.)

—avions .............................. $ 861,926
—matériel au sol .............. 97,700
—inventaire ........................ 63,220

$942,005

$ 50,000 
4,463

11,052

$1,022,846 à 6%
61,370

Total global .................... .......... $1,068,370
(5) Moins coût du transport à Port-Radium

(coût variable)
342,594 tonnes-milles à
(.2209) .1256* ..............
576,764 tonnes-milles à 
(.2911) .2297* ..............

$ (75,679) $ 43,030* 

(167,896) 172.483*

Rectifications
Coût net ......................................  $(825,315) $893,377

mentionnées dans le paragraphe 5 de l’appendice A, page

CUG 
$ 28,838 

12,185 
72,927 
82,331 
3,721 

26,101 
936 

10,272 
3,616 

716 
11,685

$253,319

552.
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TABLEAU 2

PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD.

Coût du transport aérien à Port-Radium 
aux prix de la PWA 

pour l’année 1959

Entre:
Port-Radium et Edmonton:

Marchandises—Vers le Nord: 777,144 livres à $12.50 les cent livres $ 97,143
Vers le Sud: 758,300 livres à $12.50 les cent livres 94,788 

Voyageurs— 8,550 à $128 moins 7.5% ............................................... 101,310

Port-Radium et McMurray:
Marchandises—Vers le Sud: 177 livres à $12 les cent livres .... 21
Voyageurs— 9 à $71 moins 7.5% ...................................................... 591

Port-Radium et Uranium-City:
Marchandises—Vers le Nord: 31,693 à $7.50 les cent livres .... 2,377

Vers le Sud: 44,706 à $7.50 les cent livres...........  3,363
Voyageurs— 62 à $63 moins 7.5% .................................................. 3,613

Port-Radium et Fort-Smith:
Marchandises—Vers le Nord: 1,180 livres à $7 les cent livres . . 83
Voyageurs— 23 à $54 moins 7.5% .................................................. 1,249

Port-Radium et Yellowknife:
Marchandises—Vers le Nord: 38,808 livres à $4.50 les cent livres 1,746

Vers le Sud: 565 livres à $4.50 les cent livres .. 25
Voyageurs— 144 à $49 moins 7.5% ................................................... 6,528

Port-Radium et Norman-Wells:
15 Otters affrétés X 250 mil. X 2 x $1.05 ..................................... ' 7,875

Coût global ............................................................................................. $ 320,702

NOTA: Si Port-Radium demeurait en exploitation, un tarif-marchandises spécial 
serait offert jusqu’à cet endroit, vu le volume du trafic-marchandises 
vers le Sud. Les taux utilisés dans le tableau sont fondés sur une esti
mation de ce que seraient les taux si Port-Radium était considéré comme 
une escale sur la route.

TABLEAU 3

PACIFIC WESTERN AIRLINES LTD.

Coût du transport aérien de l’Eldorado aux taux de la PWA 
pour Tannée 1959

Entre:
Edmonton et Uranium-City:

Marchandises—9,669,772 livres à $5 les cent livres ........................ $ 483,489
Voyageurs— 5,286 à $35 moins 7.5% ............................................... 171,134

Edmonton et McMurray:
Marchandises—Vers le Nord: 4,252 livres à $4.58 les cent livres 

Vers le Sud: 4,788 livres à $4.58 les cent livres 
Voyageurs— 253 à $ 19 moins 7.5% ....................................................

195
219

4,446
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TABLEAU 3—suite
Edmonton et Fort-Smith:

Marchandises—Vers le Nord: 106,641 livres à $8.84 les cent livres 9,427
Vers le Sud: 16,242 livres à $4.96 les cent livres 806

Voyageurs— 396 à $38 moins 7.5% ........................................... 13,919
Edmonton et Yellowknife:

Marchandises—Vers le Nord: 6,004 livres à $11.53 les cent livres 692
Vers le Sud: 190,170 livres à $5.89 les cent livres 11,201

Voyageurs— 75 à $53 moins 7.5% ............................................. 3,677
Edmonton et Norman-Wells:

Marchandises—Vers le Nord: 5,356 livres à $27.23 les cent livres 1,458
Voyageurs— 10 à $95 moins 7.5% ........................................... 879

Edmonton et Inuvik:
Marchandises—Vers le Nord: 17,470 livres à $34.31 les cent livres 5,994

Vers le Sud: 5,014 livres à $17.15 les cent livres 860
Voyageurs— 57 à $135 moins 7.5% ............................................. 7,118

McMurray et Uranium-City:
Marchandises—Vers le Nord: 1,335 livres à $6 les cent livres .... 80

Vers le Sud: 4,550 livres à $3 les cent livres .... 137

McMurray et Fort-Smith:
Marchandises—Vers le Nord: 22,114 livres à $6.50 les cent livres 1,437

Vers le Sud: 807 livres à $3.25 les cent livres .... 26

Fort-Smith et Uranium-City:
Voyageurs— 1 à $10 moins 7.5% ................................................. 9

Fort-Smith et Yellowknife:
Marchandises—Vers le Nord: 106 livres à $4.80 les cent livres 5

Vers le Sud: 640 livres à $4.80 les cent livres .... 31
Voyageurs— 2 à $15 moins 7.5% ........................................... 28

Fort-Smith et Norman-Wells:
Marchandises—Vers le Nord: 609 livres à $29.86 les cent livres 181
Voyageurs— 1 à $60 moins 7.5% ........................................... 55

Norman-Wells et Inuvik:
Voyageurs— 2 à $40 moins 7.5% ...............................
Marchandises—Vers le Sud: 50 livres à $18 les cent livres

Edmonton et Peace-River-Sawmills:
DC 3 affrété d’Edmonton:

9 voyages x 2 X 395 mil. X $1-30 ............

Edmonton et Bear-River-Rapids :
Edmonton à Norman-Wells:

Marchandises—Vers le Nord: 41,181 livres à 
$27.23 les cent livres ..

Vers le Sud: 3,365 livres à 
$13.61 les cent livres ..

Voyageurs— 91 à $95 moins 7.5% ..........

Voyages à forfait à Bear-River-Rapids:
20 voyages d’Otter x 2 X 72 mil. X $1-05

$11,214

458
7,996

3,024

22,692
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TABLEAU 3—fin
Entre:

Escales de route et Tuktoyaktuk:
Edmonton à Inuvik:

Marchandises—Vers le Nord: 107,001 livres à $34.31 les cent livres 36,712
Vers le Sud: 16,722 livres à $17.15 les cent livres 2,868

Voyageurs— 283 à $135 moins 7.5% ........................................ 35,340
McMurray à Inuvik:

Marchandises—Vers le Nord: 2,889 livres à $48.65 les cent livres 1,405
Vers le Sud: 30 livres à $45.65 les cent livres .... 14

Voyageurs— 13 à $119 moins 7.5% ......................................... 1,430
Fort-Smith à Inuvik:

Marchandises—Vers le Nord: 8,408 livres à $43.12 les cent livres 3,626
Vers le Sud: 1,831 livres à $43.12 les cent livres 790

Voyageurs— 27 à $101 moins 7.5% .......... ............................. 2,522
Yellowknife et Inuvik:

Voyageurs— 1 à $99 moins 7.5% ............................................... 92
Norman-Wells et Inuvik:

Marchandises—Vers le Sud: 10 livres à $18 les cent livres ....... 2
Voyageurs— 4 à $40 moins 7.5% ............................................ 148
Aucune charge additionnelle d’Inuvik à Tuktoyaktuk:

Inuvik et Tuktoyaktuk (transport local)
7 voyages d’Otter à forfait à 90 mil. x 2 x $1.05 ...................... 1,176

Escales de route et Bear-River-Rapids:
McMurray et Norman-Wells:

Marchandises—Vers le Nord: 430 livres à $35.36 les cent livres 152
Voyageurs— 1 à $79 moins 7.5% ............................................. 73

Fort-Smith et Norman-Wells:
Marchandises—Vers le Nord: 3,031 livres à $29.86 les cent livres 905

Vers le Sud: 694 livres à $29.86 les cent livres 207
Voyageurs— 22 à $60 moins 7.5% ............................................ 1,221

Yellowknife et Norman-Wells:
Marchandises—Vers le Sud: 65 livres à $28.40 les cent livres .. 18
Voyageurs— 2 à $49 moins 7.5% ...'.................. 90
Vols à forfait—4 voyages d’Otter X 72 mil. X 2 x $1.05 ......... 604

Tuktoyaktuk et Bear-River Rapids:
1 Beaver affrété, 280 mil. X 2 x 77c............................................. 585

Coût global ....................................................................... $ 839,501

NOTA: 1. Chaque cote du tarif-marchandises est un taux de rabais sur quan
tités, applicable à l’Eldorado, si elle combine ses expéditions.

2. Tous les billets de voyageurs ont été réduits de 7.5%, afin de com
penser les demi-passages, les rabais, etc.

W. R. Harris/d 
le 11 juillet 1960
(4)
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APPENDICE «C»

COPIE
CTA, Dossier n° 2-E80-1A

Le président
Le 14 juillet 1960

Pacific Western Airlines Limited, 
Proposition relative à l’exploitation 
du service aérien assuré maintenant 
par YEldorado Aviation Limited

En conformité des directives qui m’ont été données, j’ai analysé le coût 
du service aérien, pour l’année 1959, de l'Eldorado Aviation Limited, comme 
si les vols avaient été effectués par la PWA, entre Edmonton et Uranium-City 
aux taux proposés par la PWA, et entre tous les autres endroits selon le tarif 
applicable de la PWA.

Les données pertinentes ont été transmises à M. Harris, de la PWA, et la 
Proposition que la PWA a rédigée, avec ma collaboration, est exposée dans 
une lettre que la compagnie a fait tenir au secrétaire en date du 11 juillet 
1960, dont vous trouverez ci-joint une copie.

En résumé, les coûts d’ensemble de l’exploitation, sous le régime de 
l’Eldorado et sous celui de la PWA, se comparent ainsi qu’il suit:

I A l’exclusion de Port-Radium
1. Coût, selon le tarif de la PWA, d’après les heures de vol de 

l’Eldorado en 1959: $839,501.
2. Frais d’exploitation déclarés de l’Eldorado (moins la rectification 

pour la suppression des frais de transport à Port-Radium) : $831,458.
3. Frais de l’Eldorado, après les rectifications proposées par la PWA: 

$893,377.

II Y compris Port-Radium
1. Coût, selon le tarif de la PWA, d’après les heures de vol de l’Eldorado 

en 1959: $1,160,203.
2. Frais d’exploitation déclarés de l’Eldorado: $942,005.
3. Frais d’exploitation de l’Eldorado, après les rectifications proposées 

par la PWA: $1,068,890.
Nota:

1 • On suppose que toutes les principales opérations à Port-Radium 
cesseront en 1960, sous réserve de confirmation.

2. Les travaux d’exploration effectués durant sept mois par année à 
partir de Port-Radium, à l’aide d’un avion Norseman, n’entrent pas 
en ligne de compte ici. Si ces travaux continuent, ils pourraient 
être effectués à forfait ou à l’aide d’un petit avion de la compagnie, 
sans qu’il soit nécessaire de maintenir en exploitation la filiale 
séparée.

n, 11 ressort du dernier paragraphe de la lettre de la PWA, que la compagnie 
sun rPaS disP°sée, pour l’instant, à estimer les effets qu’auraient ces heures 

PPlementaires de vol sur la structure tarifaire relativement aux endroits en
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aval, à part Uranium-City; toutefois, elle a laissé entendre que l’échelle des 
taux serait revisée, «afin de savoir si, à ces endroits, ces bénéfices pourraient 
être partagés avec le client». Après examen, on a conclu que le volume de 
trafic révélé augmenterait les recettes, de sorte qu’il serait possible de rajuster 
les prix de passage et les taux pour autant que le trafic se répartira égale
ment sur toute l’année et qu’on puisse répondre aux besoins avec la capacité 
actuelle.

Quant à l’offre que la PWA a faite d’acheter tout le matériel volant et 
toutes les pièces de l’Eldorado, à leur valeur comptable dépréciée, et d’engager 
le plus possible le personnel de l’Eldorado Aviation, quelqu’un a déclaré de 
vive voix que:

1. La valeur comptable dépréciée du matériel volant et des pièces 
pouvait servir de base de négociations en vue d’établir une juste 
valeur marchande.

2. La PWA n’aurait aucune difficulté à absorber le personnel volant de 
l’Eldorado.

Des commentaires sur les calculs qui figurent dans les tableaux joints à la 
lettre de la PWA sont imprimés dans l’appendice A ci-joint.

Conclusion
La proposition de la PWA est considérée comme intéressante; si elle est 

acceptée, non seulement sera-t-elle avantageuse pour la compagnie, mais elle 
améliorera la qualité et les prix du transport aérien dans la région du Mac
kenzie.

Je vous prie de croire à mes sentiments distingués,

Le chef de la Direction des projets 
spéciaux

(signature) J. W. Green

APPENDICE «A»

Observations sur les déclarations contenues dans la lettre de 
la PWA, en date du 11 juillet 1960

TABLEAU 1
Frais d’exploitation

Extraits des états mêmes de l’Eldorado.

Dépenses non comprises
1. Administration par la société-mère

Il s’agit d’un chiffre purement arbitraire; il représente environ 
5.3 p. 100 de l’ensemble des frais d’exploitation déclarés de l'Eldorado. 
Sans doute, cette compagnie n’accepterait pas ce chiffre, mais nous n’a
vons aucune définition précise de la nature ou de l’étendue de ces frais 
généraux d’administration.

2. Chargement et déchargement à BE
Le montant est sans doute plus élevé que ce que ça coûte réellement 

à l’Eldorado. Ce travail, dit-on, est effectué avec de l’outillage de la 
compagnie minière et par son personnel à Uranium-City. La PWA a
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calculé cette dépense en multipliant le nombre de chargements et de 
déchargements à Uranium-City, en 1959, par $12.50 (coût des manœuvres 
au sol à Uranium-City, pour la PWA).
3. Frais d’assurance-responsabilité envers les employés

Comme il s’agit d’une exploitation de l’État, l’assurance serait une 
espèce d’assurance privée. Nous convenons avec la PWA qu’il faut pré
voir un certain montant afin de comparer avec les frais d’exploitation 
d’un transporteur commercial.
4. Intérêt sur le capital placé

Dans toute entreprise commerciale ordinaire, on analyserait l’as
siette du taux, soit à l’égard de l’intérêt payable sur le capital placé, soit 
à l’égard des dividendes payables aux actionnaires; il faut donc en tenir 
compte dans ce cas. Il y aurait peut-être lieu de réduire un peu ce mon
tant pour qu’il corresponde au prix que l’argent coûte au gouvernement.
5. Coût du transport à Port-Radium

Nous jugeons que la PWA a commis une erreur en déduisant tous 
les frais par tonne-mille;

En supprimant Port-Radium, on n’épargnerait réellement que sur 
les frais variables. On a donc calculé cette épargne en réduisant les frais 
variables déclarés par l’Eldorado à un certain prix par tonne-mille, et 
en appliquant ce prix au nombre de tonnes-milles transportées à Port- 
Radium. Les chiffres rectifiés sont inscrits à l’encre dans le tableau 1, 
et M. Harris était favorable à cette rectification.

TABLEAU 2

Ce tableau montre le supplément de coût du service vers Port- 
Radium, calculé selon un taux établi par la PWA en fonction du volume 
de trafic aérien en 1959; il devient important de déterminer si les opéra
tions cesseront à Port-Radium.

TABLEAU 3

Ce tableau présente une analyse de ce que coûterait à l’Eldorado 
l’exploitation aérienne (à l’exclusion de Port-Radium) aux prix de la 
PWA; le calcul repose sur des suppositions raisonnables qui sont énon
cées. Il faut noter que là où l’on avait des doutes quant au matériel qu on 
pourrait utiliser pour desservir les endroits hors route, on y est allé avec 
modération en ce que le coût a été calculé comme si 1 on utilisait des 
avions plus petits, s’il était possible d’épargner quelques milliers de 
dollars, par exemple, en utilisant des DC4 au lieu de DC3 ou d Otters.

24968-0—4
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APPENDICE «D»

Dossier 2-E80-1A 
Le 26 juillet 1960.

MÉMOIRES AU MINISTRE DES TRANSPORTS

Sujet: Eldorado Aviation Ltd.
Proposition de transfert de l’exploitation 
aérienne aux Pacific Western Airlines Ltd.

Pour faire suite à nos entretiens sur le sujet susmentionné, j’ai demandé à 
mon personnel de préparer, en collaboration avec les dirigeants de la Pacific 
Western, une analyse du coût du transport aérien de tout ce qui est nécessaire à 
l’Eldorado Mining and Refining Ltd. et à la Northern Transportation Co. Ltd.

Vous trouverez ci-joint, pour votre gouverne, les copies suivantes:
1. Lettre du vice-président et contrôleur de la Pacific Western Airlines 

Ltd. au secrétaire de la Commission, en date du 11 juillet 1960.
2. Mémoire du bureau en date du 14 juillet 1960.

La Commission est bien d’avis que l’idée de confier au transporteur établi, 
et suivant un horaire, tout le transport aérien de l’Eldorado est raisonnable et 
mérite qu’on l’étudie en haut lieu. Même s’il est difficile d’établir des comparai
sons fidèles des prix, il semble évident que ce que ça coûtera à l’Eldorado et la 
Northern Transportation ne serait pas excessif, tout bien considéré, même selon 
les frais directs déclarés, sans pourtant tenir compte des frais généraux d’admi
nistration (voir les tableaux joints à la lettre de la PWA). C’est particulière
ment vrai si les opérations sont discontinuées à Port-Radium ou sensiblement 
réduites.

Il faut noter que la PWA s’est engagée à prendre à son service, «dans la 
mesure du possible», les employés de l’Eldorado Aviation, et qu’elle a dit de 
vive voix que cela ne présenterait aucune difficulté. La compagnie s’est égale
ment engagée, par écrit, à acheter les avions et les pièces à leur valeur compta
ble dépréciée, ainsi que le stock et les pièces détachées à leur juste valeur mar
chande. On nous a dit de vive voix que la PWA serait disposée à acheter les 
avions à une juste valeur marchande fixée par évaluation. Il faudrait faire con
firmer ces engagements si le gouvernement décide de pousser l’affaire plus loin.

Même si l’Eldorado peut prouver que cela entraînerait une hausse des frais, 
le transfert serait quand même dans le meilleur intérêt du gouvernement et du 
public de la région. Un des principaux problèmes qui se posent pour fournir un 
bon service public de transport des marchandises à un prix raisonnable, c’est 
le manque de trafic vers le Sud. Ce contrat assurerait au transporteur un bon 
volume de trafic-marchandises vers le Sud, ce qui améliorerait sensiblement la 
question des chargements et les possibilités de recettes sur cette route, tout en 
permettant au transporteur de poursuivre son programme de renouvellement 
de matériel. Le public qui compte sur les services aériens dans le Nord, y corn- 
pris d’autres ministères de l’État, comme celui du Nord canadien, bénéficierait 
certainement de ce transfert.

Le président 
P. Y. Davoud.
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APPENDICE «E»

COMMISSION DES TRANSPORTS AÉRIENS 
Au chef de la CTA

Dossier 2-E80-1A 
le 27 juillet 1960.

Sujet: Tableau 1 joint à la lettre de la PWA, 
en date du 11 juillet 1960 
Dépenses non comprises dans la déclaration de 
l’Eldorado

Par suite d’entretiens subséquents avec les dirigeants de l’Eldorado Mining, 
il faudrait modifier les observations que j’ai faites sur cette question dans mon 
mémoire du 14 juillet 1960.

(1) Administration par la société-mère (estimation)—$50,000
Les dirigeants de l’Eldorado ont confirmé qu’aucune charge n’est inscrite 

au poste des frais généraux d’administration. D’autre part, la Northern Trans
portation Co. Ltd. doit payer $15,000 par année, au titre des dépenses de son 
bureau d’Ottawa. Selon le raisonnement des dirigeants interrogés, dans le cas 
de la Northern Transportation, la charge est raisonnable, parce que les moyens 
de transport sont accessibles au public et que le coût se traduit dans les tarifs 
et dans les prix du passage; dans le cas de l’Eldorado Aviation, aucune charge 
n’est imposée parce qu’il n’est pas question du transport du public.

Il semble raisonnable que la compagnie aérienne absorbe une partie des 
frais généraux d’administration, bien que le montant estimatif établi par la 
PWA soit vraisemblablement excessif.

(2) Chargement et déchargement à Beaverlodge (estimation)—$4,463
J’ai appris que ces dépenses sont incluses dans les frais d’exploitation de la

compagnie, sous la rubrique «manutention—min<=».
(3) Frais d’assurance-responsabilité envers les employés (14,736 voya

geurs-heures)—$11,052
J’ai appris que le compte de la compagnie, «assurance des avions», englobe 

f assurance-responsabilité envers les voyageurs.

(4) Intérêt sur le capital placé (estimation)—$61,370
L’Eldorado accuse une dépense de $13,380 en intérêts, pour 1959, sur le 

«Prêt d’Ottawa» qui s’élevait à $178,409 le 31 décembre 1959 (soit un montant 
e§al à la valeur comptable dépréciée des avions, à l’exclusion des pièces). On 
a réduit le chiffre de ce prêt, en 1959, d’un montant égal à celui qu’on a inscrit 
au fifre de la dépréciation des avions.

A mon avis, on ne peut permettre l’inscription de ce montant comme dé
pense additionnelle, parce que:

(1) L’Eldorado Aviation paie déjà des intérêts sur le solde de 1 emprunt.
(2) L’Eldorado Aviation comptabilise la dépréciation au taux maximum

Permis (40 p. iqo du solde décroissant), qui est bien plus élevé qu’une allo- 
afion raisonnable de dépréciation en vue d’établir un taux.
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Il est vrai, toutefois, qu’une exploitation commerciale normale doit pro
duire suffisamment de recettes pour permettre de payer les intérêts et des di
videndes, de même que pour absorber une proportion satisfaisante de dépré
ciation. Ce serait bien risqué, toutefois, de vouloir prouver qu’il manque à 
l’Eldorado quelque chose comme $61,370 par année.
Résumé

Nous devrions accepter une allocation raisonnable à l’égard des frais gé
néraux d’administration; faute de meilleure estimation, on pourrait accepter 
$15,000 (montant chargé à la Northern Transportation).

Les autres postes ne devraient pas être considérés comme de véritables 
dépenses pour l’Eldorado, bien qu’il soit raisonnable d’exiger d’une société 
commerciale de transport qu’elle respecte le principe des justes recettes sur 
ses placements.

Le rejet de ces postes de dépenses est largement compensé par la rectifi
cation de l’allocation au titre du coût du transport à Port-Radium (voir au bas 
du tableau).

Le chef de la Direction des 
projets spéciaux,

J. W. Green.

APPENDICE «F.»

MÉMOIRE AU MINISTRE DES TRANSPORTS

Sujet: proposition des Pacific Western Airlines 
en vue d’assurer le service aérien pour 
l’Eldorado Mining and Refining

En juillet 1960, les Pacific Western Airlines ont présenté à la Commission 
pour qu’elle l’étudie et la transmette ensuite au ministre des Transports et au 
ministre du Commerce, une proposition en vue de se charger des services 
aériens assurés, à l’heure actuelle, par l’Eldorado Aviation pour le compte de 
la société-mère, l’Eldorado Mining and Refining.

Dans son mémoire à l’honorable George Hees, en date du 26 juillet, la 
Commission a déclaré qu’au départ, si le service était assuré par un transpor
teur aérien, détenteur de permis, au risque que ça coûte un peu plus cher à 
l’Eldorado Mining and Refining, cela améliorerait dans l’ensemble la qualité 
du service offert au public, y compris d’autres ministères de l’État, et favori
serait l’organisation de meilleurs services aériens dans la région du Mackenzie 
et que, de ce fait, ce serait dans l’intérêt public.

Dans son mémoire, la P WA s’est déclarée prête à exploiter l’entreprise 
à coût égal sinon inférieur. L’Eldorado Mining and Refining a chargé la Price 
Waterhouse and Company d’effectuer une étude indépendante de la proposi
tion de la PWA; par la suite, le conseil d’administration de l’Eldorado a rejete 
la proposition.

En décembre 1960, la PWA a présenté à l’Eldorado Mining and Refinin9 
une proposition modifiée et M. Gilchrist, président de l’Eldorado Mining 
Refining a avisé le ministre du Commerce qu’il chargeait encore une fois ^ 
société Price Waterhouse d’étudier la nouvelle proposition de la PWA, et qu’1 
retenait aussi les services de M. John Edison, Q.C., et lui confiait le soin de 
rédiger un mémoire sur de nombreux aspects que ne toucherait pas le rapp°r 
Price Waterhouse.
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La Commission a maintenant fait une étude provisoire de la dernière 
proposition de la PWA, et des analyses faites pour le compte de l’Eldorado 
Mining and Refining par la société Price Waterhouse et M. Edison. Cette étude 
révèle que si la proposition actuelle de la PWA était acceptée, il en coûterait 
$200,000 de plus par année à l’Eldorado Mining and Refining. D’autres aspects 
semblent litigieux.

De l’avis de la Commission, le personnel de la Commission ne devrait plus 
pour l’instant, chercher à justifier aucune rectification des frais envisagés, mise 
de l’avant par l’une ou l’autre compagnie. Pour prendre une juste décision 
à cet égard, il faudrait, semble-t-il, savoir si le gouvernement juge souhai
table et dans l’intérêt public de permettre à un transporteur aérien, détenteur 
de permis, qui donne un service à horaire dans la région, d’assurer le transport 
aérien pour l’Eldorado.

Si le ministre du Commerce et vous-même êtes du même avis, la Com
mission est prête, sous votre direction conjointe, à faire une étude appropriée 
des instances dont elle a été saisie, à la lumière des plus récentes données fi
nancières, et à vous transmettre un rapport sur l’aptitude de la PWA à fournir 
les services requis et sur les frais additionnels que cela pourrait occasionner. 
L’enquête serait menée par les spécialistes de la Commission en matière de 
finance et d’opérations, et nous vous transmettrions ensuite un rapport com
plet ainsi que des recommandations.

Après avoir discuté cette question avec le ministre du Commerce, à qui 
j’envoie une copie du présent mémoire, auriez-vous l’obligeance de me dire 
quelle ligne de conduite doit adopter la Commission.

Copie à l’hon. George Hees,
ministre du Commerce.

Le président.

APPENDICE «G»

Le 14 avril 1961.

MÉMOIRE AU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES 
TRANSPORTS AÉRIENS

Sujet: Proposition des Pacific Western Airlines en vue d’assurer le 
service aérien pour l’Eldorado Mining and Refining

J’ai discuté votre mémoire du 27 mars avec le ministre du Commerce, à 
qui vous avez transmis une copie dudit mémoire. Nous avons tous deux accepté 
a ligne de conduite que vous proposez.

Vous êtes donc prié d’étudier les diverses données que vous ont commu- 
uiquées la PWA et l’Eldorado d’après les renseignements financiers les plus 
Récents, et de me faire un rapport complet et de me présenter des recommanda
is précises sur l’aptitude de la PWA à fournir les services aériens requis 

par ^Eldorado Mining and Refining, et sur les frais additionnels que cela pour
ri occasionner.

Léon Balcer.
suis d’accord.

(signature) George Hees 
ministre du Commerce.
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Le Comité spécial des recherches a l’honneur de présenter son 

DEUXIÈME RAPPORT

Le Comité recommande qu’il soit autorisé à visiter les installations de 
1 ’Atomic Energy of Canada Limited, situées à Chalk River (Ontario), les 
jeudi 4 mai et vendredi 5 mai 1961.

Le président,
J. W. Murphy.
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ORDRE DE RENVOI
Lundi 24 avril 1961.

Il est ordonné—Que le nom de M. Nugent soit substitué à celui de M. Payne 
sur la liste des membres du Comité spécial des recherches.

Certifié conforme.
Le greffier de la Chambre, 

LÉON-J. RAYMOND.
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PROCÈS-VERBAUX
Mardi 25 avril 1961.

(14)
Le Comité spécial des recherches se réunit aujourd’hui à 11 h. 5 du matin 

sous la présidence de M. J. W. Murphy, son président.

Présents: MM. Best, Brunsden, Coates, Drysdale, Godin, Martel, Murphy, 
Nielsen, Nugent, Pitman, Robinson, Slogan et Stewart—13.

Aussi présents: pour l’Eldorado Mining and Refining Limited: M. W. M. Gil
christ, son président; et M. R. C. Powell, le secrétaire; M. W. R. Harris, vice- 
président exécutif des Pacific Western Airlines Limited; et M. J. W. Green, 
directeur du service de l’économique et de la comptabilité à la Commission des 
transports aériens.

Il est décidé: Que le Comité se réunira à 9 heures et demie du matin, le 
mercredi 26 avril, aux fins d’entendre M. R. E. Harcourt, président de la 
Yellownife Transportation Company, et M. Aubrey Simmons, président de 
h Arctic Shipping Company, et aux fins d’examiner les pratiques, l’exploitation 
et les dépenses de Northern Transportation Company Limited.

M. Gilchrist lit, aux fins de les consigner au compte rendu, les réponses 
aux questions posées lors de réunions antérieures du Comité.

MM. Gilchrist et Green sont de nouveau interrogés quant à l’offre d’achat 
de l’Eldorado Aviation Ltd par la Pacific Western Airlines Ltd et sur les con
clusions des rapports Price Waterhouse.

MM. Harris et Gilchrist interrogés à leur tour de nouveau, se retirent.

Le président est chargé de présenter à la Chambre, à titre de deuxième 
rapport, la recommandation du Comité qui demande l’autorisation de visiter, 
les 4 et 5 mai, les installations de Y Atomic Energy of Canada Limited, situées 
a Chalk River (Ontario).

A midi et trente-cinq, le Comité s’ajourne au mercredi 26 avril 1961 à 
^ heures et demie du matin.

Le secrétaire du Comité,
J. E. O’Connor.
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TÉMOIGNAGES
Mardi 25 avril 1961.

Le président: Messieurs, nous sommes en nombre et la réunion va se pour
suivre régulièrement.

Ce matin nous avons les mêmes témoins qu’hier, MM. Gilchrist, Harris et 
Green; comparaît également M. Aubrey Simmons, président de Y Arctic Trans
portation. Pour l’instant il n’est pas à même de soumettre quelque chose au 
Comité et je me dois d’ajouter que M. Harcourt, qui est le président de la 
compagnie Yellowknife, est à Ottawa. Ces deux personnalités désirent être 
entendues et je sais que vous désirez qu’elles le soient. C’est pourquoi, eu 
égard à notre programme, en espérant aborder l’énergie atomique jeudi, 
plairait-il aux membres du Comité de tenir une réunion cet après-midi ou 
demain matin à 9 heures et demie? A votre convenance.

M. Nielsen: Demain matin. i
Le président: MM. Simmons et Harcourt m’ont dit qu’ils seraient en me

sure de soumettre leurs observations dans la matinée.
M. Brunsden: N’y aurait-il pas avantage à entendre certains d’entre eux 

cet après-midi?
Le président: Leurs conclusions ne sont pas en état, m’ont-ils dit.
M. Brunsden: Vous dites «cet après-midi ou demain».
Le président: C’est-à-dire que, si nous n’en avions pas terminé avec les 

témoins que nous avons devant nous ce matin, il serait peut-être nécessaire de 
nous réunir cet après-midi. Si nous convenons de demain matin, tempoi aire- 
ment, nous pourrions être à même de le faire et nous occuper de 1 énergie 
atomique, jeudi. Vous plairait-il que nous nous réunissions à 9 heures 30 
demain matin?

Plusieurs membres: D’accord.
M. Nielsen: Avant d’aller plus loin, je relève une omission dans le compte 

rendu de nos délibérations, fascicule 11, en date du 20 avril 1961, c est-a-dire 
celui qui a trait à notre réunion de jeudi. M. Gilchrist se rappellera certaine
ment que je lui ai posé la question: l’Eldorado procede-t-elle a des prospec
tions pour l’instant, et qu’il a répondu par la negative. Or, cela n apparaît 
nulle part dans le compte rendu de la séance du 20 avril; ] aimerais poser 
maintenant cette question à M. Gilchrist et en obtenir une réponse de façon 
à ce qu’elle soit ainsi consignée.

t , T ___dp cette Question. M. Gilchrist a bien ditLe president: Je me souviens ae ceiae qucsnun.
en°n» en effet.

M. W. M. Gilchrist (président de l’Eldorado Aviation Company): Non, 
nous n’effectuons aucune prospection.

Le président: M. Gilchrist a quelques questions et réponses. Aimenez- 
v°us qu’on les consigne maintenant?
., M. Gilchrist: Oui. M. Forgie a posé la question: «Pouvez-vous déposer 
* offre faite au ministre pour l’achat de la Northern Transportation Limited»? 
Je me suis renseigné au bureau du ministre et apparemment cette lettre, cette 
Prétendue offre s’apparentait plus à une demande de renseignements, î s ne 
fuient pas en faire état à moins que le Comité n’insiste vivement dans ce sens.

7
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Le président: Eh bien, il s’agissait seulement d’une demande de rensei
gnements ; j’espère que cela vous satisfait.

M. Gilchrist: La seconde question a été posée par M. Nielsen: il s’est 
enquis du coût des rapports Price Waterhouse. Le coût global des deux rap
ports s’est élevé à $21,234.97 dont ci-après le détail: $11,500 d’honoraires pour 
le premier, $7,500 pour le second. Les dépenses, soit les frais de voyage, 
d’hôtel et de pension, etc., s’élevèrent à $1,076.99 pour le premier rapport et 
$1,157.98 pour le second.

M. Brunsden: Sur quelles bases sont établis les honoraires? S’agit-il d’un 
forfait ou d’un quantum journalier?

M. Gilchrist: Il s’agit d’un tarif journalier et horaire.
M. Nielsen: J’ai précisément encore à poser une question qui en découle. 

M. Gilchrist peut-il nous dire s’il a ajouté le montant de ces honoraires aux 
frais d’administration de l’Eldorado Aviation?

M. Gilchrist: Non, nous l’avons imputé sur les frais généraux. Ce n’est 
pas en réalité une dépense dont nous pouvons débiter la compagnie d’aviation, 
parce que c’est l’Eldorado Mining and Refining Limited qui est l’agent négo
ciateur en cette affaire.

M. Nielsen: Est-ce que toutes les conclusions contenues dans le rapport 
intéressent la compagnie d’aviation?

M. Gilchrist: Effectivement, elles se rapportent à la compagnie d’avia
tion.

Le président: Ce rapport a-t-il été établi à la demande de l’Eldorado 
Mining and Refining?

M. Gilchrist: C’est moi-même qui l’ai demandé.
Le président: En tant que président de quelle entité?
M. Gilchrist: En qualité de président de l’Eldorado.
Le président: L’Eldorado.
M. Gilchrist: Mining and Refining.
Le président: Avez-vous une question à poser, monsieur Brunsden?
M. Brunsden: Plairait-il au témoin de nous donner son avis sur un point: 

oui ou non, selon lui, le rapport préparé par Price Waterhouse est-il justifié 
par les frais exposés? Contient-il quelque conclusion digne d’intérêt quant aux 
économies? La société trouvera-t-elle quelque heureuse suggestion dans la 
dépense que représente cette enquête?

M. Gilchrist: Comme vous vous en souvenez, selon les témoignages qui 
ont été recueillis par le Comité, le conseil de l'Eldorado Mining and Refining 
Limited avait conclu à l’inacceptabilité de la première offre faite par la Pacific 
Western Airlines. En d’autres termes, elle n’était pas alléchante pour autant 
qu’Eldorado s’y trouvait intéressée. Ceci dit, j’admets qu’il y eut de fortes 
pressions exercées dans les cercles gouvernementaux à l’effet qu’un transfert 
de cette division à P.W.A. le serait dans l’intérêt de tous et que cela ne 
coûterait désormais plus d’argent à Eldorado. Il était évident que nous nous 
devions d’avoir un avis extérieur en la matière; tout au moins, c’était la 
l’opinion du conseil d’administration d’Eldorado et la mienne propre. J’ajou
terai qu’il est courant de procéder ainsi dans les affaires. En d’autres termes 
une compagnie se dit: est-ce que l’affaire est une bonne ou une mauvais6 
affaire, en ce qui nous concerne? Elle posera la question à une maison de 
consultants indépendante de la compagnie. Résultat: les deux rapports <3ue 
vous avez devant vous.

Le conseil d’administration d’Eldorado et sa direction pensaient qu’en 
remettant la division de l’air à P.W.A., selon les conditions proposées, cela
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nous coûterait 200,000 dollars par an, ce qui au bout de cinq ans nous coûterait 
un million de dollars. Ceci dit, vu sous cet angle, je pense que le rapport 
Price Waterhouse est pleinement justifié. En d’autres termes, nous nous devions 
de recueillir un avis externe pour appuyer le nôtre, à savoir que notre action 
en rejettant l’offre était fondée.

M. Brunsden: J’ai une question supplémentaire: l’avis du conseil d’admi
nistration d’Eldorado Aviation...

M. Gilchrist: Eldorado Mining and Refining.
M. Brunsden: ... s’était exprimé dans une décision première appuyée par 

Price Waterhouse.
M. Gilchrist: Non, Eldorado a pris la décision en premier lieu.
M. Brunsden: C’est là le point que j’entends préciser.
M. Gilchrist: Nous avons alors dit non; nous ne pensions pas que cela 

soit de l’intérêt d’Eldorado, ni de l’intérêt des propriétaires, en fait du peuple 
canadien.

M. Brunsden: C’est alors que les pressions intervinrent.
M. Gilchrist: Alors les pressions survinrent et nous convîmes qu’il nous 

fallait une appréciation indépendante de la situation.
M. Brunsden: Merci beaucoup, monsieur Gilchrist. Je pense que le procédé 

est sage et que la dépense est justifiée. Ce n’est au fonds que pure question de 
Pratique des affaires.

M. Gilchrist: C’est exact.
Le président: Avez-vous une question, M. Nielsen?
M. Nielsen: Monsieur Gilchrist, je relève dans votre déclaration que 

des pressions nombreuses auraient été exercées dans les cercles gouvernemen
taux pour céder les actifs de la compagnie d’aviation. De quels genres de pres
sions voulez-vous parler?

M. Gilchrist: C’est ce qu’on m’a dit s’être produit.
M. Nielsen: Avez-vous eu connaissance personnellement de quelque pres- 

sion qui aurait été exercée pour amener la cession des actifs de la compagnie 
d’aviation?

M. Gilchrist: On me l’a simplement dit.
M. Nielsen: Mais vous ne savez vraiment pas s’il y eut effectivement de 

belles pressions d’exercées?
M. Gilchrist: Peut-être n’y en eut-il pas.
M. Pitman: Il n’est pas correct de poser cette question à M. Gilchrist, 

me semble-t-il.
Le président: En fait, il l’a déclaré.
M. Nugent: Peut-être pourrions-nous élucider l’affaire à l’aide de quel

les questions. Tout d’abord, votre compagnie n’a jamais à aucun moment 
c°ntacté la P.W.A. pour voir si elle pouvait opérer plus économiquement?

M. Gilchrist: Non.
M. Nugent: Toute l’affaire, n’est-ce pas, fut lancée par le P.W.A. solli

citant la prise en charge du vol effectué par votre propre division aérienne, 
Eldorado Flying?

M- Gilchrist: Oui.
M- Nugent: Vous ont-ils adressé la demande à l’origine ou 1 ont-ils 

Pressée à la Commission des transports aériens?
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M. Gilchrist: La proposition primitive du 14 mai 1960 fut faite directe
ment à l’Eldorado. La seconde fut faite à la Commission des transports 
aériens.

M. Nugent: Quand elle fut faite à la Commission des transports aériens, 
le fut-elle sur votre demande, d’ordre du gouvernement, ou comment s’a
dressa-t-elle à la Commission des transports aériens plutôt que de vous revenir?

M. Gilchrist: Je ne m’explique pas pourquoi elle lui fut faite plutôt 
qu’à nous.

M. Nugent: Lors de la proposition faite à la compagnie, étiez-vous per
suadé qu’elle ne suscitait aucun intérêt. En d’autres termes, s’en fallait-il de 
beaucoup pour que la première proposition de la P.W.A. fût intéressante pour 
Eldorado Mining and Refining Limited?

M. Gilchrist: Non.
M. Nugent: Elle était de beaucoup hors de proportion avec vos coûts?
M. Gilchrist: Nous le pensâmes.
M. Nugent: Les avez-vous encouragés à poursuivre cette idée?
M. Gilchrist: Non. Nous avions rejeté leur proposition. Je m’en vais vous 

donner quelque aperçu sur la genèse de cette première proposition. J’avais 
rencontré M. Springer et je crois l’un de ses administrateurs à Toronto, 
fortuitement. Ils me demandèrent s’il y avait quelque objection à leur égard 
à ce qu’ils fassent une proposition et s’ils pouvaient prendre connaissance de 
nos coûts. Je répondis affirmativement. C’était autour de février ou au début 
de mars 1960. C’est là le premier' pas vers la proposition du début.

M. Pitman: Peut-être devrais-je poser directement la question à la 
Commission des transports aériens. Est-ce que la Commission du transport 
aérien a pris le rapport Price Waterhouse en considération?

M. Gilchrist: Je ne sais pas. Nous avions déposé aussi bien le rapport 
Price Waterhouse que le nôtre.

Le président: Je pense que la question pourrait être posée à M. Green.
M. Pitman: La Commission des transports aériens utilise-t-elle le rap

port Price Waterhouse dans sa résolution?
M. J. W. Green (économiste à la Commission des transports aériens): A 

l’époque de notre première recommandation intérimaire, qui figure en appen
dice aux procès-verbaux d’hier, le rapport Price Waterhouse n’avait point 
été préparé. Il suivit précisément la recommandation faite à l’Eldorado de se 
munir du rapport Price Waterhouse. Au stade actuel nous avons maintenant 
la deuxième proposition qui repose sur des données plus à jour et nous avons 
le second rapport Price Waterhouse. Ce sont les documents de travail, si vous 
préférez, de notre enquête actuelle.

M. Pitman : Le premier rapport soumis n’avait pas profité des conclusions 
de Price Waterhouse.

M. Green: L’ordre chronologique dans lequel les choses se sont passées 
révèle que le rapport n’avait pas été préparé à cette époque.

M. Pitman : Je pense qu’il est important que le rapport Price Waterhouse 
n’ait pas été utilisé.

M. Green: Je me dois de signaler que le premier rapport Price Water- 
house traitait de la proposition de mai des Pacific Western Airlines qui fu* 
rejetée par le conseil d’administration de l’Eldorado et non de l’analy56 
P.W.A. préparée sur notre demande du 11 juillet qui figure au dossier. En 
conséquence, P analyse du 11 juillet, comme telle, n’a jamais été visée Pal 
Price Waterhouse. Les deux rapports Price Waterhouse traitent des proposi' 
tions de mai et de décembre.
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M. Pitman: Il me semble que nous avons trois rapports fournis par 
P.W.A. Le coût pour Eldorado en vue de traiter de chacune de ces nouvelles 
soumissions deviendrait ridicule. Le moment n’est-il pas venu pour la Com
mission des transports aériens de considérer cette soumission comme la der
nière?

M. Green: Je pense que c’est précisément le cas. Compte tenu des don
nées qui figurent au dossier, et dont vous n’avez pas encore pris connaissance, 
nous avons été amenés à estimer l’information à jour. Je pourrais dire que le 
rapport Price Waterhouse a été préparé pour l’Eldorado à sa demande et 
non pas à la requête de la Commission.

M. Pitman: Il n’y a pas eu de rapport Price Waterhouse lors de la 
troisième soumission?

M. Green: Oui il figure au dossier. Je crois qu’il est daté de mars ou de 
février de cette année.

M. Gilchrist: Je pense que nous avons eu ce rapport en février cette 
année.

M. Green: Il y a un rapport supplémentaire émanant de l’Eldorado qui 
va de pair avec lui.

M. Nugent: Si je comprends bien, la première proposition provenait 
de P.W.A. à l’Eldorado à qui elle fut adressée.

M. Green: Oui.
M. Nugent: Cette proposition fut portée à la connaissance de la Com

mission des transports aériens et celle-ci requise de l’examiner—la première 
Proposition.

M. Green: La Commission des transports aériens a été mise au courant; 
oui.

M. Nugent: Il y eut, semble-t-il, quelque recommandation ou commen
taire de la part de la Commission des transports aériens, avant que le rapport 
Price Waterhouse soit déposé. Est-ce exact?

M. Green: Pas précisément. La première proposition fut rejetée par 
l’Eldorado. A ce stade, si mes souvenirs sont exacts, la P.W.A. demanda à la 
Commission de poursuivre et pria le gouvernement de reconsidérer la ques
tion. Le ministre en fut saisi et j’ai la conviction, bien que je n aie pas une 
connaissance directe de ce qui s’est passé entre la Commission et le ministre, 
fine ce dernier déclara que l’affaire devait être considérée de nouveau.

M. Nugent: A cette époque, on laissait entendre que la Commission des 
transports aériens allait examiner l’affaire de nouveau, mais n est-il pas rap
porté que vous auriez fait une recommandation à cette occasion?

M. Green: Pas à ce stade; il n’y a pas eu de recommandation.
M. Nugent: Quand en êtes-vous arrivé là? La première recommandation, 

jo veux dire, celle émanant de la Commission, qui persuada 1 Eldorado de la 
nécessité de se procurer une évaluation indépendante, était, n est-il pas vrai, 
Une recommandation de votre propre chef, approuvant en piincipe 1 idée? 
Voudriez-vous nous éclairer là-dessus?

M. Green: Oui. Vous trouverez ceci dûment consigné quand vous recevrez 
Un exemplaire des procès-verbaux et extraits des témoignages de la séance 
d’hier. Après qu’Eldorado eut rejeté la première proposition, la Commission— 
SUr instruction verbale du ministre, serais-je porté à croire—a fait ressortir 
auprès des P.W.A. qu’ils n’avaient pas fait une proposition complète s’étant 
Astreints à Edmonton et Beaverlodge. Sur instructions de la Commission et 
^Vec l’assentiment de l’Eldorado, je fournis à P.W.A. les éléments d’apprecia- 
i°n nécessaires leur permettant de faire une évaluation embrassant dans leur
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ensemble les besoins des transports de l’Eldorado Mining and Refining Limited 
et de la Northern Transportation Company Limited. Vous en trouverez la 
synthèse dans la lettre du 11 juillet que vous avez au dossier. Nous fîmes tenir 
par la suite d’autres commentaires au ministre sur cette expertise; vous les 
avez également au dossier.

M. Nugent: N’avez-vous pas fait tenir au ministre vos commentaires sur 
la première proposition?

M. Green: A ma connaissance, aucune recommandation n’a été faite au 
ministre, relativement à la première proposition.

M. Nugent: Je voudrais obtenir un éclaircissement sur la question du 
coût de l’enquête effectuée par Price Waterhouse. A l’époque où la première 
proposition avait été rejetée par l’Eldorado, M. Gilchrist nous ayant dit qu’ils 
n’étaient plus du tout intéressés par cette affaire, il semble évident que, par 
la suite, une pression ait été exercée au point de décider l’Eldorado à faire 
des frais pour obtenir une expertise indépendante aux fins de vérifier que la 
proposition était tout à fait hors de proportion.

M. Green: C’était une action entreprise par la Commission des transports 
aériens en accord avec le gouvernement. Je ne peux pas dire, personnellement, 
si cela fut fait sur ordre du ministre où à sa suggestion. Les membres de la 
Commission pourraient vous le dire.

M. Neilsen: J’aimerais vous poser une question qui dérive de celle infi
niment suggestive posée par M. Nugent. Ne relève-t-on pas dans la question 
cette suggestion implicite que la proposition primitive des P.W.A. était de 
beaucoup hors de proportion. En avez-vous jugé ainsi?

M. Green: Nous n’avons pas considéré cette affaire sous cet angle du fait 
que la proposition du début n’était qu’une proposition partielle. Aussi, pour 
cette seule raison, ne pouvait-elle répondre aux exigences spéciales de l’Eldo
rado. Je me défendrai d’émettre quelque avis, qu’elle fût de loin hors de 
proportion ou pas.

M. Brunsden: Dans cet aperçu chronologique, je me demande si M. Green 
tient compte du facteur temps? Vous aviez une proposition faite à l’Eldorado 
qui fut rejetée.

M. Green: Peut-être pourrais-je poursuivre en donnant des dates approxi
matives.

M. Brunsden: D’accord; finalement, la Commission des transports aériens 
a pris position. Suis-je dans le vrai?

M. Green: C’est exact.
M. Brunsden: A ce sujet, une question me vient à l’esprit, celle-ci: est-ce 

que tous les éléments d’information, y compris ceux recueillis par Price Water- 
house étaient à la disposition de la Commission des transports aériens lorsque 
la décision finale fut prise?

M. Green: La Commission des transports aériens a pris position en juillet 
1960.

M. Brunsden: Pourriez-vous nous préciser la date de la proposition 
d’origine?

M. Green: La proposition d’origine des P.W.A. à l’Eldorado, à laquelle 
nous n’étions pas directement mêlés, mais dont nous avions connaissance fut 
faite au printemps de 1960. Elle fut rejetée par le conseil d’administration 
d’Eldorado, approximativement en mai ou juin 1960.

Au tout début de juillet, j’avais été chargé par la Commission d’obtenir 
des P.W.A. une estimation. Je ferais peut-être mieux de vous lire ce passage 
d’une lettre de M. Harris:

Déférant à la requête de M. Green, nous avons essayé d’appliquer 1® 
tarif des P.W.A. Ltd au vol effectué par l’Eldorado Aviation Ltd duran
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l’année 1959, aux fins de comparer les coûts afférents avec les frais 
d’exploitation de l’Eldorado Aviation Ltd.

Tels étaient les termes des instructions, et voilà quelles étaient les plus 
récentes données dont nous disposions pour notre travail.

A la suite de l’étude faite par M. Harris, nous formulâmes une recom
mandation préliminaire au ministre. Depuis lors, bien d’autres éléments sont 
intervenus; vous les avez au dossier.

Traitant des données relatives à 1960 et des prévisions postérieures, ces 
documents sont à l’étude à la requête des ministres des Transports et du Com
merce. Il ne m’est pas possible d’indiquer l’avis de la Commission en la matière.

M. Brunsden: En d’autres termes, la Commission des transports aériens 
n’est pas prête à prendre une décision définitive?

M. Green: C’est exact.
M. Brunsden: Aussi, quand elle interviendra, elle sera basée sur tous les 

éléments d’information que vous avez, vous ou tout autre?
M. Green: Parfaitement et également sur les résultats de l’enquête faite 

par le personnel de la Commission à Edmonton, Uranium City et Vancouver. 
Us ont carte blanche pour recueillir tous les renseignements possibles sur les 
demandes.

M. Drysdale: Monsieur Green, en corroborant l’assertion de M. Brunsden, à 
savoir que la Commission avait pris position en 1960, qu’est-ce que vous 
entendez par là?

M. Green: Il est fait mention d’une recommandation que la Commission 
aurait faite au ministre.

M. Drysdale: Pourrais-je clarifier un point; celui-ci: l’avis manifesté 
était-il purement officieux?

M. Green: Au premier abord, il s’agissait de simples recommandations 
faites au ministre des Transports.

M. Drysdale: Le point est le suivant: en la matière, ce n’est pas en tant 
que corps judiciaire que la Commission a agi.

M. Green: Certainement pas. Je pourrais le préciser d’un mot en me réfé- 
rant au mémorandum du 26 juillet transmis par le président de la Commission 
au ministre des Transports. Reportons-nous au deuxième paragraphe.

La Commission est persuadée que la proposition de charger le 
notoire transporteur désigné des besoins d’Eldorado en matière de trans
port aérien, est très saine et mérite d’être examinée en haut lieu.

M. Drysdale: Relativement à cette étude que vous poursuivez et dont 
nous devrions avoir un aperçu d’ici un mois, peut-être, comptez-vous recevoir 
des mises au point tant de la part des P. W. A. que de l’Eldorado Aviation? En 
d autres termes, ce que j’aimerais obtenir c’est une déclaration de M. Gilchrist. 
Price Waterhouse sont-ils toujours commis et pourraient-ils se tenir à la dis
position de la Commission pour renseignements complémentaires éventuels?

M. Gilchrist: Ils ne sont plus commis, mais on peut les appeler si la 
Commission le désire.

M. Drysdale: De quels pouvoirs dispose la Commission en la matière, 
^'t-elle l’intention d’entendre des témoins?

M. Green: Il n’y a pas d’audition de témoins en instance. Nous procédons 
ù une enquête qui est confiée à notre personnel; le groupe, une fois établies ses 
Conclusions, les déposera devant la Commission. J avancerai que les pouvoirs 
de la Commission, en l’espèce, sont ceux qu’elle a toujours eus, cest-à-dire 
qu en tant que conseiller du ministre, la Commission est soumise aux direc
tives gouvernementales quant à l’activité que le gouvernement désire lui voir
Poursuivre.
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M. Drysdale: Ce dont je me soucie particulièrement, c’est de P. W. A. et 
d’Eldorado Aviation. Comment comptez-vous démêler l’affaire? Est-ce votre 
intention de l’arranger tout simplement vous-même, sans recueillir de nou
veaux exposés?

Hier, précisément, M. Harris nous a dit qu’il critiquait la méthode du rap
port Price Waterhouse.

M. Green: La lecture des deux rapports fait nettement ressortir leurs 
divergences. Notre personnel, chargé de l’enquête, discute précisément, en ce 
moment, avec les deux parties des éléments de base que leur ont dictés leurs 
conclusions; il fondera ainsi son propre jugement.

Le président: Je me demande si nous pourrions obtenir quelques éclair
cissements de M. Gilchrist quant à l’expertise requise de Price Waterhouse? 
S’agissait-il d’une idée de M. Gilchrist ou d’une idée émise par un service du 
gouvernement?

M. Gilchrist: C’était une idée de l’Eldorado.
Le président: Vous agissiez bien en tant que président de la compagnie?
M. Gilchrist: C’est exact.
Le président: Aucun ministre du gouvernement ne vous a demandé de faire 

cette enquête?
M. Gilchrist: Non, personne ne nous l’a demandé.
M. Slogan: J’aimerais soumettre une proposition au Comité. Je ne pense 

pas que nous ayons recueilli quelque chose de nouveau à ce qui a été déjà 
consigné ce matin; je ne pense pas, non plus, que nous puissions faire grand- 
chose avant que le rapport final du service des transports ne nous soit commu
niqué. Je me demande si le Comtié peut envisager d’aller à la Northern Trans
portation. Peut-être pourrions-nous, ce matin, nous débarrasser de la Northern 
Transportation et revenir à la compagnie d’aviation une fois le rapport déposé.

M. Nugent: J’aimerais poser à M. Harris, quelques questions, si je le peux.
Le président: Vous êtes un membre du comité.
M. Green: A ce stade, puis-je mentionner une correction à apporter à 

l’une des annexes déposées hier. Je crois qu’il est trop tard pour opérer une 
correction utile sur l’épreuve imprimée. A l’annexe A du mémorandum en date 
du 14 juillet, quant à la mention faite par moi au président de la Commission 
des transports aériens, visée au paragraphe V, sous le chapitre 1", dépenses 
non comprises—partout dans ce paragraphe où apparait Uranium City, vou
driez-vous corriger et substituer Port Radium. Je pense qu’il a été procédé à 
la correction sur l’original, mais pas sur la copie remise aux sténographes.

M. Nugent: M. Harris, les preuves que vous nous avez fournies l’autre 
jour m’apparaissent fondées sur des ouï-dire. J’entends me référer d’abord à 
une requête qui vous aurait été faite d’assurer le service à Uranium City; vous 
ajoutiez qu’à l’affaire, était mêlé un dirigeant de syndicat. Suis-je dans le vrai 
en affirmant que vous citiez ce qui vous avait été dit par votre agent à Ura
nium City, comme étant l’exposé qui lui aurait été fait par quelqu’un apparte
nant au syndicat sur les qualités duquel nous ne sommes guère fixés jusqu’à 
présent?

M. Harris: Oui, avec cette réserve qu’il s’agissait d’un rapport écrit éma
nant de notre agent.

M. Nugent: Je me demande si le reste de votre information vous a été 
également transmis par le même agent, notamment quant au nombre de per
sonnes requises pour les opérations de chargement et de déchargement des 
avions, tant à Uranium City qu’à Beaverlodge?

M. Harris: Je ne saurais vous dire si c’est le même agent ou pas. Nous 
avions deux agents. Je ne sais pas exactement qui a rédigé le deuxième rapport-
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M. Nugent: Combien d’agents y avez-vous maintenant?
M. Harris: Un agent.
M. Nugent : Est-ce l’agent dont précisément vous avez reçu le rapport 

concernant sa conversation avec un dirigeant de syndicat?
M. Harris: Je ne le pense pas, mais ne peux pas être plus affirmatif. Je 

Peux m’en assurer.
M. Nugent: Puisque vous faites état d’un rapport écrit émanant de cet 

agent, voudriez-vous nous renseigner sur sa personne? Pouvez-vous nous dire 
son âge?

M. Harris: Je regrette, mais je ne dispose pas de renseignements le con
cernant. Les dossiers du personnel sont à Vancouver.

M. Nugent: Depuis combien de temps est-il au service de la compagnie?
M. Harris: Je peux vous avoir le renseignement.
M. Nugent: Je me demande s’il ne s’agirait pas de ce jeune garçon qui 

représentait la compagnie à Uranium City en janvier dernier?
M. Harris: Je regrette, mais je peux vous obtenir le renseignement.
M. Nugent : Eh bien, monsieur Harris, c’est probablement là la source de 

votre information. Peut-être a-t-il tout juste dépassé vingt ans; c’est néanmoins 
un jeune garçon très inexpérimenté qui est votre seul contact à Uranium City, 
n’est-il pas vrai?

Le président: M. Harris nous a dit qu’il n’avait pas avec lui les dossiers 
du personnel.

M. Nugent: Parfait, monsieur Harris. Dans la proposition de décembre 
à M. Davoud, le président de la Commission des transports aériens, vous fîtes 
figurer quelques dépenses extraordinaires qui devraient être ajoutées aux 
frais d’exploitation d’Eldorado Aviation Company Limited; y étaient inclus 
deux postes portant augmentation des prévisions générales pour le DC-4 et le 
UC-3—le DC-4, 160 dollars et le DC-3, 2,870 dollars. Y était également incluse 
Une location d’un hangar à Edmonton, 12,000 dollars. Est-il plausible, monsieur 
Karris, que l’augmentation du poste révision puisse, dans chaque cas, com
prendre aussi bien partie de la location du hangar.

M. Harris: Oh non, non.
M. Nugent: Comment justifiez-vous ces augmentations?
M. Harris: La révision des cellules et des moteurs constitue un poste de 

dépenses important. Ces dépenses n’interviennent que rarement néanmoins. 
Krte révision de fuselage sur un DC-4 n’a lieu qu’après 12,000 heures de vol.

M. Nugent: Mais, monsieur Harris...
M. Nielsen : Permettez au témoin de répondre à la question.
M. Nugent: Il a parfaitement compris la question.
M. Harris: Peut-être n’ai-je pas du tout saisi la question.
M. Nugent: Je désirais seulement savoir si cette augmentation était une 

estirnation à vous quant à ce qu’elle devrait être par rapport aux chiffres réels 
f°urnis par l’Eldorado.

M. Harris: Auxquels vous référez-vous en ce moment?
M. Nugent: Aux frais de révision du moteur. Chacune de ces augmenta

tions— s’agit-il d’une estimation telle que, selon vous elle devrait être, par 
raPport aux chiffres réels fournis par l’Eldorado?

M. Harris: L’Eldorado n’a jamais eu de chiffres réels. Il s’agit d’un travail 
dui sera fait en son temps, dans l’avenir. Il m’est avis que nous sommes en bien 
Meilleure position pour faire les estimations de ces dépenses, du fait que nous 
Pérons avec ces appareils sur un plus grand nombre d heures; nous sommes
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amenés de ce fait à faire plus souvent le travail et avons une bien plus grande 
expérience pour être à même de fixer réellement le montant des coûts de 
révision.

M. Nugent: Nous mettrons votre expérience à contribution dans un instant, 
monsieur Harris; mais, à présent, dois-je déduire de votre réponse qu’il s’agit 
de l’estimation de ce que devrait être, selon vous, l’augmentation, eu égard à 
l’estimation des frais d’exploitation qu’ils ont établie, telle que nous la révèlent 
les chiffres fournis?

M. Harris: C’est un peu de cela. Mais tout ça est bien compliqué.
M. Nugent: C’est là matière où exercer notre jugement. J’aimerais bien 

qu’on cite ces chiffres.
M. Nielsen: Au regard du règlement, M. Nugent accable M. Harris de 

questions dans un vrai style de cour; on ne peut que l’en complimenter; mais 
je pense que le Comité a le plus haut intérêt à recueillir les réponses de M. 
Harris aux questions; aussi me permettrais-je de vous demander, monsieur le 
président, de bien vouloir inviter M. Nugent à laisser M. Harris répondre 
avant qu’il ne lui pose une nouvelle question.

M. Nugent: M’est avis qu’il a eu tout le temps d’y penser. Il m’a donné 
une réponse.

M. Harris: Excusez-moi un instant avant que d’épuiser le sujet, monsieur 
le Président. Si je pouvais en revenir au questionnaire du début, à savoir qui 
avait saisi le siège social des P.W.A. des conversations échangées avec le chef 
du syndicat des ouvriers mineurs, des travailleurs et des fondeurs. J’étais en 
train de fouiller mes dossiers. J’ai précisément devant moi ce rapport. Il émane 
de M. H. D. Herbert, surintendant local des ventes, de la division nord à 
Edmonton; il y consigne ses conversations personnelles.

M. Drysdale: Est-ce un jeune garçon de moins de vingt ans, tel que l’a 
déclaré M. Nugent?

M. Harris: M. Herbert, dirai-je, a environ 45 ans.
M. Nugent: Est-ce un employé de la compagnie?
M. Harris: Effectivement, c’est un employé de la compagnie. Il est notre 

surintendant des ventes. Il est à notre service depuis de nombreuses années. 
Son expérience est grande dans le domaine des lignes aériennes en général.

M. Nugent: Cet homme est à Edmonton?
M. Harris: C’est précisément lui qui a eu cette conversation avec Martin 

Mullins, le chef du syndicat d’Uranium City.
M. Nugent: Vous ne savez pas exactement si ce fut à Edmonton ou à 

Uranium City?
M. Harris: C’est à Edmonton, le 5 mai.
M. Nugent: Avant de revenir à l’autre affaire, j’aimerais être fixé en 

ce qui concerne les chiffres relatifs à la révision du matériel. Suis-je dans le 
vrai en énonçant que le chiffre de $1,600 s’applique au DC-4 et celui de $2,870 
au DC-3; que ces chiffres, selon vous, représentent le montant, je veux dire 
le montant qui selon vous devrait être ajouté à l’estimation du montant 
qu’Eldorado fait probablement figurer comme un coût dans le calcul de ses 
frais d’exploitation?

M. Harris: Pas entièrement. Une partie de ces sommes représente Ie 
montant qui devrait être ajouté du fait de l’oubli par Price Waterhouse de la 
computation des heures dans la révision du matériel; une autre partie en 
vient à l’accroître par rapport à notre estimation de ce que serait le coût- 
Tout ceci se tient; il y a des deux.
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M. Nugent: Ainsi une partie reflète bien une augmentation de l’estimation 
Price Waterhouse?

M. Harris: Oui; et une partie s’applique à l’autre domaine. Ils n’ont pas 
tenu compte de certaines heures dans leurs calculs.

M. Nugent: De toutes façons, sont-ce des chiffres réels?
M. Harris: Non, ce ne sont pas des chiffres réels—il n’y en a pas actuelle

ment. Tout ceci interviendra dans l’avenir.
M. Nugent: En vue de vérifier ce chiffre de $4,476, relatif au poste intitulé: 

six mineurs employés au chargement à Beaverlodge, voudriez-vous nous dire 
sur quoi vous vous fondez dans vos calculs? Je relève que c’est sur un certain 
nombre d’atterrissages, mais où avez-vous pris vos renseignements quant aux 
six mineurs employés?

M. Harris: Le renseignement nous signalant que jusqu’à huit hommes 
avaient été comptés lors des opérations de chargement et de déchargement à 
Beaverlodge nous a été transmis par notre agent.

M. Nugent: Vous vous référez à une preuve par oui-dire qui concernerait 
un incident. Est-ce là sur quoi vous vous fondez pour établir votre chiffre de 
$4,476?

M. Harris: Il ne s’agit pas d’un cas isolé; c’était une pratique courante.
M. Nugent: Avez-vous quelque chose d’autre que la preuve que vous 

nous avez fournie auparavant, étayant le fait qu’il s’agirait d’une pratique 
courante? Avez-vous un tel rapport qui porte que c’était là pratique cou
rante?

M. Nielsen: Encore une question de règlement, monsieur le président. Il 
n’est pas d’usage pour ce Comité ou pour tout membre qui le compose de taxer 
quelque témoin appelé devant lui d’une propension—et c’est là un euphémisme 
—à se rétracter intentionnellement, donnant l’impression que l’on entend 
cacher la vérité. Je ne crains pas de dire que M. Nugent s’étend par trop sur 
les preuves fournies par M. Harris et qu’à élargir ainsi ce domaine, il doit 
s’attendre à des réponses plus fournies que celles données antérieurement.

M. Drysdale: Question de règlement, se rapportant à la question de 
M. Nugent, M. Gilchrist a indiqué, hier, qu’à une occasion on avait compté huit 
employés; je pense que M. Nugent a parfaitement raison en attirant l’attention 
de M. Harris que c’est là une pratique courante devant ce conflit de preuves. 
Je pense que M. Nugent a le droit de demander à M. Harris d’éclairer le point.

M. Nielsen: Encore sur une question d’ordre, je fais miennes les observa
tions de M. Drysdale, mais je ne saurais souscrire à cette imputation de mauvaise 
f°i prêtée au témoin. Aucun comité auquel j’ai eu l’honneur de participer n’a 
fonctionné de la sorte.

M. Drysdale: Il n’a jamais rien été insinué de tel, mais M. Harris a 
déclaré que c’était là pratique courante quand M. Gilchrist a dit qu’il s’agis
sait d’un cas isolé. Je pense que M. Nugent est parfaitement fondé à attirer 
attention du Comité sur ce point, tout en fournissant à M. Harris l’occasion 

de tirer l’affaire au clair.
M. Nugent: Je suis sûr que M. Nielsen est le seul à voir en tout cela une 

telle insinuation.
Le président: M. Nugent invitera le témoin à préciser.

, _ M. Harris: Je crois, messieurs, que je suis en train de m’embrouiller. Je 
11 ®i pas, en ce moment, le rapport devant moi. En vérité, nous avons fait 
®nquête auprès de notre personnel pour nous rendre compte de la façon dont 
t0ut ceci se passait. Le rapport qui nous fut transmis à cette occasion, était, 
autant que je puisse me le rappeler, en ce sens que jusqu’à six ouvriers de

24970-6—2
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la mine étaient employés au chargement et déchargement de l’appareil à 
Beaverlodge. Je ne me rappelle pas—et malheureusement je n’ai pas le rapport 
—je ne me rappelle pas, dis-je, que notre agent nous ait précisé que cela 
n’était arrivé qu’une seule fois. Mais en fait, il voulait dire qu’il y avait ce 
nombre de disponibles.

M. Nugent: Est-ce que j’interprète mal les chiffres que vous avez donnés? 
Vous mentionnez: provision pour six employés de la mine à Beaverlodge, en 
sorte que si votre renseignement—et vous pouvez nous dire si cela s’appliquait 
à un ou plusieurs—s’applique à un seul atterrissage, c’est évidemment six 
employés pour un atterrissage, au lieu de ces $4,476, et c’est bien là, la donnée 
que vous voudriez nous voir prendre en considération.

Le président: Il n’a pas dit que cela s’appliquait à un seul atterrissage.
M. Nugent: Il ne l’a pas dit en effet, mais lui ayant fait remarquer que 

le chiffre s’appliquait à tous les atterrissages, et que si le rapport auquel il 
se référait ne mentionnait qu’un atterrissage, alors j’en suis sûr, M. Harris 
s’attacherait à supprimer ce chiffre définitivement, n’est-il pas vrai?

M. Harris: Non, cela n’est pas exact. Dans ma déclaration d’hier, je 
m’étais étendu sur la question du chargement et du déchargement à Beaver
lodge dans le seul but de faire toucher du doigt au Comité les difficultés que 
nous rencontrions pour fixer les coûts réels de ces services extérieurs dont 
profitait l’Eldorado Aviation sans qu’elle en fût débitée.

M. Nugent: Il y a également un poste pour la location d’un élévateur. 
Il s’agit d’un poste séparé de $3,730.

Le président: Laissez-le terminer sa réponse, monsieur Nugent.
M. Harris: Je n’aime pas beaucoup revenir en arrière et relire ce qui 

figure déjà dans les procès-verbaux, mais je crois que cela clarifiera ma posi
tion. A l’origine, lit-on, dans nos calculs destinés à la Commission des trans
ports aériens, nous ajoutâmes $4,463 pour cette dépense. Ceci, fut écarté par 
Price Waterhouse, sur la foi d’une déclaration du chef d’Eldorado Aviation, 
à savoir qu’ils occupaient deux hommes à Beaverlodge, pour procéder à toutes 
les opérations de chargement et de déchargement. A la suite de conversations 
avec des membres du personnel de direction d’Eldorado Aviation, il fut révélé 
que la mine procurait à Aviation un tracteur élévateur sans frais, mais pas 
d’hommes en supplément. Notre agent à Uranium City, lui, déclarait qu’il 
avait vu jusqu’à huit hommes aux chargements et déchargements. Pour 
étayer notre deuxième proposition, nous nous basâmes sur l’utilisation de six 
employés de la mine et du tracteur élévateur pour une heure lors de chaque 
atterrissage. Price Waterhouse déclare dans le corps de leurs deuxième rap
port, visé à la page 408 des procès-verbaux, qu’ils avaient été informés qu’à 
aucun moment dans le passé, plus de trois hommes avaient été requis pour 
prêter leur concours à l’équipage de l’appareil et au personnel sédentaire 
d’Eldorado Aviation. Ce à quoi je veux en venir, c’est qu’il est à présumer 
que si nous avions dit douze hommes, ils se seraient arrêtés à six.

M. Nugent: Le point que j’entends souligner auprès de vous est que du 
fait que votre témoignage est basé sur le ouï-dire, il vous est impossible de 
nous préciser si cela est arrivé plus d’une fois. S’il s’agissait d’une opération 
isolée, vous bifferiez ce poste de $4,476.

M. Harris: Je suis fermement persuadé que nous serons fixés à la suite 
de l’enquête que doit effectuer la Commission des transports aériens sur leS 
pratiques et la comptabilité quand ils se rendront tant... à Eldorado Aviation 
qu’à P.W.A.

M. Nugent: N’aurait-il point été facile d’avoir là-bas un homme qui 
aurait surveillé l’opération et vu comment s’opéraient le chargement et Ie
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déchargement d’un avion à Beaverlodge? Savez-vous s’ils ont ces travailleurs 
supplémentaires?

M. Harris: Ils les ont parfois.
M. Nugent: Souvent, pouvez-vous préciser?
M. Harris: Je ne me suis jamais trouvé là pour les compter.
M. Nugent: Seriez-vous d’avis qu’il faudrait d’abord une quantité extra

ordinaire de marchandises avant d’employer du personnel supplémentaire ?
M. Harris: Pas nécessairement.
M. Nugent: Le transport ordinaire de marchandises à destination de 

Beaverlodge est acheminé dans une caisse, c’est-à-dire ramassé. Mettons qu’il 
s’agisse de marchandises ordinaires, monsieur Harris; ne pourrait-on pas l’a
cheminer dans ces caisses?

M. Harris: En direction sud, oui?
M. Nugent: Et probablement de la même façon, dans tous les cas?
M. Harris: En direction sud, oui.
M. Nugent: Si un avion était chargé par le pilote et le co-pilote, il 

serait raisonnable de soutenir que telle était la méthode pratiquée couram
ment à Beaverlodge pour le chargement, n’est-il pas vrai, monsieur Harris?

M. Harris: Nous ne parlons que du trafic en direction sud, n’est-ce pas.
M. Nugent: Est-ce exact?
M. Harris: Excusez-moi; je ne suivais pas de très près, du fait que j’ai 

relevé d’autres chiffres contradictoires fournis par Eldorado Aviation en la 
matière, mais au fond, en vérité...

M. Nugent: Vous voyez, monsieur Harris, je me suis donné la peine de 
surveiller l’opération. J’ai entendu parler d’hommes en supplément et je n’en 
ai pas trouvé trace. J’ai compté quatre hommes, le pilote, le co-pilote, le 
conducteur du tracteur et le préposé à l’élévateur, pour charger l’avion en 
une demi-heure. Il n’y avait pas d’autre personnel et il faisait vingt degrés 
au-dessous de zéro. J’ai essayé de m’y retrouver et je m’évertue à me deman
der si vous serez assez honnête pour l’admettre.

Le président: Je me dois de vous rappeler à l’ordre, monsieur Nugent, 
d® ne puis permettre qu’un membre du Comité ne mette en doute l’honnêteté 
de quelque témoin que ce soit.

M. Nugent: A cet égard, monsieur...
Le président: Je ne désire aucun qualificatif.
M. Nugent: J’aurais dû dire «assez libéral». C’est ce que j entendais dire 

en me référant au témoignage. Je suis persuade qu il réalise combien on 
risque de faire erreur, et c’est dans ce sens seulement que j’ai employé le 
terme «honnête».

M. Harris: Lors d’une expertise générale, je n aimerais pas avoir à me 
Prononcer sur la plus ou moins grande possibilité de faire une erreur. Nous 
dous sommes basés pour nos estimations sur les données qui nous avaient été 
fournies. Certainement il y a une erreur—de quel degré, je l’ignore. Vous 

avez demandé, il y a quelque temps, si j’avais surveillé les opérations pen
dant longtemps, afin d’être à même d’indiquer combien de personnes étaient 
employées aux opérations de chargement et de déchargement.

M. Nugent: Je vous ai demandé de reconsidérer seulement la question. 
M. Harris: Peut-être était-ce à une période plus reeulee Je P°^™ 

v°us demander aussi bien, combien de temps vous etes demeure vous meme
a surveiller l’opération.

24970-6—2i
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M. Nugent: Je n’avais pas à fournir de preuve pour étayer les chiffres et 
je n’ai pas à le faire. J’essaie tout simplement de déterminer le degré de 
véracité des chiffres que vous nous avez donnés.

M. Harris: Je vous répondrai: la réponse vous sera donnée par les éco
nomistes et les comptables de la Commission des transports aériens.

M. Nugent: Autrement dit, vous préférez ne pas vous fier aux chiffres que 
vous nous avez donnés.

Le président: Il n’a pas dit cela. Il a dit que l’affaire serait tirée au clair 
quand les économistes auraient terminé leur rapport.

M. Best: Il me semble qu’ils ne sont pas trop éloignés l’un de l’autre 
quant aux chiffres.

M. Harris a fait état de huit personnes; M. Nugent a fait état de quatre.
M. Nugent: Non pas.
M. Harris: Si je...
M. Best: Et M. Harris en arrive à une moyenne de six.
Le président: Un moment. Le sténographe ne peut prendre ce que trois 

personnes disent en même temps.
M. Nugent: Mon chiffre était deux: le pilote, le co-pilote et les deux 

autres.
Quant à ce qui a trait au coût d’un garçon de cabine et des fournitures aux 

passagers sur cinquante pour cent des vols en DC-4 et soixante quinze pour 
cent des vols en DC-3—èt vous avez, à cet effet, un chiffre de $19,688, ce qui 
est très élevé—y a-t-il des garçons de cabine sur ces lignes?

M. Harris: Non.
M. Nugent: Il y a du ravitaillement, n’est-ce pas?
M. Harris: Je pense qu’ils donnent un panier-repas à certains vols; je 

ne pense pas qu’ils le fassent toujours.
M. Nugent: Dès lors vous pensez que ce supplément devrait figurer du 

fait qu’ils devraient y avoir des garçons et du ravitaillement.
M. Harris: Pour un service de 1” classe, on doit prévoir du personnel 

de service, des repas, etc.
M. Nugent: Je pensais que le but de cette enquête était d’établir le coût 

réel de l’exploitation d’Eldorado et que ces chiffres devaient être ajoutés pour 
nous révéler exactement ce qu’il en coûtait à la compagnie minière pour 
assurer le fonctionnement de ses services aériens. N’était-ce pas cela, au fond?

M. Harris: Certainement. Le but est d’établir un point de comparaison.
M. Nugent: Eh bien ce poste ne devrait pas figurer, puisque vous calculez 

le coût réel de l’exploitation—à la rigueur, pourrait figurer éventuellement le 
coût minime des paniers-repas.

M. Harris: C’est là matière que je préfère abandonner à la sagacité des 
enquêteurs de la Commission des transports aériens.

M. Nugent: Je vous comprends parfaitement; que vous préfériez vous 
déchanger sur eux de l’affaire, passe encore, mais je me demande alors ce que 
le Comité peut bien retenir de ces chiffres et de leur degré de véracité.

M. Harris: Je crois, si j’ai bien compris, que ces derniers jours le Comité 
avait décidé, pour fonder son opinion, de s’en remettre aux rapports qu’établi
raient les enquêteurs financiers et comptables de la Commission du transport 
aérien.

Le président: Avez-vous d’autres questions?
M. Nugent: Non, il ne m’apparaît pas utile de poursuivre.
M. Nielsen: Finie la tempête dans un verre d’eau.
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Le président: Cela suffit: Avez-vous une question, monsieur Pitman?
M. Pitman: J’aimerais questionner M. Harris, sur un ou deux points.
L’un des principaux arguments mis en avant par la P.W.A. était, n’est-ce 

pas, que s’ils prenaient l’affaire en main, cela serait autrement profitable à 
tous les secteurs commerciaux d’Uranium City? Il y a, à mon avis, deux men
tions des témoignages intéressants à cet égard. Vous avez dit que Mullins était 
un chef de syndicat. Agissait-il en tant que tel ou à titre de simple particulier?

M. Harris: Il faisait partie d’un comité qui comptait deux personnes, lui 
et le maire.

M. Pitman: Le maire de la ville?
M. Harris: Oui—l’autre membre était ce M. Mullins que je ne connais pas.
M. Pitman: Le maire y siégeait-il officiellement ou à titre privé?
M. Harris: Non pas, mais à titre de représentant.
M. Pitman: Du conseil municipal?
M. Harris: Non, mais du conseil des citoyens, je pense. Puis-je me référer 

à cette correspondance que j’avais tout à l’heure?
M. Pitman: Certainement; il y a avantage à la lire.
M. Harris: Il s’agit d’une correspondance interne du surintendant de la 

division des ventes au directeur des ventes et de la publicité qui traite du 
conseil des citoyens d’Uranium City. On y lit:

Jeudi soir, 5 mai, le maire Maguire et Martin Mullins, (chef du syndicat) 
d’Uranium City sont arrivés à Edmonton, en route pour Ottawa, pour présenter 
à M. Churchill une pétition aux fins de maintenir l’activité de la ville d’Uranium 
City, en tant que ville, devant le ralentissement de l’industrie de l’uranium. 
M. Robbins et moi, nous déjeunâmes avec eux, lors de leur escale à Edmonton; 
c’est alors qu’ils nous firent part de l’économie du mémoire qu’ils allaient 
Présenter à Ottawa. M. Mullins, qui est à la tête du syndicat des mineurs 
d’Uranium City, me demanda avec passablement d’intérêt pourquoi nous ne 
Poursuivions pas notre idée de prendre en charge l’Eldorado Aviation, ce qui, 
à son avis, serait d’un grand avantage pour la ville. Ce n’était pas le temps, 
Pensais-je, pour admettre l’importance de nos efforts en la matière. Il ajouta 
Que si nous envisagions sérieusement dans l’avenir de poursuivre l’affaire, nous 
Pourrions compter sur le syndicat, si cela pouvait nous être utile.

M. Pitman: Voudriez-vous nous faire connaître quel est le titre officiel 
de M. Mullins. Chef de syndicat, c’est bien vague.

M. Harris: Je suis d’accord.
M. Pitman: Je pense que si nous savions quelle est sa fonction officielle, 

Cela nous serait utile. Peut-être ne pouvez-vous pas nous répondre sur ce point, 
mais pourriez-vous nous dire comment s’est exactement organisé ce conseil des 
citoyens dont il a été fait mention? En d’autres termes s’agissait-il d’un comité 
ciPanant de l’autorité municipale? D’autre part, ce conseil avait-il été chargé 

entrer en contact avec vos représentant lors du voyage à Ottawa? Pouvez- 
v°us répondre à l’une ou l’autre de nos questions?

M. Harris: Le conseil des citoyens d’Uranium City a été créé à l’issue 
d’une réunion publique convoquée à la demande du maire de la ville et du 
district d’Uranium City, aux fins de discuter des prix de l’uranium et de 
^’incidence de ceux-ci sur la collectivité de l’agglomération. Enfin, je pense, 

mais c’est là une opinion toute personnelle, parce que je n’ai rien de bien 
s°üde pour l’étayer—que les entretiens que leurs deux représentants ont eus 
avec votre surintendant local des ventes ont été de leur propre initiative.

M- Pitman : Je vois.
M- Harris : En vérité, je n’ai rien pour étayer cette opinion.
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M. Pitman: je trouve cela plutôt étonnant. Je me demande si vous ne 
pourriez pas essayer de savoir si M. Mullins, ce chef de syndicat, exprimait, 
en agissant de la sorte, son propre avis personnel ou s’il évoquait la position 
officielle du syndicat dont il est le porte-parole? Je pense que cela est très 
intéressant.

J’ai encore une autre question, relative celle-là au transport des passagers. 
Dans le compte rendu de la séance du 13 avril, on se demande s’il y a lieu d’appli
quer le régime, d’ordre général, de la P.W.A. au genre de transport de passagers 
effectué par l’Eldorado Aviation. On y dit plus bas: Il semble qu’il y aura 
un strict minimum de transport de familles et d’enfants, ailleurs qu’entre 
Edmonton et Beaverlodge. De plus, si l’escompte pour les voyages en groupe 
s’assimile à celui qui est accordé aux groupes qui se rendent à une convention, 
il semblerait que cela ne s’appliquerait guère au transport effectué par l’Eldorado 
Aviation. Pensez-vous que l’utilisation du système de la moyenne approxima
tive que P.W.A. pratique pour le transport d’Eldorado Aviation convient bien, 
compte tenu des circonstances?

M. Harris: Oui, je suis tout prêt à en convenir. Je ne vois aucune raison 
me permettant de penser que le trafic d’Eldorado Aviation pourrait varier 
dans des conditions tellement différentes de celles qui régissent celui de Yellow
knife pour le compte de Giant Mine ou de celui de Yellowknife pour le compte 
de la Consolidated Mining & Smelting Company. Je ne vois rien me permettant 
de penser que le transport d’Eldorado Aviation n’obéirait pas, en gros, aux 
mêmes règles, parce que ces compagnies minières opèrent sensiblement de la 
même façon, visant uniquement à couvrir leurs frais en accordant des réqui
sitions de transport à leurs employés et à leurs familles.

M. Pitman: J’aimerais demander à M. Gilchrist quelle est la part des 
transports familiaux dans le trafic total des passagers? En d’autres termes, pen
sez-vous que le transport de passagers pour Eldorado est un trafic normal de 
voyageurs?

M. Gilchrist: Dans certaines limites, il m’apparaît normal. Mais cela 
dépend—nous avons déjà procédé à une analyse qualitative des voyageurs 
transportés. Peut-être cela permet-il de répondre à la question de M. Pitman, 
en ce qui a trait notamment à l’identité des conditions du trafic vis-à-vis du 
district. Je ne saurais le dire. Le rapport Price Waterhouse a évoqué la question.

M. Pitman: J’ai une dernière question. J’ai posé, hier, cette question à 
M. Harris et il s’est montré d’accord avec moi. Si les ventes d’uranium aug
mentent—et évidemment c’est le vœu que le Comité ne peut manquer d’é
mettre—il serait de l’intérêt d’Eldorado de garder Eldorado Aviation, n’est-ce 
pas? Si, d’un autre côté, les ventes d’uranium diminuent, alors il y aurait 
intérêt à céder Eldorado Aviation. Pensez-vous que c’est là une juste appré
ciation de la situation?

M. Harris: C’est à moi que vous vous adressez?
M. Pitman: Non, je m’adresse à M. Gilchrist. Si les ventes d’uranium 

augmentent, disais-je, alors il serait très important pour Eldorado de conserver 
Eldorado Aviation, n’est-il pas vrai?

M. Gilchrist: Oui, il n’y a aucun doute là-dessus. Si le volume d’activité 
de l’affaire augmente, il serait de notre intérêt de conserver notre filiale 
aérienne. Si cependant le volume des ventes diminue, le point serait vite atteint 
où nous serions réellement contraints de cesser cette activité. En d’autres 
termes, s’il nous est pour l’instant impossible de les réduire beaucoup plyS 
qu’elles ne le sont, c’est parce que nous en arriverions à opérer sur un trop bas 
tonnage et que de ce fait les coûts augmenteraient, ayant alors une incidence 
terrible.
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M. Pitman: Peut-être en conviendrez-vous, mais si l’espoir du Comité 
se réalise, comme l’ont exprimé les divers témoins entendus, je veux dire cet 
espoir de voir la recherche provoquer une hausse de la demande de l’uranium, 
vous pensez qu’alors Eldorado devrait avoir sa propre compagnie d’aviation?

M. Gilchrist: C’est exact. Comme je l’ai déjà déclaré, hier, si nous étions 
une entreprise privée travaillant à la même échelle que celle sur laquelle nous 
opérons pour le moment et continuerons d’opérer dans l’avenir, alors nous 
désirerions conserver cette activité.

Le président: Avez-vous- d’autres questions, messieurs?
M. Nielsen: J’ai quelques questions. M. Edison, avocat de Toronto, a 

préparé le mémoire d’Eldorado Mining and Refining Ltd à la C.T.A. Ceci 
apparaît à la page 441 des procès-verbaux, fascicule 9. Est-il exact que M. 
Edison ait préparé ce mémoire?

M. Gilchrist: Oui, M. Edison a aidé à le préparer.
M. Nielsen: Pardon.
M. Gilchrist: Je disais, M. Edison a contribué à sa préparation.
M. Nielsen: Pourriez-vous révéler au Comité le coût de ce rapport, je 

veux dire l’honoraire qui a été versé à M. Edison?
M. Gilchrist: Je peux le savoir. Je ne pense pas que nous ayons sa 

facture, mais je peux l’obtenir.
M. Nielsen: Pouvez-vous indiquer au Comité si, comme il en a été pour 

les frais des rapports Price Waterhouse, ce montant d’honoraires ne figurera 
Pas aux dépenses d’administration dans les livres de la compagnie d’aviation?

M. Gilchrist: Non, cela ne figurera pas dans la comptabilité de la com
pagnie d’aviation, pour le seul motif qu’Eldorado Mining and Refining Ltd 
est propriétaire de la compagnie d’aviation et qu’il est de l’intérêt d’Eldorado 
Mining and Refining Ltd qu’il en soit ainsi, du moins c’est ce que nous pensons. 
C’est vis-à-vis d’Eldorado Mining and Refining Ltd que se feront sentir en 
dernier ressort les effets de la cession éventuelle d’Eldorado Aviation. Eldorado 
Mining & Refining Ltd ressentira les effets de toute cession et nous pensons 
Que c’est à la maison-mère d’en supporter les frais.

M. Nielsen: Vous avez laissé entendre au Comité que le rapport préparé 
Par M. Edison n’intéressait que la compagnie d’aviation?

M. Gilchrist: Je ne suis pas sûr de bien comprendre votre question.
M. Nielsen: Essayons de la reprendre sous une autre forme : ce rapport, 

avez-vous dit, avait été préparé au seul bénéfice de la compagnie d aviation?
M. Gilchrist: Non, je pense que le rapport avait été préparé au bénéfice 

d Eldorado Mining & Refining Ltd.
M. Nielsen: Dès lors, peut-être aimeriez-vous apporter un correctif à 

v°s déclarations relatives aux rapports Price Waterhouse. Je vous ai posé la 
même question à leur sujet et vous m’avez répondu que le coût en serait 
défrayé par la compagnie d’aviation.

M. Nugent: Non, il ne l’a pas dit. Il a dit que c’était Eldorado Mining & 
Refining Ltd.

M. Nielsen: Je ne l’ai pas compris ainsi. En est-il de meme pour les 
rapports Price Waterhouse?

M. Gilchrist: Oui, il en est de même pour les rapports Price Waterhouse. 
Eldorado Mining and Refining Ltd ont conservé leur département aérien aux 
fins de desservir tant Eldorado Mining and Refining Ltd que Northern Trans
portation Company. Les rapports, comme tels, traitent des coûts d’exploitation 
du réseau aérien et des avantages que présente à nos yeux à la fois pour
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Eldorado Mining and Refining Ltd et pour Northern Transportation, le fait 
de disposer d’un service d’aviation et de pouvoir l’utiliser.

M. Nielsen: Une partie des coûts des rapports sera-t-elle prise en charge 
par Northern Transportation Company?

M. Gilchrist: Non.
M. Nielsen: Monsieur Harris, voudriez-vous vous référer à la page 443 

du compte rendu de nos délibérations, au fascicule 9. Il s’agit d’une partie du 
rapport de M. Edison à la C.T.A., rapport à la rédaction duquel M. Edison 
a collaboré. Le troisième paragraphe mentionne:

Le personnel de l’Eldorado a conçu et fabriqué un modèle simple 
de cliquet en bois...

—et le rapport poursuit la description de méthodes de manutention de la 
marchandise pratiquées par la compagnie d’aviation. Est-il exact de présumer 
que la P.W.A. pourrait assurer la manutention de la marchandise de la même 
façon que celle décrite dans ce paragraphe?

M. Harris: Mais oui—le 'palletisation de la marchandise n’est pas nou
velle. Nous utilisons cette façon de procéder partout où elle est praticable. 
Nous avons fait des études sur le fonctionnement d’Eldorado Aviation, mais, 
en plus, nous avons étudié le fonctionnement du White Pass Yukon Railway, 
qui a passé de la pallétisation au système du container. Nous avons essayé le 
système du container partout où nous le pouvions. Nous avons maintenant 
des containers en location pour la manutention de la marchandise. Et nous 
pratiquons de la sorte depuis déjà quelque temps.

M. Nielsen: Le paragrahpe suivant, mentionne ceci:
Des arrangements spéciaux ont été faits avec les équipes d’entre

tien en vue d’assurer un service continu aux avions, de sorte que, en 
plus du service régulier, il arrive souvent qu’un avion puisse s’envoler 
pour un voyage spécial une heure après qu’une dépêche a été reçue 
de la mine.

Il se réfère ensuite à la situation qui surviendrait en cas de cessation 
d’activité. Est-ce que la P.W.A. serait en mesure d’assurer le type de service 
dont il est fait mention dans ce passage?

M. Harris: Mais certainement. Nous avons presque toujours un gros 
avion en réserve à Edmonton que nous serions ravis de voir utiliser en cette 
occasion.

M. Nielsen: Cela serait-il facturé en plus à l’Eldorado?
M. Harris: C’est possible; cela dépendrait de la nature du besoin, du 

caractère urgent du transport et du volume de la charge à acheminer. Si le 
volume de marchandises était raisonnable par rapport à la capacité totale de 
l’appareil, cela ne devrait rien lui coûter.

M. Nielsen: L’alinéa suivant traite des différents services fournis par 
E.A.L. à N.O.R. Est-ce que P.W.A. pourrait assurer ces services?

M. Harris: Bien sûr—P.W.A. s’arrête maintenant à la plupart des escales 
desservies par Eldorado Aviation. Nos horaires comportent des vols desservant 
pratiquement toutes les localités excepté Peace River Sawmill, Bear River 
Rapids et Port Radium lui-même. Nous serions ravis d’ajouter ces escales a 
nos horaires en tant qu’arrêts réguliers.

M. Nielsen: Dans le deuxième rapport Price Waterhouse il avait été 
souligné que vous ne desserviez pas Tuktoyaktuk au départ d’Inuwick. Est-il 
dans vos intentions de le faire?
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M. Harris: Oui. Nous l’avons demandé et l’avons obtenu; c’est ainsi que 
nous avons ajouté Tuktoyaktuk à notre licence; il s’agit d’un service régulier 
de la classe 2. Nous devons assurer ce service régulier au printemps prochain.

M. Nielsen: A la page 443, on dit:
La direction de la NOR Transport est d’avis que, pour donner le 

même service que fournit E.A.L., une entreprise commerciale devrait 
placer la plupart de ses envolées sur la base de nolisement et que, 
pour maintenir le service régulier et fréquent qui est maintenant 
fourni à l’égard des matières périssables, du courrier, etc., il faudrait 
envisager des frais majorés d’une façon indue.

Voudriez-vous nous faire part de vos observations quant à la conclusion 
à laquelle la direction de la compagnie de raffinage en est arrivée?

M. Harris: Lors de l’enquête du début menée par la Commission des 
transports aériens nous pensions que les vols destinés à desservir des points 
comme Peace River Sawmill et Bear River Rapids devraient être effectués 
sur la base de nolisement spécifique, tout simplement du fait que nous n’a
vions pas, à la base, les éléments suffisants tant en ce qui concernait la fré
quence du service à assurer que le type d’opération adéquat. Tout ce dont 
nous disposions, c’était le volume de marchandises et le nombre des passagers. 
Lors de l’établissement de nos estimations des frais d’exploitation, nous avions 
Prévu que le transport des marchandises et des passagers serait acheminé 
a l’escale la plus rapprochée de notre service régulier et de là, au point à 
desservir par un appareil nolisé spécifiquement. Dans la pratique, c’est extrê
mement invraisemblable: d’abord Peace River Sawmill, qui dispose d’une 
Piste adéquate et du fait qu’elle est relativement proche d’un point que nous 
desservons pour l’instant—Peace River elle-même—serait desservi par un 
arrêt supplémentaire sur nos vols nord ou sud, suivant le cas, à la condition 
due nous obtenions de la Commission des transports aériens l’autorisation 
d’ajoutei ces escales à notre licence. S’il n’y a pas de service les desservant, 
je ne pense pas qu’il y ait des objections de la part de la Commission des 
transports aériens.

M. Nielsen: A la page 444 figure la présente assertion:
NOR Transport s’est rendu compte ces dernières années qu’il a été à 

peu près impossible de transporter du personnel entre Fort Smith et 
McMurray à cause de l’infréquence du service actuel, et cet état de 
choses s’étendrait à tout le réseau si un contrat allait être accordé à la 
P.W.A., à moins que ce secteur particulier ne soit subventionné à l’aide 
d’un tarif beaucoup plus élevé que ce qu’il est actuellement.

Je pense que le Comité aimerait connaître votre opinion en la matière.
M. Harris: Parler de l’infréquence du service est certainement incorrect. 

Nous desservons Fort Smith six jours sur sept; cet état de choses existe depuis 
due nous assurons la ligne. Pas seulement cela, mais la capacité de transport a 
réPondu aux récents besoins alors que sur chaque voyage, pendant l’hiver, 

que sur de nombreux voyages, pendant l’été, tant en direction nord qu en 
direction sud, nous avions une capacité non utilisée. C’est pourquoi je ne 
comprends pas cette déclaration. Il nous a paru difficile de croire que Northern 
Transportation trouvait pratiquement impossible d’avoir son personnel trans
porté d’un point à un autre, parce que nous pratiquons une telle entreprise 
^ due nous désirons l’argent des voyageurs. Nous serions fort aise de les 
r&nsporter. Je ne suis absolument pas d’accord avec tout cela.

M- Nielsen: Le paragraphe suivant, à la page 444, poursuit et en arrive à 
cette conclusion que les services effectués par EAL ne sont pas seulement des 
Accessoires de l’activité minière d’Eldorado ou du système d acheminement de
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l’eau assuré par NOR Transport mais qu’ils constituent uen partie importante 
et essentielle de l’activité globale, etc. Si P WA devait prendre l’affaire pensez- 
vous que de telles conditions visées au paragraphe seraient maintenues?

M. Harris: Je ne pense pas que l’activité minière ou le système d’achemi
nement de l’eau de Northern Transport aient à pâtir de la cession de la division 
aérienne à une compagnie d’aviation commerciale. Le service fourni en la 
matière, dirais-je, est plus qu’adéquat. Les employés d’Eldorado Mining and 
Refining Ltd ou de Northern Transportation seraient assurés de bénéficier de 
services aussi fréquents et des mêmes facilités de transport nord ou sud d’un 
point à un autre. Je ne crois pas que Giant Yellowknife éprouve quelque difficulté 
ou frustration du fait qu’ils n’ont pas leur propre service aérien, pas plus 
d’ailleurs que la Consolidated Mining and Smelting Company. Cette dernière, 
en son temps, avait son service aérien propre, mais elle y a renoncé et le moral 
de ses employés n’en a pas souffert. Aussi j’arrive difficilement à comprendre 
ou admettre quoi que ce soit de tout cela.

M. Nielsen: M. Gilchrist a soulevé lors de notre réunion d’hier un point 
extrêmement intéressant, monsieur Harris, à savoir que c’était le Mackenzie 
tout entier qui était à considérer dans son ensemble quant à son système de 
transports. Je fais mienne en tous points cette observation.

Est-ce qu’éventuellement des suggestions auraient été faites à PWA aux 
fins qu’elle envisage un système d’intégration en collaboration, mettons, avec 
Yellowknife Transport ou avec Arctic Transport?

M. Harris: C’est là, en dernier ressort, une décision relevant de nos 
administrateurs. Je ne peux me faire leur porte-parole, mais je ne crains pas 
d’ajouter que nous serions prêts à considérer toute proposition de fusion ou 
d’association, je veux dire tout programme d’intégration des transports dans 
le Mackenzie. Je pense même que vous pourriez aller plus loin et appliquer 
le même système aux transports terrestres. En d’autres termes, je pense qu’un 
système intégré des transports par terre, par mer, et par air serait à même de 
rendre le meilleur des services.

M. Nugent: Monsieur le président, nous n’avons pas le quorum.
Le président: M. Pitman revient tout de suite. Si le Comité n’en a pas fini 

avec Eldorado, nous pourrions continuer demain matin.
M. Nielsen: J’ai une ou deux questions de plus à poser à M. Gilchrist, 

mais je peux le faire demain.
Le président: C’est très bien. Je me demande si M. Harris pourra se joindre 

à nous demain?
M. Harris: Si le Comité l’exige, je peux venir; mais franchement parlant, 

je préférerais vaquer à mes occupations.
M. Nielsen: Je n’ai pas de question à poser à M. Harris et je ne pense 

pas que d’autres membres en aient.
Le président: Peut-être, dans ces conditions, pourrions-nous excuser M- 

Harris, qui reviendrait éventuellement plus tard lorsque cette enquête sera 
terminée.

M. Harris: Je serais heureux de cette solution.
Le président: Cet après-midi, si vous êtes d’accord, j’aimerais faire part a 

la Chambre du rapport concernant notre voyage à Chalk River. C’est là chose 
nécessaire.

Votre comité recommande qu’il soit habilité à visiter les instal
lations de 1’Atomic Energy of Canada Ltd, situées à Chalk River, 
Ontario, les jeudi 4 mai et vendredi 5 mai 1961.

Est-ce que vous êtes d’accord?
M. Best: Avons-nous choisi expressément ces dates?
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Le président: Nous nous y sommes efforcés.
M. Best: Que diriez-vous de vendredi et de samedi?
Le président: N’êtes-vous pas libre jeudi?
M. Best: Personnellement j’ai un rendez-vous, une conférence jeudi soir. 

J’en avais fait état auparavant et je ne croyais pas que vous aviez fixé ces dates.
Le président: Est-ce que vendredi et samedi conviennent à tout le monde?
M. Best: Je ne voudrais pas être une cause d’embarras, mais je ne peux 

vraiment pas être là jeudi.
M. Nielsen: Je pense que nous devrions fixer une date de façon que ceux 

qui peuvent y aller y aillent. Personnellement je ne peux être ici vendredi.
M. Best: Vous avez dit que vous ne pouviez point y aller vendredi?
M. Nielsen: Non, mais je pense que le Comité devrait fixer une date, parce 

qu’autrement nous n’arriverons jamais à satisfaire tout le monde.
Le président: D’accord. Le plan est de partir d’ici dans l’après-midi, disons 

vers quatre heures et d’être là-bas à l’heure du dîner. Nous passerions un jour 
entier à Chalk River et sur les autres installations et reviendrions vendredi soir. 
Nous dînerions probablement à Renfrew ou en quelque endroit le long de la route.

Pour ce qui est des moyens de transport, peut-être M. O’Connor pourrait 
s’enquérir du nombre de voitures disponibles appartenant aux membres. Autre
ment nous pourrions y aller par le train et arriver là-bas autour des sept 
heures. Mais je pense qu’il vaudrait mieux y aller en voiture. Le trajet est 
magnifique. Nous pourrions partir d’ici vers quatre heures et être là-bas vers 
les sept heures.

Est-ce que tout le monde est d’accord?
D’accord.
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PROCÈS-VERBAL
Le mercredi 26 avril 1961 

(15)

Le Comité permanent des recherches se réunit à 9 h. 40 du matin, sous 
la présidence de M. J. W. Murphy.

Présents: MM. Batten, Best, Coates, Drysdale, Forgie, Godin, Murphy, 
Nielsen, Pitman, Robinson—10.

Aussi présents: M. W. M. Gilchrist, président de la Northern Transportation 
Company Limited; M. R. E. Harcourt, président de la Yellowknije Transporta
tion Company; M. Aubrey Simmons, président de VArctic Shipping Company.

Le Comité remercie M. J. W. Green, directeur de l’économique et de la 
comptabilité à la Commission des transports aériens, de la collaboration qu’il 
a bien voulu lui accorder. Il prend ensuite connaissance du mémoire de la 
Yellowknife Transportation Company Limited.

Le président invite M. R. E. Harcourt à donner lecture du mémoire de la 
Yellowknife Transportation Company Limited, en date du 26 avril 1961. M. 
Harcourt donne lecture de tout le mémoire, sauf les tableaux et les appendices, 
lue le Comité veut bien considérer comme lus. Le témoin est ensuite prié de se 
retirer.

Le président invite M. Simmons à faire une déclaration. Mais, vu le peu de 
temps qu’il lui reste, le Comité entendra M. Simmons et interrogera MM. 
Harcourt et Simmons à la prochaine séance.

A 10 h. 55 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à 9 h. 30 du matin, le 
jeudi 27 avril 1961.

Le secrétaire suppléant du Comité:
R.-L. Boivin
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TÉMOIGNAGES

Mercredi 26 avril 1961

Le président: Messieurs, nous avons parmi nous aujourd’hui M. Gilchrist, 
président de la Northern Transportation Company, M. Harcourt, président de la 
Yellowknife Transportation Company Limited et M. Simmons, président de 
l’Arctic Shipping Limited. Avant que nous passions à 1 ’Arctic Transportation, 
avez-vous d’autres questions à poser à ces messieurs sur ce que nous avons 
étudié hier?

M. Nielsen: J’en ai une pour M. Gilchrist, monsieur le président. Les frais 
de transport relatifs aux passagers de l’Eldorado Aviation sont-ils recouvrés 
des particuliers eux-mêmes?

M. W. M. Gilchrist (président de l’Eldorado Aviation Company) : Oui, 
dans certains cas. Il y a quelque temps que je me suis occupé de cette question, 
mais je crois que si les intéressés demeurent à notre service durant six mois 
ils ne paient que le transport dans un sens; s’ils restent toute l’année, ils n’ont 
rien à payer.

M. Nielsen: C’est la pratique courrante, n’est-ce pas?
M. Gilchrist: En effet.
M. Nielsen: Il reste une question dont M. Gilchrist doit obtenir la réponse.
M. Gilchrist: Voici ce que je propose à ce sujet: lorsque nous avons 

examiné la proposition des P.W.A., les Lignes aériennes du Pacifique-Canadien 
°nt fait une étude de la situation en 1952. Elles l’ont ensuite reprise vers la fin 
de 1956 ou le début de 1957, afin d’aviser à la possibilité de faire une proposi
tion en vue de l’achat de cette ligne aérienne. Elles ont décidé de n’en rien faire 
Parce qu’elles ne croyaient pas pouvoir faire aussi bien que nous quant aux 
frais que nous avions à ce moment-là. Vous auriez peut-être avantage à vous 
mettre en communication avec un représentant des Lignes aériennes du Paci
fique-Canadien ou à faire comparaître quelqu’un de cette compagnie. Nous 
n’avons ni rapport ni données au sujet des estimations mêmes. Nous avons 
Permis à la Société d’examiner notre comptabilité, ce qu’elle a fait, mais nous 
n’avons pas obtenu d’autres renseignements.

Le président: Avez-vous présenté quelque chose dans la demande que 
v°us avez adressée à la Commission des transports aériens?

M. Gilchrist: Non, mais l’ayant examinée ils l’ont vraisemblablement 
analysée du point de vue économique. Ils peuvent avoir fait des observations qui 
Pourraient être utiles au comité.

Le président: Messieurs, voulez-vous que nous passions maintenant à la 
N°rthern Transportation Company? M. Gilchrist en est président. Avez-vous un 
exposé à nous faire tout d’abord, monsieur Gilchrist?

M. W. M. Gilchrist (président de la Northern Transportation Company) : 
Notre premier exposé était passablement complet à ce sujet.

Le président: Avez-vous des questions à poser, messieurs?
, M. Nielsen: Je proposerais, monsieur le président, que nous demandions 
a M. Harcourt ou à M. Simmons de témoigner maintenant. S’ils ont des mémoires 
a Présenter, il y aurait peut-être lieu de reproduire ces documents ou d’en 
°nner lecture.

5
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Le président: On préférera sans doute entendre M. Harcourt, étant donné 
qu’il a un mémoire tout prêt. M. Simmons a du reste déclaré qu’il serait heureux 
de témoigner ensuite. Le Comité est-il d’accord? Veuillez bien vous approcher, 
monsieur Harcourt.

M. Nielsen: On me permettra sans doute, avant le départ de M. Green, de 
remercier chaleureusement ce dernier au nom du Comité d’être venu rendre 
témoignage.

Le président: Je vous remercie. Je m’étais déjà acquitté de cette tâche, et 
je tiens à le remercier encore une fois de son excellent témoignage.

Comme je l’ai dit, M. Harcourt est président de la Yellowknife Transporta
tion Company Limited. Auriez-vous l’obligeance de nous parler de vos antécé
dents, monsieur Harcourt?

M. R. E. Harcourt (président de la Yellowknife Transportation Company): 
J’ai passé 29 ans dans le Nord où j’ai été étroitement mêlé aux divers modes de 
transport, surtout en direction du Nord, soit le transport par camion, le transport 
au moyen de tracteurs et le transport par train. Depuis 1932, j’ai passé tous les 
étés dans le Nord à m’occuper de transports.

Le président: Depuis 29 ans, n’est-ce pas?
M. Harcourt: Oui.
Le président: Avez-vous quelque chose à ajouter au sujet de vos antécé

dents?
M. Harcourt: C’est avant tout du Nord et de tout ce qui a trait à cette 

région que je me suis occupé.
Le président: Est-ce le bon plaisir du Comité que M. Harcourt donne 

lecture du mémoire?
Assentiment.
M. Harcourt: Je vous présente le mémoire de la Yellowknife Transporta

tion Company.
La Yellowknife Transportation Company est heureuse d’avoir l’occasion 

de comparaître devant le comité spécial des recherches. On me permettra de 
décrire brièvement les régions en cause et de parler des sociétés qui se sont 
intéressées à ces régions. Nous espérons que ces renseignements serviront à 
situer les questions litigieuses qui suivront. Je regrette que le délai qui a suivi 
le reçu de l’avis ne nous ait pas permis de présenter un mémoire plus circons
tancié.

Le bassin du Mackenzie assure une voie fluviale depuis le terminus nord 
de la voie ferrée, à Waterways (Alberta) jusqu’à l’Arctique, sur une distance 
de 1,700 milles. Les tributaires (rivières et lacs) en portent la distance navi
gable à quelque 2,500 milles. Ce réseau de cours d’eau peut se diviser en cinq 
régions selon les conditions géographiques et les besoins en matériel.

Région 1. La région de la rivière Athabasca, du lac Athabasca et de la 
rivière des Esclaves, qui commence à Waterways (Alberta) et finit à Fort- 
Fitzgerald (Alberta).

De Waterways, la rivière Athabasca est navigable sur une distance de 
180 milles jusqu’au lac Athabasca. Le delta de la rivière constitue un point de 
jonction. La marchandise destinée aux Territoires du Nord-Ouest traverse 
ensuite l’extrémité ouest du lac Athabasca, emprunte la rivière des Esclaves 
qu’elle descend jusqu’à Fort-Fitzgerald (Alberta), soit une distance de 302 mil? 
les depuis Waterways. A Fort-Fitzgerald, il faut décharger les cargaisons q^1 
doivent gagner le nord et leur faire franchir un portage de 16 milles jusqu a 
Fort-Smith (T. du N.-O.) ou de 25 milles jusqu’à Bell-Rock (T. du N.-O )’ 
puis les recharger pour les rendre à destination. Les cargaisons destinées à des 
localités sises sur le lac Athabasca, comme Uranium-City, Bushall et d’autres,
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partent vers 1 est à partir du delta de l’Athabasca et passent par le lac 
Athabasca. Elles doivent, en moyenne, parcourir 92 milles sur le lac pour 
arriver à destination. La rivière la Paix est navigable vers l’ouest, mais on ne 
1 a pas utilisée jusqu ici parce que personne ne s’y est chargé du transport 
des marchandises.

Seule la Northern Transportation Company dessert actuellement la région 
n° 1. L’entreprise Mclnnes a manifesté l’intention de se retirer du transport- 
marchandises ordinaire.

Région 2. Cette région comprend la rivière des Esclaves depuis Fort- 
Smith (T. du N.-O.), le grand lac des Esclaves et le Mackenzie jusqu’à la côte 
arctique au point de rencontre du transport côtier de l’Arctique, à Tuktoyaktuk 
(Port-Brabant).

Les cargaisons qui doivent atteindre les Territoires du Nord-Ouest sont 
remises à bord des navires à Fort-Smith ou à Bell-Rock, sur la rivière des 
Esclaves qu’elles descendent jusqu’à son delta, au grand lac des Esclaves, sur 
une distance de 180 milles. Du delta à Yellowknife, par le grand lac' des 
Esclaves, la distance est de 91 milles, et du delta au Mackenzie il y a 104 milles. 
Le Mackenzie assure ensuite une voie navigable longue de 1,088 milles jusqu’à 
l’Arctique, qu’on atteint à Tuktoyaktuk ou à Port-Brabant après avoir franchi 
quatre rapides.

Les marchandises qui arrivent dans la région proviennent de deux endroits, 
soit de Waterways (Alberta) en passant par Fort-Smith au nord et de la rivière 
la Paix, et de Grimshaw (Alberta) par la route du Mackenzie à la rivière Hay, 
sur la rive sud du grand lac des Esclaves. Par eau, il y moins loin de la 
rivière Hay que de Waterways. De la rivière Hay à Yellowknife, il y a 126 
milles pour traverser le lac, tandis que de la rivière Hay à Tuktoyaktuk il y a 
1,122 milles.

Deux compagnies desservent la région n° 2:
(1) La Yellowknife Transportation Co. Ltd.
(2) La Northern Transportation Co. Ltd.

Région 3. Cette région comprend la rivière de l’Ours et le grand lac de 
l’Ours depuis Fort-Norman, au confluent de la rivière de l’Ours et du Mac
kenzie.

Après avoir remonté la rivière de l’Ours à bord d’embarcations à faible 
tirant et avoir franchi le portage aux rapides de la rivière de l’Ours, les 
Marchandises se rendent par chaland jusqu’à Fort-Franklin, à la tête de la 
rivière de l’Ours, sur le grand lac de l’Ours. On les transborde ensuite aux 
navires de lac pour les transporter sur une distance de quelque 180 milles 
jusque sur la rive est du grand lac de l’Ours. La marchandise qui parvient à 
la région par eau en provenance du Sud peut arriver de Waterways (Alberta) 
°u de la rivière Hay (T. du N.-O.) après être passée par la route du Mackenzie 
depuis Grimshaw (Alberta), localité desservie par le Northern Alberta Rail- 
u>a y.

La Northern Transportation Company est seule à desservir la région n" 3.

Région 4. Cette région va des eaux côtières de l’Atlantique, de Point- 
Harrow (É.-U) à la péninsule de Boothia et englobe l’île de Banks, l’île de 
victoria et les îles de l’Arctique inférieur.

A l’heure actuelle, la cargaison destinées à Tuktoyaktuk sont transbordées 
®ux chalands ou aux cargos côtiers qui les livrent à tous les points de la cote 
arctique, soit jusqu’à la baie de Shepherd et à la baie Spence dans la pénin
sule de Boothia, sur une distance de 1,200 milles vers l’est, ou à toutes les 
destinations de la côte arctique du côté de l’Alaska, jusqu’à Point-Barrow. La 
région 4 est accessible par les ports de la côte du Pacifique durant environ deux 
Mois et demi par année.
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La région n° 4 est desservie par:
(1) la société Arctic Shipping Ltd.;
(2) L’Hudson Bay Transport;
(3) La Northern Transportation Co. Ltd.

Avec son matériel fluvial, la Northern Transportation Company des
sert sept postes de la ligne DEW; les autres postes de cette même ligne 
sont desservis par la même compagnie, mais à l’aide de six vaisseaux 
américains loués au gouvernement du Canada.

Région 5. a) Les portages de Fort-Smith et de la rivière de l’Ours. Ayant 
une pente de 109 pieds entre Fort-Fitzgerald (Alberta) et Fort-Smith (T. du 
N.-O.), soit une distance de 16 milles, la rivière des Esclaves n’est pas 
navigable.

Toutes les marchandises doivent donc emprunter la voie de terre et rem
barquer à Fort-Smith ou à Bell-Rock. Chaque fois que c’est possible, les mar
chandises sont mises sur des plateaux au départ. On peut ensuite, grâce aux 
plateaux, les charger sur des semi-remorques pour les acheminer jusqu’aux 
entrepôts ou aux chalands, à Bell-Rock, pour le transbordement.

b) Portage de la rivière de l’Ours. Les eaux peu profondes et rapides qui 
se trouvent à 25 milles à l’est de Fort-Norman obligent à faire un portage 
de 8 milles. Comme au portage de Fort-Smith, on a recours à des fourches de 
levage, à des palettes et à des camions. Le volume de marchandises à manuten
tionner y est relativement faible.

La Northern Transportation Company est seule à desservir les subdivisions 
a) et b) de la région 5.

Le réseau fluvial du Mackenzie qui comprend la côte de l’Arctique, s’étend 
du 57e au 70' degré de latitude. La période de navigation en eaux libres de 
glace varie, le long de la côte de l’Arctique, de 60 à 75 jours par année, selon 
la région, et dure jusqu’à 180 jours dans la région du lac Athabasca et de 
Waterways. Chaque région a ses particularités pour ce qui est de la taille, du 
tirant d’eau et du genre de bateaux qui se révèlent les plus économiques. Toutes 
les régions ont leurs problèmes propres du point de vue du matériel à utiliser. 
Il faut des embarcations de construction légère et à faible tirant d’eau pour 
négocier les hauts-fonds des rivières, mais ces embarcations doivent en même 
temps avoir un tirant suffisant et être assez robustes pour affronter les tem
pêtes des grands lacs. Le grand lac des Esclaves et le grand lac de l’Ours sont 
parmi les 10 plus grands lacs du monde; ils sont même plus grands que certains 
de nos Grands lacs.

Il faut un matériel maritime spécial, d’une conception adaptée aux eaux 
peu profondes et rapides des rivières aussi bien qu’aux grands lacs inabrités. Le 
matériel doit aussi être léger, si l’on veut transporter les plus grosses cargaisons 
possible avec les plus faibles tirants possible. Même si la plus grande partie 
des parcours s’effectue sur des rivières relativement bien abritées, le matériel 
doit tenir assez bien la mer pour résister aux violentes tempêtes des lacs ina
brités.

Le bateau ou le remorqueur qui convient à la navigation fluviale du Nord 
est une embarcation à fond plat et à faible tirant, muni d’hélices sous voûte 
assez rapides. Les nombreux modèles de remorqueurs qui sont en service ont 
une longueur de 60 pieds à 120 pieds et une puissance de 300 à 2,880 chevaux- 
Les équipages comptent de 5 à 14 membres selon l’importance du bateau. H 
vaut mieux n’utiliser que des vaisseaux d’acier et ceux-ci coûtent de $50,000 
à $750,000 chacun.

Les chalands sont de taille diverse, mais ils doivent satisfaire aux mêmes 
exigences: pouvoir résister à des chargements maximums et ne tirer que 30
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pouces en eaux peu profondes. Leur longueur et leur capacité varient de 
100 pieds et 200 tonnes avec un tirant d’eau de 30 pouces, à 200 pieds et 1,000 
tonnes avec un tirant d’eau de 6 pieds. Il y a trois principaux genres de cha
lands d’acier en service:

a) le chaland-citerne qui transporte le pétrole en vrac; il a un pont 
plat et des réservoirs logés dans une calle compartimentée;

b) le chaland à pétrole et à marchandises diverses; comme le premier, 
il transporte le pétrole en vrac et possède en plus un rouf en tôle 
pour abriter les marchandises qui craignent l’humidité;

c) la barge frigorifique pour le transport des produits congelés.

Les chalands qui sillonnent la région 3 sont de construction lourde pour 
résister à la navigation océanique. Ils sont longs de 175 pieds, possèdent des 
côtés de 12 pieds et peuvent charger jusqu’à 1,800 tonnes.

N’ayant pas d’équipage, ces chalands échappent à l’inspection maritime.
Avant 1946, il n’y avait pas de restrictions quant au genre de matériel, 

aux prix ou aux pratiques. Les prix dépendaient exclusivement du volume des 
cargaisons et d’autres considérations d’ordre économique. En 1946, la Commis
sion des transports s’est vu confier la surveillance du transport maritime depuis 
Waterways jusqu’à l’Arctique. Elle a fixé des taux de base et a commencé à 
exercer un contrôle du matériel à employer. Grâce aux taux de base, la con
currence des prix a diminué et le service a pu se stabiliser de plus en plus. La 
Commission a prescrit les exigences comptables à observer, imposé la présen
tation de rapports annuels sur l’exploitation et exigé qu’on lui soumette des 
états financiers.

Au moment où la Commission des transports a commencé d’exercer son 
autorité dans le Mackenzie, en 1946, quatre sociétés desservaient la région:

La Mackenzie River Transport, division de la Compagnie de la baie 
d’Hudson;

La Yellowknife Transportation Co. Ltd., dont l’exploitation se confinait 
aux Territoires du Nord-Ouest;

La Northern Transportation Company Ltd., société appartenant exclu
sivement à la Couronne;

La Mclnnes Products Ltd., entreprise d’abord intéressée à la pêche, mais 
détentrice d’une licence pour le transport des marchandises dans la 
région 1 et seulement de Fort-Smith aux localités du grand lac des 
Esclaves.

La Mackenzie River Transport avait pour premier rôle d’approvisionner 
tes postes de la Compagnie de la baie d’Hudson. C’était de beaucoup la plus 
ancienne entreprise de transport du Nord. En 1947, elle a cessé de fonctionner 
comme transporteur public pour revenir à son rôle premier, celui d’approvi
sionner les postes de la Compagnie de la baie d’Hudson. En 1958, la société de 

Couronne Northern Transportation Company s’est portée acquéreur du ma
tériel de la Mackenzie River Transport et a conclu un contrat à long terme en 
vertu duquel elle dessert les postes de la Compagnie de la baie d’Hudson.

Dans l’Arctique, cette dernière société ravitaille les postes de la Compagnie 
la baie d’Hudson depuis Tuktoyaktuk avec deux petits navires côtiers. Le 

t°rt Hearne, navire de 300 tonneaux, fait neuf nœuds et le navire d’acier 
°anksland a une capacité de 500 tonneaux et peut atteindre neuf nœuds. Ni 
run ni l’autre ne peut transporter de pétrole en vrac ni embarquer des machi- 
nes de plus de 5 tonnes.

C’est l’Eldorado Mining qui a établi la Northern Transportation Company 
Limited pour desservir et approvisionner sa propriété du grand lac de l’Ours.
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Reprise par l’État fédéral, l’Eldorado est devenue une filiale de la société de la 
Couronne et la propriété exclusive de cette dernière. La flotte consistait au 
début en remorqueurs et en chalands de bois d’une valeur de $140,000. En 
1940, l’Eldorado a mis fin à son activité et la Northern Transportation s’est 
lancée dans le domaine du transport en tant que transporteur public dans tout 
le réseau du Mackenzie. En 1942, l’Eldorado a repris son exploitation pour 
s’occuper cette fois de la production d’uranium. Dès remorqueurs et des cha
lands en acier de modèle nouveau ont remplacé les navires en bois qui avaient 
été en service jusque-là. La société de la Couronne a maintenant plus de 12 
millions de dollars de dépensés en immobilisations.

La Northern Transportation détient un contrat de l’Aviation des États- 
Unis pour le réapprovisionnement des postes de la ligne DEW situés dans 
l’Arctique central du Canada. Elle a établi à cette fin une base à Tuktoyaktuk, 
où elle dispose d’un camp et de réservoirs pour entreposer le pétrole. Six navires 
de la marine des États-Unis servent à cette fin, soit 3 bateaux-citernes de type 
AOG et 3 de type LST (Landing Ship Tanks).

La Yellowknife Transportation Company Limited a été constituée en 1938 
en vertu d’une charte fédérale. R. E. Harcourt en est président depuis la fon
dation. Lors de son institution, la société possédait un actif global de $50,000 
qui consistait en petits remorqueurs et chalands en bois, qui avaient d’abord 
été construits et exploités par l’association Harcourt, Nieland et McLeod, dont 
l’activité remontait à 1934. Le bureau principal, situé dans Yellowknife même, 
dirigeait aussi le transport par camion et par trains de tracteurs qui desser
vaient les entreprises de prospection et les mines des coins les plus reculés.

En 1939, la Yellowknife Transportation Company exploitait un train de 
tracteurs depuis la tête du chemin de fer, à Grimshaw (Alberta) jusqu’à 
Yellowknife, sur 666 milles de muskeg, de forêt et de terrain rocailleux. On 
mettait 33 jours à se rendre de Grimshaw à la rivière Hay en voyageant de 
façon ininterrompue. Le parcours comprenait 566 milles de territoire vierge 
qu’aucune machine n’avait encore traversé. L’État fédéral a par la suite dé
pensé des millions de dollars pour aménager la route du Mackenzie le long 
du parcours qu’avait choisi la Yellowknife Transport. La nouvelle route re
liait directement la tête du rail, à Grimshaw, et la rivière Hay. La Yellowknife 
Transportation Company Limited a alors transporté son bureau principal à la 
rivière Hay.

En 1946, T Imperial Oil Limited a accru la productivité de sa raffinerie 
de Norman-Wells et ensuite négocié un contrat de dix ans avec la Yellowknife 
Transportation pour faire transporté ses produits raffinés aux stations d’entre
posage situées le long de la voie d’eau. Un remorqueur d’acier propulsé par un 
moteur de 800 chevaux et muni de deux hélices, et trois chalands d’acier ont 
alors été ajoutés à la flotte pour faciliter le programme de renouvellement 
du matériel. La société a ensuite continué à acquérir du nouveau matériel 
d’acier d’année en année; en 1959 le Ytee Husky entrait en service. Avec ses 
2,880 chevaux, c’est la plus puissante péniche du Nord. En 1956 et en 1961, 
nous avons conclu de nouveaux contrats de cinq ans avec 1 'Imperial OU 
Limited.

La Yellowknife exploite à l’heure actuelle 6 puissants remorqueurs d’acier 
et une flotte de 7 chalands de bois et 9 chalands d’acier (dont 3 des pluS 
grands chalands du Nord). Les capitaux investis dans les installations et le ma
tériel se chiffraient, en 1960, par $2,171,000. Nous avons abandonné en 1946 
tout le transport par camion et au moyen des tracteurs, afin de disposer de 
plus de capitaux pour augmenter la flotte maritime.
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A la demande du gouvernement du Canada, une filiale de la Yellowknife 
Transportation a mis en service en 1948 un grand navire d’acier, le M/V 
Snowbird II, pour desservir la côte de l’Arctique. Le vaisseau a ensuite été 
vendu à 1 Etat en 1949 et, après quatre années de service dans l’Arctique, il 
est passé à l’Arctique oriental.

C’était le premier vaisseau d’acier à naviguer dans l’Arctique occidental 
du Canada.

En 1949, le Yellowknife Expeditor quittait Vancouver pour gagner le 
delta du Mackenzie en passant par le détroit de Béring et ensuite remonter 
le Mackenzie jusqu’au grand lac des Esclaves.

Voici un tableau des tonnes de marchandises que la Yellowknife Transpor
tation Co. Ltd. a transporté à l’intérieur des Territoires du Nord-Ouest seule
ment:

Année Tonnes
1946 .......................................................................................... 5,402
1947 ............................................................................................ 7,113
1948 ............................................................................................ 10,535
1949 .......................................................................................... 10,857
1950 ............................................................................................ 13,402
1951 .......................................................................................... 12,148
1952 ............................................................................................ 13,107
1953 .......................................................................................... 15,170
1954 ............................................................................................ 17,148
1955 ............................................................................................ 33,071
1956 ............................................................................................ 38,168
1957 ............................................................................................ 31,186
1958 ............................................................................................ 42,403
1959 ............................................................................................ 50,447
1960 .......................................................................................... 50,421
1961 (Estimatif) .................................................................. 50,000

A part 402.6 tonnes de marchandises qu’elle a transportées pour le compte 
de la Northern, Transportation Company en 1955 et 2,146.3 tonnes en 1958, la 
Yellowknife Transportation Company a éprouvé de grandes difficultés à obte
nir des contrats visant le transport d’articles destinés à la Ligne DEW.

Voici un mémoire en date du 30 mars 1955, qui expose ces difficultés:
M. Nielsen: A qui ce mémoire était-il adressé, monsieur Harcourt?
M. Harcourt: A l’honorable M. Prudham, alors ministre des Mines.
La Yellowknife Transportation Company s’est vu refuser par le gouver

nement fédéral le droit de faire du transport à destination de la ligne DEW, 
lorsque le gouvernement a institué la Northern Transportation Company, seul 
transporteur maritime du Canada avec lequel les entrepreneurs de la ligne 
DEW sont autorisés à traiter dans l’Arctique occidental. La Northern Trans
portation Company, qui dépose actuellement $1,500,000 pour se procurer du 
nouveau matériel qui lui permettra d’assurer ce transport, prétend qu’il n’y a 
Pas assez de marchandises à transporter pour céder du transport à la Yellow
knife Transportation Company.

Voici un exposé des faits tels que je les connais:
1. La Western Electric était l’entrepreneur chargé d’aménager la Ligne 

lointaine de première alerte, dite ligne DEW.
2. La ligne DEW consiste en une chaîne de postes placés à des inter

valles d’une cinquantaine de milles dans les îles de l’Arctique et le 
long de la côte arctique du Canada.
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3. En vertu d’une entente canado-américaine, on devait recourir le 
plus possible aux services des entrepreneurs et des transporteurs 
canadiens.

4. La Western Electric a cédé à deux sous-traitants l’ensemble de la 
construction:
a) à la Foundation Company of Canada, elle a cédé le tronçon est;
b) à la Northern Construction Company, le tronçon ouest.

5. Des maisons canadiennes se sont chargées du transport aérien des 
marchandises, toutes les entreprises canadiennes de transport aérien 
capables de participer à ce transport ayant eu l’occasion de le faire.

6. Le transport maritime dans l’Est de l’Arctique est effectué par la 
Foundation Company of Canada.

7. Le gouvernement du Canada a nommé la Northern Transportation 
Company Ltd. transporteur attitré des marchandises et agent de 
tous les transporteurs maritimes de l’Ouest de l’Arctique.

8. La Western Electric a offert à la Northern Transportation Company 
de lui céder le transport de toutes les marchandises qu’il fallait 
expédier par eau vers l’Arctique occidental. Il s’agissait, estimait-on, 
de 17,000 tonnes de marchandises pour la campagne de navigation 
de 1955.

9. La Northern Transportation Company a effectué un relevé de la 
capacité des moyens de transport du Mackenzie pour voir quelle 
quantité de marchandises ceux-ci pourraient transporter en 1955.

Elle a obtenu les résultats suivants:
La Hudson’s Bay Company, division des transports 
De Waterways à Tuktoyaktuk 2,200 tonnes (min).
De Tuktoyaktuk à toute localité jusqu’à 

Cambridge-Ray inclusivement, avec le 
matériel actuel en service sur la côte de 
l’Arctique 300 tonnes

Nouveau matériel prévu pour la côte de l’Arc
tique, de Tuktuk vers toute localité jus
qu’à Cambridge-Bay 1,200 tonnes
La Compagnie de la baie d’Hudson était ainsi assurée d’un 

minimum de 2,000 tonnes le long du Mackenzie et de la livraison 
de 1,500 tonnes le long de la côte arctique.

La Yellowknife Transportation Co. Ltd.
De la rivière Hay, terminus nord de la route 

du Mackenzie, le long du Mackenzie jus
qu’à Tuktuk 2,000 tonnes (min.)

En utilisant le Yellowknife Expeditor le long 
de la côte arctique, vers toute localité 
jusqu’à Cambridge-Bay 600 tonnes

Le Yellowknife Expeditor avait des machines assez puissantes 
pour remorquer des chalands et pourrait sensiblement accroître la 
quantité susmentionnée vers n’importe quelle localité, si on lui per
mettait de remorquer des chalands construits pour la haute mer. 
Ce navire reste inactif à la rivière Hay (T. du N.-O.).

10. La Northern Transportation Company a ensuite fait savoir à la 
Western Electric qu’elle ne pourrait desservir que les postes 1 à 6 
et assurer le transport de 4,000 à 5,000 tonnes de marchandises. Le
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reste devrait être transporté par la marine américaine. Pour effec
tuer le transport dont il avait été question, la Northern Transporta
tion Company devrait se procurer un autre grand remorqueur et 
et dix autres chalands.

11. Sur la foi de la dépense de $1,500,000 que la Northern Transporta
tion Company devait faire pour se procurer du matériel nouveau, la 
Western Electric remit à la Northern Transportation une lettre 
d’intention visant le transport vers les postes 1 à 6.

12. La Northern Transportation a ensuite fait savoir à la Yellowknife 
et à la Compagnie de la baie d’Hudson qu’il n’y avait du transport 
que pour son matériel à elle et que ces compagnies ne pourraient en 
obtenir.

13. La Northern Transportation n’a pas essayé de savoir si des entre
prises de transport maritime de la côte ouest pourraient livrer la 
moindre partie des approvisionnements aux postes de la ligne DEW 
situés dans l’arctique occidental. Je pense, pour ma part, qu’il y a 
suffisamment de matériel de transport de disponible sur la côte 
ouest pour approvisionner complètement la ligne DEW, si tous les 
transports maritimes de la côte ouest avaient été mis à même de 
participer à l’entreprise.

14. S’étant mis en communication avec la Western Electric à New- 
York, la Yellowknife Transportation a reçu la réponse suivante:
a) La Western Electric est tenue de traiter exclusivement avec la 

Northern Transportation au sujet du transport maritime dans 
l’Ouest de l’Arctique.

b) La Western Electric a nettement compris que la Northern 
Transportation représentait toutes les entreprises de transport 
maritime de l’Arctique occidental et du Mackenzie et parlait 
en leur nom.

c) La Western Electric ne savait pas que la Yellowknife Trans
portation et la Compagnie de la baie d’Hudson, qui traitent avec 
elle au sujet de ce transport depuis 1952, n’étaient pas admises 
à participer à ce transport.

d) La Western Electric avait remis à la Northern Transportation 
une lettre d’intention au sujet du service qu’il était question 
d’assurer aux six premiers postes. Il était toutefois bien entendu 
que la lettre aiderait la Northern Transportation à faire cons
truire 10 nouveaux chalands et, un nouveau remorqueur, puis- 
qu’aucune société canadienne ne possédait le matériel néces
saire à ce transport.

e) La Northern Transportation avait elle-même stipulé la quan
tité de marchandises qu’elle transporterait. Quant au reste, on 
l’offrait maintenant à un détachement spécial de la Marine 
américaine, ainsi que l’avait proposé la compagnie.

f) La Western Electric allait s’informer auprès du gouvernement 
canadien et, si elle y était autorisée, examiner à fond la ques
tion de faire effectuer le transport par la Yellowknife Trans
portation Company et la Compagnie de la baie d’Hudson.
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15. La Yellowknife Transportation obtint ensuite une entrevue avec
M. W. B. Bennett, président de la Northern Transportation, à qui
elle posa les questions suivantes:
a) Est-il vrai que la Northern Transportation fait construire 10 

autres grands chalands d’acier pour transporter les approvi
sionnements de la ligne DEW?
Réponse: Oui, mais de petits chalands d’un tonnage équivalent 
seront déménagés de la région inférieure (Mackenzie et Fort- 
Smith nord) à la région supérieure du fleuve (Waterways, lac 
Athabasca à Fort-Fitzgerald, Alberta) ; la construction du ma
tériel nouveau n’accroîtra pas, dans le bas du fleuve, la quan
tité de matériel autorisé par la Commission des transports.

b) Est-il vrai que la Northern Transportation fait l’acquisition 
d’un grand remorqueur en acier pour remorquer des chalands 
dans les eaux de l’Arctique?
Réponse: Oui, mais encore là la Northern Transportation a l’in
tention de déménager des péniches d’un tonnage équivalent au 
lac Athabasca, vu la grande quantité de transport qu’il faudra 
effectuer de Waterways vers ce point.

c) Pourquoi faire construire un remorqueur comme celui-là, alors 
Yellowknife Transportation en possède déjà un excellent qui 
tient la mer et qui a été converti et muni de machines parti
culières à cette fin, attendu que ce remorqueur chôme déjà 
dans le Nord?
Réponse: Nous croyons que votre bateau a quelque défaut. Du 
reste, celui-ci sera en service entre Tuktuk et Cambridge-Bay. 
Si tel n’était pas le cas, le Yellowknife Expeditor servirait à 
remorquer des chalands vers les six premiers postes et l’on 
verrait à affecter le matériel de la Northern Transportation à 
d’autres fins.

d) La Northern Transportation représente-t-elle tous les trans
porteurs maritimes de l’Arctique occidental et parle-t-elle en 
leur nom? Si tel est le cas, pourquoi la Yellowknife Transpor
tation et la Compagnie de la baie d’Hudson se sont-elles vu 
refuser toute participation au transport de la ligne DEW? 
Réponse: La Northern Transportation parle, en effet, au nom 
de tous les transporteurs maritimes. C’est le gouvernement du 
Canada qui lui a confié ce rôle, afin que les entrepreneurs amé
ricains n’aient à traiter qu’avec une seule entreprise canadien
ne. Tous les transporteurs maritimes vont participer à ce trans
port. En outre, si les transporteurs le désirent, le contrat sera 
conclu en leur nom collectif.

c) Pourquoi la Northern Transportation a-t-elle voulu se charger 
de la livraison aux six premiers postes seulement, si elle en
visageait d’utiliser le matériel de la Yellowknife et de la Com
pagnie de la baie d’Hudson?
Réponse: La Northern Transportation a spécifié la quantité de 
marchandises à transporter en se fondant sur les moyens dont 
elle disposait; il s’agit là d’une quantité qu’il est absolument 
nécessaire de livrer, mais la compagnie peut augmenter cette 
quantité et le nombre de postes à desservir, puisqu’on lui a 
demandé de transporter des quantités beaucoup plus considé
rables.
M. Bennett a alors assuré à la Yellowknife qu’elle participerait 

à ce transport et lui a demandé de s’entendre quant aux détails 
avec la Northern Transportation à Edmonton.
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16. Le Yellowknife Transportation a ensuite rencontré M. Broderick
à Edmonton.

Le président: Qui est M. Broderick?
M. Harcourt: Il était alors directeur général de la Northern Transporta

tion Company et il était posté à Edmonton.
M. Broderick nous a dit:

a) Que les nouveaux grands chalands d’acier que la compagnie 
faisait construire étaient uniquement destinés à remplacer les 
chalands de bois qu’il fallait mettre au rancart. Il n’était pas 
question de déménager du matériel vers la région supérieure 
de la rivière ni d’en faire venir de là.

b) Que le nouveau remorqueur d’acier qui était en construction 
coûterait de $500,000 à $650,000, qu’il servirait à remorquer 
les chalands vers les six premiers postes de la ligne DEW et 
qu’on n’envisageait pas de prendre de remorqueurs de la région 
inférieure pour les affecter à la région supérieure du fleuve.

c) Que la Northern Transportation n’intervenait pas au nom de 
tous les transporteurs maritimes du Canada, mais au nom de 
la Northern Transportation seulement; que la compagnie avait 
fait part à la Western Electric de la capacité du matériel de la 
Yellowknife et de la Compagnie de la baie d’Hudson et que si 
la Western Electric voulait utiliser les navires de ces entre
prises il lui appartenait d’en décider et que la Northern Trans
portation n’avait rien à y voir.

d) Que la Northern Transportation avait assez de bateaux pour 
effectuer le transport auquel elle s’était engagée et qu’aucune 
partie de ce transport ne serait cédé à la Yellowknife ou à 
la Compagnie de la baie d’Hudson.

e) Que la Northern Transportation ne permettrait d’aucune façon 
à la Yellowknife Transportation de se servir de son matériel 
ou de remorquer ses chalands.

f) La Yellowknife a ensuite offert de vendre son navire, le 
Yellowknife Expeditor, à la Northern Transportation pour 
moins de la moitié du coût du nouveau vaisseau qui était en 
construction. M. Broderick a déclaré qu’à son avis notre navire 
ne valait rien; par conséquent, notre proposition ne l’intéres
sait pas. Notre compagnie a donc demandé qu’un appréciateur 
indépendant soit envoyé à la rivière Hay (T. du N.-O.) pour 
évaluer le Yellowknife Expeditor et elle a précisé qu’elle croyait 
son navire meilleur que celui que la Northern Transportation 
faisait construire. Elle a ajouté que le navire avait fait ses 
preuves sur le Mackenzie et dans les eaux de l’Arctique et qu’il 
possède à peu près la même puissance que le navire que la 
Northern Transportation faisait construire. Elle a ajouté que le 
Yellowknife Expeditor avait été évalué à Victoria par une mai
son d’appréciateurs maritimes qui en avait fixé la valeur de 
remplacement à plus de $900,000. Le navire était alors en chô
mage dans le Nord. M. Broderick a refusé de s’arrêter à l’une 
ou l’autre de nos propositions, disant que la quille du nouveau 
remorqueur était déjà en chantier et qu il ne voulait, par con
séquent, rien changer à l’achat qui avait été prévu.

g) M. Broderick s’est dit prêt à communiquer avec M. Bennett 
quand ce serait possible et à nous faire savoir si la Yellowknife 
pourrait espérer participer au transport.
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17. Nous avons reçu un appel de M. Broderick qui s’informait du nom
bre de tonnes que la Yellowknife pouvait transporter en utilisant 
deux des nouveaux chalands en acier de la Northern Transportation 
remorqués par le Yellowknife Expeditor. Des renseignements obte
nus par la suite ont révélé que les nouveaux chalands de la Northern 
Transportation n’étaient pas équipés pour être remorqués dans les 
conditions de l’Arctique. Le transport supplémentaire que la North
ern Transportation envisageait était celui qui avait trait à l’appro
visionnement des postes sept et huit. Se trouvant au-delà du cap 
Bathurst, ces postes ne sont aucunement abrités contre la mer de 
Beaufort. La Yellowknife a donc répondu à M. Broderick qu’elle 
ne songeait pas à remorquer dans cette région des chalands plats 
avec des côtés de sept pieds et sans rouf pour protéger la cargaison. 
Il faudrait, a-t-elle dit, des chalands pouvant tenir la mer. Elle 
préférait les 600 tonnes à transporter de Tuktuk à Cambridge-Bay 
et dont il avait été question pour le Yellowknife Expeditor. Elle 
préférait participer au transport sur le Mackenzie en utilisant son 
propre matériel pour transporter les approvisionnements de la 
ligne DEW. M. Broderick a promis de faire ce qu’il pourrait à ce 
sujet. C’était tout le contraire de ce qui s’était produit lors des 
premiers entretiens avec M. Broderick.

18. Notre compagnie a ensuite rencontré M. Moore de la Western 
Electric et M. Ludwig de la Northern Construction Company, à 
Edmonton.

M. Moore était à ce moment-là directeur des entreprises de la Western 
Electric, tandis que M. Ludwig dirigeait les travaux de la Northern Construc
tion à Edmonton.

M. Moore déclara que la Western Electric s’était de nouveau ren
seignée auprès de l’agent de liaison du gouvernement canadien, qui 
avait précisé que la Western Electric et la Northern Construction 
Company ne pouvaient se charger de transporter des marchandises 
par eau vers l’Arctique occidental qu’en traitant avec la Northern 
Transportation, seule société accréditée comme agent de tous les 
transporteurs maritimes, du fait que le gouvernement du Canada 
en avait ainsi décidé. Ni la Western Electric ni la Northern Construc
tion n’étaient enchantées de cet état de choses, mais elles n’étaient 
pas en mesure de lutter contre le gouvernement. Il leur était donc 
interdit de traiter de quelque façon que ce soit avec la Yellowknife 
Transportation Company Ltd.

19. Par la suite, M. Broderick nous a fait savoir que le transport prévu 
avait diminué au point qu’il n’y en aurait pour notre compagnie 
ni dans la vallée du Mackenzie, ni le long du littoral arctique.

Nous pouvons donc résumer ainsi, très brièvement, le résultat net de ces 
péripéties:

a) La société de la Couronne Northern Transportation Company jouant, 
d’ordre du gouvernement, le rôle d’agent de la Yellowknife Trans
portation Company et de la Compagnie de la baie d’Hudson, a trahi 
la confiance qu’on avait mise en elle et en a abusé au point que leS 
sociétés privées ne pourront effectuer aucun transport le long du 
littoral arctique ou dans la vallée du Mackenzie.

b) La Northern Transportation dépense $1,500,000 de l’argent des con
tribuables pour faire double emploi en obtenant du matériel que 
les sociétés privées possèdent déjà dans le Nord.
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c) La Northern Transportation a effectivement écarté toute concur
rence de la part de l’industrie privée, tout en jouant le rôle d’agent 
de cette industrie.

d) La Northern Transportation a empêché les exploitants de cha
lands, de remorqueurs et de bateaux de la côte ouest de participer 
à un transport qui eût procuré du travail à des Canadiens et aux 
chantiers de construction maritime du Canada.

La conduite de la Northern Transportation va à l’encontre de tous les 
principes de la libre entreprise. Je ne puis donc croire qu’elle ait agi au vu 
et au su d’une personne en autorité au sein du'gouvernement. Je ne sais ce 
qu’il faut faire pour empêcher les sociétés de la Couronne de combattre l’in
dustrie privée avec une telle âpreté. La Yellowknife Transportation et la Com
pagnie de la baie d’Hudson ont été privées, à l’intervention du gouvernement, 
du droit de traiter avec la Northern Construction Company, autre société cana
dienne, ou de faire du transport pour le compte de cette entreprise.

Devant pareille situation, je ne doute pas le moindrement qu’il importe 
au plus haut point de lutter pour conserver à l’industrie privée du Canada 
tout au moins le droit de recevoir un peu de considération de la part des re
présentants du peuple.

La Yellowknife a tenté de nouveaux efforts de concert avec Y Arctic Ship
ping Company, pour tâcher d’obtenir une partie du transport de réapprovision
nement de la ligne DEW dans le réseau du Mackenzie et des livraisons à effec
tuer le long du littoral arctique. La lettre qui va suivre et qui porte la date 
du 27 octobre 1958 expose l’une des requêtes que nous avons adressées au 
gouvernement du Canada par le truchement de l’honorable George Hees.

L’Arctic Shipping Ltd., d’Edmonton (Alberta), vient de terminer avec 
succès un voyage qui a mené ses navires de Vancouver (C.-B.) aux points les 
Plus reculés de l’Arctique occidental du Canada. Son vaisseau, Y Arctic Rover, 
a remorqué un chaland d’une capacité de 2,000 tonnes avec lequel il a quitté 
Vancouver le 25 juillet 1958. Il a effectué des livraisons en treize points de 
l’Arctique occidental, y compris Tuktoyaktuk et le delta du Mackenzie, Cam- 
bridge-Bay dans l’île Victoria et Spence-Bay dans la péninsule de Boothia.

Si ce voyage a été possible, c’est que le ministère des Transports a permis 
à Y Arctic Shipping Ltd. de transporter des marchandises de l’État pour les 
livrer dans l’Arctique. Sauf quelques tonnes dont a été chargée la Compagnie 
de la baie d’Hudson et un voyage du Cassiar, navire de la Union Steamships, 
aucun navire d’immatriculation canadienne n’a eu l’occasion de faire du trans
port pour le compte du gouvernement ou au titre d’entreprises de défense 
communes, vers l’Arctique occidental du Canada. Pendant la construction de 
la ligne Dew, c’est tout le contraire qui s’est produit dans le cas du transport 
aérien. Les sociétés privées du Canada ont pu offrir leur concurrence pour le 
transport aérien et conclure des sous-traités à cette fin; ils ont même été en
couragés à le faire.

C’est la Northern Transportation Company, société qui appartient en 
exclusivité à la Couronne, qui s’est chargée du contrat principal visant le trans
port maritime vers l’Arctique occidental du Canada, pendant la construction 
de la ligne Dew et elle a écarté tous les autres entrepreneurs de transport 
Maritime de la côte du Pacifique. A son titre officiel, la Northern Transporta
tion a refusé tout le transport dont elle ne pouvait ou ne voulait se chaiger, 
et> elle l’a abandonné aux autorités américaines pour que celles-ci le confient 
aux groupes spéciaux que les Américains ont constitués à cette fin. La compa
gnie a rejeté les propositions de la Yellowknife Transportation Company 
Éirnited et de ses mandants, ainsi que les propositions de 1 entreprise privée 
qui rivalise avec elle dans le réseau du Mackenzie. La Western Electric Ltd. 
n°us a fait savoir qu’elle ne pouvait traiter avec nous, parce que les autorités
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du gouvernement canadien le lui avaient interdit. La compagnie a de plus 
déclaré qu’elle ne pouvait conclure de marché qu’avec la Northern Transpor
tation mais, à ce qu’on lui avait laissé entendre, les contrats cédés à la Northern 
seraient ensuite cédés par elle à l’entreprise privée de l’Arctique occidental.

En novembre 1956, à la demande de la Western Electric, notre compagnie 
a présenté à la Western Electric une proposition relative au réapprovisionne
ment, au moyen de chalands et de remorqueurs, des postes de la ligne DEW 
situés dans l’Arctique occidental du Canada. La compagnie a très bien accueilli 
notre proposition et nous a ensuite priés de la faire parvenir à l’Aviation des 
États-Unis, à Washington. La Western Electric nous ayant ménagé des rendez- 
vous à cette fin, nous avons présenté notre proposition à la U.S.A.F. ainsi qu’on 
nous l’avait demandé. Enchantée de notre proposition, l’Aviation nous a, à 
son tour, demandé de la présenter au ministère des Transports du Canada. A la 
demande expresse de la U.S.A.F., dans une lettre en date du 7 décembre que 
nous avons adressée à M. J. E. Devine du ministère des Transports, nous avons 
remis notre soumission au ministère des Transports.

Le président: Quelle année?
M. Harcourt: En 1956. Dans un télégramme qu’il nous adressait le 21 

décembre, M. Devine nous demandait de plus amples renseignements, que nous 
lui avons fournis le 22 décembre. Nous n’avons pas reçu d’autre communication 
du ministère des Transports avant le 18 janvier suivant. En réponse au télé
gramme que nous avons envoyé à cette date, on nous a répondu que le réappro
visionnement par la voie du Mackenzie faisait encore l’objet de négociations 
avec les autorités des États-Unis et qu’on nous ferait part des résultats le plus 
tôt possible.

Soit dit en passant, voilà les dernières nouvelles que nous avons eues.
Le 30 janvier 1957, la Yellowknife recevait une lettre de M. J. R. Baldwin 

en sa qualité de sous-ministre, pour l’aviser que les autorités du ministère et 
les dirigeants de la société chargée par le gouvernement d’organiser le trans
port avaient soigneusement étudié sa proposition et pris des renseignements 
auprès de diverses personnes. Les intéressés en étaient arrivés à la ferme con
viction qu’ils ne pouvaient recommander l’adoption du mode de transport au 
moyen de chalands, tant qu’il n’y aurait pas beaucoup plus d’expérience d’ac
quise au sujet de l’entreprise de transport de l’Arctique occidental.

Entretemps, Washington avait fait savoir à notre compagnie que sa sou
mission avait été rejetée par le représentant du gouvernement canadien, 
M. W. Bennett, président de la Northern Transportation Company. M. Bennett, 
nous a-t-on dit, avait déclaré que le gouvernement fédéral n’appuyer ait ni ne 
sanctionnerait aucun contrat relatif au transport dans l’Arctique occidental du 
Canada adjugé à d’autre transporteur que la Northern Transportation Compny 
Limited. Aucun autre contrat ne serait appuyé par le gouvernement du Canada, 
qui n’assumerait aucune responsabilité quant au réapprovisionnement qui se 
ferait dans de telles conditions. M. Bennett s’est permis, à ce moment-là, d’au
tres observations erronées au sujet de la Yellowknife Transportation Company-

Le personnel du ministère des Transports, à Ottawa, a reconnu la valeur 
de la proposition de notre entreprise en faveur du transport par chaland et 
remorqueur, mais devant les refus d’une personne constituée en autorité, 
M. Bennett, il n’a pu rien faire. D’autre part, les autorités américaines ne vou
laient pas se disputer avec le représentant du gouvernement canadien. Par 
suite des faits que je viens d’exposer, six vaisseaux de propriété américaine 
sont restés à Tuktoyaktuk, dans l’Arctique occidental du Canada, à la disposi
tion de la Northern Transportation. La compagnie les a utilisés au cours de la 
campagne de navigation de 1958, pour assurer le réapprovisionnement des 
postes de la ligne DEW situés dans l’Arctique occidental.
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Le réapprovisionnement de ces postes de la ligne DEW nécessitait le 
transport d’environ 30,000 tonnes de marchandises le long du Mackenzie. Le 
8 mai 1957, nous avons demandé à M. J. Baldwin, sous-ministre des Transports, 
si notre compagnie ne pourraient pas participer à ce transport sur le Macken
zie. Notre compagnie s’occupe de transport sur le Mackenzie depuis 19 ans. 
C’est une entreprise privée, qui mérite certainement quelque considération 
quand il s’agit de faire du transport pour le compte du gouvernement dans 
cette région. Nous n’avons encore reçu aucune réponse à cette dernière de
mande. On constate facilement que, grâce à sa mainmise sur les livraisons à 
effectuer le long du littoral arctique, la Northern Transportation s’était réservé 
un marché exclusif qui lui assurait le transport de 30,000 tonnes d’effets depuis 
Waterways et le long de la vallée du Mackenzie. La compagnie a par la suite 
permis à la Yellowknife de transporter 2,146 tonnes de matériel diesel en vrac 
de la rivière Hay à Tuktoyaktuk.

Le 15 mars 1958, j’ai appris que la Compagnie de la baie d’Hudson ne 
parvenait pas à faire tout le transport qui lui était confié de Tuktuk aux loca
lités de l’Ouest arctique. J’ai immédiatement demandé encore une fois au 
ministère des Transports de nous permettre de faire le transport par chalands 
et remorqueurs depuis Vancouver. M. Bennett, ex-président de la Northern 
Transportation était alors sur le point de démissionner. Le ministère a décidé 
de faire l’essai des chalands et des remorqueurs à partir de Vancouver et nous 
garantissait au moins 800 tonnes à transporter de Vancouver à Cambridge- 
Bay. Aux yeux du ministère des Transports, il s’agissait toujours d’une expé
rience à tenter.

Qu’on me permette d’ajouter entre parenthèses que tout le littoral de 
l’Alaska est approvisionné par des entrepreneurs américains qui utilisent ce 
mode de transport.

En 1955, les Alaska Freight Lines, dont le port d’attache est à Seattle, ont 
envoyé deux remorqueurs et quatre chalands dans l’Arctique occidental du 
Canada. Ces chalands ont fait escale à tous les postes de la ligne DEW situés 
dans notre Arctique occidental, jusqu’à Spence-Bay, dans la péninsule de 
Boothia, inclusivement. Après avoir livré leur cargaison ils sont rentrés à 
Seattle sans incident.

On a ensuite constitué VArctic Shipping Limited à seule fin de ravitailler 
l’Arctique occidental du Canada et d’effectuer le transport vers ces localités. 
L’etnreprise a dépensé au-delà de $450,000 dans les chantiers de construction 
Maritime du Canada et dans les entreprises commerciales de la côte du Paci
fique pour se procurer un matériel qui répondait aux exigences du Canada en 
matière de transport maritime. Le montant susmentionné a permis à la com
pagnie de se procurer un chaland d’une capacité de 2,000 tonnes conçu spéciale
ment pour notre Arctique occidental. Un grand remorqueur hauturier de cons
truction robuste a été muni d’une machine diesel de 1,250 chevaux et réarmé 
de façon à pouvoir servir dans les eaux de l’Arctique occidental. Le ministère 
du Nord canadien a fait effectuer du transport supplémentaire. Le remorqueur 
Arctic Rover a quitté Vancouver le 25 juillet avec une cargaison de 1,300 
tonnes, qu’il a livrée en excellent état, puisqu’il n’y avait pas eu de nouvelle 
manutention entre Vancouver et le lieu de destination. Il vaut d être noté, a 
oet egard, que les cargaisons qui empruntent la route du Mackenzie depuis 
Waterways doivent subir six manutentions intermédiaires avant d arriver à
destination.

L’Arctic Shipping Limited espère qu’à la suite de 1 étude des taux quelle 
tait en ce moment il lui sera possible de réduire sensiblement ses frais. Les 
taux, il va sans dire, sont fonction directe du volume et sont ratifiés par le 
ministère des Transports avant que le navire quitte Vancouver.

25012-6—2J
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Un article qui a paru dans le Star de Toronto en date du 22 octobre, en
1958 je crois, annonçait que les entreprises maritimes du Canada seraient 
admises à faire des livraisons partout dans l’Arctique oriental du Canada. Il 
n’y était pas question des livraisons à effectuer dans l’Arctique occidental. J’ai 
appris que la Northern Transportation était sur le point de finir de négocier 
un contrat avec les autorités américaines en vue des livraisons que la ligne 
DEW devrait recevoir en 1959.

L'Arctic Shipping Ltd. fournira volontiers du matériel supplémentaire 
pour assurer le transport, soit dans la vallée du Mackenzie et par les soins de 
la Yellowknife Transportation Company, soit à partir de Vancouver et à l’in
tervention de VArctic Shipping Ltd., soit encore grâce avec la participation des 
deux sociétés pour acheminer les cargaisons jusqu’à destination. Les deux 
sociétés utilisent des bateaux canadiens immatriculés au Canada, construits au 
Canada par des travailleurs canadiens. Les deux compagnies versent à des 
Canadiens des salaires de plus de $350,000 par an et, si on leur fournit l’occa
sion de faire du transport dans l’Arctique, elles passeront des commandes dans 
les chantiers canadiens pour se procurer le matériel dont elles auront besoin, 
ce qui assurera de l’emploi à nombre de Canadiens pendant les mois d’hiver. 
Je signale de plus qu’en recourant aux services de la Yellowknife et de l’Arctic 
Shipping on augmentera la flotte de navires canadiens dont les équipages, 
pour l’exploitation dans le Nord, seront canadiens. Les deux compagnies ont 
ensemble plus de $2,000,000 d’investis en matériel. L’esprit d’entreprise et la 
foi de ces deux compagnies appuyés par les immobilisations dont j’ai parlé, 
sans compter les efforts qu’elles déploient pour ouvrir le Nord du Canada pour 
le compte des Canadiens, méritent d’être reconnus.

M. Coates: Monsieur le président, puis-je demander à M. Harcourt de 
se reporter au premier alinéa de la page 15 dont je ne comprends pas le sens.

M. Best: Il s’agit des livraisons que la ligne DEW devait recevoir en
1959 et du fait que la Northern Transportation devait bientôt s’entretenir avec 
les Américains à ce sujet.

M. Harcourt: L’article du Star de Toronto, en date du 22 octobre, précisait 
que les entrepreneurs canadiens pourraient faire des livraisons partout dans 
l’Arctique oriental. En d’autres termes, on ouvre la concurrence à l’entreprise 
privée et, de fait, celle-ci s’occupe de presque tout le transport de marchan
dises dans l’Arctique canadien.

M. Nielsen: N’est-ce pas d’un mémoire de M. Hees que vous donnez 
lecture?

M. Harcourt: Oui.
M. Best: Je vois.
M. Harcourt: Le transport de marchandises qui se fait dans l’Arctique 

occidental du Canada consiste pour 90 p. 100 en commandes de défense canado- 
américaine ou en livraisons pour le compte de ministères de l’État. Il n’est pas 
une société de transport du littoral arctique qui puisse subsister sans recevoir 
l’appui du gouvernement du Canada sous forme de commandes de transport. 
L ’Arctic Shipping Ltd. et la Yellowknife Transportation Company Limited 
sont prêtes à présenter des soumissions en se conformant à un tarif fixe relati
vement au transport de biens de l’État, vers toute destination de l’Ouest 
arctique.

Je me rends parfaitement compte que les voyages accomplis avec succès 
par les Alaska Freight Lines et le seul voyage effectué par VArctic Shipping 
Ltd. ne prouvent pas que ,1’utilisation de chalands et de remorqueurs dans 
l’Arctique occidental soit préférable à l’emploi de bâtiments de ligne. Je suis, 
toutefois, parfaitement convaincu que l’emploi de chalands et de remorqueurs 
constitue un mode de transport beaucoup moins coûteux que l’exploitation de
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bâtiments de ligne. C’est, en outre, un mode de transport plus souple que 
l’autre, en ce qu’il évite de transborder à Tuktuk les marchandises qui descen
dent le Mackenzie. Je suis absolument convaincu que, si on lui en fournit l’oc- 
casoin, 1’Arctic Shipping saura réduire sensiblement le coût du transport à 
destination de tout l’Arctique occidental et assurer un mode de transport rapide 
et efficace à l’intérieur de l’Arctique occidental du Canada.

En pensant à la fin que je viens d’évoquer, je demande en toute déférence 
que le transport qui se fera vers l’Arctique occidental au cours de la campagne 
de 1959 soit réparti entre YArctic Shipping Ltd., la Yellowknife Transporta
tion Company Ltd. et la Northern Transportation Company Limited. L’Arctic 
Shipping serait prête à assurer une capacité de transport de 5,000 tonnes de 
marchandises depuis Vancouver en 1959. La Yellowknife assurera une capacité 
d’au moins 5,000 tonnes de la rivière Hay à destination. Je demande qu’on 
fournisse aux deux sociétés l’occasion de prouver une fois de plus que le trans
port par chalands et remorqueurs sera efficace dans l’Arctique occidental du 
Canada. C’est un mode de transport efficace dont les taux peuvent être sensi
blement réduits.

Dans la vallée du Mackenzie, les taux relèvent de la Commission des 
transports. Le transport-marchandises depuis la tête du rail, à Grimshaw, 
par camion et par eau jusque dans l’Arctique, ou le transport par eau depuis 
Waterways (Alberta) reviennent au même. Les taux sont établis selon la 
concurrence et constituent, à destination de l’Arctique, deux modes d’expédi
tion dont les frais sont les mêmes. Le transport depuis Grimshaw et la rivière 
Hay est effectué par des entreprises privées. De Waterways vers le nord et 
jusqu’à destination, l’exploitation relève d’une société de la Couronne.

Je dis, en toute humilité, que la mise en valeur du Nord dépend en grande 
Partie de l’initiative de l’entreprise privée et qu’il faudrait encourager cette 
dernière. C’est précisément ce que le gouvernement ferait en permettant à la 
Yellowknife et à l’Arctic Shipping de participer au transport.

J’aimerais beaucoup pouvoir m’entretenir avec les autorités officielles pré
posées au transport, afin de leur exposer un programme pour 1 an prochain. Il 
reste, au sein du gouvernement, encore bien des gens qui pensent que c’est une 
société de la Couronne qui devrait effectuer tout le transport de 1 État. Je crois 
également que le parti conservateur voudra s’en tenir à sa promesse, à savoir 
Venir en aide à l’entreprise privée et l’encourager. Nous vous saurions infini
ment gré de nous aider et de nous guider de façon positive. Je me tiens à votre 
disposition et je suis prêt à participer à toute conférence qui pourrait favoriser 
ia mise en valeur du Nord du Canada.

On nous a répondu que la question serait examinée. Mais toutes les deman
des que nous avons faites par la suite sont restées impuissantes à nous assurer 
des commandes de transport.

Le Yellowknife Expeditor, devenu le YTEE Expeditor, détient une licence 
de classe II pour le commerce intérieur dans les eaux de 1 Arctique, tandis que 
le Radium Dew, de la Northern, n’a qu’une licence de classe III. Quant à 
i’Hrctic Rover, il est détenteur d’une licence de classe I pour le commerce inté
rieur. Autant que je sache, ce sont les seuls trois remorqueurs d’immatriculation 
canadienne qui sont admis à faire du transport dans les eaux de 1 Arctique
occidental.

On me permettra de signaler que le réapprovisionnement de la partie de la 
ügne DEW qui se trouve en Alaska, et qui est plus difficile que celui de l’Arcti- 
que occidental ou de l’Arctique central et plus risqué, s’effectue au moyen de 
chalands et de remorqueurs en partance de ports américains de la côte ouest.
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Il appert que le transport à destination de la ligne DEW a valu à la
Northern les recettes suivantes:

1958 ................................  $1,108,728.00
1959 ................................ 2,015,584.00
1960 ................................ 1,543,221.00

—jusqu’au 28 février 1961, et un 

total qu’on évalue à plus de 2 millions pour toute l’année.

J’en conclus que la Northern a retiré, de sources canadiennes, environ 
$1,184,883 en 1960. La même année, la Yellowknife a retiré, exclusivement de 
sources canadiennes, un revenu global de $1,127,430.44. J’en arrive aussi à la 
conclusion que la Northern a employé environ 395 hommes, tandis que la 
Yellowknife en a utilisé 69; que la Northern a exploité plus de 60 chalands, 
tandis que la Yellowknife en a utilisé quinze. -

La Northern Transportation n’est pas la seule compagnie de transport 
d’Amérique du Nord qui ait réduit ses taux. La Yellowknife a appliqué les 
mêmes réductions qu’elle. Notre compagnie a sans cesse amélioré et accru 
son matériel de transport. Elle possède maintenant le remorqueur le plus puissant 
et le plus nouveau et les plus grands chalands du réseau du Mackenzie.

La Yellowknife a, en effet, mis en vigueur, de 1946 à 1960, des réductions 
qui se chiffrent en moyenne à 25.4 p. 100 à l’égard des cargaisons sèches de 
classe 5 et à 29.8 p. 100 à l’égard du pétrole en vrac. Au cours de la même 
période, nos salaires ont augmenté, dans certains cas, de plus de 300 p. 100. 
Malgré ces hausses de frais, notre société a, de 1946 à 1960 inclusivement, accru 
son bénéfice net par tonne-mille de .15c. à ,26c. par tonne-mille.

Pièce A—Appendice qui établit une comparaison des taux de 1946 et 
de 1960.

Pièce B—Appendice sur l’augmentation des frais d’exploitation entre 
1946 et 1960.

Pièce C—Appendice sur les états comparatifs des recettes et des déboursés 
de 1946 à 1960, fondés sur la tonne-mille.

Au cours de la période de 1949 à 1961, les taux de Northern Alberta Rail
way auraient, me dit-on, augmenté ainsi qu’il suit pour des articles compa
rables:

A la rivière de la Paix (Alberta)
En provenance de:

1949 les 1961 les Augmen- 
100 liv. 100 liv. tation %

Edmonton ............................................. 93 1.63 75.3
Vancouver ......................................... 2.64 3.90 47.7
Winnipeg ............................................. 2.24 4.05 80.8

L’élément qui a le plus contribué à permettre à la société de fonctionner a 
profit a été l’augmentation du volume de marchandises transportées, qui a été 
la suivante:

1946 1960
Tonnes transportées .................. 5,402 50,421
Tonnes-milles de transport . . 2,842,226 26,465,643

Il ne faut pas oublier que ce transport s’est effectué à l’intérieur des Ter
ritoires du Nord-Ouest, dans la région II.
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La Northern Transportation a refusé de fournir à la Yellowknife le moin
dre renseignement sur les tonnes-milles de marchandises qu’elle a transportées 
dans la région IL Tous les chiffres que la Northern a divulgués et que la 
Yellowknife peut se procurer révèlent le grand total de tout le transport 
effectué dans toutes les régions, y compris la région I qui est son principal 
champ d’activité. Pour tenter d’élucider ce point, le député des Territoires du 
Nord-Ouest, M. M. Hardie, a posé les questions ci-après à la Chambre des com
munes. L’honorable Gordon Churchill y a répondu (p. 5382, hansard du 
24 juin 1959) :

Demandes de M. Hardie. Réponses de M. Churchill.

1. D. Au cours de chacune des années 1956, 1957 et 1958, combien de 
tonnes de marchandises la Northern Transportation Company Limited a-t-elle 
transportées a) de Fort-Smith ou de Bell-Rock, dans les Territoires du Nord- 
Ouest, à tous les endroits dans lesdits territoires, b) de Fort-Smith, dans les 
Territoires du Nord-Ouest, aux installations de la ligne DEW dans l’Arctique 
central canadien, c) de Norman-Wells, dans les Territoires du Nord-Ouest, aux
installations de la ligne DEW dans l’Arctique canadien, d) 
à tous autres endroits des Territoires du Nord-Ouest?

de Norman-Wells

R. 1956 1957 1958
a) 19,376.6 25,443.4 30,660.6
b) 1,212.5 732.7 3,427.3
c) 7,086.3 9,014.4 12,703.0
d) 16,311.8 15,869.5 17,466.7

2. D. Sur le nombre total de tonnes transportées dans les Territoires du 
Nord-Ouest en 1956, 1957 et 1958, quel pourcentage a été expédié, durant 
chaque année, a) à des sociétés de la Couronne, b) à des ministères du gou
vernement canadien, c) à des installations de la ligne DEW dans l’Arctique 
central canadien, d) à d’autres destinataires?

R. 1956 1957 1958
a) 27.2% 27.2% 22.9%
b) 11.1% 5.2% 8.1%
c) 17.7% 17.4% 25.9%
d) 44.0% 50.2% 43.1%

3. D. Au cours de chacune des années 1956-1957 et 1958, quels bénéfices
bruts la Northern Transportation Company Limited a- t-elle réalisés à l’égard
du transport, dans les limites des Territoires du Nord-Ouest, de marchandises
destinées a) à des sociétés de la Couronne, b) à des ministères du gouverne-
ment canadien, c) aux installations de la ligne DEW dans l’Arctique central
canadien, d) à d’autres destinataires que ceux de a), b) ou c)?

R. 1956 1957 1958
a) $ 502,740.27 $ 618,347.90 $ 568,386.92
b) 187,650.65 64,704.60 148,812.93
c) 233,837.66 269,992.69 488,727.59
d) 437,251.04 571,589.91 642,445.09

$1,361,479.62 $1,524,635.10 $1,848,372.53

4. D. Sur le nombre total de tonnes de marchandises transportées par la 
Northern Transportation Company Limited dans les limites des Territoires du 
Nord-Ouest, quelle quantité contrôlée par ladite société a-t-on allouée aux
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voituriers canadiens (entreprises privées) détenant un permis de la Commis
sion des transports du Canada et faisant concurrence à ladite société dans les 
Territoires du Nord-Ouest, durant les années a) 1956, b) 1957, c) 1958?

R. 1956 1957 1958
a) néant néant néant
b) néant néant néant
c) néant néant 2,146.5 tonnes

5. D. Au cours des années a) 1956, b) 1957, c) 1958, quels ont été les béné
fices des sociétés privées, provenant du transport de marchandises alloués à 
celles-ci par la Northern Transportation Company Limited dans les limites des 
Territoires du Nord-Ouest?

R. 1956 1957 1958
a) néant néant néant
b) néant néant néant
c) néant néant néant

L’étude de ces données révèle que le transport effectué par la Northern 
dans la région II, sans compter le transport intermédiaire qu’elle a pu faire, a 
été à peu près le suivant:

1956 ......................................................................... 42,774.7 tonnes
1957 ......................................................................... 50,327.3 tonnes
1958 .............................................................................  60,830.3 tonnes

Sans avoir de consignataire exclusif, la Yellowknife a transporté:
1956 ......................................................................... 38,168 tonnes
1957 ......................................................................... 31,186 tonnes
1958 ......................................................................... 42,403 tonnes

La Northern Transportation se déclare la seule société de transport mari
time à exploiter tout le réseau du Mackenzie. C’est vrai, nous en convenons, 
mais qu’est-ce à dire?

Région I.—Edmonton, par Waterways, constitue la base de cette région. 
La Yellowknife n’exploite pas cette région de son propre choix et reconnaît 
volontiers que la Northern Transportation dessert cette région de la façon la 
plus logique, par Waterways.

Région II.—Desservie (1) d’Edmonton par la rivière la Paix et la rivière 
Hay jusqu’à destination; (2) d’Edmonton par Waterways jusqu’à destination.

(1) Le transport par Edmonton, la rivière la Paix et la rivière Hay jusqu’à 
destination peut être de moitié plus rapide que depuis Waterways. La route 
du Mackenzie, parachevée en 1948, a rendu cette route possible. De nul qu’il 
était en 1948, le transport-marchandises par cette route a maintenant beau
coup réduit le trafic par Waterways et finira par permettre de contourner com
plètement la région I. Lorsqu’il y aura un chemin de fer qui aboutira à la ri
vière Hay, la région II ne sera plus intéressante quant au transport qul 
emprunte la voie de Waterways. Autrement dit, le fait que la Northern 
Transportation exploite la région I et que la Yellowknife ne l’exploite pas ne 
change absolument rien à la livraison de marchandises dans une autre région du 
réseau.

Région III.—La Northern Transportation y est seule, surtout parce qu® 
la société qui exploitait ce|;te région était la société-mère, l’Eldorado Minin9 
and Refining Company. Dans de telles circonstances, aucune autre compagn1
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de transport ne put obtenir de transport vers cette région. Comme, à ce qu’il 
paraît, l’Eldorado met fin à son exploitation, il n’y aura à peu près plus de 
transport à y effectuer.

L’augmentation continuelle des coûts de transport, qui est en moyenne 
de 8 p. 100 par année, finira par nécessiter des relèvements de taux, si l’on 
veut maintenir de sains principes de transport. La seule façon de maintenir 
les taux actuels, c’est d’accroître l’efficacité de l’exploitation. Mais, encore une 
fois, l’efficacité est liée au volume de marchandises transportées.

Les services de la Yellowknife et de la Northern, y compris leurs agences, 
les moyens de communication, les postes de réparation de navires, les stocks de 
pièces, les entrepôts et le matériel de manutention des marchandises font dou
ble emploi presque à la grandeur de la région II et dans presque tous les cas. 
Les deux compagnies ont des bureaux à Edmonton, d’où double emploi, encore 
une fois, quant à la comptabilité, à la sollicitation des commandes et le reste.

C’est là une situation où une société privée ne saurait lutter à force égale 
avec une société de la Couronne. Cet état de choses va à l’encontre de tous 
les principes de la libre entreprise et, à mon avis, nuit à la croissance et au 
progrès du Nord. On a voulu, je crois, établir un vaste empire qui englobera 
l’extraction, l’installation des mines, la prospection. Et cet empire on veut 
l’appuyer sur un régime de transport aérien et maritime. On a fait un effort 
délibéré pour exclure la libre entreprise du Nord et l’empêcher de s’y déve
lopper.

La Yellowknife vous demande de l’autoriser à présenter un programme 
d’achat gradué du matériel d’exploitation et des installations portuaires de la 
Northern Transportation. Ce serait un moyen de consolider le volume de 
transport des deux sociétés. Les taux actuels seraient maintenus sous la sur
veillance de la Commission des transports. A défaut d’une telle consolidation, il 
faudra inévitablement relever les taux de transport. Et si les taux montent, la 
mise en valeur du Nord du Canada pourrait en souffrir.

Nous reconnaissons tous, je pense, qu’il est souhaitable de mettre le Nord 
en valeur. Or, cette mise en valeur doit, à mon avis, s’effectuer en vertu du 
régime canadien de la libre entreprise et non à l’intervention d’une société 
de l’État, dont le rôle est devenu périmé.

Voilà l’exposé qu’en toute déférence j’avais à faire.

Le président de la Yellowknife 
Transportation Co. Ltd.,

R. E. Harcourt.

Le président: Suivent deux ou trois pages d’appendices. Êtes-vous d ac
cord, messieurs, pour que nous considérions ces appendices comme ayant été 
lus?

Des voix: D’accord.
(Note de l’éditeur: Voici les appendices en question)
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APPENDICE -A»

LA YELLOWKNIFE TRANSPORTATION CO. LTD.

Comparaison des taux fondée sur la classe 5 
(Marchandises générales)

De: la rivière Hay (T. du N.-O.)

1946 1960 %
Par tonne Par tonne Diminution

Fort-Smith .............. .... $ 30.00 $ 23.00 23.3
Yellowknife ............ 25.00 15.00 40.0
Fort-Resolution . .. . . . . . 15.00 12.60 16.0
Fort-Providence . .. 15.00 12.60 16.0
Fort-Simpson .......... 20.00 20.00 —

Fort-Wrigley .......... 30.00 24.00 20.0
Fort-Norman .......... 35.00 26.00 25.7
Norman-Wells ........ 40.00 26.00 39.0
Fort-Good-Hope ... . .. . 45.00 31.40 30.2
Fort-McPherson 60.00 40.00 33.3
Aklavik .................... 60.00 40.00 18.4
Tuktoyaktuk .......... . . . . 74.00 45.00 39.2

Moyenne 25.4%

Comparaison des taux—Taux des marchandises
Produits du pétrole en vrac

De: Norman-Wells (Raffinerie de 1T.O.L.)
A:

1946 1960 %
Par tonne Par tonne Diminution

Aklavik ........ .................. $ 18.00 $ 18.00 _____

Fort-Simpson ................ 15.00 15.00 —

Fort-Smith . . .................. 55.00 29.00 29.1
Rivière Hay . .................. 25.00 19.00 24.0
Yellowknife . .................. 30.00 25.00 36.6
Tuktoyaktuk 25.00 —

Moyenne 29.8%
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APPENDICE «B»

YELLOWKNIFE TRANSPORTATION CO. LTD.

Comparaison des frais d’exploitation de navires entre 1946 et 1960 (en 
utilisant, aux fins de comparaison, les frais d’exploitation «y-tee richard» de 
1960, qui figurent au livre des frais de 1960).

1946 1960 Augmentation
salaires ................... $10,325.00 $40,939.65 $30,614.65
mess ......................... 2,721.25 4,476.91 1,755.66
carburant et huile .. 11,492.38 10,425.48 (1,066.90)
réparations .............. 6,475.76 11,447.49 4,971.73
assurance ............... 4,429.32 7,829.89 3,400.71

$35,443.71 $75,119.42 $39,675.71

C’est là une augmentation de 111.9 p. 10C1 en 14 ans, soit 8 p. 100 par
Les frais de 1946 ont été établis ainsi qu’il suit:
Salaires (d’après la liste de paie de 1946)

1946 1960
capitaine ................. $1,550.00 $5,816.00
second (commissaire en 1946) .... 900.00 4,302.00
lieutenant ................ 3,412.00
chef-mécanicien ... 1,550.00 5,326.00
second mécanicien . 1,300.00 4,602.00
pilote ....................... 1,525.00 3,472.00
cuisinier .................. 900.00 2,205.00
matelots (4 durant 5 mois) .............. 2,600.00 6,615.00

Ordinaire
En 1946, l’indice du prix des produits alimentaires à la consommation était de 
77.5 comparativement à 127.5 p. 100 pour les mois d’avril à juillet 1960 
inclusivement. Nous servant de ce rapport, nous avons calculé les frais d’ordi
naire comme étant: ,

77.5
--------  de $4,476.91 (coût de 1960), soit $2,721.25.

127.5
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APPENDICE «C»
LA YELLOWKNIFE TRANSPORTATION COMPANY LIMITED—ÉTAT COMPARATIF 

DES RECETTES ET DÉBOURSÉS 

de 1946 à 1960

Recettes:
transport................................................
location de matériel flottant.......
location de bâtiments et propriété 
autres recettes......................................

Total.......................................

Déboursés—Exploitation.
salaires, y compris main-d'œuvre .. . 
compensation des travailleurs, etc..
transport des employés (net)..............
compte de l’ordinaire (net).................
carburant et huile...................................
réparation de bateaux et de chalands
réparation de bâtiments......................
location de bâtiments et de terrain.. 
utilisation de véhicules à moteur....
assurances..................................................
pertes et dommages—marchandises.
quayage..............................1.....................
autres...........................................................

Total

Amortissement:
bâtiments................
bateaux.....................
chalands...................
véhicules à moteur 
matériel divers....

Total.........

Frais d'administration:
traitements des cadres..........................
traitements des employés de bureau
loyer de bâtiments.................................
annonce et publicité................................
assurances...................................................
fournitures et dépenses de bureau
frais juridiques.........................................
dépenses de voyage et frais divers... 
recettes de transport irrécouvrables, 
autres frais généraux...............................

Total...........................................

impôts généraux.............................
intérêt................................................

Total des déboursés.

Profit net. .....................

Tonnes-milles..............

Tonnes transportées

Cents par 
tonne- 

Montant mille

$148,885 5.23

1,040 .04
221 —

$150,146 5,28

$ 35,939 1.26
465 .02

8,287 .29
2,905 .10

10,788 .38
9,957 .35

63 .00

13,553 .48
733 .03

11,365 .40

$ 94,053 3.31

$ 168 .01
12,416 .44
17,118 .60

603 .02

$ 30,305 1.07

$ 2,700 .09
2,648 .09

278 .01
301 .01

781 .03
845 .03

1,916 .07
1,221 .04

$ 10,689 .38

$ 751 .03
10,053 .35

$ 145,851 5.15

$ 4,295 .15

2,842,226

Cents par 
tonne- 

Montant mille

$1,078,260 4.08
32,786 .12

1,175 .00
15,209 .06

$1,127,430 4.26

$ 251,658 .95
13,238 .05
9,317 .04

25,009 .09
65,377 .25

124,015 .47
6,026 .02
2,667 .01
3,054 .01

96,989 .37
8,025 .03

517 .00
37,565 .14

$ 643,458 2.43

$ 1,827 —

262,875 .99

843 .00
6,497 .03

$ 272,041 1.02

$ 29,700 .12
27,942 .11
3,582 .01

642 .00

8,335 .03
615 .00

7,093 .03
232 .00

16,206 .06

$ 94,346 .36

$ 5,703 .02
45,661 .17

$1,061,210 4.00

$ 66,221 .26

26,465,643

5,402 50,421
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M. Harcourt: Au sujet de l’appendice «C», monsieur le président, je 
signale que, même si tous les frais d’exploitation ont augmenté, dans chaque 
tias la ventilation par tonne-mille accuse un fléchissement au cours de la 
période à l’étude, tandis que nos recettes ont aussi baissé en termes de tonnes 
par mille.

Les recettes globales en cents par tonne-mille étaient de 5.28 cents en 
1960, mais avaient diminué à 4.26 cents la tonne-mille en 1960.

Nos frais d’exploitation de 1946 s’élevaient à 3.31 cents la tonne-mille, 
tandis qu’ils avaient baissé à 2.43 cents la tonne-mille en 1960.

L’amortissement, dont le chiffre est toujours discutable et qui sert à bien 
des fins, a été de 1.07 en 1946, mais il avait baissé à 1.02 en 1960.

Les frais d’administration s’élevaient à .38 cent en 1946 et à .36 en 1960.
En 1946, l’ensemble des frais s’élevait à 5.13 cents la tonne-mille; il avait 

baissé à 4.00 cents la tonne-mille en 1960.
M. Nielsen: $4.
M. Harcourt: Non, 4 cents la tonne-mille. Il s’agit de cents dans tous les

cas.
Le président: Messieurs, voulez-vous entendre M. Simmons avant que nous 

commencions l’interrogatoire au sujet du mémoire?
M. Drysdale: Nous devrions peut-être lever la séance.
Le président: Je ne crois pas que M. Simmons prenne beaucoup de temps. 

Il nous reste encore six ou sept minutes.
Monsieur Simmotis, avez-vous un exposé à faire?
M. J. Aubrey Simmons (Président de VArctic Shipping Limited) : Je 

regrette, messieurs, de me présenter devant vous sans un exposé bien préparé 
et circonstancié. Lorsque j’ai quitté Vancouver, je n’envisageais nullement 
d’avoir l’occasion d’assister à la présente réunion du Comité.

J’ose espérer que vous voudrez bien me permettre de faire, d’après les 
quelques notes que j’ai préparées, un bref historique de 1 ’Arctic Shipping 
Limited et de donner quelques autres renseignements appropriés.

Comme je n’ai pas de chiffres en main, je m’en tiendrai aux autres sujets, 
me contentant de donner des nombres de tonnes.

Le président: Combien vous faudra-t-il de temps, monsieur Simmons?
M. Simmons: Je pourrai terminer aujourd’hui, si vous le voulez. Si vous 

voulez que je fasse mon exposé maintenant, cela me conviendrait parfaitement.
M. Drysdale: II ne nous reste que cinq minutes.
Le président: Quel est le bon plaisir du Comité? Je signale que M. Simmons 

vient de Vancouver.
M. Batten: Monsieur le président, le comité des Affaires extérieures siège 

Cet après-midi. Je ne voudrais pas que nous siégions aussi à ce moment-là.
Le président: Pourrons-nous entendre M. Simmons demain matin, jeudi?
M. Batten: Cela me conviendrait.
M. Best: Et M. Harcourt?
Le président: Nous pourrons l’interroger lui aussi,
M. Forgie: N’allons-nous pas entendre M. Gray demain?
Le président: En effet, mais nous devons entendre ces personnes pendant 

Qu’elles se trouvent ici.
M. Nielsen: MM. Forgie et Batten seraient-ils d’accord pour que nous 

Régions ce soir?
Le président: Nous sommes à mercredi et c’est la troisième réunion que 

n°us tenons cette semaine.
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M. Nielsen: Je me disais simplement que ces deux messieurs viennent de 
très loin.

Le président: Messieurs, voulez-vous que nous les entendions demain 
matin? Ainsi, M. Simmons n’aurait pas à tant se presser.

M. Simmons: Je puis vous assurer que mon exposé ne sera pas bien long. 
Des voix: Entendu.
Le président: La prochaine séance aura lieu à 10 heures demain matin.

i
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ORDRE DE RENVOI

Mercredi 26 avril 1961
Il est ordonné—Que le comité spécial des recherches soit autorisé à visiter 

les installations de VAtomic Energy of Canada Limited situées à Chalk-River 
(Ontario), le jeudi 4 mai et le vendredi 5 mai 1961.

Certifié conforme.
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Le greffier de la Chambre, 
LÉON-J. RAYMOND.
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PROCÈS-VERBAL
Jeudi 27 avril 1961 

(16)
Le Comité spécial des recherches se réunit à 10 h. 6 minutes du matin, 

sous la présidence de M. C. A. Best, vice-président.
Présents: MM. Batten, Best, Drysdale, Godin, Martel, Nielsen, Nugent, 

Robinson, Slogan et Stewart. (10)
Aussi présents: M. W. M. Gilchrist, président de Northern Transportation 

Company Limited; M. R. E. Harcourt, président de Yellowknife Transportation 
Company; M. Aubrey Simmons, président d’Arctic Shipping Company.

M. Simmons est appelé et lit un mémoire exposant les vues de VArctic 
Shipping Company à l’égard du transport par eau dans le Nord.

MM. Simmons, Harcourt et Gilchrist sont interrogés sur l’histoire et sur 
les installations de la Northern Transportation Company Limited, de la Yellow
knife Transportation Company et de 1 ’Arctic Shipping Company, ainsi que 
sur le service routier qu’offrent ces sociétés.

M. Gilchrist s’engage à obtenir, pour le déposer à la prochaine réunion du 
Comité, le décret du conseil qui soustrait la Northern Transportation Company 
à l’interdiction posée par la Commission maritime canadienne d’immatriculer 
les navires des États-Unis datant de plus de cinq ans, qu’achètent des Canadiens.

M. Gilchrist donne lecture du décret du conseil C.P. 1959-227.
MM. Gilchrist, Harcourt et Simmons sont interrogés sur la possibilité pour 

la Yellowknife Transportation Company et VArctic Shipping Company de né
gocier l’achat de la Northern Transportation Company Limited.

A midi et 5 minutes le comité s’ajourne au vendredi 28 avril 1961, à 9 
heures et demie du matin.

Le secrétaire du Comité, 
J. E. O’Connor.
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TÉMOIGNAGES
Jeudi 27 avril 1961

Le vice-président (M. Best) : Messieurs, je crois que nous avons quorum. 
Notre président est absent aujourd’hui et m’a demandé d’occuper le fauteuil.

Nous allons commencer, là où nous nous sommes arrêtés à la fin de la 
réunion d’hier, avec le témoignage de M. Aubrey Simmons, de Y Arctic Shipping 
Limited. Avec la plus grande diligence, M. Simmons a préparé, à notre intention, 
le mémoire que voici. J’invite M. Simmons à s’avancer pour nous en donner lec
ture. Ensuite, si cela vous convient, nous pourrions, je pense, poser des ques
tions sur les deux mémoires qui nous aurbnt été communiqués, celui de la 
Yellowknife Transportation Company et celui de Y Arctic Shipping Limited.

M. J. A. Simmons (président de VArctic Shipping Limited): Monsieur 
le président, je désire vous remercier ainsi que les membres du Comité spécial 
des recherches, de me fournir l’occasion de présenter ce mémoire au nom de 
VArctic Shipping Limited. Je ne suis pas un étranger à Ottawa, ayant eu 
l’honneur de représenter les districts de Yukon et de Mackenzie de 1949 à 
1957. Au cours de cette période, j’ai fait partie de plusieurs comités perma
nents de la Chambre des communes. Les comités permanents méritent la plus 
grande reconnaissance de la part de tous les Canadiens. A mon avis, ils 
jouent un rôle important dans les travaux parlementaires. C’est là qu’on voit la 
démocratie à l’œuvre.

Le Comité spécial des recherches, j’en suis certain, jouera un rôle pré
dominant dans la solution de certains de nos problèmes du transport présen
tement à l’étude. Si ce comité s’était réuni au cours de la dernière décennie, 
j’ai bien l’impression que les difficultés des différents voituriers publics qui ont 
présenté des exposés au Comité auraient été résolues à l’amiable, à la satis
faction mutuelle de tous les intéressés.

Je sais que le Comité est pleinement au courant du rôle capital que joue 
le transport dans le Nord. La saison de navigation est courte, surtout dans 
le centre et de l’ouest de l’Arctique. Le mot d’ordre est donc de commencer 
tôt pour finir tôt.

J’ai trouvé très intéressant le mémoire de M. R. E. Harcourt, président de 
la Yellowknife Transportation Company; je crois que cet exposé est digne de 
la plus sérieuse considération et mérite un accueil favorable de la part du 
Comité. M. Harcourt est titulaire d’un certificat valable de compétence, à titre 
ôe capitaine de navire d’eaux intérieures au Canada. Il connaît à fond le Mac
kenzie ayant navigué dans tout le bassin de ce fleuve et y ayant eu directement 
le commandement de navires. Il a grandi avec le Nord et a largement contribué 
a sa mise en valeur.

C’est grâce à l’initiative de M. Harcourt que le premier gros navire d’acier 
immatriculé au Canada a été mis en service dans l’ouest de l’Arctique canadien. 
C’était en 1948. M. Harcourt a été étroitement associé au transport par eau 
et Par terre, dans tous les Territoires du Nord-Ouest, depuis vingt-neuf ans.

M. Norman Hacking, courriériste du transport, maritime du Daily Province, 
de Vancouver, dans un article paru dans ce journal, déclarait au retour d un 
v°yage effectué en 1960 sur le Mackenzie, qu’à son avis M. Harcourt a fait 
Plus pour le transport dans le Nord que toute autre personne. Je le mentionne

7
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parce que je crois que M. Harcourt ne vous a pas suffisamment mis au courant 
de ses qualités personnelles. Il est indubitablement l’un des très rares spécia
listes accomplis dans ce domaine. C’est directement à M. Harcourt que 1 ’Arctic 
Shipping Limited doit son existence; il en a été le président depuis les débuts 
jusqu’au mois de janvier 1960.

Pour vous mieux renseigner sur la portée des travaux actuels ou prévus, 
voici un bref historique de la société.

L’Artic Shipping Limited a été constituée en corporation comme société 
privée, en 1958, sous l’autorité des lois de la province de l’Alberta. Elle est 
titulaire d’un permis de transport océanique des marchandises dans les eaux 
côtières de la Colombie-Britannique et des Territoires du Nord-Ouest. Dans 
une proportion de 90 p. 100, la société appartient à des Canadiens. Les hauts 
fonctionnaires et les directeurs sont les suivants:

Hauts fonctionnaires de la société
Président et 
directeur gérant 
Secrétaire-trésorier

Directeurs

J. A. Simmons 
(Canadien)

D. S. Robinson 
(Canadien)

K. Mackenzie 
W. G. McGregor 
R. Bannister

D. S. Robinson 
R. E. Harcourt

J. A. Simmons 
A. Helm

—Agent exécutif d’assurance, Edmonton 
—Président, Mic Mac Oils, Edmonton 
—Président, Bannister Construction Company, 

Edmonton
—Agent exécutif de transport, Edmonton 
—Président, Yellowknife Transportation Co. Ltd, 

Edmonton
—Agent exécutif d’affaires, Vancouver-Ouest 
—Agent exécutif d’affaires, Edmonton.

(Tous ces directeurs sont des Canadiens.)

L’Arctic Shipping Limited a été établie pour assurer le transport maritime 
des marchandises vers des endroits de l’ouest de l’Arctique canadien. Le minis
tère des Transports, au début de 1958, avait annoncé qu’un volume considérable 
de marchandises devait être livré à des endroits de l’Arctique au cours de la 
saison de navigation de 1958. Le ministère a accepté une proposition visant le 
transport de ces marchandises, par remorque et chaland, depuis Vancouver, avec 
chargement d’autres marchandises à Tuktoyaktuk. On a formé Y Arctic Shipping 
Limited; on a déterminé les tonnages, les taux et les conditions de transport, 
qui ont été acceptés. La société savait que le ministère des Transports voulait 
faire l’essai d’un service de remorqueurs-chalands et qu’en cas de succès, on 
pourrait compter sur des expéditions plus considérables à mesure qu’augmen
teraient les besoins de denrées dans l’ouest de l’Arctique canadien. Ainsi, Ie 
chaland devait transporter du pétrole en vrac et des cargaisons diverses, comme 
il n’y avait dans l’Arctique aucun moyen de transporter en quantité, le long 
du littoral les produits du pétrole, sauf les bâtiments de la Marine américaine 
qu’utilisait la Northern Transportation Company Limited.

C’est dans cette perspective et parce qu’on savait que l’Arctique canadien 
se développerait et serait exploité que la société Arctic Shipping a été organisée. 
Elle devait répondre à un besoin immédiat de transport et elle prévoyait qu’elle 
pourrait s’étendre et grandir et devenir ensuite en mesure de transporter de 
plus forts tonnages vers divers points de l’Arctique central.

Le remorqueur de haute mer Arctic Rover, touant le chaland A.S. n° I et 
portant 973 tonnes, a quitté Vancouver en juillet 1958 en direction de l’ouest
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et du centre de l’Arctique canadien. En route, il a recueilli 76 autres tonnes. 
Ayant livré la marchandise et laissant le chaland A.S. n" I dans le delta du 
Mackenzie, YArctic Rover est revenu à Vancouver le 13 octobre 1958, après 
avoir parcouru 8,955 milles nautiques.

L’Arctic Rover quitta de nouveau Vancouver en juillet 1959, remorquant 
le chaland A.S. n" II, qui portait 336 tonnes de marchandises à destination de 
l’ouest et du centre de l’Arctique canadien. A son arrivée à Tuktoyaktuk, il prit 
aussi en remorque le chaland A.S. n° I. D’autres marchandises furent placées 
à bord du chaland A.S. n° II, et le navire repartit, emportant au total 2,770 
tonnes de marchandises. Le chaland A.S. n” I, chargé d’huile à moteur diesel 
en vrac, fut laissé à la baie Cambridge, dans les Territoires du Nord-Ouest, pour 
approvisionner le ministère des Transports en réserves d’huile, jusqu’au moment 
où les réservoirs terrestres seraient construits. Le chaland A.S. n° II fut laissé 
pour l’hivernage à Coppermine. L ’Arctic Rover revint à Vancouver en octobre, 
après avoir parcouru en mer un autre trâjet de 8,943 milles.

En 1960, il a fallu, pour élargir notre service, affréter auprès de la Yellow
knife Transportation Company Ltd. le Yellowknife Expeditor, qui devait aider 
YArctic Rover à faire la navette entre Tuktoyaktuk et les différents ports 
de l’ouest et du centre de l’Arctique. C’est que pendant la saison de navigation 
de 1959, de violentes tempêtes avaient endommagé la barge de débarquement 
qui servait à décharger les chalands; une proportion d’environ 10 p. 100 des 
chargements de 1959 n’avait donc pas été livrée.

Des mesures destinées à redresser la situation furent prises immédiate
ment et un nouvel outillage d’atterrissage, en acier, fut mis en service au 
début de la saison de navigation de 1960, dans l’Arctique. Le reste des charge
ments de 1959 et toute la marchandise offerte au transport furent livrés heu
reusement à tous les points de destination, en 1960.

L ’Arctic Rover partit de Vancouver le 14 juillet 1960 remorquant le 
chaland A.S. n" III, qui ne portait que 178 tonnes. Soixante tonnes de la car
gaison provenaient de la Hudson’s Bay Company, étant donné que son navire, 
le Banksland, était chargé à pleine capacité avec environ 500 tonnes, dont 
au moins 287 tonnes représentaient des marchandises qu envoyait le gouver
nement canadien à des endroits de l’Arctique.

L ’Arctic Rover revint à Vancouver le 1er octobre 1960, après avoir par
couru 8,561 milles nautiques.

Le Yellowknife Expeditor, qui avait fait des livraisons jusqu’à des points 
aussi éloignés à l’est que la presqu’île de Boothia, revint a Tuktoyaktuk et 
remonta le Mackenzie jusqu’à Hay-River, touant le chaland A.S. n III. Pen
dant la saison de navigation de 1960, le Ytee Expeditor a parcouru 4,361 milles 
en mer.

Les cargaisons qu’a transportées la société ont été les suivantes:
1958 ......................................................................... 1,048 tonnes
1959 .........................................................................2,786 tonnes
1960 .........................................................................3,182 tonnes

La flotte que possède et exploite YArctic Shipping, à l’exception d’un 
Navire, est immatriculée au Canada. Elle comprend:

L ’Arctic Rover, de 129.7 pieds de longueur, avec armature d’acier, affecté 
à l’Arctique, propulsion par diesel de 1,250 chevaux. Permis de 
commerce intérieur de catégorie I. Tirant d’eau, 15 pieds.

Chaland A.S. n° I, 175 pieds de longueur, construction d’acier, 44 pieds 
de largeur, mur latéral de 12 pieds 6 pouces, fait pour porter 1,800 
tonnes de pontée ou 2,000 tonnes de produits de pétrole expédiés 
en vrac, dans 10 compartiments de cale, étanches.
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Chaland A.S. n° II, 175 pieds de longueur, construction d’acier, 44 pieds 
de largeur, mur latéral de 12 pieds 6 pouces. Rouf à 14 pieds au- 
dessus du pont principal construit et outillé en acier, avec portes 
étanches. Peut transporter 1,800 tonnes d’articles divers ou 2,000 
tonnes de produits de pétrole en vrac. Ce chaland est muni de 
grues électriques de 40 tonnes de levée et transporte une barge 
d’atterrissage mue par un moteur diesel de 165 chevaux.

Chaland A.S. n° III, ancienne péniche de débarquement. Construction 
d’acier moyen, 203 pieds 5 pouces de longueur, 34 pieds de largeur, mur 
latéral de 11 pieds 2 pouces. Étrave munie de portes et d’une rampe 
d’atterrissage permettant de charger des pièces de machine de 30 
tonnes. Chaland muni de grues électriques d’une capacité de levage 
de 40 tonnes. Transporte une embarcation d’atterrissage munie d’un 
moteur diesel de 165 chevaux. Le chaland peut transporter 750 
tonnes de marchandises et 100,000 gallons de pétrole en vrac.

Chaland A.S. n° IV, léger, d’acier, 95 pieds de longueur, 3 pieds de lar
geur, mur latéral de 4 pieds. Destiné aux débarquements en eau peu 
profonde.

La société est aussi propriétaire de deux gros monte-charge Hough, à 
fourche, pouvant soulever et transporter trois tonnes, à traction aux quatre 
roues et munis de gros pneus permettant le transport des chalands à la plage 
sur un terrain mou et raboteux.

La société utilise aussi des appareils flottants, deux grues Karry d’une 
capacité de 5 tonnes, montées sur roues.

Cet équipement a coûté $872,278. Il a été presque entièrement fabriqué 
par des chantiers maritimes de la côte ouest du Canada et il a été acheté 
spécialement pour utilisation dans les eaux de l’Arctique. Les chalands ont 
été conçus et construits pour résister aux débarquements sur les plages et aux 
embâcles de glace dans l’Arctique.

En outre, la société est en voie d’acquérir un navire intermédiaire d’at
terrissage, entièrement équipé. Ce navire, de 3,600 chevaux, sera transformé 
en remorqueur de navires commerciaux, dans les chantiers "de la côte ouest, 
au coût d’environ $100,000. Le navire transportera 750 tonnes de marchandises 
et pourra touer des chalands avec chargement de 4,000 tonnes. L’étrave est 
munie de portes et d’une rampe d’atterrissage permettant le déchargement di
rect du navire à la terre, sans recours aux allèges. Le navire sera renforcé 
contre la glace et satisfera à tous les règlements du Canada sur les navires 
de service dans l’Arctique.

On a fait l’acquisition de terrains en bordure de la mer à Tuktoyaktuk, 
comme point de transbordement.

Cet équipement peut transporter en un seul voyage 4,350 tonnes de mar
chandises diverses ou 4,400 tonnes de produits pétroliers en vrac et 350 tonnes 
de marchandises diverses.

L’Arctic Shipping Limited a mis en vigueur un nouveau tarif régulier et 
un classement des marchandises, établi d’après le nombre de tonnes-milles. H 
en est résulté dans le tarif des réductions variant d’un minimum de 9.1 p. 100 
à 44.5 p. 100. D’autres réductions considérables seront accordées lorsque le 
volume du transport augmentera et que des installations portuaires auront été 
aménagées.

On raconte souvent des histoires sensationnelles au sujet des difficultés et 
des dangers que rencontrent les voyageurs dans l’océan Arctique. Beaucoup de 
ces histoires sont vraies, mais les méthodes de navigation modernes ainsi que les
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appaieils mécaniques tels que les sondeurs de profondeur, le radar, les gyro- 
compas et les radiogoniomètres, avec les cartes et les services de prévisions 
météorologiques et de pronostics des glaces (fournies par le ministère des 
Tiansports), suppriment un grand nombre des difficultés qu’on éprouvait anté
rieurement. On peut voyager en sécurité avec le matériel moderne, rapide, 
construit en acier, car les conditions qu’on rencontrera en route et à destination 
sont connues.

L’Arctic Shipping Limited a choisi la méthode de transport des mar
chandises par remorqueur et chaland pour les motifs suivants:

(1) Coût du matériel: Un chaland d’acier, pouvant transporter 2 000 
tonnes de marchandises, coûte environ $180,000 en immobilisations 
Un navire de haut bord, de capacité de transport équivalente, coû
terait environ un million.

(2) Souplesse de l’exploitation: L’utilisation du remorqueur et du cha
land permet d’utiliser un relais de chalands qu’on peut amarrer à 
volonté pour le chargement ou le déchargement; il n’en résulte que 
peu ou pas de retard, contrairement à ce qui arrive dans le cas des 
navires de haut bord.
Le remorquage en flèche par remorqueur permet d’augmenter ou 
de diminuer le nombre de barges suivant le volume de marchandises.

(3) L’équipage requis pour les remorqueurs qui touent des chalands 
correspond à une fraction du nombre d’hommes que demande l’ex
ploitation et le soin d’un navire de haut bord.

(4) Le déchargement de la marchandise d’un navire de haut bord sans 
agrès d’atterrissage, sur les plages sans quai ou lorsque les eaux 
sont trop peu profondes pour permettre l’accès à ce genre de navire, 
exige une manipulation coûteuse de la marchandise et l’usage d’allè
ges. On peut souvent échouer les chalands, en vue du déchargement, 
là où les navires de haut bord n’oseraient toucher terre.

(5) Tendances du transport commercial sur la côte du Pacifique et en 
Alaska: Dans le passé, l’emploi des navires de haut bord pour le 
transport des marchandises sur la côte était lié au transport des 
voyageurs. Le transport aérien restreint maintenant cette clientèle. 
En conséquence et par suite du coût inférieur du transport par re
morqueur et chaland, une proportion d’environ 80 p. 100 de toutes 
les marchandises est aujourd’hui transportée sur la côte de la 
Colombie-Britannique et en Alaska par les sociétés de remorqueurs 
et de chalands. Le renouvellement des fournitures du réseau améri
cain avancé de pré-alerte (D.E.W. Line) se fait avec le remorqueur 
et les chalands. Le droit au transport de la marchandise se décide 
au moyen des soumissions que demande le gouvernement des États- 
Unis et qui sont présentées scellées; toutes les sociétés américaines 
de transport peuvent soumettre des offres.

(6) Frais de transbordement: L’emploi de chalands appropriés permet
trait le chargement de ces chalands à Hay-River ou à Fort-Smith et 
leur acheminement par Mackenzie jusqu’à son delta. Les chalands, 
qui n’exigeraient pas de coûteux transbordements des marchandises, 
seraient ensuite toués jusqu’à destination par des remoi queurs cô
tiers. Dans ce genre d’exploitation, les frais de transport pourraient 
même être abaissés à $15 la tonne.

L’avenir de YArctic Shipping Limited et, dans une certaine mesure, les 
frais d’expédition qu’exigera la mise en valeur de la région de l’Arctique au 
Canada dépendront du volume de marchandises dont on aura besoin le long 
du littoral de l’Arctique et des moyens de transport que choisira le gouverne
ment du Canada.
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La société éprouve actuellement des difficultés pour obtenir des engage
ments décisifs à l’égard des grosses quantités de marchandises destinées au 
centre ou à l’ouest de l’Arctique canadien. Nous espérons que cette difficulté 
sera bientôt surmontée. Il saute aux yeux, d’après les chiffres précités quant 
au volume des marchandises expédiées, que notre capacité éventuelle de trans
port est très considérable.

Le volume des marchandises qu’un organisme du ministère des Transports 
établi à cette fin a offert à l’Arctic Shipping Limited au cours de la saison de 
navigation de 1961 jusqu’à ce jour est d’environ 2,600 tonnes. Cet organisme de 
l’État a attribué à YHudson’s Bay Transport Company, en vue de l’expédition, 
600 tonnes de produits de pétrole en vrac en partance de Tuktoyaktuk. Pré
sentement, YHudson’s Bay Transport Company ne dispose pas dans le Nord 
de matériel lui permettant d’accepter de transporter cette denrée. Nous pré
sumons que la Northern Transportation Company a l’intention de fournir 
l’outillage nécessaire à YHudson’s Bay Transport Company et que le but de 
cette cession est d’obtenir pour la Northern Transportation Company le trans
port de la marchandise le long du fleuve Mackenzie.

Monsieur le président, je puis dire que le transport que je viens de men
tionner sera, c’en est un autre exemple, enlevé à une entreprise privée et 
remis à une société de la Couronne.

Le vice-président (M. Best) : C’est ce que vous prévoyez?
M. Simmons: Oui, c’est ce que je prévois.
J’aimerais signaler que la Commission maritime canadienne ne permet 

pas l’immatriculation au Canada des navires des États-Unis achetés par des 
Canadiens, si ces navires ont plus de cinq années d’existence. Les navires 
qu’emploie actuellement la Northern Transportation Company, à savoir, trois 
LST de la marine américaine et trois AOG de la marine américaine du type 
navires-citernes, ayant plus de cinq années d’existence, ont été immatriculés 
au Canada. Si je comprends bien, la chose s’est faite par décrets du conseil. A 
titre de renseignement à l’adresse du Comité, je puis ajouter qu’on a caté
goriquement refusé l’immatriculation canadienne à Y Arctic Shipping Limited 
quand celle-ci a demandé l’admission au Canada de navires du même type.

Étant donné l’outillage que la société possède et dont elle dispose pré
sentement dans le Nord, et vu qu’il faudra à la société un plus fort tonnage 
pour pouvoir manipuler un plus gros volume de marchandise; 1 ’Arctic Shipping 
Limited vous demande de considérer les propositions suivantes:

a) Que Y Arctic Shipping soit autorisée à transporter et à livrer au 
cours de la saison de 1961 un minimum de 5,000 tonnes de marchan
dises à destination de points situés sur la ligne d’alerte préliminaire 
(D.E.W. Line).

b) Que Y Arctic Shipping soit autorisée à augmenter sa capacité de 
chargements, ce qui permettrait chaque année le retrait d’au moins 
un des navires qu’utilise présentement la Northern Transportation 
Company. Ces navires pourraient ainsi retourner là-bas.

M. Nielsen: Vous voulez dire aux États-Unis?
M. Simmons: Ce sont d’anciens navires de la marine des États-Unis qui 

font concurrence aux navires canadiens; ils pourraient donc être renvoyés là 
d’où ils viennent.

c) L’Arctic Shipping Ltd. s’engagera à accorder un taux ne dépassant 
pas les frais actuels.

d) L ’Arctic Shipping s’engagera à livrer les marchandises à destina
tion aux entrepôts.
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C’est là une innovation, car dans l’Arctique, où il faut manipuler la mar
chandise si loin des plages et où il y a très peu de personnel, nous avons 
l’intention d’avoir de l’outillage à portée de la main, sur le chaland, afin de 
transporter la marchandise directement des chalands au lieu d’exploitation, 
ce qui aiderait beaucoup. Les destinataires n’auront donc pas à garder pour 
ce travail de l’outillage coûteux.

M. Godin: De quel genre d’outillage parlez-vous présentement?
M. Simmons: Ce seront des tracteurs-chargeurs et différentes machines qui 

serviront à transporter la marchandise depuis la tête de pont, à travers le 
terrain raboteux, précisément jusqu’à l’emplacement voulu. Dans bien des 
postes, comme dans ceux de la Gendarmerie royale, il n’y a qu’une couple 
d’hommes, et peut-être un commis, pour transporter la marchandise, tandis 
qu’il faut parfois de l’outillage lourd pour certaines denrées, pour les produits 
du pétrole par exemple et d’autres denrées lourdes.

e) L’Arctic Shipping Ltd. s’engage, si elle obtient le volume de trans
port mentionné ci-dessus, à réduire considérablement ses tarifs 
dans tout le centre et l’ouest de l’Arctique.

J’aimerais signaler que nous maintenons nos tarifs au strict minimum et 
que nous avons eu de la difficulté à remplir nos obligations, à cause de restric
tions quant au volume de marchandises qui nous est confié.

M. Stewart: Demandez-vous 5,000 tonnes en plus de ce que vous trans
portez?

M. Simmons: En plus des 2,600 tonnes que nous obtenons présentement. 
Comme je l’ai dit précédemment, je vous ai donné un aperçu du tonnage que 
nous pourrions transporter dans l’Arctique. Nous envisageons l’avenir. Nous 
voulons voir l’expansion de l’Arctique et rendre la région propice à la vie 
des humains.

Avant l’accélération de la mise en valeur de notre région de l’Arctique, 
commencée au cours de la seconde guerre mondiale et maintenue depuis lors, 
Pour des raisons économiques et militaires, le transport présentait une diffi
culté dont la solution demandait l’aide du gouvernement. L’intérêt du Canada, 
vu dans une longue perspective, exigeait la création de routes dans le Nord; 
cependant, ni le volume du transport dans le temps ni même celui qu’on pouvait 
Prévoir éventuellement dans l’immédiat, ne pouvaient encourager le capital 
Privé à assurer le transport selon les normes de variété et de quantité qu’il 
fallait. Les pilotes de la brousse avaient frayé le chemin, mais ce qu’il fallait, 
c’était le transport par route, par voie ferrée et par voie d’eau pour les mar
chandises en vrac.

Le gouvernement fédéral, non sans raison, s est rendu compte de la lacune 
et de ses obligations et a aidé à l’établissement des moyens de transport qui 
ont ouvert de grands secteurs de notre région de 1 Arctique. Mais le véritable 
role du gouvernement est d’encourager, par l’industrie privée, non seulement 
^exploitation des mines, de la forêt et des terres arables dans le Nord, mais 
aussi le développement du transport; et cela, sans assistance continue et oné
reuse, de la part du gouvernement. Au lieu de continuer d affecter des fonds 
Publics à ces services, le gouvernement doit supposer que l’entreprise privée 
fournira les capitaux nécessaires aussitôt que le volume du transport deviendra 
suffisant pour faire vivre un réseau privé de transport. Au lieu de dépenser 

l’argent à cette fin, le trésor public en recueillera sous forme d impôts 
Acquittés par les sociétés particulières en activité dans 1 Arctique.

Au rythme où progresse actuellement l’Arctique, le moment est venu poui 
f État de se retirer progressivement du domaine du transport et de peimettie
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à l’entreprise privée de s’assurer une part des charges et la participation dans 
la grande aventure de la mise en valeur de l’Arctique.

L’Arctic Shipping Limited est prête à assumer cette responsabilité. Il ne 
nous manque que l’autorisation qui doit nous venir des autorités compétentes.

Monsieur le président, ce mémoire vous est respectueusement soumis.
Le vice-président (M. Best) : Merci, monsieur Simmons.
M. Batten: Monsieur le président, j’aimerais poser deux ou trois questions.
Le vice-président (M. Best) : Comment désirez-vous procéder? Nous 

avons à entendre VArctic Shipping et la Yellowknife Transportation. Désirez- 
vous examiner une société, puis l’autre, ou bien les deux ensembles?

M. Stewart: A-t-on posé hier des questions sur la Yellowknife?
M. Nielsen: On n’a pas encore posé de questions sur la Yellowknife. J’ai

merais voir M. Harcourt et M. Gilchrist siéger en même temps que M. Simmons.
Le vice-président (M. Best) : Veuillez approcher, messieurs.
M. Stewart : Allons-nous étudier les deux sujets séparément?
M. Nugent: Nous allons les étudier ensemble. La meilleure façon de pro

céder est de nous occuper d’un certain problème; ces trois messieurs peuvent 
tous témoigner. Cela peut être utile.

M. Batten: J’aimerais demander à M. Simmons quelle est la saison de 
transport dans la région où la société doit exercer son activité.

M. Simmons: La saison est de deux mois et demi, d’habitude juillet, août 
et une partie de septembre. Parfois, la saison ouvre un peu plus tôt et se 
termine un peu plus tard, mais tout dépend des éléments.

M. Batten: Prétendez-vous, monsieur Simmons, que l’exploitation avec le 
remorqueur et les chalands peut réussir?

M. Simmons: Sans aucun doute. Comme je l’ai dit dans mon exposé, pour 
le commerce côtier en Colombie-Britannique et en Alaska, une proportion de 
80 p. 100 du transport se fait au moyen du remorqueur et des chalands. En 
vérité, on songe présentement au transport par remorqueur et chaland pour 
l’expédition des marchandises de Vancouver en Orient. La méthode réussit à la 
perfection. C’est la plus économique pour le transport des marchandises.

M. Nielsen: Qui est «on»? Vous dites: «On songe présentement...»?
M. Simmons: C’est une société de Vancouver, la Johnston Terminais. 

L’autre jour, j’ai discuté la question avec un de ses représentants; il m’a dit 
que sa société y songe.

M. Batten: Au cours de votre mémoire, vous dites: «C’est dans cette 
perspective». Je suppose que vous parlez de communications avec le ministère 
des Transports?

M. Simmons: Oui, c’était avant que j’entre dans l’entreprise, mais je sais 
très bien ce qui est arrivé. Le gouvernement cherchait un moyen d’expédier 
certaines marchandises dans la région de l’Arctique, alors qu’il avait de la 
difficulté à trouver le navire ou le bâtiment nécessaire à cette fin.

M. Batten: Y a-t-il des lettres qui pourraient être déposées pour appuyer 
cette déclaration?

M. Simmons: Je crois qu’il y aurait quelque chose aux dossiers, dans les 
bureaux d’Edmonton ou de Vancouver. Je ne savais pas du tout que je com
paraîtrais devant votre distingué comité: j’ai donc tout laissé là-bas.

M. Batten: Monsieur Simmons, je viens d’une région où nous n’avons pas 
non plus tous les moyens de transport que nous désirons. Expliquez-moi donc 
ce que vous entendez par de l’outillage d’atterrissage en acier!
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M. Simmons: Dans certains endroits le long de la côte, l’eau est peu pro
fonde et on doit parfois ancrer les navires en eau profonde et employer une 
allège pour décharger la marchandise et la débarquer sur le rivage.

M. Batten: Combien coûte l’outillage?
M. Simmons: Le dernier chaland que nous avons construit, l’allège, coûtait 

environ $50,000; ce chiffre est approximatif. Mais le tirant d’eau du navire à 
portes formant rampe et utilisable en eaux peu profondes que nous avons l’in
tention de mettre en service, ne dépasserait pas, chargé, sept pieds.

M. Stewart: Sont-ce des navires s’ouvrant aux deux bouts.
M. Simmons : Ces navires se déchargent d’une seule extrémité, mais ils 

sont les plus appropriés pour la manutention des marchandises dans l’ouest 
et le centre de l’Arctique.

M. Nielsen: Monsieur Simmons, il serait utile au Comité de savoir que 
vous débarquez la majeure partie de vos cargaisons là où il n’y a pas de quais.

M. Simmons: Oui, en réalité, il n’y a pas de quais. L’an dernier, on con
struisait un quai à Cambridge au moment où je partais. Le quai était à moitié 
terminé. Il y a de bons aménagements à Tuktoyaktuk. A Saks-Harbour, par 
exemple, il y a une traverse à une profondeur de dix pieds à marée haute, 
où cet outillage d’eau peu profonde peut amener un chaland droit au rivage; 
mais aujourd’hui, avec un remorqueur tel que 1 ’Arctic Rover, il est arrivé l’au
tomne dernier que YExpeditor, touant ce chalant L.S.M. transformé, a pris à 
Tuktoyaktuk un chargement de quelque 750 tonnes qu’il a transporté à Saks- 
Harbour, où il l’a déchargé au rivage sans difficulté. Par la suite, il y a eu un 
supplément de marchandises à livrer; nous avons donc envoyé l’Arctic Rover 
et un des plus gros chalands. U Arctic Rover a un tirant de 15 pieds et nous 
ne pouvions approcher de l’endroit. Finalement, nous avons du décharger tem
porairement la marchandise à Kellett-Point, à douze milles plus loin, avec 
l’entente, bien sûr, que nous la reprendrions à notre prochain voyage à Saks- 
Harbour et que nous la livrerions.

M. Batten: A la fin du paragraphe (5), page 6, vous dites:
«Le droit au transport de la marchandise se décide au moyen de sou
missions que demande le gouvernement des États-Unis et qui sont pré
sentées scellées; toutes les sociétés américaines de transport peuvent 
soumettre des offres.»

Est-ce que les sociétés canadiennes de transport ont la permission d’en 
Présenter?

M. Simmons: Le printemps dernier, nous avons présenté une soumission 
Pour le touage d’un bassin flottant de Portland (Oregon) à Tuktoyaktuk.

M. Nielsen: C’était un appel d’offres américain?
M. Simmons: Oui. On n’adjuge un contrat à une société canadienne que 

lorsqu’on ne peut pas obtenir de soumission d’une société américaine de remor
queurs. C’est ce que j’avais compris.

M. Batten: Savez-vous si une société de transport en activité dans le 
Hord a jamais tenté de faire discuter la question entre le ministère des Af
faires extérieures et le service américain correspondant ?

M. Simmons: Je ne le crois pas. Je n’en sais rien.
Le vice-président: Parlez-vous d’une région particulière dans 1 Arctique? 

j^a Northern Transportation dessert certains endroits du reseau d alerte pré
liminaire (D.E.W. Line). Vous parlez peut-être d’endroits plus à l’ouest?

M. Simmons: Non. C’est à peu près dans la région pour laquelle la 
Northern Transportation Company a conclu un contrat avec l’aviation des
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États-Unis pour le réapprovisionnement des endroits du réseau d’alerte préli
minaire (D.E.W. Line) à l’est de Tuktoyaktuk, et aussi bien à l’ouest, jusqu’à 
la frontière de l’Alaska et du Yukon.

M. Harcourt aimerait peut-être dire un mot à ce propos.
M. R. E. Harcourt (président de la Yellowknife Transportation Company 

Limited): La Yellowknife Transportation Company a eu l’occasion de présenter 
des offres pour le réapprovisionnement de certains endroits en Alaska; elle a 
constaté qu’à cause du Jones Act ou des règlements de la Commission du com
merce entre États (Interstate Commerce Commission), le transport entre les 
États ne peut être confié à des navires étrangers, dans ce cas-ci, des navires 
canadiens. Nous avons essayé d’obtenir un contrat pour la fourniture de pétrole 
canadien provenant de la région d’Edmonton et de Norman-Wells à des endroits 
du nord de l’Alaska. La négociation devait se faire sous l’autorité de permis 
d’importation qui étaient disponibles. La tentative a échoué. Il est impossible 
pour une société canadienne d’obtenir un contrat pour le transport des marchan
dises du gouvernement américain d’un endroit des États-Unis à un endroit de 
l’Alaska.

M. Batten: Au bas de la page 6, vous dites:
Si je comprends bien, la chose s’est faite au moyen de décrets du 

conseil.
Monsieur Simmons, pouVéz-vous m’indiquer la date et le numéro de ce 

décret du conseil?
M. Simmons: Non, je n’ai pas de données là-dessus.
M. Drysdale: Savez-vous si, en réalité, il s’agit bien d’un décret du 

conseil?
M. Simmons : Oui. Je crois que M. Gilchrist peut probablement ré

pondre à votre question.
M. W. M. Gilchrist (président de la Northern Transportation Company 

Limited) : Je vais rechercher à votre intention de décret du conseil.
M. Batten: Vous vous en occuperez?
M. Gilchrist: Oui.
Le vice-président: Avez-vous une question à poser, monsieur Drysdale?
M. Drysdale: Monsieur le président, je me demande si je pourrais simple

ment élucider un ou deux points fondamentaux.
Le vice-président: Allez.
M. Drysdale: Monsieur Harcourt, les hauts fonctionnaires et les direc

teurs sont-ils les mêmes pour la Yellowknife Transportation que pour Y Arctic 
Shipping?

M. Harcourt: Non, il n’y a pas de rapport, si ce n’est en ce qui me con
cerne.

M. Drysdale: Vous serait-il possible d’énumérer, comme M. Simmons l’a 
fait, les hauts fonctionnaires et les directeurs de la société?

M. Harcourt: Les hauts fonctionnaires de la Yellowknife sont moi-même 
à titre de président; M. Morris Hurley, vice-président, et M. D. S. Robinson, 
secrétaire-trésorier. Moi-même et M. D. S. Robinson sommes rattachés aux 
deux sociétés. Le troisième directeur de la Yellowknife est M. Edward Moriarty-

M. Drysdale: Monsieur Harcourt, vous-même et M. Simmons avez donné à 
entendre qu’il devrait y avoir un programme de retrait progressif. Vous serait' 
il possible de donner plus de détails que vous ne l’avez fait jusqu’ici sur ce 
programme de retrait progressif? Je pense qu’il serait utile et avantageux pour 
le Comité que vous indiquiez précisément ce que vous croyez qu’on devrait
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faire, car M. Simmons a mentionné, à la page 7 du rapport, ces diverses pro
positions. Cependant, je pense que vous nous aideriez beaucoup en précisant 
les frais prévus, le temps qu’il faudra et les conditions que vous avez à l’esprit 
au sujet du programme de retrait progressif. Le Comité en profiterait grande
ment. Je doute que vous puissiez obtenir ces renseignements très rapidement, 
mais vous pourriez peut-être nous les faire parvenir, et, si le Comité est d’ac
cord, ces données pourraient être publiées en appendice.

M. Harcourt: Nous serons très heureux de le faire.
M. Simmons: Conviendrait-il de faire parvenir ces renseignements au 

président du Comité?
Le vice-président: Vous pourriez les envoyer au secrétaire.
M. Drysdale: Dans son témoignage, à la page 14, M. Harcourt dit qu’il a 

écrit à M. Baldwin, le 8 mai 1957, mais qu’il n’a pas encore reçu de réponse. 
Serait-il possible de déposer une copie de cette lettre que vous avez écrite à 
M. Baldwin?

M. Batten: A quelle page est-ce?
M. Drysdale: C’est à la page 14.
M. Stewart: Du mémoire?
M. Drysdale: Oui, à la page 14. Et, monsieur le président, je ne sais pas 

comment nous pourrions obtenir cet autre renseignement, mais à la page 13, on 
dit que M. Baldwin a déclaré dans une lettre en date du 30 janvier 1957 qu’une 
étude avait été faite du transport par chalands et que, en se fondant sur cette 
étude, les représentants du gouvernement avaient décidé de ne pas adopter 
ce mode de transport. Je me demande s’il est possible, par l’entremise de M. 
Gilchrist ou de vous-même, de déterminer si le rapport pourrait être mis à la 
disposition du Comité.

Le vice-président: Ce rapport provient du ministère des Transports?
M. Drysdale: Oui.
M. Nielsen: Je pense que le Comité devrait faire produire ce document.
Le vice-président: Le secrétaire y verra.
M. Nugent: Monsieur le président, pourrais-je élucider plusieurs points à 

cet égard?
Ma première question est addressée à M. Simmons. A la page 3 de votre 

mémoire, monsieur Simmons, vous dites que le poids global des marchandises 
que votre société a transportées en 1959 était de 2,786 tonnes.

M. Simmons: Oui.
M. Nugent: Un peu plus haut, je remarque qu’on dit que le chaland 

A.S. n° 1, chargé de pétrole à moteur diesel en vrac, à été laissé à la baie 
Cambridge. Je pense que c’est le chaland que j’y ai vu au printemps de 1960.

M. Simmons : Oui, sans doute.
M. Nugent: Ce chaland a une capacité de 2,000 tonnes?
M. Simmons: Oui.
M. Nugent: Et, je présume qu il était chargé quand il a quitté la baie

Cambridge?
M. Simmons: Vous parlez du chaland n" 1?
M. Nugent: Oui.
M. Simmons : Il était chargé de produits pétroliers appartenant au minis

tère des Transports et au gouvernement. Dans le temps, les réservoirs n’étaient 
Pas encore construits. Nous avons laissé le chaland à cet endroit pour facili
ter l’entreposage.

M. Nugent: Donc, il s’agissait de 2,000 tonnes?
25014-2—2
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M. Simmons: Eh bien, je ne puis vous dire exactement ce qu’il y avait 
sur le chaland à ce moment-là. Vous en souvenez-vous, monsieur Harcourt.

M. Harcourt: Ce chaland était presque complètement chargé.
M. Nugent: C’était du transport de 1959?
M. Simmons: Oui.
M. Nugent: Outre le chargement de ce chaland, vous avez donc eu moins 

de 1,000 tonnes de marchandises?
M. Simmons: Oui.
M. Nugent: En d’autres termes, étant donné la capacité des chalands 1 et 

2, qui est de 2,000 tonnes chacun, une demande comme celle-là, soit le transport 
de 2,000 tonnes, engage votre chaland pour toute l’année?

M. Simmons: Le transport de ce pétrole en vrac?
M. Nugent: Oui.
M. Simmons: Non. Ce chaland a été laissé à cet endroit à l’automne et 

ramené au printemps, au mois de juillet, et il a servi au transport pendant la 
saison de navigation de 1960-1961.

M. Nugent: Où ce chaland avait-il été chargé?
M. Simmons: Il avait été chargé à Tuktoyaktuk, juste à l’entrée du delta 

du Mackenzie.
M. Nugent: Pouvez-vous faire plus d’un voyage par année avec ce cha

land?
M. Simmons: Oh, oui. Par exemple, entre Tuktoyaktuk et la baie Cam

bridge, nous pourrions faire au moins trois voyages.
M. Nugent: J’essaie de calculer, étant donné la capacité actuelle de vos 

chalands, quel est le poids global des marchandises qui pourraient être trans
portées pendant la saison.

M. Simmons: Je dirais approximativement 15,000 tonnes, à l’heure actu
elle, avec l’outillage que nous avons et avec le L.S.M. transformé.

M. Nugent: Votre exploitation, en somme, complète celle de la Yellow
knife Transportation Company.

M. Simmons: Ce sont des établissements distincts. Bien entendu, M. Har
court a été le fondateur de la Yellowknife Transportation ainsi que de Y Arctic 
Shipping Limited. Étant donné la profonde connaissance qu’a M. Harcourt des 
difficultés du transport dans le bassin du Mackenzie, nous sommes fortunés 
de le compter parmi les directeurs de VArctic Shipping Limited.

M. Nugent: Je crois comprendre que M. Harcourt est en affaires depuis 
de nombreuses années et dirige le transport le long du Mackenzie. L’exploita
tion comprend le louage des chalands portant du pétrole en vrac. Comme il 
est intéressé dans notre société, je crois comprendre que le travail qu’accomplit 
1 ’Arctic Shipping est un prolongement du service qu’assurait antérieurement 
la Yellowknife Transportation.

M. Harcourt: Les deux cas sont entièrement différents. L’outillage fluvial 
est de faible tirant et est construit d’acier léger, pour le maintien de la 
capacité de transport par faible profondeur. L’outillage qui se trouve au
jourd’hui dans l’Arctique est de construction massive et comporte des murs de 
douze pieds six pouces. Sa capacité de transport découle de son tirant d’eau- 
La construction en est beaucoup plus lourde que celle des chalands qui voyagent 
sur le Mackenzie. Il en résulte que la Yellowknife Transportation Company 
ne déploie son activité qu’à l’embouchure du Mackenzie, au point où il se 
jette dans l’Arctique. C’est là que YArctic Shipping prend la relève. ka 
Yellowknife Transportation ne fait aucun effort pour effectué le transport 
océanique. L’Arctic Shipping accepte aussi des chargements de tout voiturier
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et de toute source. La société reçoit des chargements de la Northern Transpor
tation aussi bien que de la Yellowknife Transportation.

M. Nugent: Dois-je comprendre que si vous désirez approvisionner le 
réseau d’alerte préliminaire (D.E.W. line), par exemple, à la baie Cambridge, 
à partir de Hay-River ou de Norman-Wells, vous devez travailler en collabora
tion avec PArctic Shipping Limited?

M. Harcourt: Oui.
M. Nielsen: J’aimerais poser une question à M. Gilchrist. Pourriez-vous 

faire connaître au Comité ce que vous pensez du mémoire de M. Harcourt et 
de celui de M. Simmons.

M. Gilchrist: Je ne crois pas que cela importe beaucoup.
Le vice-président (M. Best): Je pense que vous pourriez nous donner 

plus de détails.
M. Nielsen: Je pense que le Comité devrait vous demander votre avis 

sur les arguments exposés par la Yellowknife Transportation et P Arctic Ship
ping.

M. Gilchrist: Je pense que la question devrait être plus précise.
M. Nielsen: Quelles sont vos vues à l’égard des points précis qu’ont 

soulevés M. Harcourt et M. Simmons dans leur mémoire respectif?
M. Gilchrist: Pourriez-vous m’indiquer les points précis. Je les commen

terai un par un.
Le vice-président (M. Best): Pourriez-vous commenter ces points précis 

de la façon dont ils se présentent à votre esprit?
M. Gilchrist: Je préférerais ne pas le faire. Si le Comité veut soulever 

des points précis, je les commenterai.
M. Drysdale: Je pense que la situation est un peu semblable à celle de 

l’Eldorado Aviation. La Northern Transportation serait-elle disposée à desservir 
tout le parcours, depuis l’extrémité sud jusqu’à l’extrémité nord? La société 
a-t-elle l’outillage et les installations nécessaires et pourrait-elle le faire sur 
la base de la concurrence?

M. Gilchrist: Je pense que nous le pourrions. Nous n’avons pas l’inten
tion d’utiliser l’outillage dont nous nous servons dans l’Arctique pour d’autres 
fins que le réapprovisionnement du réseau d’alerte préliminaire (D.E.W. line). 
En réalité, il est dit expressément dans notre accord avec l’aviation des États- 
Unis qu’aucune marchandise ne sera transportée tant qu’il y aura d’autre 
moyen d’en disposer, c’est-à-dire qu’il ne se fera aucun transport commercial, 
Par exemple, sauf le transport aux postes du réseau d’alerte préliminaire.

M. Nielsen: Comme M. Gilchrist a demandé de formuler les points précis, 
veut-on me permettre de poursuivre?

Le vice-président (M. Best) : Je crois comprendre que vous avez tous deux 
des points précis à soulever.

M. Nielsen: Je vais m’en remettre à M. Drysdale.
M. Drysdale: Au sujet de la situation générale dont vous avez parlé à 

l’égard de l'Eldorado, serait-il juste de dire que l’entreprise s’amenuise plutôt 
qu’elle ne se développe à l’heure actuelle? Vous avez dit que l’exploration dis
paraîtra peu à peu; à moins que quelque chose d extraordinaire n arrive en ce 
qui concerne les besoins du monde en matière d uranium, 1 entreprise en somme 
6n est une qui se contracte; plus de la moitié de nos affaires proviennent en 
réalité de l’entreprise privée et n’a aucun rapport avec les contrats du gouver- 
Penaent ni avec le réseau d’alerte préliminaire (D.E.W. Line). Pour préciser
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davantage, je pourrais dire que si vous abandonniez le réseau d’alerte prélimi
naire, le quart de vos affaires se négocierait avec l’Eldorado Mining and Refin
ing.

M. Gilchrist: L’an dernier, dans toute notre manutention par l’intermé
diaire de la Northern Transportation, y compris ce que nous avons manipulé 
dans le réseau du Mackenzie, à l’intention du réseau d’alerte préliminaire, 
l’Eldorado comptait pour 27 p. 100 de tout le transport effectué en 1960, mais je 
ne suis pas trop certain de cela et il me faudra vérifier.

M. Drysdale: Serait-il possible de mettre les dossiers à jour? A la page 18 
du mémoire de M. Harcourt, on donne des chiffres pour les années 1956, 1957 
et 1958. Comme la réponse provient de M. Churchill, je ne sais si nous pouvons 
faire faire ce travail par vous; mais serait-il possible pour vous de faire mettre 
à jour les chiffres des années 1959 et 1960? Tandis que je lisais ces chiffres, je 
constatais que la proportion des affaires que vous faites pour le compte des 
sociétés de la Couronne (25 p. 100) semble relativement restreinte, tandis 
que le reste (75 p. 100) est rattaché au réseau d’alerte préliminaire (D.E.W. 
Line) ou à d’autres entreprises. Les autres entreprises, qui sont, je crois, des 
sociétés privées, fournissent beaucoup plus de la moitié des affaires.

M. Gilchrist: Il s’agit là du bas Mackenzie; cela ne comprend pas la 
région de l’Athabaska. Les chiffres que je vous ai fournis sont des chiffres 
globaux.

Le vice-président (M. Best) : Vingt-sept pour cent?
M. Gilchrist: Oui. Le poids de notre transport englobe tout le mouvement 

jusqu’à Waterways. Ces chiffres-là, je pense, ne s’appliquent qu’au transport 
vers le sud à partir de Fort-Smith.

Le vice-président (M. Best) : Les chiffres de l’Eldorado sont très sem
blables.

M. Drysdale: Je pense qu’il est extrêmement important que nous obtenions 
ces chiffres et qu’ils soient mis à jour.

M. Gilchrist: Nous pouvons le faire.
M. Drysdale : Admettriez-vous cette assertion, que les affaires réelles de 

l’Eldorado, société à l’égard de laquelle, je présume, la Northern Transportation 
a initialement été établie, commencent à diminuer?

M. Gilchrist: Les affaires de l’Eldorado, oui.
M. Drysdale: Monsieur Harcourt, je me demande si vous avez fait une 

étude d’ensemble des divers moyens de transport de la région, en considérant 
l’effet et la portée qu’aurait sur votre société ou sur une société unique l’amal
gamation du transport par camions, par bateaux et par avions? Avez-vous fait 
préparer des études à ce sujet, ou bien avez-vous simplement fait porter ce 
mémoire surtout sur votre propre situation?

M. Harcourt: Ce mémoire porte avant tout sur notre propre situation 
dans les Territoires du Nord-Ouest. La Yellowknife considérerait certainement 
avec sérieux une amalgamation de cette nature, soit des services aériens et 
terrestres. Éventuellement, je crois, l’amalgamation sera nécessaire.

M. Drysdale: La société pourrait peut-être exploiter conjointement avec 
la Pacific Western Airlines, dans le Nord, un réseau particulier?

M. Hartcourt: Une proportion d’environ 93 p. 100 des marchandises trans
portées dans les Territoires du Nord-Ouest est transportée par eau. En ce qui 
concerne le transport aérien, à l’heure actuelle, on transporte surtout des voya
geurs et des denrées périssables. Je pense que ce transport augmentera. Sans 
aucun doute, à mesure que les routes pénétreront dans le Nord, le camionnage 
enlèvera des clients au transport par eau. L’amalgamation en une seule société



RECHERCHES 21

qui serait autorisée à appliquer un mode de livraison pouvant comporter un 
seul connaissement entraînerait certainement des épargnes.

M. Drysdale: S il y avait amalgamation, quelle garantie auraient les expé
diteurs que les tarifs les plus bas possible seraient maintenus? En fait, vous 
auriez en quelque sorte un monopole.

M. Harcourt: Les règlements de la Commission des transports imposent 
le contrôle des tarifs et des méthodes des sociétés faisant affaire dans la région.

M. Drysdale: Comment assurerait-on le maintien des tarifs les plus bas 
possible que garantirait la concurrence?

M. Harcourt: Je pense que la concurrence a atteint un point au delà 
duquel les réductions ne sont plus possibles.

M. Drysdale: Croyez-vous avoir atteint la limite?
M. Harcourt: Si ce n’est la limite que permettrait un volume plus consi

dérable.
M. Nielsen: J’ai des questions précises à poser. A la page 4 du mémoire 

de M. Harcourt, on dit que, en 1949, l’Eldorado Mining and Refining a fermé 
ses portes et que la Northern Transportation est entrée activement en concur
rence, à titre de voiturier public, dans tout le bassin du Mackenzie. Cette affir
mation est-elle exacte?

M. Gilchrist: Dans le temps, je n’étais pas au service de la société, mais 
il est probable qu’il en était ainsi. Alors, l’Eldorado Mining and Refining était 
une société privée.

M. Nielsen: Serait-il juste de conclure que la Northern Transportation 
Company Limited, dans le temps, n’était que l’instrument de l’Eldorado Mining 
and Refining?

M. Gilchrist: Je pense que oui.
M. Nielsen: Selon vous, M. Harcourt a-t-il raison d’affirmer dans son 

mémoire qu’en 1955, je crois, le gouvernement a désigné la Northern Trans
portation Company Limited comme l’unique intermédiaire du gouvernement du 
Canada pour le transport des marchandises vers la ligne d’alerte préliminaire? 
Est-ce exact?

M. Gilchrist: Je n’étais pas au courant de la chose, dans le temps. Je 
n’avais pas de rapports avec la division du transport de la société, mais je puis 
certainement vérifier s’il existait ou non des documents écrits à ce sujet.

M. Nielsen: De toute façon, en est-il ainsi aujourd’hui?
M. Gilchrist: Tout arrangement conclu dans le temps existe toujours.
M. Nielsen: Par conséquent, le Comité peut en conclure que la Northern 

Transportation Limited est la seule société de transporteurs par eau dans les 
Territoires du Nord-Ouest qui puisse transporter des marchandises vers la 
ligne d’alerte préliminaire, dans les cadres de ce programme de réapprovision
nement?

M. Gilchrist: Pas sur le Mackenzie.
M. Nielsen: Quelle autre société de voituriers transporte sur le Mackenzie 

les marchandises destinées à la ligne d’alerte préliminaire?
M. Gilchrist: Je pense que les dossiers montrent que la Yellowknife 

Transportation Company transporte une partie de ces marchandises.
M. Nielsen: Selon le mémoire de M. Harcourt, à la demande de la 

Northern Transportation Company Limited, la Yellowknife Transportation a 
transporté plus de 2,000 tonnes de marchandises.

Le vice-président (M. Best): Était-ce simplement quand la Northern
Transportation ne pouvait s’en charger?
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M. Gilchrist: Non, je ne le pense pas. C’était en 1958.
M. Nielsen: Oui, 2,146.5 tonnes; à la page 19, le mémoire de M. Harcourt 

révèle qu’aucune autre marchandise n’a été transportée par la Yellowknife 
pour la ligne d’alerte préliminaire. Est-ce exact?

M. Gilchrist: Que je sache, oui.
M. Nielsen: A votre connaissance, monsieur Harcourt, la Northern Trans

portation Company Limited a-t-elle été désignée par le gouvernement, en 
1959, pour parler au nom de tous les transporteurs par eau dans les Territoires 
du Nord-Ouest, à l’égard des marchandises destinées au réseau d’alerte préli
minaire?

M. Harcourt: D’après mes renseignements, oui.
M. Nielsen: J’aimerais poser la même question à M. Gilchrist. M. Harcourt, 

dans son mémoire, dit que suivant les renseignements qu’il a reçus, la Northern 
Transportation Company Limited a été désignée comme porte-parole de tous 
les transporteurs par eau dans les Territoires du Nord-Ouest.

M. Gilchrist: Quand cela?
M. Nielsen: En 1955. Est-ce exact?
M. Gilchrist: Je ne le sais pas. Il faudra que je me renseigne.
M. Nielsen: Je vois que vous êtes accompagné de votre conseiller. Je me 

demande s’il le saurait?
M. Nugent: Il me semble que cette question est fondamentale et que nous 

devrions obtenir une réponse sur ce point.
M. Gilchrist: Il me faudrait obtenir les documents, s’ils existent, pour 

voir ce qu’il en est. Je n’ai jamais eu l’occasion de revenir là-dessus, pour m’en 
assurer. Cependant, je crois qu’il convient, en ce moment, de rappeler que la 
Northern Transportation a entrepris ce réapprovisionnement du réseau d’alerte 
préliminaire sur l’ordre du gouvernement ou à sa demande. Que notre société 
ait été ou non désignée comme unique porte-parole, je l’ignore. Cela me paraît 
un peu bizarre; mais, à tout événement, il faudra que je vérifie. Nous allons 
fouiller nos documents.

Le vice-président (M. Best) : Désirez-vous faire des remarques, monsieur 
Harcourt?

M. Harcourt: Oui. J’aimerais signaler que la Northern Transportation 
transporte la marchandise destinée au réseau d’alerte préliminaire, sur le Mac
kenzie à un taux forfaitaire qui porte en particulier sur le transport du pétrole. 
Voici la disposition:

Les produits du pétrole expédiés en vrac en lots de chargement à 
bord des chalands et qui sont manutentionnés par l’expéditeur ou en son 
nom, dans la proportion de 100 p. 100 du volume envoyé par l’expéditeur 
à partir de l’endroit indiqué à l’alinéa c (2), produits appelés ci-après 
ladite marchandise.

En discutant cette disposition avec la Commission des transports, nous 
avons trouvé que la Northern Transportation Company doit manutentionner la 
totalité de la marchandise, à défaut de quoi, elle doit renoncer au contract. 
Aucun autre transporteur n’est dans la même situation.

M. Gilchrist: Avant d’aller plus Ion, je puis dire ici qu’en ce qui concerne 
le gaz produit à Norman-Wells pour le réseau d’alerte préliminaire, la 
Yellowknife Transportation manutentionne toute l’alcalite.

M. Harcourt: L’alcalite est manutentionnée par l’Imperial Oil Limited■ 
La Yellowknife a un contrat avec l’Imperial pour le transport d’une proportion 
de 80 p. 100 de ses produits du pétrole expédiés en vrac et dont on a besoin dans
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les Territoires du Nord-Ouest; le transport de l’alcalite entre dans cette caté
gorie de transport. Je constate que l’alcalite, avant sa transformation en 
essence, à Norman-Wells, n’entre pas dans la catégorie de denrées acheminées 
vers le réseau d’alerte préliminaire.

M. Nielsen: Dans son mémoire, M. Simmons a déclaré qu’on a l’habitude, 
pour la livraison des fournitures destinées au réseau d’alerte préliminaire en 
Alaska, de demander publiquement des soumissions des expéditeurs de l’Alaska 
et des autres parties des Etats-Unis. Pouvez-vous expliquer par une raison 
valable pourquoi on ne pourrait faire la même chose à l’égard des régions 
aujourd’hui approvisionnées par la Northern Transportation Company Limited?

M. Gilchrist: Il s’agit de la ligne de conduite du gouvernement et je 
préférerais ne pas répondre.

M. Nielsen: Serait-il juste de dire que vous ne voyez aucune raison 
valable de ne pas le faire?

M. Gilchrist: Je préfère ne pas me prononcer.
M. Nielsen: N’est-il pas vrai, monsieur Gilchrist, que la Yellowknife 

Transportation Company et 1 'Arctic Shipping Limited possèdent de l’outillage 
qui pourrait être utilisé de préférence aux navires qu’exploite la Northern 
Transportation Company Limited et que celle-ci a obtenus des États-Unis?

M. Gilchrist: Une fois encore, la décision relève du gouvernement.
M. Nielsen: Je ne vous interroge pas sur la décision. Je vous demande si, 

à votre avis, la Yellowknife et 1 ’Arctic ont de l’outillage qui pourrait accomplir 
le travail qui est exécuté par ces navires venant des États-Unis?

M. Gilchrist: Je préfère ne pas répondre parce que je ne connais pas 
parfaitement l’outillage de ces sociétés.

M. Nielsen: Puis-je poser la même question à M. Harcourt: la Yellow
knife et TArctic sont-elles outillées pour accomplir le travail présentement 
exécuté par ces expéditeurs des États-Unis.

M. Harcourt: A l’heure actuelle, l’outillage pourrait accomplir le travail 
en partie, mais non pas en totalité.

M. Nielsen: Si la Northern Transportation Company Limited cessait son 
exploitation, la Yellowknife ou VArctic ou les deux sociétés ensemble seraient- 
elles prêtes à se procurer l’outillage nécessaire, ou seraient-elles en mesure 
de se le procurer?

M. Harcourt: Oui.
M. Nielsen: La Yellowknife ou TArctic ou la Yellowknife et l’Arctic 

ensemble seraient-elles disposées à acheter ces biens d’équipement s’ils étaient 
cédés à la Northern Transportation Company Limited, ou en seraient-elles 
capables?

M. Harcourt: Oui.
M. Nielsen: On a demandé à M. Harris, de la société Pacific Western 

Airlines Limited, s’il serait ou non en faveur d un régime de transpoit intégré, 
Par eau, par terre et par air, dans le bassin Mackenzie. Je vais vous poser 
la même question.

M. Harcourt: Oui, je serais en faveur de ce régime. Je pense qu’il 
Profiterait à tous les transporteurs, et à la région du Nord, s il était à base de 
livraison, c’est-à-dire, à base de service.

M. Drysdale: J’aimerais poser une question supplémentaire. Puisque 
vous l’avez affirmé monsieur Harcourt, seriez-vous piêts, vous-même et M. 
Simmons, à faire une offre déterminée à la Yellowknife Transportation Com
pany Limited et à 1 ’Arctic Shipping Limited, une offre déterminée au ministre 
des Transports, et, peut-être, pour qu’elle soit dans les formes légales, une offre
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englobant l’Eldorado et la Northern Transportation, et à déposer cette offre 
auprès de la Commission des transports? Je pose cette question parce que 
ce qui intéresse le Comité, je crois, c’est d’avoir un tableau d’ensemble du 
transport dans le Nord et de connaître le degré d’intervention du gouvernement 
dans l’entreprise du transport, de savoir dans quelle mesure cette intervention 
est souhaitable?

Je pense qu’un point a été réglé par l’offre tangible de la Pacific Western 
Airlines et l’annonce, par cette société, que l’offre serait renvoyée à la Com
mission des transports en vue d’une audience publique.

Dans vos deux mémoires, vous avez proposé un retrait progressif, et je 
dirais que la seule façon dont vous pourriez aider le Comité et trancher cette 
difficulté serait de présenter une offre tangible et déterminée quant au service 
que vous pourriez assurer.

Le Comité pourrait étudier la possibilité d’une recommandation : soit la 
poursuite de l’affaire, individuellement, par l’intermédiaire des deux commis
sions, la Commission des transports aériens et la Commission des transports du 
Canada, soit la demande faite au gouvernement de songer à une revision 
d’ensemble de la situation du transport dans le Nord, revision qui, comme M. 
Gilchrist l’a indiqué, serait désirable. Mais en ce qui nous concerne aujour
d’hui, je pense que vous devriez faire une offre. Est-ce que je vous mets dans 
l’embarras?

M. Harcourt: Nous sommes disposés à faire une offre.
M. Drysdale: Et vous, monsieur Simmons?
M. Simmons: Oui.
M. Drysdale: Au nom de la Yellowknife et de 1 ’Arctic Shipping, compte 

tenu des questions discutées avec la Pacific Western Airlines et des difficultés 
qu’a éprouvées M. Gilchrist, il faut le dire en toute justice, à rassembler 
les données nécessaires, j’espère que vous préparerez une offre détaillée, qui 
résistera à une étude approfondie comme celle qu’a exécutée la société Price, 
Waterhouse, et que vous serez prêts à mener l’offre à bonne fin.

Le vice-président (M. Best) : A votre tour, monsieur Simmons.
M. Simmons: Puis-je ajouter que des démarches provisoires ont déjà été 

faites.
M. Nielsen: J’allais poursuivre et poser une ou deux autres questions 

sur le sujet. Je m’en suis remis à M. Drysdale pour une question supplé
mentaire dans cet ordre d’idées, mais la question supplémentaire s’est révélée 
un peu plus étendue. Cependant, j’ai encore une ou deux autres questions à 
poser.

En voici une: M. Harcourt ou M. Simmons pourrait-il nous dire si des 
lettres formulant des propositions pour l’acquisition de l’actif de la Northern 
Transportation Company Limited ont été adressées à quelque ministre de la 
Couronne?

M. Harcourt: Pas par la Yellowknife Transportation Company.
M. Nielsen: Et quant à T Arctic?
M. Simmons: Oui, par un groupe qui était très intéressé. Il y a plusieurs 

mois, j’ai soumis une lettre d’intention au ministre du Commerce, l’honorable 
George Hees.

M. Nielsen: C’était une offre d’achat?
M. Simmons: L’offre d’entrer en pourparlers et d’établir les préliminai

res, pour savoir quelle attitude prendraient les intéressés si nous faisions une 
offre. Le fond de l’affaire, c’était de préparer le terrain.

M. Nielsen: Avez-vous reçu une réponse?
M. Simmons: Oui, mais je ne l’ai pas apportée. Je ne m’imaginais pas 

que j’aurais le privilège de comparaître devant ce Comité.



RECHERCHES 25

M. Nielsen: Vous dites que c’était en juin dernier?
M. Simmons: C’était l’automne dernier.
M. Nielsen: Il semblerait, monsieur Gilchrist, d’après ce qui s’est passé 

en 1955, que le gouvernement a désigné la Northern Transportation Company 
Limited comme la seule société de voituriers affectée au transport pour le 
réseau d’alerte préliminaire; et il semblerait aussi, d’après le mémoire de 
M. Harcourt, que n’ayant pas assez d’outillage pour s’acquitter dans le temps 
de la tâche que lui demandait d’accomplir le gouvernement, la société ait mis 
en vigueur un programme de construction qui comprenait, entre autres choses 
déterminées, la construction d’un nouveau navire, tandis que la Yellowknife 
Transportation disposait d’autres articles d’équipement.

Pourriez-vous confirmer ou nier ce que dit M. Harcourt dans son mémoire?
M. Gilchrist: Comme je l’ai dit déjà, pour bien comprendre sur quoi 

se fondait cette décision, il me faut parfois me reporter à la transaction con
clue à ce moment-là. Il a dû s’agir d’une décision prise ou, du moins d’une 
négociation engagée avec les autorités responsables d’alors, et cela ne signifie 
pas exclusivement la Northern Transportation. Rappelez-vous que nous ef
fectuons ce travail pour un client qui nous paye en retour et qui a absolument 
besoin de ce matériel. Il s’agit ici d’une entreprise de défense; je répète que 
le gouvernement canadien garantit à l’aviation américaine et au département 
de défense des États-Unis que le matériel qui doit réapprovisionner le réseau 
d’alerte préliminaire sera livré. Il ne peut y avoir de doute sur la livraison. Le 
matériel doit être livré.

Le vice-président (M. Best) : N’est-il pas vrai, monsieur Gilchirst, que 
ce sont des sociétés privées qui exécutent certaines livraisons dans des secteurs 
de l’Arctique? Je pense à l’est de l’Arctique.

M. Gilchrist: Je ne connais pas l’est de l’Arctique.
M. Nielsen: M. Harcourt a-t-il quelque chose à dire à ce propos?
M. Harcourt: Si j’ai bien compris, les postes du réseau d’alerte prélimi

naire de l’est de l’Arctique sont bel et bien desservis par des sociétés privées. 
D’autre part, le ministère des Transports demanderait des soumissions pour 
ce transport et le transport se ferait à la suite de l’adjudication. Cependant, 
il n’en est pas de même dans le centre de l’Arctique et je ne comprends pas 
pourquoi la garantie du gouvernement canadien serait nécessaire dans le cen
tre de l’Arctique, quand, appàremment, elle ne l’est pas pour l’est de l’Arc
tique.

M. Nielsen: Avez-vous terminé, monsieur Harcourt?
M. Harcourt: Oui.
M. Nielsen: J’ai une autre question à poser à M. Gilchirst. N’est-il pas 

vrai, comme il est dit dans le mémoire de M. Harcoui t, que les services de la 
Northern Transportation Company Limited font double emploi sur les routes 
desservies par la Yellowknife?

M. Gilchrist: Voudriez-vous répéter la question?
M. Nielsen: N’est-il pas vrai que la Northern Transportation Company 

Limited et la Yellowknife desservent dans plusieurs cas les mêmes routes?
M. Gilchrist: La Northern Transportation couvre toute la route de Water

ways à l’Arctique.
M. Nielsen: Vos tarifs ne sont-ils pas les mêmes que ceux de la Yellow- 

knife, exactement les mêmes?
M. Gilchrist: Nous relevons de la Commission des transports.
M. Nielsen: Mais, actuellement, vos tarifs ne sont-ils pas piécisément les 

blêmes que ceux de la Yellowknife?
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M. Gilchrist: Nos taux de transport peuvent être différents.
M. Nielsen: Monsieur Harcourt, vos tarifs ne sont-ils pas précisément 

les mêmes que ceux de la Northern Transportation Company Limited?
M. Harcourt: Ils sont identiques, c’est-à-dire pour les régions que nous 

desservons. Cependant, les tarifs que nous appliquons de Hay-River vers le 
Nord ne sont pas les mêmes que ceux qu’applique la Northern Transportation 
de Fort-Smith vers le nord. Les barèmes reposent à peu près sur les mêmes 
règles, la base de la Northern étant Waterways et celle de la Yellowknife la 
rivière la Paix. Toutefois, il arrive que les tarifs de la Yellowknife, en parti
culier à partir de Hay-River, ne soient pas les mêmes que ceux de la Northern 
Transportation, un taux combiné existant dans le cas de la Yellowknife. On 
ne dit pas qu’il s’agit d’un tarif combiné, mais en réalité il l’est et il assure 
au client le tarif direct à partir de Grimshaw.

M. Nielsen: Mais vos tarifs de transport par eau sont les mêmes que ceux 
de la Northern Transportation Co. Ltd?

M. Harcourt: D’un endroit à un autre, oui.
M. Nielsen: Monsieur Gilchrist, diriez-vous que cela comporte quelque 

chose de mauvais?
M. Gilchrist: Non.
M. Nielsen: J’ai une dernière question à poser. A la page 14 du mémoire 

de M. Harcourt, il est dit:
En 1955, la société Alaska Freight Lines, qui a son siège à Seattle, 

a envoyé deux remorqueurs et quatre chalands dans l’ouest de l’Arcti
que canadien.

S’agit-il de la même société Arctic Freight Lines qui a violé la souveraineté 
du Canada en transportant des marchandises destinées au réseau d’alerte 
préliminaire, traversant le Territoire du Yukon?

M. Harcourt: C’est la même société.
M. Simmons: Oui, la même.
M. Nugent: Monsieur Harcourt, en parcourant votre mémoire, je remar

que à la page 8, à l’alinéa 14 (b), le passage suivant:
La Western Electric a très bien compris que la Northern Transporta

tion Company représentait tous les voituriers de l’ouest de l’Arctique et 
du Mackenzie et qu’elle parlait en leur nom.

Avez-vous une lettre ou un télégramme de la Western Electric indiquant 
qu’elle avait vraiment cette impression?

M. Harcourt: Non, monsieur. Je n’ai que le procès-verbal des entretiens 
qui ont eu lieu dans le temps entre la Northern Construction Company et la 
Western Electric; elles nous ont alors informés qu’il leur serait défendu de 
traiter avec nous. Elles avaient protesté auprès des autorités du gouvernement 
du Canada et on leur avait refusé cette permission.

M. Nugent: Je vois. Je vais tenter de résumer votre argumentation sans en 
fausser le sens. Veuillez me reprendre, s’il vous plaît, si cela m’arrive. Dans 
votre mémoire, vous semblez alléguer que la Northern Transportation avait 
été désignée comme seul intermédiaire pour négocier avec la Western Electric 
au sujet du service d’approvisionnement du réseau d’alerte préliminaire; que 
la société était censée agir au nom de tous les voituriers de la région; que, de 
l’avis de la Western Electric, la Northern Transportation parlait au nom de 
tous; que la Northern Transportation était la mandataire de tous les voituriers 
à l’égard de la négociation du contrat et qu’elle a fait passer ses propres inté
rêts avant ceux des autres? N’est-il pas vrai aussi, d’après votre mémoire, que 
la société n’a pas accepté tout le transport qui pouvait éventuellement s’offrir
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et que, en réalité, elle n’a pas tenu compte de l’équipement dont disposait 
votre société et qu elle n a agi que dans son propre intérêt? Est-ce là un résumé 
exact de ce que vous avez dit?

M. Harcourt: Oui.
M. Nielson: J’ai encore une question à poser.
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : M. Nugent a la parole.
M. Nugent. Je pousserai un peu plus loin mon interrogatoire, monsieur 

Gilchrist. Quand on vous a questionné sur l’arrangement initial, vous avez 
semblé hésiter, si je ne me trompe, vous êtes toujours peu disposé à témoigner 
quant à la situation exacte où se trouvait votre société quand vous avez négocié 
ce contrat?

M. Gilchrist: C’est vrai.
M. Nugent: Et vous croyez que la situation est la même aujourd’hui?
M. Gilchrist: A ma connaissance. Il faudra que je vérifie cela également.
M. Nugent: Et, suivant le témoignage qu’a rendu M. Harcourt, le contrat 

renferme une disposition suivant laquelle toutes les expéditions doivent être 
transportées par la Northern Transportation; de fait, ajoute-t-il, la Northern 
Transportation a signé un accord en vertu duquel, même si elle changeait 
d’idée, elle ne pourrait, en raison du contrat, offrir ou passer des affaires à la 
Yellowknife Transportation? Est-ce exact?

M. Gilchrist: S’agit-il de transport sur le Mackenzie?
M. Nugent: Je n’en suis pas certain.
M. Harcourt: Sur le Mackenzie.
M. Gilchrist: Je suis à peu près sûr que ce n’est pas absolument exact. 

Il peut y avoir une erreur, car, une fois, nous avons passé 2,000 tonnes à cette 
société.

M. Nugent: Citiez-vous le texte même du contrat, monsieur Harcourt?
M. Harcourt: Oui. Non seulement cela, mais nous nous sommes informés 

auprès de la Commission des transports et je serai heureux de fournir un 
double de la réponse; on y disait que nous ne pouvions faire de transport pour 
la Northern Transportation d’après les conditions du contrat, du contrat dans 
sa forme actuelle. C’était en 1957, je crois.

M. Gilchrist: Je n’ai pas pensé à l’apporter, mais il y a, au sujet de la 
Northern Transportation, un document concernant le transport de produits 
pétroliers en vrac sur des chalands allant de Norman-Wells à Tuktoyaktuk. 
Le point de départ n’est pas Hay-River. Le document date du 1er mai 1957, 
mais un nouveau contrat est conclu chaque année avec l’aviation des États- 
Unis.

M. Harcourt: Sur ce point, vous avez parfaitement raison. Ce contrat 
ne porte que sur le pétrole transporté de Norman-Wells. Depuis 1957, Norman- 
Wells n’a pas pu fournir ce pétrole, parce qu’il s’agit d’un pétrole qui se liquéfie 
à très basse température, soit à 70 degrés sous zéro. On produit maintenant 
ce pétrole, à l’intention de la Couronne, à la raffinerie de 1 Imperial Oil, à Ed
monton. Je n’ai pas ici les doubles des contrats subséquents, qui portent sur 
son transport à partir de Hay-River, et non de Norman-Wells.

M. Gilchrist: Tout ce que je veux c’est qu’à mon avis cette affirmation 
h’est pas rigoureusement exacte. Deux choses différentes sont en cause.

M. Harcourt: C’est vrai, et la chose a ete faite en violation du contrat, 
s°it dit en passant, à la demande du ministre.

Le vice-président (M. Best) : Puis-je vous interrompre ? Pourquoi vous 
a-t-on offert ces 2,000 tonnes? La chose s’est-elle produite en cette seule 
occasion?



28 COMITÉ SPÉCIAL

M. Harcourt: Dans le temps, nous avions des pourparlers, nous fréquen
tions les couloirs du gouvernement canadien, pour être autorisés à participer 
au transport des marchandises destinées au réseau d’alerte préliminaire; je 
pense que ce fut là un premier résultat direct de ces démarches.

M. Nugent: Vous dites qu’il y a chaque année un nouveau contrat. Le 
contrat est-il rédigé à la même date chaque année? Quelle en est la date?

M. Gilchrist: Je ne suis pas certain que le contrat soit rédigé à la même 
date chaque année. Il est conclu approximativement à la même date.

M. Nugent: Pourrions-nous avoir une idée du moment où le contrat actuel 
se termine et de la date à laquelle on en conclura un nouveau.

M. Gilchrist: On vient de conclure le nouveau contrat. Les documents 
ne sont peut-être pas encore définitifs, mais, à l’heure actuelle, on est à étudier 
les détails.

M. Nugent: Pourrions-nous obtenir un exemplaire du dernier contrat et 
pourrions-nous faire déposer le nouveau contrat? Nous aurions ainsi une idée 
tout à fait exacte de ce qui se passe.

M. Gilchrist: Nous pourrions vous procurer ces documents.
M. Nugent: Je me demande si le moment serait approprié pour nous 

demander si nous devrions faire venir le sous-ministre pour témoigner devant 
le Comité au sujet des instructions que reçoit la Northern Transportation et 
de la qualité que la société avait pour agir dans la négociation du contrat 
avec la Western Electric pour l’approvisionnement du réseau d’alerte prélimi
naire. En réalité, pourquoi la société Western Electric a-t-elle compris que la 
Northern Transportation était, de fait, dans les négociations, le mandataire de 
toutes les autres sociétés? J’aimerais interroger le sous-ministre pour savoir 
si la Northern Transportation s’est réellement approprié le contrat.

Le vice-président (M. Best) : Vous parlez du sous-ministre des Trans
ports?

M. Nugent: Oui. J’imagine que la majeure partie des documents ont dû 
lui passer entre les mains.

M. Nielsen: Le comité de direction voudrait-il se charger de cela, comme 
c’est la pratique habituelle?

M. Nugent: Très bien. J’aimerais que le comité de direction examine la 
proposition, car, franchement, je suis fort étonné. Le mémoire et les arguments 
qu’a présentés M. Harcourt indiquent, entre deux sociétés, des négociations 
relatives à un contrat de caractère privé qui pourraient certes donner lieu à 
des poursuites judiciaires en règle, de la part des autres sociétés, contre ce 
mandataire qui a abusé de leur confiance; en d’autres circonstances, peut-être, 
si le mémoire rapportait des faits erronés, il y aurait en quelque sorte diffama
tion à l’égard de la société intéressée. J’estime que les accusations ou que la 
ligne de conduite adoptée ont un caractère si graves que je ne vois pas com
ment nous pourrions nous exempter d’approfondir un peu la chose et de voir 
exactement ce qui s’est passé.

Le vice-président (M. Best) : Messieurs, nous allons manquer de temps- 
Je pense que M. Nugent a raison; comme M. Nielsen l’a proposé, la question 
pourrait être étudiée par le comité de direction. Comme vous le savez, notre 
programme est d’aller à Chalk-River dans une semaine; nous aimerions passer 
au moins une séance en compagnie de M. Gray, de 1 ’Atomic Energy, dont la 
comparution a été retardée à jeudi prochain. Il est maintenant 11 heures et 
demie et si nous désirons interroger ces messieurs davantage, nous ferions 
mieux d’agir en conséquence. Notre programme est chargé.

M. Nugent: Puis-je dire que, même si nous sommes un peu pressés Par 
le temps, il y a deux questions qu’il importe au Comité d’examiner: (1) La
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Northern Transportation, a-t-elle agi conformément aux instructions qu’elle 
avait reçues et (2) cette façon de procéder est-elle contraire aux normes 
reconnues? Même si elle a reçu des instructions en ce sens, la Northern Trans
portation doit-elle continuer d’agir de cette façon?

M. Gilchrist nous dit que la société est sur le point de signer un nouveau 
contrat d un an, si en persistant dans cette voie, on s’écarte, pour une raison 
ou pour une autre, des normes publiques reconnues, nous devrions agir très 
rapidement et tâcher de remédier à la situation, dans une certaine mesure.

M. Drysdai.e: J’aimerais appuyer M. Nugent et je me demande s’il serait 
possible au Comité, si cela lui convenait, de songer à convoquer M. Baldwin 
soit cet après-midi, soit ce soir. Je crois qu’il est important que le sous- 
ministre vienne, car il est en cause. D’ailleurs, MM. Harcourt et Simmons 
sont en ville et je ne pense pas que nous devrions leur causer des dépenses 
inutiles en attendant à demain.

M. Nugent: Il me coûte de le dire, mais cet après-midi et ce soir, j’ai 
l’intention de prendre part au débat de la Chambre sur les affaires extérieures.

M. Slogan: Il en est de même pour moi.
M. Drysdale: On ne doit pas faire de publicité ici.
Le vice-président (M. Best) : J’avais l’intention de faire de même, et, 

maintenant, je dois être absent ce soir. Demain matin vous agréerait-il? Je 
pense que nous pourrions nous étendre davantage sur le sujet si nous ajour
nions la séance à demain matin.

M. Nielsen: C’est une de ces choses dont s’occupe ordinairement le comité 
de direction.

M. Gilchrist: Monsieur le président, en ce moment, puis-je déposer le 
décret du conseil adopté chaque année au sujet des navires de la Northern 
Transportation en vue du réapprovisionnement du réseau d’alerte préliminaire?

Des voix: D’accord!
M. Gilchrist: Voici le texte du décret:

Résidence du gouverneur général, Ottawa, ce jeudi 26e jour de 
février 1959 

Excellence,
Le gouverneur général en conseil:

Son Excellence le gouverneur général en conseil, sur la recomman
dation conjointe du ministre du Revenu national et du ministre des 
Transports, conformément à l’article 673 de la Loi sur la marine mar
chande du Canada, daigne par les présentes déclarer que les dispositions 
de la partie XIII de la Loi sur la marine marchande du Canada ne 
s’appliqueront pas aux navires de la marine des États-Unis énumérés 
ci-dessous, pendant la saison de navigation de 1959, lorsque ces navires 
seront employés uniquement et exclusivement pour le transport et la 
livraison des marchandises du gouvernement des États-Unis, d’origine 
canadienne ou américaine, destinées au réapprovisionnement du réseau 
d’alerte préliminaire.

M. Drysdale: Je me demande si nous pourrions élucider cette affaire. 
Puisqu’il n’est pas nécessaire que cela paraisse au compte rendu, poux lions-nous 
siéger à huis clos pour discuter si nous devons convoquer le sous-ministre?

M. Nielsen: Mais j’ai une ou deux questions à poser aux témoins.
Le vice-président (M. Best) : Voulez-vous dire pour discuter de la date 

de notre prochaine réunion?
M. Drysdale: Oui.
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M. Nielsen: Assurément, le Comité avait l’habitude, et les autres comités 
également, depuis des années, de renvoyer au comité de direction les demandes 
de députés à propos de la séance suivante; eu égard à la convenance person
nelle des députés, le comité de direction prenait une décision.

Le vice-président (M. Best) : A mon avis, le Comité de direction devrait 
se réunir immédiatement après la séance, vu qu’on s’est montré intéressé à 
faire venir M. Baldwin. Si les membres du Comité, comme ils viennent de le 
faire, indiquent quand il leur agréerait davantage de siéger de nouveau, le 
comité de direction pourrait se réunir immédiatement après la séance et dé
cider si nous devons tenir une réunion ce soir ou demain matin.

M. Drysdale: La fonction du comité de direction est d’indiquer la marche 
à suivre, sous réserve de l’approbation de tous les membres du Comité. Je 
voulais que les délibérations ne soient pas inscrites dans le compte rendu, 
mais si elles doivent l’être, je vais maintenant parler ouvertement. Nous avons 
ici tous les membres du Comité qui seront présents.

Je croyais que la séance serait peut-être reprise demain. Je me trompe 
peut-être, mais je pense que la question est suffisamment importante et que 
nous devons songer à M. Simmons et à M. Harcourt.

Le vice-président (M. Best) : La principale raison pour laquelle j’ai pro
posé une réunion du comité de direction c’est que nous devons déterminer 
si le sous-ministre est disponible et décider du moment d’une autre réunion.

M. Drysdale : Je donnerais mon assentiment à la réunion du comité de 
direction, si celui-ci est autorisé à convoquer une réunion pour cet après-midi, 
pour ce soir ou pour demain matin.

M. Slogan: Serait-il possible de nous réunir à 7 heures ce soir?
M. Drysdale: Si vous en donnez l’autorisation au comité de direction, il 

peut se charger de l’affaire.
Le vice-président (M. Best) : Il me semble que demain matin serait plus 

avantageux. Je sais que je ne puis être ici ce soir.
M. Batten : Disons donc 9 heures et demie demain matin, monsieur le 

président.
Le vice-président (M. Best) : Pourvu que M. Baldwin soit disponible à 

ce moment-là.
M. Batten: Nous avons une heure et demie avant l’ouverture de la Cham

bre.
Le vice-président (M. Best): Le Comité est-il d’accord? Désirez-vous 

continuer à interroger les témoins aujourd’hui?
M. Nielsen: Oui, monsieur le président.
Le vice-président (M. Best): Préféreriez-vous siéger aptès midi aujour

d’hui?
M. Drysdale: Nous verrons à ce moment-là.
M. Nielsen: Monsieur Gilchrist, pourriez-vous obtenir pour le Comité 

les chiffres des frais annuels d’exploitation de la N.T.C.L. des revenus annuels 
de la dépréciation, ainsi que des frais d’administration pour chaque année 
depuis dix ans, et les déposer auprès du Comité à la prochaine réunion?

M. Gilchrist: J’ai tous les chiffres ici, depuis 1951.
M. Nielsen: Pouvez-vous préparer des tableaux à peu près semblables à 

ceux qui figurent à la dernière page du mémoire de M. Harcourt, pour que 
nous puissions établir des comparaisons? Il n’est pas nécessaire que les chiffres 
soient aussi détaillés, mais le montant global nous intéresse.

Je n’ai qu’une autre question à poser à M. Simmons, monsieur le prési
dent. Le Comité doit-il comprendre, monsieur Simmons, qu’en ce qui concerne
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l’affirmation de M. Harcourt portant sur ce qui s’est passé en 1955 et par la 
suite, vous n’êtes pas d’accord avec les directives qu’a données dans le temps 
le gouvernement au sujet du transport des marchandises destinées au réseau 
d’alerte préliminaire?

M. Simmons: Je n’approuve certainement pas ces directives. Je crois que 
M. Harcourt a fait un très bon exposé de la concurrence qui existe dans le 
bassin du Mackenzie entre les sociétés de la Couronne et l’entreprise privée. 
Or, les sociétés de la Couronne justifient leur présence, aux étapes de la colo
nisation, quand elles assurent le transport et ouvrent certaines régions éloi
gnées, tandis que les Canadiens ne veulent pas risquer leurs capitaux. Mais 
quand l’entreprise privée est disposée et est prête à assumer la succession, je 
suis fermement convaincu qu’on devrait lui permettre de le faire, pourvu, 
naturellement, qu’elle soit assez solide et puisse prouver à la satisfaction du 
gouvernement que les services rendus correspondront aux normes d’exploi
tation des sociétés de la Couronne. En toute justice pour les fonctionnaires de 
lâ Northern Transportation Company, permettez-moi d’ajouter que, à mon avis, 
cette société de la Couronne a assuré et assure encore un bon service; cepen
dant, je crois qu’il est injuste qu’elle fasse concurrence à l’industrie privée 
qui dispose maintenant des méthodes et des biens d’équipement nécessaires 
à l’exécution du travail. C’est simplement priver les contribuables canadiens 
de l’exercice de droits légitimes.

M. Nielsen: Une dernière question, monsieur Simmons. Si vous faites 
appel aux nombreuses années d’expérience que vous avez du Nord, diriez-vous 
que la mise en valeur du Nord avancerait plus rapidement ou plus lentement 
si on permettait à l’entreprise privée de se développer librement dans le Nord, 
sans subir la concurrence des sociétés de la Couronne?

M. Simmons: Sans aucun doute.
M Nielsen: Plus rapidement ou plus lentement?
M Simmons: Bien entendu, dans les régions éloignées comme je l’ai dit 

précédemment, le gouvernement, dans certains cas, devrait venir a la res
cousse pour assurer des services dans les cas ou l’on n est pas prêt a risquer 
des capitaux.

M Nielsen: Est-ce que la mise en valeur du bassin de Mackenzie se 
ferait plus rapidement si la Northern Transportation Company Limited de
meurait sur les lieux?

M. Simmons: Non, je ne crois pas.
M. Slogan: Je n’ai qu’une autre question à poser. Si la Northern Trans

portation était vendue croyez-vous que les^ sociétés privées qui 1 achèteraient, 
sans les navires qui sont présentement loués des Etats-Unis, pouii aient pour- 
suivre l’exploitation de la même manière que la Northern Transportation?

M Simmons • Absolument. Quels que soient les acheteurs de la Northern 
Transportation, le cas échéant, on prendra des dispositions pour l’acquisition 
d’outillage convenable qui permettra l’exécution d’un travail satisfaisant et pour 
le gouvernement et pour tous les intéressés.

M. Slogan: Pour ces sociétés, serait-il économique d’acheter des navires
de ce genre?

M Simmons- Oui, surtout dans l’ouest et dans le centre de l’Arctique. Il 
faut à ces endroits des navires adaptés au débarquement en eau peu profonde. 
Ce nouveau navire que nous transformons se prêtera parfaitement a ce genre 
de travail. Nous avons aussi un remorquer d’eau profonde pour touer le cargo 
le long de la côte ou d’autres navires pour la navigation fluviale, c est-a-dire 
Pour recueillir des marchandises à Tuktoyaktuk et les diriger vers differentes 
destinations. Pour les marchandises qu’on recueille le long du fleuve et pour
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celles qui proviennent de Vancouver, je pense qu’il faudrait maintenir ces ser
vices de transport. Apparemment, le Mackenzie est l’artère par excellence 
pour l’ouest des Territoires du Nord-Ouest; bien entendu, la majeure partie 
des marchandises sera transportée par cette voie pendant des années encore, 
jusqu’à ce que d’autres moyens de transport soient disponibles.

M. Slogan: Si on éliminait la Northern Transportation et si elle était 
incorporée à des sociétés privées, pensez-vous que le surcroît d’affaires accor
dées aux sociétés privées, tendrait à faire baisser les taux de transport du 
réseau?

M. Simmons: Dès maintenant, si nous pouvions obtenir un volume d’affaires 
suffisant, nous pourrions abaisser de beaucoup les tarifs, mais avec le volume 
réduit que nous obtenons depuis trois ans, nous sommes simplement chanceux 
d’avoir survécu.

M. Harcourt: Je crois que M. Simmons parle des taux moyens de trans
port dans l’Arctique, lesquels sont maintenant de 11c. la tonne-mille; une 
réduction serait incontestablement possible.

Le vice-président (M. Best) : Cela m’est venu à l’idée quand, dans votre 
mémoire, vous avez exposé les faits. Pourrais-je développer la question de 
M. Slogan? Est-il vrai de dire que vos deux sociétés font concurrence, presque 
à prix égal, à la Northern Transportation Company, lorsque les routes sont les 
mêmes? Croyez-vous que vos deux sociétés pourraient réduire leurs tarifs si 
elles disposaient des commandes qui vont présentement à la Northern Trans
portation?

M. Harcourt: Une réserve est ici nécessaire: ce ne sont pas mes deux 
sociétés.

Le vice-président (M. Best) : Je m’adresse à vous deux, messieurs?
M. Harcourt: Au sujet du transport sur le Mackenzie, en ce qui concerne 

la Yellowknife Transportation, il est possible qu’un volume accru entraîne une 
diminution des tarifs. Il faudrait aussi, pour atteindre ce but, employer de 
l’outillage plus efficace. L’expansion du Nord a été très rapide. Les chalands 
du début, qu’on utilisait en 1932, étaient de petits chalands de bois, d’une 
capacité de 60 à 70 tonnes.

M. Simmons: Je parlais du Mackenzie.
M. Harcourt: Oui, nous avons maintenant des chalands qui partent de 

Hay-River et qui peuvent transporter 1,000 tonnes sur les eaux du Mackenzie. 
En 1932, on estimait qu’un remorqueur d’une puissance de 100 chevaux était 
un gros navire; le dernier vaisseau que nous avons mis en service a une 
puissance de 2,808 chevaux et il peut présentement, d’une seule touée, trans
porter 4,000 tonnes sur le Mackenzie, tandis que les anciens remorqueurs ne 
pouvaient tirer 300 tonnes. A cet égard, l’économie réalisée sur le volume du 
transport est telle que les taux pourraient, je crois, être légèrement réduits; 
mais n’oubliez pas que nous devons, d’autre part, faire face à une augmentation 
annuelle de 8 p. 100 des frais d’exploitation. Nous en arrivons à un point où, 
à moins que le volume n’augmente et que l’efficacité ne règne, l’accroissement 
des frais va tellement rogner la différence dans notre bilan que les tarifs 
devront être haussés.

M. Stewart: Quelle proportion de votre taux de transport serait affectée, 
depuis votre tête de pont jusqu’au lieu de livraison, par exemple?

M. Harcourt: Si je comprends bien, vous parlez maintenant de VArctic 
Shipping?
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M. Stewart: Dans le mémoire de 1 ’Arctic Shipping, on dit que vous allez 
fournir de 1 outillage pour transporter la marchandise depuis le point de trans
bordement, sur 1 eau, jusqu a destination, et je me demandais quel pourcentage 
exactement vous y consacreriez?

M. Harcourt. Si je comprends bien, il y aura charge supplémentaire 
d’après le volume transporté.

M. Simmons: Me permettez-vous de développer ce dernier point? Si nous 
obtenons le volume, les taux seront réduits, ce qui, probablement, compensera 
pour les frais supplémentaires de transport jusqu’au point de destination.

M. Stewart: Mais ce seraient des frais supplémentaires, n’,est-ce pas?
M. Drysdale: Monsieur Harcourt, pourriez-vous, en comparant vos tarifs 

à ceux de la Northern Transportation, indiquer quel pourcentage de votre 
revenu provient des taux convenus?

M. Harcourt: Nous n’avons pas de taux convenus.
M. Drysdale: Puis-je simplement demander à M. Gilchrist s’il pourrait 

développer certaines affirmations faites précédemment au sujet de l’approvi
sionnement du réseau d’alerte préliminaire? Vous avez parlé deux ou trois 
fois d’une garantie, monsieur Gilchrist. Pourriez-vous expliquer la nature de 
cette garantie? La garantie se trouve-t-elle dans le contrat? En d’autres termes, 
vous avez dit qu’il y a une garantie assurant la fourniture des marchandises 
demandées par le gouvernement américain. S’agit-il plutôt d’une proposition 
du gouvernement canadien?

M. Gilchrist: J’ai ici deux lettres qui pourraient vous être utiles. Elles 
ne portent pas entièrement sur ce point, mais elles indiquent assez bien ce qui 
s’est passé avant qu’on en vienne à cet arrangement.

M. Drysdale: Avant que vous lisiez ces lettres, je vous demanderai ceci: 
quand vous parlez d’une garantie s’agit-il d’une garantie contractuelle?

M. Gilchrist: Il peut y avoir en réalité entente écrite entre les deux 
gouvernements, mais je n’ai pas ce document.

M. Drysdale: Précisément, quelles sont vos garanties?
M. Gilchrist: Nous garantissons que les marchandises arriveront à desti

nation au moment voulu.
M. Drysdale: Bien entendu, cela est subordonné aux conditions de navi

gation, n’est-ce pas?
M. Gilchrist: Non, il ne peut y avoir de doute, par suite des conditions 

atmosphériques, quand il s’agit du réapprovisionnement du réseau d alerte pré
liminaire. La marchandise doit être là.

M. Drysdale: Vous garantissez la livraison à des dates déterminées?
M. Gilchrist: Non pas peut-être à des dates déterminées mais à temps 

Pour satisfaire aux exigences de l’annee qui vient. Autrement dit, peu importe 
comment les marchandises arrivent: elles doivent arriver. Le gouvernement 
canadien serait tenu, si les navires étaient pris dans les glaces ou qu il adve
nait quelque chose de semblable, ou bien si les navires étaient en panne ou 
faisaient naufrage avant l’arrivée, avant la livraison des marchandises à desti
nation, d’expédier la marchandise par air ou de prendre d’autres dispositions.

M. Drysdale- Monsieur Harcourt, consentiriez-vous à donner une pa
reille garantie ou seriez-vous en mesure d’en donner une si vous aviez l’occa
sion de participer au ravitaillement du réseau d alerte préliminaire? Autre
ment dit, seriez-vous disposé à donner la garantie formelle, comme M. Gilchrist 
doit le faire, que le matériel sera livré sans égard aux prix ou aux moyens?
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M. Harcourt: Monsieur Drysdale, à cet égard, les conditions qui régnent 
dans le centre de l’Arctique ne diffèrent pas de celles qu’on trouve dans l’est 
de l’Arctique. La glace de l’année fond et permet la navigation en haute mer.

M. Drysdale : Pourriez-vous d’abord répondre à ma question, puis déve
lopper votre réponse?

M. Nielsen: M. Harcourt essaie de répondre.
M. Drysdale: Je voudrais qu’il s’en tienne strictement à ma question. 

Seriez-vous disposé, monsieur Gilchrist—je ne parle pas ici des conditions de 
température—à répondre précisément à ma question? Si vous voulez parler 
ensuite de la température, je serai prêt à écouter. Voici ma question: si vous 
pouviez obtenir la commande de ravitaillement du réseau d’alerte préliminaire, 
seriez-vous disposé à accorder au gouvernement américain la même garantie 
que donne apparemment M. Gilchrist, c’est-à-dire que sans égard aux condi
tions de température, aux cas de forme majeure, aux grèves, etc. et sans égard 
non plus aux méthodes de transport ou aux frais, vous seriez disposé à trans
porter le matériel à destination?

M. Harcourt: Nous sommes disposés à donner la garantie qu’on offre aux 
termes de la Loi sur la marine marchande du Canada, garantie qu’on offre pour 
l’est de l’Arctique et qu’on offrait pour l’ouest. Nous ne sommes pas disposés 
à garantir qu’advenant des cas de force majeure, des grèves ou quelque chose 
de semblable, nous livrerons la marchandise.

M. Drysdale: M. Gilchrist a indiqué qu’il y aurait obligation pour la 
Northern Transportation ou pour le gouvernement du Canada, d’assurer la 
livraison par avion.

M. Harcourt: Les conditions ne sont pas les mêmes dans l’est de l’Arctique.
M. Nielsen: Êtes-vous prêts à accorder la même garantie que la Northern 

Transportation Company Limited?
M. Harcourt: Je ne sais pas en quoi consiste cette garantie.
M. Gilchrist: Je puis dire que quelque soit l’arrangement conclu avec 

une entreprise privée dans l’est de l’Arctique, il y a quelque part en cela la 
garantie donnée par quelqu’un que les postes seront réapprovisionnés d’une 
manière quelconque, puisqu’ils doivent l’être.

M. Harcourt: Puis-je faire des commentaires sur ce point? Dans un con
trat accordé par le ministère des Transports pour la livraison de marchan
dises dans l’est de l’Arctique, le voiturier n’encourt aucune obligation. Le trans
port’ est payé d’avance, il n’y a pas de garantie.

M. Drysdale : Mais, monsieur Harcourt, le réseau d’alerte préliminaire 
semble, d’après ce qu’a dit M. Gilchrist, être rangé dans une catégorie un peu 
différente?

M. Harcourt: Je parle précisément du réseau d’alerte préliminaire.
M. Drysdale: Donc, vous prétendez, d’après ce que je comprends, que vous 

seriez disposés à souscrire à un contrat fédéral comportant garantie; puis, il 
s’agirait d’obtenir du gouvernement du Canada qu’il se porte garanti lui aussi, 
en dernier ressort au cas où il serait nécessaire, advenant du mauvais temps, 
une grève ou un cas de force majeure, d’expédier les approvisionnements par 
avion ou autrement?

M. Harcourt: Le gouvernement du Canada accorde une garantie dans 
l’est de l’Arctique. La Yellowknife Transportation et Y Arctic Shipping sont 
disposées à effectuer le travail aux conditions qui figurent dans la Loi sur la 
marine marchande du Canada et dans la Loi sur le transport des marchandises 
par eau.

M. Stewart: Ces sociétés assument les obligations du voiturier public?
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M. Harcourt: Oui, incontestablement.
M. Batten: J’aimerais poser une question, monsieur le président. On a 

parlé d’un chemin de fer qu’on construirait dans cette région. Quel effet aurait-il 
sur la Northern Transportation?

M. Gilchrist: Peu d’effet, pour autant que je puisse m’imaginer. Comme 
je l’ai dit précédemment au sein du Comité, je ne veux pas me laisser en
traîner dans une discussion sur ce point.

M. Batten: Je vous comprends.
M. Gilchrist: Si le chemin de fer suivait la route de l’est, nous déciderions 

peut-être de transférer notre base actuelle de Waterways à l’endroit où 
la voie traverserait la rivière la Paix. Cela contribuerait peut-être à réduire 
le coût du transport par eau. Mais la réduction serait probablement contre
balancée par l’addition des frais de chemin de fer. Il serait peut-être à notre 
avantage de déplacer la base de notre exploitation, car la rivière la Paix est 
plus facilement navigable que l’Athabaska. Les chargements peuvent être 
plus considérables.

M. Batten: Monsieur le président, je ne m’intéresse pas à la route que 
prendra le chemin de fer. Je ne voulais pas engager M. Gilchrist dans une 
discussion sur ce point. Je me préoccupe simplement de la voie fluviale. La 
construction aurait-elle un effet sur la Yellowknife, monsieur Harcourt?

M. Harcourt: Elle aurait pour effet de fournir une tête de ligne à notre 
base d’opération, sur le Grand lac des Esclaves. La tête de ligne est présente
ment à Grimshaw (Alberta), à 400 miles de distance.

Le vice-président (M. Best) : Y a-t-il d’autres questions?
M. Harcourt: J’aimerais à développer un peu plus le sujet. Grimshaw 

se trouve à 400 miles, directement au sud. La carte que vous avez là ne le 
montre pas. Grimshaw (Alberta) est à 16 milles a l ouest de la riviere la Paix. 
La grande route du Mackenzie commence a Grimshaw et se rend a 385 miles de 
distance, à Hay-River. Un chemin de fer qui irait que que part sur la rive sud du 
Grand lac des Esclaves offrirait immédiatement une tete de ligne pour exploi
tation de la région du Grand lac des Esclaves, et a partir de la, vers le Nord. 
Il isolerait complètement la section sud. Présentement, il nous arrive a Hay- 
River, venant de Grimshaw par la route, des marchandises que nous trans
portons à Fort-Smith au lieu de passer par Waterways, a cause du facteur 
temps et parce qu’il y a un chemin qui mene a Hay-River, et quil ny en a 
pas pour Waterways.

Le vice-président (M. Best) : Messieurs, seriez-vous disponibles pour une 
réunion demain matin?

M. Godin: A quelle heure demain?
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : A & heures et demie. A ce que je vois, une 

réunion cet après-midi ou ce soir serait plus difficile pour la plupart d entre
nous.

M. Batten: Je serais incapable de venir cet après-midi ou ce soir.
Le vice-président (M. Best) : Si la chose est possible, nous aurons une 

réunion demain matin. Le sous-comité va se réunir maintenant.
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PROCÈS-VERBAL
Vendredi 28 avril 1961 

(17)

Le comité spécial des recherches se réunit â 9 heures 38, sous la présidence 
de M. C. A. Best, vice-président.

Présents: MM. Aiken, Batten, Best, Drysdale, Nielsen, Nugent, Pitman. 
Robinson, Slogan et Stewart, 10.

Aussi présents: MM. W. M. Gilchrist, président de la Northern Transporta
tion Company Limited; R. E. Harcourt, président de la Yellowknife Transporta
tion Company; Aubrey Simmons, président de VArctic Shipping Company; J. R. 
Baldwin, sous-ministre des Transports et J. E. Devine, adjoint général à la 
direction.

M. Gilchrist répond aux questions posées aux réunions précédentes du 
comité et dépose l’état des recettes de la Northern Transportation Company 
Limited au 31 décembre des années 1951 à 1960 qui figurera en appendice du 
procès-verbal d’aujourd’hui. (Voir appendice «A»),

MM. Baldwin, Harcourt et Simmons sont interrogés au sujet du rôle joué 
par la Northern Transportation Company Limited dans le réapprovisionnement 
des emplacements de la ligne DEW et au sujet des conventions signées par la 
N.T.C.L. et les autorités américaines.

A 11 heures, la séance est suspendue et reprise plus tard.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(18)

La séance reprend à 1 heure 45 sous la présidence de M. C. A. Best, vice- 
président.

Présents: MM. Aiken, Batten. Best, Drysdale, Martel, Nielsen, Nugent. 
Robinson et Stewart, 9.

Aussi présents: Les mêmes délégués qu’à la séance de la matinée.
M. Baldwin est interpellé et on continue de l’interroger au sujet du ravitaille

ment des postes de la ligne DEW et de la garantie de service donnée par l’État.
M. Harcourt est interpellé à nouveau et donne lecture d’une lettre de l’hono

rable George Prud’homme concernant l’utilisation éventuelle des installations de 
Yellowknife pour le ravitaillement des chantiers de construction de la ligne DEW. 
Il est interrogé à nouveau au sujet de l’activité actuelle de la Yellowknife Trans
portation Company.

M. Gilchrist est interrogé brièvement à propos du transport de l’équipement 
de forage dans l’ouest de l’Arctique.

A 2 heures 25, le comité s’ajourne jusqu’au mardi 2 mai 1961, à 9 heures 30 
du matin.
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Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Messieurs, nous avons le quorum. Pour com
mencer, M. Gilchrist a demandé l’autorisation de répondre aux questions posées 
antérieurement.

M. W. M. Gilchrist (président de la Northern Transportation Company 
Limited) : M. Nielsen a demandé l’extrait du compte des frais et bénéfices des 
dix dernières années de la Northern Transportation Company Limited. Le 
voici mais je ne sais si vous désirez que j’en donne lecture.

M. le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Nous pouvons le faire figurer en appendice 
au procès-verbal.

M. Gilchrist: On s’est aussi informé du contrat qui nous lie actuellement 
avec les États-Unis à propos de la ligne DEW. Le contrat de 1961 est signé. Le 
contrat signé chaque année est en réalité une modification apportée au contrat 
original mais je ne puis le déposer sans obtenir au préalable l’autorisation de 
l’Aviation américaine. Nous pouvons la demander si vous le désirez.

M. le VICE-PRÉSIDENT (M. Best): Tient-on à ce qu’on demande cette auto
risation?

M. Nugent: Je voudrais voir le contrat.
M. Gilchrist: Je ne sais si on peut le déposer mais j’en ferai la demande.
Au sujet du tarif convenu pour le transport du pétrole par le Mackenzie, on 

a semblé croire, hier, que nous violerions le contrat en cédant une partie du 
transport à la Yellowknife Transportation. Il n’en est rien. Aux termes du 
tarif convenu, le client ou l’expéditeur s’engage à faire transporter toutes les 
marchandises énumérées dans le tarif convenu par l’entreprise de transport. 
Toutefois, cette dernière peut confier ce transport à une autre entreprise si elle 
le juge bon. Le tarif de la deuxième entreprise de transport est naturellement le 
même que le tarif convenu.

On nous a également demandé de répondre à une question en plusieurs 
parties posées à la Chambre des communes le 19 juin 1959 et relevée dans le 
mémoire de M. Harcourt, en donnant les renseignements voulus concernant 1959 
et 1960. Je n’ai pas encore ces renseignements mais nous pourrons les obtenir 
et les déposer à une réunion ultérieure, si le comité le désire.

M. le vice-président (M. Best): Puis-je éclaircir ce point? S’agit-il du 
tableau de la page 18?

M. Gilchrist: C’est toute la question, en effet. Elle comporte plusieurs 
parties. Nous pourrions avoir les renseignements d’ici une semaine.

M. Nielsen : Une question reste pendante, celle du prix de la soumission de 
M. Edison.

M. Gilchrist: On le saura dès qu’il l’aura soumise.
M. le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Hier, vous avez demandé que M. J. R. 

Raldwin, sous-ministre des Transports, assiste a la seance de ce matin. Mon
sieur Baldwin, voulez-vous avancer? Nous sommes heureux que vous ayez pu 
venir malgré la brièveté du délai de convocation.
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Monsieur Baldwin, vous savez sans doute que votre nom a été prononcé à 
propos de la Northern Transportation Company et du mémoire appuyé par la 
Yellowknife Transportation et VArctic Shipping Limited. Quelques membres du 
comité voudraient vous poser des questions. Le comité interrogera MM. Simmons 
et Harcourt également. Voulez-vous vous avancer, messieurs. Nous voudrions 
aussi avoir M. Gilchrist tout près.

M. Nugent : Monsieur Baldwin, je ne sais si vous avez pu lire le mémoire 
présenté par M. Harcourt; certains points du mémoire m’ont beaucoup intéressé. 
M. Gilchrist n’a pu nous fournir tous les renseignements. Il s’agit de la ligne 
DEW, du contrat conclu par la Western Electric et la Northern Transportation 
pour le ravitaillement de la ligne DEW. Voici ce que dit le paragraphe 7, la page 6 
du mémoire de M. Harcourt:

Le gouvernement fédéral a institué la Northern Transportation Company 
Limited transporteur officiel et agent de tous les transporteurs par eau de l’ouest 
de l’Arctique.

Monsieur Baldwin, pouvez-vous nous dire si la Northern Transportation 
Company a servi comme agent de tous les transporteurs par eau de l’ouest de 
l’Arctique à ce propos ?

M. J. R. Baldwin (sous-ministre des Transports) : Voudriez-vous m’indiquer 
la page?

M. Nugent: Page 6, paragraphe 7.
M. Baldwin : Est-ce le mémoire extrait de celui de 1955? Si la Northern 

Transportation Company a été instituée mandataire de l’Etat fédéral—et je ne 
pense pas que ce soit exactement le mot—cela s’est fait plus tard, pour autant que 
je sache, pour le ravitaillement de la ligne DEW dans l’ouest de l’Arctique, 
durant la phase d’exploitation. Durant la phase de construction, l’Etat en tant 
que tel n’a pas pris part aux négociations qui se sont déroulées avec les 
Américains.

M. Nugent: Ce qui m’intéresse n’est pas de savoir si c’est bien la date mais 
je crois qu’à un moment donné, la Northern, Transportation Company a conclu 
cette convention avec la Westei-n Electric.

M. Baldwin : Avec la Federal Electric, qui est chargée de l’exploitation.
M. Nugent: Avec la Federal Electric, monsieur Baldwin, et à ce moment-là, 

était-elle l’agent des transporteurs de l’ouest de l’Arctique?
M. Baldwin : L’Etat a institué la Northern Transportation mandataire pour 

signer les contrats concernant le réapprovisionnement du secteur ouest de la 
ligne DEW avec l’organisme américain préposé au fonctionnement. C’est la 
meilleure façon de décrire la situation, d’après moi.

M. Nugent: Au nom de qui?
M. Baldwin : Au nom de l’État fédéral.
M. Nugent: Et la société a été instituée mandataire de l’État fédéral poui 

organiser le ravitaillement? A quel titre l’organisait-elle et à quel titre a-t-elle 
été choisie pour être le fournisseur ou l’agent de transport du ravitaillement?

M. Baldwin : Il appartenait à la Northern Transportation d’en décider, il 
me semble, sauf pour ce qui est de l’ouest de l’Arctique, région pour laquelle nous 
et les Américains avons formulé certaines réserves en vue de garantir à la 
F.E.C. un ravitaillement parfait.

M. Nugent: Vous croyez mais vous n’en êtes pas sûr; y a-t-il quelqu’un 
qui soit mieux au courant des arrangements pris?
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M. Baldwin : Non, je ne me suis pas occupé de la phase de construction mais 
des négociations qui se sont déroulées avec les États-Unis à cette époque. On 
cherchait a obtenir d eux que le nouveau ravitaillement soit effectué par des 
organismes canadiens et non par des organismes navals américains et l’accord 
conclu avec eux a ce sujet était antérieur à cette époque. Je suis moins bien au 
courant de tout ce qui s’est passé après.

M. Nugent : Ainsi, la Northern Transportation a été habilitée ou autorisée 
ou invitée à s’entendre avec la Federal Electric au sujet du ravitaillement?

M. Baldwin : Oui.
M. Nugent: Pouvez-vous nous parler des directives qu’elle a reçues, de 

manière dont elle devait exécuter sa tâche ou des arrangements qu’elle pouvait 
conclure avec la F.E.C.?

M. Baldwin : Pour le faire, je devrais en fait révéler au comité—si j’en 
avais l’autorisation—la teneur des discussions qui ont eu lieu avec les États- 
Unis et les principes que nous devions suivre.

M. Nugent: Nous comprendrions peut-être mieux l’ensemble de la question.
M. Baldwin: Oui.
M. Nugent: Nous voulons savoir comment vous en êtes venus à l’état de 

choses actuels.
M Baldwin : Pendant la phase de construction, quelques organismes cana

diens ont été chargés tant soit peu du ravitaillement mais au fond, ce sont surtout 
les détachements des forces navales américaines dans l’est et l’ouest de l’Arctique 
qui l’ont effectué. Nous estimions qu’il fallait convaincre les Etats-Unis de 
confier le ravitaillement, par air et par mer, à des organismes canadiens, du 
moins dès la mise en fonction de la ligne. Durant les travaux de construction, 
les entreprises canadiennes assuraient le ravitaillement plus par air que par mer. 
Je souligne que ce ne sont pas les Etats-Unis qui ont dit au Canada «faites le 
service» mais bien les autorités canadiennes qui ont declare aux Etats-Unis: 
«comme il faut assurer ce service, consentez-vous a ce que des entreprises, des 
organismes canadiens s’en chargent?».

Les États-Unis ont bien voulu collaborer avec nous dans une grande mesure; 
preuve en est le fait que la majeure partie de cette tache est depuis lors effecti.ee 
par des organismes canadiens mais payee pai les Etats-Lins.

Ils ont naturellement posé des conditions d’exécution très strictes. Je pense 
que si la situation était renversée et que si nous avions été à leur place, nous 
aurions fait la même chose. Ils ont exigé de nous des expertises assez appro
fondies des questions techniques et économiques concernant l’approvisionnement 
par mer et par air expertises qui ont donné lieu notamment à des consultations 
pour mettre au point la meilleure façon d’assurer le ravitaillement et à des 
études théoriques du coût. Des échanges de vues ont eu lieu entre les deux 
pays et les directives étaient modifiées de temps en temps.

Les députés savent sans doute que le ravitaillement par mer de l’ouest de 
l’Arctique pose d’autres problèmes que le ravitaillement par mer de l’est étant 
donné le long trajet par mer entre Barrow et l’Alaska, la formation des glaces
et la brièveté de la saison.

Lorsque nous cherchions les meilleurs arguments à faire valoir aux États- 
Unis dans notre requête, le ministère du Nord canadien nous a fait remarquer 
que si nous insistions pour que le ravitaillement par eau se fasse par le Mackenzie 
et que le point de distribution soit l'embouchure du Mackenzie, de preference a 
toute autre solution, l’ouverture du nord-ouest s’en trouverait grandement
facilité.
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Nous nous sommes aperçus que cette solution était excellente du point de 
vue national ; voilà pourquoi, dans nos discussions avec les Américains, nous 
avons surtout proposé ce trajet en leur demandant de bien vouloir l’adopter. Nous 
leurs avons expliqué nos raisons et ils se sont rangés à notre proposition.

Ainsi, nous devions organiser le ravitaillement par mer de l’ouest de l’Arcti
que en prenant pour centre de distribution l’embouchure du Mackenzie, soit 
Tuktoyaktuk ainsi qu’il en a été décidé plus tard, et répondre aux Américains 
qui disaient: «Nous voulons savoir ce qu’il nous en coûtera et les moyens techni
ques dont vous vous servirez, en quelque sorte.» Nous avons fait des études très 
approfondies. Nous avons consulté des personnalités connaissant à fond le trans
port dans l’Arctique, ainsi que le personnel de la marine qui avait été détaché à 
titre d’observateurs auprès des unités navales américaines, la Marine royale 
canadienne et la Gendarmerie royale du Canada qui connaissent les conditions 
dans la région. Il est inutile que j’énumère tous les organismes que nous avons 
consultés.

Après ces nombreuses consultations, nous avons conclu que le ravitaillement 
pouvait s’opérer de Tuktoyaktuk, les marchandises étant transportées sur le 
Mackenzie. Pour cela, il fallait évidemment équiper Tuktoyaktuk qui ne serait 
ouvert que pendant l’été, cet équipement étant inutile et immobilisé en hiver.

Nous avons aussi pensé que des chalands pouvaient être utilisés pour le 
transport au delà de la rivière mais que le meilleur moyen de s’y prendre pour 
éviter tous les risques inhérents à la mer et aux glaces, c’était de recourir aux 
chalands dans une faible mesure et de se servir surtout de bateaux.

Je résume les résultats de très longues études et consultations, y compris 
celles que les Américains ont faites pendant bien des mois.

A cette époque, nous apprîmes que les États-Unis posaient certaines condi
tions à leur accord de principe. L’une était qu’ils n’assumeraient pas le rôle 
ordinaire d’acheteur et fournisseur mais qu’ils voulaient conclure une conven
tion avec l’État fédéral en vertu de laquelle l’État canadien serait tenu respon
sable du ravitaillement. Par conséquent, il ne s’agissait pas d’un arrangement 
contractuel ordinaire ni de rapports ordinaires entre acheteur et fournisseur.

Désirant que ce travail soit confié dans la plus grande mesure possible à des 
Canadiens, nous avons fait savoir que nous prendrions cet engagement. Si je me 
souviens bien—-je précise que je parle de mémoire et comme la convocation du 
comité nous est arrivée très tard nous n’avons pas eu le temps de revoir les 
documents pour pouvoir être précis—nous avons accepté ces conditions et inséré 
la clause dans la convention.

Les États-Unis nous ont aussi informés qu’ils ne voulaient qu’un contrat et 
qu’ils n’étaient pas disposés à signer des contrats distincts avec les différents 
groupes. Autrement dit, ils voulaient traiter avec un seul groupe, un seul orga
nisme constitué à cet effet. C’était quelque chose de nouveau ; je tiens à le 
souligner car récemment, il s’est fait beaucoup de publicité sur le sujet â propos 
des opérations américaines de transport aérien pour la ligne DEW. Les États- 
Unis ont changé leurs plans pour cet été; ils ont signé un nouveau contrat avec 
un nouveau transporteur et même si les anciens transporteurs détenteurs des 
contrats de la ligne DEW assurent encore le service, ils sont devenus maintenant 
des sous-traitants. Les États-Unis ont décidé de ne pas avoir plusieurs contrats 
mais un seul.

M. Drysdale : Une seule question. La convention ne comportait-elle aucune 
disposition interdissant les sous-contrats?

M. Baldwin : Non, je ne crois pas, sauf peut-être à propos d’un cas dont je 
parlerai tout à l’heure.
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Les États-Unis nous ont également informés—peut-être un peu plus tard 
quand nous avions beaucoup de dit! icultés à ce propos—que l’entreprise étant con
sidérée comme un projet militaire intéressant conjointement les deux pays et 
approuvé par l’état-major conjoint des deux pays je crois, les États-Unis ne 
voulaient pas qu’elle devienne une source de gains. Nous avons eu beaucoup 
de peine à nous entendre avec eux là-dessus. A un moment donné, par exemple, 
iis ont protesté parce que nous attendions qu’ils paient le tarif normal convenu 
pour le Mackenzie; il a fallu leur expliquer longuement que c’était le tarif 
officiel, déposé conformément au droit canadien et par conséquent assimilé à 
un tarif ferroviaire, et que le marchandage sur ce tarif ne saurait être toléré. 
Ainsi, ils devaient accepter le tarif officiel déposé. Ils acceptèrent après bien des 
hésitations mais insistèrent pour que l’état des frais concernant le transport 
par mer dans l’Arctique, région qui ne fait pas l’objet d’un tarif officiel, leur 
soit soumis et que tout bénéfice en soit rayé également. Ce fait explique en 
partie la décision d’utiliser des bateaux que nous avons prise aussi au cours
de ces discussions.

Après consultations, ayant décidé d’utiliser des bateaux pour garantir l’exé
cution de la tâche_en fait, le gouvernement canadien en garantissait l’exécution—
nous avons cherché le meilleur moyen de nous piocuiei ces bateaux. Les bateaux 
nécessités nar ce transnort, cargos et bateaux-citernes, n’étaient pas immatriculés âu CaÏÏd. Si nous e„ avions fait venir ou fait construire spécialement, les 
États-Unis n’auraient pas payé les frais. Après de plus amples discussions, il fut 
convenu qu’ils mettraient à notre disposition quelques bâtiments navals améri
cains déjà mis au rancart mais se prêtant aux fins voulues. De sérieuses com
plications juridiques étaient inévitables du fait que le gouvernement américain 
gardait la propriété de ces bâtiments et pour plusieurs raisons, certaines d’ordre 
juridique, découlant du droit américain, et certaines d’ordre national, touchant à 
la réaction éventuelle du public américain, la seule façon de mettie ces bateaux 
à la disposition de l’État canadien était de les lui louer Autrement dit, les 
États-Unis ne pouvaient traiter directement avec les exploitants commerciaux.

Pour finir, les bateaux furent sortis des cales de réserve remis en état et 
loués à l’État canadien; il fut convenu qu’ils seraient livres a luktoyaktuk poul
ie service. Cette solution présentait de grands avantages car il est très peu 
économique d’avoir un bateau hors de service et immobilise pour dix mois de 
l’année; or les bateaux faisant ce service mouillent dix mois par annee a 
Tuktoyaktuk et ne servent que deux mois peut-etre Comme elle a pu fournir 
ces bateaux, la Marine des États-Unis a des frais très inferieurs a ce qu Us 
auraient été autrement. La question financière a ete débattue de façon serree
dans toutes les discussions.

Pour résumer, au fur et à mesure des puorparlers qui se déroulaient en vue 
de confier à des entrepreneurs canadiens le transport par mer du ravitaillement, 
transport qui serait payé néanmoins par les Américains, nous ne devrions pas 
perdre de vue le fait que le gouvernement canadien gaiantnait 1 appiovisionne 
ment par mer et que ce transport ne ferait pas l’objet d’un arrangement contrac
tuel passé avec un fournisseur donné mais que le gouvernement acceptait qu i 1 
fasse l’objet d’un contrat unique. Je le répété, rien n empêchait les sous-contrats 
mais chacun devrait être examiné soigneusement étant donne la garantie de 
l’État et la responsabilité qu’il assumait a cet egard.

Ayant choisi Tuktovaktuk pour centre du transport par bateaux il restait a 
régler le problème résultant de l’emploi de bateaux américains dont le gouver
nement des États-Unis gardait la propriété et qu’il ne pouvait transferer qu au 
gouvernement canadien seulement. Les États-Unis s’attendaient a des difficultés 
juridiqueT même au sujet de ce transfert de gouvernement a gouvernement et
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au cas où les bateaux devaient être exploités par des entreprises commerciales 
privées, ils s’attendaient à des plaintes sérieuses de caractère politique—si je 
puis employer ce mot—de la part des armateurs à propos de cette façon de 
procéder. Par conséquent, les États-Unis tenaient à ce que le transfert s’opérât 
à l’échelon gouvernemental.

Et pour finir, une autre considération entrait en jeu. D’après l’opinion 
motivée que de nombreux ministères, et notamment des services américains, 
s'étaient faite après de longues consultations avec des spécialistes,—je ne pose 
pas au spécialiste moi-même,—le meilleur moyen d’assurer le ravitaillement de 
l’ouest de l’Arctique était de se servir de bateaux lors même que l’emploi de 
chaland ne fût pas nécessairement éliminé.

Sitôt la décision prise, l’affaire a été renvoyée au gouvernement et à la 
lumière des facteurs que j’ai exposés, le gouvernement conclut, compte tenu du 
désir d’ouvrir la voie du Mackenzie et d’autres éléments mentionnés, que la 
meilleure façon de s’y prendre était d’instituer la Northern Transportation man
dataire aux fins du contrat avec l’autre partie, l’Aviation américaine, pour assurer 
le ravitaillement par mer du secteur de la ligne DEW dans l’ouest de l’Arctique, 
non compris l’Alaska.

M. le VICE-PRÉSIDENT (M. Best): Voulez-vous poser une question, monsieur 
Nugent?

M. Nugent : Lors même qu’elle était partie contractante, je ne sais toujours 
pas si elle avait reçu l'ordre d’utiliser d’autres bateaux dans la région ou si elle 
représentait, comme en fait mention le mémoire, tous les transporteurs de l’ouest 
de l’Arctique, quand elle a pris son engagement.

M. Baldwin : Rien ne l’indique, à mon avis. Je parle de mémoire car je ne 
puis me rappeler les détails. Elle n’a pas reçu la mission d’agir en qualité 
d’agent de tous les transporteurs maritimes. Elle devait agir en tant que partie 
contractante et assurer le ravitaillement par mer, autant que possible au moyen 
de bateaux et d’équipages canadiens.

M. Nugent: A-t-il été précisé qu’elle ne devait pas recourir à d’autres trans
porteurs par eau ?

M. Baldwin : Une fois de plus, pour autant que je me souviens, aucun ordre 
ne les empêchait de recourir à d'autres transporteurs. Je me suis occupé surtout 
des négociations avec les États-Unis et non de l’autre phase des opérations mais 
je crois que toute intention de sa part de recourir à d’autres transporteurs devait 
être approuvée par les autorités canadiennes qui, surveillant l’ensemble des 
opérations de ravitaillement, devaient estimer le cas échéant, que la décision 
était bonne et bien fondée et ne soulèverait pas de difficultés. Si je me souviens 
bien—et c’est purement une question de mémoire—la société a transporté, du 
moins au cours d’une année, certaines marchandises par le Mackenzie dans,un 
autre bateau. C’est toutefois un vague souvenir pour moi.

M. Nugent: Vous nous dites qu’on a fait de longues études pour trouver le 
meilleur moyen d’assurer le ravitaillement et que plusieurs personnes et orga
nismes ont été consultés, notamment quelques ministères. Avez-vous consulté 
M. Harcourt, président de la Yeiloivknife Transportation Company à propos des 
installations dont disposait son entreprise et avez-vous profité de l’expérience 
d’autres personnes du bord, comme M. Harcourt?

M. Baldwin : Il me semble qu’il n’a pas hésité—le mémoire en est la preuve— 
à parler des installations dont sa société disposait et des vues qu’il pouvait faire 
valoir.

M. Nugent: Vous dites qu’il n’a. pas hésité mais en fait il offrait peut-être 
simplement son avis ou ses services. A-t-on pris son avis en considération et
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a-t-il été appelé en consultation avec vous ? En fait, combien d’occasions lui 
a-t-on fournies d’exprimer son point de vue?

M. Baldwin : Si je me souviens bien, il est venu me trouver personnellement 
plusieurs fois pour parler de questions concernant l’ouest de l’Arctique et par 
conséquent, je pense qu’il a dû parler de l’affaire avec le groupe plus expéri
menté que nous faisions intervenir. Tout dépend probablement de ce qu’on entend 
par «consultation».

M. Nugent: Oui et il me semble que vous devriez nous l’expliquer. Avez- 
vous créé un organisme, un comité ordinaire pour étudier l’affaire et prendre 
une décision?

M. Baldw in : Un comité interministériel de hauts fonctionnaires, oui.
M. Nugent: II. y avait un organisme interministériel de fonctionnaires 

supérieurs?
M. Baldwin: Oui, un groupe spécialement constitué, si vous aimez mieux.
M. Nugent: Et est-ce ce comité qui a conseillé de prendre cette décision ?
M. Baldwin : De quelle décision parlez-vous ?
M. Nugent: De la décision. Vous avez pris une décision après de nom

breuses études, consultations, etc. Vous en avez pris plusieurs, notamment celle 
de vous servir de Tuktovaktuk en été seulement. Est-ce ce comité interministériel 
ad hoc qui vous a conseillé de faire de Tuktoyaktuk le centre du transport en 
été?

M. Baldwin : Oui, si je me souviens bien. Que le comité ait conseillé le 
gouvernement, je n’en sais rien, mais il lui a exposé les faits.

M. Nugent: Et quel est le résumé des recommandations ?
M. Baldwin : Je ne me souviens pas si nous avons fait des recommandations 

ou si nous avons simplement soumis un rapport.
M. Nugent: Autrement dit, vous ne pouvez nous dire s’il est sorti quelque 

chose de ces consultations, ne fût-ce que des recommandations, à propos de ques
tions de cette importance ?

M. Baldwin : Non. Depuis que j’ai reçu l’invitation de me présenter ici, 
je n’ai pas eu le temps de revoir toute 1 affaire et de consulter tous les docu
ments J’ai dit ce dont je me souvenais et compienez bien que tout cela s est 
passé il y a cinq ans. Toutefois, je puis trouver tous ces renseignements.

M. Stewart: Était-ce en 1956?
M. Baldwin : En gros 1956-1957.
M. Nugent : Je pensais que pour une affaire aussi impoi tante le nombre 

de personnes que vous avez consultées et les difficultés inhéientes au pioblème- 
le cabinet aurait exigé des recommandations de ceux qu’il chargeait de mettre les
Plans à exécution.

M. Baldwin : Oui.
M. Nugent: Ces recommandations ne vous auraient-elles pas été trans

mises? Étiez-vous le sous-ministre responsable de l’affaire ou quelqu’un d’autre 
a-t-il eu un rôle plus important?

M Baldwin • Je le répète, les ministères et les services intéresses ont forme 
un groupe spécial Si vous le désirez, si je pourrais vous rappeler dans quelles 
circonstances le mémoire a été présenté. Je pensé que ce serait en dehors de la 
question, mais je pourrais le faire.

M Nugent- Dans ce cas, pouvez-vous nous dire de mémoire si vous aviez 
recensé tous les bâtiments disponibles immatriculés au Canada y compris ceux 
des armateurs de l’Arctique, ou de l’ouest de l’Arctique ou du Mackenzie, lors
qu’il a été décidé d’utiliser des bateaux et non des chalands.
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M. Baldwin : Parlez-vous des bateaux canadiens du genre désiré qui auraient 
été immatriculés au Canada?

M. Nugent: Non. D’après ce que vous avez dit, il a été décidé d’utiliser des 
bateaux et non des chalands dans l’Arctique ; je me demande si on a notamment 
tenu compte, avant de prendre la décision, des remorqueurs et des chalands 
canadiens disponibles. Vous nous aviez déjà appris qu’il n’existait pas de 
bateaux canadiens.

M. Baldwin : Oui.
M. Nugent : Parce que d’en construire aurait coûté trop cher. Cette décision 

a-t-elle été prise tout en sachant qu’il existait peut-être des remorqueurs et des 
chalands canadiens?

M. Baldwin : Nous savions qu’il existait des remorqueurs et des chalands. 
Toutefois, le meilleur avis du point de vue technique, ou peut-être pas le meilleur, 
mais l’avis concerté que nous ont donné plusieurs conseillers—je ne suis pas 
spécialiste moi-même, mais je veux dire de spécialistes des opérations de la 
marine avant l’expérience de l’ouest de l’Arctique ...

M. le VICE-PRÉSIDENT : De votre ministère?
M. Baldwin : ... de notre ministère et d’autres, et d’après les connaissances 

et l’expérience des armateurs privés avec lesquels nous avons parlé, y compris 
M. Harcourt et la Hudson’s Bay Company, d’après tous ces avis, dis-je, ce sont les 
bateaux qui donnaient la plus grande sûreté d’exploitation car il pouvait arriver, 
à l’occasion, que les chalands ne passent pas. A titre d’exemple, il y a deux ans, 
un chaland qui devqit livrer des marchandises pour un ministère canadien— 
Dieu merci, il ne s’agissait pas de la défense nationale—n’a pas passé et est 
resté pris dans les glaces de l’Arctique.

M. le vice-président : Est-ce que cela n’arrive pas aussi aux bateaux?
M. Baldwin : Non, ils peuvent se dégager car ils sont construits pour cela.
M. le vice-président: Toujours?
M. Baldwin : L’opération s’est effectuée à la satisfaction des États-Unis. De 

là à prétendre que les chalands ne pourraient faire une bonne partie du trans
port, non. Toutefois, en vue de garantir le transport de chaque année, nous 
avons jugé qu’il fallait prendre cette décision. Nous voulions prouver aux États- 
Unis que nous pouvions nous charger du transport et avons misé sur les 
bateaux car c’était le moyen de transport le plus sûr.

M. Nugent: Vous nous avez dit que le transport avait été confié au Canada 
parce que le gouvernement canadien avait demandé aux États-Unis d’utiliser 
les services de fournisseurs canadiens et d’en faire une activité canadienne.

M. Baldwin : Oui.
M. Nugent: Et vous avez dit aussi que les États-Unis avaient insisté pour 

que le transport dans l’Arctique ne devienne pas une affaire rapportant des 
bénéfices.

M. Baldwin: Oui.
M. Nugent: Savez-vous si les États-Unis ont insisté là-dessus pour que leurs 

propres bases soient ravitaillées par des fournisseurs américains? Il me 
semble assez extraordinaire qu’ils aient insisté sur l’absence de bénéfices.

M. Baldwin : Je ne me sens pas assez compétent pour commenter la 
politique générale extérieure à ce propos. Toutefois, d’après l’insistance mani
festée par eux dans les cas où ils ont accepté des fournisseurs canadiens, leur 
attitude sur ce point particulier ne m’a guère étonné.

M. Nugent: Quand il a été décidé de se servir de bateaux, a-t-on exclu la 
possibilité de ravitailler Tiktoyaktuk par le Mackenzie?
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M. Baldwin : C’était la base de la décision. C’est ce que je veux faire 
ressortir.

M. Nugent: Alors, a-t-on pensé que les bateaux navigant sur le Mackenzie 
pouvaient ravitailler 1 uktoyakktuk / En étudiant le problème, votre comité 
a-t-il pris en considération la capacité des bateaux et des chalands du Mackenzie?

M. Baldwin : Dans la mesure où nous avons pu nous convaincre que les 
marchandises nécessaires pouvaient être transportées par chalands sur le
Mackenzie.

M. Nugent: Et là, vous avez aussi tenu compte des bateaux de la Yellow
knife Transportation et de la Northern Transportation, les deux entreprises de 
navigation en question.

M. Baldwin : De la disponibilité de l’équipement existant et de la bonne 
volonté des compagnies de navigation qui auraient mis à notre disposition un 
nouvel équipement si c’était nécessaire, oui.

M Nugent: Vous nous dites que M. Harcourt a été consulté. Vous saviez de 
quel équipement la Yellowknife Transportation et la Northern Transportation 
disposaient et vous saviez que ces deux compagnies avaient exprimé le désir de 
participer à cette entreprise de transpoit.

M Baldwin : Nous avons probablement reçu des requêtes et des témoi
gnages d’intérêt de toutes les compagnies pensant pouvoir participer à cette 
affaire y compris d’une compagnie de Vancouver. D’après certains groupe
ments,’ nous aurions dû abandonner la voie du Mackenzie et utiliser celle de 
Vancouver.

M Nugent- Peut-être, mais je voulais être sûr de ceci. Vous avez tenu 
compte de la Yellowknife Transportation et de la Northern Transportation, les 
deux compagnies équipées pour travailler sur le Mackenzie et vous saviez 
qu’elles désiraient participer à l’affaire.

M. Baldwin: Nous savions le nombre exact de chalands naviguant sur le
Mackenzie.

M Nugent • Je comprends. Bien que la Yellowknife Transportation ait un 
remorqueur’assez puissant, mouillant à Hay-River dans le lac des Esclaves, la 
Northern Transportation s’est fait construire un remorqueur d une grandeur et 
d.’une puissance semblables, sans tenir compte du remorqueur en question qui 
était inutilisé, alors que d’après vos dépositions anterieures, ce remorqueur 
aurait été considéré comme très utile, n est-ce pas.

M Baldwin • Monsieur, je ne suis pas en mesure de faire des commentaires 
sur ce que la Northern Transportation a décidé de faire dans ce cas particulier.

M. Nugent: Elle ne vous a pas fait rapport de son activité concernant l’exé
cution du contrat.

M. Baldwin : Elle n’a donné qu’un aperçu général du succès des opérations 
de l’année et des plans généraux projetés pour l’année suivante. Au fond, il 
s’agissait d’arrangements pris avec les États-Unis.

M. Nugent: Dans ce cas, vous n’avez pas dit à la Northern Transportation 
Company de se servir, pour l’exécution du contrat, des installations dont vos 
études faisaient état, installations sur lesquelles les plans du gouvernement se
fondaient, en fait.

M. Baldwin : Non, monsieur. D’après ce que je me rappelle, nous n’avons 
pas donné de directives à la Northern Transportation sur la manière d’exécuter 
le contrat. Nous ne lui avons pas dit qu’elle devait confier une partie du travail 
à des sous-traitants. Nous l’avons laissé libre d’exécuter le contrat au mieux, 
sachant que le gouvernement canadien s’était porté caution dudit contrat.
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M. NUGENT: A quel moment la Northern Transportation est-elle intervenue 
dans les négociations? Lui a-t-on remis le contrat une fois qu’il a été signé 
ou a-t-elle fait partie des négociations dès le début? A quel moment est-elle 
intervenue dans les négociations?

M. Baldwin : Nous avions discuté avec elle ainsi qu’avec d’autres agents de 
la meilleure façon d’exécuter le contrat. Je ne sais plus à quel moment la 
compagnie est intervenue dans les négociations. Elle a pu y participer. Je 
m’en souviens maintenant. En fait, elle a participé aux discussions finales avec 
les États-Unis sur les conditions du contrat après que le gouvernement eut décidé 
que la compagnie agirait en qualité de mandataire. Il est évident que nous 
connaissions déjà son point de vue.

M. Pitman : Monsieur le président, je voudrais demander au témoin s’il 
estime que le facteur décisif dans le choix du fournisseur des bases de la ligne 
DEW a été la pression exercée par les États-Unis.

M. Baldwin : Monsieur, je ne puis me souvenir d’aucune pression exercée 
pour qu’on choisisse la Northern Transportation. Je puis le déclarer en toute 
franchise. Les facteurs décisifs ont été ceux que j’ai essayé d’exposer dans mes 
dernières remarques, savoir que le gouvernement garantissait l’exécution des 
opérations, le fait qu’il ne devait exister qu’un contrat, et le fait que la plus 
grande partie du transport était effectué par des bateaux américains qui nous 
étaient loués.

M. Pitman : C’est surtout le gouvernement américain qui n’a voulu qu'un 
seul contrat.

M. Baldwin : Oui.
M. Pitman : Il voulait un certain genre de bateaux.
M. Baldwin : Non pas que les États-Unis voulussent un certain genre de 

bateaux ; en fait, il en a été décidé après consultations avec eux. Je suis prêt 
à dire que c’est notre gouvernement qui en a l’entière responsabilité.

M. Pitman : Et il y a aussi le fait que les États-Unis ne voulaient pas que 
l’affaire rapporte de bénéfices. Je voudrais demander si les agences et organis
mes qui touchaient de près ou de loin à l’ensemble de cette opération ont été 
mis au courant des résultats des discussions canado-américaines à ce propos 
car voici ce qui figure à la page 8 du mémoire soumis au comité par la 
Yellowknife Transportation Company Limited: Lorsque la Yellowknife Trans
portation Company a passé un contrat avec la Western Electric, à New-York, 
cette dernière ne semblait pas être du tout au courant de l’affaire car elle a 
déclaré .. .

M. Baldwin : Ceci s’est passé avant que je ne m’occupe de l’affaire. L'inci
dent est étranger à ce que nous traitions. Il est antérieur.

M. Pitman: On retrouve la même chose à la page 11:
La Western Electric et la Northern Construction ne pouvaient lutter 

contre le gouvernement canadien mais ces deux sociétés étaient mécon
tentes d’avoir été empêchées de traiter de quelque façon que ce soit avec 
la Yellowknife Transportation Company.

Si je comprend bien, le gouvernement canadien et le gouvernement américain 
n’ont pas communiqué la décision finale à ces sociétés qui avaient participé aux 
discussions. Pensez-vous qu’on en ait informé de façon satisfaisante les autres 
sociétés?

M. Baldwin : Je le répète, cela dépend du temps où ces incidents se sont 
produits. Je ne puis parler de tout ce qui s’est passé avant la période où je me 
suis occupé des négociations avec les États-Unis. Si je me souviens bien toute-
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1oi^ nous avons tenu les différentes sociétés au courant des négociations qui 
se déroulaient avec les États-Unis, des décisions, des arrangements et de toutes 
les décisions qui ont découlé des négociations.

M. Pitman : Monsieur le président, je suppose que nous gardons M. Baldwin 
comme témoin sans revenir maintenant à M. Harcourt?

M. le vice-président (M. Best) . Je pense qu’on peut poser des questions à 
M. Harcourt. Avez-vous d’autres questions à poser à M. Baldwin ?

M. Pitman: Je voudrais poser à M. Harcourt des questions qui font suite à 
celles de M. Nugent et lui demander si la Yellowknife Transportation est inter
venue dans les négociations et les discussions durant la période dont M. Baldwin 
a parlé?

M. Nielsen: Nous ferions mieux de continuer avec M. Baldwin tout d’abord 
d’après moi.

M. Nugent: Il me semble qu’il vaut parfois mieux vider un point en 
posant toutes les questions qui s’y rattachent.

M. Pitman : J’estime que M. Nugent ayant posé une série de questions 
pertinentes, nous pourrions peut-être passer à un autre aspect de l’affaire.

M. le VICE-PRÉSIDENT {M. Best) : Vous pouvez poser la question.
M. Pitman : M. Harcourt, au moment où ces discussions se déroulaient, 

estimiez-vous, à titre personnel ou que la Yellowknife Transportation, à titre dë 
société exerçant son activité sur le Mackenzie, avez eu toute l’occasion voulue 
pour exprimer votre point de vue?

M. Harcourt: Non. Nous avons reçu un appel téléphonique du capitaine 
Cuthbert du ministère des Transports nous disant que la question était débattue 
à Ottawa et que nous étions représentés par le capitaine Hall et M. Broderick. 
Le capitaine Cuthbert nous a fait savoir qu’il avait parlé au sous-ministre et 
lui avait demandé l’autorisation de nous informer par téléphone de ces réunions 
car il estimait que toutes les compagnies devaient être invitées à y participer. 
Le sous-ministre lui donna l’autorisation voulue, pensant qu il était juste que 
les compagnies y participent. Au cours de la conversation téléphonique, le 
capitaine Cuthbert nous dit que le but de ces réunions était de mettre au point 
un moyen de ravitailler l’Arctique. Jamais il n a été demande a la I ellowknife 
Transportation ou à un de ses représentants d assister à 1 une de ces réunions.

M. Pitman: Je vois.
M. Nielsen: Monsieur Baldwin, M. Harcourt vient de nous donner la 

réponse que nous cherchions a obtenir depuis vingt minutes. Je vous deman
derai tout d’abord si la NTCL ou des représentants de la Hudson’s Bay Shipping 
ou de toute compagnie de navigation du Mackenzie ont demandé 1 autorisation 
d’assister aux réunions qui se déroulaient a Ottawa pouî mettie au point le 
meilleur moyen d’assurer le ravitaillement ?

M. le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Vous voulez dire que M. Harcourt y
assiste?

M. Nielsen: Ou M. Harcourt.
M. le vice-président (M. Best) : A-t-on fait cette demande.
M Baldwin- Je ne puis me souvenir qu’on les ait invités expressément à 

participer aux réunions qui se déroulaient à Ottawa. Mais avant de l’affirmer, 
j’aimerais consulter le dossier. Là aussi, si je me souviens bien, les compagnies 
n’ont pas été invitées à assister aux réunions intergouvemementales à Ottawa 
sur le sujet mais par contre nous avons cheiche à connaître leurs points de vue 
sans qu’elles assistent aux réunions.

M. Nielsen : Comment vous y êtes-vous pris? Vous dites que vous avez
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cherché à obtenir leurs points de vue sans leur demander d’assister aux réunions.
M. Baldwin : Là encore je serais heureux de pouvoir me rafraîchir la 

mémoire mais je suis à peu près sûr de trouver dans le dossier des aide- 
mémoire attestant notamment que nous avons demandé à M. Harcourt son 
opinion.

Mv Nielsen : M. Simmons était le député de Mackenzie à ce moment-là. 
Vous souvenez-vous si la NTCL ou M. Harcourt a été prié de donner son avis 
ou de faire état de ses connaissances de la région dans une de ces réunions?

M. Baldwin : Je ne m’en souviens pas.
M. Nielsen : M. Baldwin, le ministère était au courant des négociations qui 

se déroulaient entre la N.T.C.L. et les représentants des États-Unis au sujet 
du ravitaillement, n’est-ce pas?

M. Baldwin ; Oui.
M. Nielsen : Et vous-même étiez au courant?
M. Baldwin : De quelles négociations parlez-vous ? Voudriez-vous préciser?
M. Nielsen : Toutes les négociations que la N.T.C.L. engageaient au su jet 

du ravitaillement. En étiez-vous au courant?
M. Baldwin : Voulez-vous dire les négociations avec les États-Unis?
M. Nielsen: Oui.
M. Baldwin : Pas avant la période dont j’ai parlé et durant laquelle les 

discussions intergouvemementales se déroulaient avec les États-Unis; mais plus 
tard, j’ai été au courant des arrangements élaborés, dans leurs grandes lignes 
seulement. Chaque année, par exemple, au moment où les questions impor
tantes revenaient sur le tapis ; au moment de la revue annuelle mais pas de 
jour en jour.

M. Nielsen: D’après le mémoire de M. Harcourt, la direction de la N.T.C.L. 
aurait déclaré à la Yellowknife qu’elle avait été mandatée pour représenter tous 
les transporteurs du Mackenzie au sujet du ravitaillement de la ligne DEVV. 
Saviez-vous que M. Broderick ou la N.T.C.L. avait fait cette déclaration ?

M. Baldwin : Je ne me souviens pas de l’avoir entendu jusqu’ici. Je ne 
saurais dire si M. Broderick a fait cette déclaration.

M. Nielsen: Si M. Broderick avait fait cette déclaration, l’auriez-vous 
approuvée ?

M. Baldwin : Dans le sens que la compagnie avait été nommée mandataire 
contractuel ; si c’est l’interprétation qu’on en donne, la déclaration est fondée.

M. Nielsen: Ainsi pour vous, la N.T.C.L. à l’exclusion de tous les transpor
teurs du Mackenzie effectuerait tous les transports nécessaires au ravitaillement 
de la ligne DEW?

M. Baldwin : Je ne pense pas qu’on ait interdit à la Northern Transport 
de confier une partie du transport en sous-contrats.

M. Nielsen : Ce n’est pas ce que j’ai demandé. D’après vous, la N.T.C.L., à 
l’exclusion de tous autres transporteurs, devait effectuer tout le transport sur le 
Mackenzie pour le ravitaillement de la ligne DEW. C’est bien ainsi que vous le 
compreniez?

M. Baldwin : Cette question relevait entièrement d’elle, dans des limites 
raisonnables.

M. Nielsen: Ainsi, si la compagnie avait décidé de ne pas laisser d’autres 
transporteurs participer au transport, l’auriez-vous approuvée?

M. Baldwin : Il est très difficile de répondre par une hypothèse à cette 
question.



RECHERCHES 17

M. Nielsen : Toutefois, c’est ce que vous avez fait, en réalité.
M. Baldwin: Voici: nous avons agi d’après le conseil de la Northern Trans

portation, partie contractante, quant à la meilleure façon d’exécuter ce travail.
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : D’autre part, vous lui donniez des conseils 

sur la façon d’exécuter cette besogne.
M. Baldwin: Dans un sens général seulement, au début des négociations, 

quand il s’est agi de déterminer les grandes lignes.
M. Nielsen: Vous avez déclaré que l’accord renfermait une disposition en 

vertu de laquelle le gouvernement canadien s’engageait à garantir l’approvi
sionnement de ces bases?

M. Baldwin: En effet.
M. Nielsen: Le comité serait heureux, j’en suis sûr, de prendre connais

sance de cet article, si vous avez l'accord par-devers vous. M. Gilchrist est en 
train de le chercher. Selon vous, monsieur Baldwin, y a-t-il une différence 
entre la garantie que renferme l’article dont vous parlez et les engagements 
ordinairs d’un voiturier par eau aux termes de la loi sur la marine marchande 

« du Canada et de la loi sur le transport des marchandises par eau ?
M. Baldwin: Je le regrette, mais je n’ai pas saisi la dernière partie de 

votre phrase. Je m’en excuse.
M. Nielsen: Pour expliquer la garantie qu’accorde le gouvernement cana

dien dans l’article dont vous avez parlé, est-ce que, selon vous, cette garantie 
diffère des garanties ordinaires qui seraient accordées à un expéditeur par la 
Yellowknife, ou à tout autre voiturier, aux termes de la loi sur la marine 
marchande du Canada ou de la loi sur le transpoit des marchandises par eau .’

M. Baldwin: Oui, il existe une différence.
M. Nielsen: Dans quelle mesure la garantie du gouvernement canadien 

diffère-t-elle des garanties ordinaires ?
M. Baldwin: La garantie ordinaire aurait tiait à un cas où Ion noliserait 

un navire, mettons, pour transporter des maichandises jusqu à un endroit du 
Canada pour le compte du ministère des Transports. Est-ce bien ce que vous 
voulez dire?

M Nielsen • Non J’ai l’impression que M. Gilchrist et vous-même avez dit 
que le gouvernement canadien a accordé, sous forme de garantie, un avantage 
qu’un voiturier particulier ne pouvait peut-être pas offrir, mais que le gouverne
ment canadien en place, ou la N.T.C.L., était en mesure de garantir.

M. Baldwin: Je crois que c’est exact.
M Nielsen- Quelle est la portée de la garantie? Quels importants avan

tages offrait la garantie accordée par le gouvernement canadien pour qu’un 
voiturier particulier ne pût en faire autant !

M Baldwin- La seule façon de répondre à cette question, je crois, serait 
de vous faire lire l’article, mais je n’y suis pas autorisé. Pour ma part, je n’y
vois aucune objection.

M Nielsen : Nous devrions prendre connaissance de cet article, car les 
membres du comité ont certains doutes à son sujet, je crois.

M Baldwin- Il s’agissait, à mon avis, d’un engagement pris par le gou
vernement canadien à l’égard du gouvernement des Etats-Unis, engagement qui 
ne figurerait pas ordinairement ou nécessairement, dans le genre d achat ou de 
contrat que les États-Unis peuvent conclure, en d’autres circonstances, avec un 
fournisseur canadien au Canada.

M. Nielsen: C’est bien ce que je pense. Etes-vous convaincu, ou l’étiez-
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vous à ce moment-là, qu’aucun voiturier particulier n’aurait été disposé à accor
der une telle garantie?

M. Baldwin : Je suis convaincu que les États-Unis n’auraient pas acceptée 
une telle garantie.

M. Nielsen : Le gouvernement canadien aurait-il quelque chose à dire quant 
à ce que les États-Unis accepteraient, ou n’accepteraient pas, quant au ravi
taillement de bases situées sur notre territoire ?

M. Baldwin : Ils assumaient les frais du fonctionnement de ces bases et ils 
avaient accompli la besogne à leur propre satisfaction, en grande partie avec 
leurs propres navires et hommes. Il faut se souvenir que nous désirions beau
coup tenter de les convaincre qu’ils devaient, autant que possible, fournir une 
occasion d’utiliser des navires et des marins canadiens à cet égard ; nous 
devions avisai accepter le fait que, étant donné alors nos connaissances des 
conditions qui existaient dans l’Arctique occidental—et je partagerais encore 
ce point de vue—il s’agissait d’une entreprise dont il ne fallait pas se charger 
à la légère. Il s’agissait d’une opération difficile à exécuter.

M. Nielsen : N’êtes-vous pas de mon avis qu’il est humiliant qu’il nous ait 
fallu convaincre les États-Unis au lieu d’nsister auprès d’eux, pour qu’ils accor
dent ce contrat à un voiturier canadien?

M. Baldwin : Ce n’est pas une question qu’un fonctionnaire peut com
menter.

M. Nielsen: J’ai une dernière question à poser au sujet de cet article relatif 
à la garantie. M. Baldwin, étiez-vous d’avis à l’époque, ou la direction de la 
N.T.C.L. était-elle d’avis, que la N.T.C.L. appartenant à l’État était la seule 
compagnie de transport qui pouvait prendre la responsabilité d’accorder la 
garantie qui a été fournie?

M. Baldwin: La garantie a été fournie par le gouvernement, non par la 
compagnie de transport elle-même.

M. Nielsen : Je le sais, mais étiez-vous d’avis—peut-être devrais-je poser 
la question autrement—à votre avis, les voituriers particuliers, étant donné leurs 
connaissances du Mackenzie à l’époque et leur nombre, auraient-ils pu fournir 
une garantie semblable ?

M. Baldwin : Non pas directement au gouvernement des États-Unis, d’une 
façon qui aurait été acceptable à ce gouvernement.

M. Nielsen : Je le sais très bien; toutefois, étant donné que vous connaissez 
l’efficacité et l’habileté des voituriers particuliers sur le Mackenzie, êtes-vous 
d’avis qu’ils auraient pu fournir une telle garantie ?

M. Baldwin : Nous en sommes convaincus, en ce qui concerne la partie du 
Mackenzie où devait se faire le transport, et nous avons exprimé notre avis à 
ce sujet en nous réservant le choix de changer de voiturier de temps à autre. 
Nous croyions que plus d’un voiturier compétent sur le Mackenzie pouvait 
accomplir ce travail. Cependant, je tiens à répéter qu’il y avait d’autres pro
blèmes à résoudre afin de conclure un contrat officiel avec les propriétaires de 
navires des États-Unis.

M. Nielsen : A-t-on exposé clairement ce fait et cette opinion aux autorités 
des États-Unis au cours des négociations-—soit le fait qu’il y avait des voitu
riers compétents sur le Mackenzie?

M. Baldwin : Je le crois; je parle encore de mémoire. Je ne crois pas que 
nous ayons tenté de convaincre les autorités des États-Unis que le seul voiturier 
sur le Mackenzie était la Northern Transportation. Je répète que je parle fie 
mémoire.
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Le vice-president (M. Best)'. Monsieur Nielsen, avez-vous d’autres ques
tions à poser?

M. Nielsen: Oui.
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Nous entendrons ensuite M. Slogan et M. 

Drysdale.
M. Nielsen: Vous avez déclaré, monsieur Baldwin, qu’un des éléments 

qui ont présidé à ces négotiations c’est que l’approvisionnement devait se faire 
de façon à éliminer, autant que possible, l’élément profit. Cela ne s’appliquait 
pas en ce qui concerne l’approvisionnement par air, n’est-ce pas?

M. Baldwin: Je dirais oui, si vous aviez pris part aux discussions avec 
les autorités américaines et aviez constaté leur désir de diminuer les frais 
quand ils s’entretenaient avec un voiturier canadien.

M. NiELSEN: Peu importe ce qu’était leur désir, mais il n’en a pas été ainsi.
M. Baldwin: Non.
M. Nielsen: Et depuis lors, les États-Unis ont pris l’habitude de faire des 

appels d’offre pour l’approvisionnement des endroits situés dans l’Alaska. Il 
semble qu’il existe une différence dans les principes appliqués à ces endroits 
situés sur sol américain et ceux appliqués aux endroits situés sur sol canadien, 
en ce qui concerne l’approvisionnement par eau, n'est-ce pas?

M. Baldwin : J’ignore si les États-Unis procèdent ainsi.
M. Nielsen: S’il en était ainsi?
M. Baldwin: S’il en était ainsi, c’est une question qui relèverait des États- 

Unis; toutefois, je tiens à ajouter qu’au mieux de ma connaissance je doute 
que les États-Unis aient modifié leur façon actuelle de procéder à cet égard.

M. Nielsen: S’il en était ainsi, savoir que des demandes d’offre ont déjà 
été faites pour l’approvisionnement des endroits situés en Alaska, vous vous 
adresseriez alors à eux d’une façon différente en ce qui concerne l’approvi
sionnement des endroits situés dans l’Arctique !

M. Baldwin : Ce serait une question que le gouvernement devrait trancher, 
monsieur Nielsen.

M. Nielsen: Vous avez dit que des navires américains étaient disponibles à 
Tuktoyaktuk après que leurs titres furent transférés au gouvernement canadien. 
Pour qui ces navires étaient-ils disponibles?

M. Baldwin: Us ont été loués au gouvernement canadien. M. Devine a
expliqué cela.

M. J. E. Devine {Directeur général du cabinet, ministère des Transports ) : 
Il n’y a pas eu de transfert de titre.

M. Nielsen: Ces navires ont été mis à la disposition de qui?
M. Baldwin : De la Northern Transportation.
M. Nielsen: A quel prix?

^JALDWïN- Pour rien. Cette operation est factuiee aux États-Unis sui la 
base des frais encourus.

M. Nielsen : Si l’on vous avait dit, ou si vous aviez entendu dire à l’époque, 
que sur‘ le Mackenzie il y avait des navires qui pouvaient exécuter ce travail 
en tout ou en partie, auriez-vous tenté d’acquérir ces six navires des États-Unis?

M Baldwin- Pas nécessairement; toutefois, si ma mémoire est fidèle, nous 
n’étions pas convaincus que des navires canadiens étaient disponibles pour
accomplir cette besogne.

M. Nielsen: Vous en êtes venu à cette conclusion à la suite des études que 
vous avez faites?
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M. Baldwin : C’est exact.
M. Nielsen: M. Nugent a signalé qu’il y avait sur le Mackenzie un navire 

qui était prêt et disposé à faire ce travail. Étiez-vous au courant de l’existence 
de ce navire lors des discussions?

M. Baldwin: De quel navire s’agissait-il?
M. Nielsen: Quel est le nom du navire, monsieur Harcourt?
M. Harcourt: Le Yellowknife Expeditor.
M. Devine: Aurait-il pu accomplir toute la besogne seul?
M. Harcourt: Certes non.
M. Nielsen: Au sujet des questions que pose M.‘Devine... on a répondu 

à ce genre de question quand vous vous êtes demandé si le navire convenait à 
cette fin.

M. Baldwin : J’en suis sûr, mais j’aimerais me rafraîchir la mémoire.
M. Nielsen: S’il convenait à l’époque, .monsieur Baldwin, l’auriez-vous 

utilisé?
M. Baldwin : Pas nécessairement. Il me faudrait examiner de nouveau 

toute l’affaire et me rendre compte quelle serait la situation générale à cet égard.
M. Nielsen: En réponse à M. Nugent, vous avez déclaré qu’il n’y avait pas 

de navires canadiens appropriés et disponibles sur le Mackenzie?
M. Baldwin : Il n’y avait aucun navire d’immatriculation canadienne qui 

pouvait être mis en service à Tuktoyaktuk et y rester pendant 12 mois par 
année.

M. Harcourt: Puis-je fournir des précisions à ce sujet? La période dont 
vous parlez était antérieure à celle où le contrat relatif au réapprovisionnement 
de la ligne d’alerte avancée a été conclu. Les déclarations de la Western Electric 
ont été faites le 10 janvier, à une réunion qui a eu lieu à New-York, et le 
4 mars lors d’un entretien avec M. Ludwig, directeur des entreprises de la 
Northern Construction et avec M. Moore, directeur adjoint des entreprises de la 
Western Electric.

Le vice-président (M. Best) : En quelle année ont eu lieu ces réunions?
M. Harcourt: En 1955 et il y en a eu une autre le 5 avril 1956. Je vais 

me borner à citer des extraits du mémoire qui traite de ce sujet et dans lequel 
M. Beck prétendait qu’ils n’avaient encore reçu aucun avis officiel de la part du 
gouvernement canadien, les informant qu’ils étaient maintenant libres de 
négocier avec la Yellowknife Transportation Company, et ils avaient l’impres
sion qu’ils ne pouvaient négocier qu’avec la Northern Transportation. Ce 
mémoire est daté du 5 avril 1956. Cette date est antérieure à celle des négocia
tions visant au réapprovisionnement et le mémoire traite de l’étape de la 
construction. C’est également en 1955 que la Western Electric, croyant qu’il 
n’y avait pas d’autre outillage disponible sur le fleuve Mackenzie, a écrit une 
lettre à la Northern Transportation qui, à ce moment-là, a construit 10 chalands 
et un nouveau remorqueur pour transporter ces marchandises. Il s’agit, mon
sieur Neilsen, de la période dont vous parlez; or, à cette époque, le Yellotvknife 
Expeditor était disponible à Hay-River, amarré au rivage à ne rien faire.

Le vice-président (M. Best) : Des chalands étaient-ils disponibles égale
ment?

M. Harcourt: Certains chalands étaient disponibles, mais en nombre insuffi
sant pour accomplir toute la besogne.

M. Nielsen : Monsieur Harcourt, dans votre mémoire, à la page 15, vous 
dites :
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L Arctic Shipping Limited est prête et disposée à fournir l’outillage 
supplémentaire pour le transport de marchandises soit depuis la vallée du 
Mackenzie pai lentiemise de la Yellowknife Transportation Company, 
soit depuis Vancouver ...

et je crois que cela était évident, d’après le bilan que nous a présenté M. 
Gilchrist ce matin, si l’on jette un coup d’œil sur les rapports de 1954, 1955, 1956 
et 1957—qui donnent les chiffres relatifs aux placements en immobilisations.

Monsieur le président, je n’ai qu’une ou deux autres questions à poser. 
Vous avez dit, monsieur Baldwin, qu’un chaland avait été abandonné dans les 
glaces de l'Arctique parce que, au dire de M. Simmons, le ministère des Trans
ports avait négligé de le munir de certains appareils. Je me demande si M. 
Simmons voudrait répéter ce qu’il a dit à ce sujet.

M. Simmons: Je n’étais pas activement en rapport avec la compagnie à ce 
moment-là. C’est M. Harcourt qui en était le président.

M. Harcourt : J’aimerais dire que la déclaration de M. Baldwin est à peu 
près exacte. Le chaland qui avait été laissé à Cambridge Bay afin de servir 
d’entrepôt en vrac n’est pas le chaland en question. Dans son mémoire, M. Sim
mons signale aussi que durant cette saison environ 10 p. 100 des marchandises 
n’avaient pas été livrées. Ce n’était pas parce que le chaland ne s’était pas 
rendu à tous les endroits à partir de Vancouver, mais parce que la péniche de 
débarquement servant à transporter les marchandises depuis le chaland jusqu’au 
rivage avait été détruite au cours d’une tempête. Afin d’effectuer la livraison 
des marchandises, on avait volontairement laissé le chaland dans la glace, à 
huit milles environ de Coppermine, de sorte que le reste des marchandises 
pouvait être livré durant l’hiver.

Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Ces pertes de matériel de débarquement 
peuvent-elles se produire aussi quand il s’agit de navires ?

M. Hacourt : Certainement.
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Cela pourrait donc se produire quand il 

s’agit soit de chalands soit de navires?
M. Harcourt: Assurément. Partout où un navire peut pénétrer, un chaland 

peut y pénétrer, à cause de son tirant d eau plus faible.
M. Nielsen : De quelle année s’agissait-il ’
M. Harcourt: De 1959.
M. Devine: L’hiver dernier, il s’est produit un incident alors qu un voitu

rier commercial américain venant d Alaska avec 2o0,000 gallons d essence a 
constaté que sa cargaison était contaminée, oi, c est uniquement parce que la 
Northern avait la capacité d’entreposage disponible qu’elle a pu lui venir en aide.

M Nielsen ■ Oui, je m’en souviens. Vous êtes au courant que la Northern 
était libre de répartir ces expéditions maritimes. C’est bien ce que vous dites, 
n’est-ce pas?

M Baldwin: Sur le Yugon, oui. J’ai l’impression que si Y Arctic avait 
eu à les répartir elle nous aurait consultés, à cause de la situation plutôt 
différente.

M Nielsen: Avez-vous jamais eu l’intention de l’accorder à des voituriers
particuliers? v

M Baldwin : D’une façon qui aurait entraîné un changement fondamental
dans le mode de fonctionnement, oui.

M Nielsen- Êtes-vous d’avis que la Northern aurait dû répartir une 
partie de ces expéditions et qu’elle aurait dû en accorder une partie à un 
voiturier particulier?
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Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : A mon avis, ce D'est pas une question à p* ser 
\ un haut fonctionnaire.

M. Baldwin : C’est une question très délicate à poser à un fonctionnaire 
qui sait que son opinion à cet égard sera portée à la connaissance de son 

inistre.
M. Nielsen : Vous préférez ne pas y répondre ?
M. Baldwin : Je dirais que, de l’avis de la partie contractante, on a jugé 

que cette façon de procéder était sûre, du point de vue affaire, et que nous 
devrions l’adopter.

M. Nielsen : Est-il souhaitable, à votre avis, d’encourager ou de favoriser 
le progrès des voituriers particuliers dans le bassin du Mackenzie. ?

M. Baldwin : Il est souhaitable, je crois, de favoriser le progrès de toutes 
les entreprises de transport dans le bassin du Mackenzie et dans l’Arctique 
occidental, mais il faut se garder d'en accroître indûment la capacité de crainte 
de susciter le chômage; du point de vue des immobilisations, ce serait une 
capacité qui ne pourrait pas être utilisée.

Dans l’Arctique occidental, notre entreprise transporte des marchandises 
pour le compte d’autres ministères de l’État, de même que pour notre propre 
compte. Nous avons tenté de répartir ces marchandises entre les voituriers 
disponibles, mais nous avons refusé d’en donner au service aérien de la Northern 
Transportation sur la ligne d’alerte avancée.

M. Nielsen : Autre point. A mon avis, il est souhaitable de favorser l’ex
pansion des réseaux de transport dans les territoires du Nord-Ouest et, en 
particulier, dans le bassin du Mackenzie. La Yellowknife et Y Arctic auraient- 
elles l’intention de suivre cette ligne de conduite au lieu de favoriser le 
développement du transport maritime le long de la côte de l’Alaska et à travers le 
détroit de Béring?

M. Harcourt : Oui, le but visé par le transport des marchandises à partir 
de Vancouver vers le nord en contournant le littoral de l’Alaska ne favorisent 
le Nord. Une fois qu’ils seront établis dans le Nord, ce serait plus facile et 
plus économique de desservir les établissements par voie du fleuve Mackenzie.

M. Nielsen: Vous admettrez, je pense, que les marchandises transportées 
de Vancouver vers le nord en contournant le littoral de l’Alaska ne favorisent 
pas l’expansion du transport depuis le littoral jusqu’à l’embouchure du 
Mackenzie?

M. Harcourt : Pour mettre en service des navires qui sont capables de 
transporter des marchandises dans l’Arctique, il faut les démonter, les expédier 
à partir de la côte occidentale, puis emprunter le Mackenzie et ensuite les ras
sembler, ou bien il faut les transporter à partir de Vancouver, en suivant le 
littoral.

L’Arctic, en utilisant des remorqueurs de haute mer, avait pour but d’expé
dier l’outillage dans le Nord qù l’on pouvait s’en servir.

M. Nielsen : Si vous aviez eu à transporter ces marchandises destinées à la 
ligne d’alerte avancée, l’auriez-vous fait en passant par Vancouver ou par 
Edmonton?

M. Harcourt : Par Edmonton.
M. Slogan : Quand vous avez négocié le contrat primitif, vous ne pouviez 

pas faire valoir votre expérience passée. Vous vous êtes simplement engagé à 
renégocier un contrat visant à approvisionner l’Arctique oriental. En vous 
fondant sur l’expérience que vous avez acquise en ces dernières années, en ce 
qui concerne l’approvisionnement de la ligne d’alerte avancée, êtes-vous d’avis 
que les États-Unis ont quelque peu modifié leur attitude intransigeante'
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M. Baldwin : Au sujet de quel aspect en particulier, monsieur ?
M. Slogan : Je crois qu’au début ils ont probablement cherché à obtenir 

toutes sortes de garanties parce qu’ils étaient d’avis qu’il les leur fallait à 
cause de leur manque d expérience en ce qui concerne l’approvisionnement de 
la ligne d’alerte avancée.

Or, étant donné l’expérience qu’ils ont acquise, ayant obtenu du succès dans 
ce genre d’approvisionnement, croyez-vous qu’ils ne seraient pas tout aussi 
intransigeants dans leurs demandes de garanties auprès du gouvernement cana
dien? L’attitude que les États-Unis ont prise, au cours des récentes négociations 
que vous avez eues avec eux, était-elle quelque peu différente de celle qu’ils 
avaient adoptée au début?

M. Baldwin: Je n’ai pas pris part à la renégociation des arrangements 
contractuels directs avec la Northern; aussi, est-ce d’une façon très vague que 
je réponds qu’à mon avis, ils auraient été moins intransigeants, car ils sont 
maintenant convaincus que nous pouvons accomplir ce travail d’une façon efficace 
et économique.

D’autre part, je n’oserais pas affirmer qu ils seraient moins intransigeants 
dans leurs exigences en ce qui concerne l’utilisation des ressources canadiennes, 
car j’ai eu directement affaire avec eux dans d’autres domaines de transport; 
or, même s’ils reconnaissent notre aptitude à accomplir cette besogne, je n’affir
merais pas qu’ils sont moins intransigeants à d’autres égards.

M. Slogan: La société Trans-air a-t-elle signé un contrat avec Eastern 
Arctic ou avec le ministère des Transports.

M. Baldwin: Non, avec la Federal Electric.
M. Slogan : Avez-vous l’impression que si, après enquête, vous étiez d’avis 

qu’une certaine entreprise pourrait accomplir le travail qu’exécute la Northern 
Transportation Limited, sans qu’il lui soit nécessaire d’utiliser les navires 
américains—-avez-vous l’impression, dis-je, que si elle faisait des instances vous 
en tiendriez compte, ou bien faudrait-il qu’il y ait des négociations directes 
avec la Federal Electric?

M Baldwin- Ce serait une question dont la décision relèverait essentielle
ment du gouvernement et je ne pourrais pas fournir de.réponse catégorique à 
ce sujet.

M Slogan • Le gouvernement serait-il disposé à accorder aux Etats-Unis M. SLOGAN . Le go ve dans le cas de la Northern Transportation,les memes garanties qu il a accoiuees
s’il octroyait ces contrats à une autre entreprise.

M. Baldwin : Je ne saurais dire ce que le gouvernement serait disposé à 
faire. Cependant, je puis affirmer qu’en ce qui concerne les hauts fonction
naire^ je parie’ pour moi-même, cela va de soi—nous aimerions être les
premiers à donner des conseils a cet egaid, savoir jusqu a quel point 1 expé
rience réelle révèle qu’un changement serait possible, ou souhaitable, et jusqu’à 
quel point ce changement influerait sur les fiais.

Vous vous souvenez, je le répète, que les navires ont été fournis gratuite
ment- les États-Unis n’auraient donc pas à effectuer des placements d’immobi
lisation pour exploiter ce service. Mais dans quelle mesure ils continuent de 
i "avoilier pendant combien de temps ils approvisionneraient le transport de la 

•te d’alerte avancée, dans quelle mesure cela motiverait-il des placements 
'^mobilisation si les États-Unis étaient disposés à accepter des placements 

d’immobilisation! jusqu’à quel point cela serait-il motivé en fonction de l’apti
tude ou de l’inaptitude à garantir un transport a long terme, et autres details 
du même genre voilà autant d’éléments dont il y aurait lieu de tenir compte.
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Vous le constatez, il y a toute une gamme de facteurs sur lesquels il faudrait 
se renseigner.

M. SLOGAN : Vous avez fourni des garanties aux États-Unis en ce qui 
concerne l’Arctique oriental. Il s’agissait d’une entreprise privée. Seriez-vous 
disposés à en faire autant dans l’Arctique occidental et à offrir les memes 
garanties à l’égard d’une entreprise privée que celles que vous avez fournies à 
une société de la Couronne, pourvu que vous fussiez convaincus qu’elle pourrait 
accomplir la besogne tout aussi bien?

M. Baldwin : Je doute que votre déclaration fondamentale soit exacte, 
savoir que nous avons donné certaines garanties dans l’Arctique oriental. Il 
existe un intérêt et un besoin particuliers dans l’Arctique occidental qui 
n’existent pas dans l’Arctique oriental. Sauf erreur, l’Arctique orienta! ne 
suscite pas l’intérêt universel. Étant donné les éléments que j’ai signalés, ce 
sont les organismes des Affaires extérieures, en général, qui s’en occupent.

Le vice-président {M. Best) : La situation de l’entreprise privée est diffé
rente dans l’Arctique oriental.

M. Baldwin : Oui, je le crois. Quoi qu’il en soit, je répondrais que si le 
gouvernement—c’est-à-dire notre gouvernement—prenait une décision—non pas 
une décision officielle—mais si le gouvernement est convaincu qu’un exploitant 
privé peut fournir toute assurance raisonnable qu’il accomplira la besogne, je 
ne vois pas pourquoi, en l’occurrence, on refuserait de souscrire des garanties.

M. Drysdale : Étant donné le peu de temps qui reste à notre disposition, je 
vais me borner à demander des renseignements. En premier lieu, j’aimerais 
qu’on dépose sur le Bureau le contrat qui a été conclu entre le gouvernement du 
Canada et celui des États-Unis ; je voudrais aussi qu’on me renseigne sur la 
composition des parties qui ont négocié le contrat, c’est-à-dire sur les gens 
et les sociétés qui étaient représentés, tant du côté canadien que du côté 
américain.

J’aimerais savoir le nombre de réunions qui ont eu lieu et, de préférence, 
les dates de ces réunions et celle où le contrat officiel a été conclu.

En second lieu, j’aimerais obtenir, si possible, le rapport que vous ;tvez 
rédigé ou les renseignements qui découlent du rapport que vous avez rédigé, 
ou la recommandation—il serait juste de dire, je crois,— concernant la pro
position chaland-remorqueur qu’utiliserait la Yellowknife Transportation, qu’elle 
fût appropriée ou non, et j’aimerais savoir si les navires seraient satisfaisants. 
Ce qui me préoccupe surtout, c’est l’article relatif à la garantie, car d’après 
le témoignage de M. Harcourt la Western Electric, la Federal Electric et l’avia
tion des États-Unis—qui, je le présume, négociait au nom des Américains— 
semblaient d’accord en ce qui concerne la proposition chaland-remorqueur, jus
qu’à ce que la proposition fût rejetée par M. Bennett, président de la Northern 
Transportation Company, et par votre ministère, sur votre recommandation.

Ce que je m’explique difficilement, c’est pourquoi le gouvernement n'était 
pa§ disposé à fournir une garantie à une société de transport privée qui est en 
affaires depuis 1938, alors que cette garantie ne valait que si le contrat n’était 
pas exécuté.

A mon avis, la seule différence qui existe entre la Northern Transportation 
et la Yukon Transportation, c’est qu’il y avait concurrence avec une société 
de chalands et de remorqueurs qui ne pouvait pas desservir la région.

Le vice-président (M. Best) : Monsieur Drysdale, le temps s’écoule rapide
ment. Que vous plaît-il de faire, messieurs? M. Baldwin nous a fourni des 
explications complètes. Je me demande si M. Simmons ou M. Harcourt désire 
formuler des commentaires? Aimeriez-vous que nous ayons une cpurte séance 
cet après-midi?
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M. Nielsen : Nous devrions fournir à M. Harcourt et à M. Simmons l’occa
sion de réfuter le présent rapport, s’ils le désirent.

Le vice-président (M. Best) : Si ces messieurs désirent prendre la parole, 
c’est le moment, à mon avis. Mardi de la semaine prochaine, à 9 heures et 
demie, dans une salle de l'édifice de l’Ouest, nous entendrons le témoignage de 
M. Gray. C’est probablement la dernière occasion que nous avons aujourd’hui 
d’entendre les témoins actuels. Je présume que M. Baldwin, M. Harcourt, M. 
Simmons et M. Gilchrist seront disponibles?

M. Drysdale: Allons-nous nous réunir à 2 heures?
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Que pensez-vous de 1 heure et demie 

aujourd’hui?
M. Nugent: La Chambre siège jusqu’à 1 heure. Nous devrions certes 

prendre le temps de déjeuner.
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Très bien. Fixons la réunion à 1 heure et 

demie. M. Baldwin ne sera avec nous que jusqu’à 2 heures 15 minutes. Nous * 
nous réunirons donc de 1 heure et demie à 2 heures 15 minutes dans cette 
salle. N’oublions pas qu’il nous faut quorum.

Le comité s’ajourne jusqu’à 1 heure et demie.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
Vendredi 28 avril 1961 

1 heure et demie de l’après-midi
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Messieurs, nous avons quorum. Avant que 

nous commencions, permettez-moi de vous rappeler que M Baldwin doit nous 
quitter à 2 heures 15 minutes; j’aimerais bien partir a 2 heures 25 minutes 
afin de prendre un avion.

Avant d’aborder le sujet, j’aimerais signaler une autre chose. M. Gray 
'comparaîtra devant le comité mardi prochain. Vous aimeriez peut-etre qu on 
vous distribue un supplément spécial du Financial Post de cette semaine, qui 
a trait à l’énergie atomique. Ce supplément renferme de nombreux renseigne
ments qui pourraient nous être utiles poui a pioc aine îeunion.

COMITÉ DE LA RECHERCHE 
(fascicule 16)

M Niflsen* Monsieur le president, j aimeiais laiie appoitei une îectifica- 
tion au fascicule n‘ 14, en haut de la page 598 de la version anglaise. On y lit:

N’est-ce pas un memo de M. Hees dont vous donnez lecture?
Og devrait êti*6 *

N’est-ce pas un memo adressé à M. Hees dont vous donnez lecture?
Le vice-président (M. Best): Je crois que M. Drysdale a d’autres ques

tions à poser. Il a commencé à l’issue de la réunion de ce matin.
M Drysdale- J’ai une ou deux questions a poser à M. Baldwin.
Monsieur, cette question est destinée surtout à me renseigner, mais je me 

demande si vous pourriez nous dire quels étaient du cote américain les délégués 
chargés des négociations. Étaient-ce des membres de 1 aviation des Etats-Unis 
qui étaient chargés des pourparlers au nom des Amencains.

M J R Baldwin (Sous-viinistTC des T rauspovts) . Il y avait deux gioupe:> 
combinés qui variaient de temps en temps. Ces groupes n’étaient pas les mêmes, 
mais les mêmes organismes étaient, en gros, représentes. Si je me souviens 
bien, il y avait des représentants de l’aviation et de la manne américaines A 
diverses étapes il y avait je crois des représentants de la Western Electric et de 
la Federal Electric ainsi que du ministère de la Défense nationale, du ministère
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du Nord canadien et du secrétariat d’État aux Affaires extérieures. Tous 
n’étaient pas présents à chaque réunion ; la représentation variait mais, dans 
l’ensemble, le groupe représentait ces divers domaines d’activité.

M. Drysdale : Aurait-on raison de soutenir que les Américains voulaient 
être surs que leurs approvisionnements parviendrait à la ligne DEW?

M. Baldwin : A un coût qui serait, à leur avis, raisonnable.
M. Drysdale : Pourquoi Ont-ils soulevé cette question du coût?
M. Baldwin : Parce qu’il nous fallait faire des évaluations sur les plans 

technique et économique au sujet des coûts estimatifs.
M. Drysdale: Serait-il juste de dire, vu les témoignages de la Yellowknife 

Transportation, que des instances avaient été soumises à la Western Electric 
et à la Federal Electric et avaient été appuyées par l’aviation américaine, por
tant qu’avant toute la décision relative à la garantie ou à l’octroi des travaux 
relevait du Canada?

M. Baldwin: Le choix de la Northern Transportation, oui.
M. Drysdale : Les sociétés américaines n’étaient vraiment pas en mesure 

de savoir ou de décider quelle compagnie canadienne serait la meilleure ou la 
plus compétente.

M. Baldwin : Je ne dirais pas cela. Les Américains avaient un bon nom
bre de représentants qui avaient fait des constatations directes dans l’Arctique 
occidental.

M. Nugent: Ces deux sociétés avaient acquis toutes les deux une longue 
expérience?

M. Baldwin : J’ignore où elles l’avaient acquise. Elles avaient acquis de 
l’expérience dans l’Arctique occidental pendant la construction de la ligne DEW 
et elles étaient au courant de la situation.

M. Nugent: Avec ces deux compagnies?
M. Baldwin : Que voulez-vous dire par «les deux» ?
M. Nugent: La Yellowknife et la Northern Transportation. Il fallait 

qu’elles connussent ces deux compagnies afin de pouvoir choisir, n’est-ce pas?
M. Baldwin : C’est là une question hypothétique.
M. Drysdale : Pour ce qui est de la garantie, les Américains s’intéres

saient avant tout au prix des articles livrés à la ligne DEW, copipte tenu de la 
concurrence. Les représentants canadiens devaient recommander la meilleure 
société et la façon la plus appropriée de parvenir à ce résultat et les Améri
cains devaient fonder leur décision sur cette recommandation. Est-ce exact ?

M. Baldwin : Oui, c’est assez juste.
M. Drysdale : Alors, est-ce que la seule différence fondamentale dans la 

garantie consistait, d’après votre décision, dans le fait que l’opération remor
queurs-chalands ne conviendrait pas? Est-ce à ce point-là que la garantie n’a 
plus marché en ce qui concerne l’utilisation de ces entreprises privées ?

M. Baldwin : A mon avis, ce n’est pas un seul élément qui, à lui seul, a 
motivé la décision finale. J’ai essayé d’exposer ce matin trois ou quatre points 
et j’estime que chacun d’eux revêt de l’importance. Je ne suis pas prêt à dire 
qu’un seul a pesé dans la balance dans notre façon d’envisager la question.

M. Drysdale : En tant que garant quelles dispositions le gouvernement 
canadien était-il disposé à prendre au cas où les approvisionnements ne pour
raient être livrés par la Northern Transportation?

M. Baldwin : Voilà également une question hypothétique. Je n’en suis pas 
absolument certain mais à mon avis on convoquerait sur-le-champ les repré-
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sentants des deux gouvernements afin d’envisager les moyens de régler la 
situation, comme le transport par eau ou par air. Il y aurait plusieurs solutions 
qui varieraient depuis le pont aérien d’urgence au transport par voie navigable. 
L’entente prévoit que dans une telle éventualité, des consultations immédiates 
aient lieu pour décider des mesures à prendre.

M. Drysdale : Quant au rôle de garant du gouvernement canadien, s’il 
s’agissait du bateau ou du chaland d’une compagnie privé ou du bateau d’une 
compagnie de la Couronne qui soit pris dans la glace, n’aurait-il pas les mêmes 
obligations?

M. Baldwin: C’est juste.
M. Drysdale: Les mesures à prendre seraient exactement les mêmes. Par 

conséquent, le gouvernement canadien aurait pu tout aussi bien se porter garant 
puisque le seul élément susceptible de modifier la situation serait les conditions 
climatériques.

M Baldwin: Vous dites qu’il y a un seul élément en cause; voilà où je 
diffère d’opinion avec vous car, du point de vue de la décision d’ordre technique, 
on est plus sûr et on a plus de chance de réussir en se servant de navires, 
mais d’autres questions surgissent comme celle ayant trait au droit des navires 
et à ce qui va se produire si on les confie a des exploitants commerciaux, et 
ainsi de suite.

M Drysdale- Savez-vous si l’on a proposé une solution aux Américains 
parce que le témoignage de la Yellowknife Transportation révélait que la 
Western Electric avait été satisfait de la façon dont les approvisionnements 
avaient été expédiés dans l’Arctique oriental J ai Impression et-si vous 
n’êtes pas de mon avis, veuillez me le dire-que la Western Electric et 1 aviation 
américaine ont l’air satisfaites de la méthode d approvisionnements par remor
queurs et chalands. Savez-vous si la délégation canadienne leur a fait savoir 
que le gouvernement canadien, si elles étaient satisfaites, serait prêt a leur 
donner cette garantie.

M Baldwin: Je ne suis pas certain d’avoir suivi votre raisonnement.
M. le VICE-PRÉSIDENT (M. Best): Voulez-vous dire, monsieur Drysdale, 

qu’elles auraient été satisfaites de la méthode d approvisionnement au moyen 
de remorqueurs et chalands dans l’Arctique occidental, s, le gouvernement 
canadien était prêt à leur donner une soi e e gai a

M. Drysdale: Les gens en cause, du cote américain selon les témoignages 
que nous avons reçus, auraient été satisfaits semble-t-il, de la Yellowknife 
Transportation et de sa méthode de transport des approvisionnements. Voi a ce 
que j’essaie d’établir. Vu que les Américains étaient satisfa,ts-et, de toute 
évidence, seuls les Canadiens auraient pu ne pas letre,-je me demande s, Ion 
a cherché à permettre à des entreprises privées de participer au colloque en 
disant de fait- «Si les Américains qui ont ete en mesure d examiner la situation 
à fond, ont donné à entendre qu’en général tout le monde était bien satisfait, 
alors nous recommandons au gouvernement canadien de se porter garant».

M Baldwin • Il faudrait, je crois, que vous renversiez l’ordre çjes éléments 
afin de'voir comment les choses se sont passées. Au mieux de ma connaissance, à 
l’échelon du gouvernement, nous n’avons jamais dit à l’aviation américaine, 
à la Western Electric ni à la Federal Electric qu elles ne devaient pas traiter 
avec des compagnies canadiennes privées. La première fois que la question nous 
a été soumise, les Américains nous ont présente la chose, du point de vue d une 
entente permanente de réapprovisionnement non point en disant: «Si nous 
sommes satisfaits, que va-t-il se passer, allez-vous alors nous donner une 
garantie’» mais ils ont dit: «Les Canadiens doivent avant tout etre satisfaits;
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nous voulons examiner le programme avec vous pour voir si vous êtes d’accord 
avec nous.» Ils n’ont pas dit: «Nous sommes satisfaits et nous espérons que 
vous l’êtes aussi», mais il s’agissait plutôt de savoir si de l’avis des Canadiens, 
ainsi que des Américains, tout allait bien; puis il leur a fallu tomber d’accord 
sur leurs décisions respectives; la garantie canadienne se rattachant à cela 
venait ensuite. Par conséquent, à mon avis, il ne convient pas de dire que si 
les États-Unis sont satisfaits avec les remorqueurs et les chalands, la garantie 
canadienne devrait alors s’appliquer. Ce n’est pas ainsi que les délégués ont 
abordé le problème.

M. Drysdale: Avez-vous prévu des sous-contrats dans le contrat?
M. Baldwin : Le contrat ne comportait aucune disposition pour ou contre 

des sous-contrats, autant que je me souviens.
M. Drysdale: On n’a nullement envisagé de faire participer la Yellowknife 

Transportation ou l’une des autres compagnies?
M. Baldwin: Les entretiens avaient essentiellement pour objet de conclure 

une entente avec les États-Unis. Je le répète, à ce moment-là nous étions tous 
en train de discuter des mesures à prendre. La question des sous-contrats, 
autant que je m’en souviens, ne s’est même pas posée.

M. Drysdale: Avez-vous les noms des parties contractantes qui ont de fait 
participé à ces contrats? Je sais fort bien que d’une façon générale il s’agissait 
des gouvernements canadien et américain.

M. Baldwin : Il y a eu, je pense, un échange de vues à l’échelon gouverne
mental et un contrat conclu entre l’aviation américaine et la Northern Trans
portation Company, mais il y a eu, je crois, un contrat supplémentaire. Non, la 
Northern Transportation a tout réglé.

J’aimerais faire une observation vu qu’à mon avis elle a un rapport avec 
la question qu’a posée M. Drysdale. Je tiens à dire que nous n’avons pas eu 
l’occasion, pendant l’heure du déjeuner, de consulter le tas de dossiers de deux 
pieds de haut, j’ai toutefois eu le temps d’y jeter un coup d’oeil rapide pour me 
remettre en mémoire l’une des discussions que nous avons eue avec les États- 
Unis et je puis affirmer catégoriquement que le compte rendu corrobore mes sou
venirs à savoir que, même si cette question portait essentiellement sur le 
problème du réapprovisionnement permanent à long terme, il s’agissait aussi de 
savoir si le gouvernement canadien voyait un inconvénient à ce que la Western 
Electric ait d’autres entretiens avec une compagnie privée canadienne sur le 
sujet de l’approvisionnement par remorqueurs et chalands sur une base spéciale; 
or, les représentants canadiens de la Northern Transportation ont dit bien 
nettement qu’à leur sens ils ne devaient pas se prononcer dans un sens ou dans 
l’autre et qu’ils seraient tout à fait heureux que les États-Unis prennent en 
la matière la décision qu’ils souhaitaient. Cela se passait alors que l’aménage
ment était encore en cours—dans la dernière phase.

M. Drysdale: A quelle date?
M. Baldwin : Au cours de 1956. C’était durant la période où l’on mettait 

la dernière main aux travaux, avant la mise en fonctionnement.
Le vice-président: A vous, M. Harcourt s’il vous plaît.
M. Harcourt: Monsieur le président, je voudrais donner lecture d’une lettre 

que j’ai reçue en réponse à mon mémoire du 30 mars 1955. Cette lettre émane 
du ministre des Mines et des Relevés techniques et porte le cachet d’Ottawa du 
19 mai 1955. Elle est adressée à M. R. E. Harcourt, président de la Yellowknife 
Transportation Company Limited, 513 Northern Hardware Building, Edmonton 
(Alb.). En voici la teneur:
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Cher Earl,
Hier soir j’ai eu l’occasion de m’entretenir avec Bill Bennett et il m’a 

assuré que votre compagnie aurait une part équitable de tous les travaux 
qu’elle peut effectuer sur la ligne d’alerte avancée (DEW).

J’ai également soumis des instances très senties auprès du ministère 
des Transports pour vous permettre de participer au transport des car
gaisons à la baie Cambridge.

J’espère bien sincèrement que vos craintes seront rapidement dissi
pées et que vous serez très occupé.

Bien à vous,
George Prudham.

M. Drysdale: Quel a été le résultat de cette lettre? Avez-vous obtenu un 
contrat à l’égard de la ligne d’alerte avancée ?

M. Harcourt: Non, monsieur.
M. John E. Devine (Chef du cabinet du sous-ministre des TransvortCi • 

Monsieur Harcourt, il est question dans cette lettre du transport des cargaison, 
a la baie Cambridge. 6

M. Harcourt : Oui.
M. Devine: S’agissait-il de cargaisons du gouvernement canadien?
M. Harcourt : Oui.
M. Devine : Non pas de cargaisons pour la ligne d’alerte avancée?
M. Harcourt: Non.
Dans sa lettre M. Prudham parle de M. Bennett qui était à l’époque prési

dent de la Northern Transportation Company Limited.
Je voudrais également indiquer que les entretiens entre la Yellowknife 

Transportation Limited, la Western Electric et la Northern Construction Com
pany ont eu lieu ainsi qu’il suit:

i e 10 janviêr 1955 dans les bureaux de la Western Electric, 220 Church Street 
à New-York Y assistaient: M. H. Lohman, directeur d’entreprise chargé de la 
ligne d’alerte avancée, représentant la Western Electric; M. Moore, directeur 
d’entreprise adjoint; M. Murphy de la section des transports et approvisionne
ments de la Western Electric et M. R- E. Harcourt, president de la Yellowknife
„ ... n T imitai Les résultats de cette reunion figurent a laTro asportation Company Limuea.
page 8 au paragraphe 14.

Le 4 mars 1955, dans les bureaux de la Northern Construction Company à 
Edmonton. Y assistaient : M. Moore, directeur d’entreprise de la Western 
Electric chargé de la construction de la ligne d’alerte avancée dans l’Arctique 
occidental : M Ludwig, directeur d’entreprise des aménagements nordiques, 
eh'irtré des contrats de construction de la ligne d’alerte préliminaire conclus par 
S gouvernement i.n.dien; M. B. E. Hnrcourt président de le E.Berfnife 
Transportation Company Limited et M. D. S. Robinson de la Yellowknife Trans
portation Company Limited. Les résultats de cette reunion figurent a la page 11
au paragraphe 18.

Le 5 avril 1956 dans les bureaux de la Western Electric, 220 Church Street 
New York Y assistaient: M. Irving C. Beck, directeur d’entreprise adjoint 

mii a remplacé M Moore dans ses fonctions à. la Western Electric; M. E. T. 
Beston, surintendant adjoint du service des transports et d’entreposage de la 
Western Electric dont les fonctions ont trait particulièrement a la ligne 
d’alerte avancée;’ le chef d’escadrille Alexander, officier de liaison canadien 
délé'-ué auprès de la Western Electric par l’ARC et M. R. E. Harcourt, presi
dent" de ‘la Yellowknife Transportation Company Limited.
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Comme il a été mentionné plus tôt, M. Beck a fait savoir que sa société 
n’avait encore reçu aucune notification officielle de la part du gouvernement 
canadien l’autorisant désormais à traiter avec la Yellowknife Transportation 
Company et qu’elle avait toujours l’impression qu’elle ne pouvait faire affaire 
u’avec la Northern Transportation.

Monsieur le président, les dirigeants de la Western Electric et de la 
Northern Construction étaient nettement d’avis qu’ils n’étaient pas autorisés à 
traiter avec la Yellowknife Transportation Company Limited peu importe qu’ils 

; souhaitent ou non. Les données précitées ont trait tout particulièrement à la 
ériode d’aménagement de la ligne d’alerte avancée et non pas au réappro

visionnement.
Les pourparlers entre la Yellowknife Transportation Company Limited et la 

Western Electric ont commencé le 19 mars 1953 et se sont poursuivies jusqu’au 
14 février 1957.

C’est tout ce que j’ai à dire, monsieur.
Le vice-président: Quelqu’un a-t-il des questions à poser?
M. Nielsen : Monsieur Baldwin, est-ce que M. H owe, ministre à l’époque, 

avait dit à la Western Electric de ne traiter qu’avec la Northern Transporta
tion Company Limited?

M. Baldwin : Je ne puis en aucune manière répondre à cette question
M. Nielsen : D’après ce que vous savez.
M. Baldwin : Je n’ai pas eu connaissance de quoi que ce soit dans ce sens 

et je ne suis au courant de rien au ministère des Transports qui tiendrait à 
laisser supposer que pareille directive eut été donnée. Je le répète, je ne puis 
révéler des renseignements qu’en fonction de connaissances limitées.

M. Nugent: Monsieur Harcourt pourrait-il nous dire si sa compagnie est. 
à l’heure actuelle, en mesure de s’acquitter d’une partie de l’approvisionnemerit 
de la ligne d’alerte avancée dont s’occupe en ce moment la Northern Trans
portation.

M. Harcourt : Monsieur, nous avons sans cesse demandé à la Northern 
Transportation de nous octroyer des contrats de transport de marchandises et 
en particulier, ceux de la ligne d’alerte avancée sur le fleuve Mackenzie et toutes 
les fois, sauf une, nos demandes ont été rejetées.

M. Nugent: Monsieur Harcourt, pouvez-vous nous dire quelle quantité de 
combustible vous pouvez transporter aux endroits en cause ? Quel a été le pour
centage de rendement de votre compagnie l’année dernière, et celui que vous 
entrevoyez pour cette année, sans ces contrats ?

M. Harcourt: Environ 60 p. 100.
M. Nugent: Ce chiffre de 60 p. 100 est celui qui figure dans votre mémoire 

et qui représente la totalité des transports que vous avez effectués?
M. Harcourt: Oui.
M. Batten : Monsieur Harcourt, vous dites que la Northern Transportation 

a toujours refusé, sauf une fois, de vous accorder des contrats de transport. 
Est-ce qu’elle vous a donné une raison de son refus?

M. Harcourt : Oui. La principale raison que nous a donnée la Northern 
Transportation, au cours des dernières années, c’est que son volume de transport 
de marchandises baissait alors que le nôtre, paraît-il, augmentait. C’est pour
quoi elle n’a pas jugé nécessaire de partager une partie des marchandises 
qu’elle transportait avec la Yellowknife Transportation Company.

M. Nugent: Dans quelle mesure avez-vous pu vous servir de votre remor
queur, le Yellowknife Expeditor?
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M. Harcourt : Le Yellowknife Expeditor a circulé sur le fleuve Mackenzie 
et le littoral arctique au cours de l’année écoulée. On l’avait mis en circulation 
en 1958 sur le fleuve Mackenzie par suite de l’augmentation du transport des 
marchandises qu’on y constatait.

M. Nugent: Ce bateau est resté assez longtemps inactif sur le grand 
lac des Esclaves avant d’être utilisé.

M. Harcourt: Depuis 1952 à 1957.
M. Nugent: Sauf erreur, son rôle a un peu changé. N’y a-t-on pas fait 

quelques travaux pour le modifier?
M. Harcourt: Oui. Initialement, le navire était capable de transporter 

environ quatre-vingt tonnes de marchandises dans les cales avant. Nous avons 
supprimé la partie avant, diminuant ainsi la longueur du bateau de sorte qu’il 
ne transporte plus de marchandises, car nous préférons transporter les mar
chandises sur nos chalands. Le temps qu’il faut pour amarrer le remorqueur 
en Vue du déchargement des marchandises retarde la circulation des chalands.

M. Nielsen: Estimez-vous, monsieur Baldwin, le moment venu de procéder 
à un examen de toute la question des besoins en matière de transport dans le 
bassin du Mackenzie et du Nord en général ?

M. Baldwin : Du point de vue de l’outillage disponible, non. Le fleuve, à 
mon avis, compte maintenant suffisamment de navires. Il s agit de trouver 
suffisamment de chargements pour les tenii tous occupés.

M. Nielsen: En posant ma question précédente sur l’évaluation des besoins 
en matière de transport, je songeais à la mise en circulation d’un nouveau 
genre de véhicules, à de nouvelles méthodes de transport, aux perfectionne
ments d’ordre technologique, aux pipe-lines, aux télécommunications et au trans
port routier, au transport par terre, pai mei et par air.

M. Baldwin : Si vous songez à la notion générale et que vous envisagiez 
le Nord dans son ensemble, je puis paitagei votie avis. Il faut sans cesse 
examiner à fond toutes les nouvelles méthodes, nous n’aVons jamais l’occasion 
d’aller aussi loin dans ce domaine que nous le \oudi ions.

Le vice-président {M. Rent): Auriez-vous une opinion à émettre quant à 
la méthode de réglementation, soit gouvernementale ou piivée.

M. Baldwin : C’est une question d’ordre administratif à l’égard de laquelle 
je préfère ne pas formuler d’opinion.

M Nielsen ■ Estimez-vous qu’une intégration du réseau de transport par 
terre, par air et par mer s’impose? C’est une idée qui a déjà été émise devant 
le présent comité.

M Baldwin- l’ignore s’il a été démontré qu’une telle exigence s’imposait. 
Je ne demande qu’à être persuadé sur ce point. Je n’ai pas d’idée arrêtée du 
tout et je ne suis pas bien sûr de ce que vous entendez par une integration des
transports.

M Nielsen ■ La Pacific Western Airlines, la Yellowknife Transportation 
et Y Arctic Shipping ont dit qu’elles envisageraient très sérieusement la fusion 
de leurs opérations dans le Nord dans le dessein d’avoir un réseau de transports 
intégré. M. Gilchrist aussi a dit que ce pourrait être une initiative souhaitable.

M Baldwin: Il y a certes des avantages à gagner par une intégration de 
ce genre.

Le vice-président (M. Best): Quelqu’un a-t-il d’autres questions a poser 
à M. Baldwin avant son départ?

M Drysdale: Vu que ce contrat a été conclu entre la Northern Transporta
tion et l'aviation américaine, et vu que l’approvisionnement de la ligne d’alerte
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avancée est plus ou moins un supplément, je crois, qui est venu s’ajouter à 
l'objectif initial de cette compagnie de transport qui était avant tout sauf 
erreur, le transport de l’uranium, est-ce que les conditions du contrat sont 
telles qu’elles pourraient être reprises à n’importe quel moment et qu’une autre 
compagnie puisse par exemple remplacer la Northern Transportation?

M. Baldwin : J’incline à le croire. La reprise des conditions du contrat 
entraînerait des pourparlers officiels entre gouvernements.

M. Drysdale : Est-ce que le contrat avait été conclu pour une période définie 
ou indéfinie?

M. Baldwin : Pour une période d’une année à la fois, me dit M. Gilchrist. 
L’échange de notes entre les gouvernements mentionnait la Northern Trans
portation. C’est pourquoi il faudrait qu’il y ait des consultations entre les 
gouvernements.

M. Drysdale : A quelle époque de l’année le contrat expire-t-il ? Il doit y 
avoir une option de renouvellement.

M. Gilchrist: Le contrat est basé sur la durée de l’année civile, soit du 
1er janvier au 31 décembre.

M. Drysdale: Donc, le contrat de cette année est conclu.
M. Gilchrist: Il est signé.
Le vice-président (M. Best) : Quelqu’un a-t-il d’autres questions à poser à 

M. Baldwin? J’aimerais que M. Simmons fasse les observations qu’il désire 
formuler.

M. Simmons: Monsieur le président, je n’ai pas d’autres éléments de 
preuve à soumettre pour donner la réplique. Je sais que M. Baldwin a hâte 
de partir.

Le vice-président (M. Best) : Dans ce cas, monsieur Baldwin, merci beau
coup d’être venu au comité avec un préavis aussi court pour témoigner devant 
nous. Nous vous en savons gré. Dans quelques instants, on pourra poser d’au
tres questions à MM. Harcourt et Simmons et on voudra peut-être que M. 
Gilchrist se prononce aussi sur ces sujets.

M. Batten : J’aimerais revenir sur les déclarations qui figurent dans votre 
déclaration de la page 12 à 16 relativement à un mémoire présenté au gouverne
ment par la Yellowknife Transportation, en octobre 1958.

Le vice-président (M. Best) : Dans le présent mémoire, monsieur Batten?
M. Batten : Oui, dans le mémoire présenté par la Yellowknife. Je voudrais 

demander à M. Harcourt quelles mesures ont été prises à la suite de la présen
tation de ce mémoire?

M. Harcourt: Le ministère des Transports a examiné le mémoire. On nous 
a posé d’autres questions à son sujet et nous n’avons rien reçu d’autre con
cernant son acceptation ou son refus sauf une lettre émanant de M. Baldwin 
portant qu’on n’allait pas s’en servir. Est-ce ce que vous vouliez savoir ?

M. Batten : Oui.
M. Nugent : Vu les prospections pétrolières qui ont été faites dernière

ment dans le bassin du Mackenzie, est-ce que votre compagnie a fait beaucoup 
d’affaires en transportant l’outillage de forage des puits de pétrole jusqu’au 
bassin du fleuve Mackenzie.

M. Harcourt: Oui.
M. Nugent : Et pouvez-vous me dire si ces installations de forage sortent 

de la région la même année où on les a installées ou bien si elles restent sur 
place ?



RECHERCHES

M. Harcouri . i out 1 outillage de forage amené dans les territoires du 
Nord, à 3 exception de celui amené par camions, est resté là-bas.

M. Nugent. De sorte que, une fois qu’il est amené sur place, il faut qu’il 
y reste pendant plus d’un an?

M. Harcourt . Pas nécessairement, mais c’est ce qui se passe d’ordinaire.
M. Nugent: Vous rappelez-vous, au pied levé, si votre compagnie a déjà 

transporté aller et retour la même année de l’outillage de forage ?
M. Harcourt : Non, cela ne s’est pas produit. Tous les appareils de forage 

qui ont été amenés dans le Nord y sont encore.
M. Nugent: Vous parlez d’appareils de forage assez grands ?
M. Harcourt : Des appareils de ce genre sont un peu plus grands que de 

simples foreuses.
M. Nugent: Je parle d’appareils qui forent assez profondément.
M. Harcourt: Un appareil de ce genre pèse environ 2,000 tonnes y compris 

les fournitures et les tuyaux de forage qui s’y rattachent. A ma connaissance 
aucun des appareils qui a été transporté dans le Nord n’en est revenu.

M. Nugent: Monsieur Harcourt, avez-vous offert à l’industrie pétrolière un 
service de transport combiné eau et air pour leur permettre de se rendre sur 
place et d’en revenir plus vite et pour que ce transport s’effectue plus rapide
ment? Êtes-vous en rapport avec quelque société d’aviation dont les avions 
pourraient être utilisés pour compléter le service que vous pouvez offrir à 
l’industrie pétrolière ?

M. Harcourt : Ce serait, je pense, une initiative avantageuse, mais jusqu’ici 
la Yellowknife n’a pas jugé que l’usage d’avions était nécessaire au fonctionne
ment d’une compagnie de transport par voies navigables. Quant à l’éventualité 
d’un transport en partie par eau et en partie par air, les compagnies qui exer
cent leur activité dans le Nord à l’heure actuelle, comme la Pacific Western, 
pourraient fournir ces appareils.

M. Nugent: Disposent-elles d’équipement qui pourrait transporter des 
appareils de forage ?

M. Harcourt: Non.
M. Nugent: Vous dites qu’un pont aérien rattaché à vos services actuels 

par voie navigable ne serait pas nécessaire, mais j ai déduit du témoignage de 
M. Gilchrist relativement à l’activité de YEldorado Aviation que cette dernière 
est appelée à effectuer certains services pour la Northern Transportation, 
transport de personnel et d’outillage mécanique depuis des points-clés. Avez- 
vous une telle entente avec une compagnie quelconque d’aviation afin de vous 
permettre de fournir des services d urgence relativement à vos propres 
opérations?

M. Harcourt: Nous avons à notre disposition à n’importe quel moment 
des avions que nous pouvons louer à Fort-Smith, Yellowknife, Hay-River. 
Norman-Wells et Aklavik. Notre activité n’a jamais été paralysée par un 
manque d’avions disponibles à n’importe quelle fin.

M. Nugent : Je crois comprendre, d’après votre témoignage, que vous 
n’estimez pas nécessaire que votre compagnie soit propriétaire de pareils avions 
et que vous estimez que les services actuels d’avions loués sont suffisants pour 
répondre aux exigences de cet ordre.

M. Harcourt: Tout à fait satisfaisants.
M. Drysdale : Est-ce que M. Harcourt pourrait élucider un ou deux points 

relativement à son mémoire. Vous dites à la page 8 au paragraphe 14:
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La Yellowknife Transportation Company Limited s’est maintenant 
mise en rapport avec la Western Electric à New-York et a reçu la 
communication suivante:

S’agissait-il d’une lettre, d’un coup de téléphone ou d’une visite?
M. Harcourt : C’était lors d’un entretien privé, la réunion du 10 janvier 

1955 dont j’ai parlé.
M. Drysdale: Qui y assistaient?
M. Harcourt : M. Lockman, directeur d’entreprise; M. Moore, son adjoint, 

M. Murphy et moi-même.
M. Drysdale : Puis vous dites au paragraphe 15:

La Yellowknife Transportation Company a alors interviewé M. W. 
Bennett, président de la Northern Transportation Company.

M. Harcourt : Il s’agissait en l’occurrence d’une visite personnelle que j’ai 
rendue à M. Bennett à Ottawa.

M. Drysdale : Le mémoire se poursuit par des réponses et des questions 
aux paragraphes a) à e). Ont-elles été consignées d’après des notes prises ou 
de mémoire?

M. Harcourt : Elles ont été rédigées d’après des notes dictées immédiate
ment après l’entrevue.

M. Drysdale: Vous dites ensuite au paragraphe 16 que la Yellowknife 
Transportation Company a eu une entrevue avec M. Boderick à Edmonton. 
Était-ce une visite personnelle que vous lui avez rendue?

M. Harcourt: Non, assistaient à cette réunion, MM. R. E. Harcourt et 
D. S. Robinson de la Yellowknife Transportation, le capitaine Hall de la Northern 
Transportation et M. Boderick, président de la Northern Transportation.

Le vice-président (M. Best) : Messieurs, notre réunion touche à sa fin.
M. Nugent: Est-ce que M. Gilchrist pourrait nous dire si la Northern 

Transportation a déjà transporté dans le Nord du matériel de forage et si elle 
l’a ramené la même année ?

Le vice-président {M. Best) : Je ne pense pas que M. Gilchrist puisse 
répondre à cette question, mais il a peut-être quelques observations à formuler.

M. Gilchrist: Je n’ai rien à ajouter. Je crois que l’on a traité le sujet 
d’une façon assez complète.

M. Nugent: Est-ce que M. Harcourt ou M. Gilchrist pourrait nous dire s’il 
existe à l’heure actuelle une méthode quelconque permettant aux compagnies 
pétrolières d’amener et de ramener la même année leur matériel de forage ?

M. Gilchrist: Si elles ont un trou profond à creuser, je ne vois pas com
ment cela serait possible de même que si les voies navigables sont tant soit peu 
distantes, je n’en vois pas la possibilité.

M. Harcourt : M. Bowden de la Bowden Drilling Company nous a fait 
savoir qu’on avait mis au point un appareil en aluminium léger qui pourrait 
être transporté entièrement par air.

M. Nugent: Par quel genre d’avion?
M. Harcourt: Je l’ignore.
M. Nugent: J’aurais peut-être pu le demander à M. Baldwin pendant qu’il 

était ici. Mais je ne pense pas que le ministère des Transports leur permet
trait de faire entrer au Canada le seul genre d’avion capable de transporter 
cet appareil.

M. Nielsen : On en a déjà fait venir.
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Le vice-président (M. Best): A-t-on d’autres questions à poser à M. 
Gilchrist?

M. Drysdale : A la réunion d’hier, j’ai proposé que M. Harcourt ou M. 
Simmons soumette une offre ferme relativement à l’approvisionnement de la 
ligne d’alerte avancée, ainsi qu’à la prise de possession de cet autre service qui 
fournit la Northern Transportation Company. S’ils le font, pourrais-je deman
der qu’ils en envoient un exemplaire au président du comité pour que cette 
offre puisse figurer au compte rendu des délibérations de notre comité?

Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best): D’accord !
M. Nugent: Voulez-vous bien me répéter cela, s’il vous plaît?
M. Nielsen: Il vous l’expliquera après la réunion.
Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Voilà qui termine, pour le moment, je 

pense, les témoignages. Le comité veut sans doute que j’offre des remercie
ments à MM. Harcourt et Simmons. Ils sont venus de très loin et nous leur 
savons infiniment gré d’avoir témoigné devant le comité aujourd’hui et les 
jours antérieurs. Je remercie également M. Gilchrist. Nous le reverrons 
peut-être après la fin des pourparlers et d autres études au sujet de l’Eldorado.

M. Harcourt : Monsieur Simmons et moi-même tenons à remercier le comité 
des égards qu’il a eus pour nous. Nous lui en savons gré.

Le VICE-PRÉSIDENT (M. Best) : Notre prochaine réunion aura lieu mardi pro
chain à 9 heures et demie du matin dans 1 edifice de 1 Ouest, où nous enten
drons le témoignage de M. Gray de Y Atomic Energy.

'La séance est levée.)



APPENDICE A
NORTHERN TRANSPORTATION COMPANY LIMITED 

État décennal des gains pour les années se terminant le 31 décembre depuis 1951 jusqu'à 1960

1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1968 1969 1960
Revenu:

Gains dus au transport de 
marchandises ................. 2,095,913 1,977,494 2,394,427 2,362,927 3,426,598 3,817,486 3,929,280 4,147,562 3,736,879 2,728,104

Divers 21,290 5,213 27,400 32,473 29,810 60,318 24,997 118,156 110,410 151,253
2,117,203 1,982,707 2,421,827 2,395,400 3,456,408 3,877,804 3,954,277 4,265,718 3.847,289 2,879,357

Dépenses :
D’exploitation ..................... 1,049,920 1,062,804 1,165,355 1,263,240 1,665,156 2,016,217 2,142,873 2,227,910 2,258,546 1,816,994
D’administration .............. 110,510 123,630 123,870 130,340 152,023 166,162 191,513 243,932 259,773 293,585
D’amortissement .............. 511,883 679,163 863,333 644,306 683,834 1,052,857 1,004,346 1,072,138 768,310 704,004

1,672,263 1,865,597 2,152,558 2,037,886 2,501,013 3,235,236 3,338,732 3,543,980 3,286,629 2,814,583
Bénéfices d’exploitation 444,940 117,110 269,269 357,514 955,395 642,568 615,545 721,738 560,660 64,774
Autres crédits et (frais) : 

Redressements à l’égard 
des années antérieures 1,034 2,046 (7,313)

Coût des prestations de 
pension pour service 
antérieur (400,000)

445,974 119,156 269,269 350,201 955,395 642,568 615,545 721,738 160,660 64,774
Provision pour impôt sur le 

revenu 84,000 136,069 193,403 488,945 262,346 214,238 474,008 76,165 4,611
Bénéfice net 445,974 35,156 133,200 156,798 466,450 380,222 401,307 247,730 84,495 60,163
Dépenses d’immobilisations : 

Bateaux et chalands, maté
riel inclus ....................... 392,728 235,975 55,422 280,650 1,333,948 3,051,140 16,011 544,104 116,156

Entrepôts et ateliers, outil
lage inclus .................... 209,313 288,203 39,532 26,845 54,971 212,773 699,865 160,966 42,730 (500)

Matériel automobile 95,754 27,528 11,659 56,771 32,901 148,482 48,945 121,512 114,967 71,733
Bureaux — 153,123 4,758 — — — — — — —

Meubles et matériel de 
bureau 5,150 12,659 3,682 628 2,989 3,865 3,215 11,986 3,813 4,663

Biens immobiliers .............. 17,310 — 529 — — 12,450 — 35,000 — —

720,255 717,388 115,582 364,894 1,424,809 3,428,710 768,036 873,568 161,510 192,052
Volume brut du transport 

par navires 53,300 69,828 79,269 90,623 122,713 187,240 188,641 192,066 174,068 142,632
Le 28 avril 1961.
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